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PROCLAMATIONS.

Provin du EDGIN ET KINCARIDINE.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume-Uni de la GrandC-B r-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour servir dans l'Assemblée
Législative de Notre dite Province, et à tous ceux que les présentes peuvent
concerner-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que, de l'avis et consentement de Notre Conseil Exécutif de
Notre Province du Canada, nous avons jugé à propos de dissoudre le pré-

sent Parlement Provincial de Notre dite Province, lequel se trouve prorogé au
vingt-neuvième jour de Juillet prochain: Sachez maintenant qu'à cette fin
Nous publions la présente Notre Proclamation Royale, et par icelle dissolvons
en conséquence le dit Parlement Provincial; et les Conseillers Législatifs, et les
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de l'Assemblée Législative sont en consé-
quence déchargés de s'assembler et d'être présents le dit vingt-neuvième jqur
de Juillet prochain.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
Témoin, Notre Très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Egin et
Kincardine, Chevalier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gou-
verneur-Général de l'Amérique Brilannique du Nord, et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et de l'I/e du Prince-Edouard, et Vice-Amiral

d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, dans Notre Cité
de Québec, dans Notre dite Province, ce vingt-troisième jour de Juin, dans
l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-quatre, et de Notre Règne
la dix-huitième.

Par Ordre,
Fé-iax FoRTIER, G. C. C.



Proclamations.

Provifnce du I LCVN ET KINC A R DINE.

V'ICTORIA1, par la Gràce de DIEU, 1E, dua Royaurme-Uni de la Gad-r
1tagne(I et d'radDéfenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A touIs ceux qui ces présentes verront- SALT.r
PROCLAMATION.

TTENIU, que c'est Notre désir et détermimittion de rencontrer, aussitôt
A " (pie lfire se pourra, Notre Peuple de Notre Province du (Canada, et d'avoir
son aisentî Parlernent Provincial; Nous faisons connaître par les présentes
N oire Volonté et Plaisir Royal de convoquer un Parlement Provincial, et Nous
déclarons de plus que, de l'avis de Notre Conseil Exécutif, Nous avons ce jour
donné (es Ordres puur l'éiaiiatioi de Nos Writs en due forme, pour convoquer
un Parlement Provincial dans Notre dite Province, lesquels Writs seront en date
de ce vingt-t roisième jour de Juin courant, et retournables le dixième jour d'Août
prochil, à 'exception cependant'des Writs pour les Comtés de $agltay et
(1aspé, et pour les Comtés-Unis de Chicoutini et Tadonssac, lesquels Writs seront
retournables le premier jour de Septembre )roclain.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre nos prescntes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province du Canada: Témoin
Notre Très-lidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgin et Kincardine,
Chevalier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Gé-
néral de PAmériq Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouver-
neur-en-Chef dans et sur nos Provinces du Canada, de la Noure/le-Ecosse, du
Nouveau-Bru<nstck et de l'Ile du Prince-Edoard, et Vice-Amiral d'icelles,
etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Québec,
dans Notre dite Province, ce vingt-troisième jour de Juin, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent cinquante-quatre, et de Notre Règne la dix-
huitième.

Par Ordre,
FEux FoRTIER, G. C. C.

Province du ETLC1N ET KINCAPRDIN E.
Canada.

VlCToRIA, par la Gdee de DImu, REINE du Royaume-Unie de la Cransdc-Brc-
lague et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront-
SALUT.

PROCLAMATION.S ACIIEZ que, désirant et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, de ren-
contrer Notre Peuple de Notre Province du Cawda, et d'avoir son avis eji

Parlement Provincial, Nous, par'et de l'avis de Notre Conseil Exécutif de Notre
dite Province, par ces présentes convoquons l'Assemblée Législative, (lans et
pour Notre dite Province, et la sommons de se réunir en Notre Cité de Québec,
en Notre dite Province, Jeudi, le dixième jour d'Août prochain, pour là et alors
-otférer et traiter avec les Grands Hommes et le Conseil Législatif de Notre
dite Province.

En foi de quoi, Nous avons fhit rendre Nos préserres Lettres Patentes, et
i icelles fait apposer le Grand Seen de Nutre dite Province du Canada; Té-



Procla iations. 1iii

moin, Notre fidèle et bien-aimé Cousin, J!nne, Comte d'E/in et Ifbuar
dine, Chevalier du très ancien et t rès-noble Ordre du Clardon, (ouvemeur-
Général le l'Anmérique Bri/annüque du Nord, et Capitaine-Général et Gouver-
neulr-en-Clef dans et sur Nos Province du Canada, de la N - du
Nouveau-Brunswick, et de l'Is/e du .Prince-Edouard, et Vice-Admiral d'ieeles,
etc., etc., etc. A Notre Ilôtel <lu Gouvernement, en Notre Cité de Québer,
dans Notre dite Province, ce vingt-troisième jour de Juin, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent cinquante-quatre, et de Notre Règne la d'ix-
huitième.

Par Ordre,
FÉIx FORTIER, G. C. -C.

Proine du ELCIN ET KINC A RDINE.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume-Uni de la Crand-Bre-
lagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province (lu Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois ï4lns pour servir dans l'Assemlublée
Législative-de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du
Parlement Provincial de Notre dite Province, en Notre Cité (le Québer, qui
devait commencer et être tenue le dixième jour du mois -d!Aoélt courant, et
à chacun de vous-

SALUT
PROCL AMATION.

A TTENDU, que l'Assemblée de Notre Parlemrunt Provincial se trouve pro-
rogée au dixième jour du mois d'Août courant, néanmoins, pour cer-

taines causes et considérations, Nous avons jugé à propos de la proroger de
nouveau à Mardi, le cinquième jour (lu mois de Septembre prochain, de manière
que vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ou obligés de paraître en Notre Cité
de Québec le dit dixième jour d'Août courant, et Nous voulons qu'en consé-
quence, vous et chacun de vous, soyez entièrement déchargés à cet égard; Vous
commandant et, par ces présentes, enjoignant à chacun de vous et à tous autres
y intéressés, de paraître personnellement et être en Notre dite Cité de Québec,
Mardi, le cinquième jour du mois de Septembre prochain, pour la dépêche des
affaires, et y traiter, faire, agir et conclure sur les matières qui, par la faveur <le
Dieu, en Notre dit Parlement Provincial, pourront par le Conseil Commun de
Notre dite Province, être ordonnées.

Fn foi de quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et
à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province: Témoin, Notre
très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Egin et Kinrardine, Che-
valier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Géné-
ral de lAmérique Briannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-
en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nourelle-Ecosse, du Noni-
veau-B runswick, et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. -A Notre Hôtel (lu Gouvernement, en Notre Cité de Québec, dans
Notre dite Province du Canada, ce septième jour d'Août, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent cinqwante-quatre, et de Notre Règne la dix-
huitième.

Par Ordre,
FLIx FORTIER, 6. C. C.
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x Rapports.

(Docnent accompagnant le Rapport pour le Comté de Saguenay.)

Province du Canada, ý JE, soussigné, Officier Rapporteur pour le Comté de
District de Québec. Saguenay, demande humblement qu'il me soit permis

de faire le présent Rapport spécial et exposé:-
10. Que j'ai nommé pour être Député Officier Rapportenr, pour la Paroisse

de St. Fidèle, en ce Comté, John McLaren, Ecuyer, qui a accepté et dû remplir
cette charge en la Paroisse susdite.

2°. Que j'avais appointé pour date de la clôture de l'Election, le troisième
jour du présent mois d'Août, et que cette date était celle à laquelle tout Député
Officier Rapporteur était tenu par mon Mandat, de faire rapport de son Livre
de Poli, signé et scellé suivant la Loi.

3°. Que le dit troisième jour d'Août, tous les Députés Officiers Rapporteurs
m'avaient remis leur Livre de Poli, suivant l'ordre contenu en le dit Mandat,
signé et scellé, suivant la Loi, à l'exception du dit John McLaren.

40. Que le Livre de Poli de la Paroisse de St. Fidèle, pour laquelle le dit
McLaren était Député Officier Rapporteur, comme susdit, ne m'a été remis que
le quatrième jour du mois d'Août courant, par le Notaire Jean Gagné, de la
Paroisse de la Maibaie, et que je n'ai aucunement vu, soit avant, le, ou après le
dit jour, le dit Joln iIcLaren, et qu'il ne m'a fait tenir en aucun temps aucune
information, relativement à ce Livre de Poli, expliquant les raisons qui l'ont
empêché de le retourner ce troisième jour d'Août, tel que requis.

5°. Que le dit Livre de Poli m'a été remis, comme susdit, n'étant ni signé ni
scellé par le dit Député-Officier Rapporteur, et que les serments prêtés avant et
après le Poli, par le Député Officier Rapporteur et son Clerc de Poli, n'étaient
pas annexés au dit Livre, mais seulenient inclus en icelui.

60. Qu'au dit Livre de Poil eu question a été ajouté divers cahiers de dimen-
sions plus petite, et que le Livre de Poil par moi fourni a été décousu et recousu
ensuite en sens contraire, ainsi que l'indique la tête des feuillets avec linscrip-
tion sur le couvert.

70. Que vu ces changements et addition au dit Livre, et de plus, qu'il n'est
ni signé ni scellé comme susdit, par le dit Députý Officier Rapporteur, et qu'il
m'a été remis par main étrangère plus tard que requis, j'ai raison de croire et
crois véritablement que les cahiers, qui y sont ajoutés'. l'ont été après les jours
de votation, et à l'insu du dit Député Officier Rapporteur.

Le tout humblement soumis.
(Signé,) Cus. DUBERGER,

Officier Rapporteur,
Eboulements, ce 23 Août 1854.

Pour vraie Copie.

(Signé,) FLix FORTIER,

Sreffier de la Couronne en Chancellerie.
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Parliamentum Provinciale Canado, inceptum et tentum apud

civitatem Quebecensem, die Martis, 50 die Septembris, anno 180 regni

Domino nostrS VIcToonR, Dei gratiâ Britanniarum Reginm, Fidci

Defensoris; annoque Domini 1854.

L EQUEL jour étant le premier jour de la Réunion de ce Parlement pour la
Dépêche des Affaires, en conformité d'une Proclamation (ci-annexée) de

Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine, Che-
valier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur Général,-
George Barthélemi Faribault, Gustavus William Wicksteed et William Poynt:
Patrick, Ecuyers, Commissaires nommés en vertu d'un DJdimus Potestatem,
pour administrer le Serment aux Membres du Conseil Législatif et de l'Assem-
blée Législative, se sont rendus à midi, dans la Chambre destinée aux Séances
de l'Assemblée, où William Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de l'Assemblée
Législative, s'est trouvé conformémept à son devoir, et Félix Fortier, Ecuyer,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, ayant remis au dit M. Lindsay un -Rôle
contenant une Lite des Noms les Membres dont il a été fait rapport pour servir
dans ce Parlement Provincial, les Commissaires ont administré le Serment aux
Membres qui se sont présentés, ce qui étant fait, et les Membres ayant signé le
Rôle contenant le Serment, ils ont pris leur Siéges dans la Chambre.

Il a été apporté un Message par René Kimber, Ecuyer, Gentilhomme Huissier
de la Verge Noire

Messieurs,
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate des

Membres de cette Honorable Chambre, dans la Chambre du Conseil Législatif.
En conséquence, les Membres se sont rendns auprès de Son Excellence dans

la Chambre du Conseil Législatif; où y étant,
1



5° Septembris. A. 1854.

L'honorable Orateur du Conseil Législatif a dit:-
Honorable Messieurs, et Messieurs de l'Assemblée Législative,

Son Excellence le Gouverneur-Général ne croit pas devoir déclarer les motifs
qui lui ont fait convoquer le présent Parlement Provincial, jusqu'à ce qu'un
Orateur de l'Assemblée Législative ait été choisi, suivant la Loi; mais Demain,
à trois heures de l'après-midi, Son Excellence expliquera les motifs qui lui ont
fait convoquer ce Parlement.

Et les Membres étant de retour;

Robert Spence, Ecuyer, Membre représentant la Division Nord du Comté de
Ventworth, s'adressant au Greffier (qui s'est levé, et après l'avoir fait remar-

quer, s'est assis,) a proposé à la Chambre pour son Orateur George Etienne
Cariier, Ecuyer, dans laquelle Motion il a été secondé par François Lernieux,
Ecuver, Membre représentant le Comté de Lévi.

Antoine Aimé Dorion, Ecuyer, l'un des Membres représentant la Cité de
loniwiréal, s'est levé, et s'adressant de la même manière au Greffier, a proposé à

la Chambre pour son Orateur, Louis Victor Sicotte, Ecuyer, dans laquelle Motion
il a été secondé par Joseph Bartnan, Ecuyer, Membre représentant la Division
Nord du Comté d'York.

Alors, John Scatcherd, Ecuyer, Membre représentant la Division Ouest du
Comté de 3Middlesex, s'est levé, et s'adressant de la même manière au Greffier,
a proposé à la Chambre pour son Orateur l'Honorable John Sandfeld Macdonald,
dans laquelle Motion il a été secondé par Donald M1atheson, Ecuyer, Membre
représentant la Division Nord du Comté d'Oford.

Et la Question ayant été demandée, " Que George Etienne Cartier, Ecuyer,
"prennent le Fauteuil de cette Chambre, comme Orateur ;"

La Chambre s'est divisée: et les noms des Membres ont été pris comme
suit :-

POUR.

Alleyn,
Bell,
Bellingham, •

Biggar,
Blanchet,
Brodeur,
Clhbot,
Chapais,
Chauveau,
Church,
Daoust, Jean B.
Pelong,
Desaulniers,
Dionne,
Drummond, Pro.

Bourassa,
Bowes,
Brown,
Bureau.
Burton,
Cameron,
('asaulli.
Cah'f u çjt.

I'gan,
Felton,
Folcy,
Fortier,
Fournie,
Frazer,
Preeman,
Galt,
Gill,
Goul1d,
Hlincks,
Iluot,
Jackson,
Labelle,

Gén.Laporte,

DeVitt,
Dorion, Jean B.
Iorion,. Antoine
Dostaler,
Dufresne,
Fergusson,
Ferres.
Perrie.
Gam ,bhl.

Messieurs
Lemieux, Ross, Sol. Gén.
Loranger, Ross, James,
Meagher, Sanborn,
M1ongenuis Smith, Sidney,
Morin, Smith, James,
Morrison, Sol. Gén. Sout hzwk,
Morrison, Angus, Spence,
Munro, Taché,
Ndles, Terrill,
Patrick, Thisbaudeau,
Poulin, Turcotte,
Pouliot, Whitney,
Ritodes, Wilson,
Roblin, 59.Wright.
Rolph,

CONTRE.

Messieurs.
Lumsden, O'Farrell,

. yon, Papin,
A. MYacbeth, Polette,

Macdonald, John S. Powell,
Macdonald, John A. Prévost,
McDonald, Roderick, Robinson,
Mackenzie, Scaicherd.
MacNab. sir .1. N. Shait.

McConn.s'colle,
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Cayley, Guéevremont, McKerlie, Smith, Henry,
Chisholm, Hlartman, Marchildon, Somerville,
Clarke, HIton, Matheson, Stevenson,
Cooke, Jobin, Mattice, Valois,
Crysler, Laberge, Merritt, Yeilding,
Daoust, Charles, Langton, Murney, 62. Young.
Darche, Larwill,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La Question ayant été alors mise, "Que Louis Victor &cotte, Ecuyer, prenne

le Fauteuil de cette Chambre, comme Orateur;"
La Chambre

suit:-

~Aikins,
Alleyn,
Blanchet,
Bourassa,
Brodeur,
Bureau,
Cartier,
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Chauveau,
Cooke,
Crysler,
Daoust, Charles,
Daoust, Jean B.
Darche,
Delong,
Desaulniers,

Bell,
Bellingham,
Bowes,
Brown,
Burton,
Cameron,
Chapais,
Chisholma,
Church,
Clarke,
Egan,

Ainsi, elle

s'est divisée ; et les noms des Membres ont été pris comme

POUR.

Messieurs
DeWitt, Huot,
Dionne, Jackson,
Dorion, Jean B. E. Jobin,
Dorion, Antoine A. Labelle,
Dostaler, Laberge,
I)rummond,Pro. Gén.Laporte,
Duhfresne,
Felton,
Ferres,
Foley,
Fournier,
Frazer,
Freeman,
GUI,
Gould,
Guévremont,
Hartman,
Hincks,
Iolton,

Fergusson,
Ferrie,,
Fortier,
Galt,
Gamble,
Langton,
Larwill,
Lumsden,
Macbeth,
Macdonald,

Lemieux,
Loranger,
Lyon,
McCann,
Marchildon,
Mongenais,
Morin,

Poulin,
Pouliot,
Prévost,
Rhods,
Roblin.
Rolph,
Boss, Sol. Gén.
Ross, James
Shaw,
Smith, Henry,
Smith, James,
Southwick,
Taché,

Morrison, Sol. Gén. Thibaudeau,
Morrison, Angus, Turcotte,
Niles, Valois,
O'Farrell, Wilson,
Papin, Yeilding,
Polette, 76.Young.

CONTRE.

Messieurs
McDonald, Roderick, Powell,
Mackenzie, Robinson,
MacNab, Sir A. N. Sanborn,
AicKerlie, Scacherd,
Matheson, Smith, Sidney,
Mattice, Somerville,
Mderritt, Spence,
Munro, Stevenson,
Murney, Whitney,

John. A.Patrick, 41. Wright.

a été résolue dans l'affirmative.
Et le Greffier ayant déclaré Louis Victor Sicotte, Ecuyer, dûment élu, il a été

conduit au Fauteuil par M. Antoine Aimé Dorion, et M. Hariman, où étant sur
le degré d'en haut, il a fait ses humbles remerciments à la Chambre du grand
honneur qu'elle avait bien voulu lui conférer, en le choisissant pour être son
Orateur.

Après quoi il s'est assis dans le Fauteuil; et la Masse (qui était auparavant
sous la table) a été mise sur la table.

3



50.-<Y~ SepteJ>Lbà'è~. A. 1851.

Alors, M. Henry Smith a proposé, secondé par M. Antoi/e Aimé Dorion, Que
la Chambre s'ajourne maintenant;

Et la Chambre s'est en conséquence ajournée à Demain.

Iercurii, 60 die Septembris;

ANNO 180 VICTORUE REGIN, 1851.

LA Chambre étant assemblée et M. l'Orateur élu ayant pris le I auteu il;
Il a été apporté un Message par René Kimber, Ecuyer, Gentilhomi e Huissier

de la Verge Noire
M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette

Honorable Chambre, dans la Chambre du Conseil Législatif.
En conséquence, M. l'Orateur élu s'est rendu avec la Chambre dans lh Clam-

bre du Conseil.
Et là, M. lOrateur a parlé comme suit ; savoir:

Qu'il plaise. à Votre Excellence,
L'Assemblée Législative m'a choisi comme son Orateur, quoique je \sois

peu qualifié à remplir les fonctions importantes qui me sont ainsi dévolues.ois
Si dans l'accomplissement de mes devoirs il m'arrivait en aucun temps de

tomber en erreur, je supplie que la faute en soit imputée à moi et non à lAs-
semblée dont je suis le serviteur, et qui, afin de mieux être en état de remplir
ses devoirs envers Sa Majesté et son pays, réclame humblement, par mon entre.
mise, tous ses droits et priviléges incontestables, particulièrement la liberté de
la parole dans ses débats, accès à la personne (le Votre Excellence en toute
occasion convenable, et que ses délibérations recoivent de Votre Excellence l'in-
terprétation la plus favorable.

Alors, l'ionorable Orateur du Conseil Législatif a dit:-
M. l'Orateur,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général de vous déclarer qu'elle
se confie pleinement dans le devoir et l'attachement de l'Assemblée envers la
Personne de Sa Majesté et son Gouvernement ; et ne doutant point que ses déli-
bérations seront conduites avec sagesse, modération et prudence, elle accorde et
en toutes les occasions elle reconnaîtra et permettra l'exercice de ses privilèges
constitutionnels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que l'Assemblée aura un prompt accès auprès
de Son Excellence, en toutes les occasions convenables, et qu'elle interprétera
toujours, de la manière la plus favorable, ses délibérations ainsi que vos paroles
et vos actions.

La Chambre étant de retour;

M. l'Orateur a fait rapport, Que l'Assemblée s'était rendue dans la Chambre du
Conseil Législatif, et qu'il avait informé Son Excellence que le choix de l'O-
rateur était tombé sur lui; et aussi qu'il avait, au nom de l'Assemblée et pour
elle, réclamé, par une humble demande à Son Excellence, tous ses droits et pri:-
viléges; qu'elle puisse jouir de la liberté de la parole dans ses débats et avoir
accès à la Personne de Son Excellence lorsque l'occasion le requerra, et que
toutes ses délibérations puissent recevoir de son Excellence l'interprétation la
plus favorable; et sur quoi Son Excellence avait bien voúlu dire que, sans hésiter,
et avec plaisir, elle lui allouait et accordait tous ses priviléges constitutionnels,
ainsi qu'un prompt accès à Son Excellence en toutes les occasions convenables,
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et qu'elle interprétera toujours de la manière la plus favorable ses délibérations,
ainsi que ses paroles et actions.

George Crawford, Ecuyer, Membre pour la Ville de Broekville, ayant préala-
blement prêté le Serment, conformément à la Loi, 'et souscrit devant les Coni-
missaires le Rôle qui le contient, a pris son Siége dans la Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. IH-ineks ait la-permission d'introduire un Bill
pour pourvoir à l'administration du Serment d'Office aux personnes nommées
Juges de Paix en cette Province.

11 a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et ordre a été donné qu'il fut lu une seconde fois.

M. l'Orateur a fait Rapport, Que lorsque cette Chambre s'était rendue ce jour
auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, dans la Chambre du Coneil
Législatif, il avait plu à Son Excellence de prononcer un Discours aux deux
Chambres du Parlement Provincial; et que, pour prévenir des erreurs, il en avait
une Copie, qu'il a lue à la Chambre ; et elle est comme suit:-

Honorables Messieurs du Conseil Législatif,
Messieurs de l'Assemblée Législative:

C'est avec beaucoup de plaisir que je vous vois ici réunis. L'augmentation
du nombre des Membres de l'Assemblée Législative, en vertu de l'Acte mis en
opération pour la première fois lors de J'Election Générale qui vient d'àvoir
lieu, donnera, je l'espère, un plus grand poids aux délibérations de la Législa-
ture, et assurera plus amplement que par le passé la représentation en Parle-
ment des divers intérêts qui existent dans cette Province.

Des sujets de la plus haute importance devront nécessairement être soumis à
votre considération pendant la Session qui s'ouvre aujourd'hui.

Le Parlement Impérial, avançant avec une rapidité de plus en plus grande
dans la voie de la politique libérale qu'il suit envers ses Colonies depuis quel-
ques années, vient de passer deux Actes qui imposent à cette Législature une
très grande responsabilité.

Un de ces Actes donne au Parlement Canadien le pouvoir de changer la
Constitution du Conseil Législatif. La substitution du principe de l'Election
par le peuple à celui de la nomination par la Couronne est évidemment une
tâche des plus difficiles, et dans l'exécution de laquelle il y a peu d'aide à obte-
nir de l'expérience des autres pays, le Gouvernement Représentatif et la respon-
sabilité de 'Exécutif, dans le sens de la Constitution Britannique, étant incon-
nus à la plupart des pays où le Corps Législatif se compose de deux Chambres
Electives. Afin cependant de donner à cette branche importante de la Législa-
ture le poids et l'importance qu'il est à désirer qu'elle possède, un changement
dans sa Constitution semble être impérieusement requis, et les difficultés aux-
quelles j'ai fait allusion seront, je l'espère, surmontées par votre sagesse et
par le patriotisme des Membres de cet honorable Corps.

L'autre Acte du Parlement Impérial fait disparaître les restrictions qui ont
depuis quelques années empêché la Législature Provinciale de disposer des
Réserves du Clergé. A compter de l'époque assez reculée dans l'histoire du
Haut-Canada, certaines dispositions législatives qui avaient originairement pour
objet de pourvoir au soutien du Culte Protestant ont été une source de discorde
et d'agitation pour cette section de la Province. Il est beaucoup à désirer, dans
l'intérêt de la religion et de la paix publique, que l'on règle définitivement et
sans délai cette question si longtemps débattue. Ce sujet a été expressément
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soumis à la considération du peuple de cette Province lors de la dernière Elec-
tion, et le peuple a exprimé son opinion d'une manière qui ne doit laisser de
doute à personne. J'espère donc que vous pourrez, sans difficulté, convenir
d'une mesure qui atteindra cet objet et causera une satisfaction générale.

La condition des propriétés possédées sous le régime de la Tenure Seigneu-
riale engagera, il est à présumer, très prochainement votre attention, et vous
aurez à vous occuper de la solution de certaines questions qui ne peuvent être
longtemps tenues en suspens entre les Seigneurs et les Censitaires qu'au détri-
ment des intérêts des uns et des autres. Vous verrez, sans doute, l'importance
qu'ily a de traiter cette question avec prudence, en ayant égard aux réclamations
légales et équitables des parties intéressées. La sûreté de la propriété est une
condition indispensable du progrès matériel, et ceux qui placent leur capitaux
dans ce Pays devront chercher dans la modération et la justice de la Législature,
la protection qui dans un Pays voisin se trouve dans les tribunaux.

Vous aurez probablement à décider s'il est à propos d'assimiler les Institutions
Municipales du Bas-Canada, en autant que les circonstances le permettent, au
système qui, depuis qu'il y est introduit, a contribué si puissamment à la pros-
périté du Haut-Canada, et aussi d'étendre à la première section de la Province
les avantages que donne l'autre Acte qui crée un Fonds d'Emprunt Munici-
pal. Sur ce sujet et sur d'autres sujets importants des mesures seront soumises
à vos délibérations.

Messieurs de l'Assemblée Législative,
Je ferai mettre devant vous. les Comptes Publics de l'année écoulée et le Bud-

get de l'année courante, et je me repose sur votre disposition à pourvoir aux exi-
gences du Service Public.

Honorables Messieurs et Messieurs,
Vous serez probablement d'opinion que l'état prospère du Revenu offre une

occasiôn dont le Parlement doit profiter pour reviser le Tarif dans le but de faire
disparaltre les Droits imposés sur les Matériaux employés dans la construction
des Vaisseaux et dans plusieurs autres branches de manufactures dans cette
Province, et pour réduire ceux auxquels sont assujettis d'autres articles qui
forment une très grande partie de la consommation générale.

Je vous soumettrai copie d'un Traité qui a été conclu entre Sa Majesté et le
Gouvernement des Etats-Unis pour le réglement de diverses questions qui af-
fectent les intérêts mutuels des sujets de Sa Majesté dans l'Amérique Britannique
du Nord d'une part, et ceux des citoyens des Etats-Unis de l'autre, et je vous
recommande de considérer s'il est à propos d'amender l'Acte passé en mil huit
cent quarante-neuf, pour la libre admission en Canada de certains articles et pro-
duits des Etats-Unis, de manière à faire cadrer cet Acte avec les dispositions du
Traité.

Le Gouvernement et le Congrès des Elats-Unis ont montré un esprit libéral et
des dispositions amicales dans le réglement de cette question, et je n'ai nul
doute que les Législatures Provinciales ne se montrent animées des mmes
sentiments.

L'entrée sans droits d'importation des produits naturels du Canada, dans les
marchés des Etats-Unis, aura, il faut l'espérer, pour résultat de perpétuer et
d'augmenter l'état si remarquable de prospérité dont la Province a joui depuis
quelque temps.

Sur motion de l'Honorable M. Bincks, secondé par l'Honorable M. Morin,
Ordonné, Que le Discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux

Chambres de la Législature Provinciale, soit pris en considération Demain.
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Ordonné, Que le Greffier soit chargé de porter au compte des Dépenses Con-
tingentes de la Chambre, le port de toutes les Lettres et de tous les Papiers Im-
primés, adressés aux Membres ou par les Membres de cette Chambre, durant la
présente Session.

Ordonné, Que les Votes et Délibérations de cette Chambre soient imprimés,
après avois été revisés par M. l'Orateur, et qu'il en ordonne l'impression; et
que nul autre que celui qu'il désignera ne se permette de les imprimer.

Sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par l'Honorable M. Morin,
Résolu, Qu'il soit nommé des Comités Spéciaux Permanents de cett Chambre

pour la présente Session, pour les objets suivants :-1. Des Priviléges et Elec-
tions. 2. Des Lois Expirantes. 3. Des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques. 4. Des divers Bills Privés, 5. Des Ordres Permanents. 6.
Des Impressions.. 7. Des Dépenses Contingentes. 8. Des Comptes Publies;
lesquels dits Comités auront respectivement pouvoir d'examiner et s'enquérir de
tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire
rapport, de temps à autre, de leurs observations et opinions sur iceux, avec pou-
voir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Brown,-cinq Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Kent; la

Pétition du Conseil Municipal du Comté de Lanbton; la Pétition de Daniel W.
Metler ; et les Pétitions de la Division Shefleld, No. 363 ; de la Division Bear
Creek, No. 52; de la Division Stewarttown, No. 25; de la Division Arthur Ad-
vance, No. 213; de la Division Innis/l, No. 177; de la Division Blenheim, No.
57; de la Division Erié, No. 145; de la Division Lora, No. 272; de la Divi-
sion Warwick, No. 20; de la Division Refuge, No. 215; et de.la Division Cen-
trale d'Arthur, No. 13, toutes de l'Ordre des Fils d#la Tempérance.

Par M. le Solliciteur-Général Morrison,-la Pétition de Peter Freeland et
autres, Membres et amis de la Société des Livres et Pamphlets Religieux du
Haut-Canada; la Pétition de la Municipalité du Township de Niagara; la Pé-
tition de la Campagnie du Havre de Sydenham,; et la Pétition de W. H. Smith
et autres, de la Province du Canada, Actionnaires dans la Compagnie de Pré-
voyance d'Assurance sur la Vie et de Placement.

Par M. Wilson,-la Pétition de William Barker et autres, de la Ville de Lon-
don; et la Pétition de Bartholonew Calvin, de la Ville de London.

Par M. Roderick McDonald,-la Pétition du Maire et du Conseil de Ville de
la Ville de Cornwall.

Par M. Jobin,-la Pétition de P. B. Lafrenière et autres, de la Paroisse de
Berthier, District de Montréal.

Par l'Honorable'M. Merritt,-es Pétitions de la Division Grirnsby, No. 153;
de la Division Ravine, No. 73; de la Division Smithville, No. 148; de la Divi-
sion Beacon Light, No. 361; et de la Division Monument, No. 411; toutes
de l'Ordré des Fils de la Tempérance; la Pétition des Président et Directeurs de
la Compagnie du Chemin de Fer de Port Dalhousie et Thorold; et la Péti-
tion des President, Directeurs et Compagnie du Havre de Louth.

Par M. Freeman,-la Pétition de la Municipalité des Comtés-Unis de Went-
wuorth et Halton.

Par M. Jean Baptiste Eric Dorion,-la Pétition d'Hilaire Allard et autres, dn
Village de V'Atenir; la Pétition de J. E. Ferté et autres, du Village de L'Avenir;
la Pétition de Charles Charpentier, senior, et autres, du Village de L'Aresir; et
la Pétition de W S. rffin et autres, du Village de L'Arenir.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par l'Honorable M.
Morin

La Chambre s'est ajournée.

ovis, 7° dic Septembris;

ANNO 180 ICTORIIJE REGINJE, 1854.

ARTIIUR RANfKIN, Ecuyer, Membre pour le Comté d'Essex, ayant préala-
blement prêté le Serment, conformément à la Loi, et souscrit devant les

Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son Siége dans la Chambre.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre un Rapport du Bibliothécaire de
l'Assemblée Législative sur l'état de la Bibliothèque conjointe du Parlement,
lequel Rapport est comme suit:-

A l'Honorable Assemblée Législative du Canada, réunie en Parlement Pro-
vincial.

Le- Bibliothécaire demande humblement la permission de faire rapport, Que
dans l'intervalle qui s'est écoulé depuis la dernière réunion de Votre Honorable
Chambre, en Juin dernier, aucun changement n'est survenu, soit dans la condition,
ou dans le local de la Chambre d'Assemblée, excepté cependant, qu'une caise
de Livres traitant principalement de sujets légaux et qui manquait depuis long-
temps est enfin arrivée.-Lagaison du retard de cette caisse à nous parvenir
doit être attibuée à ce qu'elll n'est pas venue en droite ligne par le Steamer
Océanique d'Ang-leterre. Le contenu est en bon état et a été classé dans le dé-
partement qui lui convient dans la collection.

Lors de la réunion du Parlement dans le mois de Juin dernier, votre Biblio-
thécaire a en l'honneur de soumettre un Rapport détaillé sur l'état et la condition
de la Bibliothèque, rendant compte du dommage fait aux Livres, et faisant une
estimation de la perte soufferte, et du nombre de Volumes sauvés du feu qui
consuma la Bâtisse du Parlement le premier jour du mois de Février de la pré-
sente année. t

Votre Bibliothécaire prie respectueusement Votre Honorable Chambre de
recourir à ce Rapport pour toute information qu'elle voudrait avoir touchant les
sujets relatifs à la condition de la Bibliothèque sous sa surveillance.

Un Catalogue classifiant tous les Livres de la Bibliothèque du Parlement avait
été prépar í, et était prêt, pour Iimpression lorsque Iincendie désastreux du pre-
mier ié grier survint,-ce Catalogue fut sauvé, à l'exception d'une partie, tou-
chant les Ouvrages sur l'Histoire, la Topographie, etc., du Continent Américain;
mais comme les différentes Sections et les différentes- Classes dans la Biblio-
thèque furent généralement peu respectées, et dans quelques cas entièrement
détruites par le feu, il n'a pas été jugé à propos d'encourir la dépense d'en faire
imprimer aucune partie, sans la sanction de Votre Honorable Chambre, à.part

\'les Sections Légales et Constitutionnelle qui sont absolument nécessaires, afin de
pogvoir y référer pendant la Session de la Législature,

Votre Bibliothécaire désire néanmoins observer qu'on peut recourir au Cata-
logue Manuscrit des sections qui restent, en s'adressant à lui.
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Le tout humblement et respectueusement soumis,
William Winder,

Bibliothécaire.
Bibliothèque du Parlement,

Québec, 5 Septembre 1854.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Rapport du Surintendant Médical
et de 'Econôme sur l'état du Revenu et de la Dépense de l'Asile Provincial
des Aliénés à Toronto, tel que requis par l'Acte 15 et 16 Vici. chap. 188.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (H.)

Et aussi, Comptes des Syndics des Chemins à Barrières de Montréal, jusqu'au
30 Juin 1854.

Pour les dits Comptes, voir Appendice (1.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Brodeur,-La Pétition du Révérend L. M. Archkmbault, de la Pa-

roisse de St. Hugues de Ramsay, Comté de Bagot.
Par M. James Smitl,--La Pétition des Commissaires du Havre de Port iope,

et la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et Port hope.
Par M. Sidney Smit,-La Pétition du Révérend Gideon Shepard, Secrétaire,

au nom de la Conférence Générale de lEglise Episcopalienne Méthodiste en
Canada.

Par M. Crawford,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de
Brockville et de l Outaouais.

Par M. Terrîll,-La Pétition de Lewis Rose et autres, du Comté de Stantead.
Par M. Smerville,-La Pétition de James Reid, Président, et F. W. Slierrif,

Secrétaire, au nom de l'Académie d'IIuntingdon, et la Pétition de James Reid,
Président, et F. W. SlherriT, Secrétaire, aunom des Directéurs de lAssociation
de ['Académie d'Huntingdon.

Par M. Jean Baptiste Eric Doriod,-La Pétition du Révérend P. I. Suzor
et autres, de la Paroisse de- St. Christophe d'Arthabaska ; la Pétition de N. A.
Beaudet et autres, de la Paroisse de St. Christophe d'Arthabaska; la Pétition de
Jean George Crébassa, Président, et autres, au nom de-lAssociation de la Biblio-
thèque et de lInstitut des Aftisans de -orel; la Pétition de R. N. Watts,
Ecuyer, et autres ; la Pétition du Révérend P. H. Suzor et autres, d'Arthabaska
et autres Townships, dans le Circuit Judiciaire d'Arthabaska ; la Pétition de Sta-
nislas Picier et autres, du Township de Bulstrode ; la Pétition de Godefroy
Liévain et autres, du Township de Bulstrode, et la Pétition de la Municipalité
de la Ville ou Bourg de William Henry, connu sous le nom de Sorel.

P#t M. Stevenson,-La Pétition de la Division Wellington, No. 40, de lOrdre
des Fil' de la Tempérance.

Par M. Fortier,-La Pétition de Sa Grâce l'Archevêque de Québec et autres,
Membres de7al oration du Séminaire de Nicolet.

Par M. Hartman, La Pétition de la Division Laskay, No. 226, de l'Ordre
des Fils de'la Temp rance.

Par M. Bureau,- a Pétition d'Alexis Bisson et autres, de St. Rémi.
Par M. Holton,-L Pétition de la Société Bienveillante des Dames de Mont-

réal; et la Pétition d la Banque de Montréal.
Par M. Valois,- a Pétition .de Gabriel Valois, Ecuyer, Commissaire

d'Ecole de la Pointe laire, et la Pétition du Révérend J. B. St. Germain. de
la Paroisse de St. Lau ent, Comté de Montréal.
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Par M. le Solliciteur-Général Ross,-La Pétition du Révérend Louis Proulx,
Curé de Ste. Marie de la Nouvelle Beauce.

Par M. Patrick,-Les Pétitions de la Division 'lirdmph, No. 351, et de
la Division O.ford, No. 383, de lOrdre des Fils de la Tempérance

Par l'Honorable M. Young,-La Pétition de la Corporation du Collége de
Ste. Marie, à Montréal;, et la Pétition du Très-Révérend Lord Evéque de
Montréal.

Par M. Frazer,-Deux Pétitions de la Municipalité du Township de Wain-
#fleet.

Par M. Lemieux,-La Pétition du Révérend H. Routier et autres, de la Pa-
roisse de iSt. Joseph, Pointe Lévi; et la Pétition du Révérend L. D. Déziel et
autres, de la Paroisse de Notre Dame de la Victoire.

Par M. Henny Smith,-Les Pétitions de la Division Wilton, No. b0, et de la
Division Cananoque, No., 6, de lOrdre des Fils de la Tempérance; la Pé-
tion de William Ford, le jeune, et autres, de la Cité de Eingston et autres endroits,
et la Pétition de la Grande Division de l'Ordre des Fils de la Tempérance du
Canada Ouest.

Par M. Powell,-La Pétition du Maire et du Conseil de Ville de la Ville de
Bytown.

Par 'Honorable Ml. Cameron,-La Pétition de John Jermy Macaulay, Ecuyer,
de la Cité de 'bronto.

Sur motion de M. Jean Baptiste Eric Dorion, secondé par M. Casault.
Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie comparaisse

immédiatement devant cette Chambre, avec le Rapport de la dernière -Election
du Comté de Bagot, avec les Livres de Poli, s'il y en a, et tous les autres
papiers, lettres et-documents qui peuvent lui avoir été transmis par l'Officier
Rapporteur du, dit Comté.

Le Greffier de la Couronne en Chancellerie a comparu, conformément à
l'Ordre, avec les Livres de Poli et Rapport de la dernière Election du Comté de
Bagot, et les a mis devant la Chambre.

Ordonné, Que le dit Rapport soit maintenant lu.
Et le dit Rapport a été lu en conséquence.
M. Jean Baptiste Eric Dorion a proposé, secondé par M. Bourassa, et la ques-

tion ayant été proposée, Qu'il soit enjoint à Timothée Brodeur, Ecuyer, Officier
Rapporteur pour le Comté de Bagot, de comparaître immédiatement à la Barre
de cette Chambre, pour répondre aux questions qui pourront légalement lui
être faites, touchant l'Election du dit Comté;

L'Honorable Procureur-Général Drummond a proposé, secondé par l'Honora-
ble M. Chauveau, et la Question ayant été mise, Que la considération ultérieure
de la question soit remise à demain; la Chambre s'est divisée et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
illey, Felton; .Meagher, Ross, Sol. Gén.

Biggar, Ferrie, Mongenais, Ross, Jançs
Blanche. Foley, Morin, Southwick,
Brodeur, Fortier, 11rrison, Sol. Gén. Spence,
Cartier, Foùrnier, Morrison, Angus, Taché,
Chabot, Frazer, ' Niles, Terrili,
Chapais, Gill, Poulin Thibaudeau,
Chauveau, Gould, Pouliot, Turoette,
Daoust, Jean" B. Jackson, Rhodes, Whitney,
Pesaubniers, Labelle, Robliïi Wilson,
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Dionne, Lemieux,
Drummond, Pro.Gén.Lorûnger,

VONTRE.

Messieurs
Bdlingham,
Bourassa,
Bowes,.
Brown,
Bureau,.
Cameron,
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Chisholm,
Church,
Clarke,
Cooke,
Crawfosd,
Ceysier,
Daoust, Chtarles,

Darche,
Delong,
DeWitt,
Dorion, Jean B. E.
Dorion, Antoine A.
Dostaler,
Dufresne,
Fergusson,
Ferres,
Freeman,
Galt,
Gamble,
Guévremont,
Holton,
Jobin,

Laberge,
Langton,
Larwill,,
Lumsden,
Lyon,
Macbeth,
Macdonald, John
Macdonald, John.
McDonald, Roder
Mackenzie,
MacNab, SirA. 1
McCann,
McKerlie,
Varchildon,

Mattice,

Murney,
(Y Farrell,
Papin,
Polette,
Powell,
Prévost,

S. Robinson,
A. Sanborn,
ick, Satdhrd,

Shaw.
N. ,Smith, Henry,

Somerville,
Stevenson,
Valois,

61. Young.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Alors, la Question principale ayant été mise ; la Chambre s'est divisée : et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bellingham,
Bourassa,
Bowes,
Brown,
Bureau,
Cameron,
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Chapais,
Chisholm,
Church,
Clarke,
Cooke,
Crawford,
Crysler,
Daoust, Charles,
Darche,

Aikins,
Alleyn,
Bell,
Biggar,
Blanchet,
Cartier,
Chabot,
Chauveau,
Daoust, Jean B,
Desaulniers,

Delong,
DeWitt,
Dorion, Jean B. E.
Dorion, Antoine A.
Dostaler,
Dufresne,
Fergusson,
Ferres,
Freeman,
Galt,
Gamble,
Guévremont,
Hartman,
Hoton,
Jobin,
Laberge,
Langton,

Egan,
Felton,
Ferrie,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Frazer,
Goild,
Hincks,
Jackson,

Larwill, Polette,
Lumsden, Powell,
Lyon, Prévost,
Macbeth, Rankin,
Macdonald, John S. Rolbnson,
Macdonald, John A. Rolph,
McDonald, Roderick, Sanborn,
Mackenzie, Scatcherd,.
MacNab, Sir A. N. Shaw,
McCann, Smith, Henry,
McKerlie, Somerville,
Marchildon, Stevenson,
Mattice, Taché,
Meagher, Terrill,
Murney, Valois,
O'Farrell, Yeilding,
Papin, 69. Young.

CONTRE.

Messieurs
.Laporte,
Lemieux,
Mongenais,
Morin,
Morrison, Sol. Gén.
Morrison, Angus,
Munro,
Niles,
Poulin,
Pouliot,

Roblin,
Ross, Sol. Gén.
Ross, James,
Smith, Sidney,
Southwick,
Spence,
Thibaudeau,
Turcotte,
W¥hitney,
WVilson,

Rolph, 46. Wright.
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Dionne, Labelle, Riodes, 45. WTright.
Drummond, Pro.Gén.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'il soit enjoint à Trimolthée Brodeur, Ecuyer, Officier Rapporteur

pour le Comté de Bagot, de comparaître immédiatement à la Barre de cette
Chambre pour répondre aux questions qui pourront légalement lui être faites,
touchant l'Election du dit Comté.

Ordonné, Que le dit Ordre soit immédiatement communiqué à Tinwthée Bro-
deur, Ecuyer, par le Sergent d'Armes.

Le Sergent d'Armes a fait rapport à la Chambre, Qu'il avait communiqué l'Or-
dre ci-dessus à Timothée Brodeur, Ecuyer, lui enjoignant de comparaître à la
Barre de cette Chambre; sur quoi il a hoché la tête.

M. Turcotte a proposé, secondé par M. Portier, et la Question ayant été mise,
Que le Sergent d'Armes amende son Rapport, en mentionnant à quelle place,
à quelle heure et de quelle manière, soit par la délivrance d'une copie de l'Ordre
ou autrement, il a, signifié le dit ordre à l'Officier Rapporteur pour le Comté de
Bagot, nommé dans le Rapport qu'il a fait à cette Chambre, avec le dit Ordre ;
la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

POUR.
Messieurs

Drumntw>d,Pro. Gén.Lemieux,
Foley, Loranger,
Fortier. M'4eagher,
Fournier, Iongenais,
Frazer, Miiorin,
Gill, Mllorrison, Angus
Goeld, Munro,
Iincks, Nies,

Jackson, Poulin,
Labelle, Poediot,
Laporte. Zhodes,

CONTRE.
Messieurs

Bellinghan, Darche,
Bourassa, DelVitt,
Bowes, Dorion, Jean B. E.
Brown, Dorion, Antoine A.
Bureau, Dostaler,
Burton, Dufresne,
Cameron, Fergusson,
Casault, , Ferres,
Càauchon, Ferrie,
Cayley, Freenan,
Chisholm, Gamble,
Clarke, Guévremont,
Cooke, Hartman,
Crawford, IHolton,
Crysler, Jobin,
Daoust, Charles, Laberge,

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Langt n,
Larwill,
Lyon,
Macbeth,
Macdonald, John
Macdonald, Joit
McDonald, Roder
Mackenzie,
MacNab, Sir A.,
McCan n,
.McKerlie,
Marchildon,
Mattice,

'urrneyl,
O'Farrell,

Roblin,
Ross, Sol. Gén.
Snith, Sidney,
Southwick,
Spence,
Taché,
Terril
Thibaudeau,
Turcotte,
Wilson,

45. IVright.

Papin,
Polette,
Powell,
Prévost,

S. Rankin,
A. Robinson,

ick, Rolph,
Scatcherd,

N. Shaw,
Smith, Henry,
Somerville,
Stevenson,
Valois,
Yeilding,

62. Young.

M. Jean Baptiste Eric Dorion a proposé, secondé par PHonorable John Alexan-
der Macdonald, et la Question ayant été mise, Que le Sergent d'Armes ayant
fait rapport qu'il a communiqué l'Ordre de cette Chambre à Timothée Brodeur,
Ecuyer, Officier Rapporteur du Comté de Bagot, enjoignant au dit Timothfe Bro.

Aikins,
Alleyn,
Bell,
Biggar,
Blanchet.
Cartier,
Chabot,
Chapais,
C1aureau,
Daoust, Jean B.
Desaulniers,
Dionne,
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deur de comparaître à la Barre de cette Chambre, et ayant de plus fait rapport
que le dit Timothée Brodeur a refnsé d'obéir au dit Ordre de cette Chambre, M.
l'Orateur émane immédiatement son Mandat au Sergent d'Armnes, lui enjoi-
gnant de prendre le dit Timothée Brodeur sous sa garde et de l'anmener à la Barre
de cette Chambre; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils
ont été pris comme suit :-

POUR.

Messieurs
Bell,
Bellinghain,
Bourassa,
Bowes,
BJrown,
Bureau,
Burton,
Cameron,
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Chislholmn,
Clarke,
Cooke,
Crawford,
Crystèr,

Alleyn,
Biggar,
Blanchet,
Cartier,
Chabot,
Chapais,
Chauveau,
Daoust, Jean B.
Desaulniers,
Dionne,

Ainsi, elle a été

Daoust, Charles,
Darche,
De Witt,
Dorion, Jean B. E.
Dorion, Antoine A.
Dostaler,
Dufresne,
Fergusson,
Ferres,
Ferrie,
Freeman,
Gait,
Gamble,
Guévremont,
fartman,
Holton,

Jobin, •

Laberge
Langton,
Larwil,.
Macbeth,
llacdonald, John S.
MWacdonald, John A.
McDonald, Roderick,
Iackenzie, '

MacNab, Sir A. N.
McCann,
McKerlie,
MWarchildon,
Mattice,
Murney, 63.
O'Farrcll,

CONTRE.

Messieurs
Drunmond Pro.Gén. Laporte,
Foley, Lemieux,
Fortier,. Meagher,
Fournier, Mongenais,
Frazer, Marin,
Gui, Morrison, Sol. Gén.
Gould, Mormion, Angus,
Hincks, Munro,
Jackson, Niles,
Labelle, Poulin, 40.

résolue dans l'affirmative.

Papin,
Patrick,
Polette,
Powell,
Prévost,
Rankin,
Robinson,
Rolph,
Sanborn.
Scatcherd,
Shaw,
Stevenson,
Valois,
Wilson,
Young.

Pouliot,
Rhodes,
Roblin,
Ross, Sol. Gén.
Boss, James,
Smith, Sidney,
Southwick,
Spence,
Turcotte,
Whitney.

Le Sergent d'Armes a fait rapport, Qu'il a pris
sous sa garde, et qu'il l'a amené à la Barre.

M. Brodeur est alors interrogé, comme suit:-

Timothée Brodeur, Ecuyer,

Par M. Papin :
1. Etes-vous Timothée Brodeur, Ecuyer, Notaire Public, de la Paroisse de St.

Hugues, dans le District de Montréal, dans le Comté de Bagot ?-Je demande
jusqu'à demain pour répondre.

Et la Question lui étant de nouveau soumise, il répond :-Je le suis.
2. Etes-vous le même Timothée Brodeur que celui nommé dans une Commis-

sion en date du 1er Juillet 1854, nommant le dit Timothée Brodeur Officier Rap-
porteur du et pour le dit comté de Bagot, pour l'Election qui devait se faire en
vertu d'un Writ d'Election pour le dit Comté de Bagot, émané le 23me jour de
Juin dernier et rapportable le10me jour du mois d'Août dernier ?-Oui, jele suis.

3. Ave:z-vous agi comme Officier Rapporteur du dit Comté de Bagot pour et
durant la dite Election ?-Oui, j'ai agi comme Officier Rapporteur, excepté le
jour de la Proclamation, lorsque j'ai été élu par acclamation, et le Clerc d'Elec-
tion m'a praclamé comme tel, mais j'ai signé l'indenture.
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4. Est-ce votre signature qui se trouve au bas du Retour ou Rapport de la dite
Election annexé au dit Writ d'Election ?-C'est ma signature.

5. Etes-vous le même Timothée Brodeur que celui nommé dans le dit Retour
ou Rapport et dans l'Acte d'indenture comme ayant été choisi par certains Elec-
teurs du dit Comté pour représenter le dit Comté ?-Je suis le même.

6. Avez-vous reçu le montant des Honoraires dus à l'Officier Rapporteur pour
le Comté de Bagot, pour la dite Election, et quelle somme avez-vous reçue ou
demandée ou chargée pour les dits Honoraires ?-Oui; mais quant au montant
je ne me le rappelle pas exactement. Il pourrait être d'environ vingt louis ; mais
je n'ai pas reçu l'argent.

Par M. Foley:
7. Est-ce que toutes les notifications requises par la loi ont été dûment don-

nées par vous comme Officier Rapporteur avant la dite Election ?-Les notifica-
tions ont été données et préparées par moi. Les notifications et proclamations
ont aussi été affichées par moi.

8. Y avait-il d'autres Candidats que vous de proposés à la dite Election, et s'il
y en avait, qui étaient-ils ?-Il n'y en avait pas.

9. Les personnes dont les signatures sont apposées à la dite Indenture sont-
elles et étaient-elles, et chacune d'elles au temps de votre dite Nomination et
Election, Electeurs dûment qualifiés du dit Comté et ayant droit de voter à la
dite Election ?-Les quatre personnes qui ont signé la dite Indenture sont Elec-
teurs dûment qualifiés.

10. Lors de la dite Nomination et Election croyiez-vous sincèrement être dû-
ment qualifié pour être élu Représentant du dit Comté de Bagot ?-(La majorité
de la Chambre s'est opposée à cette Question.)

Par M. Loranger:
11. Quel est le nom de celui qui a agi comme Clerc d'Election lors de la dite

Election pour le dit Comté de Bagot; où demeure-t-il, et quelle est sa profes,
sion ?-Charles Blain, Ecuyer, Notaire, résidant à St. Hugues, était le Clerc
d'Election qui m'a proclamé élu à la dite Election.

12. Le dit Charles Blain n'a-t-il pas été nommé par vous Clerc d'Election par
Commission? A-t-il été assermenté et a-t-il accepté cette charge? Ne l'avez-
vous pas nommé Clerc d'Election pour vous remplacer, avant le jour de la Nomi-
nation où vous avez été proclamé Membre élu du Comté de Bagot ?-J'ai nommé
le dit Charles Blain. Je cr6is que c'était le 12 ou le 13 de Juillet qu'il a été
nommé et assermenté. Au jour de l'Election, ce fut par lui que toutes les pro-
cédures furent conduites; et ce fut lui qui me proclama élu.

Par M. Foley :
13. Avez-vous, avant ou après la dite Election, pris l'avis ou le conseil d'hom-

anes de profession touchant la dite Election, et de qui ?-Oui, j'ai parlé à M.
«IOrateur et à M. Cartier ; mais ni à l'un ni à l'autre durant l'Election, mais bien
14epuis.

Sur motion de M. Papin, secondé par l'Honorable M. John Alexander .Mac-
4onaMd,

Ordonné, Que Timothée Brodeur, Ecuyer, Officier Rapporteur pour le Comté
de Bagot, ayant répondu aux Questions qui lui ont été proposées par cette
Chambre, soit déchargé du Warrant en vertu duquel il avait été amené devant
cette ýChambre, et mis en liberté.

M. Brodeur a été, en conséquence, mis en liberté.
Sur wmotion de M. Jean Baptiste Eric Dorion, secondé par M. Papin,
Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie mette devant cette

Chambre toute la Correspondance qui a été échangée entre l'Officier Rappor-
teur pour le Comté de Bagot et lui-même, avant ou durant la dite Election,
.à la prochaine séance de la Chambre.
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Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par PHonorable M. Chauveau,
Ordonné, Que lPOrdre du jour, pour prendre en considération le Discours de

Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux Chambres de la Législature,
soit remis à demain.

Alors, sur motion de M. Valois, secondé par M. Papin,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 8° die Septembris;

ANNo 18° VICToRIZ REGINm, 1854.

TIIOMAS MA YNE DALY, Ecuyer, Membre pour le Comté de Pertfi, ayantpréalablement prêté le Serment, conformément à la Loi, et souscrit devant
les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siège dans la Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Alleyn,-la Pétition de l'Honorable Pierre J. O. Chauveau et autres,

de la Cité de Québec.
Par M. Jean Baptiste Eric Dorion,--la Pétition de Godfroy Liévainet autres, du

Township de Bulstrode; la Pétition d'Uldoric Regnaud et autres, du Village de
L'Avenir ; la Pétition d'Hilaire Leduc et autres, du Township de Bulstrode ; et
trois Pétitions du Révérend P. H. Suzor et autres, de la Paroisse de St. Chris-
tophe d'Arthabaska.

Par l'Honorable M. Cameron,-Ia Pétition du Maire et des Echevins et Con-
seillers de la Cité de Toronto.

Par M. Fergusson,-la Pétition de la Municipalité du Village de Preston; et
la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Galt et Guelph,

Par M. Aikins,-la Pétition de Joseph Wright et autres, Reeves et députés
Reeves du Comté de Peel; la Pétition de J. C. Prosser et autres, du Township
d'Albion, Comté de Peel, et la Pétition de la Division de la 6me Ligne; No. 84,de l'Ordre des Fils de la Tempérance.

Par M. Stevenson,-la Pétition de la Division Marysburg, No. 321, de lOrdre
des Fils de la Tempérance.

Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition de Woolfred Nelson, Ecuyer, et
autres, Membres de la Société Amicale Britannique Américaine du Canada; la
Pétition des Dames, officiers de l'Asile des Orphelins Protestants de Montréal;
et la Pétition de l'Institut Canadien de Montréal.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Du Conseil Municipal du Comté de Kent.; se plaignant de la manière dont les

Terres de la Couronne et du Clergé sont vendues dans le dit Comté, et deman-
dant une Commission pour s'enquérir du sujet.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant que la Loi des Ecoles
Communes soit amandée en abolissant les Ecoles Sectaires et en établissant un
système d'Ecoles Gratuites.

Du Conseil Municipal du Çmté de Kent; demandant que les droits des Sau-
'ages, relativement aux Réserves des Sauvages dans le Township d'Oxford, et
au bois de construction qui s'y trouvent lui soient assurés, et que les intérêts du
dit Comté à cet égard soient aussi pris en considération.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant un Acte pour incorporer
une Compagnie pour la construction d'un Chemin de Fer d'Amherstburg à
S. Thomas.

Du Conseil Mànicipal du Comté de Kcit; demandant que pouvoir soit accor-

15
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dé aux diverses Municipalités dans le iaut-Canada de prohiber aux Maisons
d'Entretien Public la vente ou détail de Boissons enivrantes le Dimanche.

Du Conseil Municipal du Comté de Lambton ; demandant -qu'il soit passé un
Acte durant le présent Parlement pour la sécularisation immédiate et complète
des Réserves du Clergé.

De Daniel W. Méeter; demandant à être indemnisé des dommages causés à
la propriété de feu Pliîlîp Metier, dans le cours de P'élargissement du Canal
Welland, et que l'Acte pour amender les lois relatives aux Travaux Publics
soit amendé de manière à permettre Pajustement de la dite réclamation.

De la Division hefield, No. 363; de la Division Bear Creek, No. 52; de la
Division Stewarttown, No. 75; de la Division Arthur Advance, No. 213; de la
Division Innisfil, No- 177; de la Division Bleinheim, No. 57 ; de la Division
Erié, No. 145; de la Division Elora, No. 272; de la Division Warwick, No.
20; 'de la Division Refuge, No. 215; de la Division Centrale d'Arthur, No. 13;
de la Division Grimsby, No. 153 ; de la Division Smithville, No. 148; de la
Division Beacon Lé,iit, No. 361 ; de la Division Ravine, 73 ; et de la Division
du Monument, No. 411, toutes de l'Ordrerdes Fils de la Tempérance, demandant
qu'il soit passé un Acte pour prohiber la distillation et la vente des Liqueurs
fortes, ou autrement pour mettre les Electeurs aux prochaines Elections Géné-
rales en état d'exprimer leur opinion sur le sujet,

De Peter Freeland et autres, Membres et amis de la Société des Livres et.
Pamphlets Religieux du Haut-Canada, demandant un Act d'Incorporation.

De la Municipalité du Township de Niagara; demandant qu'il soit passé un
Acte pour confirmer certaines réserves de Chemins dans le dit Township.

De la Comnpagnie duHavre de Sydenham ; demandant qu'il soit passé un
Acte pour augmenter son Capital.

De W. H. iSmith et autres, de la Province du Canada, Actionnaires de la Com-
pagnie Prévoyante d'Assurance sur la Vie et de Placement; demandant qu'il
soit passé un Acte pour incorporer la dite Compagnie.

De William Barker et autres, de la Ville de London; demandant un Acte
d'Incorporation sous le nom et raison de " The London Hotel Company."

Du Conseil de Ville de la Ville de Londoi; demandant un Acte qui l'au-
torise à négocier un Emprunt pour consolider la Dette de la Ville.

De Bartholomew Galvin, de la Ville de London ; demandant qu'il soit passé un
Acte pour autoriser les Cours du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de
Chancellerie, dans cette Province, à l'admettre à la pratique comme Procureur
et Solliciteur, respectivement.

Du Maire et du Conseil de Ville* de la Ville de Cornall; demandant qu'il
soit passé un Acte pour ratifier le Relevé d'une partiè de la dite Ville fait par
John S. Bruce, Ecuyer, en Février 1854.

De William Morrison et autres, de la Paroisse de Berthier, District de Mont-
réal; demandant qu'il soit passé un Acte pour prohiber la distillation et la
vente des Boissons fortes, si ce n'est pour des fins médicinales et mécaniques.

Des Président et Directeurs de la Compagnie du Chemin de Fer de
Port Dalhousie et Thorold ; demandant un Acte pour augmenter leur Capital
et leur permettre de prolonger leur ligne de Chemin de Fer jusqu'à Port
Colborne, sur le Lake Erié et aucun point de la Rivière Niagara.

De la Municipalité des Comtés-Unis de Wentworth et Halton; demandant
que les Terres des Réserves du Clergé soient consacrées aux besoins publics
des Municipalités.

D'Hilaire Allard et autres, du Village de L'Avenir; demandant que les
personnes qui se sont établies dans les Townships de L'Est, tombant dans la
catégorie des Squatters, soient protégées par la Loi dans les droits qu'elles ont
ainsi acquis.



18. Victorike. °-- 11° Septembris.

De J. E. Ferté et autres, du Village de L'Avenir; demandant certains amen-
dements à la Loi des Municipalités, et la consolidation des Lois de Voierie
du Bas-Canada.

De Charles Charpentier, senior, et autres, du Village de L'Avenir; demandant
qu'une indemnité soit accordée aux Jurés en devoir dans le Bas-Canada

De V. S. Grib'in et autres, du Village de L'Avenir ; demandant que l'alloca-
tion annuelle pour l'Education Publique soit portée à cent cinquante mille louis.

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour prendre en considération le Discours de
Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux Chambres de la Législature
Provinciale, soit remis à Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par lPHonorablo M.
Morin,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lun 11° die Septembris;

ANNO 18 VICTORIM REGIN.M, 1854.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Felton,-les Pétitions de la Division lona, No. 290; de la Division

Aqueduct, No. 85; de la Division Cascade, No. 155; de la Division Lenox, No.
82, et de la Division St. Tonas, No. 196, toutes de l'Ordre des Fils de la Tem-
pérance.

Par M. Sidney Smithî,-La Pétition de la Division Spring Bank, No. 306, de
POrdre des Fils de la Tempérance.

Par M. Mackenzie,-les Pétitions de la Division Canboroug/i, No. 231, et de
la Division Jarvis, No. 132, toutes de l'Ordre des Fils de la Tempérance ; et la
Pétition de la Municipalité du Township d'Horton.

Par M. Ferres,-la Pétition du Révérend Johrn Cook, D.D., et autres, de la
Cité de Québec.

Par M. Fergusson,-la Pétition de la Municipalité de la Ville de Guelpk.
Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer

d'Hamilton et Toronto, et autres; la Pétition de la Banque du laut-Canada, et
la Pétition du Révérend William Ritehie, du Township de Georgina, et autres.

Par lPHonorable M. Robinson,-la Pétition de l'Institut Canadien de Toronto.
Par M. Fournier,-la Pétilion de Nazaire Caron et autres, Président, Vice-

Président, Secrétaire, et autres, au nom de l'Association des Instituteurs du
Comté de L'Islet.

Par M. Roderick McDonald,-la Pétition de Robert Brown et autres, Proprié-
taires de terres dans la quatrième Concession du Township de Cornwall.

Par M. Loranger,-la Pétition d'Alexandre D. Sauvageau, Ecuyer, de la Pa-
roisse de St. Hugues, District de Montréal, Electeur du Comté de Bagot.

Par l'Honorable M. Young,-la Pétition de Dame Mary Fulford et autres,
Dames Directrices et Gérantes de l'Hospice de la Maternité de l'Université, à
Montréal.

Par M. Cltisholm,-la Pétition de George K. Chisholm, Ecuyer; la Pétition de
William Clarke et autres, et la Pétition de Justus W. Williams et autres.
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Par M. Jean Baptiste Eric Dzorin,-Ies Pétitions d'A. Fortin et autres ; de J.
B. Dion et autres; de Picrre Bruneau et autres; de Joseph Bélanger et autres;
et de Charles Iéon et autres, tous du Township de Blanford; et la Pétition de
Stanislas Picher. et autres, du Township de Bulstrode.

Par f. Daly,-la Pétition d'A. McNabb et autres, du Comté de Bruce.
Par M. Wrightt-les Pétitions de la Division Wlitby, 'No. 31, et de la Divi-

sion Richmond lil, No. 83, toutes deux de l'Ordre des Fils de la Tempérance.
Par M. le Solliciteur-Général Ross,-la Pétition d'E. Duchesnay, Ecuyer, et

autres, Commissaires d'Ecole, et autres, de la Paroisse de Ste. Marie de la
Beauce, Comté de la Beauce.

Par M. Powell,-la Pétition de George Morgan et autres, du Township de
March, Comté de Carleton.

Par M. .2iggar,-la Pétition de la Municipalité du Township de Burford.
Par M. Brown,-la Pétition de Robert Christie, Ecuyer, Candidat à la dernière

Election d'un Membre pour représenter le Comté de Gaspé.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Du Révérend L. M. Archiambault, de la Paroisse de St. Hugues de Ramsay,

Comté de Bagot; demandant de l'aide pour l'établissement de Maisons d'Édu-
cation dans la dite Paroisse.

Des Commissaires du Havre de Port Hope; demandant certains amendements
à leur Acte d'Incorporation.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope; deman-
dant la passation d'un Acte pour amender son Acte d'Incorporation et changer
le nom de la dite Compagnie en celui de " Compagnie du Chemin de Fer de
"Port Hope, Lindsay et Beaverton."

Du Révérend Gidéon S/epard, Secrétaire, au nom de la Conférence Générale
de lEglise Episcopalienne Méthodiste du Canada; demandant le réglement
prompt et équitable de la Question des Réserves du Clergé.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville et de l'Outaouais; demandant
certains amendements à son Acte d'Incorporation.

De Lewis Rose et autres, du Comté de Stanstead; demandant un Acte d'Incor-
poration pour établir dans le dit Comté une Banque sous le nom de "Banque de
Saint François."

De James Reid, Président, et F. W. Sherniff, Secrétaire, au nom de l'Acadé-
mie d'Huntingdon; demandant une aide annuelle plus considérable en faveur
de la dite Académie.

De James Reid, Président, et F. W. Sherrnyf, Secrétaire, au nom des Direc-
teurs de l'Association de l'Académie d'Huntingdon;. demandant un Acte
d'Incorporation.

Du Révérend P. H. Suzor et autres, et d'Hilaire Leduc et autres, du Town-
ship de Bulstrode, de la Paroisse de St. Christophe d'Arthabaska ; demandant que
la somme annuelle accordée pour lEducation Publique soit augmentée jusqu'à
Cent cinquante mille louis.

De N. A. Beaudet et autres, de là Paroisse de St. Christophe d'Arthabaska ; et
d' Uldorie Regnaud et autres, du Village de L'Avenir; demandant que les Comtés
Unis de Drunmmond et Arthabaska soient séparés, et que chacun ait droit d'en-
voyer un Représentant au Parlement.

De Jean George Crebassa, Président, et autres, au nom de lAssociation de la
Bibliothèque et de l'Institut des Artisans de Sorel; demandant une aide.

De R. N. Watts, Ecuyer, et autres; demandant un Acte d'Incorporation sous
le nom de la Compagnie du Chemin de Fer de Sorel, Drummondville et Rict-
mond.

Du Révérend P. H. Suzor et autres, d'Arthabaska, et autres Townships dans
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le Circuit Judiciaire d'Arthabaska; demandant que l'Acte 16 Vict., chap. 194,
soit amendé par la substitution de la Paroisse de St. Christophe à la place de
celle de St. Norbert, comme Chef-lieu du dit Circuit.

De Stanislas Picher et autres, du Township de Bulstrode ; et du Révérend
P. H. Suzor et autres, de la Paroisse de St. Christophe d'Arthabaska ; deman-
dant que les personnes qui se sont établies comme Squatters dans les Town-
ships de l'Est, soient protégées par la loi dans les droits qu'elles ont acquis.

De Godefroy Liévain et autres du Township de Bulstrode; demandant que
les Lois des Municipalités du-Bas-Canada soient consolidées et amendées.

De la Municipalité de la Ville ou Bourg de William Henry, connu sous le
nom de Sorel,; demandant la passation d'un Acte pour incorporer la dite Ville
sous le nom de " Ville de Sorel."

De la Division Wellington, No. 40; de la Division Laskay, No 221; de la
Division Triumph, No. 351; de la Division Oxford, No. 383; de la Division
Wilton, No. 50; de la Division Gananoque, No. 6; de la Division de la 6me ligne,
No. 84, et de la Division Marysburg, No. 321, toutes de l'Ordre des Fils de la
Tempérance; demandant la passation d'un Acte pour empêcher la distillation
et la vente de Boissons enivrantes, ou de mettre les Electeurs en demeure d'ex-
primer leur opinion sur ce sujet à la prochaine Election Générale.

De Sa Grace l'Archevéque de Québec et autres, Membres de la Corporation
du Séminaire de Nicolet ; demandant une aide en faveur du dit Séminaire.

D'Alexis Bisson et autres, de St. Rémi; demandant une indemnité pour toutes
les personnes injustement exclues du bénéfice de l'Acte pour indemniser les
Victimes de la Rébellion de 1837 et 1838.

De la Société Bienveillante des Dames de Montréal; demandant une aide.
De la Banque de Montréal; de andant la passation d'un Acte pour l'auto-

riser à augmenter son Capital, et à mender son Acte d'Incorporation.
De Gabriel Valois, Ecuyer, Com issaire d'Ecole de la Pointe Claire; deman-

dant une aide pour l'Académie de c tte Paroisse.
Du Révérend J. B. St. Germain, e la Paroisse de St. Laurent, Comté de

Montréal; demandant une aide pour 1 cadémie Industrielle de la dite Paroisse.
Du Révérend Louis Proulx, Curé d Ste. Marie de la Nouvelle Beauce; de-

mandant une aide pour le Séminaire ét bli dans la dite Paroisse pour léduca-
tion des Filles.

De la Corporation du Collége de Ste. ar, à Montréal; demandant une aide.
Du Très-Révérend Lord Evêque de Montréal; demandant une aide pour l'E-

cole Nationale de la dite Cité.
De la Municipalité du Township de Wainfleet, et de la grande Division de

l'Orde des Fils de la Tempérance du Canada-Ouest; demandant la passation
d'un Acte pour empêcher la distillation et la vente des Boissons enivrantes.

De la Municipalité du Township de Wainfleet; demandant la vente des Terres
des Réserves du Clergé, et l'emploi des fonds en provenant au soutien des
Ecoles Communes.

Du Révérend H. Routier et autres, de la Paroisse de St. Joseph, Pointe Lévi;
demandant une aide pour Pétablissement d'un Séminaire pour l'éducation des
Filles dans la dite Paroisse.

Du Révérend L. D. Déziel et autres, de la Paroisse de Notre Dame de la Vic-
toire; demandant une aide pour une Académie Industrielle.
. De William Ford, le jeune, et autres, de la Cité de Kingston et autres en-
droits ; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de " La Compagnie
d'estafette de l'Amérique Britannique du Nord."

Du Maire et du Conseil de Ville de Bytown; demandant que les pouvoirs d'eau
et de moulins récemment donnés à bail par le Gouvernement aux Chutesde la
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Chaudière, soient améliorés par la construction d'une Chaussée et en plaçant
un Bôme depuis le Plateau jusqu'à l'Ile au-dessus des Chutes.

De John Jermny Macaulay, Ecuyer, de la Cité de Toronto ; demandant la passa-
tion d'un Acte pour autoriser les Cours du Banc de la Reine, des Plaids Communs
et de Chancellerie dans le Haut-Canada,. à l'admettre à pratiquer comme Procu-
reur et Solliciteur en icelles, respectivernent.

De l'honorable Pierre J. O. Chauveau et autres, de la Cité de Québec; de-
mandant un Acte d'Incorporation sous le nom de Compagnie du Chemin (le
Fer de Québec et du Saguenay.

De Godefroy Liévain et autres, du Township de Bulstrode, et du Révérend
P. H. Suzor et autres, de la Paroisse de St. Christophe d' Arthabaska ; demandant
que les Jurés, dans le Bas-Canada, soient payés comme les autres personnes
employées à ladministration de la Justice.

Du Révérend P. H. Suzor et autres, de la Paroisse de St. Christophe d'Ar-
thabaska; demandant que les Lois qui règlent le système Municipal du Bas-
Canada soient consolidées, et que la Loi des Chemins soit rendue plus simple
et plus praticable.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto; demandant
certains amendements à PActe autorisant la construction d'une Esplanade dans
la dite Cité.

De la Municipalité du Village de Preston; demandant que l'Acte incorpo-
rant la Compagnie du Chemin de Fer de Galt et Guelph, soit amendé de manière
à permettre aux Municipalités -possédant des Actions dans le capital de la dite
Compagnie de voter comme tout autte Actionnaire.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Galt et Guelph; demandant certains
amendements à son Acte d'Incorporation, avec pouvoir de prolonger le dit Che-
min de Fer jusqu'à Owen Sound, sur la Baie Georgienne.

De Joseph Wright et autres, Reeves et Députés Reeves du Comté de Peel, et
de J. C. Prosser et autres, du Township d'Albion, Comté de Peel; demandant
que le dit Comté ne soit pas séparé du Comté d'York.

De Wolfred Welson, Ecuyer, et autres, Membres de la Société Amicale Bri-
tannique et Américaine du Canada; demandant un Acte d'Incorporation.

Des Dames Officiers de l'Asile des Orphelins Protestants de Montréal; deman-
dant une aide.

De l'Institut Canadien de Montréal; demandant une aide.

Ordonné, Que les Ordres du jour soie.t remis à Mercredi prochain.

Sur motion de lHonorable M. orin, secondé par lHonorable Procureur-Gé-
néral Drummond,

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, ce jour, elle s'ajourne à Mer-
credi prochain.

Sur motion de M. Rhodes, secondé par M. Felton,
Résolu, Que lorsque celte Chambre s'ajournera, Mercredi prochain, elle s'a-

journe à Jeudi prochain, à sept heures du soir.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Robinson, secondé par l'Honorable M.
Chauveau,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercurii, 130 die Septembris.

ANNO 180 VICTORiai REGINA, 1854.

LUC IIYACINTH E MASSON, Ecuyer, Membre pour le Comté de Sou-
lauges, ayant préalablement prété le Serment, conformément à la Loi, et

souscrit devant les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son Siége dans
la Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. John Sandfeld Macdonald, secondé par M.
Jean Baptiste Eric Dorion,

Ordonné, Que toute la correspondance qui a eu lieu entre l'Officier Rappor-
teur pour le Comté de Bagot, et le Greffier de la Couronne en Chancellerie,
avant ou durant la dernière Election, soit maintenant mise sur la table, et lue.

Le Greffier de la Couronne en Chancellerie a comparu, en conformité de
l'Ordre, et a mis devant la Chambre la dite Correspondance.

Et la dite Correspondance a été lue; et elle est comme suit
Bureau du Greffier'de la Couronne en Chancellerie,

Québec, 3 Juillet 1854.
Monsieur,-J'ai l'honneur, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, de vous transmettre sous ce pli un Bref (Writ) pour l'Election d'un Mem-
bre pour représenter le Comté de Bagot, dans l'Assemblée Législative de cette
Province, avec une Commission vous nommant Officier Rapporteur.

Vous aurez donc à procéder en la manière et dans le temps prescrits par la
12me Vict., chap. 27, (dont Copies et autres documents, pour votre direction et
celle de vos députés vous sont aussi transmis avec la présente), et faire les dé-
marches nécessaires, conformément aux dispositions des Lois réglant l'Election
des Membres, et maintenant en force.

Permettez moi d'attirer votre attention aux deux blancs qui se trouvent sur le
dos du Bref, laissés, l'un pour entrer la date de sa réception et votre
signature, et anutre pour attester l'exécution d'icelui par cette signature.
La loi ordonne que votre Serment d'Office soit annexé au retour sur le Bref; il
est cependant à désirer que vous transmettiez aussi le Serment de votre Clerc
d'Election.

Il serait bien à propos que les Livres de Poli fussent de la même grandeur et
dimension que la, feuille-modèle ci-incluse, et j'ai à vous prier d'additionner à
la fin de chacun de ces Livres le nombre de Voix données respectivement à
chaque Candidat, et de me fournir un état de la récapitulation des Voix dans
chaque subdivision électorale, pour chaque Candidat, additionnées ensemble,
afin de déterminer qui est le Candidat dûment élu.

Veuillez, je vous prie, accuser la réception de la présente aussitôt possible.
J'ai l'honneur d'étie, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) Félix Fortier,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
TYimothée Brodeur, Ecuyer, St. Hugues.

Liste des Statuts et Documents transmis.
12 Victoria, chap. 27. 16 Victoria,·chap. 152.
14 et 15 Victoria, chap. 108. IndeMtures en blanc.
16 Victoria, chap. 7. Feuille-modèle de Livres de Poli.

h'àaie Copic.
Félix Fortier,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
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St. Hugues, 10 Juillet 1854.
J'accuse réception de la Commission et Proclamation, et autres documents,

concernant l'Election du Comté de Bagot, reçus par la malle le 7 courant. Je
me charge de faire exécuter les dispositions de la loi. Je prends la liberté de
vous informer que je suis porté sur les rangs comme Candidat pour représenter
le dit Comté ; je ne vois rien dans la loi qui s'y oppose. En conséquence, je dois
afficher les copies de la Proclamation dans les diverses places, tel que requis par
la loi, Mercredi ou Jeudi prochain. Si toutefois il y avait incompatibilité dans
les deux positions, je recommanderais J. Bte. Desrosiers, Ecuyer, comme.très
capable de remplir cette charge qui deviendrait vacante.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très-humble Serviteur,*

Félix Fortier, Ecuyer, .(Signé,) T. Brodeur.

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Québec.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 12 Juillet 1854.

Monsieur,-Relativement à votre lettre du 10 courant, où vous m'annoncez
que vous êtes porté sur les rangs comme Candidat pour représenter le Comté
de Bagot, permettez-moi de vôus dire que je pense qu'il y a vraiment incompa-
tibilité entre cette Candidature et lexercice des devoirs d'Officier Rapporteur,
mais ce n'est pas à moi de décider cette question. Si vous avez agi et agissez
comme Officier Rapporteur, à vous seul appartient la responsabilité, dans le cas
où s'éléverait la question de savoir si vous avez agi légalement ou non. J'atti-
rerai aussi votre attention sur la onzième clause de la 12me Viet., chap. 27, qui
peut-être a trait au cas actuel.

Si vous n'aviez pas encore agi, et que, vu les circonstances, vous croyiez devoir
demander à être déchargé de l'exercice de cette charge, vous pourriez envoyer
de suite un exprès ici, qui pourrait, dans le cas où votre excuse serait reçue, rap-
porter avec lui la commission de M. Desrosiers. Les frais de l'exprès vous
seront remboursés par moi; mais si vous avez déjà agi, je ne vois pas comment
un autre peut être nommé Officier Rapporteur.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

(Signé,) Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Timotlhe Brodeur, Ecuyer, etc., etc., etc.
St. Hugues.

Vraie Copie.
Félix Fortier,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

St. Hugues, 4 Août 1854.
Monsieur,-En ma qualité d'Officier Rapporteur pour le Comté de Bagot, je

vous envoie tous les papiers et documents qui concernent le dit Comté, suivant
vos instructions, et.le compte de l'Election inclu.

L'Election a eu lien par acclamation.
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant Serviteur,
Félix Fortier, Ecuyer,. (Signé,) T. Brodeur.

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec.
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Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 9 Août 1854.

Monsieur,-J'ai à accuser réception de votre lettre du 4 courant, ainsi que les
autres documents.

Vous avez omis d'envoyer le certificat de votre Serment d'Ofice. Veuillez
l'envoyer à votre prochain loisir.

Vous aurez à nommer un agent pour retirer ici le montant de votreýcompte.
Votre procuration devra être en duplicata.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

(Signé,) Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Timotlée Brodeur, Ecuyer, etc., etc., etc.
S. Hugues, B.-C.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

St. Hugues, 14 Août 1854.
Monsieur,-J'accuse réception de votre lettre du 9 courant Je vous envoie

le certificat de mon Serment d'Office.
Au sujet d'agent pour percevoir le montant de mon compte, je suis pour des-

cendre prochainement àQuébec.
Je suis, Monsieur,

Votre obéissant Serviteur,
(Signé,) T. Brodeur.

Officier Rapporteur.
Félix Fortier, Ecuyer,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Vraie Copie. Félix Fortier,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

M. Jean Baptiste Eric Dorion a proposé, secondé par l'Honorable M. John
Sandfeld Macdonald, et la Question ayant été proposée, Qu'en autant qu'il ap-
pert par le Retour de la dernière Election pour le Comté de Bagot, maintenant
devant cette Chambre, que Timotiée Brodeur, Ecuyer, a été élu pour représenter
le dit Comté de Bagot, dans le présent Parlement, à la dernière Election, qui a
été tenue par et en vertu d'un Writ d'Election daté du vingt-troisième jour de
Juin mil huit cent cinquante-quatre, sous le Sceau de la Province,, tel qu'a-
dressé au dit Timothée Brodeur, Ecuyer, comme Officier Rapporteur pour le dit
Comté, que le dit Timothée Brodeur, Ecuyer, ayant agi comme tel Officier Rap-
porteur durant la dite Election, n'était pas qualifié et ne pouvait être élu comme
tel Représentant à la dite Election; et que le dit Retour soit déclaré nul et de
nul effet, et que le siége du Représentant pour le Comté de Bagot soit déclaré
vacant.

M. Felton a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. le Solli-
citeur-Général Ross, Que tous les mots après " pour le dit Comté," jusqu'à
la fin de la Question, soient retranchés, de manière à insérer les mots : " et vu
"qu'il existe des doutes quant à la légalité de l'Election et Retour du dit 2Tmo-
"thée Brodeur, comme Représentant du dit Comté de Bagot, toutes les matières
"et choses touchant la dite Election et ketour soient renvoyées au Comité des
' Priviléges et Elections, à être ci-après nommé," en leur place ;
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendement;-Elle a passé dans la
négative.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Résolu, Qu'en autant qu'il appert par le Retour de la dernière Election pour

le Comté de Bagot, maintenant devant cette Chambre, que Timothée Brodeur,
Ecuyer, a été élu pour représenter le dit Comté de Bagot, dans le présent Par-
lement, à la dernière Election qui a été tenue par et en vertu d'un Writ d'Elece-
tion daté du vingt-troisième jour de Juin mil huit cent cinquante-quatre, sous
le Sceau de la Province, tel qu'adressé au dit Timothée Brodeur, Ecuyer, comme
Officier Rapporteur pour le dit Comté, que le dit Timothée Brodeur, Ecuyer,
ayant agi comme tel Officier Rapporteur durant la dite Election, n'était pas
qualifié et ne pouvait être élu comme tel Représentant à la dite Election;, et
que le dit Retour soit déclaré nul et de nul effet, et que le Siége de Représen-
tant pour le Comté de Bagot soit déclaré vacant.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par l'Honorable M. Morin,-la Pétition du Révérend D. Charland et autres,

de la Paroisse de St. Clément.
Par M. Mongenais,-la Pétition de François Rouleau et autres.
Par M. Lemieux,-la Pétition de Joseph L aurin, Ecuyer, Notaire Public, et

ci-devant Membre du Parlement pour le Comté de Lotbinière, résidant dans la
Paroisse de L'Ancienne Lorette, dans le Comté de Québec.

Par M. Ferres,-la Pétition d'Hammond Gowen Hall, du Township de Leeds,
Comté de Mégantic.

Par M. Mackenzie,-la Pétition de Daniel Anderson, Ecuyer, du Township de
Dumfries Sud, et autres Electeurs de la Division Est du Comté de Brant, dans
la dite Division Est du dit Comté.

Par M. Prévost,-la Pétition du Révérendissime Evêque de Montréal et autres,
de la Paroisse de St. Louis <le Terrebonne, intéressés dans le Collége Masson ;
et la Pétition du Révérend J. T. Théberge et autres, de la Paroisse de Terre-
bonne.

Par M. Terrill,-la Pétition de Nathaniel Jenks, m. n., et autres, du Township
de Barnston.

Par M. Gal,-la Péti(ion des Président et Directeurs de la Banque de la
Cité de Montréal ; la Pétition de C. A. G. de Tonnancour, Ecuyer, Coroner du
District de St. François; et la Pétition du Conseil Municipal du Comté de
Sherbrooke.

Par lPHonorable M. Yonng,-la Pétition du Révérend G. Werner et autres, de
la Cité de Montréal.

Par M. Caucelon,-la Pétition de George Okill Stuart, Ecuyer, Avocat, de la
Cité de Québec; et la Pétition du Révérend Antoine Gosselin et autres, Com-
missaires d'Ecole du District Scolaire de St. Jean, Isle d'Orléans.

Par M. Alleyn,-la Pétition de John Sharples, Ecuyer, et autres, le Comité de
Régie de la Congrégation des Catholiques de Québec parlant la langue An-
glaise.

Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition de La Banque du Peuple ; et la
Pétition de la Compagnie du Chetrin de Fer de Montréal et Bytown.

Par M. le Solliciteur-GénéralMorrison,-la Pétition d'A. T. McCord et autres,
membres et amis de la Société des Livres et Pamphlets Religieux du Haut-
Canada.

Par M. Dostaler,-la Pétition de L. J. Moll et autres, Directeurs de l'Acadé-
mie de Berthier.

Par M. Jobin,-la Pétition de B. H. Leprohon et autres, Commissaires d'E-
cole pour la Paroisse de St. Charles de L'Industrie, Comté de Joliette; et la Pé-
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tition de M. Crépeau et autres, de la Paroisse de St. Félix de Valois, District de
Montréal.

Par 'Honorable M. Merritt,-la Pétition de George Southwick, Ecuyer, et
autres.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la Division Iona, No. 290; de la Division Aqueduct, No. 85; de la Divi-

sion Cascade, No. 155; de la Division Lenox, No. 32; de la Division St. Tho-
mas, No. 196 ; de la Division Spring Bank, No. 306 ; de la Division Canborough,
No. 231; de la Division Jarvis, No. 132; de la Division Wlitby, No. 31,; et de la
Division Richmond Hill, No. 83; toutes de l'Ordre des Fils de la Tempérance;
demandant la passation d'une Loi contre les Boissons enivrantes.

De la Municipalité du Township d'Horton ; demandant la passation d'un Acte
donnant pouvoir aux Municipalités de vendre et donner des priviléges hydrauli-
ques appartenant à des particuliers, et d'en donner des titres chaque fois que tels
individus refuseront d'en disposer.

Du Révérend John Cooke, b. D., et autres, de la Cité de Québec; exposant
l'outrage fait par des Emeutiers à la Congrégation qui assistait à la Lec-
ture du Père Gavazzi, à l'Eglise Chalmers, le 6 Juin au soir, et l'Acte qui a
été passé en conséquence ; et demandant que le dit Acte soit amendé, en révo-
quant la partie d'icelui qui exige la ,permission du Maire ou du Conmeil de Ville
pour des Lectures, et pour que la Cité soit responsable des dommages causés par
les émeutes.

De la Municipalité de la Ville de auelph; demandantque l'Acte incorporant
la Compagnie du Chemin de Fer de Galt et Guelpk, de manière à laisser voter
les Municipalités qui possèdent des Actions dans le capital de la dite Compagnie.

De la Compagnie du Chemin de Fer d'Hamilton et Toronto, et autres; deinan-
dant que l'Acte incorporant la dite Compagnie soit amendé de manière à les
autoriser à construire un Pont fixe à un certain endroit sur la Rivière Humber.

De la Banque du Haut-Canada; demandant la passation d'un Acte pour
augmenter le Capital de la dite Banque.

Du Révérend William Ritchie, du Township de Georgina, et autres ; demandant
la passation d'un Acte pour autoriser la vente ou le bail, pour le profit de.
parties intéressées, de certaine propriété dans le Township de Wkitchurch, dont
lui, le dit Révérend W. Ritchie, est le seul Fidéi-commissaire survivant.

De l'institut Canadien de Toronto; demandant une aide.
De Robert Brown, et autres, Propriétaires de terres dans la qpatrième Con.

cession du Township de Corntvall; demandant un arpentage pour établir la
ligne de Division des quatrième et cinquième Concessions du dit Township.

De Dame Mary Fulford et autres, Dames Directrices et Gérantes de PHI1o9pice
de la Maternité de l'Université à Montréal; demandant une aide.

De George K. Chisholm, Ecuyer;, représentant que la Législature et le pays
ont été dupés dans la formation et les opérations de la Compagnie du Chemin
de Fer d'Hamilton et Toronto, et demandant une investigation.

De William Clarke et autres; demandant la passation d'un Acte pour inco'-
porer une Compagnie pour la construction d'un Chemin de Ver entre Oaklle, sur
le Lac Ontario, et le Village d'Artkhr.

De Jutus W. Williams et autres; demandant la passation d'nn Acte pour in-
corporer une Compagnie pou construire un Cherin de Fer depuis Oakllle
jusqu'à Milton et Arthur.

D'A. Fortin et autres, du Towaship de Blanford; •demandant que les Lois
de Municipalités4 et de Chemins du Bas-Cama Soient ardendàe*, sirmplifiées et
consolidées.

De J. B. Divs et autte, da TfwdShip de »Bf#d; ét de Àtat*iéas Picher et
autres, du Towtship de Bdstrøde.; delSadaât qté lés CoIté-Vis de Drutn-
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mond et Arthalbaska soient séparés, et que [chacun d'eux ait droit à un Repré-
sentant en Parlement.

De Piùrre Bruneau et autres, du Tovnship de Blanford; demandant que les
Jurés dans le Bas-Canada soient payés comme les autres personnes employées
dans l'Administration de la Justice.

De Joseph Bélanger et autres, du Township de Blaiford; demandant que les
personnes qui se sont établies dans les Townships de l'Est, sous le nom de
Squatters, soient protégées par la Loi dans les droitsqu'elles ont acquis.

De Charles Iléon et autres, du Township de Blanford; demandant que l'allo-
cation annuelle de la Province pour l'Education Publique soit augmentée à
Cent cinquante mille louis.

D'A. McNabb et autres, du Comté de Bruce; demandant la passation d'un
Acte pour incorporer une Compagnie qui sera appelée " La Compagnie du Che-
min de Fer de Stratford et Huron."

D'E. Duchesnay, Ecuyer, et autres, Commissaires d'Ecole, et autres, de la
Paroisse de Ste. Marie de la Beauce, Comté de la Beauce ; demandant une aide
pour établir un Collége dans le dit Conté.

De la Municipalité du Township de'Burford ; demandant la passation d'un
Acte pour régler certains différends provenant de l'Arpentage incomplet des
douzième, treizième et quatorzième lignes de Concession du dit Township.

De George Morgan et autres, du Township de March, Comté de Carleton
demandant une aide pour construire un Chemin entre la quatrième ligne du dit
Township et le Havre de Fitzroy.

Sur motion de M. Casault, secondé par M. Poirel,
Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie comparaisse immé-

diatement devant cette Chambre, avec le Rapport de lPOfficier Rapporteur
nommé pour présider à la dernière Election d'un Membre pour le Comté de
Saguenay, avec les Livres de Poll, et tous les autres papiers, lettres et docu-

ments qui lui ont été transmis avec le dit Rapport.
Le Greffier de la Couronne en Chancellerie, en conformité de POrdre, a com-

paru et mis devant la Chambre les dits Rapport et Livres de Poll.
Ordonné, Que le dit Rapport soit maintenant lu.
Et le dit Rapport a été lu en conséquence.

Sur motion de PH1onorable M. Morin, secondé par l'Honorable M. Chabot,
Ordonné, Que M. l'Orateur émane son Warrant au Greffier de la Couronne en

Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre
pour servir dans ce présent Parlement pour la Cité d'Hanilton, en remplace-
ment de Sir Al/an Napier MacNab, qui, depuis son Election pour la dite Cité,
a accepté la, charge de Président des Comités du Conseil Exécutif de cette
Province.

Ordonné, Que M. l'Orateur émane son Warrant au Greffier de la Couronne en
Chancellerie pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre pour
servir dans ce présent Parlement, pour la Cité de Kingston, en remplacement
de l'honorable John Alexander Macdonald, qui, depuis son Election pour la dite
Cité, a accepté la charge de Procureur-Général de Sa Majesté pour le Haut-
Canada.

Ordonné, Que M. lPOrateur émane son Warrant au Greffier de la Couronne
en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre
pour servir dans ce présent Parlement, pour les Comtés de Huron et Bruce, en
remplacement de 'Honorable William Cayley, qui, depuis son Election pour
les dits Comtés, a accepté la charge d'Inspecteur-Général de cette Province.

Ordonné, Que M. lPOrateur émane son Warrant au Greffier de la Couronne en
Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour iElection d'un Membre pour
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servir dans ce présent Parlement, pour la Division Nord du Comté de Wentworth,
en remplacement de Robert Spence, Ecuyer, qui, depuis son Election pour la
dite Divison, a accepté la charge de Maître-Général des Postes de cette Province.

Ordonné, Que M. l'Orateur émane son Warrant au Greflier de la Couronne
en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre
pour servir dans ce présent Parlement, pour le Comté de Prontenac, en rempla-
cement de Henry Smith, Junior, Ecuyer, qui, depuis son Election pour le dit
Comté, a accepté la charge de Solliciteur Général de Sa Majesté pour le Haut-
Canada.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill
pour amender la Loi Criminelle du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le vingt-cinq du courant.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill
pour contraindre les Témoins à comparaître devant les Cours Supérieures en
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Langtonm l'Ho-
norable M. Chabot, l'Honorable M. Young, M. Poulin, M. Roderick MJcDo-
nald et M. James Si&th, pour conférer avec M. 'Orateur et aviser aux moyens
à preridre pour mieux aérer la Chambre.

L'Ordre du Jour étant lu, pour prendre en considération le Discours de Son
Excellence le Gouverneur-Général aux deux Chambres de la Législature
Provinciale ;

La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre le dit Discours en consi-
dération.

M. Loranger a proposé, secondé par M. Sidne/ Smith, et la Question ayant été
proposée, Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Exceilence le Gouver-
neur-Général, pour remercier Son ·Excellence de son Discours prononcé du
Trône à l'ouverture de la présente Session:

Que nous remercions Son Excellence de la satisfaction qu'elle exprime en nous
voyant réunis, et que cette Chambre croit avec Son Excellence que l'augmenta-
tion du nombre de ses Membres, en vertu de l'Acte mis en opération pour la
première fois lors de l'Election Générale qui vient d'avoir lieu, donnera un plus
grand poids aux délibérations de la Législature, et assurera plus amplement que
par le passé la Représentation en Parlement des divers intérêts qui existent dans
cette Province:

Pour assurer Son Excellence que cette Chambre donnera la plus grande atten-
lion aux sujets de haute importance qui devront nécessairement être soumis à
notre considération pendant la Session qui s'ouvre maintenant:

Que cett/iChambre, en vue des deux Actes que le Parlement Impérial, avan-
çant avec une rapidité de plus en plus grande dans la voie de la politique libé-
rale qu'il suit envers ses Colonies depuis quelques années, a passé récemment,
sent la grande responsabilité imposée par là à la Législature Canadienne:

Que quant à celui de ces Actes qui donne au Parlement Canadien le pouvoir
de changer la Constitution du Conseil Législatif, quoique la substitution du
principe de l'élection par le Peuple à celui de la nomination par la Couronne
soit évidemment une tâche des plus difficiles, et dans l'exécution de laquelle il
y a peu d'aide à obtenir de l'expérience des autres Pays, le Gouvernement Re-

27
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présentatif et la responsabilité de l'Exécutif dans le sens de la Constitution Bri-
tannique étant inconnus à la plupart des Pays où le corps Législatif se compose
de deux Chambres Electives, nous pensons que pour donner à cette Branche im-
portante de la Législature le poids et l'influence qu'il est à désirer qu'elle possède,
un changement dans sa Constitution semble être impérieusement requis, et nous
espérons que les difficultées auxquelles Son Excellence a fait allusion seront sur-
montées par nos efforts et par le patriotisme des Membres de cet Honorable Corps:

Que l'autre Acte du Parlement Impérial ayant fait disparaître les restrictions
qui ont depuis quelques années empêché la Législature Provinciale de disposer
des Réserves du Clergé, et vu qu'à compter d'une époque assez reculée dans
l'histoire du Haut-Canada, ces dispositions Législatives qui avaient originaire-
ment pour objet de pourvoir au soutien du Culte Protestant, ont été une source
de discorde et d'agitation pour cette section de la Province, nous pensons qu'il
est beaucoup à désirer, dans-l'intérêt de la religion et de la paix publique, que
l'on règle définitivement et sans délai cette question si longtemps débattue. Ce
sujet a été expressément soumis à la considération du Peuple de cette Province
lors de la dernière Election, et le Peuple a exprimé son opinion d'une manière
qui ne doit laisser de doute à personne. Nous espérons pouvoir, sans difficulté,
convenir d'une mesure qui atteindra cet objet et causera une satisfaction géné-
rale :

Que la condition des propriétés possédées sous le régime de la Tenure Sei-
gneuriale, engagera très prochainement notre attention, en vue de la solution de
questions qui ne peuvent être longtemps tenues en suspens entre les Seigneurs
et les Censitaires, qu'au détriment des intérêts des uns et des autres. Nous ap-
précions l'importance qu'il y a de traiter cette question avec prudence et en
ayant égard aux réclamations légales et équitables des parties intéressées, la
sûreté de la propriété étant une condition indispensable du progrès matériel, et
ceux qui placent leurs capitaux dans ce pays ayant à chercher dans la modéra-
tion et la justice de la Législature la protection qui, dans un Pays voisin, se
trouve dans les tribunaux:

Quenous examinerons s'il est à propos d'assimiler les Institutions Munici-
pales du Bas-Canada, en autant que les circonstances le permettent, au système
qui, depuis qu'il y est introduit, a contribué si puissamment à la prospérité du
Hi'utt-Canada, et aussi d'étendre à la première section de la Province les avan-
tages que donnent à l'autre l'Acte qui crée un Fonds d'Emprunt Municipal. Les
autres sujets importants sur lesquels des mesures seront soumises à nos délibé-
rations, recevront de notre part une attention égale:

Que les Comptes Publics de l'année écoulée et le Budget de l'année courante,
lorsqu'ils nous seront soumis, obtiendront notre plus grande attention, et que Son
Excellence peut compter sur notre disposition à pourvoir aux exigences du Ser-
vice Public:

Que notre attention se portera également sur l'état prospère du Revenu, comme
offrant une occasion dont le Parlement doit profiter pour réviser le Tarif, dans le
but de faire disparaître les Droits imposés sur les Matériaux employés dans la
construction des Vaisseaux et dans plusieurs autres branches de manufactures
dans cette Province, et pour réduire ceux auxquels sont assujettis d'autres Arti-
cles qui forment une très grande partie de la consommation générale :

Que cette Chambre recevra avec plaisir Copie d'un Traité qui a été con-
clu entre Sa Majesté et le Gouvernement des Etats-Uis, pour le réglement de
diverses questions qui affectent les intérêts mutuels des Sujets de 'Sa Majesté
dans l'Amérique Britannique du Nord d'une part, et ceux des Citoyens des Etats-
Unis de l'autre, et que nous examinerons s'il est à propos d'amender l'Acte

ipaséenmilhuit cent quarante-neuf, pour la libre admission en Canada de certains
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Articles et produits des Etats-lUnis, de manière à faire cadrer cet Acte avec les
dispositions du Traité:

Que cette Chambre apprend avec satisfaction que le Gouvernement et le Con-
grès des Etats-Unis ont montré un esprit libéral et des dispositions amicales dans
le réglement de cette question, et que nous sommes disposés à nous montrer
animés des mêmes sentiments.

Que nous espérons que l'entrée sans Droits d'importation des produits natu-
rels du Canada, sur les marchés des Etats- Unis, aura pour résultat de perpé-
tuer et d'augmenter l'état si remarquable de prospérité dont la Province a joui
depuis quelque temps.

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
Sur motion de M. Gamble, secondé par l'Honorable M. Cameron,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à demain.
Alors, sur motion de M. Gamble, secondé par l'Honorable M. Cameron,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 14e die Septembris;
ANNo 18 0 VIcToRim REGINie, 1854.I'ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la

table :-
Par M. Jobin,-la Pétition de la Corporation de St. Viateur; et la Pétition

du Révérend L, J. Guyon et autres, de la Paroisse de Ste. Elizabeth, Comté de
Joliette.

Par M. Terrill,--la Pétition de Iugh Elder et autres, Fils de la Tempé,
rance, et autres.

Par M. Jean Baptiste Daoust,-La Pétition de Steplien Mackay et autres, de
St. Eustache.

Par M. Bourassa,-la Pétition de Pierre Colin et autres.
Par M. Larwill,-la Pétition de Willian; Bîoylan et autres, de Dawn, Euplhe-

mia et le Gore de Camden.
Par M. Cauchon,-la Pétition de George Okill Stuart, Ecuyer, Avocat, de la

Cité de Québec, Oearge Honoré Simard, Ecuyer, Marehand, dg même lieu, et
Hypolite Dubord, Ecuyer, Marchand, du même lieu.

Ordonné, Que M. Felton ait la permission d'introduire un Bill pour constituer
le Comité Electoral de Sherbrooke en une Municipalité séparée, et pour établir
un Bureau d'Enregistrement.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le cinquième jour d'Octobre prochain.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. DeWitt,
4ésolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le.Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre .ua
Compte détaillé de tous les deniers qui sont entre les mains du Commissaire
des Terres de la Couronne ou des Commis du BÛreau des Terres de la Cou-
ronne comme épôts pour réclamations; aussi, cppie du Tarif d'Honorgires en
usage dans ce Département, indiquant par quelle autorité chaqme hbnoraire est
exigé, et le montant reçu du;rant les derniers dowge qiçis, et par qi.

Résolu, Qu'ii soit présenté une humble Adresse e Son Excellence le Gouer-
neur-Gépéral, demandant à Son xellence up FtAt indiquant les divers cte-
mi~'n, JIçyre~s, Ponts, et Loes *ur les Casux.e* Welçld .e du. t .Iurnt,
nu sutrcs Propriétés yendues à des Compagnies 1pu ind4ividus par lè Guerpe-
ment; le uoztapt pour lequel ils ont été vendus; les sommes payées sur le dit
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montant ; le montant dû sur chaque transaction, y compris l'intérêt, excepté
potir les renseignements qui peuvent déjà avoir été donnés dans les Comptes
Publics ou déjà soumis à la Chambre, et au dit cas renvoyant aux documents
Publics contenant les dits renseignements ; et aussi, que copies des divers Rap-
ports ou Etats que la loi oblige de faire au Gouverneur-Général pour l'inn-
lion de la Législature, soient soumises à la Chambre, y compris ceux de lem-
prunt des Incendiés de Montréal, des Commissaires du Havre de Toronto, du
Receveur-Général, du Pénitentiaire, de l'Exploraiion Géologique, du Surinten-
dant des Ecoles, des Ecoles de Grammaire du Haut-Canada, (non compris les
Rapports Météorologiques,) de l'Asile des Aliénés, du Surintendant des
Mesureurs de Bois à Québec, des Commissaires du Havre de Montréal, du
Séminaire de St. Su/pice, des Sours Grises de Montréal, des Pères Oblats, de
l'Hôtel-Dieu de iMion/réal, de l'Asile des Orphelins de Toronto, de la Maison
d'Industrie de Toronto, de l'Asile des Orphelins ('Hanilton, de la Société de Con-
nexion des Méthodistes Wesléyens, du Collége de la Trinité, du Collége Mecill,
de la Compagnie du Prêt du Canada, des Banques énumérées dans la Liste
compilée en vertu de l'Ordre Permanent du 25 Août 1852, de la Compagnie de
Garantie du Canada, de la Compagnie Canadienne de Navigation à la Vapeur,
de la Grande Division des Fils de la Tempérance, Canada-Ouest, et de la Coin-
pagnie des Bassins du Cap Rouge.

'Résolu, Qu'il soit présenté, une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, demandant qu'il soit transmis à cette Chambre un Etat indiquant
les Ventes des biens-fonds, priviléges de pouvoirs d'eau et de bois de construc-
lion dans la Seigneurie de Lauzon, durant les douze mois finissant la dernière
année fiscale ; le dit Etat devant contenir une copie de tout Ordre et prescription
en Conseil par le Commissaire des Terres de la Couronne, pour la vente,, près
de la Pointe Lévi, d'une certaine propriété appelée la Ferme du Domaine,
avec copie des annonces envoyées aux Papiers Nouvelles relativement à
la dite vente de la Pointe Lévi, et indiquant le nombre d'acres de terres
vendus, les noms des acquéreurs, les sommes convenues, les sommes dues et les
sommes qui ont été payées sur les dits achats; aussi, toute Correspondance
échangée avec aucun Département du Gouvernement Exécutif concernant la
dite vente et achat; les dits Papiers devant contenir un état détaillé des rentes,
profits, salairs, revenus et dépenses de la dite Seigneurie de'Lau.on depuis la
date du dernier Rapport.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, pour
son information, une copie de tout Bail ou Patente, donnant à bail certaines pro-
priétés à Rondeau, ou aux environs, y compris les terrains de pêche, à John
Prince, Ecuyer, Conseil de la Reine, et des Ordres en Conseil autorisant le dit
Bail, la Pétition s'illy en a, et toutes Correspondances déposées dans le Bureau du
Conseil Exécutif ou le Département des Terres de la Couronne concernant
icelles.

Résolu, Qu'il soit présenté une humbre Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, le
plutôt possible durant la Session, un Etat sous le titre ordinaire de Revenus et
Dépenses, du Revenu Brut du Canada, et du montant des paiements faits à
même icelui durant les six mois de l'année fiscale expirée le 31 Juillet dernier,
y compris le Département du Bureau des Postes; aussi, le montant des Sommes
au crédit du Gouvernement dans les Banques et autres institutions monétaires
du Canada on ailleurs, ou prêtés à des particuliers ou dont le dépôt leur a été
confié, jusqu'à.une époque aussi récente qu'il sera au pouvoir des Départements,
de l'Inspecteur et du Receveur-Général de les procurer; et un Etat du montant
entier de la Dette Publique à la dite époque, y compris toutes sommes pour
lesquelles la Province a donné sa garantie, indiqant l'intérêt maintenant dû par
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des Compagnies de Chemin de Fer ou autres Compagnies incorporées, s'il y a
tel intérêt, et le dit intérêt non payé; indiquant aussi l'état du Fond Consolidé
d'Emprunt Municipal du Haut-Canada, et le revenu brut des Réserves du Clergé
dans le Haut et le Bas-Canfida, pendant les six mois à compter de l'époque des
Comples Publics pour 1853.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gou-
verneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Ho-
norable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. 3ackenzie, secondé par M. DelVitt,
Ordonné, Qu'il soit enjoint au Greffier de la Couronne en Chancellerie, de

préparer pour cette Chambre un Rapport extrait des Records de la dernière
Election,' indiquant le nombre des Votes enregistrés dans chaque Comté, Divi-
sion, Township, Paroisse, Cité, Ville ou autre Division, pour chaque Candidat,
avec le nombre total des Voix enregistrées dans chaque Comté, Division, Town-
ship, Paroisse, Cité, Ville on autre Division, en plaçant la Population totale de
chacune des dites Divisions et subdivisions vis-à-vis ou à côté des sommes totales
des Votes, et nommant les différents Officiers Rapporteurs, et leurs difiérentes
charges comme Shérifs, Greffiers de Villes, Régistrateurs ou autres, quelqu'en
soit la désignation.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. DeWitt,
Ordonné, Qu'il soit enjoint au Grefdier de cette Chambre de notifier tous les

Officiers Publics, Commissaires ou Corporations dont le devoir est de préparer
des Rapports ou Etats Périodiques pour PAssemblée Législative, d'avoir à les
transmette le plus de bonne heure possible, le dit ordre devant comprendre toutes
les Banques Incorporées, les Compagnies de Prêts, Banques d'Epargnes et Com-
pagnies d'Assurances, le Rapport du Maître-Général des Postes pour 1853, et s'àp-
pliquer au Ministre d'Agriculture, au Secrétaire Provincial, au Régistrateur Pro-'
vincial, à la Liste Civile, aux Terres Publiques, à Osgoode Hall, à l'Asile des
Aliénés, aux Pertes de la Rébellion, à la Santé Publique, à l'Emigration, à la Com-
pagnie du Grand Tronc du Chemin de Fer, aux Travaux Publics, aux Edifices
Publics de Toronto, y compris l'Hôtel du Gouvernement, pour lesquels des sub-
sides ont été votés il y a environ trois ans, à la Distribution des Statuts, au Su-
rintendant d'Education, à l'Université <le Toronto, aux Régistrateurs de Comtés,
aux Maisons de la Trinité de Québec et de Montréal; aussi, aux Corporations
Religieuses, Philantropiques, d'Education, Littéraires et Scientifiques nommées
dans la liste des Rapports Sessionnels préparée ea Juin 1854, en vertu de l'Ordre
Permanent du 25 Août 1852, aux Compagnies Manufacturières et Commer-
ciales, aux Compagnies de Havre, de Chemin, de Chemin de Fer, tel que
mentionné dans la dite Liste, et à la Compagnie de Navigation de la Grande
Rivière, à la Compagnie de Navigation de Beverley, à la Compagnie du Canal
Desjardins, et à la Compagnie de Navigation de Québec et des Trois-Pistols.

Ordonné,- Que M. Felton ait la permission d'introduire un Bill pour amender
et consolider les Lois relatives aux Crimes de Faux et de Simulation.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi, le
cinquième jour d'Octobre prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Pelton, M.
Rhodes, M. Jean Baptiste Daoust, M. Egan, M. Meagker, M. Valois, M. Laporte,
M. Turcotte, M. Somr:rville, M. Terrill et M. Taché, pour s'enquérir de l'état de
l'Agriculture dans le Bas-Canada, et des meilleurs moyens de l'améliorer et
d'avancer les intérêts des personnes qui y sont engagées, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.
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Sur motion de M. Cauchon, secondé par M. Polette,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copies des diverses nominations de Jean Blanchet, Ecuyer, M.P.P., comme lun
des Médecins-Visiteurs de l'Hôpital de Marine à Québec, et aussi, un Etat dé-
taillé, certifié par l'Officier qu'il appartient, indiquaht les différentes sommes
d'argent reçues par le dit Jean Blanchet, Ecuyer, comme l'un des Médecins-
Visiteurs, avec les dates des paiements.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée hier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, pour remercier Son Excellence de son Discours
prononcé du Trône à l'ouverture de la présente Session:

Que nous remercions Son Excellence de la satisfaction qu'elle exprime en
nous voyant réunis. et que cette Chambre croit avec Son Excellence que l'aug-
mentation du nombre de ses Membres, en vertu de l'Acte mis en opération pour
la première fois lors de l'Election Générale qui vient d'avoir lieu, donnera un
plus grand poids aux délibérations de la Législature, et assurera plus ample-
ment que par le passé la Représentation en Parlement des divers intérêts qui
exisient dans cette Province:

Pour assurer Son Excellence que cette Chambre donnera la plus grande atten-
tion aux sujets de haute importance qui devront nécessairement être soumis à
notre considération pendant la Session qui s'ouvre maintenant:

Que cette Chambre, en vue des deux Actes que le Parlement Impérial, avan-
çant avec une rapidité de plus en plus grande dans la voie de la politique libé-
rale qu'il suit envers ses Colonies depuis quelques années, a passé récemment,
sent la grande responsabilité imposée par là à la Législature Canadienne :

Que quant à celui de ces deux Actes qui donne au'Parlement Canadien le
pouvoir de changer la Constitution du Conseil Législatif, quoique la substitution
du principe de lElection par le Peuple à celui de la nomination par la Couronne
soit évidemment une tâche des plus difficiles, et dans Pexécution de laquelle il
y a peu d'aide à obtenir de l'expérience des autres Pays, le Gouvernement Re-
présentatif et la responsabilité de l'Exécutif dans le sens de la Constitution Bri-
tannique étant inconnus à la plupart des Pays où le Corps Législatif se compose
de deux Chambres Electives, nous pensons que pour donner à cette Branche im-
portante de la Législature le poids et l'influence qu'il est à désirer qu'elle possède,
un changement dans sa Constitution semble être impérieusement requis, et nous
espérons que les difficultés auxquelles Son Excellence a fait allusion seront sur-
montées par nos efforts et par le patriotisme des Membres de cet Honorable Corps:

Que 'autre Acte du Parlement Impérial ayant fait disparaître les restrictions
qui ont depuis quelques années empêché la Législature Provinciale de disposer
des Réserves du Clergé, et vu qu'à compter d'une époque assez reculée dans
l'histoire du Haut-Canada, ces dispositions Législatives qui avaient originaire-
mnent pour objet de pourvoir au soutien du Culte Protestant, ont été une soutce
de discorde et d'agitation pour cette section de la Province, nons pensons qu'il
est beaucoup à désirer, dans lintérét de la religion et de la paix publique, que
l'on règle définitivement et sans délai cette question si longtemps débattue. Ce
sujet a été expressément soumis à la considération du Peuple de cette Province
lors de la dernière Election, et le Peuple a exprimé son opinion d'une manière
qui ne doit laisser de doute à personne. Nous espérons pouloir, sans difficulté,
convénir d'une mesure qui atteindra cet objet et causera une stisfaction géné-
rale:
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Que la condition des propriétés possédées sous le régime de la Tenure Sei-
gneuriale engagera trés prochainement notre attention, en vue de la solution de
questions qui ne peuvent être longtemps tenues en suspens entre les Seigneurs
et les Censitaires qu'au détriment des intérêts des uns et des autres, Nous
apprécions l'importance qu'il y a de traiter cette question avec prudence et en
ayant égard aux réclamations légales et équitables des parties intéressées, la
sûreté de la propriété étant une condition indispensable du progrès matériel,
et ceux qui placent leurs capitaux dans ce Pays ayant à chercher dans la modé-
ration et la justice de la Législature la protection qui, dans un Pays voisin, se
trouve dans les tribunaux:

Que nous examinerons s'il est à. propos d'assimiler les Intitutions Municipales
du Bas-Canada, en autant que les circonstances le permettent, au système qui,
depuis qu'il y est introduit, a contribué si puissamment à la prospérité du Haut-
Canada, et aussi d'étendre à la première section de la Province les avantages
que donne l'autre l'Acte qui crée un Fonds d'Emprunt Municipal. Le sautres
sujets importants sur lesquels des mesures seront soumises à nos délibérations,
recevront de notre part une attention égale :

Que les Comptes Publics de l'année écoulée et le Budget de l'année courante,
lorsqu'ils nous seront soumis, obtiendront notre plus grande attention, et que Son
Excellence peut compter sur notre disposition à pourvoir aux exigences du Ser-
vice Publie :

Que notre attention se portera égalernent sur l'état prospère du Revenu, comme
offrant une occasion dont le Parlement doit profiter pour réviser le Tarif, dans le
but de faire disparaître les Droits imposés sur les Matériaux employés dans la
construction des Vaisseaux et dans plusieurs autres branches de manufactures
dans cette Province, et pour réduire ceux auxquels sont assujettis d'autres Arti-
cles qui forment une très grande partie de la consommation générale:

Que cette Chambre recevra avec plaisir Copie d'un Traité qui a été conclu
entre Sa Majesté et le Gouvernement des Etats- Unis, pour le réglement de diver-
ses questions qui affectent les intéréts mutuels des Sujets de Sa Majesté dans
l'Amérique Britannique du Nord d'une part, et ceux des Citoyens des Etats- Unis
de l'autre, et nous examinerons s'il est à propos d'amender lActe passé en mil
huit cent quarante-neuf, pour la libre admission en Canada de certains Articles et
produits des Etats-Unis, de manière à faire cadrer cet Acte avec les dispositions
du Traité:

Que cette Chambre apprend avec satisfaction que le Gouvernement et le Con-
grès des Etats-Unis ont montré un esprit libéral et des dispositions amicales dans
le réglement de cette question, et que nous sommes disposés à nous montrer
très animés des mêmes sentiments:

Que nous espérons que l'entrée sans Droits d'importation des produits naturels
du Canada, sur les marchés des Etats-Unis, aura pour résultat de perpétuer et
d'augmenter l'état si remarquable de prospérité dont la Province a joui depuis
quelque temps ;

Et la Question ayant été de nouveau proposée :-La Chambre a repris 4s dits
Débats ajournés.

Sur motion de M. Potwell, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, Que les Débats soient de nouveau ajournés à Demain,

Alors, sur motion de M. Stevenson, secondé par l'Honorable M. Chauveau,
La Chambre s'est ajournée.
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Veneris, 15° die Septembris ;

ANNO 18° VICTORIE REGINA, 1854.MT L'ORATEUR a mis devant la Chambre des Etats des Cautions et Cau-
tionnements enregistrésdans le Bureau du Régistrateur Provincial, entre

le 19 Août 1852, et le 5 Septembre 1854, préparés en conformité de la 15ime sec.,
.1 et 5 Vit., chap. 91.

Pour les dits Etats, voir Appendice (J.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Hartman,-la Pétition de la Corhpagnie du Pont Suspendu des

Chutes de Niacgara.
Par M. Jobi,-la Pétition du Révérend Antoine Mansean et autres, du Comté

de Joliette; et la Pétition d'E. B. G. DeLanaudière, Ecuyer, et autres, du Comté
de Joliette.

Par M. Felton,-la Pétition de R. N. Webber et autres, des Townships de Ship-
Ion et Mfelbourne, District de St. François.

Par M. Bcllingham,-la Pétition des Syndics de lAcadémie de St. André
d' Argenteuil.

Par 11onorable M. Young,-la Pétition (le la Compagnie du Chemin de Fer
de Jonction de Montréal et Vermont.

Par M. Alleyn,-la Pétition de Demoiselle Eliza Taylor, Secrétaire, au nom
du Comité des Dames gérantes de l'Asile des Orphelines Protestantes à Québec.

Par M. Guévrement,-la Pétition d'E. W. Carter et autres, de la Municipalité
de William Henry.

Par M. Iolton,-la Pétition du Comité de Régie de la Maison d'Industrie et
de Refuge de Montréal.

Par M. Jean Baptiste Erie Dorion,-la Pétition de G. Houle et autres, du
Township de Warwick ; la Pétition d'A. Labrecque et autres, du Township de
Warwick; la Pétition d'A. B. Lafrenière, Ecuyer, et autres, de St. Guillaume;
la Pétition d'A. Boisvert et autres, du Township de Warwick; la Pétition de
Pierre Marcotte et autres, du Township de Warwick; la Pétition de Pierre Cro-
teau et autres, du Tovnship de Warwick, Comté d'Arthabaska; et la Pétition de
T. Paradis et autres, de la Paroisse de St. Guillaume d' Upton.

Par M. McCann,-a Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Pres-
colt et Russell.

Par M. Darche,-la Pétition du Révérend L. I. Brassard et autres, de la Pa-
roisse de Longueuil.

Par M. Caucon,-la Pétition de Thomas Devaney, fermier, du Township
d'Inverness, dans le Comté de Mégantic, Adan Bailey et John Ross, fermiers,
tous deux du Township de Leeds, dans le même Comté, et Robert Rickaby, Wil-
liam Gunston, William F. Rickaby et John Smith, fermiers, tous du Township
d'Inverness susdit; et la Pétition de John Greaves Clapham, Ecuyer, de la Cité de
Québec.

Pai*M. Stevenson,-la Pétition de Benjamin Seymour, Ecuyer, et autres, de
Bal, dans le Comté Incorporé de Lennox et Addington, Electeurs du dit Comté.

Par M. Lemieuxr-la Pétition de Télesphore Fournier, Ecuyer, Avocat, de la
Cité de Québec, Candidat pour le Comté de .Montmagny, à la dernière Election
Générale, et comme tel dûment qualifié, et François Tétu, Ecuyer, Arpenteur
Provincial, et Magloire Têtu, Cultivateur, tous deux de la Paroisse de St. Tho-
mas, District de Québec.

Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Révérend D. Charland et autres, de la Paroisse de St. Clément; deman-

dlant une aide pour le Collége de B(udarnois.

A. 18541.
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De François Rouleau et autres; demandant une aide pour construire un Che-
min à travers le Township de Newton, dans le Comté de Vaudreuil.

De Joseph Laurin, Ecuyer, Notaire Publie, et ci-devant Membre du Parlement
pour le Comté de Lotbinière, résidant en la Paroisse de L'Ancienne Lorette, dans
le Comté de Québec, exposant:-Qu'à la dernière Election d'un Membre pour
servir dans le Parlement présent pour le Comté de Lotbinière, en cette Province,
.TolLn O'Farrell, Ecuyer, Avocat, de la Cité de Québec, James Tl'hurber, Ecuyer,
de la Paroisse de Ste. Croix, dans le dit Comté de Lotbinière, et le Pétitionnaire,
étaient Candidats, et que le Pétitionnaire a réclamé et réclame encore le droit
d'être rapporté à la dite Election comme Membre pour le dit Comté de Lotbinière:
Que par et en vertu du Writ d'Election pour le dit Comté, daté dans la dite
Cité de Québec, le vingt-troisièrme jour de Juin en l'année de notre Seigneur mil
huit cent cinquante-quatre, le jour de la nomination de la dite Election était fixé
au dixseptième jour de Juillet dans l'année susdite, auquel jour Rémi S. Noël,
Ecuyer, Régistrateur du dit Comté, étant et assistant comme Officier Rapporteur
pour la dite Election, a procédé à tenir la dite Election en la Paroisse de Ste.
Croix, dans le dit Comté: Qu'avant l'ouverture de la dite Election, le Péti-
tionnaire a volontairement fait et délivré au dit Officier Rapporteur la déclara-
tion par écrit requise à cet égard par la Loi, de lui comme Candidat susdit, et
qu'après l'ouverture de la dit Election et l'observance, de certaines formalités
requises par la Loi à cet égard, le dit John O'Farreýl étant ainsi Candidat
comme susdit, pour l'élection du dit Comté de Lotbinière, a été à la dite Election,
savoir: le jour de la nomination susdite, requis de faire la déclaration par écrit
requise à cet égard par la Loi, de lui comme Candidat susdit, par un des Elec-
teurs et Voteurs du dit Comté, dûment qualifié à voter à la dite Election, savoir:
par Louis Urbain Grenier, Ecuyer, Médecin, résidant dans la Paroisse de Loibz-
ezière: que le vingt-quatrième jour de Juillet dernier, le premier jour de la votation
pour l'Election d'un Membre pour le dit Comté, le dit John O'Parrell a fait et déli-
viré au dit Officier Rapporteur un certain document censé être la dite déclaration,
dont suit une copie:--"Je, John O'Farrell, Avocat, de Québec, déclare et certifie
" que je possède dûment en Loi ou en Equité, en franc allen, à mon propre usage
<'et avantage, des terres et ténements tenus en franc et commun socage, et que je
"suis en bonne saisine ou possession à mon propre avantage, de terres on téne-
"ments tenus en rôture dans la Province du Canada, de la valeur de cinq cents
"livres, argent sterling de la Grande Bretagne, en sus de toutes rentes, mort-
"gages, charges et dettes hypothécaires qui peuvent être attachés, dus et payables
"sur telles terres ou auxqù ls elles peuvent être affectés, et que je n'ai pasecol-
"lusoirement ou spécieuse ent obtenu un titre à la propriété, ni ne suis devenu
"en possesion des dites terrés et ténements, ou d'aucune partie d'iceux, dans
"le but de me qualifier ou me rendre éligible comme Membre de 'Assem-
"blée Législative de la Provinâe du Canada; et je déclare de plus que les terres
"ou ténements susdits consitent de, Io. Un emplacement situé au lieu
"appelé le Cap Blanc, dans la Basse Ville deQuébec, de vingt-deux pieds de front,
"mesure anglaise, sur toute la iirofondeur qu'il y a de la rue Champlain à la
"cime du Cap, borné au front par là dite rue, en arrière par la cime du Cap, d'un
"côté au sud-ouest par Michael Stapleton ou ses représentants, de l'antre
"côté au nord-est à Patrickkennedy, avec une maisonen bois à deux étages dessus
"construite, et les circonstances et dépendances: 2o. Le lot numéro onze, dans
"le septième rang du Township d'treland, dans le Comté de Mégantic, conte-
"nant deux cents arpents de terre e4 superficie, avec la réserve ordinaire pour
"les chemins: $o. Lot numéro sept, 'lans le treizième rarrg du Township de
"Nelson, dans le dit Comté, contenant Aussi deux cents acres de terre en super-
"ficie, avec la réserve ordinaire pour leà chemins: 4o. Les lots numéros vingt-
"un et trente, dans le onzième rang du Township de Somerset, dans le dit Comté,
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"contenant deux cent cinquante-trois acres de terre en superficie, avec la ré-
"serve ordinaire pour les chemins. Ste. Croix, 17 Juillet 1854. (Signé,) J.
" O'Farrell. Reçu et reconnue devant moi, ce vingt-quatrième jour de Juillet

1854. (Signé,) R. S. Noël, Officier Rapporteur": Que le Pétitionnaire est
informé et a lieu de croire que le jour de l'ouverture de la dite Election, savoir:
le dix-septième jour de Juillet dernier, les terres et ténements mentionnés et
décrits dans le dit document censé être la dite déclaration en Loi comme susdit
du dit John O'Farrell, n'avaient pas ni n'ont pas actuellement la valeur de cinq
cents livres sterling en sus et au-dessus de toutes rentes, hypothèques, charges et
hypothèques sur ou payables à méme ou affectant les dites terres et téne-
ments: Que le nombre de votes censés avoir été pris et enregistrés pour
et en faveur du (lit John O'Farrell, est de mille cinq cent soixante-et-quinze ;
que le nombre de votes donnés et enregistrés pour et en faveur du Pétitionnaire
est de huit cent un, et qu'aucun vote n'a été donné ou enregistré pour le dit
James Thurber à la dite Election, tel qu'il appert dans et par les Livres de Poil
de la dite Election, donnant ainsi une majorité apparente de sept cent soixante
et quatorze voix pour le dit John O'Farriell, ci sus des votes donnés en faveur
du Pétitionnaire : Que dans la Paroisse de St. Bylvestre, dans le dit Comté, le
second jour de la votation, le vingt-cinquième jour de Juillet dernier, étant le
second jour de Poli, dans la dite Paroisse, pour la dite Election, le dit John
O'Farrell, ses agents et partisans, ont pris possession du dit Poll, et ont par
force, violence et intimidation, exclu du dit Poil le% représentants du dit Joseph
Lauria, ses voleurs et électeurs, partisans, agents et amis; que la dite maison
de Poli, dans la dite Paroisse de St. Sylvestre, a été ainsi prise en possession
par le dit John O'Farrell, ses agents et partisans, dans le but et avec l'intention
die faciliter la réception des evotes illégaux pour et en faveur du dit John
O'Fcdrrell; et que de fait un grand nombre de votes illégaux, savoir: neuf cent
et plus des dits votes ont été pris et enregistrés dans la dite Paroisse de St. Syl-
vestre en faveur du dit John O'Farrell; que le nombre constaté de voix dans la
dite Paroisse de St. Sylvestre n'est seulement que de cinq cent, et que néanmoins
le dit John O'Farrell, à la dite Election, a reçu et enregistré en sa faveur dans
la dite Paroisse de St. Sylvestre mille trente-trois votes, et que le dit Joseph
Laurin n'a reçu et enregistré que quatre-vingt-dix-neuf votes dans la dite Pa-
roisse, nonobstant que le dit Joseph Laurin eût des voteurs et des électeurs
dans la dite Paroisse de St. Sylvestre au nombre de trois cent cinquante et
plus: Que dans la Paroisse de Ste. Agathe, dans le dit Comté, les vingt-
qutrième et vingt-cinquième jours de Juillet, respectivement, en l'année mil
huit cent cinquante-quatre, étant les jours de Poli dans la dite Paroisse pour
la dite Election, le dit John O'Farriýl, ses agents et partisans, ont pris
possession du dit Poli, et ont par force, violence et intimidation, exclu du dit
Poil les représentants du dit Joseph Laurin, ses voteurs et électeurs, partisans,
agents et amis; que la dite maison de Poli, dans la dite Paroisse de Ste. Agathe,
a été ainsi prise en possession par le dit John O'Parrell, ses agents et partisans,
dans le but et avec l'intention de faciliter la réception des votes illégaux pour et
en faveur du dit John O'Farrell, et que de fait un grand nombre de votes illé-
gaux, savoir : deux cents des dits votes ont été ,pris et enregistrés dans la dite
Paroisse de Ste. Agathe en faveur du dit John O'Farrell; que le nombre constaté
de voix dans la dite Paroisse de Ste. Agathe n'est seulement que de soixante, et
que néanmoins le dit John O'Farrell, à la dite Election, a reçu et enregistré en
sa faveur, dans la dite Paroisse de Ste. Agathe, deux cent vingt-huit votes, et que
le dit Joseph Laurin n'a reçu et enregistré que huit votes dans la dite Paroisse,
nonobstant que le lit Joseph Laurin eût des voteurs et des électeurs dans la dite
Paroisse de Ste. Agalhe au nombre de trente et plus : Que plusieurs personnes
ont voté chacune plus de dix fois à la dite Election, tant au Pol de St. Sylvestre
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qu'à celui de Ste. Agathe, et quelques unes même ont voté vingt fois: Que le i

Joseph Laurin a eu à la dite Election une grande majorité des votes légaux, et
que le dit John O'Farrell, n'ayant eu qu'une majorité de votes illégaux, il a été
par le dit Officier Rapporteur indûment et illégalement proclamé comme étant
dûment élu Membre pour représenter le dit Comté dans la dite Législature, et
la dite Election était et est pour les raisons des prémisses nulle et de nul eflet à
toutes fins et intentions quelconques: Que la grande partialité et la conduite illé-
gale et inconvenante de Magloire Parent, le Député Officier Rapporteur pour la
dite Paroisse de St. Sylvestre, et d'Edoiard Noël, le Député Officier Rapporteur pour
la dite Paroisse de Ste. Agathe, en faveur du dit John O'Farrell, ont fait tort à
l'Election du dit .Joseph Lauri ; le dit iagloire Parent, comme tel Député Offi-
cier Rapporteur pour la dite Paroisse de St. Sylvestre, ayant pris, écrit et inscrit
dans les livres de Poli de la dite Paroisse de St. Sylvestre, à la dite Election,
comme électeurs et voteurs du dit John O'Farrell, un grand nombre de noms,
savoir: neuf cents et plus, de personnes non qualifiées à voter comme tels élec-
teurs, et de personnes qui n'étaient pas présentes à la dite maison de Poli, mais
qui au contraire étaient absentes de la dite Paroisse durant la dite Election, et
de personnes décédées, et de personnes et noms qui n'ont jamais existé; et le
dit Edouard Noël, comme Député Officier Rapporteur pour la dite Paroisse de
Ste. Agatlte, ayant pris, écrit et inscrit dans les livres de Poil de la dite Paroisse
de Ste. Agathe à la dite Election comme électeurs et voteurs du dit John O'Farrell,
un grand nombre de noms, savoir: deux cents noms de personnes non qualifiées
à voter comme tels électeurs et de personnes qui n'étaient pas présentes à la dite
maison de Poli, mais qui au contraire étaient absentes de la dite Paroisse durant
la dite Election, et de personnes décédées, et de personnes et noms qui n'ont
jamais existé; que le dit John O'Farrell, par lui-même, ses agents, amis, meneurs,
partisans et autres, en son nom, était coupable de menées corruptrices et mena-
çantes, afin de faire voter les personnes ayant ou réclamant le droit de voter à la
dite Election, pour le dit John O'Farrell, ou empêcher ces personnes de donner
leurs votes en faveur du dit Joseph Laurin; que le rapport d'Election du dit John
O'Farrell a été fait par suite des dites pratiques illégales et corruptrices qui ont
rendu et rendent la dite Election et rapport du dit John O'Farrell totalement nuls et
denul effet; et priant la Chambre de vouloir bien prendre en considération l'exposé
ci-dessus, et de décider et déclarer que le dit John O'Farrell n'a pas été dûment
élu, et que le dit Joseph Laurin a été dûment élu, et aurait dû être rapporté comme
Membre pour servir en Parlement pour le dit Comté de Lotbinire, et d'ordonner
que le nom du dit John O'Farrell soit rayé du Rapport fait par l'Officier Rap-
porteur du dit Comté, du dit John O'Farrell, et que le nom du dit Joseph Laurin
soit inséré aux lieu et place du nom du dit John O'Farrell; et faire autrement
droit au Pétitionnaire en la manière que la Chambre le jugera à propos.

D'Iammond Gowen Hall, du Township de Leeds, Comté de Mégantic; de-
mandant le paiement d'une certaine somme, étant pour dépenses et pertes
encourues par lui pour comparaître comme Témoin devant un Comité d'Election
de la Chambre en obéissance à une assignation d'icelle.

De Daniel Anderson, Ecuyer, du Township de Dumfries Sud, dans la Divi-
sion Est du Comté de Brant, et autres Electeurs de la dite Division Est du
dit Comté, exposant : Qu'à la dernière Election pour la Division Est du Comté
de Brant d'un Membre pour représenter le dit Comté dans l'Assemblée Légis-
lative de cette Province, laquelle Election fut ouverte et commencée à Caprons
Flais, au Village de Paris, dans la dite Division Est, le treizième jour de Juillet,
dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-quatre, étant le jour
fixé pour la nomination de la dite Election, Daniel McKerlie, Ecuyer, de la
Ville de Brantford, dans le dit Comté de Brant, et David Christie, Ecuyer, du
Township de Dumfries Sud, dans la dite Division Est du Comté de Brant,



38 15o Septembris. A. 1854.

étaient les Candidats ; qu'à la dite Eleçtion une votat ion (Poll) fut demandée de
la part et au nom du dit Daniel McKerlie, laquelle fut accordée, et qu'à la
clôture de la dite Election, savoir: le vingt-deuxième jour du dit mois de Juillet
dernier, le Condidat, Daniel McKerlie, Ecuyer, fut proclamé et déclaré comme
étant dûment élu pour représenter la dite Division Est du Comté de Brant, dans
le présent Parlement de cette Province, et il reçut une indenture à cet effet de
Joln Snith. Ecuyer, l'Officier Rapporteur à la dite Election; que le nombre de
voix enregistrées à la dite Election était de cinq cent trente-sept, dont deux cent
soixante-neuf étaient pour le dit Candidat, Daniel McKerlie, et deux cent
soixante-huit pour le dit Candidat, David Christie, faisant une majorité d'une
voix en faveur du dit Daniel MeKerlie, suivant les Livres de Poll tenus à la dite
Election et remis au Greffier de la Couronne en Chancellerie, avec le dit Writ
d'Election, par le dit Officier Rapporteur pour la dite Division Est du Comté
de Brant,-ce qu'en y référant l'on verra plus complétement et plus au long:
Que les Pétitionnaires dûment qualifiés Electeurs de la dite Division Est du
Comté de Brant ayant voté à la dite Election et étant encore Electeurs de la dite
Division, croient et sont informés et convaincus, et ils affirment que le dit Daniel
McKerlie n'a pas été dûment et légalement élu et choisi,. et qu'il a été injuste-
ment et illégalement proclamé pour représenter la dite Division Est du Comté
de Brant en le dit Parlement, pour les raisons, causes et faits ci-après contenus,
mentionnés et exposés, c'est-à-savoir: Parce qu'une majorité considérable de
votes légaux furent donnés et enregistrés à la dite Election pour et en fa veur
du dit Candidat David Christie, Ecayer ; parce que la dite majorité du (lit Daniel
McKerlie, et un grand nombre en sus, savoir: cent et plus, lesquels formaient
une majorité simulée composée de personnes n'ayant pas droit de vote à la
dite Election ; parce que cent et plus des votes qui ont été donnés et enregistrés
comme voix légales pour et en faveur du dit Daniel MlicKerlie, étaient les votes
de personnes qui, lors de la dite Election, ne possédaient pas alors, pour leur propre
usage et avantage comme propriétaires, en vertu de quelque titre légal que
ce soit, telle propriété, terres et ténements tenus soit en fee simple ou freehold,
en franc et commun soccage, en fief ou en tôture, ou en franc-alen, ou en vertu
d'un certificat sous l'autorité du Gouverneur en Conseil de la ci-devant Province
de Québec, ou en vertu d'aucun Acte ou Actes, soit de la Législature des ci-
devant Provinces du Haut et du Bas-Canada, ou de la Législature du Canada,
et situés dans la dite Division Est du Comté de Brant, où les dits cent voteurs
ont donné leur votes respectivement, et dont le revenu annuel net est de quarante-
quatre chelins, cinq deniers et un farthing courant, savoir: le cours usité
établi par le Statut à cet effet, égale quarante chelins sterling ou plus en
sus de toutes rentes ou charges payables à même ou à l'égard d'iceux; et parce
que les voteurs en dernier lieu mentionnés n'étaient pas propriétaires lorsqu'ils
votèrent à la dite- Election, et n'avaient pas été en possession continue et non
interrompue des terres et ténements en vertu desquels ils réclament et prétendent
avoir le droit de voter comme propriétaires, conformément au sens et intention
du Statut passé à cet effet, ou dans la recette des rentes et profits en provenant
comme propriétaires susdit, en vertu du même sens et intention et de tel titre
susdit pour leur propre usage et bénéfice, séparément et respectivement, durant
au moins six mois de calendrier qui ont procédé la date du Writ d'Election pour
la dite Division. Les Pétitionnaires déclarent et certifient que les dite terres et
ténements en vertu desquels les dits voteurs en dernier lieu mentionnés ré-
clament et prétendent avoir'droit de voter comme susdit, ne leur sont point
venus, ou à aucun d'eux, par succession ou héritage, legs, mariages ou contrat
de mariage, et qu'ils n'ont pas ou ne possèdent pas, ou aucun d'eux, de titre de
transport ou patentes de la Couronne en vertu desquelles les dits voteurs en dernier
lieu mentionnés, ou aucun d'eux, respectivement, puissent réclamer la pussession
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des terres en vertu desquelles ils ont ainsi voté, et réclamé et prétendu avoir droit
de voter comme susdit, qui fussent enregistrées trois mois de calendrier avant la
date du dit Writ d'Election pour la dite Division, tel que le prescrit le Statut à
cet égard, et qu'ils n'étaient pas non plus, ou aucun d'eux, qualifiés à voter à
la dite Election comme possesseurs des terres et ténements en vertu desquels ils
ont ainsi voté et réclamé le droit de voter comme susdit, en vertu d'aucun trans-
port fait à sa, ou leurs femmes après le mariage, qui ait été enregistré trois mois
avant la date susdite; et ils n'étaient pas non plus, ou aucun d'eux, en posses-
sion de telles terres et ténements mentionnés dans tout tel transport ou titre fait
six mois de calendrier avant la date du dit Writ d'Election - Qu'une très grande
partie des personnes qui ont voté à la dite Election n'étaient pas franc tenanciers;
que les terres en vertu desquelles ils ont ainsi voté appartenaient à la Cou-
ronne, aucune patente n'ayant été émise ; que plusieurs des personnes qui ont
voté à la dite Election pour le dit Daniel McKerlie n'en avaient pas le droit, vu
qu'ils n'étaient pas. sujets britanniques de naissance ou naturalisés.: 'et priant
de prendre en sa considération les raisons, faits et causes susdits, et déclarer
que le dit Daniel McKerlie n'a pas été légalement proclamé élu, et que le dit
David Christie a été dûment élu et aurait dû être proclamé Membre pour repré-
senter en Parlement la dite Division Est du Comté de Brant, et ordonner que
le nom du dit Daniel McKerlie soit effacé du Rapport de l'Officier Rapporteur
pour la dite Division Est du Comté de Brant, et que le nom du dit David
Christie soit inséré à la place de celui du dit Daniel McKerlie, et toute
autre justice 'que votre Honorable Chambre jugera à propos de rendre aux
Pétitionnaires.

Du Révérendissime Evêque de Montréal et autres, de la Paroisse de St. Louis
de Terrebonne, intéressés dans le Collége Masson; demandant un Acte d'incor-
poration sous le nom de Corporation du Collége Masson.

Du Révérend J. T. Théberge et autres, de la Paroisse de Terrebonne; deman-
dant une aide pour le Collége Masson.

De Nathaniel Jenks, x.»., et autres, du Township de Barnston ; demandant
une aide pour le Lycée établi dans le dit Township.

Des Président et Directeurs de la Banque de la Cité de Montréal ; demandant
qu'il soit passé un Acte pour les autoriser à porter les Actions de la dite Banque
à vingt louis chaque, et aussi à en augmenter le Capital,

De C. A. G. deTannancour, Ecuyer, Coroner du District de St. François; re-
présentant qu'il a rempli la dite charge depuis 1831 jusqu'à 1839, sans recevoir
de salaire, et qu'à cette dernière date un salaire de cinquante louis par année
fut attaché à la dite charge, et demandant que le même salaire lui soit payé
pour les huit années pendant lesquelles il a rempli les devoirs avant qu'un
salaire lui ait été accordé.

Du Conseil Municipal du Comté de Sherbrooke ;Aemandant que les Conseils
Municipaux soient autorisés à régler et contrôler l'octroi des Licences pour la
vente des Vins et Liqueurs Spiritueuses.

Du Révérend G. Werner et autres, de la Cité de Montréal; demandant un
Acte d'incorporation sous le nom de lEglise Evangélique Allemande.

De George Okill Stuart, Ecuyer, Avocat, de la Cité de Québec, exposant:
Que par et en vertu d'un Writ d'Election de Sa Majesté, daté à la dite Cité de
Québec, le vingt-troisième jour de Juin dans l'année de Notre Seigneur 1854,,
émané pour l'Election de trois Membres pour représenter la dite Cité dans l'As-
semblée Législative de la dite Province, une Election fut ouverte et commença
dans la dite Cité de Québec le quatorzième jour de Juillet de la dite année,
étant le jour de la nomination de la dite Election ixé par William Smith Sewell,
Ecuyer, Shérif du District de Québec, étant et agissant comme Officier Rapporteur
de la dite Election, et, que Jean Blanchet, Médecin et Chirurgien, de la Cité de
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Çuébec, Charltes Alleyn, Avocat, du même lieu, Jean Cliabot,, Ecuyer, Avocat,
Commissaire des Travaux Publics, du même lieu, George Honoré Simard et
Hypolite Duibord, marchands, tous deux du méme lieu, et le Pétitionnaire,
étaient Candidats;; que le dit William Smith &well, Officier Rapporteur comme
susdit, rapporta les dits Jean Blanchet, Charles Allep et Jean Chabot, comme
ayant été dûment élus à la dite Election, et le Pétitionnaire réclame le droit
d'avoir été élu à la dite Election comme Membre pour la dite Cité : Qu'en vertu
d'un Acte de la Législature de cette Province, passé dans la septième année du
Règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour mieux assureir l'indépendance de
"de l'Assemblée Législative de cette Province," il est statué, dans la première
section d'icelui, " que depuis et après la fin du présent Parlement, toutes et
"chaque personnes ou officiers publics ci-après mentionnés et désignés en
"cette clause seront disqualifiés et inhabiles à être élus ou rapportés comme
"Membres de PAssemblée Législative de cette Province, et aucune telle per-
"sonne ou personnes, ou officier ou officiers publics ne pourront siéger ou voter.
" dans la dite Assemblée Législative :" Que parmi les personnes mentionnées
et désignées dans la dite clause, sont " tous Médecins et Chirurgiens d'aucune
" Prison Commune, Iénitentiaire, Asile des Aliénés, Hôpital ou autre Institu-
" tion Publique et recevant des salaires annuels ou des rétributions à même les
" deniers publics de la Province :" Qu'en vertu de la seconde clause du dit
Statut, il est statué, " que si après la passation du présent Acte, aucune des
"personnes ou officiers publics, mentionnés et désignés dans la clause précé-
"denie, et rendus par icelle inhabiles à siéger ou voter, ou déclarés ne pouvoir
"siéger ou voter dans l'Assemblée Législative de cette Province, sont néan-
"moins élus ou rapportés comme Membres pour servir dans la dite Assemblée
"Législative, soit dans le présent Parlement ou dans aucun Parlement à venir,
"son Election et Rapport seront et sont par les présentes déclarés être nuls et de
"nul effet à toutes fins et intentions quelconques:" Qu'en vertu d'un certain
autre Acte de la Législature de cette, Province, passé dans la seizième année du
Règne de Sa Majesté, pour amender l'Acte sus-mentionné, intitulé: "Acte pour
"amender l'Acte pour mieux assurer l'indépendance de l'Assemblée Législa-
" tive de cette Province," il est statué, "que nulle personne possédant une
"charge salariée ou lucrative, à la nomination de la Couronne en cette Province,
"ne sera éligible comme Membre de l'Assemblée Législative de cette Province
"après la dissolution du présent Parlement:" Que le jour de la nomination
susdite, et même avant, pendant et tout le temps de la dite Election, et depuis
jusqu'à ce jour, le dit Jean Blanchet était et est encore le Médecin et Chirurgien
d'une certaine Institution ou Hôpital en cette Province, connue sous le nom de
l'Hôpital de Marine, dans ou près la dite Cité de Québec, recevant un salaire
annuel ou rétribution à même les Deniers Publics de la Province : Que le dit
jour de la nomination, de même qu'avant, pendant et tout le temps de la dite
Election, et depuis lors jusqu'à ce jour, le dit Jean Blanchet était et est encore
une personne possédant une charge lucrative à la nomination de la Couronne,
savoir: celle de Médecin-Visiteur d'un certain Hôpital, savoir, lHôpital de Ma-
rine et des Emigrés à Québec, à laquelle dite charge est attaché un salaire an-
nuel on rétribution payable à même les Deniers Publics de la Province, lequel
salaire le dit Jean Blanchet a touché jusqu'à ce jour depuis sa nomination : Que
la nomination du dit Jean Blanchet à la charge de Médecin-Visiteur comme
susdit, a été dûment publiée et annoncée dans la Gazette du Canada, le dixième
jour de Décembre dans lannée de Notre Seigneur, mil huit cent einquante-trois,
et longtemps avant et au temps de la dite Election, et depuis lors jusqu'à ce
jour, le dit Jean Blanchet était et est encore notoirement inhabile et disqualifié
pour être élu ou rapporté comme Membre de l'Assemblée Législative de cette
Province, et n'était pas et n'est pas compétent à siéger ou voter dans la dite As-
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semblée Législative, et était pendant tout le temps susdit et est encore notoire-
ment disqualifié pour être Membre de lAssemblée Législative de cette Province :
Que le dit Jean Blanchet a été rapporté par le dit Officier Rapporteur conjointe-
ment avec les dits Charles Alleyn et Jean Chabot, comme les trois Candidats
ayant le plus grand nombre de votes, pour représenter la dite Cité dans la dite
Assemblée Législative: Que lors du jour fixé par le dit Officier Rapporteur
pour clore la dite Election, savoir : le vingt-quatrième jour de Juillet susdit, en
la Cité de Québec susdite, le dit Officier Rapporteur procéda à constater l'état
du Poli général à la dite Election, en comptant et additionnant dans chaque
Livre de Poil le nombre total de votes pris et enregistrés à la dite Election, dans
toute la dite Cité et dans la Banlieue, sur quoi alors et là il fut constaté par le dit
Officier Rapporteur que le noibre de votes censés avoir été donnés et enregis-
trés pour et en faveur de Charles Alleyn, était de deux mille quatre cent soixante-
sept, que le nombre de ceux donnés et enregistrés en faveur du dit Jéan Chabot
était'de deux mille quatre cent trente-sept, que le nombre de ceux donnés et
enregistrés en faveur du Pétitionnaire était de onze cent quatre-vingt-sept,
que le nombre de ceux donnés et enregistrés en faveur du dit George Honoré
Binard était de onze cent soixante-onze, et que ceux donnés et enregistrés en
faveur du dit Hypolite Dubord étaient de onze cent trois: Que malgré qu'il fut
enregistré à la dite Election en faveur du Pétitionnaire le troisième nombre
plus considérable de votes, ceux enregistrés pour et en faveur du dit Jean Blan-
chet étant nuls et non avenus, le dit Jean Blanchet: a été irrégulièrement et illé-
galement proclamé comme étant dûment élu Membre pour représenter la dite
Cité dans l'Assemblée Législative, au lieu du Pétitionnaire: Que pour les
raisons sus-mentionnées, les votes enregistrés pour le dit JeanbBlanchet a la dite
Election devraient être considérés comme nuls et décla-és être des votes illé-
gaux, et comme tels devraient être effacés des Livres de Poli ouverts et tenus à
fa dite Election, et l'Election et Rapport du dit Jean Blanchet déclarés nuls et de
nul effet à toutes fins et intentions quelconques, et priant la Chambre de prendre
en considération les prémisses et trouver et déclarer que le dit Jean Blanchet
était au temps de la dite Election inhabile et disqualifié pour être élu ou rap-
porté comme Membre de la dite Assemblée Législative, et incompétant pour
siéger ou voter dans la dite Assemblée Législative, et que son Election et Rap-
port soient déclarés nuls et de nul effet à toutes-fins et intentions quelconques, et
que la Chambre trouve de plus et déclare que le Pétitionnaire a été dûment.élu
et aurait dû être rapporté comme un des Membres pour représenter la dite Cité
comme susdit, et qu'i cet effet la Chambre ordonne que le Rapport pour la dite
Cité soit amendé en conséquence, en effaçant d'icelui le nom de Jean Blanch/t
et en y insérant à la place le nom du Pétitionnaire, et accorde au Pétitionnaire
tel autre recours qu'elle jugera à propos.

Du Révérend Antoiae Gosselin et autres, Commissaires d'Ecole de l'Arron-
dissement Scolaire de St. Jean, Isle d'Orléans; demandant une aide pour l'établis-
sement d'une Académie.

De John Sharples, Ecuyer, et autres, le Comité de Régie de la Congrégation
des Catholiques de Quéibec, parlant la langue Anglaise; demandant un Acte
d'Incorporation.

De la Banque du Peuple; demandant une augmentation de Capital.
De la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Bytown; demandant cer-

tains amendements à son Acte d'Incorporation.
D'A. T. McCord et autres, membres et amis de la Société des Livres et Pam-

phlets Religieux du Haut-Canada; demandant un Acte d'Incorporation pour la
dite Société.
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De L. J. iMoll et autres, Directeurs de lAcadémie de Berthier; demandant
une aide pour icelle.

De B. I. Leprohon et autres, Commissaires d'Ecole pour la Paroisse de St.
Charles de L'Industrie, Comté de Joliette; demandant une aide pour le Collége
établi par feu l'Honorable B. Joliette.

De III. Crépeau et autres, de la Paroisse de St. Félix de Valois, District de
lontréal; demandant que toute cette partie <le la dite Paroisse qui est mainte-

nant comprise daps la Paroisse de Berthier, en soit détachée, et que toute la dite
Paroisse soit comprise dans le Comté de Joliette.

De George Southwick, Ecuyer, et autres; demandant un Acte d'Incorporation
pour la construction d'un Chemin de Fer depuis la Rivière Détroit, à' ou près
dl'Aniherstburgir, jusqu'à la Rivière Niagara.

De Robert Christie, Ecuyer, Candidat à la dernière Election d'un Membre pour
représenter le Comté dé Gaspé, dans la Chambre.; exposant: Que considérant
que c'est un devoir publie qu'il doit à la Chambre et au Pays, le Pétitionnaire
soumet ce qui suit à sa considération, pour en agir suivant ce que sa sagesse
trouvera convenable pour maintenir et préserver la liberté et la pureté des Elec-
tions, aussi bien que l'indépendance et la dignité de la Chambre, comme Repré-
sentant les Habitants de cette Province, contre les artifices et les intrigues d'em-
ployés publics, qui, au moyen et par l'abus de leurs charges et par fraude et
surprise, peuvent chercher indûment à assurer leur Election comme Membres de
la Chambre, s'y imposer comme dûment élus, et en violation de la loi et de la
justice y obtenir des siéges, et y siéger et voter pour un temps illimité au mépris
et en dépit des lois et de l'indépendance de la Chambre: Que le Pétitionnaire,
mû uniquement par le motif du devoir susdit, prend la liberté de mettre la
Chambre en possession des faits suivants: A la date de la dissolution du dernier
Parlement, au mois de Juin dernier, le Régistrateur du Comté de Gaspé, Peter
Winter, Ecuyer, et en cette qualité ex-oficio Officier Rapporteur du dit Comté,
étant dans cette Ville, reçut le Writ d'Election pour le dit Comté, et s'y rendit
l'emportant avec lui: Que peu de temps après son arrivée dans le Cómté, il
lança la Proclamation ordinaire, ainsi que la loi le prescrit pour PElection d'une
personne pour représenter le dit Comté dans la Chambre, datée de Percé, le 3
Juillet 1854, fixant le 27me jour du même mois pour le jour d'Election, et dans
le cas oùt un Poll serait demandé, les douzième et quatorzième jours d'Août pour
l'enregistrement des votes, laquelle proclamation est comme suit: "Proclamation,
"Comté de Gaspé, savoir: Avis public est 'par la présente Proclamation donné
"aux électeurs (lu Comté de Gaspé, qu'en obéissance au Bref de Sa Majesté à
" moi adressé, en date du vingt-troisième jour du mois de Juin dernier, je re-
"quiers la présence des dits Electeurs dans la Ville (county town) de Percé, ou
"Chef-lieu du dit Comté, sur le terrain attenant à la Cour de Justice du dit lieu, le
"vingt-septième jour du mois de Juillet courant, à onze heures de l'avant midi,
"aux fins (l'élire une personne pour les représenter dans l'Assemblée Législative
"<le cette Province; et qu'en cas de demande et d'octroi d'un Pollen la manière
" voulue par la loi, tel Poll.sera ouvert les douzième et quatorzième jours du mois
" d'Août prochain, dans chacun des Townships de New Port, Percé, Malbay,
" Douglas, Gaspé Sud, Cap-des-Rosiers, Fox, Cap-Chat, York et Haldimand unis,
"oeaspé Nord et Sydenham unis, Seigneurie Ste. Anne des Monts, Grand Pabos et
"Grande Rivière ; et dans les Iles de la Magdeleine au IRavre d'Amherst et
" avre aux Maisons. Et du contenu de la présente Proclamation toute personne
a' est requise de prendre connaissance et de se goUverner en conséquence,
S)onné sous mon seing à Percé, ce troisième jour du mois de Juillet de l'année
" 1d54, P. Whiter, Officier Rapporteur." Qu'en conformité de cet avis les
dilffrents Députés Officiers Rapporteurs et Clercs de Poll ou subordonnés né-
cs'aires, furent noities pour les différentes localités, où suivant la loi, des
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Polls devaient être ouverts et tenus. Que dans l'intervalle le,dit Peter Winter
s'était décidé, à ce qu'il parait, à se présenter lui-même comme Candidat à
l'Election, et en conséquence il publia, le vingt-et-un de Julliet 1854, une
adresse imprimée aux Electeurs de Gaspé, datée le vingt-et-un de Juillet 1854,
dans les termes suivants: "Electeurs du Comté de Gaspé. Ayant été requis
"l ear un grand nombre d'entre vous, principalement de la Pointe au Macquereau,

a Percé, de me laisser porter à la candidature à l'Election prochaine, et con-
"vaincus que l'opinion générale m'est favorable, je me suis décidé à résigner mes
"emplois de Régistrateur et d'inspecteur d'Ecole, et à vous offrir mes services ;
"si je suis élu, toute mon attention sera portée aux objets suivants: Réforme
"générale des abus, soit qu'ils soient de nature locale ou affectant la Province
"et son Gouvernement. Réforme dans nos Institutions Publiqueset d'Education,
"Travaux Publics, Chemins et Ponts, et à ces fins, faire valoir notre droit à la
"meilleure part des revenus publics. Promouvoir, par tous les moyens en mon
"pouvoir, les fins proposées par le traité dernièrement conclu entre la Grande-
"Bretagne et les Etats-Unis, -afin que le droit de commerce libre et réciproque
"avec les Etats-Unis nous parvienne plein, entier et sans entraves. Ce qui
"avant tout, doit attirer notre attention; il en résultera augmentation dans la
"valeur de la propriété, introduction de capital (argent,) et de nouvelles branches
"d'industrie, et entre autres avantages, encouragement dans notre commerce de
"bois, ainsi que dans les pêches du hareng et du macquereau, auxquelles on
"n'a fait jusqu'à présent que peu d'attention, faute de marchés où l'on puisse les
"vendre avec avantage, tandis que maintenant les marchés des Etats-Unis
"doivent être ouverts à nos produits, débarrassés du droit de vingt pour cent
"ci-devant imposé, et sur le même pied que leurs propres citoyens. Les avan-
"tages qui doivent en·résulter sont incalculables, pourvu que le commerce soit
"libre de toutes entraves. C'est une question 'de vie ou de mort pour Gaspé.
"Son sort sera entre les mains de ses représentants en Parlement. S'ils sont
"favorables à la liberté du commerce, cette partie du Canada s'élévera en
"valeur, en richesses et en im'portance, proportionnément au courage, à l'ému-
"lation et à l'industrie du peuple. Si au contraire nos représentants sont inté-
<'ressés à opposer, ou même indifférents, ou à mettre des entraves au commerce
"libre, la triste destiné des habitants de Gaspé sera de croupir dans la misère
"et le mécontentement, et à être esclaves de fait sous le nom d'hommes libres.
"C'est maintenant que la population de Gaspé doit se lever en masse comme
"un seul homme ! Qu'elle dise si elle veut être libre et revendiquer ses droits,
"qu'elle se méfie de faux amis, ou peut-être d'ennemis cachés sous les dehors

d'amis! On a trop longtemps abusé de sa bonne foi, il est donc grandement
"temps que les Gaspésiegr commencent à penser et agir par eux-mêmes et pour
"eux-mêmes. Nous nvons jamais eu pareille occasion d'améliorer notre
"condition. Soyons donc sur le qui-vive et unis, nous rappelanttoujours qpo
"le résultat de la prochaine Election décidera de notre sort, soit pour le mieux
" ou pour le pire! Aucun des Candidats réclamant maintenant les suffrages du
"peuple n'a daigné exprimer ses sentiments et ses vues aux constituants qu'ils
"voudraient représenter, comme si les Electeurs devaient être leurs instruments
" passifs, n'ayant pas droit à quelque information de leur part sur ces sujets.
"C'est bien suivant la vieille coutume, à Gaspé, où lon n'a fait naguères que
"peu d'attention aux veux du peuple, ce qui serait encore admis comme très-
"bien, si les représentants devaient continuer à être les indifférents seigneurs et
"maltres du peuple, au lieu d'être ses serviteurs, mais mon espoir est qu'avec
"l'aide de Dieu, les habitants de Gaspé auront enfin les yeux ouverts et qu'ils
"revendiqueront leur droit de franchise en hommes libres, en votant sans crainte
"après due considération des rmérites et des vues des Candidats, dans l'intérêt

général, et sans égard à aucune considération personnelle et privée; car qui
" peut se targuer de n'avoir pas quelque ennemi personnel, ou qu'aucun n'est

4:1
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"préjugé contre lui, soit par une cause ou par une autre ? S'il arrivait que
"quelque circonstance semblable causât obstaclu entre un Electeur et moi,

je lui dirais, que lorsque le sort de notre pays commun est en danger, toute
"animosité personnelle doit être oubliée, afin de combattre côte à côte, dans

'l'intérêt de ce pays. Ne mérite-t-il pas quelque sacrifice? Je donne l'exemple,
"en renonçant aux emplois au moyens desquels je sustente ma famille, parce
"que je sens qu'en ce moment critique, quelqu'un doit venir de l'avant, même

" son péril, pour nous assurer les avantages qui nous sont offerts, espérant que
"ces sacrifices ne seront pas en vain. Si je réussis, ma perte ne sera que mo-
"'mentanée, parce que si le pays s'élève, et devient prospère, ma famille devra
"en profiter et prospérer de même. Que réciprocité et commerce libre, oui!
"libres comme les vents soit notre mot de ralliement: Joignons-nous de main
"et de cœur, afin de promouvoir cette fin désirable, et Gaspé s'élévera en répu-
"'talion, en industrie et en richesse aussi haut et aussi brillant qu'aucune autre
"partie du plus brillant ornement de la Couronne Britannique, notre noble
"Canada! Vous priant de m'accorder 1os suffrages à la prochaine Eleci ion,
"J'ai l'honneur d'être Messieurs, votre obéissant serviteur, P. Winter.-Percé,
"21 Juillet 1854." Donnant à entendre par cette adresse qu'ayant été prié par
un grand nombre d'Electeurs de se présenter, il avait résigné ses emplois de
Régistrateur du Comté et d'Inspecteur d'Ecole, afin d'offrir ses services au
Comté: Que conformément à cette adresse, le dit M. Winter s'est lui-même
présenté comme Candidat à la dite Election à laquelle John LeBoutillier,
Ecuyer, et le Pétitionnaire étaient ausâi Candidats, et reçut un grand nombre de
voix, mais manqua son Election, la majorité étant en faveur de M. LeBoutillier,
qui, ainsi que le Pétitionnaire l'a appris, est rapporté ou doit être rapporté
comme Membre de la Chambre par un Député Officier Rapporteur nommé par
le dit Peter Winter, avant d'abandonner sa place d'Officier Rapporteur pour le
dit Comté de Gaspé, tous actes dont il appartiendra à la Chambre d'examiner
et de déterminer la légalité: Dans ce qui précède, le Pétitionnaire s'est renfermé
strictement dans les matières de faits appuyées sur les documents officiels et
autres qui ne sauraient être contestés, ne voulant faire aucun commentaire ou
réflection sur la ligne de conduite nouvelle et extraordinaire que l'Officier Rap-
porteur, M. Winter, a reçu le conseil de suivre, et qui, comme matière de privi-
Iége, affectant l'indépendance et le caractère de la Chambre, doit être l'objet d'un-
examen et d'une délibération de sa part; le Pétitionnaire la soumet en consé
quence à sa considération par un sentiment de devoir et de respect envers la
Chambre; et priant la Chambre de prendre à cet égard les mesures qu'exigent
le droit et la justice envers le public, aussi bieà que pour empêcher que la ma-
tière aujourd'hui en litige ne serve de précédent par la suite.

Ordonné, Que la dite Pétition soient imprimée pour Pusage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que la Pétition de lInstitut Canadien de 7bronto, et la Pétition de
George K. Chisholm, Eeuyer, soient imprimées pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. Carmeron ait la permission d'introduire un Bill
pour la meilleure Administration des Successions des personnes décédées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi, le
vingt-six du courant.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la pertnission d'introduite un Bill
pour venir en aide aux Marchands, Commerçants et autres.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la premère fois, et dont la seconde lecture a été' ordonnée pour Mardi,
le vingt six du courant.

Sur motion de M. Bureau, secondé par M. De Witt,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, copies de tous les
Papiers, Pétitions, Lettres et Correspondances en la possession du Gouverne-
ment Exécutif, relativement à une étendue de terre en litige entre les Habitants
de Russellown et les Seigneus de la Seigneurie de Beaukarnois, et copies des
Titres de concession et de commutation de la dite Seigneurie.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Sidney Smith,
Résolu, Qu'il soit ptésenté une humble Adresse à Son Excellence le Gôuver-

neur-Général, le priart de faire mettre devant cette Chambte, une Cédule indi.
quant les noms de tous les concussionnaires envers le Gouvernement dú Canada,
et des Gouvernements du Haut et du Bas-Canada, ainsi que toutes les balances
provenant de Comptables Publics échues et non payées, qu'elles soient payables
au Fonds Consolidé ou à tout autre Fonds spécial, avec les sommes qu'ils doi-
vent respectivement, les noms.de leurs eautions, et le montant pour lesquelleA
ces cautions sont séparément ou conjointement responsables; le dit Rapport
devant s'étendre jusqu'au 31 Janvier dernier.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gôutelrneuri
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forinent partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un -Bill, pour
exempter de la saisie et vente, en vertu d'exécution pour dettes, des outils ou.
instruments du métier ou occupation d'un débiteur, ainsi que les objets de vête-
ments, literie et ameublement nécessaire à l'usage de sa famille.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Résolu, Qu'il soit notlmé un Comité Spécial de treite Meùmbres, pour prépa-
rer et rapporter, avec toute la diligeûce convènable, des Listes de Membtes pont
composer les Comités Spéciaux Permanents ordonnés par cette Chambre ; et que
le dit Comité soit composé de l'Honorable M. Morfn, M. DeWitt, l'Honorable
M. Hincks, l'Honorable John Sandfield'Macdonald, lHonorable M. Cameroz, M.
Lemieux, M. Cartiet, M. Cueh&n, l'Hottôrable M. Merritt, M. Antoine Aimé -Do-
?ion, M. Felton, M. Soutlwick et M. Wriglht.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée Mercredi dernier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, pour-remercier Son Excellence de son
Discours prononcé du Trône à louverture de la présente Session:

Que nous remercions Soù Excellence de la satisfaction qu'elle exprime en nous
voyant réunis, et que cette Chambre croit avec Son Excellence que l'augmenta-
tion du nombre de ses Membres, en vertu de l'Acte mis en opération pour la
première fois lors de l'Election ÇGénérale qui vient d'avoir lieu, donnera un plus
grand poids aux délibérations de la Législature, et assurera plus amplement que
par le passé la Représentation en Parlement des divers intérêts qui existent dans
cette Province:
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Pour assurer Son Excellence que cette Chambre donnera la plus grande atten-
lion aux sujets de haute importance qui devront nécessairement être soumis à
notre considération pendant la Session qui s'ouvre maintenant :

Que cette Chambre, en vue des deux Actes que le Parlement Impérial, avan-
çant avec une rapidité de plus en plus grande dans la voie de la politique libé-
rale qu'il suit envers ses Colonies depuis quelques années, a passé récemment,
sent la grande responsabilité imposée par là à la Législature Canadienne:

Que quant à celui de ces Actes qui donne au Parlement Canadien le pouvoir
de changer la Constitution du Conseil Législatif, quoique la substitution du
principe de l'élection par le Peuple à celui de la nomination par la Couronne
soit évidemment une tâche des plus difficiles, et dans l'exécution de laquelle il
y a peu d'aide à obtenir de l'expérience des autres Pays, le Gouvernement Re-
présentatif et la responsabilité de l'Exécutif dans le sens de la Constitution Bri-
tannique étant inconnus à la plupart des Pays où le corps Législatif se compose
de deux Chambres Electives, nous pensons que pour donner à cette Branche im-
portante de la Législature le poids et l'influence qu'il est à désirer qu'elle possède,
un changement dans sa Constitution semble être impérieusement requis, et nous
espérons que les difficultés auxquelles Son Excellence a fait allusion seront sur-
montées par nos efforts et par le patriotisme des Membres de cet Honorable Corps:

Que l'autre Acte du Parlement Impérial ayant fait disparaître les restrictions
qui ont depuis quelques années empêché la Législature Provinciale de disposer
des Réserves du Clergé, et vu qu'à compter d'une époque assez reculée dans
l'histoire du Haut-Canada, ces dispositions Législatives qui avaient originaire-
ment pour objet de pourvoir au soutien du Culte Protestant, ont été une source
de discorde et d'agitation pour cette section de la Province, nous pensons qu'il
est beaucoup à désirer, dans l'intérêt de la religion et de la paix publique, que
l'on règle définitivement et sans délai cette question si longtemps débattue. Ce
sujet a été expressément soumis à la considération du Peuple de cette Province
lors de la dernière Election, et le Peuple a exprimé son opinion d'une manière
qui ne doit laisser de doute à personne. Nous espérons pouvoir, sans difficulté,
convenir d'une mesure qui atteindra cet objet et causera une satisfaction géné-
rale:

Que la condition des propriétés possédées sous le régime de la Tenure Sei-
gneuriale engagera très prochainement notre attention, en vue dè la solution de
questions qui ne peuvent être longtemps tenues en suspens entre les Seigneurs
et les Censitaires, qu'au détriment des intérêts des uns et des autres. Nous ap-
précions l'importance qu'il y a de traiter cette question aves prudence et en
ayant égard aux réclamations légales et équitables des parties intéressées, la
sûreté de la propriété étant une condition indispensable du progrès matériel, et
ceux qui placent leurs capitaux dans ce pays ayant à chercher dans la modéra-
tion et la justice de la Législature la protection qui, dans un Pays voisin, se
trouve dans les tribunaux:

Que nous examinerons s'il est à propos d'assimiler les Institutions Munici-
pales du Bas-Canada, en autant que les circonstances le permettent, au système
qui, depuis qu'il y est introduit, a contribué si puissamment à la prospérité du
Haut-Canada, et aussi d'étendre à la première section de la Province les avan-
tages que donne l'autre Acte qui crée un Fonds d'Emprunt Municipal. Les
autres sujets importants, sur lesquels des mesures seront soumises à nos délibé-
rations, recevront de notre part une attention 6gale:

Que les Comptes Publics de l'année écoulée et le Budget de l'année courante,
lorsqu'ils nous seront soumis, obtiendront notre plus grande attention, et que Son
Excellence peut compter sur notre disposition à pourvoir aux exigences du Ser-
vice Public:

Que notre attention se portera également sur létat prospère du Revenu, comme
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offrant une occasion dont le Parlement doit profiter pour réviser le Tarif, dans le
but de faire disparaître les Droits imposés sur les Matériaux employée dans la
construction des Vaisseaux et dans plusieurs autres branches de manufactures
dans cette Province, et pour réduire ceux auxquels sont assujettis d'autres Arti-
cles qui forment une très grande partie de la consommation générale:

Que cette Chambre recevra avec plaisir Copie d'un Traité qui a été con-
clu entre Sa Majesté et le Gouvernement des Etats-Unis, pour le réglement de
diverses questions qui affectent les intérêts mutuels des Sujets de Sa Majesté
dans l'Amérique Britannique du Nord d'une part, et ceux des Citoyens des Etats-
Unis de l'autre, et que nous examinerons s'il est à propos d'amender l'Acte
passé enmil huitcent quarante-neuf, pour la libre admission en Canada de certains
Articles et produits des Etats-Unis, de manière à faire cadrer cet Acte avec les
dispositions du Traité:

Que cette Chambre apprend avec satisfaction que le Gouvernement et le Con-
grès des Etats-Unis ont montré un esprit libéral et des dispositions amicales dans
le réglement de cette question, et que nous sommes disposés à nous montrer
animés des mêmes sentiments.

Que nous espérons que l'entrée sans Droits d'importation des produits natu-
rels du Canada, sur les marchés des Etats-Unis, aura pour résultat de perpé-
tuer et d'augmenter l'état si remarquable de prospérité dont la Province a joui
depuis quelque temps.

Et la Question ayant été de nouveau proposée ;-la Chambie a repris les dits
Débats ajournés,

Sur motion de l'Honorable M. Young, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, Que les Débats soient de nouveau ajournés à Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable John Sandield Macdonald, secondé par PHo-
norable M. Chabot,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lun 180 die Septembris;

ANNo 180 VIcToRIi RmINJI, 1854.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Lemieux,-la Pétition d'O. Boudreau et autres, Pilotes pour le Havre

de Québec, et au-dessus.
Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition du Maire et des Echevins et Con-

seillers de la Cité de Toronto; et la Pétition de Charles Jones et autres, de la
Cité de 7bronto.

Par M. Bowes,-la Pétition de la Compagnie d'Assurance Provinciale de la
Cité de 2bronto ; et la Pétition de l'Institut Catholique de 7bronto.

Par M. James Ross,-la Pétition de W. H. Ponton et autres.
Par M. Felton,-la Pétition de G. K. Fo'ster et autres, du Comté de Sherbrooke;

et la Pétition de Williat Farwell, Cultiva t '-propriétaire, du Township de
Melbourne, dans le Comté de Sherbrooke, dansle Province du Canada.

Par M. Gould,-la Pétition de C. Lynde, Président, et f. Welsh, Secrétaire, au
nom d'une Assemblée Publique des Habitants de la Ville de Whitby,

Par M. Masson,-la Pétition de Robert &impson, Ecayer, du Village et Paroisse
de St. Andrews, alias Saint Andrews, dans le Comté d'Argenteuil, dans la Pro-
vince du Canada, Candidat reconnu qualifié pour la Représentation du dit Comté
en Parlement maintenant siégeant; et la Pétition du Révérend P. Cholette et
autres, de la Paroisse de St. Polycarpe, et autres lieux.
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Par M. Papin,-la Pétition de la CorpQration du Collége de L'Assomption.
Par M. Cooke,-la Pétition de W. Kiernan et autres, Fils de la Tempérance,

et autres. .
Par M. Desauilniers,-la Pétition d'Alexis Caron et autres, du Township de

2haouinigan, Comté de Si..Maurice.
Par M. Frazer,-la Pétition de R. IL Th.ornhill et autres, du Township de

Bertie, Comté 'de Welland,
Par M. Dufresn,-la Pétition de F. Renaud et autres, de la Paroisse de St.

Lignori, Comté de Montcalm; et la Pétition de J. W. Dorwin et autres, du Dis-
trict de Montréal.

Par M. Laberge,-la Pétition de l'Institut Canadien d'Iberville; et la Pétition
de Lue Letellier, Ecuyer, Notaire Public, de la Paroisse de la Rivière Oueie, dans
le Comté de Kamouraska, ci-devant Candidat à la dernière Eleetion pour le choix
d'un Membre pour Représenter le dit Comté dans le présent Parlement Provin-
cial de cette Province, et comme tel dûment qualifié.

Par M. Gamble,-la Pétition de D. Macdonell et autres, Marchands, de la Cité
de Toronto.

Par PlHonorable M. Chabot,-la Pétition de la Banque de Qutbec.
Par M. Casault,-la Pétition de Jean Langlois, Ecuyer, Avocat, de la Cité de

Québec.
Par M. Clarke,-la Pétition de George &, Tiffany et autres.
Par M. Mackenzie,-la Pétition de Martin Mackinnon, du Township de
aua

Par M. Ltmsden,-la Pétition de la Municipalité du Village d' Oshawa.
Par M. Mon genais,-la Pétition de qédéon Ouimet et autres, Conseillers Mu-

nicipaux du Village de Vaudreuil; et l Pétition de iL Cartier et autres, Con-
seillers Municipaux du Comté de Vaudrçuil.

Par M. Fournier,-la Pétition du Présidernt et autres, de lAssociation des
Instituteurs du Comté de L'Islet.

Par M. Sanborn,-la Pétition d'A Stinson et autres, Syndics du Lycée de
Compton, dans le Comté de Compton.

Par M. Jean Baptiste Erie Dorion,-deux Pétitions du Révérend J. O. Prince
et autres, de St. Norbert d'Arthabaska; la Pétition du soussigné, André
Benjamin Papineau, Notaire, résidant en la Paroisse de ß$t. Martin, dans le
Comté de, Laval; et trois Pétitions de Noël Hébert et autres, de St. Norbert
d'Arttabaska.

Par M. Sidney Smith,-la Pétition de l'Honorable g. Bur»ham et autres, du
Township d'Hamilton, Comté de Northumberland.

Par M. Toseph Curran Morrison,-la Pétition 4e la Compagnie du Chemin de
fer et Havre de Woodstock et du Lac Erié.

Par M, Southick,-ia Pétition de la Municipalité du Township de Southi-
wold; deux Pétitions de la Municipalité du Village de Vienna; la Pétition du
Conseil Municipal du Comté d'Elgin; la Pétition de la Municipalité du Town-
ship de Yarmouth; la Pétition des Président, Directeurs et Compagnie du Havre
de Port Burwell; et la Pétition de la Municipalité du Township de Bayhan.

Par M. Brown,-la Pétition de Sarnuel Carr, Manufacturier, de Toronto.
Par M. Cariier,-la Pétition du eévéren4 R. O. Bruneau et autres, Commis-

paires d'Ecole de la Pqroisse de Verchères.
Par M. James Smith,-la Pétition de George Pondust. et autres, Chefs et Na-

tion de la Tribu des Sauvages Mississauga, résidant au Lac Rice, dans le Town-
ship d'Otonabee, Comté de Peterborough.

Par M. Jean Baptise Qaogst,-la Pétition de J. Keitkt et autres, du Circuit de
ßequharnois.

Par M. Matheson,-la Pétition de la Divion $mbro, No. 359, de l'Ordre dles
Fils de la Temperance.
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Par M. le Solliciteur-Général Ross,-la Pétition de James Douglas et autres,
de la Cité de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues--
De la Corporation de St. Viateur; demandant de l'aide pour le Collége Joliette.
Du Révérend L. J. Guyon et autres, de la Paroisse de Ste. Elizabeth, Comté

de Joliette; demandant de l'aide en faveur des Révérendes Sours de la Provi-
dence dans la dite Paroisse.

De Hugh Elder et autres, Fils de la Tempérance, et autres; demandant la
passation d'une Loi prohibitive des Liqueurs Spiritueuses.

De Mephen Mackay et autres, de St. Eustache, et de Pierre Colin et autres;
demandant une indemnité pour toutes les personnes qui ont été injustement ex-
clues du bénéfice de lActe qui accorde une indemnité à ceux qui ont souffert
de la Rébellion de 1837 et 1838.

De George OKill Stuant, Ecuyer, Avocat, de la Cité de Québec, George Ho-
noré Siúnard, Ecuyer, Marchand, du même lieu, et Hypolite Dubord, Ecuyer,
Marchand, du même lieu ; exposant: Que par et en vertu d'un Writ d'Election
de Sa Majesté, daté en t dite Cité de Québec, le vingt-troisième jour de Juin,
dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-quatre, émané pour PE-
lection de trois Membres pour représenter la dite Cité dans l'Assemblée Légis-
lative de cette Province, une Election fut ouverte et commença dans la dite Cité
de Québec, le quatorzième jour de Juillet dans la même année, étant le jour de la
dite Election, fixé par William SmitI& Sewell, Ecuyer, Shérif du District de Qué-
bec, étant et agissant comme Officier Rapporteur pour la dite Election: Que le
et avant le jour de la date du dit Writ d'Election,,et à et pendant le temps de la
dite Election, les Pétitionnaires étaient, conjointement avec Jean Blanchet, de la
Cité de Qu4bec, Médecin et Chirurgien, Charles Alleyn, du même lieu, Avocat,
et Jean C/wbot, du même lieu, Avocat, Commissaire des Travaux Publics, sé-
parément Candidats à la dite Election, et les dits Jean Blanchet, Charles Alleyn
et Jean Chabot ont été rapportés par le dit William Smith Sewdll, Officier Rappor-
teur comme susdit, dûment élus pour représenter la dite Cité comme susdit:
Que les Pétitionnaires, au temps de la dite Election, entrèrent un Protêt contre
l'Election et Rapport susdits, lequel Protêt le dit Officier Rapporteur a refusé de
recevoir et de s'y conformer: Que les dits Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean
Chabot ont été illégalement et -irrégulièrement rapportés pour représenter la dite
Cité dans le dit Parlement, par le dit William Smith ewell, parce que les dits
Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean Chabot, et chacun d'eux,iprès lattestation
du Writ pour la dite Election, et à et durant la dite Election et avant le Rapport
des dits Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean Chabot, à telle Election, ont direc-
tement et indirectement par eux-mêmes et leurs agents autorisés, et les agents
autorisés de chacun d'eux pour cet objet, employé des moyens de corruption en
donnant des somines d'argent, offices, places, emplois, gratifications, récom-
penses et obligations, billets, bons et transports de terres, et en ont promis à divers
électeurs de la dite Cité, dont les votes ont été donnés et enregistrés en faveur
d'eux, les dits Jean 8lanehet, Charles Alleyn et Jean Chabot, et ont menacé divers
autres électeurs de la perte de leurs offices, salaires, revenus et avantages, avec
l'intention de corrompre et de suborner divers des dits électeurs à voter poureux
les dits Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean Chabot, et chacun d'eux, et à em-
pécherdîvers autres d'entre eux de voter pour tout autre Candidat ; et que les dits
Jean Blanchet, Charles Allegn et Jean Chabot, et chacun d'eux, pendant le temps
susdit, ont par les susdits moyens de corruption, corrompu et suborné divers des
dits électeurs à voter pour eux, les dits Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean
Chabot, et ont empêché divers d'entre eux de voter pour aucun autre Candi-
dat ; et que les dite Jea,4 Blanchet, Charles Alleya et Jean -Chabot, et chacun d'.ux,
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ont ouvert et supporté et fait ouvrir et supporter, à leurs frais et dépens, des
maisons d'entretien public pour la réception des électeurs, et eux les dits Jean
Blanchet, Charles Alleyn et Jean Chabot, et d'autres personnes en leur nom, ont,
dans l'intention d'avancer leur Election, et l'Election de chacun d'eux, les dits
Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean Chabot, ont pourvu et fourni à l'entretien, à
leurs frais, de diverses réunions d'électeurs assemblés dans le but de faire ré-
ussir la dite Election, avant et durant la dite Election, et ont payé et ont pro-
miis et se sont engagés à payer pour le dit entretien, lequel entretien n'a pas été
fourni aux dites réunions d'électeurs au dépens de la dite personne ou personnes,
au lieu ordinaire de sa ou leur résidence: Que les Pétitionnaires représentent
de plus que les, dits Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean Chabot, et chacun
d'eux, et d'autres personnes en leur nom, ont donné ou fait donner et prêter des
sommes d'argent, des offices, places et emplois, gratifications et récompenses,
obligations, billets, bons et transports de terres et autres biens, et il les ont pro-
nits à divers électeurs dans la vue et pour l'objet de les corrompre à voter pour
les dits Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean Chabot, et à empêcher divers autres
des dits électeurs de voter pour les dits George OKill Stuart, George Honoré
Simard et 1Iypolite Dubord, et comme une compensation à divers autres élec-
teurs pour leur perte de temps et dépenses en allant voter et revenant de voter ét
pour divers autres prétextes: Et les Pétitionnaires représentent de plus que- le
jour de la nomination susdite, à la dite Cité de Québec, le dit Jean Chabot et
Pierre Joseph Olivier Chauveau, dont le premier d'entre lesquels était alors Com,
missaire des Travaux Publics pour la dite Province, et le dernier, Secrétaire
Provincial, organisèrent, au moyen de diverses personnes possédant des charges
salariées et lucratives sous le Gouvernement Provincial, et d'autres des bandes
d'individus dans le but d'empêcher l'expression libre et indépendante de l'opi-
nion, à et durant la dite Election, et avant, durant et après l'intervalle entre le
jour (le la nomination et les jours de Poll à la dite Election, et par le moyen des
bandes (le personnes sus-mentionnées, les dits Jean Chabot et Pierre Joseph
Olivier Chauveau empêchèrent les dits George OKill Stuart, George Honoré
Simard et Hypolite Dubord de s'adresser aux électeurs le jour de la nomination,
et alors et là s'opposèrent à la franchise de la dite election: Que les Pétition-
naires représentent de plus, que les dites personnes employées comme susdit, et
les bandes d'individus sus-mentionnnés à la dite Election, agissant sous les re-
gards et avec l'approbation des dits Jean Chabot et Pierre Joseph Olivier Chau-
ieau, et alors et là, ils se rendirent coupables de toute sorte de violence envers
(t l divers sujets (le Sa Majesté, et essayèrent par la force de repousser les dits

George OKIl Stuart, George Honoré Simard et lypolite Dubord, de l'endroit oli
il:- adressaient la parole aux dits électeurs, à la dite Election, et par ce moyen
empêchèrent les dits George OKill Stuart, George Honoré Simard et Hypolite'
Dubord d'exprimer leurs opinions et leurs sentiments politiques; et les dits
Jean Chabot et Pierre Joseph Olivier Chauveau, en leur qualité de Ministres de
la Couronne, agirent comme des partisans à la dite Election, et conjointement
avec d'autres Ministres de la Couronne, directement et indirectement, avant,
pendant et au temps de la dite Election, employèrent et se servir de l'influence
de leurs charges respectives pour intimider et suborner divers électeurs de la dite
Cité, pour forcer quelques électeurs à voter et pour en empêcher d'autres de le
faire: Et les Pétitionnaires représentent de plus, que le dit Jean Chabot, étant
au temps de l'Election Comr-issaire des Travàux Publics, par linfluence de sa
dite charge et par le moyen des Contrats du Gouvernement, et par d'autres
moyens de corruption 9 sa disposition, avant, à et durant la- dite Election, direc-
teinent et indirectement, par lui-même et ses agents autorisés, a corrompu et
s Liborné divers électeurs a voter en faveur du dit Jean Blanct, Charles Alleyn et
Jean Cabot, et chacun d'eux, lesquels actes de subornation et corruption, les
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dits Jean Blanchet et Charles Alleyn ont partagés et sanctionnés: Et les Péti-
tionnaires représentent de plus, que diverses personnes censées être des électeurs
votant aux différents Polis à la dite Elect ion, dont les noms sont enregistrés dans
les Livres de Poli tenus par les Députés Officiers Rapporteurs, comme ayant voté
à la dite Election pour les dits Jeatt Blanchet, Charles Alleyn et Jean Chabot et pour
chacun d'eux, au nombre de rhille et plus, n'ont jamais donné leurs votes en
aucune manière et ne savaient pas en faveur de qui leurs votes étaient enregis-
trés comme votes donnés à la dite Election, et qu'au contraire, quand demandés
ou interpellés par le Député Officier Rapporteur on Députés Officiers Rappor-
tears de dire en faveur de qui ils votaient ou avaient l'intention de voter, les
susdites personnes déclaièrent qu'elles ne le savaient pas, mais présentèrent des
billets sur lesquels les noms des dits Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean Chabot
avaient été auparavant écrits, ou imprimés, et placés entre les mains des sus-
dites personnes, séparément et respectivement parles dits Jean Blanchet, Charles
Alleyn et Jean Chabot, ou d'autres agissant dans leur intérêt ou intriguant en leur
nom à la dite Election, lesquels dits billets,. les dites personnes étaient incapa-
bles de lire ou de comprendre,, mais desquels les dits Officiers Rapporteurs
lisaient et enregistraient le vote, tel mode de votation étant subversif de, l'expres-
sion libre et indépendante des électeurs, les exposant à être surpris, déçus et
trompés, étant en même temps une violation directe des lois et des statuts réglant
les Elections, et à la vérité et de fait un grand nombre de personnes qui votèrent
ainsi furent déçues et trompées par les faussetées et les conseils des personnes
par qui de pareils billets illégaux étaient mis dans leurs mains, avant ou lors-
qu'ils se présentaient aux lieux de la votation respectivement, et étaient forcés-
de voter en contradiction directe avec leurs désirs et leurs vetix, dans lesquelles
dites circonstances et dans beaucoup d'autres les Lois et Statuts de cette Pro -
vince ont été et furent depuis le commencement jusqu'à la clôture de la dite
Election, violés et mis à néant; Que les Pétitionnaires représentent de plus
qu'une grande majorité de votes légaux a été enregistrée a la dite Election
en faveur des dits George OKCill Stuart, George Ionoré Simard et Hypolite
Dubord, et de chacun d'eux ; que plus de mille des votes enregistrés en faveur
des dits Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean Chabot et de chacun d'eux, étaient
composés de eenx de personnes ne possédant pas au temps de la dite Election
la qualification requise par la Loi pour voter à icelle ; que plusieurs personnes
votèrent aussi souvent que vingt fois en faveur des dits Jean Blanchkt, Charles
Alleyn et Jean Chabot, à la dite Election ; que plusieurs personnes qui n'étaient
pas qualifiées à voter, ont voté pour les dits Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean
Chabot, et n'avaient pas été dans la possession actuelle et non interrompue des
terres et ténements en vertu desquels ils réclamaient et prétendaient avoir le
droit de voter comme propriétaires, et n'étaient pas locataires conformément à
l'intention et au sens du Statut en tel cas fait et pourvu: Quela-mnajorité obte-
nue par les dits Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean Chabot, par les moyens sus-
dits, était apparente et spécieuse seulement, et fut et est fictive et frauduleuse, et
que la majorité des votes bons et légaux enregistrés et ofierts à la dite Election,
était en faveur des dits George 0Kil Stuart, George Honoré Simard et Hypolite
Dubord et chacun d'eux, qui auraient dû être élus et rapportés Membres pour la
dite Cité au lieu des dits Jean BlancAet, Charles Alleyn et Jean Chabot, à raison
de quoi les dits Jean Blanchet, Charles Aleyn et Jean Chabot furènt indûment et
illégalement élus Membres pour représenter la dite Cité dans PAséemblée Lé-
gislative, et la prétendue. Election des dits Jean Blanchet, Charles Allep et
Jean Chabot fut et est, à raison de ce que dessus tulle et dé Mul effet, à toutes
fins et intentions quelconques ; pourquoi les Pétitionnaires prient humbletnent
qu'il' plaise, à la Chambre prendre les prémisses ett considération et trouver
et déclarér que les dits Jean Blanchet, Charles AZleyn et Jean Chabot, ni
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aucun d'eux n'auraient pas du être élus ou rapportés Membre pour servir en
Parlement pour la dite Cité, et que les dits George OKill Stuart, George Honoré
Simard et HTypolite Dubord, et chacun d'eux, ont été dûment élus et auraient dû
être rapportés Membres" comme susdits, et que là-dessus, la Chambre
ordonne que le Rapport pour la dite Cité soit amendé en conséquence,
en effaçant d'icelui les noms des dits Jean Blanchet, Charles Alleyn et Jean Cha-
bot et chacun d'eux, et en y insérant à la place les noms des dits George OKill
Stuart, George Honoré Simard et Hypolite Dubord et chacun d'eux, ou que la
Chambre déclare l'Election et Rapport des dits Jean Blanchet, Charles
Alleyn et Jean Chabot, nuls et de nul effet,' ou ordonne qu'un nouveau Writ
émane pour l'Election de trois Membres pour servir en Parlement, pour la dite
Cité, et que la Chambre accorde aux Pétitionnaires tout tel autre recours qu'elle
jugera a propos.

De la Compagnie du Pont Suspendu des Chutes de Niagara; demandant à
être autorisée à augmenter son Capital Social.

Du Révérend Antoine Manseau et autres, du Comté de Joliette; et d'E. B. G.
DeLanaudière, Ecuyer, et autres, du Comté de Joliette; demandant qu'il soit
établi une Cour de Circuit dans le Village d'Indusitrie, qui est le chef-lieu du dit
Comté.

De R. N Webber et autres, des Townships de Shipton et Meibourne, District de
St. François; demandant un Acte pour incorporer le Collége de St. François.

Des Syndics de l'Académie de St. André d'Argenteuil ; demandant de l'aide.
De la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction de Montréal et Vermont;

demandant des amendements à sa Charte.
De Mademoiselle Eliza Taylor, Secrétaire, au nom du Comité des Dames

gérantes de l'Asile des Orphelines Protestantes de Québec; demandant de l'aide
en faveur de la dite Institution.

D'E. W. Carter et autres, de la Municipalé le William Henry; demandant
que la Pétition de la dite Municipalité pour la passation d'un Acte pour Incor-
porer la dite Ville, sous le nom de Ville de o'el, ne soit pas écoutée.

Du Comité de Régie de la Maison d'Industrie de Refuge de Montréal; de-
mandant de l'aide.

De G. Houle et autres, du Township de Warwick; et d'A. B. Lafrenière,
Ecuyer, et autres, de St. Guillaume; demandant certains amendements à la Loi
Municipale, et la consolidation des Lois de Voierie du Bas-Canada.

D A. Labrecque et autres, du Township de Warwick; et de T. Paradis et
autres, de la Paroisse de St. Guillaume d' Upton; demandant la séparation des
Comtés-unis de Drummond et d'Arthabaska, et que chacun de ces Comtés ait le
droit d'envoyer un Représentant en Parlement.

D'A. Boisvert et autres, du Township de Warwick; demandant que les Jurés
qui assistent aux Cours Judiciaires dans le Bas-Vanada soient indemnisés
comme tels.

De Pierre Marcotte et autres, du Township de Warwick; demandant que les
personnes qui sont établies dans les Townships de l'Est comme Squatters, soient
protégées par la Loi dans les-droits qu'elles peuvent avoir acquis comme tels.

De Pierre Crotean et autres, du Township de Warwick, Comté d'Artkabaska;
demandant que l'allocation provinciale annuelle pour l'Education soit portée à
Cent-cinquante mille louis.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Prescott et Russell; demandant
un Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie du Chemin de Fer
de Vaudreuil et de Yanleek Hill, de manière à étendre la dite Ligne de Chemin
jusqu'à la Ville de Bytown.

Du Révérend L. H. Brassard et autres, de la Paroisse de Longuenil; deman-
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dant de Paide en faveur d'une Maison d'Education pour les enfants des deux
sexes dans la dite Paroisse.

De Thomas Devaney, Cultivateur du Township -d'Inverness, dans le Comté
de Mégantic, Adam Bailey et John Ross, Cultivateurs, tous deux du Township
de Leeds, dans le même Comté, et Robert Rickaby, William Gunston, William F.
Rickaby et John Smith, Cultivateurs, tous du Township d'Inverness, susdit; ex-
posant: Que par et en vertu d'un Writ d'Election de Sa Majesté daté en la
Cité de Québec, le vingt-troisième jour de Juin, dans l'année de notre Seigneur mil
huit cent cinquante quatre, pour l'Election d'un Membre pour représenter le Com-
té de Mégantic dans l'Assemblé Législative de la dite Province, une Election fut
ouverte et commença dans le Township de Leeds, dans le dit Comté, le vingtième
jour de Juillet, dans la même année, étant le jour fixé pour la nomination de la dite
Elect ion par John R. Lambly, Ecuyer, Régistrateur de la première Division du
dit Comté, étant et agissant comme Officier Rapporteur pour la dite Election:
Qn'à et avant le jour de la date du dit Writ d'Election, et à et pendant le temps
de la dite Election, les Pétitionnaires étaient et ont été depuis lors jusqu'à ce
jour et sont encore Electeurs et voteurs du dit Comté, et comme tels avaient droit
de voter à la dite Election, et qu'ils ont voté à la dite Election d'un Membre pour
servir en Parlement Provincial pour le dit Comté de Mégantic: Que John
Greaves Clapham, de la dite Cité de Québec, Ecuyer, et William Rhodes, de
Benmore, dans les environs de la dite Cité de Québec, Ecuyer, étaient ies Candi-
dats à la dite Election, et que le dit William Rhodes a été par le dit John R.
Lambly, Officier Rapporteur comme susdit, rapporté comme dûment élu pour
représenter le dit Comté comme susdit : Que les Pétitionnaires, au temps de la
dite Election, firent un Protêt contre la dite Election et le dit Rapport, lequel
Protêt le dit Officier Rapporteur a refusé de recevoir et a refusé de s'y confor-
mer: Que le dit William Rhodes a été rapporté illégalement et irrégulièrement
pour représenter le dit Comté dans le dit Parlement Provincial par le dit John
R. Lambly: Qu'en vertu d'un Acte passé dans la douzième année du Règne de
Sa Majesté, intitulé : " Acte pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour
" amender, refondre et résumer en un seul Acte les diverses dispositions des
"Statuts maintenant en vigueur pour régler les Elections des Membres qui

représentent le peuple de cette Province a PAssemblée Législative," il fut et
il est dans la 16 e Section d'icelui, entre autres chose statué, que lorsqu'à
aucune Election ur un Comté, Riding, Cité ou Ville, un Poli aura été
demandé et accordé en la manière prescrite par le présent Acte, le dit Officier
Rapporteur, immédi tement après avoir accordé le dit Poli et avant d'ajourner
ses procédés, procla era publiquement, du hustings, le jour déjà fixé par et
dans sa dite première proclamation, ainsi que les lieux auxquels le Poli sera
ainsi ouvert et tenu sé arément dans chaque dite Paroisse, chaque dit Town-
ships, Union de Town hips, ou chaque dit Quartier, ou chaque dite partie de
Paroisse ou Township selon la circonstance, pour y prendre et enregistrer les
voix des électeurs sui nt la Loi ; que le dit Officier Rapporteur sera obligé de
laisser écouler un inte lle d'au moinsaix-jours, mais de pas plus dé dix, entre
le dit jour par lui fixé mme ci-dessus pour l'ouverture de la dite Election et
le dit jour par lui de me e fixé pour l'ouverture et la tenue du dit Poli séparé-
ment comme susdit: Q e le dit John R. Lambly, Officier Rapporteur comme
susdit, n'a pas laissé éc uler six jours entre le jour par lui fixé pour l'ouverture
de la dite Election, sép ment comme susdit, mais au contraire qu'il n'a laissé
écouler que cinq jours et p a plus entre les jours ainsi fixés par lui comme susdit,
pour l'ouverture de l'Elec on, et le jour par lui fixé pour l'ouverture du Poli
séparément comme susdit, c'est-à-dire que la dite Election ayant été ouverte et
commencée dans le Town hip de Leeds, dans le dit Comté de Megantic, Jeudi,
le vingtième jour de Juili t dernier, étant le jour de la nomination de la dite
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Election fixé par le dit John R. LamhIr/, étant et agissant comme l'Officier Rappor-
teur tel que susdit, et une votation (1ol) ayant été demandée et accordée ce jour, le
dit Officier Rapporteur, après avoir accordé tel Poli, et avant d'ajourner ses procé-
dés, proclama publiquement du hustings,Mercredi, le vingt-sixième jour du même
mois de Juillet, comme étant le jour déjà fixé par et dans sa dite première Procla-
inationi pour prendre et enregistrer les votes des Electeurs suivant la Loi aux lieux
auxquels les Polis seraient ouverts séparément dans chaque Township, dans le
dit Comté, et que de fait la votation dans les différents lieux tel que susdit,
a été ouverte et que les votes des électeurs à la dite Election ont été pris et
enregistrés le dit vingt-sixième jour de Juillet, le dit Officier Rapporteur par'là
ne laissant s'écouler que cinq jours entre le jour de la nomination susdite,
savoir : le dit vingtième et le dit vingt-sixième jours de Juillet, et qu'à raison d'un
pareil procédé irrégulier et illégal de la part de l'Officier Rapporteur, et qu'à
raison de la prise et de l'enregistrement des votes des électeurs à la dite Elec-
tion avant l'époque où ils auraient dû être pris et enregistrés légalement, les dits
votes ont été absolument perdus et sont nuls et non avenus, et que la prétendue
Election du dit William Rhodes, pour le dit Comté, a été et est nulle et non
avenue à toutes fins et intentions quelconques: Qu'il n'y a jamais eu d'Elec-
tion pour le dit Comté, conformément aux exigences du dit Writ et aux dispo-
sitions du Statut susdit: Que le dit William Rhodes a été de plus illégalement
et irrégulièrement rapporté pour représenter le dit Comté en Pàrlement par le
dit John R. Lambly, parce que le dit William Rhodes, après l'attestation du Writ
pour la dite Election, et à et pendant la dite Election, et avant le Rapport du dit
William Rhodes à la dite Election, a directement et indirectement, par lui-même
et par ses agents autorisés, employé divers moyensde corruption, en donnant des
sommes d'argent, offices, places, emplois, gratifications, récompenses et obliga-
tions, billets, bons et transports de terres à divers électeurs du dit Comté, dont
les votes ont été donnés et enregistrés en faveur de lui, le dit William Rhodes,
et en menaçant divers autres électeurs de la perte de leur office, salaire, revenus
et avantages, avec l'intention de corrompre et suborner divers des dits électeurs
à voter pour lui le dit William Rhodeset a empêcher divers- autres d'entre eux de
voter pour lui le dit John Greaves Clapham; et que le dit William R/odes, durant
le temps susdit, par l'emploi de semblables moyens de corruption, a corrompu et
suborné divers des dits électeurs à voter pour lui, le dit William R/odes, et em-
pêché divers autres d'entre eux de voter pour le dit John Greaves Clapham, et que
le dit William Rhodes a ouvert et supporté, et fait ouvrir et supporter à ses frais
et dépens, des maisons d'entretien public pour la réception des électeurs, et lui
le dit William Rhodes et d'autres personnes en son nom, ont dans le but de pro-
mouvoir son Election pourvu et fourni à l'entretien, à leurs frais, de diverses
réunions d'électeurs assemblés dans le but de faire réussir la dite Election, et
ont payé et se sont engagés à payer pour le dit entretien, lequel entretien n'a
pas été fourni aux dites réunions d'électêurs aux dépens du dit William Rhodes,
on autre personne oa personnes, de sa ou de leur part'au lieu ordinaire de sa
ou de leur résidence : Et les Pétitionnaires représentent de plus que le dit
William Rhodes et d'autres en son nom ont donné ou fait donner et prêter des
sommes d'argent, et aussi des offices, places et emplois, gratifications et récom-
penses, et billets et bons et transports de terres et autres biens, et les ont promis à
divers électeurs dans la vue et pour l'objet de les suborner à voter pour le dit
William R/iodes, et à divers autres électeurs pour les empêcher de donner leurs
votes au dit John Greaves Clapham, et comme une compensation à divers autres
électeurs pour leur perte de temps et dépenses, en allant voter et revenant de
voter et sur divers autres prétextes: Et les Pétitionnaires représentent de plus
que divers des dits électeurs, quand ils se présentèrent au Poli dans le Town.-
ship d'Ialifax, ne savaient pas même le nom de la, personne pour qui ils avaient
été appelés et ordonnés de voter, mais étaient assistés et dirigés pour ce faire par
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André Bezeau, Ecuyer, le représentant au dit Poll du dit William R/hodes, et par
M. John Johnson, le Député Officier Rapporteur, tous deux avant et pendant
l'Election, de violents partisans du dit William Rhiodes: Et les PétitionrTaires
représentent de plus qu'une grande majorité de voix légales a été enregistrée en
faveur du dit John Greaves Clapham; que plus de trois cents votes enregistrés en
faveur du dit William Riodes, étaient cromposés de personnes ne possédant pas,
au temps de la dite Election, la qualification requise par la Loi pour voter à la
dite Election ; (lue plusieurs personnes ont voté plus d'une fois en faveur du dit
William Rhodes à la dite Election ; que plusieurs personnes qui n'étaient pas
qualifiées à voter, ont voté pour le dit William Rhodes, et n'étaient pas dans la
possession actuelle et non interrompue des terres et ténements en vertu
desquels ils prétendaient et réclamaient le droit de voter comme proprié-
taires, conformément à l'intention et au sens du Statut en tel cas fait
et pourvu: Que la majorité obtenue par le dit William Rhodes par les
moyens susdits ne fut qu'apparente et spécieuse, et fut et .est fictive et
frauduleuse, et que la, majorité des votes bons et légaux enregistrés et offerts à
la. dite Election, fut en faveur du dit ,Tohn Greares Clapham, qui aurait

-dû être déclaré dûment élu et proclamé comme Membre du dit Comté
au lieu du dit William Rhodes, et à raison de quoi il fut irré ulièrement et illé-
galement proclamé comme dûment élu Membre pour rep enter le dit Comté
dans la dite Assemblée Législative, et la prétendue Electio fut et est à raison
de ce que dessus nulle et de nul effet, à toutes fins et intentions quelconques:
et les Pétitionnaires prient la Chambre de- prendre en considération
ration les prémisses, et trouver et déclarer que le dit William Rhodes n'aurait
pas dû être dûment élu et rapporté comme Membre pour servir en Parlement
pour le dit Comté, et que John Greaves Clapham comme susdit, fut dûment élu
et aurait dû être rapporté comme tel Membre susdit, et +que là-dessus
la Chambre ordonne que le Rapport pour le dit Comté soit amendé en
conséquence, en effaçant d'icelui le nom de William Rhodes, et en insérant
à sa place le nom du dit John Greaves GClapiam, ou que la Chambre
déclare l'Election et Rapport du dit William Rhodes nuls et de nul effet, et
ordonne qu'un nouveau Writ émane pour l'Election d'un Membre pour servir
en Parlement pour le dit Comté, et qu'elle accorde aux Pétitionnaires tel
autre remède ultérieur qu'elle jugera convenable.

De John Greaves Clapham, Ecuyer, de la Cité de Québec ; exposant': Que par
et en vertu d'un Writ d'Election de Sa Majesté, daté en la Cité de Québec, le
vingt-troisième jour de Juin dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cin-
quante-quatre, émané pour 'Election d'un Membre pour représenter le Comté
de Mégantic dans l'Assemblée Législative de cette Province, une Election fut
ouverte et commençadans le Township de Leeds, dans le dit Comté, le vingtième
jour de Juillet, étant le jour fixé pour la nomination de la dite Election, par John
R. Lambly, Ecuyer, Régistrateur, de la première Division du dit Comté, étant
et agissant comme Officier Rapporteur pour la dite Election : Qu'à la et pendant
la dite Eleçtion, le Pétitionnaire était un Candidat à la dite Election ainsi que
William Rhodes, Ecuyer, de Benmore, dans les environs de Québec, lequel a été
par le dit John R. Lambi, Officier Rapporteur susdit, rapporté comme dûment
élu pour représenter le dit Comté comme susdit: Qu'au temps de la ilite Elee-
tion et avant que la Proclamation fut faite, le Pétitionnaire entra et fit un
Protêt contre la dite Election et le dit Rapport, lequel Protêt le dit Officier Rap-
porteur a refusé de recevoir et a refusé de s'y conformer: Que le dit William
Rhodes a été rapporté illégalement et irrégulièremeut pour représenter le dit
Comté dans le dit Parlenient Proviacial par le dit Jo/m R. Lambly, Officier Rap-
porteur comme susdit: Qu'en vertu d'un Acte passé dans la douzième année du
Règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour abroger certains Actes y mentionnés,
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"et pour amender, refondre et résumer en un seul Acte les diverses dispositions
"des Statuts maintenant en vigueur pour régler les Elections des Membres qui
"représentènt le Peuple de cette Province à l'Assemblée Législative," il fut et
il est dans la seizième Section d'icelui, entre autres choses statué, que lorsqu'à
une Election pour un Comté, Riding, Cité ou Ville, un Polil aura été
demandé et accordé en la manière prescrite par le présent Acte, le dit Officier
Rapporteur, immédiatement après avoir accordé le dit Poil, et avant d'ajourner
ses procédés, proclamera publiquement, du kustings, le jour déjà fixé par et dans
sa dite première proclamation, ainsi que les lieux auxquels le Poli sera ainsi
ouvert et tenu séparément dans chaque dite Paroisse, chaque dit Township,
Union de Townships, ou chaque dit Quartier, ou chaque dite partie de Paroisse
ou Township (selon la circonstance), pour y prendre et enregistrer les voix des
électeurs suivant la Loi; que le dit Officier Rapporteur sera obligé de laisser
écouler un intervalle d'au moins six jours, mais de pas plus de dix, entre le dit
jour par lui fixé comme ci-dessus pour l'ouverture de la dite Election, et le dit jour
par lui de même fixé pour l'ouverture et la tenue du dit Poil séparément comme
susdit: Que le dit John R. Lambly, Officier Rapporteur comme susdit, n'a pas
laissé écouler six jours entre le jour par lui fixé pour l'ouverture de la dite Elec-
tion, et le jour par lui fixé pour l'ouverture du Poli séparément comme susdit,
mais au contraire qu'il n'a laissé écouler que cinq jours et pas plus entre le jour
ainsi fixé par lui comme susdit pour l'ouverture de l'Election, et le jour par lui
fixé pour l'ouverture du Poli séparément comme susdit, c'est-à-dire que la dite
Election ayant été ouverte et commencée dans le Township de Leeds, dans le dit
Comté de Mégaantic, Jeudi, le vingtième jour de Juillet dernier, étant le jour de
la nomination de la dite Election, fixé par le dit John R. Lambly, étant et agis-
sant comme l'Officier Rapporteur, tel que susdit, et une votation, (Poil) ayant été
demandée et accordée ce jour là, le dit Officier Rapporteur, après avoir accordé
telle votation (Poil) et avant d'ajourner ses procédés, proclama publiquement au
Austings, Mercredi, le vingt-sixième jour du même mois de Juillet, comme étant
le jour déjà fixé par et dans sa dite première proclamation pour prendre et enre-
gistrer les votes des électeurs suivant la Loi, aux lieux auxquels les Polis seraient
ouverts séparément dans chaque Township, dans le dit Comté, et que de fait,
la votation (Poil) dans les différents lieux tel que susdit, a été ouverte et que-les
votes des électeurs' à la dite Election ont été pris et enregistrés le dit vingt-
sixième jour de Juillet, le dit Officier Rapporteur par là ne laissant s'écouler
que cinq jours entre le jour de la nomination susdite, savoir: le dit vingtième et
le dit vingt-sixième jours de Juillet, et qu'à raison d'un pareil procédé irrégulier
et illégal de la part de l'Officier Rapporteur, et qu'à raison de la prise et de Pen-
registrement des votes des électeurs à la dite Election, avant lépoque où ils au-
raient dû être pris et enregistrés légalement, les dits votes ont été absolument
perdus et sont nuls et non avenus, et que la prétendue Election du dit William
Rhodes, pour le dit Comté, a été et est nulle et non avenue à toutes fins et inten-
tions quelconques: Qu'il n'y a jamais eu d'Election pour le dit Comté, conformé-
ment aux exigences du dit Writ et aux dispositions du Statut susdit: Que le dit
William. Rhodes a été de plus illégalement et irrégulièrement rapporté pour
représenter le dit Comté en Parlement par le dit John R. Lamély, parce que le
dit Willian Rhodes, après 'attestation du Writ pour la dite Elecetion, et à et pen-
dant la dite Election et avant le Rapport du dit William Rhodes à la dite Elec-
tion, a, directement et indirectement par lui-même et par ses agents autorisés,
employé divers moyens de corruption, et en donnant des sommes d'argent,
offices, places, emplois, gratifications, récompenses et obligtions, billets, bons
et transports de terres à divers électeurs du dit Comté dont es votes ont été don-
nés et enregistrés en faveur de lui, le dit William Rhodes et menaçant divers
autres électeurs de la perte de leur office, salaire, revenus et avantages avec l'in-
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tention de corrompre et suborner divers des dits électeurs à voter pour lui, le dit
William Rhodes a empêcher divers autres d'entre eux de voter pour lui, le dit
Jon Greaves Clapham ; et que le dit William Rhodes, durant le temps susdit, par
l'emploi de semblables moyens de corruption, a corrompu et suborné divers des
dits électeurs à voter pour lui, le dit William Rhodes, et empêché divers autres
d'entre eux de voter pour le dit John Greaves Clapham; et que le dit William
Rhodes a ouvert et supporté et fait ouvrir et supporter à ses frais et dépens, des
maisons d'entretien publie pour la réception des électeurs et lui le dit William
Rhodes, et d'autres personnes, en son nom, ont, dans le but de promouvoir son
Election, pourvu et fourni à l'entretien à leurs frais, de diverses réunion d'élec-
teurs assemblés dans 40 but de faire réussir la dite Election, et ont payé et se
sont engagés à payer pour le dit entretien, lequel entretien n'a pas été fourni
aux dites réunions d'électeurs aux dépens du (lit William Rhodes, ou autre per-
sonne ou persornes, de sa ou de leur part au lieu ordinaire de son ou de leur
résidence: Que le Pétitionnaire représente de plus que le dit William Rhodes
et d'autres en son nom, ont donné ou fait donner et prêter <les sommes d'argent
et aussi des oflices, places et emplois, gratifications et récompenses et obliga-
tions, billets ci bons, et transports de terres et autrés biens, et les ont promis à
divers électeurs dans la vue et pour l'objet de les suborner à voter pour le dit
William Rhodes, et à divers autres électeurs pour les empêcher de donner leurs
votes au dit John Greaves Clapham, et comme une compensation à divers autres
électeurs pour leur perte de temps et dépenses en allant voter et revenant de
voter et sur divers autres prétextes: Que le Pétitionnaire représente de plus que
divers des dits électeurs, quand ils se présentèrent au Poil dans le Township
d'Ialifax, ne savaient pas même le nom de la personne pour qui ils avaient été
appelés et ordonnés de voter, mais étaient assistés et dirigés pour ce faire par
André Bezeau, Ecuyer, le représentant au dit Poil du dit William RIodes et par
M. John Johnson, le Député Officier Rapporteur, tous deux avant et pendant
l'Election, de violents partisans du dit William Rhodes: Que le Pétitionnaire
représente de plus qu'une grande majorité de voix légales a été enregistrée en
faveur du dit John Greaves Claphan ; que plus de trois cents votes enregistrésen
faveur du dit William Rhodes étaient composés de personnes ne possédant pas,
au temps de la dite Election, la qualification requise par la Loi pour voter à la
dite Election ; que plusieurs personnes ont voté plus d'une fois en faveur du dit
William Rhodes à la dite Election; que plusieurs- personnes qui n'étaient pas
qualifiées à voter, ont voté pour le dit William Rhodes, et n'étaient pas dans la
la possession actuelle et non interrompue des terres et ténements en vertu des-
quels ils prétendaient et réclamaient le droit de voter comme propriétaires, con-
formément à l'intention et au sens du Statut en tel cas fait et pourvu ; que la
majorité obtenue par le dit William Rhodes par les moyens susdits, ne fut qu'ap-
parente et spécieuse et fut et est fictive et frauduleuse, et que la majorité des
votes bons et légaux enregistrés et offerts à la dite Election fut en faveur du dit
John Greaves Clapha m, le Pétitionnaire, qui aurait dû être déclaré dûment élu
et proclamé comme Membre pour le dit Comté, au lieu du dit William R/wdes,
et à raison de quoi il fut irrégulièrement et illégalement proclamé comme dû-
ment élu Membre pour représenter le dit 'Comté dans la dite Assemblée Légis-
lative, et la prétendue Election fut et est à raison de ce que dessus nulle et de
nul effet, à toutes fins et intentions quelconques; et prie la:Chambre de prendre
en considération les prémisses et trouver et déplarer que le dit Willam Rhodes
n'aurait pas dû être dûment élu et rapporté comme l\embre pour servir en Par-
lemtent pour le dit Comté, et que le dit Jo/n Greaves Clapham comme susdit, le
Pétitionnaire, fut dûment élu et aurait dû être rapporté comme tel Membre sus-
dit, et que là-dessus la Chambre ordonne que le Rapport pour le dit Comté soit
amende en conséquence, ct effagmt d'icelui le nom de WHiam.Rhodes, et en-
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insérant à sa place le nom du dit John Greaves Clapham, le Pétitionnaire, ou que
la Chambre déclare l'Election et Rapport du dit William Rhodes nuls et de nul
effet, et ordonne qu'un nouveau Writ émane pour l'Election d'un Membre pour
servir en Parlement pour le dit Comté, et qu'elle accorde au Pétitionnaire tel
autre remède ultérieur que la Chambre jugera convenable.

De Benjamin Seymour, Ecuyer, de Bath, dans le Comté incorporé de Lenox
et Addington, et autres Electeurs du dit Comté, exposant: Qu'à la dernière
Election pour le Comté incorporé de Lenox et Addington, d'un Membre pour
représenter le dit Comté dans le présent Parlement, David Roblin, Ecuyer, et
le Pétitionnaire, le dit Benjamin Seymour, étaient les Candidats, et que les
autres Pétitionnaires sont, et au temps de la dite Election, étaient électeurs du
dit Comté, ayant droit de voter à la dite Election à laquelle cette Pétition est
relative et qu'ils votèrent pour le dit Benjamin &iemour à la dite Election: Qu'à
la dite Election le dit David Roblin a été déclaré et rapporté comme dûment
élu par l'Officier Rapporteur, à laquelle occasion un des Pétitionnaires a présen-
té un Protêt contre le rapport du dit David Roblin: Qu'une majorité de votes
légaux a été enregistrée à la dite Election en faveur du dit Benjamin Seymour,
et que la majorité du dit David Roblin n'est qu'une majorité spécieuse, étant
composée de personnes n'ayant pas droit à la franchise : Qu'au Poil tenu dans
le Township de Shefield, le Député Officier Rapporteur, à trois heures moins un
quart, admit un grand nombre de personnes à voter indistinctement et sans exa-
men de leurs qualifications foncières: Que quatre-vingt ou plus des dites per-
sonnes n'étaient pas des propriétaires ayant droit à la iranchise, ont voté à la
dite Election et que ses dits votes ont été enregistrés par le Député Officier Rap-
porteur en faveur du dit David Roblin : Qu'aux différents Poils tenus dans les
Townships et composant. les dit Comtés-unis, un grand nombre d'aubaine et
d'autres personnes n'ayant pas droit de voter ont fait voter et ont voté en faveur
du dit David Roblin: Qu'au différents Polis susdits, grand nombre de personnes
qui avaient droit de voter et qui offrirent leurs votes en faveur du dit Benjamin
&eymour furent rejetées, leurs votes refusés et elles furent par là défranchisées :
Qu'aux dits Polls l'intimidation et la violence furent exercées et suscitées contre
les amis, les voteurs et ceux qui supportaient le dit Benjamin Seymour durant la
dite Election, et plusieurs personnes ayant droit de voter furent par là empê-
chées et détournées de voter en faveur du dit Benjamin Seymour : Que le dit
David Roblin, ses agents et ceux qui le supportaient se rendirent coupables de
subornation à la dite Election, en donnant et offrant de l'argent à divers voteurs
pour voter en faveur du dit David Roblin à la dite Election, et qu'ils ont aussi
promis et offert à divers voteurs et à diverses personnes ayant droit de voter à la
dite Election d'autres récompenses pourvu qu'ils votassent pour le dit David
Roblin; Pourquoi les Pétitionnaires prient la Chambre de prendre la présente
Pétition en considération, et déclarer le Rapport du dit David Roblin, Ecuyer,
illégal et de nul effet ; et que le dit Benjamin Seymour soit déclaré dûment élu
et soit substitué à la place du dit David Roblin, comme Membre pour représen-
ter le dit Comté incorporé de Lenox et Addington: Que tous les votes illégale-
ment rejetés soient ajoutés dans les Livres de Poll, et que tous les votes admis
illégalement en soient enlevés, ou que les Pétitionnaires obtiennent tout tel autre
recours que la nature du cas requiert et mérite.

De Télesphore Fournier, Écuyer, Avocat, de la Cité de Québec, Candidat pour
le Comté de Montmagny à la dernière Election Générale, et comme tel dûment
qualifié, et François Tétu, Ecuyer, Arpenteur Provincial, et Magloire Tétu, Cul-
tivateur, tous deux de la Paroisse de St. Thomas, District de Québec; exposant;
Qu'à la dernière Eleetion du Comté de Monemagny, d'un Membre pour repré-
senter le dit Comté dans ce Parlement, laquelle était une Election Générale qui
a eu lieu dans le dit Comté, en Juillet dernier, Napoléon Casault, Ecuyer, Avocat.
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de la Cité de Québec, et le Pétitionnaire, Wlesphore Fourier, étaient les Can-
didats, et que les autres Pétitionnaires, auteurs de la dite Election étaient, et
ont été depuis lors jusqu'à aujourd'hui, et sont encore électeurs et voteurs du dit
Comté, dûment qualifiés, et ayant droit à voter þ l'Election à laquelle cette Pé-
tition est relative, et qu'ils ont voté pour le dit Télesphore Fournier à la dite
Election ; qu'une votation ayant été demandée et accordée il y fut procédé les
vingt-sixième et vingt-septième jours de Juillet dernier, et qu'à la clôture de la
dite Election, savoir: le premier d'Août dernier, le dit Napoléon Casault a été
déclaré et rapporté comme dûment élu pour représenter le dit Comté par POffi-
cier Rapporteur, malgré le Protêt par écrit présenté à l'Officier Rapporteur par
Tlespkore Fournier, Candidat, et l'un des Pétitionnaires, contre le Rapport en
faveur du dit Napoléon Casault, auquel Protêt l'Officier Rapporteur a refusé de
se conformer: Que les Pétitionnaires croient sincèrement et affirment qu'une
grande majorité des voix légales a été enregistrée à la dite Election en faveur
du dît Télesphore Fournier, et que la majorité du dit Napoléon Casault n'était
que fictive et composée de votes illégaux, et qu'en outre, savoir: (200) deux
cent et plus, qui ont enregistré leurs votes pour le dit Napoléon Casault, n'a-
vaient aucun droit à la franchise élective, ou se trouvaient disqualifiés et inca-
pables de voter à raison de subornation, violence et corruption : Qu'au moins
deux cents personnes ont à la dite Election enregistró leurs votes en faveur du
dit Napoléon Casault, sans avoir aucune des qualifications exigées par les Sta-
tuts en vigueur à cet égard, savoir: sans avoir en en leur possession pour leur
propre usage et bénéfice, en qualité de propriétaires en vertu d'un Titre légal
translatif de propriété et les leur conférant soit enfee simple ou enfree hold sans
la tenue de franc et commun soccage, soit en fiefs ou en roture ou en franc aleu,
ou de certificats obtenus sous l'autorité du Gouverneur en Conseil de la ci-devant
Province de Québec, ou en vertu d'un Acte ou d'Actes de la Législature des ci-
devant Provinces du Haut et du Bas-Canda, ou de la Législature du Canada,
de terres et ténements sis et situé3 dans le dit Comté, et étant de la valeur an-
nuelle nette de quarante-quatre chelins et cinq deniers et un quart courant, légale
au temps de la passation de PActe du Parlement Impérial, passé dans la trente-
et-unième année du Règne de Sa Majesté le Roi George Trois, ordinairement
appelé " l'Acte Constitutionnel," à quarante chelins sterling) ou au-dessus, en
sus de toutes rentes annuelles, soit foncières, soit constituées, et toutes autres
rentes ou charges, dont les dites terres ou les dits biens-fonds sont chargés ou
grevés, et aussi sans avoir été, les dites personnes, dans le moment où elles ont
ainsi donné, leurs votes à la dite Election dans la possession actuelle et non in-
terrompue de terres ou de biens-fonds, ou dans la recette des rentes et profits en
provenant comme propriétaires susdits en vertu d'un titre légal pour leur propre
usage et bénéfice durant au moins les six mois de calendrier qui ont précédé
immédiatement la date du Bref d'Election, savoir: avant le vingt-troisième jour
de Juin dernier, et sans que telles terres on tels biens-fonds leur soient venus par
succession ou héritage, ou par legs, mariage ou par contrat de mariage, et sans
avoir les dits voteurs aucun titre ou instrument par écrit contenant une promesse
de vente en leur faveur, et sans être les dits voteurs en possession de propriétés
mentionnées dans aucun titre ou instrument par écrit comme susdit, ou sans
avoir aucun titre ou instrument par écrit contenant une promesse de vente comme
susdits en faveur des personnes qui avaient transmis aux dits voteurs les pro-
priétés mentionnées dans tels titres ou instruments par écrit, qui pourraient être
considérés pour les fins du Statut comme un titre légal conférant telle propriété
aux personnes autorisées à cette fin avec l'intention de corrompre les dits élec-
teurs en premier lieu mentionnés, et de les suborner à voter pour lui, le dit Na-
poléon Casault, comme susdit, et à empêcher les dits électeurs de voter pour le
dit Télesphore Fournier, l'autre Candidat à la dite Election: Et que le dit Napo-
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léon Casaili étant ainsi Candidat comme susdit, a ouvert et supporté et fait ou-
vrir et supporter à ses frais et depens, plusieurs maisons d'entretien publie pour
la réception des électeurs du dit Comté, dans lesquelles dites maisons d'entre-
tien public, et diverses autres places dans le (lit Comté, il a donné et distribué,
et fait donner et distribuer de grandes quantités de liqueurs spiritueuses et autres
provisions aux (lits électeurs, avec intention de les corrompre et de les suborner
à voter pour lui: Que le dit Nap/Joni Casauilt et ses agents et partisans comme
susdit par Pemploi le semblables moyens et de menaces comme susdit, et autres
pratiques indues, corruptives et illégales, a obtenu sur le dit Tftespkre Fournier,
l'autre Candidat, une majorité idne, au moyen de laquelle il a été indûment et

illégaleient rapporté comme Repréeentant en Parlement du lit Comté de iMIont-
magny: Qu'à la dite Eleetion du Corné e MIin/magny, diverses personnes ont
donné et fait donner et prêter diverses sommes d'argent, et ont donné diverses
gratifieations et récompenses, et ont donné diverses obligations et récompenses,
et ont donné diverses obligation', billets, et ont fait di:ers transports (le terres et
autres biens, et les ont promis à divers électeurs dans la vue de les engager a,
voter pour le dit Kapoléon Casau/, Candidat comme susdit, et de les dissuader
de donner leurs votes au dit Télesphore Fournier, Fautre Candidat, et comme une
coipensation aux dits électeurs pour leur perte (le temps et dépenses, en allant

voter et revenant de voter: Que le dit Napoléon Casau/t, par les moyens de cor-
ruption en dernier lieu ci-dessus mentionnés, a obtenu sur le dit Télesphore Four-
nier, Candidat à la dite Election, une majorité indue, au moyen de laquelle il a,
été indûment et illégalement rapporté comme le Représentant en Parlement du
dlit Comté de M lmguy: Que le (lit Napoléon Casault, étant ainsi Candidat à
la représentation du dit Comté <le Montmagny, dans l'intention d'avancer son
Election, a pours n et fourni à l'entretien, à ses frais, de diverses réunions d'élec-
teurs assemblés dans le but de faire réussir la dite Election, et a payé et fait

payer, et s'est engagé à payer pour le dit entretien; et que diverses autres per-
sonnes, dans l'intention de faire réussir l'Election du dlit Napoléon Casault, Can-
didat a la Représentation du (lit Comté, ont pourvu et fourni à l'entretien, à leurs

propres frais, de diverses réunions d'électeurs assemblés dans le but de faire
réussir la dite Elet ion, et avant et pendant l'Election à laquelle le dit Napoléon
Casaudi était Candidat comme susdit, et ont payé, et se sont engages a payer
pour le (lit entretien, et y ont pourvu comme susdit; que le dit Napoléon Casaut,
par les moyens de corruption, subornation et entretien ci-dessus en dernier lieu
Mentionnés, a obtenu sur Télesphore Fourni'r; l'autre Candidat, une majorité
indue, au moyen de laquelle il a été rapporté indûment et illégalement comme
le Représentant en Parlement du dit Comté (le Milontmagn:": Et de plus les Pé-
titionnaires allèguent et affirment humblement qu'à la dernière Election d'un
Membre pour servir en Parlement pour le dit Comté de Montmagny les Pétition-
naires avaient le droit de voter (et ont voté à la dite Eleci ion, sauf et excepté le dit
Télesphore Fournier): Qu'avant et après l'obtention et l'émission du Writ pour
faire la dite Election, et aussi durant et après la dite Election, le dit Napoléon
Casaulti, a par lui même, ses agents, amis et meneurs, partisans et autres, en
son nom, par diverses voies et moyens directement et indirectement, donné,
présenté et acordé aux personnes ayant des votes-à la dite Election, de l'ar-
gent, boissons fortes, provisions, entretien et récompenses, et promesses, con-
ventions, obligations et engagements de donner et accorder de l'argent, boissons
fortes, provisions, entretien, et récompenses et promesses, à, et pour telles per-
sonnes, afin que lui le dit Napoléon Casault pût être élu, et étant élu, servir
dans ce présent Parlement pour i Comté de Montnagny : Que le dit Napoléon
Casault, lui-même, ses agents, amis meneurs, partisans et autres en son nom,
a été coupable de subornation, cntretien et oratiques de corrupl!on étendues et
eystématiques, afin d'obtenir. îu' des personnes ayant ou réclamant le droit de



18 Victoria. 1 8> Scpiembris.

voter à la dite Election, votassent pour le dit Napoléon Casault et s'abstinsent
de donner leur vote pour le dit Télesphore Fournier; et que la dite subornation
et les dites pratiques de corruption ont eu lieu ouvertement et notoirement dans
le dit Comté, et étaient bien connus des électeurs d'icelui; que le Rapport du
dit Napoléon Casault a été obtenu par les dites pratiques corruptrices et illé-
gales; ce pourquoi la dite Election et Rapport du dit Napoléon Casault étaient
et sont absolument nuls, et non avenus, et les dits Pétitionnaires demandent
qu'ils soient déclarés tels : Et de plus, les Pétitionnaires représentent humble-
ment, que .Jseph ilariette, Ecuyer, Oflicier Rapporteur pour le dit Comté, a
négligé d'allicher ou de faire aflieber les Proclamatians suivant la Loi dans les
endroits les plus fréquentés du Township de Patton, et de la partie du Town-
ship Arma.gh qui se trouve actuellement dans les limites du Comté de Mont-
nagny, afin d'informer les Electeurs des jours et lieux auxquels devait se faire
la dite Election-: Parce que la dite partie du Township Arnagh appartenant au
Comté de Montagny, et contenant à la date du Writ de la dite Election, savoir:
le vingt-troisièm e jour de Juin dernier, au-delà de cent électeurs qualifiés à
voter puir l'Election d'un Membre pour représenter le dit Comté en Parlement,
avait dwiot d'avoir un PolI dans ses limites pour voter à la dite Election, et qu'il
n'en a pas été accordé par l'Officier Rapporteur pour cet endroit ; et qu'en con-
séquence de la privation d'un Poli dans la susdite partie du Township Armagh,
un nombre d'électeurs considérable y résident,' et ayant droit et désirant voter
dans leur loealité, et n'étant qualifiés à voter qu'à raison de propriétés situées
dans la susdite partie du Township Armagh, et d'autres ayant le droit et étant
obligés par la Loi le voter dans cette localité, et qui désiraient y voter pour le
dit Télesphore Fournier, ont été privés de l'occasion d'enregistrer leurs suffrages
en sa faveur; ce pourquoi le dit Napoléon Casault a obtenu sur le dit Télesphore
Fournier, in avantage indû au, moyen duquel le dit Napoléon Casault a été
indnent et illégalement élu Représentant au Parlement pour le Comté de
Montmagny ; qu'à raison aussi du défaut de Poli dans la susdite partie du
Township Armagh, la dite Election et le Rapport en faveur du dit Napoléon Ca-
saIt sont complétement et absolument nuls de plein droit et non avenu, et,
pour ces raisons, les Pétitionnaires en demandent la nullité, et que la dite Elec-
tion et le dit Rapport soient déclarés nuls et de nul effet quelconque: Parce qu'à
plusieurs des Polls tenus et ouvert dans le dit Comté de Montmagny pour la
dite Election, savoir: dans les Paroisses le St. Pierre et de St. François de la
Rivière du Sud, la votation a été illégalement arrêtée et suspendue pendant des
espaces de temps considérables par des ajournements de Poli et autres inter-
ruptions par les Députés Officiers Rapporteurs, pendant les heures de votation
fixées par la Loi, et que les Poils n'ont pas été tenus et ouverts dans les susdites
Paroisses, conformément à la Loi pendant deux jours pour y enregistrer les voix
des Electeurs, depuis neuf heures de l'avant midi de chacun des dits jours, et
que par la suite de ces ajournements et interruptions un nombre considérable
d'électeurs plus que suffisant pour changer le résultatide la dite Election, pré-
sents au Poli, et désirant voter pour le dit Télesphore Fournier, se sont présentés
pendant, avant et après les dits ajournements et interruptions pour faire enre-
gistrer leurs votes et ont été privés de l'avantage de le faire; ce pourquoi le dit
Napoléon Casault a obtenn un avantage indû sur le dit Télésphore Fournier, au
moyen duquel le dit Napoléon Casault a été indûment et illégalement élu Repré-
sentant au Parlement pour le Comté de Montmagny; qu'à raison aussi de la-
journement du Poli dans les susdites Paroisses de St. Pierre et St. Franpois de
la Rivièec du Sud, la dite Election et le Rapport en faveur du dit Napoléon Ca-
sault sont complétement et absolument nuls de plein droit et non avenus; et
pour ces misons les Pétitionnaires en demandent la nullité, et que la dite Elec-
tion et le R apport soient déclarés nuls et de nul effet quelconque: Parce que I
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Poli ouvert pour la dite Election dans la Paroisse de St. Pierre de la Rivière du
Sud, ainsi qu'il appert à la face du Livre de Poli, tenu pour la dite Paroisse, a
été illégalement ajourné par Godefroid Blais, Ecuyer, en présence de témoins
qui ont signé avec lui pour attester le dit ajournement, le dit Godfroid Blais,
Ecuyer, étant le Député Officier Rapporteur pour la dite Paroisse, depuis midi
jusqu'à deux heures de l'après midi, le vingt-sixième jour de Juillet, premier
jour de vôtation pour la dite Election du Comté de Monrtnagny; qu'en consé-
quence de cet ajournement et interruption dans la votation, des électeurs qui
désiraient voter pour le dit Wlesphore Fournier s'étant présentés au Poli pen-
dant, avant et après ce temps pour y faire enregistrer leurs voix en sa faveur ont
été privés de lavantage de le faire; et de plus que d'autres électeurs présents
au Poil lors du dit ajournement et désirant aussi faire enregistrer leurs voix en
faveur du dit Tlesphore Fournier, n'ont pu le faire, à cause du dit ajournement,
ce pourquoi le dit Napoléon Casault a obtenu un avantage indû sur le dit Téles-
phore Fournier, au moyen duquel le dit Napoléon Casault a été indûment et
illégalement élu Représentant en Parlement pour le Comté de Montragny; qu'à
raison aussi de l'ajournement du Poil dans la dite Paroisse de St. Pierre de la
Rivière du Sud, la dite Election et le Rapport en faveur du dit Napoléon Casault
sont complétement et absolument nuls de plein droit et non avenus, et pour ces
raisons les Pétitionnaires en demandent la nullité et que la dite Election et
le dit Rapport soient déclarés nuls et de nul effet quelconque: Parce que
le Poli ouvert pour la dite Election dans la Paroisse de ~St. François
de la Rivière du Sud a été illégalement ajourné et fermé par Jean Olivier
Frazer, Ecuyer, le Député Officier Rapporteur pour la dite Paroisse,
le vingt-sixième jour de Juillet dernier, premier jour de votation, depuis midi
jusqu'à une heure et quart après-midi, que la votation y a été illégalement et
frauduleusement arrêtée et suspendue pendant tout cet espace de temps à la
suggestion du dit Napoléon Casault, de ses agents et représentants, au Poil de la
dite Paroisse, et de ses partisans, dans le but unique d'empêcher les nombreux
partisans du dit Télesphore Fournier d'enregistrer leurs votes en sa faveur, que
pendant tout cet espace de temps le dig Député Officier Rapporteur n'a enregis-
tré aucun vote; s'est absenté du Poli avec son'Clerc de Poli; qu'un Poil n'a pas
été tenu et ouvert dans la susdite Paroisse par le dit Député Officier Rappor-
teur conformément à la Loi, pendant deux jours, pour y enregistrer les voix des
électeurs,- depuis neuf heures du matin jusqu'à cinq heures de l'après-midi de
chacun des dits jours, qu'en conséquence de cette ajournement et interruption
dans la votation, un nombre considérable d'électeurs alors présents au Poil, plus
que suffisant pour changer le résultat de la dite Election et désirant voter pour
le dit Télesphore Fournier, n'ont pu le faire à cause du dit ajournement et de
Pinterruption dans la votation, ce pourquoi le dit Napoléon Casault a obtenu une
avantage indu sur le dit Télesphore Fournier, au moyen duquel le dit Napoléon
Casault a été indûment et illégalement élu Représentant en Parlement pour le
Comté de Monimagny, qu'à raison aussi de l'ajournement du Poil dans la sus-
dite Paroisse de St. François de la Rivière du Sud, la dite Election et le Rap-
port en faveur du dit Napoléon Casault sont complétement et absolument nuls
de plein droit, et non avenus, et pour ces raisons les Pétitionnaires en demandent
la nullité et que la dite Election et le dit Rapport soient déclarés nuls et de nul
effet quelconque: Parce que le vingt-septième jour du susdit mois de Juillet,
second jour fixé pour l'enregistrement des votes dans la susdite Paroisse de St.
François, Rivière du Sud, le Poli tenu et ouvert en la dite Paroisse pour la sus-
dite Election a été aussi fermé et ajourné vers midi par Jean Olivier Frazer, le
Député Officier Rapporteur pour la dite Paroisse, pendant plus d'une heure, et
ce à la suggestion et instigation du dit Napoléon Casault, de ses représentants
au Poli et partisans, dans l'unique but d'empêcher.les nombreux partisans du dit
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Télesphore Fournier d'enregistrer leurs votes en sa faveur, que pendant tout cet
espace de temps le dit Député Officier Raporteur n'a enregistré aucun vote, a
refusé de prendre les votes de personnes alors présentes et désirant voter pour le
dit 7élespiore Fournier, qu'il s'est absenté du Poli avec son Clerc de Poil,
qu'un Poil n'a pas été tenu et ouvert dans la susdite Paroisse par le dit Député
Oflicier Rapporteur, conformément à la Loi, pendant deux jours, pour y enregis-
trer les voix des électeurs, depuis neuf heures du matin jusqu'à cinq heures de
l'après-midi de chacun des dits jours ; qu'en conséquence de cet ajournement et
interruption dans la votation, un nombre considérable d'électeurs alors présents
au Poli, et plus que suffisant pour changer le résultat de la dite Election, et
désirant voter pour le dit Télesphore Fournier, n'ont pu le faire à cause du dit
ajournement et de l'interruption dans la votation, ce pourquoi le dit Napoléon
Casault a obtenu un avantage indu sur le dit Télesplore Fournier, au moyen du-
quel le dit Nopoléon Casault a été indûment et illégalement élu Représentant en
Parlement pour le Comté de Montmagny, qu'à raison aussi du défaut de Poli
dans la susdite Paroisse de St. François de la Rivière du Sud, la dite Election
et le Rapport en faveur du dit Napoléon Casault sont complétement et absolu-
ment nuls de plein droit et non avenus, et pour ces raisons les Pétitionnaires en
demandent la nullité, et que la dite Election et le dit Rapport soient déclarés
nuls et de nul effet quelconque: Parce qu'un Poil n'a pas été tenu et ouvert dans
la susdite Paroisse de St. François pour la susdite Election les vingt-six et vingt-
sept de Juillet dernier, jours fixés pour la votation durant tout le temps, savoir:
,pendant deux jours pour y enregistrer les voix des électeurs depuis neuf heures

du matin jusqu'à cinq heures de l'après-midi de chacun des dits jours fixés par
la Loi, et que le dit Poli n'a p as été ouvert pendant un temps suffisant pour
permettre à tous les électeurs d'enregistrer leurs -votes; que Ja votation y a été
illégalement arrêtée et suspendue par les partisans du dit Napoléon Casault, et à
son instigation et suggestion, dans le but d'empêcher les partisans du dit Téles-
phare Fournier d'enregistrer leurs votes en sa faveur; que le Député Officier
Rapporteur de la dite Paroisse à laissé perdre un temps considérable en per-
mettant aux partisans du dit Napoléon Casault de faire aux voteurs un grand
nombre de questions illégales et inutiles et en faveur des entrées inutiles sur le
Livre de Poil au grand préjudice du dit Télesphore Fournier, que de plus dans
l'après-midi du second jour de la votation, savoir: le vingt-septième jour de
Juillet dernier, les partisans du dit Napoléon Caslalt, dans le but de favoriser son
Election et de nuire à la Candidature du dit Télesphore Fournier, causèrent une
longue interruption dans la votation dans un temps où les électeurs se pressaient
pour voter, en avançant d'une heure l'horloge du Presbytère de la susdite Pa-
roisse sur laquelle le dit Député Officier Rapporteur s'était guidé pour Quvrir le
Poli et sur laquelle il devait se guider pour le fermer, que la dite horlogé'fut
ainsi avancée d'une heure par 17ildebond Larue, Ecuyer, Notaire, de la Paroisse
de St. Pierre de la Rivière du Sud, agent et représentant du dit Napoléon Casault,
au Poll de la Paroisse de St. François Biviére du Sud, que lorsqu'il fut cinq
heures à la dite horloge ainsi avancée, tandis qu'il n'était réellement que quatre
heures de l'après-midi, ou environ, le dit Vildebond Larue et d'autres partisans
du dit NapolEon Casault, vinrent sommer le Député Officier Rapporteur de la dite
Paroisse, de clôre le Poli, attendu que l'heure était arrivée; que cette supercherie
ayant été découverte immédiatement, le Député Officier Rapporteur au lieu de
continuer la votation sans interruption, la suspendit pour envoyer vérifier lheure
dans les maisons voisines du Poli, ce qui pris un temps considérable pendant
lequel la votation fut arrêtée, tandis qu'il y avait des électeurs présents qui de-
mandaient ou étaient prêts à faire enregistrer leurs voix en faveur du dit Téles-
phore Fournier ; que par suite de cette supercherie l'heure étant déjà avancée,
hcancoup de voteurs présents au Poll ne purent faire enregistrer lur vote, et à la
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clôture du dit Poll, en conséquence de cette interruption, il resta un nombre
considérable d'électeurs plus que suffisant pour changer le résultat de la
dite Election, qui désiraient voter pour le dit T'é/espfore Fournier, et qui
furent ainsi privés de l'occasion de le faire ; Parce que les votes d'un
grand nombre d'électeurs qui désiraient voter tour le dit Télesphore Four-
nier, et dont les noms sont inscrits sur le Livre de Poil pour la sus-
dite Paroisse de Si. François, n'ont pas été enregistrés et marqués pour le
dit Télesphore Fournier, par le Député Officier Rapporteur pour la dite
Paroisse, lequel s'est borné à faire mention des objections à ces votes et de noter
leur intention de voter pour le dit Té/esphore Fournier, en refusant d'offrir aux
<lits voteurs de prêter le serment (le qualification qu'ils étaient préis à fairs; qu'au
lieu d'offrir aux dits voleurs de prêter ies Serments requis par la Loi, ce qu'ils
étaient prêts à faire, le dit Député Oflicier Rapporteur leur refusait à la sugges-
tion des partisans et agents du dit iVapoléon Casau/t, de jurer. des faits entière-
ment étrangers aux (lits serments, ou exigaient d'eux des sernvrîts différents de
ceux requis par la Loi: Et prient la Chambre de vouloir bien ordonner que le
Ratpprt pour l dit Comté soit amendé en conséquence, en y eilàçant le nom du
dit Napoléon Casaitt, et en insérant à sa place celui du dit Télesp/ore Fournier ;
et de plus, que la Chambre prenne en considération les allégations ci-dessus, et
déclare l'Eleetion et Rapport du dit Napoléon Casaudt nuls et non avenus, ou
qu'elle fasse droit à la présente Pétition suivant qu'elle le jugera à propos.

Sur motion de M. Macken:ile, secondé par M. Scatcherd,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, une
Copie du Bail original fait pour le loyer de l'Hospice des Sours de la Cha-
rité ou du Couvent des Sours Grises pour l'usage de la Législature, et de toute
réclamation de la part le l'Archevéque de Québc, pour les pertes occasionnées
par l'incendie du dit Couvent en Mai dernier; aussi, toute Correspondance
échangée entre le Gouvernement et les parties intéressées, et indiquant quelle
Assurance a été effectuée sur le dit Edifice, quand et par qui elle l'a été, età qui
elle a Mté payte.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, une
Liste indiquant le nombre des occupants de terres des Sauvages, on (les personnes
qui doivent au Département des Sauvages, ou à ses agents, en tout ou en
parie, pour des terres dans le Comté d'ilaidinand, et qu'ils ont achetées.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gou-
vemeur-Général, par tels Membres de celte Chambre qui forment partie de PHlIo-
norable Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M, Darche ait la permission d'introduire un Bill pour abroger
certaines parties des Ordonnances relatives aux Chemins d'hiver dans le Bas-
Canada, en autant qu'il s'agit du de Montréal.

[1 a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reu, ct lu
pour la première lois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi, le
seond jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que lPHonorable M. Canmeron ait la perrmission d'introduire un Bi-L
pour amuender les Actes pour assurer l'indépendance des Menibres de lAssem-
blée l,égislat ive.

Il a, cn -onséquence, prenat lu <lit Bill à la Chambre, lequel a été reç u, et li
pour lr r lo'i-, et dont 'A coiv *leere a té ordovnnée< pouï Lundi pro-
'1btin.



18 Victori. 18o &ptembrifs. 65

Ordonné, Que Mr. Foley ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
la formation de Corporations de Chemin de Fer, et les régler.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi, le
troisième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Foley ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
les Habitants des différents Comtés de cette Province à élire leurs propres Offi-
ciers de Comté.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi, le
neuvième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Ferrie ait la permission d'introduire un Bill pour amender
les Lois de Naturalisation de cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi, le
second jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Caneron ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte de l'Esplanade de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M., POrateur a conjinuniqué à la Chambre la lettre suivante':-
Québec, 18 Septembre 1854.

Monsieur,-Ayant été élu pour servir dans le présent Parlement 7 incial
pour le Comté de Renfrew, aussi bien que pour la Division Sud du Comté
d' Oaford, je prends la liberté de vous déclarer, pour l'information de, l'Assemblée
Législative, que c'est mon intention et que j'opte de siéger pour le Comté de
Refrew.

En conséquence, j'ai l'honneur de vous prier de voul9 ir communiquer li cho ix
que je fais (le représenter le Comté de Renfrew dans le présent Parler, yit, aussi-
tét que les règles de cette Chambre permettront que cette commncation soit
faite, afin qu'ils soit émis un nouveau Writ pour la Division Sud du Comté
d'Oxford. J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre humble et obéissant Serviteur,
A l'Honorable F. Hincks.

Orateur de l'Assemblé Législative.

Ordonné, Que la Pétition de W. S. Greffln et autres, du Village de L'Arenir;
et la Pétition d'Hilaire Allard et antres, du Village de L'Avenir, soient impri-
niées pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'honorable M. Mforin, du Comité Spécial nommé pour préparer et rapporter
des Listes de Membres pour composer lestomités Spéciaux Permanents par ordre
de cette Chambreý a fait rapport que le Comité avait préparé des Listes de
Membres en conséquence ; et elles ont été lues comme suit:-

I. Des Priviléges et Elections.-M. le Soliciteur-Général Ross, M. Foley, M.
Alleyn, M. Crys1er, M. Burton, M. Laberge, M. Dufresne, M. Frazer, M. Me-
Cann, M. Pouliot, M. Freenan, M. Blanchet et M. -Wilson.

2. Des Lois Expirantes.-L'Honorable M. Rolph, M. Scatcherd, M. Labelle,
M. Lar:ill, M. Aikins, M. Biggar, 1. Gill, M. Yding, M. Laporte, N.
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O'Farrell, M. Charles Daoust, M. Meagher, M. Dostaler, M. Bourassa, M. Gué.
remont et M. lWarchildon.

3. Des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.-L'Ilonorable M.
M11orin, l'Honorable M. le Procureur-Général Drummond, l'Honorable M. Robin-
son, l'Honorable M. Hineks, M. Crawford, M. Cartier, M. Cauchon, M. Egan,
M. Papin, M. TPiché, M. Bureau, M. Bellingham, M. James Smith, l'Uonorable
M. John Sandictd Macdonald, l'Honorable M. Merritt, M. Lemieux et M. Josepfh
Curran Miorrison.

4. Des Bills Privés.-L'Honorable M. Cameron, M, Polette, M. Rankin, M.
Feiton, M. Antoine Aimé Dorion, M. Powell, M. Prévost, M. Loranger, M. San-
born, M. James Ross, M. Angus lMorrison, M. Fergusson, M. Huot et M.
LeBloutillier.

5. Des Ordres Permanents.-M. Langton, M. Turcotte, M. Sidney Smith, M.
IIartmîan, M. Murney, M. Jean Baptiste Erie Dorion, M. Casault, M. Boives,

M. MKerlie, M. Chapais, M. Jackson, M. Wight, M. Jean Baptiste
Daoust et M. Lumnsden.

6. Des Impressions.--M. Stevenson, M. Terrill, M. Brown, M. Ferres. M.
Fournier, l'Uonorable M. Young, M. Flint, M. T/ibaudeau, M. Shaw, M. Bell,
M. Daijy, M. Dionne, M. Delong, M. luitnro et M. Matheson.

7. Des Dépenses Contingentes.-M. Roblin, M. Galt, M. Niles, M. Lyon, M.
Gould, M. Valois, M. Jobin, M. Chisholm, M. Church, M. Fortier, M. Desaul-
niers, M. Darche, M. Macbeth, M. Roderick .MDonald et M. Cooke.

8. Des Comptes Publics.-M. Holton, M. Patrick, l'Honorable M. Young, M.
Camb', M. Mackenzi, M. Mongenais, M. DeWilt, M. Masson, M. Ferrie,
M. Clar/ke, M. Maltice, M. Rhodes, M. Somerville, M. Soutwick et M. /Vitney.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée Mercredi dernier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, pour remercier Son Excellence de son
Discours prononcé du Trône à l'ouverture de la présente Session:

Que nous remercions Son Excellence de la satisfactioi qu'elle exprime en
nous voyant réunis. et que cette Chambre croit avec Son Excellence que l'aug-
mentation du nombre de ses Membres, en vertu de l'Acte mis en opération pour
l àpremière fois lors de l'Election Générale qui vient d'avoir lieu, donnera un
plus grand poids aux délibérations de la Législature, et assurera plus ample-
ment que par le passé la Représentation en Parlement des divers intérêts qui
existent dans cette Province:

Pour assurer Soii Excellence que cette Chambre donnera la plus grande atten-
tion aux sujets de haute importance qui devront nécessairemneut être soumis à
notre considération pendant la Session qui s'ouvre maintenant:

Que cette Chambre, en vue des deux Actes que le Parlement Impérial, avan-
çant avec une rapidité de plus en plus grande dans la voie de la politique libé-
rale qu'il suit envers ses Colonies depuis quelques années, a passé récemment,
sent la grande responsabilité imposée par là à la Législature Canadienne:

Que quant à celui de ces deux Actes qui donne au Parlement Canadien le
pouvoir de changer la Constitution du Conseil Législatif, quoique la substitution
<lu principe de 'Election par le Peuple à celui de la nominagon par la Couronne
soit évidemment une tâche des plus difficiles, et dans l'exécution de laquelle il
y a pen d'aid- à obtenir de l'expérience des autres Pays, le Gouvernement Re-
présentatif et la responsabilité de l'Exécutif dans le sens de la Constitution Bri-
tannique étant inconnus à la plupart des Pays où le Coips Législatif se compose
de dc.ux Chambres Electives, nous pensons que pour donner à cette Branche im-
portante de la Législature le poids et l'in fluence qu'ilcst à désirer qu'elle possède,
un f6bangcment dans sa Constitution -enbfle étrc iopérieseet requis, et nous
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espérons que les difficultés auxquelles Son Excellence a fait allusion seront sur-
montées par nos efforts et par-le patriotisme des Membres de cet Honorable Corps:

Que l'autre Acte du Parlement Impérial ayant fait disparaître les restrictions
qui ont depuis quelques années empêché la Législature Provinciale de disposer
(les Réserves du Clergé, et vu qu'à compter d'une époque assez reculée dans
l'histoire du Haut-Canada, ces dispositions Législatives qui avaient originaire-
ment pour objet de pourvoir au soutien du Culte Protestant, ont été une source
de discorde et d'agitation pour cette section de la Province, nous pensons qu'il
est beaucoup à désirer, dans l'intérêt de la religeion et de la paix publique, que
l'on règle définitivement et sans délai cette question si longtemps débattue. Ce
sujet a été expressément soumis à la considération du Peuple de cette Province
lors de la dernière Election, et le 'Peuple a exprimé son opinion d'une manière
qui ne doit laisser de doute à personne. Nous espérons pouvoir, sans difficulté,
convenir d'une mesure qui atteindra cet objet et causerg une satisfaction géné-
rale :

Que la condition des propriétés possédées sous le régime de la Tenure Sei-
gneuriale engagera très prochainement notre attention, en vue de la solution de
questions qui ne peuvent être longtemps tenues en suspens entre les Seigneurs
et les Censitaires qu'au détriment des intérêts des uns et des autres. Nous
apprécions l'importance qu'il y a de traiter cette question avec prudence et en
ayant égard aux réclamations légales et équitables des parties intéressées, la
sûreté (le la propriété étant une condition indispensable du progrès matériel,
et ceux (lui placent leurs capitaux dans ce Pays ayant à chercher dans la modé-
ration et la justice de la Législature la protection qui, dans un Pays voisin, se
trouve dans les tribunaux :

Que nous examinerons s'il est à propos d'assimiler les Intitutions Municipales
du Bas-Canada, en autant que les circonstances le permettent, au système qui,
depuis qu'il y est introduit, a contribué si puissamment à la prospérité du Hauit-
Canada, et aussi d'étendre à la première section de la Province les avantages
que donne l'Acte qui crée un Fonds d'Emprunt Municipal. Les autres sujets
importants sur lesquels des mesures seront soumises à nos délibérations, rece-
vront de notre part une attention égale:

Que les Comptes Publics de l'année écoulée et le Budget de l'année courante,
lorsqu'ils nous seront soumis, obtiendront notre plus grande attention, et que Son
Excellence peut compter sur notre disposition à pourvoir aux-exigences du'Ser-
vice Publie :

Que notre attention se portera également sur l'état prospère du Revenu, comme
offrant une occasion dont le Parlement doit profiter pour réviser le Tarif, clans le
but de faire disparaître les Droits imposés sur les Matériaux employés dans la
construction des Vaisseaux et, dans plusieurs autres branchés de manufactures
dans cette Province, et pour réduire ceux auxquels sont assujettis d'autres Arti-
cles qui forment une très grande partie de la consommation générale:

Que cette Chambre recevra avec plaisir Copie d'un Traité qui a été conclu
entre Sa Majesté et le Gouvernement des Etats-Unis, pour le réglement de diver-
ses questions qui affectent les intérêts mutuels des Sujets de Sa Majesté dans
l'Amérique Britannique du Nord d'une part, et ceux des Citoyens des Etats- Unis
de lautre, et nous examinerons s'il est à propos d'amender PActe passé en mil
huit cent quarante-neuf, pour la libre admission en Canada de certains Articles et
produits des Etats-Unis, de manière à faire cadrer cet Acte avec les dispositions
du Traité:

Que cette Chambre apprend avec satisfaction que le Gouvernement et le Con-
grès des Etats-Unis ont montré un esprit libéral et des dispositions amicales dans
le réglement de cette question, et que nous sommes disposés à nous monitrer
très animés des mêmes sentiments.
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Que nous espérons que l'entrée sans Droits d'importation des produits naturels
du Canada, sur les mnarchés des Etats-Unis, aura pour résultat de perpétuer et
d'augimenter l'état si remarquable de prospérité dont la Province a joui depuis
quelque temps

Et la- Question ayant été de nouveau proposée ;-la Chambre a repris les dits
Débats ajournés.

M. Vrigeht a proposé, secondé par M. Frarer, et la Question ayant été mise,
que l's Débats soient de nouveau ajournés à Demain.

La Chambre s'est divisée:
Pour, 36.
Contre, 43.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Qu'il soit présenté une humble

Adresse à Son Excellen::e le Gouverneur-Général, pour remercier Son Excel-
lence de son Discours prononcé du Trône à l'ouverture de la présente .Session :

Que nons remercions Son Excellence de la satisfaction qu'elle exprime en nous
voyant réunis, et que cette Chambre croit avec Son Excellence que l'augmenta-
tion du nombre de ses Membres, ën vertu de l'Acte mis en opération pour la
première fois lors de l'Election Gériérale qui vient d'avoir lieu, donnera un plus
grand poic aux délibérations de la Législature, et assurera plus amplement que
par le passé la Repré:cntation en Parlement des divers intérêts qui existent dans
cette Province:

Pour assurer Son Excellence que cette Chambre donnera la plus grande atten-
tion aux sjets de haute importance qui devront nécessairement être soumis à
notre considération pendant la Session qui s'ouvre maintenant:

Que cette Chambre, en vue des deux Actes que le Parlement Impérial, avan-
cant avec une rapidité (le plus en plus grande dans la voie de la politique libé-
rale qu'il suit envers ses Colonies depuis quelques années, a passé récemment,
sent la grande responsabilité imposée par là à la Législature Canadienne:

Que quant à celui de ces Actes qui donne au Parlement Canadien le pouvoir
(le changer la Constitution du Conseil Législatif, quoique la substitution du
principe de l'élection par le Peuple à celui de la nomination par la Couronne
soit évidemment une tâche des plus difficiles, et dans l'exécution de laquelle il
y a peu d'aide à obtenir de l'expérience des autres Pays, le Gouvernement Re-
présentatif et la responsabilité de l'Exécutif dans le sens de la Constitution Bri-
tannique étant inconnus à la plupart des Pays où le corps Législatif se compose
de deux Chambres Electives, nous pensons que pour donner à cette Branche im-
portante de la Législature le poids et l'influence qu'il est à désirer qu'elle possède,
un changement dans sa Constitution semble être impérieusement requis, et nous
espérons que les difficultés auxquelles Son Excellence a fait allusion seront sur-
montées par nos efforts et par le patriotisme des Membres de cet Honorable Corps:

Que l'autre Acte du Parlement Impérial ayant fait disparaître les restrictions
qui ont depuis quelques années empêché la Législature Provinciale de disposer
des Réserves du Clergé, et vu qu'à compter d'une époque assez reculée dans
l'histoire du Haut-Canada, ces dispositions Législatives qui avaient originaire-
ment pour objet de pourvoir au 'soutien du Culte Protestant, ont été une source
de discorde et d'agitation pour cette section de la Province, nous pensons qu'il
est beaucoup à désirer, dans l'intérêt de la religion et de la paix publique, que
l'on règle définitivement et sans délai cette question si longtemps débattue. Ce
sujet a été expressément soumis à la considération du Peuple de cette Province
lors de la dernière Election, et le Peuple a exprimé son opinion d'une manière
qui ne doit laisser de doute à personne. Nous espérons pouvoir, sans difficulté,
convenir neïhte mesure qui atteindra cet objet et causera une satisfaction géné.
rale :
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Que la condition (les propriétés possédées sous le régime de la Tenure Sei-
gneuriale engagera très prochainement notre attention, en vue de la solution çle
questions qui ne peuvent être longtemps tenues en suspens entre les Seigneurs
et les Censitaires, qu'au détriment des intérêts des uns et des autres. Nous ap-
précions l'importance qu'il y a de traiter cette question avec prudence et en
ayant égard aux réclamations légales et équitables des parties intéressées, la
sûreté de la propriété étant une condition indispensable du progrès matériel, et
ceux qui placent leurs capitaux dans ce pays ayant à chercher dans la modéra-
tion et la justice de la Législature la protection qui, dans un Pays voisin, se
trouve dans les tribunaux:

Que nous examinerons s'il est à propos d'assimiler les Institutions Munici-
pales (lu Bas-Canada, en autant que les circonstances le permettent, au système
qui, depuis qu'il y est introduit, a contribué si puissamment à la prospérité du
Haut-Canada, et aussi d'étendre à la première section de la Province les avan-
tages que donne l'Acte qui crée un Fonds d'Emprunt Municipal. Les ùutres
sujets importants, sur lesquels des mesures seront soumises à nos délibérations,
recevront de notre part une attention égale:

Que les Comptes Publics (le l'année écoulée et le Budget de l'année çourante,
lorsqu'i:. nous seront soumis, obtiendront notre plus grande attention, et que Son
Excellence peut compter sur notre disposition à pourvoir aux exigences du Ser-
vice Public:

Que notre attention se portera également sur l'état prospère du Revenu, comme
offrant une occasion dont le Parlement doit profiter pour réviser le Tarif, dans le
but de faire disparaître les Droits imposés sur les Matériaux employés dans la
construction des Vaisseaux et dans plusieurs autres branches de manufactures
dans cette Province, et pour réduire ceux auxquels sont assujettis d'autres Arti-
cles qui forment une très grande partie de la consommation générale :

Que cette Chambre recevra avec plaisir Copie d'un Traité qui a été con-
clu entre Sa Majesté et le Gouvernement des Etats-Unis, pour le réglement de
diverses questions qui affectent les intérêts mutuels des Sujets de Sa Majesté
dans l'Amérique Britannique du Nord d'une part, et ceux des Citoyens des Etais-
Unis de l'autre, et que nous examinerons s'il est à propos d'amender l'Acte
passé enmil huit cent quarante-neuf, pourla libre admission en Canada de certains
Articles et produits des Etais-Unis, de manière à faire cadrer cet Acte avec les
dispositions du Traité:

Que cette Chambre apprend avec satisfaction que le Gouvernement et le Con-
grès des Etats-Unis ont montré un esprit libéral et des dispositions amicales dans
le réglement de cette question, et que nous sommes disposés à nous montrer
animés des mêmes sentiments:

Que nous espérons que l'entrée sans Droits d'importation des produits natu-
rels du Canada, sur les marchés des Etats-Unis, aura pour résultat de perpé-
tuer et d'augmenter l'état si remarquable de prospérité dont la Province a joui
depuis quelque temps.

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
Sur motion de Scatchzerd, secondé par M. Biggar,
Ordonné, Que les Débats soient.ajournés à Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour contraindre les Témoins
à comparaître devant les Cours Supérieures en Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

Alors, sur motion de M. Wright, secondé par M. Frazer,
La Chambre s'est ajournée.
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Martis, 190 die Septcmbris;

ANNO 18' VIcTORIE REGINÆ, 1854.

M L'ORATEUR a informé la Chambre, Que son Warrant pour la nomina-
tion des Membres qui doivent servir dans le Comité Général des Elec-

tions, est déposé sur la table ;-Et le dit Warrant a été lu, comme suit:-
Conformément à la trentième Section de l'Acte des Pétitions ('Election de

1851, je nomme par le présent l'Honorable William Ilanlonl Merritt, Membre
pour le Comté de Lincoln; Antoine Polet/e, Ecuyer, Membre pour la Ville des
Trois-Rivières; John ewal/ Sanborn, Ecuyer, Membre pour le Comté de Comp-
ton; Joseph Curranl Morrison, Ecuyer, Membre pour la Ville de Niagara; Joh/t
Langlon, Ecuyer, Membre pour le Comté de P'eterborougSh; et Antoine Aimé
Dorion, Ecuyer, Membre pour la Cité de Montréal, pour être Membres du Co-
mité Général des Elections pour la présente Session.

Donné sous mon seing, ce dix-neuvième jour de Septembre 1854.
L. V. Sicolte,

Orateur de l'Assemblée Législative.
Ordonné, Que le dit Warrant soit imprimé.

Conformément à la 45me Section de l'Acte des Pétitions ('Election de 1851,
le Greflier a lu une Liste Alphabétique des noms de tous les Membres de la
Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Scatcherd,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Mliddlesex.
Par M. Crawford,-la Pétition de William Winder, Ecuyer, Bibliothécaire de

cette Chambre.
Par M. Somervill,-la Pétition de la Cornpagnie du Chemin d'Iuntingdon

et du Lac St. François.
Par M. Dostaler,-la Pétition de Léopold Desrosiers et autres, de Berthier,

dans le District de Montréal.
Par M. McCann,-la Pétition de la Division Woodland, No. 168, de l'Ordre des

Fils de la Tempérance; la Pétition de T. Kearnes, Ecuyet, et autres, du Town-
ship de Plantagenet Nord, Comté de Prescotl; et la Pétition de la Municipalité
du Township de Plantagenet Nord.

Par M. Larwil,-la Pétition de la Municipalité du Township de iMcNATab.
Par lHonorable M. Young,-la Pétition de lInstitut des Artisans de Mont-

réal; et la Pétition du Comité de la Société d'Ecole Britannique et Canadienne
de MJfontréal.

Par M. Alleyn,-Ia Pétition du Comité des Dames de l'Ecole des Petits En-
fants à Québec; et la Pétition de Joseph Morrin, Ecuyer, et autres, Actionnaires
de la Société de Bàtisse à Québec.

Par M. Aikins,-la Pétition de T. Henry, Ecuyer, et autres, des Townships
d'Albion et Chinguacousy; et la Pétition de Thomas Neelands et autres, des
Townships d'Albion et Chinguacousy.

Par M. Jobin,-la Pétition du Révérend L. T. Brassard et autres, Commis-
saires d'Ecole de la Paroisse de St. Paul.

Par M. Langton,-la Pétition de la Division Warsaw, No. 201 ; et la Pétition
de la Division Oakdale, No. 271, toutes deux de l'Ordre des Fils de la Tempé-
rance; la Pétition de la Municipalité du Township d'Olonabec; et la Pétition
de la Municipalité de Monaglin Nord.

Par M. Delong,-la Pétition de la Division Killey, No. 68; de la Division
Mallory ToWn, No. 10; et de la Division Coleman's Corners, No. 5, toutes trois de
l'Ordre des Fils de la Tempérance.
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Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition des Membres et Syndics de l'Eglise
de Sion, dans la Cité de Montréal.

Par l'Honorable Procureur-Général Drummond,-la Pétition de F. A. Cutter,
Ecuyer, et autres, Médecins et Chirurgiens, de Missisquoi.et Sheford; Ja Péti-
tion de la Compagnio du Chemin de Fer de Stanstead, Sheford et Chambiy; et
la Pétition de la Compagnie des Travaux d'Ardoise de Kingsey.

Par M. Cartier,-la Pétition de la Corporation du Séminaire de St. Hyacinthe;
et la Pétition de William H. Bréhaut, Greffier Conjoint de la Paix pour le Dis-
trict de Montréal.

Sur motion de M. Jean-Baptiste Eric Dorion, secondé par M. Charles Daout,
Ordonné, Que M. l'Orateur émane son Warrant au Greffier de la Couronne en

Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre pour
servir dans ce présent Parlement, pour le Comté de Bagot, en remplacement de
Timothée Brodeur, Ecuyer, dont l'Election a été déclarée nulle.

Sur motion de M. De Witt, secondé par M. Antoine Aimé Dorion,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, par l'Officier qu'il
appartient, l'autorité en vertu de laquelle les abris des Emigrés à la Pointo St.
Charles, à Montréal, ont été vendus, les noms de l'acheteur ou acheteurs, le produit
de la vente, quand et à qui le paiement a été fait.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Ho-
norable Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Felton ait la permission d'introduire un Bill pour empêcher
le commerce des Liqueurs alcooliques et enivrantes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi,
le dixième jour d'Octobre prochain.

Sur motion <le 'Honorable M. Morin, secondé par l'Honorable M. Chabot,
Résolu, Que le temps fixé par les Règles de cette Chambre pour recevoir des

Pétitions pour des Bills Privés et Locaux, soit prolongé jusqu'au dixième jour
d'Octobre; pour recevoir des Bills Privés ou Locaux jusqu'au vingt-trois d'Oc-
tobre, et pour recevoir des Rapports de Comités Permanents ou Spéciaux sur
tels Bills Privés ou Locaux, jusqu'au six de Novembre prochain.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Question,
qui a été proposée Mercredi dernier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, pour remercier Son Excellence de son
Discours prononcé du Trône à l'ouverture de la présente Session:

Que nous remercions Son Excellence de la satisfaction qu'elle exprime en nous
voyant réunis, et que cette Chambre croit avec Son Excellence que l'augmenta-
tion du nombre de ses Membres, en vertu de l'Acte mis en opération pour la
première fois lors de l'Election Générale qui vient d'avoir lieu, donnera un plus
grand poids aux délibérations de la Législature, et assurera plus amplement que
par le passé la Représentation en Parlement des divers intérêts qui existent dans
cette Province:

Pour assurer Son Excellence que cette Chanibre donnera la plus grande atten-
tion aux sujets de haute importance qui devront nécessairement être soumis à
notre considération pendant la Session qui s'ouvre maintenant:

Que cette Chambre, en vue (les deux Actes que le Parlement Impérial, avan-
ealt ae une rapidité de plius en, plus grande dans la voie de la politique libé-
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rate qu'il suit envers ses Colonies depuis quelques années, a passé récemment,
sent la grande responsabilité imposée par l à la Législature Canadienne :

Que quant à celui de ces Actes qui donne au Parlement Canadien le pouvoir
de changer la Constitution du Conseil Législatif; quoique la substitution du
principe de l'élection par le Peuple à celui de la nomination par la Couronne
soit évidemment une tâche des plus difficiles, et dans l'exécution de laquelle il
y a peu d'aide à obtenir de l'expérience des autres Pays, le Gouvernement Re-
présentatif et la responsabilité de lExécutif dans le sens de la Constitution Bri-
tannique étant inconnus à la plupart des Pays où le corps Législatif se compose
de deux Chambres Electives, nous pensons que pour donner à cette Branche im-
portante de la Législature le poids et l'influence qu'il est à désirer qu'elle possède,
un changement dans sa Constitution semble être impérieusement requis, et nous
espérons que les difficultés auxquelles Son Excellence a fait allusion seront sur-
montées par nos efforts et par le patriotisme des Membres de cet Honorable Corps:

Que l'autre Acte du Parlement Impérial ayant fait disparaître les restrictions
qui ont depuis quelques années empêché la Législature Provinciale de disposer
des Réserves du Clergé, et vu qu'à compter d'une époque assez reculée dans
l'histoire du laut-Canada, ces dispositions Législatives qui avaient originaire-
ment pour objet de pourvoir au soutien du Culte Protestant, ont été une source
de discorde et d'agitation pour cette section de la Province, nous pensons qu'il
est beaucoup à désirer, dans l'intérêt de la religion et de la paix publique, que
l'on règle définitivement et sans délai cette question si longtemps débattue. Ce
sujet a été expressément soumis à la considération du Peuple de cette Province
lors de la dernière Election, et le Peuple a exprimé son opinion d'une manière
qui ne doit laisser de doute à personne. Nous espérons pouvoir, sans difficulté,
convenir d'une mesure qui atteindra cet objet et causera une satisfaction géné-
rale :

Que la condition des propriétés possédées sous le régime de la Tenure Sei-
gneuriale engagera très prochainement notre attention, en vue de la solution de
questions qui ne peuvent être longtemps tenues en suspens entre les Seigneurs
et les Censitaires, qu'au détriment des intérêts des uns et des autres. Nous ap-
précions l'importance qu'il y a de traiter cette question avec prudence et en
ayant égard aux réclamations légales et équitables des parties intéressées, la
sûreté de la propriété étant une condition indispensable du progrès matériel, et
ceux qui placent leurs capitaux dans ce Pays ayant à chercher -dans la modéra-
tion et la justice de la Législature la protection qui, dans un Pays voisin, se
trouve dans les tribunaux:

Que nous examinerons s'il est à propos d'assimiler les Institutions Munici-
pales du Bas-Canada, en autant que les circonstances le permettent, au système
qui, depuis qu'il y est introduit, a contribué si puissamment à la prospérité du

JIaut-Canada, et aussi d'étendre à la première section de la Province les
avantages que donne l'Acte qui crée un Fonds d'Emprunt Municipal. Les
autres sujets importants, sur lesquels des mesures seront soumises à nos délibé-
rations, recevront de notre part une attention égale:

Que les Comptes Publics de l'année écoulée et le Budjet de Pannée courante,
lorsqu'ils nous seront soumis, obtiendront notre plus grande attention, et que Son
Excellence peut compter sur notre disposition à pourvoir aux exigences du Ser-
vice Public: 1

Que notre attention se portera également sur l'état prospère du Revenu, comme
offrant une occasion dont le Parlement doit profiter pour réviser le Tarif, dans le
but de faire disparaître les Droits imposés sur les Matériaux employés dans la
construction des Vaisseaux et dans plusieurs autres branches de manufactures
dans cette Province, et pour réduire ceux auxquels sont assujettis d'autres Arti-
cles qui forment une très grande partie de la consommation générale:
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Que cette Chambre recevra avec plaisir Copie d'un Traité qui a été con-
clu entre Sa Majesté et le Gouvernement des Etats-Unis, pour le réglement de
diverses questions qui affectent les intérêts mutuels des Sujets de Sa Majesté
dans lAmérique Britannique du Nord d'une part, et ceux des Citoyens des Etats-
Unis de l'autre, et que nous examinerons s'il est à propos d'amender l'Acte
passé en ril huit cent quarante-neuf, pour la libre admission en Canada de cer-
tains Articles et produits des Etats-Unis, de manière à faire cadrer cet Acte
avec les dispositions du Traité :

Que cette Chambre apprend avec satisfaction que le Gouvernement et le Con-
grès des Etats-Unis ont montré un esprit libéral et des dispositions amicales
dans le réglement de cet question, et que nous sommes disposés à nous montrer
animés des mêmes sentiments:

Que nous espérons que l'entrée sans Droits d'importation des produits natu-
rels du Canada sur les marchés des Etats-Unis, aura pour résultat de perpé-
tuer et d'augmenter l'état si remarquable de prospérité dont la Province a joui
depuis quelque temps.

Et la Question ayant été de nouveau proposée;-La Chambre a repris les
dits Débats ajournés.

Ordonné, Que la Question soit mise sur chaque paragraphe de la dite Motion.
Et les quatte premiers paragraphes ayant été lus de nouveau, ils ont été

adoptés.
Le cinquième paragraphe ayant été lu de nouveau, et la Question mise sur

icelui ; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:-N

POUR.

Messieurs
..4iki ns.

Biggar,
Blandicet,
Bourassa,
Bureau,
Bu rton,
Cartier,
Casatlt,
Cauchon,
Chabot,
Chapais,
Chauveaul,
Chisholm,

Clarkee
Cooke,
(raufard,
Crysler,
Daly,
Daoust, Charles,
Daousi, Jean B.
Darche,
Delong,

D)emulniaers,
DeWiVtt,
Dionne,
Dorion, Jean B. E.
Dostaler,
Drummnond, Pto.Gén.
Dufresne,
Egan,
F elton>
Ferres,
Ferrie,
Folcy,
Fortier,
F~ournier,
Frazer,
Gamtble,
Gill,
Gould,
Guévrenont,
Jlartman,
Hdlton,
Huot,
Jackson,
Jobin,

Bowel. à t'ameron,
Drown,Mun,

Ainsi, elle a étô résolue dans

Labelle,
Laberge,
Langton,
Laporte,
Larwill,
Lemieux.
Loranger,
Lunsden,
Macdonald,
AilcDonald,
Mackenzie,
McCann,
Mardildo.
Masson,
Meagher,
Mongertais,
Morin,
Morrison, J(
Morrison, A
iunro,

Niles,
O'Farrell,
Papin,
Patrick,

CossRE.
Messieurs

Robinson

P4flirmative.

l'o/cfle.
Poulin,
Pldiot,
Prévost,
Rankin,
Rhodes,
Roblin,
Rolph,

John S. Ross, Sol. Gén.
Rodeick, Sanbornâ,

Scatchzerd,
Smith, Sidney,
Smith, James,
somerville,
Southwick,
Steetsoyn,
Thibaudeau,

seph C. Turexitte
ngus, Valois,

Whitney,
Wright,

%,4 Young.

6. Yeild<ng.
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Le sixième paragraphe ayant été lu de nouveau, comme suit: Que l'autre
Acte du Parlement Impérial ayant fait disparaître les restrictions qui ont depuis
quelques années empêché la Législature Provinciale de disposer des Réserves
du Clergé, et vu qu'à çomptex d'ne époque assez reculée dans l'histoire du
Haut-Canada, ces dispositions législatives qui avaient originairement pour objet
de pourvoir au soutien du Culte Protestant, ont été une source de discorde et
d'agitation pour cette section de la Province, nous pensons qu'il est beaucoup à
désirer, dans l'intérêt de la religion et de la paix publique, que l'on règle défi-
nitivement et sans délai cette question si longtemps débattue. Ce sujet a été
expressément soumis à la considération du peuple de cette Province, lors de la
dernière Election, et le peuple a exprimé son opinion d'une manière qui ne doit
laisser de doute à personne. Nous espérons pouvoir, sans difficulté, convenir
d'une mesure qui atteindra cet objet, et causera une satisfaction générale.

M. Hartn ,n a proposé, en amendement à icelui, secondé par M. Sanborn,
Que les mots: "nous pensons qu'il est beaucoup à désirer, dans l'intérêt de la
"religion et de la paix publique, que l'on règle définitivement et sans délai cette
"question si longtemps débattue. Ce sujet a, été expressément soumis à, la
"considération du peuple de cette Province lors de la dernière Election, et le
"peuple a exprimé son opinion d'une manière qui ne doit laisser de doute à
"personne," soient retranchés du sixième paragraphe, et les mots: " dans la vue
" de servir les intérêts de la religion et de l'harmonie sociale, nous donnerons,
"sans plus de délai, notre plus sérieuse attention à une mesure pour la sécula-

risation (les Réserves du Clergé qui aura l'effet de satisfaire aux veux du
"peuple de cette Province, tels qu'exprimés d'une manière non équivoque à
41'Election qui vient d'avoir lieu, et de faire disparaître pour toujours cette
"source fertile de discorde et d'agitation," soient insérés à la place

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par M. Holton, et la Question

ayant été mise, Que les Débats soient ajournés à Demain ; la Chambre s'est
divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins,
Bell,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Casault,
Daly,
Daoust, Charles,
Darche,

Alleyn,
Biggar,
Bowes,
Cameron,
Cartier,
Cauchon,
C' habot,
Chapais,
Chauveon,
Chishofm,
(Chuirchi,
Crawford,
Cryscei,

DeWitt,
Dorion, Jean B. E.
Dorivn, Antoine A.
FoleyJ,
Gill,
Guévremont,
Hartnan,
Holton,

co
Me

Desaulniers,
Drummnond, Pro. Gé
Dufresne,
Egan,
Felton,
Ferres,
Fortier,
Four nier.
Gamble,
Gould,
.ackson,
Labelle,

Jobin, IMerritt,
Lumsden, Murney,
Macdonald, John S. Papin,
McDonald, Roderick, Prévost,
Mackenzie, Rolph,
McKerlie, Sanborn,
Marchildon, Scatcherd,
Matheson, 33. Valois.

NTRE.

ssieurs
Lemieux,

n.Loranger,
Macbeth,'
Masson,
Meagher,
Mongenais,
Morin,
Morrison, Joseph C.
Morrison, Anges,
Munro,
Niles,
O'Farre/,
Patrick,

Pouliot,
4Lankin,
Rtobinson,
Roblin,
Ross, Sol. Gén.
Ross, James,
Smith, Sidney,
Smith, James,
Southwick,
Stevenson,
Taché,
Thibaudeau,
Turcotte,
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Daoust, Jean B. Langton,
Delong, Laporte,

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Poett e,
Poulin,

59. Whitney.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, Mercredi matin.

MercUrii, 20' die Sptembris, 1854.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les mots: "nous pensons
"qu'il est beaucoup à désirer, dans Pintérêt de la religion et de la paix publique,
" que l'on règle définitivement et sans délai cette question si longtemps débattue.
" Ce sujet a été expressément soumis à la considération du peuple de cette Pro-
" vince lors de la dernière Election, et le peuple a exprimé son opinion d'une
" manière qui ne doit laisser de doute à personne," soient retranchés du sixième
paragraphe, et les mots: " dans la vue de servir les intérêts de la religion et de
Sl'harmonie sociale, nous donnerons, sans plus de délai, notre plus sérieuse

'<attention à une mesure pour la sécularisation des Réserves du Clergé, qui
"aura l'effet de satisfaire aux veux du peuple de cette Province, tels qu'expri-
" més d'une manière non équivoque à 'Election qui vient d'avoir lieu, et de
" faire disparaître pour toujours cette source fertile de discorde et d'agitation,"
soient insérés à la place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Aikins,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Daly,
Daoust, Charles,
Darche,
DeWitt,
Dorion, Jean B. 1

Drion, Antoine A.
Dufresne,
Ferrie,
Foley,
Frazer,
GuEvremont,
Hartman,
Holton,

Jobin, Merritt,
Laberge, Papin,
Lumsden, Prévost,
Macdonald, John S. Rolph,
McDonald, Roderick, Sanborn,
Nackenzie, Scatcherd,
McKerlie, Valois,
Marchil don, 33. Yoeng.

CONTRE.
Messieurs

Alleyn, Daoust, Jean B. Loranger, Powell,
Bel, Delong, Macbeth, Rankin,
Bellingham, Desaulniers, Masson, Rhodes,
Biggar, Dionne, Matheson, , Robinson,
Bnowes, Drummond,Pro. Gén.Meagher, Roblin,
Burton, Egan, Mongenais, Ross, Sol.Gén.
Cameron, Felton, Morin, Ross, filmes,
Cartier, Ferres, Morrison, Joseph C. Smitlh, Sidney,
Casault, Fortier, Morriion, Angus, Smith, James,
Cauchon, Fournier, Munro, Somerville,
Chabot, Gamble, Murney, Southwick,
Chapais, Gi, Nies, Stevenson,
Chauveau, Gould, O' Parrell, Taché,
Chisholm, Jackson, Patrick, Thibaudeat,
Church, Labelle, Polette, Turcotte,
Clarke, Langton, Poulin, Whitney,
Crawford, Laporte, Pouliot, 70. Yeilding.
Crysler, •Lemieux,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, là Question ayant été mise sur le sixÎéme paragraphe; la Chambre

s'est divisée, et lus noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

75
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H ell.
heabngh,

.Biggar.
Howres,

Cartier,
C'asault,
(Caucheon.
Cha bot,

(Ylarkep,
Crawford,
cryser.

Aoustv. Jeont B.
Delong,
I)esatiders,
Pionne,
Drunmiond, Uro
Egran,

Ferres,
Flortier,
Fourn ieri.
('of nddle,

Gouldl,
Jackson,
Lddiel,
Lang ton.

Lporte,.

Aikins. forion, Anitoine A. Jobi, fera
Bouirassa1, DuIfresnr. Laberge, PapI
Brown, Ferrie, JLismsden, Prér
Bureau. Foley, Macdonald, John S. Rolp
valy, Pro:er, Me Donald, Roderick, San
Daoust. C harles. <uévremont, Mackenzie, Scat
Varche, Ilartman, McKerlie, Valo
DeWitt, rolton, llarcildon., 33. Yu
Dorion, Jean B. E.

Ainsi, elle a été résolue dans l'airmalive.
Le septième paragraphe ayant été lu;
Et des Débats ayant eu lieu sur icelui;
M. Lderge a proposé, secondô- par M. Holton, et la Question

Que les Débats soient ajournés à aujourd'hui; la Chambre s'est
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
POnuasso, Dorie, Jean B. E. Holton, Mur
Brown. Dorion, Antoine A. Jobin, Pap
Burea?4, Dufresne, Laberge,. Pré
Casaulit, Ferrie. Macdonald, John S. Ron
(urck, Foleyl, MeDonald, Roderick, Rolp
Daoust, Chorc. FraZer. Mackenzie, Tib
Darch/e. Guivremont. Marchildon, Va
Pionne. Hlartman. Munro, 32. You

CONTRE.
Messieurs

Alleyw. Daly, Masson. JM
Biggar, Daoust, Jean B. Meagher, Rob/
BJowes, Desaulniers, Mongenais, Ros
Burton, Drunmond,Pro. Gén.Morin, ROUX
Cartier, Felton, Morrison, Joseph C.
Cauchoin, Fortier, . Morrison, Angus, sMit
Chabot, Fournier, Nles, Som
Chapais, Gille O Farrel, souti

POU".

Messieurs
Loranger,

liad>etht
Masson,
Mat iheson,

.Gén.Meaglier,
Mlongenais;,
Mflorin,
Mlorrison, Joseph,
Norrison, A nglus
Mlunro,
Murney,
N deÇ,
O'Farrell,
Patrick,
Polette,
Poulin,
Pouliot,

CONTRE,

Messieurs

76 A. 1854.

P'ow
Ran
Rh«x
Roi

Ross
Ros

Son
Sout
Stev
Tach
'Lib
Tr
WiV/

70. Veil

e11,
kin,
les,
nison,
i,,

, 801. Gén.
, James$,
th, Sidney,
th, James,
erville,

é,
audeau,
ctte,

ding.

ritt,
in,

os,

ayant cté mise,
divisée:. et les

hk,

P'É,

bon,

audeau,

cherd.,

is,
ng.

e,

Sidn

Uiicke
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hbaureau, ,Labelle, Polite, Taché,
Chishdmi, Laporte, Porndin, T'urcotte,
(arke, L ernieux, Poidiot, Whitney,
Craieford, Loranger, Poudl, 50. Veilding.
Crysler, Ma>cbeth,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Fofey a proposé, secondé par lHonorable M. Young, et la Question ayant

été mise, Que les Débats soient ajournés à aujourd'hui ; la Chambre s'est divi-
sée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:~

POUR.

Messieursq
Brown, Dorion, Antoine A. Ht on,urne
Bureau, Dufresne, Ahiain, Pain,
Casault. Frrie, La berge, Prévost,
Church, Feolry, Macdonald, John S. Roph, .
)aoust, Charles, Fra::er, McDonald, Roderick, Thibandeau,

Darche, Guivremont, Macken:rie, Valois,
Porion. Jean R. R. Jartman, Mirchidon, 28. YMung.

CONTRE.

Messieurs
Biggar, Destaulniers, Masson, Rankin,
Bowes, Dionne, Meagicr, Roblin,
nlurton, Drimmond, Pro. Gé(Ut.Mongenais., Ros, $ol. Gén.
(artier, pelton, Morin, Ross, James,
Chal>ot, Ferres, Morrison, Joseph C. &aderd,
rihapais, Portier, Morrison, Angus, Smith, Sidney,
Chaluieau, Fournier, Monro, Somerville,
Clarke, Gill, Niles, Southwick,
Craw(frd, Labelle, Podette, Tadh,
Crysler, Lapore, Poulin, Turcotte,
Dal, Lemieux, Poujiot, Whitney,
Daoet, Jean B. Loranger, Powell, 48. Yeilding.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
L'Honorable M. Yorng a proposé, secondé par M. Roderick McDonald, et la

Question ayant été mise, Que cette Chambre s'ajourne maintenant; la Cham-
bre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :-

Brown,
Bureau,
Daly,
Daous, Ciarles
Darhe,
Dorien, Jean B. E.
Deion, Antoine A.

Bou'es,
Burton,
cartier,
Chabt,
Chaspais,

Clarke,
Crawford,

Dufresne,
Ferrie,

Frazer,
G&vement,
Ma.rtman,

CONTRE.

Messieurs
Drummond,Pro. G*nMasw,

Egan, ,Meagh.er,
Felton, Monugenais,
Ferres, Morin,
Fortier, flmonio, Joseph C.
F!ourner, Morria'm, Angus,
Gi/l, MonrO,
Labele. O'Farrel,
Laporte, Potlette,
Lemieuz, Pou/in,

77

POUR.

Messieurs
Ho/ton, Murne,

JobinPapin,
Laberge, Frtenst,
McDlmald, Roderick, Rd ,,
Miidlenzie, Vlos,
Ma rchildon, 25. Yountg.

7TUodes,
oblin,

R)s, Sol. Gén.
RosS, James,
keatdWerd,
SmiA, Sidney,
Somerville,
Southsaiek,

Thibaudeau,
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Cryjsler, Loranger,
Daoust, Jean B. Maceth,
Desaulniers, Macdonald, John S.
Dionne,

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Pouliot,
Powell,
Rankin,

Turcotte,
Vhitney,

53. Yeilding.

M. Holton a proposé, secondé par M. Ferrie, et la Question ayant été mise,
Que cette Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est divisée: et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Bourassa,
Brown,
Bureau,
Daly,
Daoust, C
Darde,
Dorion, J

'harles,

ean B. E.

Bellingham,
Bowes,
Burton,
Cartier,
Chao&t,
Chapais,
Chauveau,
Clarke,
Crawford,
Cr!,ser,
Daoust, Jean B.
Desaulniers,
Dionne,

Messieurs
Dorion, Antoine A. JHolton,
Dufresne, Jobin,
Ferres, Laberge
Ferrie, McDona
Frazer, Macken
Guévremont, Marchil
Hartman,

CONTRn.

Egan,
Felton,
Fortier,
Fournier,
Gil,
Labelle,
Laporte,
Lemieux,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald, John S.
Masson,
.Meagher,

ssieurs
Mongenais,
Morin,
Morrison, Joseph
Morrison, Angus,
Munro,
Niles,
O'Farrell,
Polette,
Poulin,
Pouliot,
Powell,
Rankin,
Rhodes,

Roblin,
Ross, Sol. Gén.

C. Ross, James,
Seatcherd,
Smith, Sidney,
Somerville,
Southwick,
Taché,
Thibaudeau,
Turcotte,
Whitney,

52. Yeilding.

DrummondPro. Gén.
Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Bolton a proposé, secondé par M. Ferrie, et la Question ayant été mise,

Que M. l'Orateur laisse le Fauteuil depuis sept heures jusqu'à dix heures de
l'avant-midi ; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a passé dans la néga-
tive.

Et le septième pairagraphe ayant été lu de nouveau, comme suit: Que la con-
dition des propriétés possédées sous le régime de la Tenure Seigneuriale en-
gagera très prochainement notre attention, en vue de la solution de questions
qui ne peuvent être longtemps tenues en suspens entre les Seigneurs et les Cen.
sitaires qu'au détriment des intérêts des uns et des autres. Nous apprécions
l'importance qu'il y a de traiter cette question avec prudence et en ayant égard
aux réclamations légales et équitables des parties intéressées, la sûreté de la
propriété étant une condition indispensable du progrès matériel, et ceux qui
placent leurs capitaux dans ce pays ayant à chercher dans la modération et la
justice de la Législature la protection qui, dans un pays voisin, se trouve danq
les tribunaux.

M. Laberge a proposé en amendement à icelui, secondé par M. Holton, Que
tous les mots après "Que " jusqu'à la fin d'icelui, soient retranchés, et les mots:
"c ette Cbarmbre s'occupera de bonne heure de la question de la Tenure Sei-
" gneuriale, qu'elle croit devoir être abolie immédiatement, tant dans lintérêt des
" Seigneurs et dans l'intérêt des Censitaires, que pour l'avantage de la Province

78 A. 1854.

Murney,
Papin,
Prévost,

Id, Roderck, Rolph,
zie, Valois,
don, 26. Young.
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"en général ; et respectera et garantira en même temps les droits de toutes les
"parties intéressées," soient insérés en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Cooke,
Daoust, Charles,
Darche,
DeWitt,

Aikins,
Bell,
Bellingam,
Biggar,
Blanchet,
Bowes,
Burton,
Cartier,
Chabot,
Chapais,
Chauveau,
Chishsolm,
Church,
Clarke,

Ainsi, elle a
La Question

divisée: et les

Aikins,
Alleyn,
Bell,
Bellinghm,
Biggar,
llandet,
Bowes,
Burton,
Cameron,
Cartier,
Chabot,
Chapais,
Chauveau,
ChaisMlm,
Church, •

Clarke,

Bourassa,
Brown,
Bureau,

Dorion, Jean
Dorion, Antoi
Dostaler,
Dufresne,
Ferrie,
GuEvremont,
Hlartman,

Daoust, Jean
Desaulniers,
Dionne,
Egan,
Felton,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Giai,
Gould,
Labelle,
Laporte,
Lemieux,
Loranger,
McCann,

passé dans la nég

B. B. Jobin,
ne A. Laberge,

Lumsden,
Macdonald, Jhn S.
Mackenzie,
McKerlie,
Marchildon, 28.

CONTRE.
Messieurs

B. Masson,
Matheson,
Meagher,
Mongenais,
Morin,
Morrison, Angus,
Munro,
Murney,
Niles,
Patrick,
Plette,
Poulin,
Pouliot,
Powell, 58.

eative.

Papin,
Préi'ot,
Rdphs,
Sanborn,
Satcsherd,
Valois,
Wright.

Rhodes,
Robinson,
Roblin,
Ross, Sol. Gén.
Ross, James,
Smith, Sidney,
Smith, James,
&merviloe,
Southuiick
Stevenson,
Taché,
Thibaudeaua,

urotte,
lWhitney.

ayant été mise sur le septième paragraphe; la Chambre s'est
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Crysler,
Daoust, Jean, B.
Delong,
Desaulniers,
Dionne,
Egan,
Feltoa,
Ferres,
portier,
Fournier,
Gill,
Gould,
Labele,
Langton,
Leporte,
Lentieuz,

pouR.

lessieurs
Loranger,
NcCann,

Matheson,
Meagher,,
Mongenais,
Morin,
MEorrisn, An8us,
Munro,
Murney,
Niles,
Patrick,
Pdlette,
Poulin,
Pouliot,,

contRE.

Messieurs
Dorion, Antoinr A. Jobin.
Dostater, Laherge,
Dufresne, Liemsden,

Porell,
Rhodes,.
Robinson,
Robtin,
Rosa, Sol. Gén.
Ros, James,
Smith, Sidney,
Smith, James,

Southwk,
Stesenson,

Thibaudeau,
2%roette,

62. Whitneyb

Papin,
Préfost,
Rolprh,

79



80 200 Septembrit'. A. 1854.

ooke, Feerrie, acdonald, John S. Sanborn,
Daoust, Charles Frazer, MUackenzie, Scat0,rd,
Darche, GuCérrenwnt, MltcKerlie, Valois,
De Wtt, Hlartmai, Marchildon, 29. W1right.
Dorion, Jean B. E.

Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.

Alors, les paragraphes subséquents ayant été lus de nouveau, ils ont été
adoptés.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, pour remercier Son Excellence de son Discours prononcé du
Trône à l'ouverture de la présente Session:

Que nous remercions Son Excellence <le la satisfaction qu'elle exprime en
nous voyant réunis, et que cette Chambre croit avec Son Excellence que laug-
mentation du nombre de ses Membres, en vertu de l'Acte mis en opération pour
la première fois lors de l'Elect ion Générale qui vient d'avoir lieu, donnera un
plus grand poids aux délibérations de la Législature,;et assurera plus amplement
que par le passé la Représentation en Parlement des divers intérêts qui existent
dans cette Province :

Pour assurer Son Excellence que cette Chambre donnera la plus grande at-
tention aux sujets de haute importance qui devront nécessairement être soumis à
notre considération pendant la Session qui s'ouvre maintenant :

Que cette Chambre, en vue des deux Actes que le Parlement impérial, avan-
çant avec une rapidité de plus en plus grande dans la voie de la politique libé-
rale qu'il suit envers ses Colonies depuis quelques années, a passé récemment,
sent la grande responsabilité imposée par là à la Législature Canadienne:

Que quant à celui de ces Actes qui donne au Parlement Canadien le pouvoir
de changer la Constitution du Conseil Législatif, quoique la substitution du
principe de l'élection par le Peuple à celui de la nomination par la Couronne
soit évidemment une tâche des plus difficiles, et dans l'exécution de laquelle il
y a peu d'aide à obtenir de l'expérience des autres Pays, le Gouvernement Re-
présentatif et la responsabilité de l'Exécutif dans le sens de la Constitution Bri-
tannique étant inconnue à la plupart des Pays oi le corps législatif se compose
de deux Chambres Electives, nous pensons que pour donner à cette Branche
importante de la Législature le poids et l'influence qu'il est à désirer qu'elle
possède, un changement dans sa Constitution semble être impérieusement re-
quis, et nous espérons que les difficultés auxquelles Son Excellence a fait allu-
sion seront surmontées par nos efforts et par le patriotisme des Membres de cet
Honorable Corps:

Que l'autre Acte du Parlement Impérial ayant fait disparaître les restrictions
qui ont depuis quelques années empêché la Législature Provinciale de disposer
des Réserves du Clergé, et vu qu'à compter d'une époque assez reculée dans
l'histoire du iaut Canada, ces dispositions Législative qui avaient originai-
rement pour objet de pourvoir au soutien du Culte Protestant, ont été une source
de discorde et d'agitation pour cette section de la Province, nous pensons qu'il
est beaucoup à désirer, dans l'intérêt de la religion et de la paix publique,
que l'on règle définitivement et sans délai cette question si longtemps débattue.
Ce sujet a été expressément soumis à la considération du Peuple de cette Pto-
vince lors de la dernière Election, et le Peuple a exprimé son opinion d'une
manière qui ne doit laisser de doute à personne. Nous espérons pouvoir, sans
difficulté, convenir d'une mesure qui atteindra cet objet et causera une satis-
faction générale:

Que la condition des propriétés possédées sous le régime de la Tenure Sei-
gueuriale engagera très prochainement notre attention, en vue de la sulution de
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questions qui ne peuvent être longtemps tenues en suspens entre les Seigneurs
et les Censitaires, qu'au détriment des intérêts des uns et des autres. Nous ap-
précions l'importance qu'il y a de, traiter cette question avec prudence et en
ayant égard aux réclamations légales et équitàbles des parties intéressées, la
sûreté de la propriété étant une condition indispensable du progrès matériel, et
ceux qui placent leurs capitaux dans ce pays ayant à chercher dans la modéra-
tion et la justice de la Législature la protection qui, dans un Pays voisin, se
trouve dans les tribunaux:

Que nous examinerons s'il est à propos d'assimiler les Institutions Munici-
pales du Bas-Canada, en autant que les circonstances le permettent, au système
qui, depuis qu'il y est introduit, a contribué si puissanment à la prospérité du
Haut-Canada, et aussi d'étendre à la première section de la Province les avan-
tages que donne l'Acte qui crée un Fonds d'Emprunt Municipal. Les autres
sujets importants, sur lesquels des mesures seront soumises à nos délibérations,
recevront de notre part une attention égale :

Que les Comptes Publics de l'année écoulée et le Budget de l'année courante,
lorsqu'ils nous seront soumis, obtiendront notre plus grande attention, et que Son
Excellence peut compter sur notre disposition à pourvoir aux exigences du
Service Public :

Que notre attention se portera également sur l'état prospère du Revenu, comme
offrant une occasion dont le Parlemeit doit profiter pour réviser le Tarif, dans
le but de faire disparattre les Droits imposés sur les Matériaux employés dans
la construction des Vaisseaux et dans plusieurs autres branches de manufac-
tures dans cette Province, et pour réduire ceux auxquels sont assujettis d'autres
Articles qui forment une très grande partie de la consommation générale:

Que cette Chambre recevra avec plaisir Copie d'un Traité qui a été conclu
entre Sa Majesté et le Gouvernement des Etats- Unis, pour le réglement de
diverses questions qui affectent les intérêts mutuels des Sujets de Sa Majesté
dans l'Amérique Britannique du Nord d'une part, et ceux des Citoyens des JE.tats-
Unis de Pautre, 1 et que nous examinerons s'il est à propos d'amender IA&cte
passé en mil huit cent quarante-neuf, pour la libre admisson en Canada de cer-
tains Articles et produits des Etats- Unis, de manière à faire cadrer cet Acte avec
les dispositions du Traité:

Que cette Chambre apprend avec satisfaction que le Gouvernement et le Con-
grès des Etats-Unis ont montré un esprit libéral et des dispositions amicales
dans le règlement de cette question, et que nous sommes disposés à nous mon-
trer animés des mêmes sentiments:

Que nous espérons que l'entrée sans Droits d'importation des produits natu-
rels du Canada, sur les marchés des Etats-Unis, aura pour résultat de perpétuer
et d'augmenter l'état si remarquable de prospérité dont la Province a joui de-
puis quelque temps.

Résolu, Que la dite Résolution agit renvoyée à un Comité Spécial, composé
de lHonorable M. Morin, M. Loranger et M. Sidney Snith, pour préparer et
rapporter le projet d'une Adresse en réponse au Discours de Son Excellence le
Gouverneur-Général, aux deux Chambres de la Législature, en conformité de la
dite Résolution.

L'Honorable M. Morin, du Comité Spécial nommé pour préparer et rapporter
une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, a fait rapport, Que le
Comité avait préparé une Adresse en conséquence; et elle a été lue comme
suit :
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A Son Excellence le Très-loiorable James, Comte d'EIgin et Kincardine,
Chevalier du Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Gouverneur-
Général de lAmérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gou-
verneur-en-Chef dans et sur les Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Noureau-Brauswick et de l'le du Prince-Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence,

Nous, les loyaux et fidèles Sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,
réunis en Parlement, remercions humblement Votre Excellence de son gracieux
Discours prononcé di Trône à l'ouverture de la présente Session.

Nous reniercions Votre Excellence de la satisfaction que vous avez bien voulu
exprimer en nous voyant réunis, et nous croyons avec Votre Excellence que
l'augmentation du nombre des Membres de la Législature, en vertu de l'Acte
mis en opération pour la première· fois lors de I'Election Générale qui vient d'a-
voir lieu, donnera un plus grand poids à ses délibérations, et assurera plus ample-
ment que par le passé la représentation en Parlement des divers intérêts qui
existent dans cette Province.

Nous assurons Votre Ecellence que nous donnerons la plus grande attention
aux su jets (le haute importance qui devront nécessairement être soumis à notre
considération pendant la Session qui s'ouvre maintenant.

En vue des deux Actes que le Parlement Impérial, avançant avec une rapi-
dité de plus en plus grande dans la voie de la politique libérale qu'il suit envers
ses Colonies depuis quelques années, a paesé récemment, nous sentons la grande
responsabilité imposée par là à la Législature Canadienne.

Quant à celui de ces Actes qui donne au Parlement Canadien le pouvo:r de
changer la Constitution du Conseil Législatif, quoique la substitution du prin-
cipe de l'élection par le Peuple à celui de la nomination par la Couronne soit
évidemment une tâche des plus dilliciles, et dans l'exécution de laquelle il y a
peu d'aide à obtenir de l'expérience des autres Pays, le Gouvernement Repré-
sentatif et la responsabilité de lExécutif dans le sens de la Constitution Britan-
nique, sont inconnus à la plupart <les Pays où le corps Législatif se compose de
deux Chambres Electives, nous pensons que pour donner à cettelBranche impor-
tante de la Législature le poids et l'influence qu'il est à désirer qu'elle possède,
un changement dans sa Constitution est impérieusement requis, et nous espé-
rons que les difficultés auxquelles Son Excellence a fait allusion seront surmon-
tées par nos efforts et par le patriotisme des Membres de cet Honorable Corps.

L'autre Acte du Parlement Impérial ayant fait disparaître les restrictions qui
ont depuis quelques années empêché la Législature Provinciale de disposer des
Réserves du Clergé, et vu qu'à compter d'une époque assez reculée dans Phis-
toire du Haut-Canada, ces dispositions Législatives qui avaient originairement
pour objet de pourvoir au soutien du Cuite Protestant, ont été une source de
discorde et d'agitation pour cetteseetion de la Province, nous pensons qu'il est
beaucoup à désirer, dans l'intérêt de la religion et de la paix publique, que lon
règle définitivement et sans délai cette question si longtemps débattue. Ce
sujet a été expressément soumis à la considération du Peuple de cette Province
lors de la dernière Eleetion, et le Peuple a exprimé son opinion d'une manière
qui ne doit laisser de doute à personne. Nous espérons pouvoir, sans difficulté,
convenir d'une mesure qui atteindra cet objet et causera une satisfaction géné.
rale.

La condition des propriétés possédées sous le régime de la Tenure Seigneu.
riale engagera très prochainement notre attention, en vue de la solution de
questions qui ne peuvent être longtemps tenues en suspend entre les Seigneurs
et les Censitaire: qu'au déttimnilt des intérétq des uns et des autres. Nous
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apprécions l'importance qu'il y a de traiter cette question avec prudence et en
ayant égard aux réclamations légales et équitables des parties intéressées, la
sûreté de la propriété étant une condition indispensable du progrès matériel, et
ceux qui placent leurs capitaux dans ce pays ayant à chercher dans la modéra-
tion et la justice de la Législature la protection qui, dans un Pays voisin, se
trouve dans les tribunaux.

Nous examinerons s'il est à propos d'assimiler les Institutions Municipales
du Bas-Canada, en autant que les circonstances le permettent, au système qui,
depuis qu'il y est introduit, a contribué si puissamment à la prospérité du Haut-
Canada, et aussi d'étendre à la première section de la Province les avantages
que donne l'Acte qui crée un Fonds d'Emprunt Municipal. Les autres sujets
importants, sur lesquels des mesures seront soumises à nos délibérations, rece-
vront de notre part une attention égale.

Les Comptes Publies de l'année écoulée et le Budget de l'année courante,
lorsqu'ils nous seront soumis, obtiendront notre plus grande attention, et Votre
Excellence peut compter sur notre disposition à pourvoir aux exigences du
Service Public.

Notre attention se portera également sur l'état prospère du Revenu, comme
offrant une occasion dont le Parlement doit profiter pour réviser le Tarif dans le
but de faire disparaître les droits imposés sur les matériaux employés dans la
construction des Vaisseaux et dans plusieurs autres branches de Manufactures
dans cette Province, et pour réduire ceux auxquels sont assujettis d'autres ar-
ticles qui forment une très grande partie de la consommation générale.

Nous recevrons avec plaisir Copie d'un Traité qui a été conclu entre Sa Ma-
jesté et le Gouvernement des Eafs-Unis, pour le réglement de diverses ques-
tions qui affectent les intérêts mutuels des Sujets de Sa Majesté dans l'Amérique
Britanniquedu Nord d'une part, et ceux des citoyens des Etats-Unis de l'autre, et
nous examinerons s'il est à propos d'amender l'Acte passé en mil huit cent qua-
rante-neuf, pour la libre admission en Canada de certains articles et produits des
Etats-Unis, de manière à faire cadrer cet Acte avec les dispositions du Traité.

Nous apprenons avec satisfaction que le Gouvernement et le Congrès des
Etats-Unis ont montré un esprit libéral et des dispositions amicales dans le
réglement de cette question, et nous sommes disposés à nous montrer animés
des mêmes sentiments.

Nous espérons que l'entrée sans Droits l'importation des produits naturels du
Canada, sur les Marchés des Etats- Unis, aura pour résultat de perpétuer et
d'augmenter l'état ai remarquable de prospérité dont la Province a joui depuis
quelque temps.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général par toute la Chambre.
Ordonné, Que tels Mermbres de cette Chambre qui forment partie de P'l1ono-

rable Conseil Exécutif de cette Province, se rendent auprès de Son Excellence
le Gouverneur-Général, pour savoir de Son Excellence quand il lui plaira rece-
voir cette Chambre avec son Adresse.

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à Demain, à
quatre heures de l'après-midi.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour contraindre les Témoins
à comparattre devant les Cours Supérieures en Canada, étant Iu;

,U mé, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain.

18 Victorim.



84 20o-21o Septembri. A. 1854.

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Général Drummond, secondé par
l'IIonorable M. Morin,

La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 21° die Septemlbris ;
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L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:-

Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de
Fer de Champlain et lu St. Laurent; la Pétition de la..Section de Montréal du
Barreau du Bas-Canada ; et la Pétition de la Compagnie des Ardoisières de
Ohipton.

Par M. Bureai,-la Pétition de J. B. Bail, et autres, de Plattsburg, dans
l'Etat de Ncw-York, et des Actionnaires et Propriétaires <lu Chemin de Fer de
Plats&urg et Montréal.

Par M. Cliapais,-la Pétition de la Corporation du Collêge de Ste. Anne de la
Pocatière.

Par M. McCann,-la Pétition de Charles Waters et autres, du Village de
Vancleek Hill.

Par M. Southwick,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'E/gin; et
la Pétition de la Municipalité du Township de Bayham.

Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de l'Athénée de 'bronto; la Péti-
tion de Donald Cameron et autres, du Township de Thora, Comté d'Ontario;
et la Pétition de la Banque Commerciale du District de Midland.

Par M. 1ankin,-la Pétition d'A. Rankin, Ecuyer, et autres.
Par lHonorable M. John Sandfield Macdonald,-la Pétition de William Power,

Ecuyer, l'on des Juges de Circuit du Bas-Canada; et la Pétition de Matthew A.
Hearn, de la Cité de Québer.

Par M. Lumsden,-la Pétition de John B. Warren et autres, du Village
d'Oshawa.

Par M. Church,-la Pétition de Joseph Leeming et autres, du Township
d'Oxford.

Par M. Daly,-la Pétition de John Macallister et autres, du Village de Nitht-
burg, Comté de Pertk.

Par M. Bellingham,-la Pétition d'Edwin Pridham et autres, des Comtés
d'Argenteuil et de Pl Outaouais, et autres.

Par M. Stevenson,-la Pétition de James Pearson et autres, du Township
d'Hillier.

Par M. Roblinr-la Pétition de 'athan Fellows et autres, d'Earnesttown et
Fredericksburg.

Par M. Bell,-la Pétition de James Shannon et autres, du Village d'Ashton.
Par M. Alleyn,-la Pétition d'Andrew Stuart, Ecuyer, et autres, de Québec;

ci la Pétition du Président et des Membres de la Société de l'Ecole Britannique
et Canadienne de Québec.

Par M. Papin,-la Pétition du Révérend M. J. E. Chérigny et autres.
Par M. Lemieux,-la Pétition de la Société Amicale de Québec.
Par M. Pouliot,-la Pétition de John Dillon et autres, des Townships de

Frampton Est, Standon, et lieux adjacents, Comté de Dorchester.
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Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
D'O. Boudreau et autres, Pilotes, pour le Havre de Quiébec et au-dessus; de-

mandant certains amendements aux Lois réglant les droits et devoirs des Pilotes,
et leur soumission à la Maison de la Trinité de, Montréal.

Du Maire, et des Echevins et Conseillers de la Cité de Ibronto; demandant
certains amendements à l'Acte des Municipalités.

De Charles J.mes et autres, de la Cité de 7ronto; demandant un Acte d'in-
corporation pour leur permettre de former une Compagnie pour fournir du Char-
bon à la dite Cité.

De la Compagnie d'Assurance Provinciale de la Cité de 7bronto; demandant
certains amendements à son Acte d'Incorporation.

De l'institut Catholique de 7bronto; demandant que les Ecoles séparées
puissent participer également avec les Ecoles Communes à toute distribution qui
pourrait être faite du Fonds provenant des Réserves du Clergé.

De W. H. Ponton et autres; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom
de Compagnie du Canal Murray, pour la construction d'un Canal devant relier les
eaux du Lac Ontario à celles de la Baie Quinté.

De G. K. Foster et autres, du Comté de Sherbrooke; demandant que les
Townships'qui composent le Comté Electoral de Sherbrooke soient séparés du
Comté de Sherbrooke, et érigés en un Comté séparé pour les fine Municipales et
d'Enregistrement.

De William Farwell, Cultivateur, du Township de Melbourne, dans le Comté
de Sherbrooke, dans la Province du Canada, exposant: Que le vingt-deuxième
jour de Juillet dernier, dans les Comtés-unis de Drummond et d'Artambaslta,
le Pétitionnaire fut régulièrement mis en nomination et proposé comme Mem-
bre pour les dits Comtés-unis de Drummond et d'Arthabaska en Parlement:
Que dans le même temps, Jean Baptiste Eric Dorion fut aussi mis en nomination
et proposé pour représenter les dits Comtés-unis : Qu'il fut ordonné qu'il y
aurait un Poli le trente-unième jour de Juillet et le premier jour d'Août, pour
décider de lElection d'un Membre pour les dits Comtés-unis de Drummond
et d'Arthabaska: Que plus tard, savoir: le ou vers le cinquième jour d'Août
dernier, le dit Jean Baptiste Eric Dorion fut par l'Otlciier Rapporteur déclaré
élu pour les dits Comtés-unis: Que le Pétitionnaire maintient que le dit Rap-
port et toutes les procédures de la dite Election et du Rapport du dit Jean Bap-
tiste Bric Dorion sont et ont été irréguliers, nuls et de nul effet, et que le dit
Jean Baptiste Eric Dorion n'aurait pas du être proclamé élu, et qu'il usurpe
maintenant et exerce illégalement et injustement la charge de Membre pour les
dits Comtés-unis en Parlement: Que le dit Jean Baptiste Erie Dorion a réussi
à se faire déclarer Membre au moyen de votes fictifs et illégaux en employant
la corruption, la force et la violence, et en empêchant les électeurs des dits Com-
tés-unis d'enregistrer leurs votes en faveur du Pétitionnaire: Que les Députés
Officiers Rapporteurs ont montré aux Polis de la partialité pour le dit Jean Bap-
tiste Eric Dorion, et ont agi illégalement dans l'enregistrement des votes, et ont
refusé de protéger le Pétitionnaire et ses agents, et ont tenu les dits Polis ouverts
et y ont enregistré des votes après que les agents du Pétitionnaire en eurent été
éloignés de force par les agents du dit Jean Baptiste Eric Dorion, et après que
les dits Députés Officiers Rapporteurs eurent été dûment requis et sommés de
fermer les dits Polis et de protéger les agents du Pétitionnaire: Que le dit Pé-
titionnaire fut empêché illégalement et par force et violence d'objecter aux votes
qui sont marqués comme votes légaux, régulièrement entegistrés pour le dit
Jean Baptiste Brie Dorion, aux Polis tenus les dits trente-unième jour de Juillet
et premier Août dernier, à Drummondville et à Upton, et que l'agent et représen-
tant du Pétitionnaire fut violemment chassé et détenu loin du dit Poli de Drun-
mondville, le trente-unième jour de Juillet, immédiatement après Pouverture du
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dit Poll, et fut de cette manière empêché <'agir comme tel agent au dit Poll,
durant les deux jours : Qu'une majorité considérable des votes légaux à la dite
Election a été enregistrée en faveur du Pétitionnaire : Que la majorité apparente
des votes qu'on prétend avoir été enregistrés en faveur <lu dit Jean Baptiste Eric
Dorion se composait des prétendus votes le personnes n'ayant pas droit de voter,
et de personnes qui ont enregistré leurs votes plusieurs fois pour le dit Dorion àâ
la dite Election, et des noms de personnes imaginaires, et des nomîs de person-
nes qui n'étaient pas présentes lorsque leurs noms furent enregistrés : Que le dit
Jcan Baptiste Eric Dorion, à l'époque <le sa mise en nomination et de son Elee-
lion comme susdit, n'était pas et n'est pas encore qualifié sous le rapport de la
propriété foncière pour représenter les dits Comtés-unis en Parlement: Que le
Pétitionnaire est qualifié sous ce rapport et aurait dû être proclamé comme tel
Représentant ; et priant humblement la Chambre de vouloir bien s'enquérir des
faits ci-dessus mentionnés, et considérer, déclarer et décider que le dit Rapport
et la dite Election du dit Jean Baptiste Eric Dorion ont été et sont nuls et de
nul effet, et qu'il soit privé des droits, les priviléges et de la charge de Rpré-
sentant des dits Comtés-unis de Drummond et Arthabaska, et que le Pétition-
naire soit déclaré être le Membre et Représentant les dits Comtés-unis, et qu'il
ait seul droit à l'exercice de cette charge et à la jouissance des priviléges d'icelle.

De C. Lynde, Président, et L Welsh, Secrétaire, au nom d'une Assemblée
Publique des Habitants de la Ville de Whiby; demandant un Acte d'Incorpora-
tion sous le nom de Ville de Whityl.

De Robert Simpson, Ecuyer, du Village et Paroisse de St. André, dans
le Comté d'Argenteuil, dans la Province du Canada, Candidat reconnu qu-
lifié pour la représentation du dit Comté dans le Parlement maintenant
siégeant; exposant: Que le vingt-quatrième jour de Juillet derniei, à St.
Andrews susdit, savoir f à l'époque et au lieu de la nomination pour l'Elec-
lion d'un Membre pour représenter et servir le dit Comté en le dit Parlement,
en vertu d'un Writ à cet effet signé par Son Excellence le Gouverneur-Général
de cette Province, et attesté en la Cité de Québec, en cette Province, le vingt-
troisième jour le Juin dernier, le dit Writ étant alors en la possession de Daniel
DeHertel, Ecuyer, Régistrateur du dit Comté, l'Officier Rapporteur ayant
l'ordre et le pouvoir de le mettre à exécution conformément à la Loi, le Pétition-
naire fut dûment proposé par MJicel Gauthier et Thomas Proulx, cultivateurs,
électeurs qualifiés pour ce faire, et que le Pétitionnaire fut là et alors dûment
déclaré être compétent pour représenter et servir le dit Comté comme Membre
en Parlement susdit, conformément aux exigences du dit Writ: Que la levée
des mains et la majorité des électeurs là et alors, présents, savoir: sur la place
des bustings, étant en faveur du Pétitionnaire, le dit Officier Rapporteur fit
là et alors la déclaration que Sydney Bellingham, Ecuyer, là et alors proposé par
Thomas Palliser, forgeron, comme Candidat à la dite Election, savoir: Sydney
Bellingham, Ecuyer, lequel assume injustement aujourd'hui la charge de Repré-
sentant du dit Comté en Parlement susdit, demandait une votation (Poil): Que
le quatrième jour d'Août dernier, à St. André susdit, le dit Officier Rappor-
teur a injustement et illégalement proclamé le dit Sydney Bellinghan comme
ayant été dûment élu Membre pour représenter le dit Comté tel que susdit:
Que le Pétitionnaire protesta là et alors contre la dite proclamation de cette
Election, tel qu'il appert par la Copie notariée du Protet marquée A, ci-an-
nexée :. Que le Pétitionnaire réclame contre la dite prétendue Election du dit
Sydney Bellingham, Ecuyer, faite comme susdit, sous un semblant de conformité
du Writ, et contre les procédés susdits comme étant une Election illégale, et
contre le prétendu Rapport d'icelle par le dit Officier Rapporteur comme étant
un Rapport irrégulier ; et aussi, <le ce qu'aucun Rapport n'a été fait conformé,
muent aux presariptions du dit Writ; et aussi de plus, contre certains faite ci-
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après établis rendant nulle et non avenue la prétendue Election en question:
Que les faits et raisons de ces plaintes sont comme suit :-Premièrement, parce
que le (lit Sydney Bellinghami, ecuyer, n'était pas, soit au temps de la nomina-
tion susdite, ou lors de la prétendue proclamation et Election susdites, légale-
ment ou équitablement nanti, en franc aleu, à son propre usage et avantage,
des terres et ténements tenus en franc et commun soccage, ou nanti ou en pus-
session à son propre usage et avantage des terres et lénements tenus en fief ou
en rôture en la dite Province du Canad«q de la valeur de cinq cents louis, argent
sterling de la Grande-Bretagne, en sus de toutes rentes, charges, mortgages et
dettes hypothécaires attachées, dues et payables sur telles terres ou pouvant les
alfecter: Secondement, parce que le Poli ouvert dans le Township de Gore,
dans le dit Comté, n'a pas été tenu conformément à la Loi, ni conformément
aux exigences du Writ susdit, ni de la proclamation susdite: Premièrement,
vu que cinquante-huit prétendus noms de prétendus voteurs inscrits sur le Livre
ou Liste de Poil, pour le dit Poli, savoir: les noms désignés dans le papier ma-
nuscrit marqué B, qui sera produit en temps voulu, étant, suivant qu'il appert par
la mêmeListe, les noms de prétendus voteurs alors résidants et possesseurs de
terres dans Wentworth, savoir: dans le Township séparé de Wenkorti et non
dans le dit Township de dore: Secondement, vu que soixante-trois, savoir: de
ceux désignés dans le papier manuscrit annexé, et marqué C, des prétendus
noms de prétendus voleurs ai dit Poli étant, suigant qu'il appert par la dite
Liste, des personnes qu'on allègue devoir être résidantes, et qui sont possesseurs
de terres aux Mille-Isles, et non dans le dit Township de Gore ; et vu que les
Mile-Isles, n'importe où elles se trouvent situées, ne le sont pas dans le dit
Township de Gore ni même dans le dit Comté d'Argenteuil: Troisièmement, vu
que les prétendus voteurs désignés dans le papier marqué C, lequel sera produit
en temps voulu à Pappui de l'allégué ci-dessous, copié sur la Liste de Poli, ne
possèdent pas, et le Pétitionnaire croit qu'ils n'ont jamais possédé de propriété
foncière ni même résidé dans le dit Comté: Quatrièmement, vu que les pré-
tendus votes enregistrés sur la dite liste et désignés sur le papier marqué D,
sont les noms de personnes qui n'étaient pas même présentes au dit Poil ou
près d'icelui dans aucun temps des dits deux jours d'Election: Cinquième-
ment, vu que les prétendus votes désignés dans le papier manuscrit marqué E,
et entrés sur la liste de Poil ne sont qu'une répétition de noms de personnes dont
aucune d'elles, à l'exception de celles mentionnées dans le papier manuscrit
marqué F, n'était présente au dit Poli, et aucune d'elles, à l'exception de celles
mentionnées sur le papier manuscrit marqué-n'aurait pu, comme le Pétition-
naire le "croit, voter légalement au dit Polil: Sixièmement, vu que trois cent
trente-neuf des prétendus votes inscrits sur la dite Liste, savoir: tous ceux dési-
gés dans le papier manuscrit marqué G, lequel sera produit en temps voulu à
Pappui de l'allégué ci-dessous, ne sont pas les noms ou votes d'électeurs quali-
fiés à voter au dit Poli: Troisièmement, parce que trois cent trente-neuf des
prétendus votes enregistrés sur la dite Liste de Poli pour le Township de Gore
susdit, savoir: ceux désignés sur le, papier marqué H, lequel sera produit en
temps voulu à l'appui de lallégué cedessous, ne sont pas ceux de personnes
qualifiées à voter au dit Poli ou a la dite Election; toutes et chaenne d'elles
n'étant pas, lors de la prise des dits prétendus votes, respectivement en posses-
@ion, pour leur ou son propre usage et avantage comme propriétaire ou proprié-
taires respectivement, en vertu de quelque titre légal l'investissant ou les inves.
tissant de telle propriété respectivement, soit en pleine propriété ou en franc alleu,
en franc et commun soceage, ou en fief et en rêture, ou en vertu d'un certificat
en vertu de l'autorité du Gouvernement et Conseil de la ci-devant Province de
Québec, ou en vertu de tout Acte ou Actes de la Législature de la ci-devant Pro-
vince du Haut-Canada, ou de celle du Catade, de terres et ténements sis et
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situés dans le dit Comté d'Argeiteuil, et rapportant une valeur annuelle nette
de quarante-quatre chelins, cinq deniers et un farthing courant, ou plus, en sus
ou au-dessus de toutes rentes annuelles, rentes foncières, constituées, ou toutes
autres rentes et charges payables à même ou pour icelles, et aucun des dits pré-
tendus voteurs n'ayant dans le temps en question aucun droit légal de voter au
dit Poli; Que trois cent quarante-cinq des prétendus votes inscrits sur la dite
Liste pour Gore, le furent après que le représentant du Pétitionnaire fut arraché
du dit P'oll avec menaces et danger, et que les dits trois cent quarante-cinq votes

il question furent enregistrés après onze heures du matin, le second jour de
l'Election: Quatrièmement, parce que les prétendus votes désignés dans le
papier marqué 1, (lui sera produit en temps voulu à l'appui de l'aiégué ci-des-
sous, et enregistrês sur la Liste de Poli pour Saint Jérusalem, dans le dit Comté,
sont illégaux, nuls et non avenus, ayant été donnés par des personnes qui ne
possédaienf pas la propriété voulue pour être qualifiées à voter: Cinquième-
ment, parce que le dit $ydney Bellinghiam, qui était alors Candidat comme susdit,
a directement employé des moyens corrupteurs en donnant alors ou vers le temps
de ces prétendues Elections dans le dit Comté, une somme d'argent, savoir:
quinze louis à Patrick Kelly, aubergiste, de Grenville, dans le dit Comté; vingt-
cinq louis à Thiomas Pal/iser, forgeron, de La¿·hute, dans le dit Comté ; à Colin
Arnot, aubergiste, et William $trong, tous deux de Gore susdit, chacun quinze
louis, et en faisant aussi la promesse de donner de l'emploi à Louis Sarazin,
cultivateur, de St. Hermas, dans le dit Comté, toutes les personnes susdites étant
électeurs: Sixièmement, parce que le dit Sydney Bellingham, étant un Can-
didat comme susdit, a indirectement, à la dite Election, avec intention de cor-
rompre et suborner Archibald Mc Vicar, charpentier, de St. André, susdit ;
David Sweeny, cultivateur, de Chatham, dans le dit Comté; Robert Farley,
cultivateur, du même lieu, et autres électeurs à la dite Election, par ses
agents dûment autorisés et autrement, à l'encontre de la Loi, donné et
aussi promis de l'emploi, de l'argent et récompense aux dits Mc Vicar, Swreeney,
Farley et autres, lui seront nommés en temps voulu : . Septièmement,
parce que le dit Sidney Bellinglham, Ecuyer, qui était alors Candidat comme
susdit à la dite Election, savoir: à la clôture du Poli de St. Hermas, ci-après
mentionné, et aussi lors de la clôture du Poli à Saint Placide, et aux
Polls respectifs de Chatham et Grenville, dans le dit Comté, dans l'intention
d'empêcher des électeurs de voter aux dits Poils pour le Pétitionnaire, a indirec-
tement et par ses agents autorisés, et plus particulièrement par Allan Carmi-
chael, et 4-Taoms isutton, aussi un sous-contracteur de Chemins de Fer,
et par des personnes qui n'étaient pas électeurs, armées d'armes à feu et de
gourdins, menacé divers électeurs, savoir: Hyacinthe Berthiaume, JWgues
Daoust et Joseph Lemaire, de St. Bermas, dans le dit Comté, et aussi certains
autres électeurs de Chatham, Grenville et St. André, qui seront nommés en temps
voulu, de perdre des avantages s'ils votaient pour le Pétitionnaire : Huitième-
ment, parce que le dit Sidney Bellinglham, alors Candidat comme susdit, dans
l'intention de favoriser son Election comme susdit, a pourvu et fourni à ses frais
des rafraichissement à ses électeurs assemblés à Grenville, Chatham, St. André,
Lachute, dans la Paroisse de St. Jérusatem, Gore, St. Hermas et St. Placide, dans
le dit Comté, savoir: aux Polis ou près des Polls de la dite Election, dans le but
de favoriser sa dite Election durant les jours de votation: Neuvièmement, par-
ce que certaines autres personnes, dans l'intention de favoriser lElection en
question du dit Sydney Bellingham, savoir: Patrick Kelly et Charles Riley,
aubergistes, de Grenville, à Grenville susdit, Archibald McDonald, ingénieur
civil, de la Paroisse de St. André, Toseph Palliser, forgeron, du même lieu, à St.
André susdit, Colin Arnot, abergiste, du Township de Gore, dans le Township
susdit, Alvah Barch, de Lachuc susditi Lachute, Josephl De-.Jardins, de t Hkr-
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mas susdit, à St. Ilermas, Paul Labelle, de St. Placide susdit, à St. Placide, tous
dans le dit Comté, durant les jours de votation pour la dite Election, aux dits
lieux respectifs, ont procuré et fourni des rafraîchissements aux frais du dit Sýydney
Bellingham, et parce que le dit Sydney Bellingham s'est engagé à payer ces
rafralchisse ments: Dixièmement, parce que le Pétitionnaire avait la majorité
du nombre total des votes, savoir: les votes légaux à la dite Election: Onzièmé-
ment, parce que le Pétitionnaire avait une majorité considérable, savoir: envi-
rons cent les votes légaux enregistrés à la dite votation, et qu'en justice il au-
rait dû étre proclamé élu : Et le Pétitionnaire, loin de se désister d'aucun des
allégués ci-dessus, s'en réserve tout le benéfice, et pour les autres allégués
contre la dite Election, il dit que la dite prétendue Election du dit $ydney Bel-
ling/hai» est tout a fait nulle et de nul effet en Loi, et les raisons qu'il donne à
l'appui de cette allégué sont: Douzièmenent, parce que la proclamation pour
la dite prétendue Eleetion ne fut pas affichée dans chaque Paroisse et Township,
ni de fait dans aucun lieu du dit Comté d'Argenteuil dans les huit jours précé-
dant le jour de nomination de la dite Election, ni dans le temps et de laïnanière
prescrits par la Loi: Treizièmement, parce qu'il ne fut pas ouvert ni tenu de
Poil dans aucun des Townships d'Harrington, Iloward, Arundel, Montcalm,
Wolfe, $alaberry, et (Irandisson, les dits Townships formant et constituant partie
du dit Comté Electoral d'Argenteuil: Quatçrzièmement, parce que quoique une
votation fut demandée et accordée comme susdit, et que la proclamation pour la
dite Election en question désignat qu'un Poli fut ouvert et tenu dans la Paroisse
de S. Biernas, pour la dite Election, le trente-et-unième jours de Juillet et le
prerier jour d'Août derniers, entre les neuf heures du matin et les cinq heures de
laprès-midi des deux jours susdits, pour prendre et enregistrer les votes des
électeurs conformément à la Loi, dans la dite Paroisse pour la dite Election, il ne
le fut pas, et le Député Officier Rapporteur nommé pour cette place et agissant
comme tel, savoir: Jean George Lebel, Notaire Public, de la Paroisse de St.
lermas, ayant, malgré les remontrances du Pétitionnaire, illégalement et sans

cause raisonnable, et dans le but de favoriser le dit $ydncy Belligham, aux
sollicitations d'un nommé Allan Carmichael, sous-entrepreneur de Chemin de
Fer, assumé et reconnu par le dit Député Officier Rapporteur comme étant
l'agent dûment autorisé du dit Sydney Be//ingham, Ecuyer, a fermé le dit Poli à
ou environ une heure dix minutes dans l'après-midi du second jour de la dite
votation, et a, là et alors,'pris et emporté le Livre et la Liste du dit Poil hors de
la dite Paroisse, beaucoup avant cinq heures de laprès-midi du dit second jour
de la votation, privant ainsi le Pétitionnaire de son droit au Poll et d'enregistrer
conformément a la Loi un nombre, savoir: environ ou plus de deux cents votes
d'électeurs au dit Poil, qui, le Pétitionnaire le croit, auraient voté en sa faveur,
si ce Poil eut été tenu conformément à la Loi. Que le Clerc du Poll susdit,
savoir:- Oilier, le beau-père du dit Jean George Lebel, laissa, le Pétitionnaire le
croit, les devoirs de Clerc de Poll de cet endroit au dit Lebel, suscita et était
en faveur de la dite clôture illégale du Poil, et sur refus et négligence du dit
Lebel de remplir les devoirs comme Officier Rapporteur dans les circonstances
susdites, il a refusé et négligé d'agir comme Député Oflicier Rapporteur,: Quin-
zièmement, parce que le Poli demandé, accordé et désigné comme susdit pour
la Paroisse de St. Placide, dans le dit Comté, n'a pas été ouvert et tenu suivant
la Loi, en autant que le Député Officier Rapporteur de ce lieu, savoir: Alfred
T. Gibeau, Nçtaire Public, de la dite Paroisse, a illégalement et sans cause rai-
sonnable, et en faveur du dit Sydney Bellingham, Ecuyer, fermé le dit Poll à quatre
heures ou avant quatre heures de l'après-midi le dit second jour de votation,
privant par ce fait le Pétitionnaire d'environ cinquante voix au dit PolI, la
raison allégnée par le dit Député Officier Rapporteur pour en agir ainsi étant
qu'il était cinq heures à sa montre. L'agent du Pétitionnaire protesta là et
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alors verbalement contre la dite clôture illégale du Pol. Le Clerc du Poll sus-
<lit refusa et négligea là et alors de remplir les devoirs (lu dit Député Officier
Rapporteuir sur son refis et négligence de le faire. Il était en faveur et suscitait
la dite frmieture illégale : En conséquence, le Pétitionnaire demande que
l'Election en question du dit Sydney BeIlingham, sur les onze premiers faits et
sur chacnnri d'eux, soit déclarée par la Chambre nulle et non avenue, et qu'il lui
pl ais reconnaître et déclarer le Pétitionnaire (ûMent élu en vertu du Writ
susdit pour représenter le dit Comté d'Argenteuil dans la Chambre d'Assemblée
Lgislative dans le présent Parlement, et de plus, qu'il plaise à la Chambre
d'ordonner que les inesures requise par la Loi soient prises à cet eilt ; et dans
le cas où sa demande serait refusée sur les onze premiers laits susdits, le Pétition-
n1aire demande qu'en raison de tous et chacun des dits douze, treize, quatorze et
guinzièrme faits la dite Eieetion soit déclarée nulle et non avenue en Loi, et qu'il

à la Chambre d'ordonner qu'un Writ soit décerné immédiatement pour
'Election d'un -Memnbre pour représenter et servir le dlit Comté en l'As-
enmt>l3e Législative du présent Parlement de cette Province, et aussi, qu'il

p!aise à la Chambre de déclarer, ordonner et faire tout ce que la loi et la jus-
tice exigrtont dans ce cas, et de plus, que le <lit Sydne!/ Bellingiham, et tous ceux
qui pourront contester cette Pétition ou défendre la dite prétendue Election du
dit i1dney Bel/ingham, soient condamnés à payer les frais et loyaux coûts <le
cette Pétition et de la contestation y relative.,

Dn Révérend F. Cholette et autres, de la Paroisse de St. .Polycarpe, et autres
lieux ; demandant l'établissement d'une Cour de Circuit, d'un Bureau d'Enre-
gistrement et d'un Conseil Municipal dans le Comté de &oulanges; et que le,
Village de St. 1olycarpe soit le Chef-lieu de ce Comté.

De la Corporation du Collége de L'Assomption ; demandant (le l'aide.
De -W. krnane et autres, Fils de la Tempérance, et autres; de la Division

Embro, No. 359; de la Division Woodliand, No. 168 ; de la Division Warsaw,
No. 201; de la Division O<kda/e, No. 271 ; de la Division Kitliey,No. 68; de la
Division ilIalloryi? Town, No. 10 ; de la, Division Colman's Corners, N. 5, toutes
de lOrdre des Fils de la Tempérance ; de T. Henry, Ecuyer, et autres, des
Townships d'Albion et Chinguacousy, et de TiLlhmas Neelands et autres, des Town-
ships d'Albion et de Chinguacousy; demandant la passation d'une Loi prohibant
les Liqueurs enivrantes.

D'Alexis Caron et autres, du Township de Shazenegan, Comté de St. Maurice;
demandant de l'aide pour ouvrir et construire certains Chemins dans le dit
Towvnshmip.

De R . Titornhill et autres, du Township de Bertie, Comté de Welland;
demandant un Acte d'Incorporation sous le nom des Président, -Directeurs et
Co-npagnie (le Fort Erié.

De F. Renaud et autres, de la Paroisse de St. Liguori, Comté de Montcalm;
demandant l'établissement, dans chaque Paroisse, d un Bureau d'Euregistrement,
d'une Cour de Circuit, d'une Cour de Réconciliation et d'un Conseil Municipal.

De J. W. Dnaein et autres, du District de Montréal; demandant un Acte
d'Incorporation pour les mettre en état d'améliorer la Navigation de la Rivière
L'Assomption.

De l'institut Canadien d'Iberville; demandant de l'aide.
De Luc: 1te/lier, Ecuyer, Notaire Publie, de la, Paroisse de la Rivière Ouelle,

dans le Comté de Kamouraska, ci-devant. Candidat, à l'Election d'un Membre
pour représenter le dit Comté dans le présent Parlement Provincial de cette
Province, et comme tel dûment qualifié; exposant Premièrement, qu'à la dernière
Election, dans et pour le Comté de Kanouraska, d'un Membre pour représentpr
le dit Comté dans le dit Parlement, cette Election, étant une Election Générale,
mui eut lieu dans le dit comté dc moreskc en les mois de Juillet et d'Août
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derniers, Jean, Charles Chiapazis, Ecuyer, de la Paroisse de St. Deniq, dans le dit
Comté, et le Pétitionnaire, Lu? Letellier, étaient les seuls Candidats à la dite
Election: Secondement, qu'un Poli a été demandé et accordé, et qu'il y a été pro-
cédé, et qu'à la clôture de la dite Election, savoir: le ou vers le quatrième jour
d'Août dernier, le dit Jean Charles Chapais a été déclaré et rapporté comme dû-
ment élu pour représenter le dit Comté par l'Officier Rapporteur: Troisièmement,
Que le Pétitionnaire a lieu de croire et croit véritablement que le dit Jean
Charles Chapais, Ecnyer, n'était pas éligible comme Membre de l'Assemblée
Législative de cette Province, le dit Jeant Charles Chapais possédant une charge
salariée et lucrative, à la nomination de la Couronne en eette Provinee, savoir:
celle de Maître de Poste pour la Paroisse de St. Denis, dans le Comté
de Kamouraska susdit, et que le dit Jean Charles Cha»ais était, par Commission
à la nomination de la Couronne, avant, lors et après la die Election, en
possession du dit office ou charge salariée et lucrative, et percevait avant, lors et
depuis la dile Election, un salaire et <les émoluments pour la tenue du dit office
on charge, ce qui rendait le dit Jean Charles Chapais inéligible à la dite Election ;
qu'en conséquence, les voix on votes qui ont été enregistrés dans la dite Elec-
tion pour le dit Comté, étant nuls par le défaut de l'éligibilité du dit Jean
Charles Chapais, ils doivent être considérés comme non avenus, et le dit Lue Le-
tellier, Ecuyer, étant le seul Candidat dûment qualifié à la dite Election, et en
faveur duquel les voix et les votes ont été dûment reçus et enregistrés, dans la
dite Election, lui le (lit Lue Letellier aurait dû, par le dit Officier Rapporteur,
être rapporté et proclamé comme Membre dûment élu, pour représenter le dit
Comté dans le dit Parlement: Quatrièmement, que le Pétitionnaire a lieu de croire
qu'une grande majorité des voix légales a été enregistrée à la dite Elertion en
sa faveur, et que la majorité du dit Jean Charles Chtapais, avec un grand nombre
d'autres votes, en outre, savoir: trois mille trois cents et davantage, n'était que
fictive, étant composée de personnes n'ayant pas droit à la franchise élective, ou
dont les votes étaient rendus illégaux à raison de subornation, violence et cor-
ruption; les dits votes ayant été en outre enregistrés d'une manière illégale et
contraire aux dispositions de la Loi : Cinquièmement, qu'à la face des Livres des
Poils, tenus dans les différentes localités y ayant droit, dans le dit Comté, ïi la
dite Election, la majorité des voix légalement enregistrées et prises d'une ma-
nière vraie et correcte, s'élève au-dessus du chiffre de trois centfcinquante-quatre,
en faveur du dit Luc Letellier, et qu'en conséquence de la dite majorité en faveur
du dit Luc Letellier à la clôture de la dite Election, le dit Officier Rapporteur de-
vait.proclamer le dit Lue Letellier comme Membre dûment élu pour représenter
le dit Comté dans le dit Parlement: Sixièmement, que dans quatre Polis ouverts
dans le dit Comté à la dite Election, savoir: à Ste, Anne, Ixworth, St. Denis et
Mont-Carmel, les votes ont été pris et enregistrés conformément à la Loi durant le
premier jour, et durant une partie du second jour de la votation à la dite Election,
et que durant la dernière partie du second jour de la votation, les votes y enre.
gistrés ne l'ont pas été d'une manière vraie et exacte, ni conformément à la'
Loi, tel que le tout appert par les Rapports assermentes des Députés Officiers
Rapporteurs, agissant comme tels dans chacun des dits quatre Poils; le Député
Ollicier Rapporteur au Poli de Ste. Anm, par son Rapport assermenté, fait à
l'Officier Rapporteur, déclArant, 10. Que jusqu'au numéro trois cent einquante-
un, lés votes ont été pris d'une manière vraie et correcte dans ce Poli jusque vers
dix heures et demnie du second jour de la votation à la dite Election; que sur ce
nombre deux cent quatre-vingts votes étaient enregistrég pour M. Chapais, et qua.
tre-tingt-douze en faveur da dit Lrs LeDelier; Oo. Que vers cette heure, le
Poli fut envahi et qu'il lui fut imipossible, vu la force, d'enregistrer les voix
d'une manière vriie et éxácte; le Député Officier fiapporteur d'Iworxk, par
son Rapport assermenté, fait à l'Officier Rapporteur, ayant fait une déclara-
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lion semblable à celle du Député Officier Rapporteur au Poli de Ste. Anne, et
n'attestant par son dit Rapport que quatre-vingt-sept votes enregistrés d'une ma-
nière vraie et exacte au dit Poli, dont soixante-deux furent enregistrés en faveur
du dit Jean Charles Chapais, et vingt-cinq en faveur du dit Luc Letellier; le Dé-
puté Officier Rapporteur au Poli de St. Denis, par son Rapport assermenté fait
a l'Officier Rapporteur, n'attestant que deux cent quatre-vingt-dix votes, pris et
enregistrés d'une manière vraie et exacte dans le dit Poil, jusqu'à onze heures
et demie du dernier jour de votation à la dite Election, dont deux cent soixante-
deux furent enregistrés en faveur du dit Jean Charles Chapais, et vingt-cinq en
faveur du dit Luc Letellier, déclarant en outre qu'à la dite heure le Poli fut en-
vahi par un parti et qu'alors la votation a été forcée et contre son libre arbitre de
)éputé Ollicier Rapporteur; le Député Officier Rapporteur de Miont-Carmel, par

son Rapport a:.-oermenté fait à l'Officier Rapporteur, déclarant que les votes pris
et enregistrés au dit Poli, jusqu'au numéro cent treize, et que les votes Nos. 141,
177 et 190 furent enregistrés suivant la Loi, les autres étant des voies non approu-
vés ni par la Loi ni par lui; lesquels il déclare avoir enregistrés, commandé
qu'il était par une force majeure: Septièmement, que huit autres Polis furent tenus
et ouverts, conformément à la Loi dans le <lit Comté durant la dite Election,
savoir: à St. Pacòme, livière Ouel/e, St. Pascal, Woodbridge, St. Louis, Ste.
Hélène, Si. André et St. A/exandre, et que dans ces huit Polis les votes furent
pris et enregistrés légalement dans chacun des dits Polls, tel que le tout apparaît
par les Rapports assermentés des )éputés Ofliciers Rapporteurs dans chacun
dles dits Polis, lesquels Rapports sont annexés à chacun des Livres de PolIs tenus
dans les dites lacalités: Huitièmement, qu'en conséquence, les votes écrits aux
Livres de Poils, après le numéro trois cent cinquante-un au Livre de Poli de,&te.
Anne, après le numéro quatre-vingt-sept, au Livre de Poil d'Ixworth, après le
numéro deux cent quatre-vingt-dix, au Livre de Poil de St. Denis, et après le
numero cent treize, sans préjudice aux numéros, 141, 177 et 190, au Livre de
Poli de Alont-Carmel, sont nuls et illégaux et n'ont pas été pris ni enregistrés
d'une manière vraie et exacte, ni conformément à la Loi, et s'élèvent au nombre
de deux mille six cent soixante-dix-sept et plus, et doivent être rejetés, attendu
que les Députés Officiers Rapporteurs, dans chacun des dits Polis, ont refusé de
les certifier, et qu'en conséquence les voix enregistrées d'une manière vraie et
çorrecte dans la dite Election, tel qu'ils apparaissent à la clôture de la dite Elcec-
tion, par les Rapports assermentés des dits Députés Officiers Rapporteurs, et
annexés à chacun de leurs dit Livres de Poli, donnent les chiffres suivants;
savoir: Pour J. C. Chapais,-Ste. Anne, 257 ; Ixworth, 62 ; St. Denis, 262 ; Mont-
Carmel, 103; Rivière Ouelle, 59; >St. Pascal, 108; St. Louis, 144; Woodbridge,
17 ; St. André, 133 ; St. Alexandre, 135; Ste. Hélène, 32 ; St. Pacôme, 130 ; Total,
1442. Et pour Luc Letellier,-Ste. Anne, 92; lxworth, 25 ; St. Denis, 20; Mont-
Carmel, 6 ; Rivè3re Oucie, 601 ; St. Pascal, 264; St. Louis, 154; Woodbridge,
45 ; St. André, 122 ; St. A/exandre, 78; Ste. HIélène, 182; St. Pacôme, 207; Total,
1796. Formant en faveur du dit Luc Letel/ier une majorité de trois cent cin-
quante-quatre votes légalement pris et enregistr's dans la dite Election; et priant la
Chambre de vouloir bien ordonner que le R arpport de Jean George Taché, Ecuyer,
Officier Rapporteur ex oficio pour le dit Comté, à la dite Election, soit amendé en
eonséquence, en y effaçant le nom du <lit Jean C/tarles Chapais, et en y insérant
en son lieu et place celui de Luc Letellier, le Pétitionnaire, le di. Luc Letellier
ayant, pour k s raisons ci-dessus, protesté en son nom le dit Jean George Taché,
par écrit, contre le Rapport du dit Jean Charles Chapais, et ce avant qu'il eût
proclamé comme dûment élu pour représenter le dit Comté: Que le Pétition-
naire représente de plas, qu'un très grand nombre des voteurs du dit Jean Charles
Chapais, savoir: trois mille trois cents voteurs et davantage, ont, à la dite Elec-
ion enregistré leurs votes en faveur du dit Jean Charles Chapais, sans avoir au-
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cune des qualifications exigées par les Statuts en vigueurà cet égard, savoir: sans
avoir eu en leur possession, pour leur usage et bénéfice, en qualité de proprié-
taires, en vertu d'un titre légal translatif de propriété et les leur conférant, soit en
fee simple ou en freehold, sous la tenure de franc et commun soccage, soit en fief ou
en rôture, ou en franc aleu, ou de certificats obtenus sous l'autorité du Gouverneur
en Conseil de la ci-devant Province de Qutébec, ou en vertu d'un Acýe ou d'Actes
de la Législature de la ci-devant Province soit dit Haut ou du Bas-Canada, ou
de la Législature du Canada, de terres et ténements sis et situés dans le dit
Comté, et, étant de la'valeur annuelle nette de quaiante-quatr ehelins et cinq
deniers un quart, courant, (égal, au temps de la passation de l'Acte du Parle-
ment Impérial, passé dans la trente-unième année du Règnejde Sa Majesté le
Roi George Trois, ordinairement appelé " l'Acte Constitutionnel," à quarante
chelins sterling,) ou au-dessus, .en sus de toutes rentes annuelles, soit fopcières
soit constituées, et toutes autres rentes ou charges dont les dites terres ou les
dits biens-fonds sont chargés ou grevés, et aussi sans avoir été les dites per-
sonnes dans le moment oùt elles ont donné ainsi leurs votes à la dite Election,
dans la possession actuelle et non interrompue de terres ou de biens-fonds ou
dans la recette desrentes et profits en provenant, comme propriéraires susdits et
pour leur propre usage et bénéfice durant au moins les six mois de calendrier
qui ont précédé immédiatement la date du Bref d'Election, gavoir: le vingt-
troisième jour du mois de Juin dernier, et sans que telles terres ou tels biens-
fonds leur soient venus par succession ou héritage, ou par legs; mariage ou par
contrat (le mariage, et sans avoir, les dits voteurs, aucun titre ou instrument par
écrit contenant une promesse de vente en leur faveur, et sans être, les dits voteurs,
en possession des propriétés mentionnées dans aucun titre ou instrument par
écrit, comme susdit, ou sans avoir aucun titre ou instrument par écrit contenant
une promesse de vente, comme susdit, en faveur d'aucune autre personne on
personnes qui avaient transmis aux dits voteurs les propriétés mentionnées dans
tels titre ou instrument par écrit qui pourraient être considérés pour les objets du
Statut, en tel cas fait et pourvu, comme un titre légal conférant telle propriété
aux personnes qui ont ainsi voté comme susdit, et sans que tel titre, ou instru-
ment, qùi ne sera pas un Acte on instrument par devant Notaires, ait été enre-
gistré au.moins douze mois avant la dite Election, et sans que les dits voteursa
n'eussent' aucune des autres qualifications exigées par la Loi pour voter à ladite
Election: Que le dit Jean Charles Chapais étant ainsi Candidat comme susdit
à la dite Election pour le Comté de Kamouraska, a employé directement et in-
directement des moyens de corruption, en donnant des sommes d'argent, offices,
places, emplois, gratifications et récompenses, et des obligations, billets et- bons,
et transports de terres, et en a promis à divers électeurs ayant des votes dans le
dit Comté, savoir: à trois mille trois cents des dits électeurs et davantage, et a
Menacé divers autres électeurs du dit Comté, savoir: trois mille trois cents élec-
'eurs du dit Comté et davantage, de la perte d'office, salaires, revenus et avan-
tages là et alors possédés par les dits électeurs, et cela tant par lui-même et ses
agents autorisés à cette fin, avec l'intention de corrompre les dits électeurs en
premier lieu mentionnés, et de les suborner à voter pour lui, le dit Jean Charles
Chapai., comme tel Candidat comme susdit, et à empêcher les dits électeurs de
voter pour le dit Lue Letellier, l'autre Candidat à la dite Election : Que le dit
Jean Charles Chapais étant ainsi Candidat comme susdit, a ouvert et supporté et
fait ouvrir et supporter, à ses frais et dépens, plusieurs maisons d'entretien pu-
blic pour la réception des électeurs du dit Comté, dans lesquelles dites maisons
d'entretien publie et diverses autres places dans le dit Comté, il a donné et dis.
tribué de grande quantité de foin et piille, pois, boisson, liqueurs spiritueuses,
et autres provisions, aux dits électeurs, dans et pour le dIt Comté, avec l'inten-
tion de corrompre les dits électeurs du dit Comté, et de les suborner à voter pour

93



94 21l Septembrîs. A. 1854.

lui le dit Jean Charlcs Chapais; que le dit Jean Charles Chapais et ses agents et
partisans, comme susdit, par l'emploi de semblables moyens, de semblables me-
naces, comme susdit, et autres pratiques indues, corruptrices et illégales, a ob-
tenu sur le dit Luc Lelel/ler, le dit autre Candidat, comme susdit, une majorité
indue, au moyen de laquelle il a été indûment et illégalement rapporté comme
le Représentànt en Parlement du dit Comté de Kamrouraska: Qu'à la dite Elee-
lion pour le dit Comté de Kamouraska, diverses personnes ont donné et fait don-
ner et prêter diverses sommes d'argent, et ont donné diverses gratifications et
récompenses, et ont donné diverses obligations, billets, et ont fait divers trans-
ports de terres et autres biens, et les ont promis à divers électeurs dans la vue et
pour l'objet de suborner les dits électeurs à ve4er pour lui le dit Jean Charles
Chapais, étant ainsi Candidat comme susdit, et à les empêcher de donner leurs
votes au dit Luc Lefellier, l'autre Candidat comme susdit, et comme une com-
pensation aux dits électeurs pour leur perte de temps et dépenses en allant voter
et revenant de voter comme susdit: Que le dit Jean Charles Chapais, par les
moyens -de corruption en dernier lieu ci-dessus mentionnés, a obtenu sur le dit
Luc Letellier, l'autre Candidant comme susdit, une majorité indue, an moyen
de laquelle il a été indûment.et illégalement rapporté comunfe Représentant en
Paylement le dit Comté de Kanouraska : Que le dit Jean Charles Chapais, étant
ainsi Candidat à la Représentation du dit Comté de Kamouraska, dans linten-
tion d'avancer son Electie, a pourvu et fourni à l'entretien à ses frais, de
diverses réunions d'électeurs assemblés dans le but de faire réussir la dite Elec-
tion, et a payé et fait payer, et s'est engagé à payer pour le dit entretien; et que
diverses autres personnes dans l'intention de faire réussir l'Election du dit Jean
Charles Chapais, ainsi Candidat comme susdit, à la Représentation du dit
Comté, ont pourvu et fourni à l'entretien, à leurs propres frais, de diverses réu-
nions d'électeurs assemblés dans le but de faire réussir la dite Election, et avant
et pendant l'Election à laquelle le dit Jean Charles Chapais était Cafdidat
comme susdit, et se sont engagés à payer pour le dit entretien, et y ont pourvu
comme susdit: Que le dit Jean Charles Chapais, par les moyens de corruption,
surbornation et entretien ci-dessus en dernier lieu mentionné, a obtenu sut le dit
Luc Letellier, l'autre Candidat comme susdit, une majorité indue, au moyen de
laquelle il a été rapporté indûment et illégalement comme le Représentant en
Parlement du dit Comté de Karnouraska: Et de plus, le Pétitionnaire allègue
et affirme humblement, qu'à la dernière Election d'un Membre pour servit en
Parlement -pour le dit Comté de Kamonraska, avant et après l'attestation et lé-
mission du Writ pour faire la dite Election, et, durant et après la dite Election,
le dit Jean Charles Chapais, a par lui-même, ses agents, amis et meneurs, parti-
sans et autres, en son nom, par diverses voies et moyens directement et indirec-
tement donné, présenté et accordé aux personnes ayant des votes à la dite Elee-
tion, de l'argent, foin et paille, boisson, entretien et récompenses et promesses,
a et pour telles personnes, afin que lui, le dit'Jean Charles Chapais, pût être élu,
et étant élu, servir dans ce présent Parlement pour le Comté de KËanoairáska:
Que le dit Jean Charles Chapais, par lui-même, ge agents, amis, mèneurs, par-
tisans et autres ei son nom, a été coupable de subornátion, entrètien et pra-
tiques de corruption étendues et systétnatiques, afin d'obtenir que des personnted
ayant ou réclatnant le droit de voter à la dite E tion, votassent pour le dit Jeait
Charles Chapais, et s'abstinsent de donhet leur ? e pour le dit Luc tftelief, et
que la dite subornation et les dites pratiques corruption ont eu lieu ouierte-
ment et notoirement dans le dit Comté, et étaient bien connus deb élëcteurs
d'icelui; que le Rapport du dit Jeaà Charles Chapais a été obtenu par les diteà
pratiques corruptrices et illégales, c'est pourquoi la dite Electioi et Rapport du
dit Jean Charles Ch/apais étaient et sont absolumentnuls et non avenus: Que le
Pétitioùnaire expose de plus, que durant la dite Election et notamment dureit
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le second jour de vota ion à la dite Election, un système d'intimidation, de
violence, de menace, d'injures et de voies de faits a été organisé et prémédité
dans le but d'empêcher r intimidation et violence, les électeurs qui étaient dé-
sireux de voter pour le t Luc Letellier, d'enregistrer leurs votes en sa faveur;
qu'en conséquence de ce système et intimidation, de violence, de menaces,
d'injures et de voies de fàits, un grand nombre des électeurs qui venaient enre-
gistrer leurs votes en faveur du dit Luc Letellier à la dite Election, ont été mal-
traités, battus, menacés, 'ntimidés, et par là empêchés de le faire et d'exercer
librement leur franchise élç etive dans les Polis tenus à Ste. Anne, Ixworith, St.
Denis, Iont-Carmeil et St. /4Iexandre, durant la votation à la dite Election; que
ce système de violence, de enace, de voies de faits, d'injures et d'intimidation
organisé par le dit Jean Ch rles Chapais, ses agents, ses amis et partisans dans
la dite Election s'est étendu jusqu'au point que les chemins publics à St. Denis,
dans le dit Comté, étaient et furent interceptés par les dits agents, amis, parti-
sans et électeurs du dit Jean Charles Ciapais, lesquels arrêtaient sur la voie pu-
blique les électeurs qui se transportaient d'une Paroisse à l'autre pour exercer
leur franchise, lesquels furent en outre arrêtés et détenus tout le second jour de
la votation dans la dite Paroisse St. Denis, dans le dit Comté: Que ce système
de violence et d'intimidation a été employé par le dit Jean Charles Chapais, ses
partisans, ses agents, ses amis et ses électeurs contre les, représentants et les
agents du dit Luc Lelilier, et qu'à Ste. Anne, les agents, partisans, amis et élec-
teurs du dit Jean Çiharles Chapais, armés de bgtons, de cailloux et de fusils, ont
maltraité, battu les électeurs du ditLuc Letellier, et frappé, insulté et jeté par la
fenêtre les agents et représentants du dit Luc Letellier, dans le dit Poil qu'ils ont
envahi et dont ils se sont emparés et ont gardé possession: Que dans les PoUade
.Mnt-Cairmel, St. Denis et I.cworth, au moyen de ce système de violence et d'intimi-
dation on a empêché les agents et représentants du dit Luc Letellier, au dit Poli du-
rant la votation à la diteElection d'agir en leur dite qualité, et que chaque fois que
les dits agents ou représentants ont tenté de faire les objections légales, contre les
voteurs qui.venaient .enregistrer leurs votes, ou qu'ils requerraient les serments
de qualification (le tels voteurs, ils ont été menacés,.maltraités, injuriés insultés
et intimidés par une foule armée de partisans, amis, électeurs ou agents, du dit
Jean Charles. Ctapais, et que lesElecteurs du dit Luc Lettellier en étaient pareil-
lement menacés, maltraités et intimidés: Qu'au moyen du système susdit,
après avoir envahi les Polis de te. Anne, Ixwroth, St. Demi, Mont-Carmel et St.
Alexandre, les Députés Officiers Rapporteurs, dans les dits PolIs, ont été obligés
et forcés, par des injures et des, menaes, d'inscrire sur les Livrqs de Poil une
foule de noms de personnes absentes, de personnes mortes ou de personnes qui
ont voté sous des noms supposés et emprunts : ,Que par ces moyens de violençe
ou après s'être emparé des dits Polls, les dits agents,. partisans et électeurs du
dit Jean Charles Chapais ont fait entrer et voter un gr#gd .nombre d'enfants à
peine capables de balbutiçr leur nom, et de. contrairement aux Lois et en viola-
tion des franchises. électives, des.convenances, de la, morale publique et des
priviléges de la Chambre, et que ces noms ont été enregistrés sur les dits Livres
de Polls au chiffre de plusieurs mille:, Qu'en conséquence desquelles pratiques
violentes, illégales et du système ci-dessus adopté et mis en pratique.par le dit
Jean Charles Chapais, ses agents, ses amis, ses partisans et ses électeurs, le dit
Jean Charles Chapais est inéligible comme Membres pour , représenter le dit
Comté, et attendu que par les dits. moyens le dit LNe Letellier n'a pu faire en-
registrer tous les votes des électeurs qui devaient voter en sa faveur à la dite
Election, et quitau nombre de trois çenta n'ont pu le faire ; et attendu que les
votes enregistrés pour le dit Jean Charles Chapas, dans les dits Polis de Ste.
Anne, Ixwortlh, St. Denis et Mont-Carmel l'on été, par violence, intimidation, me-
niace, voies de faits-et d'une manière qui n'est ni correcteqi vraie, ni conformé.
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ment à la Loi, et qu'ils ne sont pas certifiés avoir été enregistrés légalement par
les dits Députés Officiers Rapporteur, le dit Pétitionnaire conclut à ce qu'ils
soient déclarés nuls et soient rayés des dits Livres de Polls, et demandant que
la Chambre déclare que l'Election du dit Jean Charles Chapais est nulle et de
nul eflft, et que le Pétitionnaire a été bien et dûment élu Membre pour repré-
senter le dit Comté dans le présent Parlement, ci que le retour soit amendé
conformément aux dites conclusions, et que la Chambre fasse amender le dit
Rapport d'Election, en effàçant le nom (lu dit Jean Charles Chapais, et en insé-
rant à la place celui du dit Lac Letellier; et que la Chambre prenne en consi-
dération les allégations ci-dessus, et déclare l'Election et Rapport du dit Jean
Charles Chapais nuls et non avenus, ou que la Chambre fasse droit à la présente
Pétition suivant qu'elle le jugera à propos.

De D. Macdone/t et autres, Marchands, de la Cité de Toronto; demandant
un Acte d'Incorporation pour les mettre en état d'établir une Bourse, dans la
dite Cité.

De la Banque de Quec ; demandant la passation d'un Acte pour permettre
d'augmenter le Capital le la dite Banque. ,

De Jean Langlois, Ecuyer, Avocat, de la Cité de Québec; exposant Que le
Pétitionnaire a été un des Candidats à l'Election d'un Membre ou Représen-
tant pour représenter le Comté de Sagueny en l'Assemblée Législative de cette
Province, qui a eu lieu en les mois de Juillet et Août derniers, lors des dernières
Elections Générales, et qu'il était dûment qualifié suivant la Loi pour être éli-
gible: Que Pierre G. Hiuot étant aussi Candidat à la dite Election pour le dit
Comté de Saguenay, un Poli a été demandé par les électeurs du dit Comté et
octroyé suivant la Loi par Charles Duberger, Ecuyer, de la Paroisse des Eboule-
nents, en le dit Comté, Officier Rapporteur à la dite Election, lequel a fixé et
déterminé les lieux où devait être tenu le dit Poil pour y enregistrer les votes
les électeurs du dit Comté, et a fixé entre autres places ou localités où des Poils

seraient tenus dans la Paroisse de St. Fidèle, une des Paroisses du dit Comté de
Bagiienay, où par la Loi un Poll devait être ouvert et tenu, et qu'il a nommé et
appointé pour tenir le dit Poli en la dite Paroisse de St. Fidèle, dans le dit Com-
té, la personne de John McLaren, de. la dite Paroisse de St. Fidèle, gentilhomme,
qui a appointé pour son Clerc de Poli pour la dite Paroisse de St. Fidèle, John
McLeod, gentilhomme, alors en le dit Comté de Saguenay: Qu'au jour fixé par
le dit Officier Rapporteur, Charles Duberger, pour la clôture de l'Eleetion, savoir:
le trois d'Août dernier, le dit Officier Rapporteur avait reçu les Rapports de
tous les Députés Officiers Rapporteurs par lui nommés dans la dite Election,
à l'exception de celui du dit John "McLaren, le Député Officier Rapporteur
par lui nommé comme susdit, pour ouvrir et tenir le dit Poli dans la dite
Paroisse de St. Fidèle, et que vu que le dit John McLaren n'avait pas le dit jour,
ni auparavant fait Rapport de ses procédés, la clôture de l'Election fut alors et là
ajournée par le dit Officier Rapporteur au lendemain, savoir: le quatre Août der-
nier: Que le dit jour ainsi fixé en second lieu pour la clôture de la dite Election,
savoir: le quatre Août dernier, un cahier ne portant ni certificat, ni signatures, ni
sceau, fut remis au dit Charles Duberger, Officier Rapporteur susdit, en l'bsence
du dit John McLaren, Député Officier Rapporteur pour la dite Paroisse de St.
Fidèle et du dit John McLeod, son Clerc de Poll, par un des partisans reconnus
du dit Pierre G. Huot à la dite Election, savoir : par Jean Gagné, Ecuyer,
Notaire, de la Paroisse de la Malbaie, dans le dit Comté, qui représenta le dit
cahier comme étant le Livre de Poli que le dit John'McLaren aurait tenu en la
dite Paroisse de St. Fidèle, et que quoique le dit cahier ou prétendu Livre de
Poli ne fût ni clos ni certifié, ni signé ni scellé par le dit Député Officier Rappor-
teur, John McLaren, que les affidavits requis par la Loi des Députés Officiers Rap-
porteurs et des Clercs de Poli, ne fusent pas annexés au dit cahier, tel qu'exi-
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gé par la Loi, et qu'il fut remis au dit Officier Rapporteur par mains étran-
gères, hors de la présence du dit John McLaren, Député Officier Rapporteur
susdit, et du dit Joht McLeod, son Clerc de Poli, et sans la production d'une au-
torisation valable de leur part pour lui remettre le dit Livre ou cahier, le dit
Charles Duberger, Officier Rapporteur susdit, reçut et accepta le dit cahier
comme étant le Livre de Poli pour la dite Paroisse de St. Fidèle, et ajouta aux
votes enregistrés dans les Livres de Poli régulièrement clos, certifiés, signés,
scellés et rapportés, les noms et prétendus votes entrés et écrits dans le dit
cahier et donna ainsi une majorité de votes au dit Pierre G. liot, quoi qu'il
fût alors d'opinion, qu'il eût raison de croire et crût véritablement, comme il
l'allègue dans son Rapport Spécial, que le dit prétendu Livre de Poli contenait
des cahiers qui avaient été ajoutés après la clôture du Poli dans la dite Paroisse de
$t. Fidèle: Que le cahier remis au dit Officier Rapporteur, Charles Duberger, par
le dit Jean Gagné comme susdit, et rapporté avec le Bref d'Election pour le dit
Comté, ne doit point, suivant la lettre de la Loi, être considéré comme Livre de
Poll pour la dite Paroisse de St. idèle, parce que le dit cahier n'est ni certifié,
ni signé, ni scellé suivant la Loi par le Député Officier Rapporteur pour la dite
Paroisse de St. Fidèle ; qu'il ne contient aucune date, qu'il est informe, irré-

.gulier, incorrect, et qu'il est à sa face même nul et sans valeur: Que les pré-
tendus votes enregistrés dans le dit cahier, ainsi remis au dit Officier Rapporteur,
n'ont point été pris en la dite Paroisse de St. Fidèle, pendant les jours et heures
fixés par la Loi, et par le dit Officier Rapporteur pour la votation à la dite Election:
Que le dit Jhn McLaren n'a en aucun temps fait Retour ou Rapport au dit
Charles Duberger, Officier Rapporteur susdit, de ses procédés comme Député
Officier Rapporteur pour la dite Paroisse de St. Fidèle: Que le dit Pétitionnaire,
Jean Langlois, a eu dans la dite Election pour le dit Comté de Saguenay, la
majorité de tous les votes enregistrés dans le dit Comté de &agienay, à tous les
Pol's tenus en icelui pendant les jours et heures de la votation fixés et détermi-
nés par la Loi et le dit Officier Rapporteur : Que par les Livres de Poli réguliè-
rement tenus, retournés et rapportés par les différents Députés Officiers Rappor-
teurs, nommés et appointés par le dit Officier Rapporteur, Charles Duberger, le
dit Jean Langlois avait à la clôture des Polls et de l'Election dans le dit Comté
de Saguenay, la majorité des votes pris et enregistrés suivant la Loi dans le dit
Comté à la dite Election: Que le dit Chiarles Duberger, Officier Rapporteur sus-
dit, sans égard à cette majorité de votes en faveur du dit Jean Langlois, a, le
quatre Août dernier, illégalement, faussement et injustement proclamé le dit
Pierre G. Huot Représentant du dit Comté, et a fait Rapport à la Chambre que
le dit Pierre G. H.uot avait été élu pour représenter dans le présent Parlement
le dit Comté de Saguenay: Que le dit Pétitionnaire ekpose de plus, qu'au jour
de la nomination des Candidats à la dite Election pour le dit Comté de ague-
nay, la qualification du dit Pierre G. Huaot fut légalement demandée et que le
dit Pierre G. Huot a alors et là remis au dit Officier Rapporteur, Charles Duber-
ger, un certain document qu'il représenta être sa qualification pour être éligible
pour le dit Comté ; que la propriété désignée en la dite qualification, et au moyen
de laquelle il s'est prétendu qualifié à être éligible pour représenter le dit Comté
de aguentay en Parlement, n'appartenait pas, lors de la dite Election, au dit
Pierre G. Huot ; qu'elle ne lui a pas appartenue ni avant la dite Election ni de-
puis; que le dit Pierre G. Huot n'en n'a jamais en la jouissance ni la possession
a titre de propriétaire ; que la dite propriété, dans le cas or elle lui aurait appar-
tenue lors de la dite Election, n'était pas alors et n'est pas d'une valeur de cinq
cents livres sterling en sus de toutes rentes, mortgages, charges et dettes hypo-
thécaires, qui pouraient être attachés, dus et payables sur la dite propriété ou
auxquels elle pouvait être affectée; qu'au temps où s'est fait la dite Election, le
dit Pierre G. Huot n'était pas dûment qualifié suivant la Loi à être éligible pour
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représenter le dit Comté de Saguenaiy en l'Assemblée Législative de cette Pro-
vince, et que si le dit Pierre G. Huot était propriétaire et en possession de la
dite propriété au temps de -la dite Election, le dit Pétitionnaire prétend qu'elle
aurait été acquise par le dit Pierre G. Huot collusoirement et spécieusement,
dans le but exprès de se qualifier et de se rendre éligible comme Membre de la
dite Assemblée Législative, et priant la Chambre de vouloir bien prendre en
considération la présente Pétition, et que le dit Rapport pour l'Election du
Comté de Saguenag et l'Election du dit Pierre G. Huot soient déclarés nuls,
que le Pétitionnaire soit déclaré élu pour représenter le dit Cointé de Saguenay,
au lieu et place du dit Pierre G. Huot, que le Rapport du dit Charles .Duibrger,
Ollicier Rapporteur pour le dit Comté, soit amendé en conséquence, et que la
Chambre fasse droit à la présente létition, suivant q'elle jugera à propos, en
adoptant toute autre mesure qui tendra à rendre justice au Pétitionnaire.

De George S. 7yJfung et autres ; demandant la passation d'un Acte pour au-
toriser la vente d'un certain lot de terre dans le Township de Guelph tenu en
lidéicommis par les parties y intéressées. ,

De 3artin Maekznnon, du Township de Vaughan ; demandant qu'un certain
Lot de Glèbe dans le dit Towisii), par lui occupé et amélioré depuis 1833,
lui soit vendu au mmène prix que d'autres lots déjà vendus ; et que la Cour de
Chancellerie soit abolie,-lIes Réserves du Clergé vendues, et que les fonds en
provenant soient appropriés aux Ecoles Communes Libres ; et que les cinquante-
sept Rectoreries soient aussi abolies.

De la Municipalité du Village d'Oxiarra ; demandant la passation d'un Acte
pour l'autoriser à Construire un Havre sur le Lac Ontarlo, et un Chemin de Fer
depuis le dit Havre du Village susdit, avec pouvoir de le prolonger jusqu'au Lac
$cu gog.

De (édéon Ouimet et autres, Conseillers liunicipaux du Village de Vaudreuil;
et de Il Cartier et autres, Conseillers Municipaux du Comté de Vaudrefil ;
demandant que les amendements sollicités par la Pétition de la Compagnie lu
Chemin de Fer de Vaudreiil soient accordés.

Du Président et autres, de l'Association (les Instituteurs du Comté de L'Islet;
demandant de l'aide.

D'A. Stinson et autres, Syndics du Lycée de Comnpinn, dans le Comté de
Compton; demandant de l'aide pour le dit Lycée.

Du Révérend J. O. Prince et aut res, de St. Norbert d'Arhabaska; demandant
certains amendements à la Loi des Municipalités, et la consolidation des Lois
des Chemins du Bas-Canada.

Du Révérend J. O. 1riùce et autres, de St. Norbert d'Arthabaska; demandant
que les personnes qui, sous la dénomination de Squatters, se sont établies dans
les Townships de l'Est, soient protégées par la Loi dans les droits qu'elles ont
acquis.

D'André Benjamin Papineau, Notaire, résidant en la Paroisse de t. Martin,
dans le Comté de Laral, dans le District de Montréal; exposant: Que lors de
la dernière Election pour le dit Comté de Laval, qui a en lieu en vertu d'na
Writ ou Mandat émané sous le sceau de la Province et daté du vingt-trois Jain
dernier, le Pétitionnaire était et avait été pendant plus de six mois avant la date
du dit Writ, propriétaire en vertu de bons titres de terres situées dans la dite Pa-
roisse de St. Martin, dont la valeur annuelle excédait quarante chelins sterling,
et qu'il était dûment qualifié pour voter et qu'il a voté à la dite Election: Que
par le Ra(pport de S. F. McMahn, Ecuyer, Officier Rapporteur pour le dit Comté
de Laval a la dite Election dernière, il appert que Pierre Labelle, Ecuyer, a été
élu pour représenter le dit Comté de Lavai dans le présent Parlement : Que le
Pétitionnaire expose de plus que lors de Pémanation du dit Mandat ou Writ et
lors de la dite Election, pour le dit Comté de Laral, le dit Pierre Labelle, IEcuyert
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était et est encore actuellement entrepreneur sous le Gouvernement Provincial,
ayant entrepris du Bureau des Travaux Publics de cette Province, par deux
Actes passés devant Belle et son confrère, Notaires à Montréal, en date du vingt-
huit Novembre mil huit cent cinquante, et du sept Mars mil huit cent cinquante-
et-un, conjointement avec Augustin Labëmge et JlMichel Bro dit Pomminville, la
const ruction des ouvrages de maçonnerie et-de charpente d'une bâtisse destinée à
servir de Palais de Justice dans la Cité de Montréal, lesquels ouvrages et tra-
vaux ont été entrepris pour le prix et somme de vingt-et-un mille trois cent
quinze livres, cinq chelins et onze deniers courant, lesquels ouvrages devaient être
payés à même les deniers publics de la Province: Que le Pétitionnaire produit
avec, les présentes des copies authentiques des dits deux Actes ou Contrats: Que
les dits ouvrages mentionnés aux dits deux Actes n'étaient pas terminés lors de
la dite Election, et qu'ils ne le sont pas encore et qu'ils n'ont pas encore été reçus
ni payée : Que le dit Pierre Labelle était, lors de la dite Election, employé par
le dit Bureau des Travaux Publics à faire des ouvrages au dit Palais de Justice
en la Cité de Montréal: Que pour les raisons ci-dessus, le dit Pierre Labelle était
inéligible et n'a aucun droit de représenter le dit Comté de Laval en Parlement,
et que son Election est entièrement nulle; et le Pétitionnaire, ayant fourni le
cautionnement reqnis par la Loi, conclut à prier la Chambre de vouloir bien
prendre sa Pétition en sa sérieuse considération, et y faire justice, en déclarant
que le dit Pierre Labelle était inéligible lors de la dite dernière Election pour le
Comté de Laval, et qu'elle déclare en même temps que l'Election du dit Pierre
Labelle est nulle, et que le siége pour le dit Comté de Laval est vacant, et qu'elle
ordonne ce que de droit pour que le dit Comté de Laval soit représenté en Par-
lement.

De Noël Hberi et autres, de St. Norbert d'Arthabaska ; demandant que les
Comtés-unis de Drumnmonzd et Arthba.baska soient séparés, et qu'ils aient droit d'en-
voyer chacun un Membre en Parlement.

De Noël Hébert et autres, de St. Norbert d'Arthabasla ; demandant qu'il soit
pourvu à une compensation pour les Jurés des Cours du Bas-Canada.

De Noël Hébert et autres, de jS. Norbert d'Arthabaska ; demandant que lOe-
troi Provincial annuel destiné à l'Education Publique soit augmenté de Cent
cinquante mille louis.

De l'Honorable Z. Burnham et autres, du Township d'lamilton, Comté de
Northumberland; demandant la passation d'un Acte pour confirmer un arpen-
tage fait par John K. Roche, du dit Township.

De la Compagnie du Chemin de Fer et. Havre de Woodstock et du Lac Erid;
demandant la passation d'une Loi pour amender son Acte d'Incorporation et lui
permettre de prolonger sa ligne de Chemin de Fer.

De la Municipalité du Township de &nthwold; et de la Municipalité du
Township d'Elgin; demandant la passation d'un Acte pour incorporer la Com-
pagnie du Chemin de Fer d'Union du Sud.

Du Conseil Municipal du Comté de Yarmouth ; demandant la passation d'un
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer du Sud.

De la Municipalité da Village de Vienna; demandant la passation d'un Acte
pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un Chemin de Fer de
Port Dover à 81. Thomas, en passant par le Village de Vienna.

Des Président, Directeurs et Compagnie du Havre de Port Burwell; deman-
dant certains amendements à son Acte d'Incorporation.

De la Municipalité du Township de Bayham ; et de la Municipalité du Vil-
lage de Erienna; demandant qu'il soit fait droit à la Pétition des Président, Direc-
teurs et Compagnie du Havre de Port Burwell, pour certains amendements à leur
Acte d'Incorporation.

De Samuel Carr, Manufacturier, de Toronto; demandant que les droits sur le
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Crin non manufacturé soient réduits au même taux que ceux imposés sur les
autres matières brutes.

Ou Révérend R. O. Bruneau et autres, Commissaires d'Ecole de la Paroisse
de Verhe; demandant une aide pour les établissements d'Education dans
cette Paroisse.

De OJeorge Pandust et autres, Chefs et Nation de la Tribu des Sauvages Mis-
sassungw, résidant au Lac Rice, dans le Township d'Olonabee, Comté de 1eter-
borougk ; demandant à être protégés et confirmés dans leurs droits et possession
de certaines lies réservées par leurs ancêtres lors de la cession qu'ils firent à la
Couronne du Territoire environnant.

De J. Keith et autres, du Circuit de Beaiharnois; demandant (lue la Cour de
de Circuit soit maintenant tenue dans le Village de St. Clément.

De James Doiglas et autres, de la Cité de Québec; demandant un Acte d'In-
corporation sous le nom de " Compagnie des Mines de Mégantic."

Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex; demandant la passation d'un
Acte pour les mettre en état de négocier un Emprunt pour consolider la Dette du
Comté.

De William Winder, Ecuyer, Bibliothécaire de cette Chambre; demandant à
être indemnisé des pertes qu'il a éprouvées lors des Incendies des Maisons du
Parlement à Québec et à Mont réal.

De la Compagnie du Chemin d'Huntingdon et du Lac St. François; deman-
dant une indemnité pour dommage causé au dit Chemin par la Chaussée cons-
truite par le Bureau des Travaux Publics à la tête du Canal de Beauharnois.

De Léopold Desrosiers et autres, de Berthier, dans le District de Montréal; de-
mandant une aide en faveur de l'Association de la Bibliothèque et de lInstitut
des Artisans de Berthier.

Do T. Kearnes, Ecuyer, et autres, du Township de Plantagenet Nord, Comté de
Prescott, et de la Municipalité du Township de Plantagenet Nord; demandant la
passation d'un Acte pour changer la réserve de Chemin depuis les Lots numéros
six et sept, dans la première et deuxième concessions, jusqu'au Lot numéro sept,
dans les deuxième et troisième concessions du dit Township, et pour faire passer
la propriété de l'ancienne réserve aux mains de Henrty Errait à la place de celle
qui est prise pour le nouveau Chemin.

De l'Institut des Artisans de Montréal; demandant une aide.
Du Comité de la Société de l'Ecole Britannique et Canadienne de Montréal;

demandant une aide.
Du Comité des Dames de l'Ecole des Petits Enfants à Québec; demandant

une aide.
De Joseph Morrin, Ecuyer, et autres, Actionnaires de la Société de Bâtisse à

Québec; demandant que l'Acte d'Incorporation de la Société soit amendé de
manière à faciliter l'action des Assemblées Générales de la dite Société.

Du Révérend L. T. Brassard et autres, Commissaires d'Ecole de la Paroisse
de St. Paul; demandant une aide pour deux Etablissements d'Education dans
la dite Paroisse.

De la Municipalité du Township d'Oonabee; demandant la passation d'un
Acte pour l'autoriser à faire un certain changement dans la ligne du Grand Che-
min conduisant à Peterborough.

De la Municipalité de Monaghan Nord; demandant l'abrogation de l'Acte 16
Vic., chap. 22$, pour confirmer une certaine réserve de Chemin dans le dit
Township.

Des Membres et Syndics de l'Eglise de Sion, dans la Cité de Montréal; de-
mandant la passation d'un Acte pour les mettre en état de vendre, hypothéquer
ou acheter des propriétés, suivant les besoins de la dite Eglise.

De F. A. Cutter, Eeuyer, et autres, Médecins et Chirurgiens, de Missisquoi
et Sieford; demandant la passation d'un Acte pour amender lActe de la der-
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nière Session amendant l'Acte pour incorporer la Faculté do Médecine du Bas-
Canada, de manière à leur donner droit aux priviléges d'icelle.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Stanstead, Shlford et Chambly; de-
mandant certains amendements à son Acte d'Incorporation.

De la Compagnie des Ardoisières de Kingsey; demandant un Acte d'Incorpo-
ration.

De la Corporation du Séminaire de St. Hyacinthe ; demandant une aide.
De William I. Bréliant, Greffier Conjoint de la Paix pour le District de Mont-

réal; représentant l'injustice de certains changements faits relativement à des
charges remplies par lui depuis 1838, et les pertes pécuniaires auxquelles il a
été sujet en conséquence,-et demandant une compensation.

L'Honorable Procureur-Général Drummond, l'un des Conseillers Exécutifs de
Sa Majestéï s'est levé à sa place, et a informé M. l'Orateur et la Chambre, que
Son Excellence le Gouverneur-Général recevra la Chambre avec son Adresse en
Réponse -au Discours de Son Excellence à l'ouverture de la présente Session,
aujourd'hui, à quatre heures et demie, à l'Hôtel (lu Gouvernement.

A l'heure fixég, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général, avec l'Adresse de la Chambre.

Et, étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport, que la#Chambre s'était rendue auprès de Son Ex-

cellence, avec son Adresse en réponse au Discours de Son Excellence aux deu'x
Chambres de la Législature; à laquelle Son Excellence avait bien voulu faire
la réponse suivante:-

Messieurs,
Je vous remercie de votre loyale Adresse, et je compte sur votre sagesse et

votre prudence dans l'appui que vous donnerez à toutes mesures nécessaires pour
promouvoir la paix et la prospérité de la Province.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, Copie d'un Traité
entre Sa Majesté et les Etats-Unis de l'Amérique, lequel est comme suit:-

SA Majesté, la Reine de la Grande-Bretagne, désirant aussi bien que le Gou-
vernement des Etats-Unis éviter à l'avenir tout malentendu entre leurs Sujets et
Citoyens respectifs, relativement à l'étendue du droit de Pèche sur les côtes de
l'Amérique Britannique du Nord, assuré à chacun d'eux par l'Article I d'une
Convention entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, signée à Londres le ving-
tième jour d'Octobre 1818, et désirant aussi régler le Commerce et la Naviga-
tion entre leurs Territoires et Peuples respectifs, et plus spécialement entre les
Possessions de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord et les Etats-Unis, de ma-
nièêe à les rendre réciproquement avantageux et satisfaisants, ont nommé res-
pectivement des Plénipotentiaires pour conférer ensemble et s'entendre à cet
égard, savoir: Sa majesté, la Reine du Royaume-Uni de la Grandé-Bretagne et
d'Irlande, James, Comte ·d'Elgin et Kineardine, Lord Bruce et Elgin, Pair du
Royaume-Uni, Chevalier du Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, et
Gouverneur-Général dans et sur toutes les Provinces de Sa Majesté Britannique
sur le Continent de l'Amérique du Nord, et dans et sur lle du Princ-Edouard; et
le Président des Etats- Unis d'Amérique, William L. Marey, Secrétaire d'Etat des
Etats-Unis, qui après s'être communiqués réciproquement leurs pleins Pouvoirs
respectifs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus des Articles suivanti:-

ARTICLE r.

il est convenu entre les Hautes Parties Contractantes, qu'en addition à la
liberté garantie aux pêcheurs des Etats-Unis par la Convention ci-dessus men-
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tiönnée du 20 Octobre 1818, de prendre, saler et sécher du poisson sur certaines
côtes dles Colonies Britanniques de l'Amériqne du Nord désignées en icelle, les
Habitants des Etats-Unis auront en commun avec les Sujets de Sa Majesté Bri-
tannique, la liberté de prendre du poisson de toute sorte, excepté les poissons à
coquille sur les côtes et rivages maritimes, et dans les baies, havres et anses du
Canada, du Noureau-Brunstick, de la Nouvelle-Ecosse, de PIsle du Prince-
Edouard-et des différentes îles adjacentes, sans être restreints à aucune distance
du rivage, avec permission de débarquer sur les côtes et rivages de ces Colonies
et des lies d'icelles, ainsi que sur les lies de la Magdeleine pour y sécher leurs
filets et préparer leur poisson: Pouvu qu'en ce faisant ils n'empiétent pas sur les
droits le la propriété privée, ni ne troublent les pécheurs Britniques dans la
jouissance paisible de quelque partie que ce soit des dites côtes occupées par
eux pour le même objet.

Il est entendu que la liberté ci-dessus mentionnée s'applique uniquement à la
péche de mer, et que les pêches du saumon et de l'alose, et toutes les pêches
dans les rivières et les embouchures des rivières sont par le présent-Traité réser-
vées exclusivement pour les pêcheurs Britanniques.

Et il est de plus convenu que, dans le but d'empêcher ou régler tout différend
quand aux endroits auxquels s'appliquent 1%. réserte du droit exclusif en faveur
des.-pêcheurs Britanniques contenue dans , Article et celle en faveur des pé-
cheurs des Et ats- Unis contenue dans l'Article suivant, chacune des Hautes Par-
lies Contractantes, sur la réquisition de l'une ou l'autre partie à lautre partie,
devra, dans les six mois qui suivront la réquisition, nommer un Commissaire.
Les dits Commissaires, avant de procéder à aucune affaire, devront faire et signer
une déclaration solennelle qu'ils examineront et détermineront impartialement
et soigneusement, au meilleur de leur jugement et suivant la justice et l'équité,
sans crainte, faveur ou affection pour leur propre Pays, tous les endroits qui sont
destinés à être réservés et exclus de la liberté commune d'y pêcher par cet
Article et le suivant; et cette déclaration sera entrée dans le record de leurs
procédés. Les Commissaires nommeront une tierce personne pour agir comyne
Arbitre ou Compromissaire dans chaque cas et dans tous les cas où ils pourront
eux-mêmes différer d'opinion. S'ils ne peuvent s'entendre sur le choix de cette
tierce personne, chacun d'eux nommera une personne et il sera tiré au sort pour
décider laquelle des deux personnes ainsi nommée sera Arbitre ou Compromis-
saire dans les cas de différend ou désaccord entre les Commissaires. La per-
sonne qui sera ainsi choisie pour être Arbitre ou Compromissaire devra, avant
de procéder à agir en cette qualité dans chaque cas, faire et signer une déclara-
tion solennelle dans la même forme que celle qui aura déjà été faite et signée
,par les Commissaires, laquelle sera entrée dans le record de leurs procédés.
Dans le cas de décès, absence ou incapacité de l'un ou l'autre des Commissaires,
ou dans le cas où l'un ou l'autre des Commissaires, ou les deux Commissaires,
ou l'Arbitre ou Compromissaire ormettraient, rêfuseraient ou cesseraient d'agir
comme Commissaire, ou comme Arbitre ou Compromissaire, une personne
autre et différente sera désignée ou nommée comme susdit pour agir en la même
qualité, de Commissaire, Arbitre ou Compromissaire, au lieu et place de la
personne ainsi désignée ou nommée en premier lieu comme susdit, et elle fera
et signera la déclaration susmentionnée.

Ces Commissaires procéderont à examiner les côtes des Provinces de lAné-
rique du Nord et des Etats- Unis embrassées par les dispositions de l'Article pre-
mier et de l'Article deuxième de ce Traité, et désigneront les endroits exclus par
les dits Articles du droit commun d'y faire la pêche.

La décision des Commissaires et de l'Arbitre ou Compromissaire sera donnée
par écrit dans chaque cas, et sera signée par eux respectivement.
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Les Hautes Parties Contractantes s'engagent solennellement par le présen
Traité à considérer la décision des Commissaires conjointement, ou de l'Arbitre
ou Compromissaire, suivant le cas, comme absolument définitive et-conclusive
dans chaque cas décidé par eûxt on par lui respectivement.

ARTICLE I.

Il est convenu entre les Hautes Parties Contractantes que les Sujets Britan-
niques auront, en commun avec les Citoyens des Lats-Unis, la liberté de pren-
dre du poisson de toute sorte, excepté les poissons à coquille, sur les côtes et
rivages maritimes Est des Etais-Unis, au, Nord de la 36me parallèle de Latitude
Nord, et sur les rivages des différentes Iles y adjacentes, et dans les baies,
havres et anses des dites côtes et rivages maritimes des Eats-Unis et des dites
Iles, sans être restreints à aucune distance du rivage, avec permissiôn de débar-
quer sur les dites côtes des Eiats-Unis et des les susdites pour y sécher leurs
lilets et préparer leur poisson : pourvu qu'en ce faisant ils n'empiètent pas sur
les droits de la propriété privée, ni ne troublent les pêcheurs Américains dans
la jouissance paisible de quelque partie que ce soit des dites côtes occupées par
eux pour le même objet.

Il est entendu que la liberté ci-dessus mentionnée s'applique uniquement à la
pêche de mer, et que les pêches du saumon et de l'alose, et toutes les pêches
dans les rivières et les embouchures des rivières sont par le présent traité réser-
vés exclusivement pour les pêcheurs des Etats-Unis.

ARTICLE III.

Il est convenu que les articles énumérés dans la cédule ci-annexée, du crû et
de la production des Colonies Britanniques susdites ou des Etats-Unis, seront
admis dans chaque Pays, respectivement, en franchise de droits

ciOv1.E.

Grains, farines et substances panifiables do toute sorte.
Animaux de toute espèce.
Viandes fraîches, fumées et salées.
Coton en laine, graines et légumes.
Fruits secs et non secs.
Poisson de toute sorte.
Produits du poisson et autres animaux vivant dans l'eau.
Volailles, oufs.
Cuirs crus, fourrures, peaux et queues, non piéparées.
Pierre et marbre à Pétat brut ou non taillé.
Ardoises.
Beurre, fromage, suif.
Saindoux, cornes, engrais.
Minerais de toute sorte.
Charbon.
Poix, goudron, térébenthine, alcalis.
Bois de construction et merrain de toute sorte, rond, équarri, scié, non-imanu.

facturé en tout et en partie.
Bois de chauffage.
Plantes, arbustes et arbres.
Peaux crues avec la laine, laine.
Huile de poisson.
Riz, mil à balais et écorce.
Gypse moulu ou non -moulu.
Pierres meulières, taillécs ou fatonnécs ou brutew.
Matières tinctoriales.
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Lin, chanvre et étoupe, non manufacturés.
Tabac non manufacturé.
Chifflns.

ARTICLE IV.

Il est convenu que les Citoyens des Etais-Unis auront le droit de naviguer
sur le Fleuve St. Laurent et dans les Canaux du Canada, servant de voie de
communication entre les Grands Lacs et l'Océan Atlantique, avec leurs vaisseaux,
bateaux et embarcations, aussi pleinement et librement que les Sujets de Sa Ma-
jesté Britannique, sujets seulement aux mêmes droits de péage et autres droits
que ceux qui sont maintenant ou pourront être par la suite exigés des dits Su-
jets de Sa Majesté, bien entendu néanmoins que le Gouvernement Britannique
conserve le droit de suspendre ce privilége en en donnant dément avis au Gou-
vernement des Etats-Unis.

Il est de plus convenu que si en aucun temps le Gouvernement Britannique
exerce le dit droit réservé, le Gouvernement des Et ats-Unis aura le droit de sus-
pendre, s'il le juge à propos, l'opération de l'Article 111 du présent Traité, en
autant qu'il se rapporte à la Province du Canada, pendant aussi longtemps que
pourra continuer la suspension de la libre navigation du Fleuve 8t. Laurent ou
des Canaux.

Il est de plus convenu que les Sujets Britanniques auront le droit de naviguer
librement sur le Lac Micligan avec leurs vaisseaux, bateaux et embarcations,
aussi longtemps que le privilége de naviguer sur le Fleuve St. Laurent garanti
aux Citoyens Américains par la clause ci-dessus du présent Article continuera,
et le Gouvernement des Etats-Unis s'engage de plus à insister auprès des Gou-
vernements des Etats particuliers pour qu'ils assurent aux Sujets de Sa Majesté
Britannique l'usage des différents Canaux appartenant aux Etats' sur un pied
d'égalité avec les Habitants des Etats-Unis.

Et il est de plus convenu qu'aucun droit d'Exportation on autre droit ne.sera
prélevé sur le bois de construction ou merrain, de quelque sorte qu'il soit, coupé
sur la partie du territoire Américain, dans lEtat du Maine, arrosée par la Ri-
vière St. Jean et ses affluents, et flotté sur cette rivière jusqu'à la mer, lorsqu'il
sera expédié par bâtiment aux Etais-Unis de la Province du Nouveau-Brunswick.

ARTICLE V.

Le présent Traité entrera en vigueur aussitôt que les Lois nécessaires pour sa
mise en opération auront été passées par le Parlement Impérial de la Grande-
3retagne, et par les Parlements Provinciaux de celles des Colonies de l'Amé-

rique Britannique du Nord que ce Traité concerne d'une part, et par le Congrès
des Lats- Unis de l'autre. Lorque cet assentiment aura été donné, le Traité
restera en vigueur pendant dix ans, à compter de la date où il sera entré en opé-
ration, jusqu'à l'expiration de douze mois après que l'une ou l'autre des Hautes
Parties Contractantes étant libre de donner à l'autre pareil avis à Pexpiration du
dit terme de dix années ou en tout temps subséquent.

Il est clairement entendu, néanmoins, que cette stipulation n'aura pas l'effet
de déroger à la réserve faite par l'Article IV du présent Traité, relativement au
droit de suspendre temporairement l'opération des Articles III et IV d'icelui.

ARTICLE vi.

Et il est de plus convenu par le présent Traité que les dispositions et stipula-
tions (les Articles précédents s'étendront à l'Ile de Terreneuve, en autant qu'elles
peuvent s'appliquer à cette Colonie. Mais si le Parlement Impérial, le Parle-
ment Provincial de Terreneuve, ou le Congrès des Etats-Unis, n'embrassent pas
la Colonic de Terreneuve dans les lois qu'ils passeront- pour mettre ce Traité à
cifet, alors cet Article sera nul, mais Pomission de l'un ou l'autre des corps Lé-
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gislatifs susdits de pourvoir par une disposition de la Loi à y donner effet, ne
viciera en aucune manière les autres articles de ce Traité.

ARTICLE VII.

Le présent Traité sera dûment ratifié et l'échange mutuel des ratifications
aura lien à Washington dans le délai de six mois de la date d'icelui, ou plu-
tôt s'il est possible.

En foi de quoi, Nous, les Plénipotentiaires respectifs, avons signé ce Traité,
et y avons apposé nos Sceaux.

Fait en triplicata, à Washington, lé Cinquième jour de Juin, Anno Domini,
mil huit cent cinquante-quatre.

(Signé,) Elgin et Kincardine, [L. S.]
W. L. ilarcy, [L. S.]

Copie certifiée,
L. Oliphant,

Secrétaire Privé.
Ordonné, Que le dit Traité soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.

Sur motion de M. Joseph Curran Morrison, secondé par M. Munro,
Ordonné, Que M. l'Orateur émane son Warrant au Greffier de la Couronne en

Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour PElection d'un Membre pour
servir dans ce présent Parlement pour la Division Sud du Comté d'Oxford, en
remplacement de l'Honorable Françis Hincks, qui a choisi la députation du
Comté de Renfrew.

La Chambre a procédé à prendre en considération le Rapport du Comité
Spécial nommé pour préparer et rapporter des Listes de Membres pour compo-
ser les Comités Spéciaux Permanents ordonnés par cette Chambre.

Et le dit Rapport ayant été lu de nouveau;
L'honorable M. Morin a proposé, secondé par l'Honorable M. Chauveau, et

la Question ayant été proposée, Que le nom de " M. Joseph Curran MorrisoW"
soit retranché du Comité des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégra.
phiques, et les noms de "M. Rankin, M. Clarke et M. longenais" soient insérés
en la place ;

M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Jean
Baptiste Eric Dorion, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, et les mots: " les noms de " M. Crawford et M. Car-
" ier" soient retranchés du Comité des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, et les noms de " M. Sanborn, M. Rankin, M. Fergusson et M,
" Mongenais y substitués," insérés en la place;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins, Dorion, Antoine A. Toin,
Bourassa, Dostaler, Laberge, Fapin,
Brown, Ferres, Lumsden, PréVost
Bureau, Ferrie, Macdonald, John S. RopI,
Daoust, Charles, Frazer, McDoald, Rderiëk, Sanbn,
Darche, Guévremant, Mackenzie, &atcherd,
DeWiti, liartma,, MeKerlie, 29. lVii8 hî.
DoDrono Jent o13. i.
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Alleyn,
Bell,
Bellingham,
Burton,
Cartier,
Casault,
Cauchon,
Chabot,
Chapais,
Chauveau,
Church,
Clarke,
Cooke,
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CONTRE.

Messieurs
Crysler, Larwill, Polette,
Dy, Lemieux, Pouliot,

Delong, Loranger, Powell,
Desaulniers, Madeth, Rankin,
Dionne, McCann, Robinson,
Drummond,Pro.Gén.Masson, Roblin,.
Felton, Meagher, Rss, Sol. Gén.
Fortier, Morin, Ross James,
Gil, Morriso, Joseph C. Smthl. Sidney
Huot, Munro; Smitu, James,
Jackson, Murney, Stevenson,
Langton, O Farreli, Taché,
Laporte, Patrick, 53. 77ibaudeau.

Crawford,
Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la Question principale ayant été mise, Que le nom de " M. Josepk Cur-

" ran Morrison" soit retranché du Comité des Chemins de Fer, Ce-Iaux et
Lignes Télégraphiques, et les noms de "M. Rankin, M. Clarke et M. M1ôngenais"
soient insérés en la place; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Alleyn,
Bell,
Bellingham,
Burton,
Cartier,
Casault,
Caudwion,
Chabot,
Chapais,
Chauveau,
Churchi,
Clarke,
Cooke,
Crawford,

Aikins,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Daoust, Charles,
Darde,
DeWitt,
Dorion, Jean B. E.

Messieurs
Crysler, Larwill,
Dalp, Lemieux,
Pelong,' Loranger,
Desaulniers, Macbeth,
Dionne, McCann,
Drummond,Pro. Gén.Masson,
Felton, Meagher,
Portier, Morin,
Gill, Morrison, Joseph C.
Huot, Muenro,
Jackson, Murney,
Langton, O'Farrell,
Laporte, Patridc, 53

Polette,
Pouliot,
Powell,
Rankin,
Robinson,
Roblin,
Ros, Sol.Gén.
Ross, James,
Smith, Sidney,
Smith, James,
Stevenson,
Taché,

. Thibaudeau.

CONTnE.

Messieurs
Porion, Antoine A. Jobin, Marchildn,
Dostaler, Laberge, Papin,
Ferres, Lumsden, Prévost,
Ferrie, Maclonald, John S. Rolph,
Frazer, McDonald, Roderick, Sanborn,
Guévremont, Xackenzie, Scatderd,
Hartman, McKerlie, 29. Wright.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

L'Honorable M. Mori* a, proposé, secondé par l'Honorable M. Chauveau, et
la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le
dit Rapport, tel qu'amendé; la. Chambre s'est divisée: et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris tel que dans la dernière Division précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné, Que la Pétition de l'Institut Catholique de Toronto, et la Pétition de
l'Institut Canadien de Montréal, soient imprimées pour lusage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drumiond ait la permission
d'introduire un Bill pour donner effet, de la part de cette Proince, à un certain
Traité entre Sa Majesté et les Etats4Tnis d'Amérique.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Alors, sur motion de M. Marchildon,.secondé par M. Jobin,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 220 die Septembris;

ANNo 180 VICToRiJm REGIN, 1854.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:

Par M. Wright,-la Pétition du Révérend J. Fishburn, Pasteur, et. autres,
Anciens et Membres de lEglise Luthérienne Evangélique.

Par M. Polette,-la Pétition d'Edward Barnard, Protonotaire et Greffier de la
Couronne et de la Cour de Circuit pour les Wois-Rivières.

Par PHonorable M. Rolph,-la Pétition de Nathan S. Coho et autres, du
Township de Middleton, Comté de Norfolk; la Pétition de la Division Twnsend,
No. 141, de lOrdre des Fils de la Tempérance; la Pétition de la Municipalité
du Township de Woodhouse, et la Pétition de Mes C. Nickerson et autres, des
Comtés d'Elgin et Norfolk.

Par M. James Ross,-la Pétition de Henry Bull et autres.
Par M. Frazer,-la Pétition de la Division AllenbWgh, No. 164, de lOrdre

des Fils de la Tempérance; et la Pétition du Conseil Municipal Provisoire du
Comté de Welland.

Par M. Somerville,-la Pétition de J. S. Lewis et autres, Fils de la Tempérance,
et autres.

Par M. Clarke,-la Pétition de John King, m. D., ci-devant Professeur de
Théorie et de Pratique de la Médecine et de la Médecine Clinique à l'Uni-
versité de Toronto.

Par M. Antoine Aime Dorion,--la Pétition de la Corporation de PHôpital-Gé-
néral de Montréal.

Par M. Fortier,-la Pétition du Révérend J. Harper et autres, de la Paroisse
de St. Grégoire, Comté de Nicolet.

Par PHonorable John SndAed Macdonald,-la Pétition de C. Clade Grece et
autres.

Par M. Alleyn,-la Pétition des Président, Directeurs et Actionnaires de l'As-
sociation du Télégraphe Electrique de lAmérique Britannique du Nord, et la
Pétition du Comité de Régie des Ecoles Nationales de QÇébec.

Par M. Jean Baptiste Eric Dorion,-la Pétition de F. R. Pratte et autres, da
Township de Stanfold ; la Pétition do Louie Pratte et autres, du Township de
Stanfold; la Pétition de Peter Patterson et autres, du Township de StanJld; et
la Pétition de Louis Richard et autres, du Township de Statfold.

Par M% Cartier,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil;
et la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Grand Trono du Canada.
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Par l'Honorable M. Chauveaif,-la Pétition de l'Honorable L. Massue et au-
tres, intéressés dans le Chemin Gomin, près la Cité de Québec.

Par l'Honorable M. Morin,-la Pétition de la Société de Colonisation de
L'Islet et Kanwraska pour l'établissement du Saguenay.

Par M. Prévost,--la Pétition de Charles Snallwood, m. D., Secrétaire-Trésorier
de la Société d'Agriculture du Comté de Terrebonne.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Gamble,
pour trois semaines.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Bowces,
pour deux semaines.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Chis-
holm, pendant deux semaines, pour des affaires privées urgentes.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Niles,
pendant dix jours, pour des affaires privées urgentes.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Yeilding,
pour dix jours.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Gould,
pendant dix jours, pour cause de maladie.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Wilson,
pendant deux semaines, pour cause de mauvaise santé.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Foley,
pendant deux semaines, pour des affaires privées urgentes.

Ordonné, Que la pétition de J. Keith et autres, du Circuit de Beauhîarnois, et
la Pétition de Williaie Parwell, Ecuyer, du Township de Melbourne, dans le
Comté de Sherbrooke, Cultivateur-propriétaire, soient imprimées pour l'usage
des Membres de cette Chambre.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante:-
Bureau du Greffier, Assemblée Législative,

Québec, 26 Septembre 1854.
Monsieur,-J'ai P'ihoùneur de vous informer qu'en conséquence de Pabsence

pour cause d'indisposition, de PAssistant Greffier, j'ai nommé William B. Lind-
say, Junior, Ecuyer, pour agir comme Député Assistant Greffier à la table, jus-
qu'à ce que M. Faribault soit assez bien pour reprendre l'exercice de ses devoirs.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Voire très humble et obéissant Serviteur,

Wm. B. Lindsay,

A l'Honorable Orateur Greffier, Assemblée Législative.

de l'Assemblée Législative.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les Comptes Pu-
blics pour l'année 1853.

Pour les dits Comptes, voir Appendice (D.)

Aussi, Tableaux du Commerce et de la Navigation de la Province du Canada,
pour l'année 1853.

Pour les dits Tableaux, voir Appendice (A.)

Aussi, Rapport du Surintendant de l'Education pour le Bas-Canada, pour
l'année 1853.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (B.)
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Aussi, Rapports Municipaux, pour le Haut-Canada, en vertu de l'Acte 16 Vic.,
chap. 163.

Pour les dits Rapports, voir Appendice (K)

Aussi, Rapport des Progrès faits dans l'Exploration Géologique de-la Province,
dans les années 1852-53.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (L.)

Et aussi, Rapport du Boursier de l'Université et Collége à Toronto, et du Col-
lége du Haut-Canada, pour l'année 1853.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (M.)

Sur motion de M. Loranger, secondé par M. Fortier,
Résolu, Que cette Chambre^ désapprouve le Warrant de l'Hqnorable Orateur,

nommant l'Honorable William Hamilton Merritt, Antoine Polette, Ecuyer, John
Sewall Sanborn, Ecuyer, Joseph Curran Morrison, Ecuyer, John Langton, Ecuyer,
et Antoine Aimé- Dorion, Ecuyer, tous Membres de cette Chambre, pour compo-
ser le Comité Général des Elections pour la présente Session, et déposé sur la
table de cette -Chambre le 19 Septembre courant; mais seulement en autant que
le dit Warrant concerne et nomme le dit Antoine Aimé Dorion, pour faire partie
de ce Comité.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte des Corporations Municipales.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le vingt-sixième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Fortier ait la permission d'introduire un Bill pour obliger à
enregistrer les Titres dans les Townships du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le quatorzième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Charles Daoust ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte de la dernière Session, relatif à l'enregistrement des Brevets
des Etudiants en Droit.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Sur motion de M. Charles Daoust, secondé par M. Darche,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre, les documents et informations nécessaires pour éclaircir et résoudre
les Questions suivantes: 1. Quelles maisons d'école ou propriétés non bâties
les Commissaires d'Ecole de la Paroisse de Longueuil possédaient-ils lors de la
mise en opération de la Loi d'Education, 9 Vic., chap. 27, dans le Village de
Longueuil? 2. Quelles propriétés*bâties on non bâties les dits Commissaires
d'Ecole ont acquis dans le dit Village de Longueuil, depuis la mise en opéra-
tion de la dite Loi jusqu'à ce jour, soit à titre gratuit, soit à titre lucratif, avec
désignation du titre et des propriétés, et avec communication des titres, si c'est
possible? 3. Quelles propriétés nues ou bâties, situées dans le dit Village de
Longueuil, les dits Commissaires d'Ecole ont aliénées, soit à titre gratuit ou
lucratif depuis la même époque jusqu'à ce jour, avec désignation des titres et
des propriétés et avec communication des titres et de l'autorisation ou des auto-
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risations données par le Surintendant de l'Education pour le Bas-Canada, pour
faire telles aliénations? 4. Quelles maisons d'école les dits Commissaires ont
bâties depuis l'époque susdite, dans le dit Village de Longueuil? 5. Quelles
sommes d'argent les dits Conmissaires ont reçues du Gouvernement, depuis
l'époque susdite, pour construction ou pour réparation de maisons d'école dans
le dit Village de Longueuil, avec description du terrain ou des terrains sur les-
quelles telles sommes d'argent ont été dépensées? 6. Combien et quelles
maisons d'école les dits Commissaires possèdent actuellement dans le dit
Village de Longuoeuil, et en vertu de quels titres ils les possèdent?'

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de.cette Province.

Ordonné, Que M. Bellinghan ait la permission d'introduire un Bill pour éri-
ger le Comté Electoral d'Argenteuil en une Municipalité séparée.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi,
le vingtième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Ferres ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte d'Interprétation en autant qu'il a rapport aux jours de Fêtes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi, le
quatrième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Sanhorn ait la permission d'introduire un Bill pour amender
la Loi des Brevets d'Invention.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,
et lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée ponr Ven-
dredi, le sixième jour d'Octobre prochain.

M. Fortier a proposé, secondé par M. Joseph Curran Morrison, et la Question
ayant été mise, Que depuis Lundi prochain, jusqu'à la fin de la présente Session,
M. l'Orateur laissera le Fauteuil depuis six heures jusqu'à sept heures dans
l'après midi; la Chambre s'est divisée :-Etla question a été résolue dans l'affir-
mative.

L'Honorable M. Jean Chabot, Membre pour le Comté de Bellechasse, et aussi
pour la Cité de Québec, a fait choix de la députation de la Cité de Québec.

Ordonné, Que M. l'Orateur émane son Warrant au Greffier de la Couronne
en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre
pour servir dans ce présent Parlement pour le Comté de Bellechasse, en rempla-
cement de l'Honorable Jean Chabot, qui a fait choix de la députation de la Cité
de Québec.

Ordonné, Que M. Sanborn ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der la loi des Améliorations.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Ven-
dredi, le treizième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que le Rapport du Surintendant d'Education pour le Bas-Canada,
pour l'année 1853, soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour donner effet de la part
de cette Province, à un certain Traité entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amé-
rique, étant lu;

L'Honorable M. Marin, l'un des Membres du Conseil Exécutif, a informé la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, Que Son Excel-
lence ayant été informée de l'objet de ce Bill, consent, en autant que les intérêts
de Sa Majesté s'y trouvent concernés, que la Chambre procède sur icelui comme
elle le jugera convenable.

Le Bill a été alors lu la seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois; et que les Règles

de cet Chambre soient mise de côté par rapport au dit Bill.
Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Nemine contradicente, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte

"pour donner effet, de la part de cette Province, à un Traité entre Sa Majesté
"et les Etats-Unis d'Amérique."

Et les noms des Membres présents ayant été demandés, ils ont été pris comme
sui;-

M ieurs Ai/dns, Bell, Bellingham, Biggar, Blanchet, Brown, Bureau, Came-
ron, tier, Casault, Cauchon, Chabot, Chauveau, Church, Clarke, Cooke, Craw.
ford, , e, Charles Daoust, Darche Delong, Antoine Aimé Dorion, le Procu-
reur-Général Drummond, Felton, Ferres, Ferrie, Fortier, Frazer, Hartman,
Huot, Jackson, Jobin, Laberge, Langton, Laporte, Larwill, Lemieux, Loranger,
John Sandfßeld Macdonald, .Mackenzie, McCann, MKer-lie, Marritt, Morin, Joseph
Curran Morrison, Munro, Murney, O'Farrell, Papin, Poultiot, Powell, Prévost,
Rankin, Rhodes, Robinson, Rolphy le Solliciteur-Général Ross, Sanborn, Satcherd,Sidney Smith, James Smith, Southwick, Stevenson, Thibaudeas et Wright.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drummond porte le Bill an Con-
seil Législatif, et demande son concours.

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle s'ajourne à
Demain, à deux heures et demie de l'après-midi.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour contraindre les Témoins
à comparattre devant les Cours Supérieures en Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, 'et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de lHonorable M. Cameron, l'Honorable John Sandfield Mac-
donald, M. Joseph Curran Morrison, M. Crawford, M. Cartier, M. Loranger et
M. Antoine Aimé Dorion, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

. Un Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un
des Mattres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour donner effet, de la

"part de cette Province, a un Traité entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amé-
"rique," sans aucun Amendement.

Et ensuite, il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. Chabot, secondé par PlHonorable Procnreur-Gé-
néral Drummond,

La Chambre s'est ajournée.
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Sabbati, 23O die Septembris;

ANNo 18 o VICTonI&E REGIN.E, 1854.

M . L'ORATEUR a communiqué à la Chambre la lettre suivante
Hôtel du Gouvernement,

Québec, 23 Septembre 1854.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer, par ordre du Gouverneur-Géné-

rali que c'est l'intention de Son Excellence de se rendre à la Chambre du Con-
seil Législatif, aujourd'hui à trois heures, pour donner, au nom de Sa Majesté,
la sanction à un certain Bill passé par le Conseil Lêgislatif et l'Asssemblée
Législative.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant et humble Serviteur,

L. Oliphant.
L'Honorable Orateur

de l'Assemblée Législative.

Un Message ést reçu de Son Excellence le Gouverneur-Général, par René
.Kimber, Ecuyer, Gentilhomme Huissier de la Verge Noire

M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette

Honorable Chambre, dans la Chambre du Conseil Législatif.
En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus dans la Chambre

du Conseil Législatif;
Et étant de retour;
M. l'Orateur a fait rapport, Qu'en conformité de l'ordre de Son Excellence le

Gouverneur-Général, la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence dans
la Chambre du Conseil Législatif, où il avait plu à Son Excellence de donner,
au nom de Sa Majesté, la Sanction Royale au Bill suivant :-

Acte pour donner effet, de la part de cette Province, à un Traité entre Sa Ma-
jesté et les Etats-Unis d'Amérique.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par l'Honorable M.
Chauveau,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lune 25° die Septembris;

ANNo 180 VICTORix REGINJE, 1854.

BILLA FLINT, Ecuyer, Membre pour la Division Sud du Comté d'Hastings,
ayant préalablement prêté le serment, conformément à la Loi, et souscrit de-

vant les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siége dans la Chambre.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre,--Réponse à un Ordre, daté le 14me jour
de Septembre dernier, pour un Rapport extrait des Records des déiniéres Elec-
tions, indiquant le nombre des Votes enregistrés dans chaque Comté, Division,
Township, Paroisse, Cité, Ville et autre Division pour chaque candidat, avec
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le nombre total enregistré respectivement dans iceux; aussi, la population totale
de chacune des dites Divisions et subdivisions, et les noms et désignations des
différents Officiers Rapporteurs.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (N.)

M. lPOiateur a fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement à la Pétition
de Joseph Laurin, Ecuyer, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers
pour le Comté de Lotbinière, ne souffre aucune objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement à la
Pétition de Daniel Anderson, Ecuyer, et autres, se plaignant d'une Election et
Rapport irréguliers pour la Division Est du Comté de Brant, ne souffre aucune
objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport, Que le Cautionnement à la Pétition de
George Okill Stuart, Ecuyer, se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers
de Jean Blanchet, Ecuyer, un des Membres pour la Cité de Québec, ne souffre
aucune objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement à la
Pétition de George Okill Stuart, George Honoré &imard et Hypolite Dubord,
Ecuyers, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Cité de
Québec, ne souffre aucune objection.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Cauchon,-la Pétition de Christian Wurtele et autres, Directeurs de la

Banque de Prévoyance et d'Epargne de Québec.
Par l'Honorable M. Merritt,-la Pétition de la Municipalité du Township de

Loutk; et la Pétition des Président, Directeurs et Compagnie du Havre de
Louth.

Par M. Jobin,-la Pétition de Henri Lappare, Notaire, et Secrétaire de la
Chambre des Notaires de Montréal.

Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition de Dame B. Delisle et autres
Daines, Directrices et Officiers de l'Asile des Orphelins Catholiques de Montréal.

Par M. Papin,-la Pétition d'E. L. Pacaud et autres, formant la Compagnie
du Pont de St. Maurice; et la Pétition d'E. L. Pacaud, Ecuyer, Avocat, ci-
devant de la Ville des Trois-Rivières, maintenant de la Cité de Montréal.

Par M. Loranger,-la Pétition du Révérend C. LaRoque et autres, du Comté
de St. Jean.

Par M. Clarke,-la Pétition d'A. J. Fergusson, Ecuyer, de la Ville de Guelph,
Comté de Wellington.

Par M. Darche,-la Pétition de la Corporation du Collége de Chambly.
Par M. Stevenson,-la Pétition de Henry Mulholland.
Par M. Masson,-la Pétition de J. Beaudet et autres, de la Paroisse de Si.

Joseph, et autres lieux, dans le Comté de Soulanges.
Par M. Mattice,-la Pétition de la Municipalité du Township de Finch.
Par M. Daly,-la Pétition de William Smith, Président, en son nom et en celui

d'autres Directeurs temporaires du Chemin de Fer de Stratford et Huron; et la
Pétition de la Municipalité du Village de Stratford.

Par M. McKerlie,-la Pétition de William E. N. Byers et autres, des Town-
ships de Hawkesbury Est et Ouest.

Par M. Cartier,-la Pétition de Charles Brin et autres; et la Pétition du
Conseil de Ville de la Ville de B#town.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De la Compagnie du Chemin de Fer de Champlain et du St. Laurent ; deman-

dant un amendement à son Acte d'Incorporation.
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De la section de Montréeddu Barreau du Bas-Canada ; demandant la passa-
tion d'un Acte pour obliger les Juges de la Cour Supérieure, à Montréal, a pré-
sider et agir à l'enquête dans les affaires de la Cour de Circuit de Montréal, de
même que dans les causes de la Cour Supérieure.

De la Compagnie des Ardoisières de Shipton ; demandant un Acte d'Incorpo-
ration.

De J. B. Bailey et autres, de Plattsburg, dans l'Etat de New-York, Actionnaires
du Chemin de Fer de Plattsburg et Montréal; représentant que le dit Chemin de
Fer a été construit en connexion avec le Chemin de Fer de Montréal et New-
York, la Jonction s'effectuant à la ligne Provinciale, et que le Bureau du Che-
min de Fer en dernier lieu mentionné a, sans les consulter, disposé du.dit
Chemin de Fer en dernier lieu mentionné, ce qui doit faire encourir de grandes
pertes«aux Pétitionnaires, et demandant que ce transport ne soit pas confirmé.

De la Corporation du Collége de Ste. Anne de la Pocatière; demandant une
aide.

De Charles Waters et autres, du Village de Vankleek HIil ; de Joseph Leeming
et autres, du Townsihip d'Oxford; de John Macallister et autres, du Village de
Nithburg, Comté de Perth; de Nathan Fellows et autres, d'Ernesttnn et Frede-
ricksburgh ; de James Shannon et autres, du Village d'Ashton; de Nathan S. Coho
et autres, du Township de Middleton, Comté de NIorfolk; de la Division Town-
send, No. 141, de l'Ordre des Fils de la Tempérance; de la Division Allenburgh,
No. 164, de l'Ordre des Fils de la Tempérance; et de J. S. Lewis et autres, Fils
de la Tempérance, et autres; demandant la passation d'une Loi contre les Bois-
sons enivrantes.

Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin; demandant la passation d'un Acte
pour obliger le Comté de Middlesex à vendre une certaine étendue de terre dans
la Ville de London, cédée pour y tenir des Foires, et diviser les produits avec le
Comté d'Elgin, suivant la population.

De la Municipalité du Township de Bayliam; demandant la passation d'un
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer d'Union du Sud.

De l'Athénée de, Ibronto; demandant certains amendements à son Acte d'In-
Corporation,

De Donald Cameron et autres, du Township de Thorah, Comté d'Ontario;
demandant la passation d'un Acte accordant à Edward Shortis une certaine
réserve de Chemin dans le dit Township.

De la Banque Commerciale du District de Midland; demandant la passation
d'un Acte pour augmenter son Capital.

D'A. Rankin, Ecuyer, et autres; demandant un Acte d'Incorporation pour la
construction d'une Hôtellerie au Village de Windsor.

De WilliamPower, Ecuyer, l'un des Juges de Circuit du Bas-Canada; de-
mandant le paießent de son compte pour services rendus comme Commissaire
nommé pourexamen de Témoins dans la contestation de l'Election du Comté
de Mégantic, en 1853.

De Matthew A. Hearn, de la Cité de Québec; demandant le paiement de son
compte pour services rendus comme Secrétaire de la Commission nommée pour
examiner les Témoins dans la contestation de 'Election du dit Comté de Md-
gantic, en 1853.

De John B. Warren et autres, du Village d'Oshawa; représentant que la Com-
pagnie du Havre de Sydenham ne s'est pas conformée aux conditions de sa
Charte, et demandant que la dite Charte ne soit pas renouvelée en faveur de la
dite Compagnie.

D'Êdwin Pridhan et autres, des Comtés d'Argenteuil et de l'Outaouais; de-
mandant une aide pour la construction d'un Pont sur la Rivière Ronge, dans7le
Township de Gren;ille.
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De Andrew Stuart, Ecuyer, et autres, de Québec; demandant un Acte d'incor-
poration sous le som de Compagnie des Mines et d'Exploration de Québec et
de St. François.

Du Président et des Membres de la Société de l'Ecole Britannique et Cana-
dienne de Québec; demandant une aide.

Du Révérend M. J. E. Chévigny et autres; demandant une aide en faveur du
Collége de St. Henri de Mascouche, dans le District de Montréal.

De la Société Amicale de Québec; demandant certains amendements à son
Acte d'Incorporation.

De John Dillon et autres, des Townships de Frampton Est, Standon et lieux
adjacents, Comté de Dorchester; demandant une aide pour certaines améliora-
tions publiques dans le dit Comté.

Du Révérend J. Fishburn, Pasteur, et autres, Anciens et Membres de l'Eglise
Evangélique; demandant que les Pasteurs de la dite Eglise soient admis à tous
les droits et priviléges des autres dénominations, à l'égard de la célébration du
Mariage.

D'Edward Barnard, Protonotaire et Greffier de la Couronne et d la Cour de
Circuit pour les Trois-Rivières; demandant une augmentation de salaire.

De la Municipalité du Township de Woodhouse, et de Moses C. Nickerson et
autres, des Comtés d'Elgin et Norfolk; demandant la passation d'un Acte pâur
incorporer une Compagnie pour la construction d'un Chemin de Fer de Port
Dover à St. Thomas.

D'Henry Bull et autres; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de
Compagnie du Chemin de Fer de Belleville et Midland.

Du Conseil Municipal Provisoire du Comté de Welland; demandant que les
terres des Réserves du Clergé puissent être vendues, et le revenu appliqué au
soutien des Ecoles Comnmunes.

De John King, M.D., ci-devant Professeur de Théorie et de Pratique de
la Médecine et de la Médecine Clinique à l'Université de Toronto; représentant
que les conditions auxquelles il avait d'abord accepté le Professorat ont été alté-
rées de temps à autre à son grand détriment, et que son salaire a été réduit, et
qu'en définitive il en a été privé, ce qui lui a fait éprouver une grande perte, et
demandant une compensation en conséquence.

De la Corporation de l'Hôpital-Général de Montréal; demandant une aide.
Du Révérend J. Harper et autres, de la Paroisse de St. Grégoire, Comté do

Nicolet ; demandant une aide en faveur de l'Académie des Filles de la dite
Paroisse.

De C. Claude Grece et autres; se plaignant que la Compagnie du Chemin de
Fer de Montréal et Bytown a obtenu possession de terres sans payer d'indemnité
au détriment des propriétaires de telles terres ; et demandant justice.

Des Président, Directeurs et Actionnaires de lAssociation du Télégraphe
Electrique de l'Amérique Britannique du Nord; demandant l'amendement et
l'extension de l'Acte d'Incorporation de la dite Association.

Du Comité de Régie des Ecoles Nationales à Québec; demandant de l'aide.
De F. R. Pratte et autres, du Township de Stanfold; demandant que les Com-

tés-unis de Drummond et Arthabaska soient séparés, et que chaque Comté ait
droit d'envoyer un Représentant en Parlement.

De Louis Pratte et autres, du Township de Stanfold; demandant certains
amendements à l'Acte des Municipalités, et la consolidation des Lois de Voierie
du Bas-Canada.

De Peter Patterson et autres, du Township de Stanfold; demandant que l'Oc-
troi annuel de la Province pour PEducation Publique soit augmenté de Cent cine
quante mille louis.

De Louis Richard et autres, du Township de Stanfold; demandant que les
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personnes qui se sont établies dans les Townships de l'Est sous le nom de
Squatters, soient protégées par la Loi dans la jouissance des droits qu'elles ont
ainsi acquis.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil; demandant certains
amendements à son Acte d'Incorporation.

De la Compagnie du Chemin de Fer du Grand Tronc du Canada; demandant
certains amendements à son Acte d'Incorporation.

De lPHonorable L. Massue et autres, intéressés dans le Chemin de Gomin, près
la Cité de Québec; demandant lý'passation d'un Acte pour mettre le dit Chemin
sous la régie et contrôle de laconmission des Chemins à Barrières de Québec,
pour qu'il soit macadamisé.

De la Société de Colonisatiopde L'Islet et Kamouraska, pour l'établissement
du Saguenay ; demandant une aide pour compléter le Chemin formant une com-
munication entre le Lac St. Jean, la Grande Baie et Chicoutimi.

De Charles Smallwood, M.D., Secrétaire-Trésorier de la Société d'Agriculture
du Comté de Terrebonne; demandant qu'une moitié de l'allocation du Gouver-
nenent pour les prix donnés aux Expositions d'Agriculture soit donnée en prix
aux Cultivateurs d'origine Canadienne.

L'honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Premier Rapport
du Secrétaire du Bureau d'Enregistrement et de Statistiques, et de Recense-
ments des Canadas, pour 1851-52, Volume 1.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (C.)

Aussi, Rapport des Commissaires nommés pour s'enquérir des causes de l'In-
cendie du Palais Législatif, Québec, ler Février 1854.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (E.)

Aussi, Rapport des Commissaires nommés pour s'enquérir de l'origine et des
causes de l'Incendie de l'Hospice des Sours Grises, Québec, le 3 Mai 1854.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (E.)

Aussi, Rapport annuel du Maître Général des Postes, pour l'année terminée
le 31 Mars 1853.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (F.)

Aussi, Rapport des Commissaires nommés pour s'enquérir de la conduite des
Autorités de Police lors de l'Emeute de l'Eglise Chalmers.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (G.)

Aussi, Rapports des Municipalités du Bas-Canada, requis par l'Acte 16 Vic.,
chap. 163.

Pour les dits Rapports, voir Appendice (K.)

L'honorable M. Chabot, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présen-
té, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport Général des
Commissaires des Travaux Publics, pour l'année 1852-53.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (O.)

L'honorable M. Chauveau, l'un des *Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, par ordre du Gouverneur-Général, en conformité d'Adresses à Son Ex-
cellence,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 7 Juin
1853, demandant la nomination d'un Commissaire pour s'enquérir des circon-
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stances sous *lesquelles le prêt de Cent mille louis a été fait aux Victimes des
Incendies de Québec.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (P.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 14 Septembre
1854, pour des copies des diverses nominations de Jean Blanchet, Ecuyer, M.P.P.,
comme l'un des Médecins-Visiteurs* de l'Hopital de Marine à Québec, et aussi,
un Etat détaillé, montrant les différentes sommes d'argent que le dit Jean Blan-
chet, Ecuyer, a reçues comme tel Médecin-Visiteur, avec la date de chaque
paiement.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (Q.)

Réponse à une Addresse de l'Assemblée Législative, datée le 16 Juin dernier,
pour des copies de Documents relatifs à l'achat d'un enplacement pour un
Bureau de Poste, dans la Cité de Québec.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (R.)

L'honorable M. Chauveau a aussi présenté,-Etat indiquant le montant reçu
du Fonds d'Honoraires dans chaque Comté dans le Haut-Canada; les salaires
des Juges, et le surplus ou déficit durant l'année 1853, en conformité des dispo-
sitions de l'Acte 16 Vie., chap. 163, sect. 7.

Pour le dit Etat, voir Appendice (S.)

Copie de la Proclamation émanée de Son Excellence le Gouverneur-Général,
etr vertu des dispositions de l'Acte 12 Vic., chap. 8, relativement à la Santé Pu-
blique, et des Réglements adoptés par le Bureau Central de Santé, en vertu du
dit Acte.

Pour les dits Documents, voir Appendice (T.)

Comptes di Surintendant des Inspecteurs et Mesureurs de bois, pour l'année
1853, en conformité des dispositions de l'Acte 8 Vict., chap. 49.

Pour les dits Comptes, voir Appendice (U.)

Ordonné, Que la Pétition de J. B. Bailey et autres, de Plattsburg, dans l'Etat
de New York, Actionnaires et Propriétaires du Chemin de Fer de Plattsburg et
Montréal, soit renvoyée au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques.

Ordbnné, Que la dite Pétition soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que la Pétition de William Power, Ecuyer, l'un des Juges de Cir-
cuit du Bas-Canada; la Pétition de Matthew A. Hearn, de la Cité.de Québec; et
la Pétition de William Winder, Ecuyer, Bibliothécaire de cette Chambre, soient
renvoyées au Comité Permanent des Dépenses Contingentes.

M. Hartman, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions de la Municipalité de Niagara; de la
Compagnie du Pont Suspendu des Chutes de Niagara; de William Baiter et
autres, de la Ville de London; du Conseil de Ville de la Ville de London; de
R. N. Watts et autres ; de l'Honorable Pierre J. O. Chauveau et autres, de la
Cité de Québec; d'A. McNabb et autres, du Comté de Bruce ; de R. H. Thorn-
hill et autres, du Township de Bertie, Comté de Welland; de D. Macdonell et
autres, Marchands, de la Cité de Toronto; des Président, Directeurs et Compa-
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gnie de la Companie du Chemin de Fer de Port Dalhiousie et Tliorotd; de George
S. Tiffany et autres; et du Révérend William .Ritchie et autres, du Township de
Georgina, et il trouve que les Avis ont été dûment donnés dans tous et chacun
de ces cas.

Quant à la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville et des
Outaouais, demandant certains amendements à son Acte d'Incorporation, Votre
Comité, après examen, a trouvé, entre autres amendements, qu'il était proposé
d'autoriser la Compagnie à construire un Embranchement jusqu'au Lac Huron:
Un avis à ce sujet aurait dû être publié dans tous les Comtés à travers lesquels
doit passer l'Embranchement projeté, ce qui n'a pas été fait, ainsi que le croit votre
Comité. Quant aux autres amendements, Votre Comité trouve qu'avis suffisant a
été donné; il prend donc la liberté de recommander que permission soit accordée
de procéder sur la dite Pétition, à l'exception de cette partie qui a rapport à la
construction d'un Embranchement jusqu'au Lac Huron.

Votre Comité a examiné la Pétition de George Soutltwick, Ecuyer, et autres;
demandant l'incorporation d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer
depuis Amherstburg jusqu'à la Rivière deNiagara, 'passant par les Comtés d'Essex,
Kent, Elgin, Nor/blk, laldimand et Welland, et il trouve qu'avis n'en a été
publié que dans un seul de ces Comtés, savoir: le Comté d'Elgin; mais il paraît
avoir été inséré dans les principaux papiers de Toronto et autres parties du
Haut-Canada, ainsi que dans la Canada Gazette, et en outre, la Pétition, est signée
par les Membres représentant tous les Comtés dans Votre Honorable Chambre;
sous ces circonstances, Votre Comité soumet à Votre Honorable Chambre qu'il
est expédient de se dispenser des Avis ordinaires.

L'honorable M. Caneron, du Comité Spécial sur le Bill pour contraindre les
Témoins à comparaître devant les Cours Supérieures en Canada, a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que les Bill et Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Jeudi prochain.

Ordonné, Que le Bill, tel qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des Membres
de cette Chambre.

Ordonné, Que mille exemplaires du Rapport relatif aux dernières Elections,
qui a été présenté ce jour, soient imprimés dans chacune des langues Anglaise
et Française, pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le Quorum des Comités Permanents des divers Bills Privés et
des Ordres Permanents soit réduit à cinq Membres.

Ordonné, Que la Pétition de John King, m. n., ci-devant Professeur de Théo-
rie et de Pratique de la Médecine et de la Médecine Clinique à lUniver-
sité de Toronto; et la Pétition de C. Claude Grece et autres, soient imprimées
pour lusage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que lHonorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill
pour permettre au Révérend William Rilcide, de vendre et transporter, ou céder
certaines terres tenues par lui en fidéicommis.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi, le
troisième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Roblin,
pour dix jours.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill
pour Incorporer la Bourse de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequela été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi, le quatrième jour d'Otobre prochain.

Ordonné, Que M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour Incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer de Québec et du Saguenay.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Merritt ait la permission d'introduire un Bill
pour augmenter le Capital de la Compagnie du Pont Suspendu des Chutes de
Niagara.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le dixième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Clarke ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
la ventes de certaines terres désignées comme Lot numéro cinq et six, Division
A du Township de Gue/ph, et en employer le produit aux objets du fidéi-
commis.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le cinquième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Merritt ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte du Chemin de Fer de Port Dalhousie et Thorold, en pro-
longeant ce Chemin depuis Thorold jusqu'à Port Colborne, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Mac-
beth, pour deux semaines.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill
pour étendre au Bas-Canada l'Acte intitulé: " Acte pour autoriser les Sociétés
en Commandite dans le Haut-Canada."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la, seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le neuvième jour d'Octobre prochain.

Sur motion de M. Charles Daoust, secondé par M. Darche,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, 1. Copies de tous
Rapport ou Rapports qui ont dû être fournis par MM. Sirois et Burroughs, Com-
missaires nommés par le Bureau des Travaux Publics pour recevoir et régler les
réclamations des personnes qui ont souffert des dommages causés par l'inondation
sur les deux côtés du fleuve St. Laurent et du Lac St. Prançois, au-dessus du Ca-
nal de Beauharnois. 2. Un état des sommes payées aux dits Corrmissaires, tant
pour honoraires comme tels, que pour couvrir le montant des indemnités par eux
accordées, indiquant l'époque à laquelle ils sont entrés en. office, le nom de cha-
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cune des personnes indemnisées, avec le montant reçu par elles respective-
ment. 3. Un état des dépenses encourues par le Gouvernement pour élever les
Chemins Publics des deux côtés du Lac St. François, tant dans le Haut que
dans le Bas-Canada, indiquant l'étendu edes Chemins ainsi élevés, les noms de
ceux qui ont reçu des deniers publics pour cette fin, la proportion payée à cha-
cun d'eux par verge ou par mille, et en vertu de quels contrats ces ouvrages
ont été entrepris et exécutés.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour exempter
les Employés du Gouvernement de cette Province, dans certains Départements
du Service Public, de travailler le Dimanche.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le neuvième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour amé-
liorer le mode d'obtenir les Témoignages dans les affaires d'Elections Contestées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu la pour première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi, le seizième jour d'Octobre prochain.

Sur motion de M. Daly, secondé par M. Ferrie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un
Etat détaillé des' fins auxquelles a été employée la somme de soixante mille
louis (ou quelque partie d'icelle,) appropriée durant la Session de 1852-3, pour
l'ouverture des terres incultes de la Couronne de cette Province.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Patrick a proposé, secondé par M. lMcCann, et la Question ayant été mise,
Qu'il soit nommé un Comité Spécial de Tempérance, composé de M. Church,
M. Taché, M. Hartman, M. Matheson, M. Chapais, M. Sanborn et le moteur, pour
en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été
résolue dans l'affirmative.

Sur motion de M. Powell, secondé par M. Murney,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir faire mettre devant cette Chambre, Copies de
toute la correspondance relative au transport du Canal Rideau, du Gouverne-
ment Impérial au Gouvernement Colonial, qui n'a pas encore été soumise.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de PHonoraye
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que l'Honorable M. Merritt ait la permission d'introduire un Bill
pour faciliter l'arrangement de toutes les Actions Civiles par lArbitrage dans le
iaiut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
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responsabilité du Greffier et du Greffier Adjoint ont dû nécessairement s'accroître
considérablement. Déjà l'on a fortement ressenti la nécessité d'avoir plus
d'aide à la Table du Greffier, et comme les travaux de la présente Session se-
ront plus ardus que par le passé, et que la santé de M. Faribault ne lui permet
pas de dévouer à l'exécution de ses devoirs toute l'attention qu'il s'est toujours
empressé de montrer, je suggère respectueusement lopportunité de nommer
(avec votre approbation et celle de la Chambre) un second Greffier-Adjoint,
versé dans les langues Française et Anglaise pour assister à la Table du
Greffier.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble et très-obéissant Sdrviteur,

Wm. B. Lindsay,
Greffier de l'Assemblée Législative.

A l'H1onorable Orateur
de 'Assemblée Législative.

M. l'Orateur a mis devant ja Chambre,-Etat relatif aux Biens des Jésuites,
produit en conformité de l'Acie 16 Vici., chap. 163, sect. 5.

Pour le dit Etat, voir Appendice (V.)

M. l'Orateur a informé la Chambre, Que son nouveau Warrant pour la nomi-
nation de Membres pour servir dans le Comité Général des Elections était sur la
Table:-Et le dit Warrant a été lu comme suit :-

En conséquence de la désapprobation donnée par la Chambre contre l'un des
Membres nommés dans le premier Warrant, et en conformité de la trente-unième
Section de l'Acte des Pétitions d'Elections de 1851, je nomme par le pré-
sent l'Honorable William Hamilton Merritt, Membre pour le Comté de Lincoln,
Antoine Polette, Eeuyer, Membre pour la Ville des Trois-Rivières, John Lang-
ton, Ecuyer, Membre pour le Comté de Peterborough, John ewall Sanborn,
Ecuyer, Membre pour le Comté de Compton, Joseph Curran Morrison, Ecuyer,
Membre pour la Ville de Niagara, et l'Honorable John San4field Macdonald,
Membre pour le Comté <le Glengarry, pour être Membres du Comité Général des
Elections pour la présente Session.

Donné sous mon seing, ce vingt-sixième jour de Septembre 1854.
L. Y. Sicotte, Orateur, A. L.

Ordonné, Que le dit Warrant soit imprimé.

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement à la Pétition
de John Greaves Clapham, Ecuyer, se plaignant d'une Election et Rapport irré-
guliers pour le Comté de Mégantic, ne souffre aucune objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement à la
Pétition de Thomas Devaney et autres, se plaignant d'une Election et Rapport
irréguliers pour le Comté de Mégantic, ne souffre -aucune objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement à la
Pétition de Benjamin Seymour, Ecuyer, et autres, se plaignant d'une Election et
Rapport irréguliers pour le Comté de Lenox et Addington, ne souffre aucune
objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement à la
Pétition de Luc Letellier, Ecuyer, se plaignant d'une Election et Rapport irré-
guliers pour le Comté de Kamouraska, ne souffre aucune objection

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Bell,-la Pétition de la Division Lanark, No. 409, de l'Ordre des Fils

de la Tempérance.
Par M. Pouliot,-la Pétition du Révérend N. C. Fortier et autres, les Fonda-

teurs du Collége St. Michel.
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Par M. Sothwickla Pétition de Thomas Jenkins et autres, du Village de
Vienna, Comté d'Elgin.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend L. H. Brassard et autres, de la Paroisse
de Longueuiil; et la Pétition de John Dillon et autres, des Townships de Franp-
ton Est, Standon, et lieux adjacents, Comté de Dorchester, soient imprimées
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville et de
l'Ontaouai.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour assurer
la réunion plus commode du Parlement Provincial.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi, le
neuvième jour d'Octobre prochain.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. Hartman,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copies de toute la correspondance qui a eu lieu entre le Gouvernement Prôvin-
cial et d'autres parties, au sujet de l'Ecole Normale projetée pour le Bas-Canada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Larwill, secondé par M. Mackencie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adtesse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, demandant des copies de tous papiers et documents relatifs à la
vente et à l'achat du Havre de Rondeau.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Langton, secondé par M. James Smith,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien, faire mettre devant cette
Chambre copie de l'Acte Impérial qui autorise la Législature Provinciale à
changer la distribution des Réserves du Clergé; aussi, une Liste de toute les
personnes qui recevaient quelque revenu ou allocation à même le Fonds des
Réserves du Clergé, à l'époque de la passation du dit Acte Impérial, et qui
reçoivent encore telle allocation, mentionnant leurs noms, âges, les montants
annuels de leur allocation, et par l'entremise de qui elle est payée,; et aussi,
une Liste de tous les Corps Incorporés, recevant de l'aide à même le dit Fonds,
spécifiant le montant annuel, et la date et les termes de l'octroi primitif.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Langton, l'Ho-
norable M. Morin, PHonorable M. Rolph, l'Honorable M. Cameron, M. Valois,
M. Rhodes, M. Fergusson, M. Bell et M. Taché, pour s'enquérir et faire rapport
à cette Chambre des meilleurs moyens à prendre pour rendre publiques les infor-
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mations déjà obtenues par l'Exploration Géologique, et pour compléter cette
publication aussi de bonne heure que possible, d'après un système uniforme.

Ordonné, Que les Comptes Publics de la Province. du Canada, pour 1853,
comme aussi, telles parties des Rapports et Etats suivants, qui ont trait à la
recette et à,la dépense du Revenu Publie par les Comptables Publics: 1. Rap-
ports des Surintendants de l'Education. 2. Rapport du Boursier de l'Université
et du Collége de Toronto. 3. Rapport du Maître Général des Postes, jusqu'en
Mars 1853. 4. Etats des deniers reçus du Fonds d'Honoraires du Haut-Canada,
et du surplus ou déficit du dit Fonds, soient renvoyés au Comité Permanent
des Comptes Publies.

Ordonné, Que le Rapport de l'Exploration Géologiqpe de la Province, pour
1852-53, et le Rapport du Boursier de l'Université et Collége à Toronto, et du
Collége du Haut-Canada, pour. 1853, soient imprimés pour l'usage des Membres
de cette Chambre; et que M. Logan soit autorisé à employer une personne com-
pétente pour traduire le dit Rapport Géologique.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour la meilleure adminis-
tration des Successions des personnes décédées, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de ['Honorable M. Cameron, l'Honorable M. John Sandfield
Macdonald, M. Freeman, M. Sidney Smith, M Langton, M. Ha'rtman et M. Joseph
Ourran Morrison, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour venir en aide aux Mar-
chands, Commercants et autres, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender PActe de la
dernière Session, relatif à l'enregistrement des Brevets des Etudiants en Droit,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Chabot, secondé par 'Honorable Procu-
reur Général Drummond,

La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 270 die Septembris;

ANNzo 18" VICTORI.M REGINM, 1854.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table :-

Par M. aois,-la Pétition de P. A. C. Munro et autres, Médecins et Chirur-
giens, Professeurs de PEcole de Médecine et de Chirurgie de Montréal.

Par M. Southwick,-la Pétition de la Municipalité du Township de Malahide.
Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition d'A. M. Delisle et autres, de la

Cité de Montréal, et la Pétition de la Sour Ste. Jeanne de Chantal et autres,
Sours de la Miséricorde, Directrices de PHospice de la Maternité de Montréal.

Par M. Cauchon,-la Pétition de la Compagnie du Télégraphe de New-York,
Terreneuve et Londres; et deux Pétitions de la Compagnie du Chemin de Fer de
la Rive Nord.

Par M. Freeman,-la Pétition de Gideon Smith et autres, du Township de
Glanford.

*¥4il
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Par M. Alleyin,-la Pétition de John Young et autres, de la Cité de Québec;
et la Pétition de Lady Caldwell et autres, Dames Gérantes de l'Asile des Orphe-
lins de Québc, en rapport avec l'Eglise d'Angleterre.

Par M. Poiliot,-la Pétition de L. Launière et autres, Commissaires d'Ecole
du Village de St. Michel, Comté de Bellechasse.

Par M. Papin,-la Pétition de T. H. Pacaud, Ecuyer, de la Paroisse de St.
Maurice, Juge de Paix pour le District des Troi.s-Rivières.

Par M. Fournier,-la Pétition de George Blais et autres, des Paroisses de SI.
Jean Pot-Joli et St. Roch des Aulnefs.

Par M. Felton,-la Pétition d'A. J. Parker et autres, de Danville et ses envi-
rons, et la Pétition de John Downey et autres, de Danville et ses environs, dans
le Township de Shipton, Comté de Sherbrooke.

Par M. Labere,-la Pétition de la Corporation du Collége de Chambly.
Par M. Cooke,-la Pétition de Gardner C(hurc/i et autres, Fils de la Tempé-

rance, et autres; et la Pétition de Catherine Anderson et autres, Filles de la Tem-
pérance, et autrgs.

Par l'HonorAble M. Cameron,-la Pétition de Joseph D. Ridout et autres, au
nom de l'Orlrc Canadien des Odd Fellows, en rapport avec le Manchester Unity.

Par l'Honorable Procureur-Général Drunnnond,-la Pétition de F. Marchand,
Président, et autres, au nom de l'Académie de St. Jean.

Par M. Powell,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Bytown.
Par M. Ferres,-la Pétition de Lester Ball et autres, de Sutton, et autres

Townships.

Conformément à l'Ordre du jour, lès Pétitions suivantes ont été lues
De Christian Wurtcle et autres, Directeurs de la Banque de Prévoyance et

d'Epargne de Québec; demandant certains amendements à l'Acte pour l'éta-
blissement des Banques de Prévoyance et d'Epargne en cette Province.

De la Municipalité du Township de Louth; demandant qu'il soit passé un
Acte pour autoriser la Compagnie du Grand Chemin de Fer Qecidental à cons-
truire une Station sur la Côte Est de Twenty Mile Creek, dansie dit Township,
et à garder dans son état actuel le Pont construit sur le dit cours d'eau.

Des Président, Directeurs et Compagnie du Havre de Louth; demandant qu'il
soit passé un Acte pour confirmer et continuer à la dite Coppagnie les droits et
priviléges à eux accordés par l'Acte du Haut-Canada, 3 Guil. 4, chap. 23.

De Henri Lappare, Notaire, et Secrétaire de la Chambre des Notaires de Mont-
réal; demandant un augmentation de salaire.

De Dame B. Delisle et autres, Dames Directrices et Officiers de l'Asile des
Orphelins Catholiques de Montréal; demandant une aide.

D'E. L. Pacaud et autres, formant la Compagnie du Pont de St. Maurice;
se plaignant de la manière d'agir du Gouvernement au sujet du dit Pont, en en
enlevant la possession aux Pétitionnaires, à leur grand détriment et dommage,
et demandant, justice.

D'E. L. Pacaud, Ecuyer, Avocat, ci-devant de la Ville des Trois-Rivières,
maintenant de la Cité de Montréal ; demandant une indemnité pour ses services
comme Commissaire des Banqueroutes pour le District des Trois-Rtvières, de-
puis le 1er Avril 1844, jusqu'au 17 Août 1847.

Du Révérend C. LaRocque et autres, du Comté de St. Jean; demandant qu'il
soit établi un Bureau d'Enregistrement dans le dit Comté.

D'A. J. Fergusson, Ecuyer, de la Ville de Guelph, Comté de Wellingtone: de-
mandant que la Pétition de George S. Tiffany et autres, pour la passation d'un
Acte pour autoriser la vente d'un certain lot de terre dans le Township de Guelph,
maintenant possédé en fidéicommis, soit écoutée.

De la Corporation du Collége de Chanbly ; demandant une aide.
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De Henry Mlholland; demandant à être indemnisé pour avoir comparu comme
témoin devant un Comité d'Election, durant la dernière Session.

De J. Beaudet et autres, de la Paroisse de St. Josepli et autres lieux, dans le
Comté de Boulanges; demandant qu'il soit établi une Courde Circuit, un Bureau
d'Enregistrement et un Conseil Municipal dans le dit Comté, et, que le siége
en soit au Village de la Paroisse de St. Ignace, dans le dit Comté.

De la Municipalité du Township de Fincit; demandant une aide pour la cons-
truction d'un Pont sur la Rivière Nation, dans le dit Township.

De William Smith, Président, en son nom et en celui des autres Directeurs
temporaires du Chemin de Fer de Stratford et Huron; demandant un Acte d'In-
corporation.

De la Municipalité du Village de Stratford; demandant qu'il soit passé un
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Stratford et Huron.

De William E. N. Byers et autres, des Townships de Hawkesbury Est et
Ouest; demandant qu'il soit passé un Acte pour prohiber la vente des Liqueurs.

De Charles Brinet autres; demandant une indemnité en faveur de toutes les
personnes qui ont été injustement exclues du bénéfice de l'Acte qui accorde une
indemnité aux personnes qui ont souffert par suite des Rébellions de 1837 et 1838.

Du Conseil de Ville de la Ville de Bytown; demandant que l'Acte qui incor-
pore la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil, soit amendé quant à l'ex-
tension du dit Chemin de Fer jusqu'à la Ville de Bytown.

M. Langton, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Second Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et trouvé que les avis ont
été dûment donnés dans tous les cas, savoir :-De la Compagnie du Chemin de
Fer et Havre de Woodstock et du Lac Erié; de John Jermy Macauly, Ecuyer,
de la Cité de Toronto; de Robert Brown et autres, Propriétaires de terres dans
la quatrième Concession du Township de Cornwall; de la Compagnie du Che-
min de Fer du Grand Tronc du Canada; d'A. Rankin, Ecuyer, et autres; de
Wolfred Nelson, Ecuyer, et autres, Membres de la Société Amicale Britannique
Américaine du Canada; de C. Lynde, Président, et J. Welsh, Secrétaire, au nom
d'une Assemblée Publique des Habitants de la Ville de Whitby ; de la Banque
de Québec; de la Banque de Montréal; de la Banque Commerciale du District
de Midland; de la Banque du Haut-Canada; de Charles Jones et autres, de la
Cité de Toronto ; de Donald Cameron et autres, du Township de Torah, Comté
d'Ontario; et de la Compagnie du Chemin de Fer de Galt et Guelph.

Quantà la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et
Port Hope, demandant un Acte pour amender son Acte d'Incorporation et chan-
ger le nom de la Compagnie, Votre Comité trouve qu'avis en a été publié à Port
Hope, mais non dans les Comtés de Peterborough ou Ontario. En considéra-
tion, cependant, de la, nature générale de la prière de la Pétition, Votre Comité
prend la liberté de recommander que la 62me Règle soit suspendue.

La Pétition des Commissaires du Havre de Port Dope, demandant certains
amendements à leur Acte d'Incorporation, dont l'un est l'extension des limites
du Havre : Votre Comité trouve qu'aucun Avis n'a été donné sur cette dernière
partie de la prière de la Pétition, et vu que l'amendement en question est de
nature à exiger publication d'avis, Voire Comité recommande respectueusement
qu'il ne soit point procédé sur cette partie de la demande.

La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil, demandant
certains amendements à son Acte d'incorporation et le pouvoir de construire un
Embranchement jusqu a un autre point sur le Lac Buron: Votre Comité trouve
qu'avis suffisant a été donné pour la présente Ligne de Chemin de Fer jusqu'à
Bytowi, mais non pour l'Embranchement proposé jusqu'au Lac Huron ; en con-
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séquence, il prend la liberté de recommander qu'il ne soit point procédé sur cette
partie de la Pétition.

La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Middlesex, demandant que le
dit Conseil soit autorisé à eflfctuer un emprunt de Cent quatre-vingt mille louis,
pour consolider la Dette du Comté, tandis que dans l'avis publié par le Conseil
le montant de l'emprunt projeté est mentionné comme étant de cent mile louis;
Votre Comité recommande donc que dans tout Acte qui pourra être passé sur
le sujet, la plus petite des deux sommes soit celle qui sera insérée.

Quant à la Pétition de James Reid, Président, et . W. Sherrij, Secrétaire,
au nom des Directeurs de l'Association de l'Académie d'liuntingdon, deman-
dant un Acte d'Incorporation; de l'Evêque Catholique Romain de Montréal,
demandant un Acte pour incorporer le Collége Masson; du Révérend G. Werner
et autres, de la Cité de iMontréal, demandant l'Incorporation de )'ÈÉglise Evan-
gélique Allemande; de R. N. Webber et autres, des Townships de S/ipton et
Melbourne, District de 8t. François, demandant l'incorporation du Collége de St.
François ; de l'Athénée de Toronto, demandant des amendements à sa Charte ;
du Révérend J. Fislburn, Recteur, et autres, Doyens et Membres de 'Eglise
Luthérienne Evangélique, demandant les mêmes droits et priviléges que les
autres dénominations, relativement à la solennisation du Mariage; de la Société
Amicale de Québec, demandant des amendements à son Acte d'incorporation, et
et de Peter Freeland et autres, Membres et Amis de la Société des Pamphlets
et Livres Religieux lu iart-Canada, demandant un Acte d'Incorporation, Votre
Comité trouve qu'aucune de ces Pétitions n'est d'une nature à exiger la publica-
tion d'avis.

Ordonné, Que la Pétition de la Corporation du Collége de Chambly soit ini-
primée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte qui incorpore l'Athénée de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi, le
cinquième jour d'Octobre prochain,

Ordonné, Que l'Honorable M. Robinson ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer une Compagnie pour la construction d'une Hôtellerie dans le
Village de Windsor.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le dix-huitième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Cartier ait la permission d'introduire un Bill pour amender
les Actes qui ont rapport à la Compagnie du -Grand Tronc de Chemin de Fer du
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. James S&ith ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte qui incorpore les Commissaires du Havre de Port Hope, et pour
les autoriser à emprunter une autre somme d'argent pour le compléter.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonne, Que M. Roderick Mc.Donald ait la permission d'introduire un Bill
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pour définir la ligne de Division entre les quatrième et cinquième Concessions
du Township de Cornwall.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
procliain.

Ordonné, Que M. Clarke ait la permission d'introduire un Bill eour amender
l'Acte pour autoriser la construction d'un Chemin de Fer de Gall aCGe/ph.

Il a, en conséquence, .préscnté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois,iet dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi, le
cinquième jour d'Octobr prochain.

Ordonné, Que M. Iartm an ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Ville (le WVhit el en définir les limites.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.,

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill
pour transporter à Ediward Shortis, Ecuyer, le Chemin ou réserve de Concession
entre les Lots numéros quinze et seize, dans la Sixième Concession du Town-
ship de Thorah.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Caneron ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer la Compagnie de Charbon de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
ln pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que le Quorum du Comité Spécial nommé pour s'enquérir de l'état
de lAgriculture dans le Bas-Canada, soit réduit à cinq Membres; et que le dit
Comité ait pouvoir de faire rapport de temps à autre.

Ordonné, Que M. Pouliot et M. Thibaudeau soient ajoutés au dit Comité.

Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour amender
la Charte et augmenter le Capital de la Banque de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et Iont la seconde lecture a été cidonnée pour Jeudi, le
vingtsixième jour d'Octobré prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Morin ait la permission d'introduire un Bill
pour changer et amender certaines dispositions de l'Acte du Parlement Impérial
qui réunit les Provinces du fHaut et du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour l première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendre-
di, le sixième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Pouliot ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte, intitulé: "Acte pour abroger deux certains Actes y mentionnés concer-
" nant lAgriculture, et pour remédier aux abus préjudiciables à l'Agriculture."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain,
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Ordonné, Que M. Pouliot ait la permission d'introduire un Bill pour amender
un Acte, intitulé : "Acte pour pourvoir à la meilleure organisation des Sociétés
"d'Agriculture dans le Bas-Canada,"

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Sur motion de M. Pouliot, secondé par M. Alleyn,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre une Copie du Rap-
port du Relevé ou des Relevés qui ont été faits sous la direction du Bureau des
Travaux Publics à St. Michel, dans le Comté de Bellechasse, relativement à la
construction d'un Quai dans cette localité, et aussi de tous les plans et documents
qui y ont rapport.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Prévost ait la permission d'introduire un Bill pour incorpo-
rer le Collége ]Masson à Terrebonne.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Scatcherd ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
le Comté de Middlesex à négocier un Emprunt de Cent mille louis, pour conso-
lider la Dette du Comté.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain. •

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill
pour augmenter le Capital de la Banque Commerciale du District de ilidland.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi, le
vingt-sixième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que lHonorable M. Cameron aitIla permission d'introduire un Bill
pour augmenter le Capital de la Banque du Haiut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le vingt-sixième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour abolir les
Rectoreries.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le onzième jour d'Octobre prochain.

Sur motion de M. Darche, secondé par M. Bureau,
Résolu, Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, co-
pies de toute la Correspondance échangée entre le Gouvernement Exécutif, ou
toute personne ou personnes, et plus particulièrement aucun des Habitants du
Comté de Chambly, relativement aux nominations de Juges de Paix faites der-
nièrement, et aux Commissaires pour la décision des Petites Causes dans la
Paroisse de Longueuil, dans le dit Comté.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour ex-
empter le Patrimoine des Familles valant moins de£ , de la vente forcée
en vertu d'exécution pour paiement 'de dettes.

Il a, en conséquence, présentée le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le onzième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que la 62me Règle de cette Chambre soit mise de côté, en autant
qu'elle a rapport aux Chemins de Fer d'Amherstburg, St. T/homas, Lincoln et la
Rivière Niagara.

Ordonné, Que l'Honorable M. Merritt ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer une Compagnie, aux fins de construire un Chemin depuis Ain-
herstburg, sur la Rivière Détroit, jusqu'à ce qu'il coupe les différentes lignes qui
conduisent à la Rivière de Niagara, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour'la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le cinquième jour d'Octobre prochain.

M. Stevenson a proposé, secondé par M. Crawford, et la Question ayant été
proposée, Que la Lettre du Greffier de cette Chambre, mise sur la Table par
P'Honorable Orateur, relativement à la nomination d'un Greffier Assistant addi-
tionnel, soit renvoyée au Comité Permanent des Dépenses Contingentes, avec
instruction de faire rapport sur l'état actuel des Départements de cette Chambre,
et quels changements, s'il y en a, peuvent être considérés nécessaires, concer-
nant le fonctionnement de ces Départements; et aussi, concernant les change-
ments dans les salaires ou allocations maintenant accordées aux Officiers et
autres Employés d'icelle.

M. Fortier a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Dufresne,
Que tous les mots après " renvoyée " jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchés, et les mots: "à un Comité Spécial de cinq Ifémbres, avec instruc-
" tion au dit Comité de s'enquérir de la capacité de chacun des Officiers et des
"Ecrivains de cette Chambre, et de la manière dont ils s'acquittent de leurs
"devoirs dans les divers emplois remplis par eux respectivement, ou auxquels
"ils peuvent ci-après être promus, dans la vue d'assurer laccomplissement elii-
"cace des devoirs qui leur sont dévolus respectivement; pour en faire rapport
"avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
"papiers et records," insérés en leur place;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée:-
Et la Question-a été résolue dans l'affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été friise;
Résolu, Que la Lettre du Greffier de la Chambre, mise sur la Table par l'Ho-

norable Orateur, relativement à la nomination d'un Greffier Assistant additionnel,
soit renvoyée à un Comité Spécial de cinq Membres, avec instruction au
dit Comité de s'enquérir de la capacité de chacun des Officiers et des Ecrivains
de cette Chambre, et de la manière dont ils s'acquittent de leurs devoirs dans
les divers emplois remplis par eux respectivement, ou auxquels ils peuvent ci-
après être promus, dans la vue d'assurer laccomplissement efficace des devoirs
qui leur sont dévolus respectivement; pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, 'Que M. Fortier, M. Laberge, M. Brown, M. Lernieux et M. Ckapais
composent le dit Comité.
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Ordonné, QueM. Felton ait la permission d'introduire un'Bill pour incor-
porer le Collége St. François.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Dal ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
certaines personnes sous le nom de la Compagnie du Chemin de Fer de Strat-
ford et Huron.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte du Che-
min de Fer <le Port Dalhousie et 7Torold, en prolongeant ce Chemin depuis
Tlorold jusqu'à Port Colborne, et pour d'autres fins, étant lu;

Ordonné, Que le bill soit la une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill relativement à la célébration
du Mariage dans le Haut-Canada, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

Alors, sur motion de M. Daly, secondé par M. Flint,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 28' die Septembris;

ANNO 180 VICTORIm REGI.mm, 1854.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Rapport de la distribution
. des Statuts du Canada, lre Session, 4me Parlement, 16 Victoria,

1852-53.
Pour le dit Rapport, voir Appendice (W.)

Et aussi, les Comptes de la Maison de la Trinité de Montréal, jusqu'au 19
Septembre 1854.

Pour les dit Comptes, voir Appendice (X.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mise sur la table:-
Par M. De Witt,-la Pétition de Louis Roussy et autres, Membres de la Socié-

té Evangélique, établie à la Grande Ligne, District de Montréal.
Par l'Honorable M. Young,-la Pétition du Bureau Protestant des Commis-

saires d'Ecole de la Cité de Montréal; la Pétition du Bureau de Commerce de
.Montréal; la Pétition de Jacques Viger, Ecuyer, Président, et du Révérend A.
T. Truteau, Secrétaire, au nom de lAssociation de l'Ecole de St. Jacques, Mont-
réal; et la Pétition de la Société d'Histoire Naturelle de Montréal.

Par M. Frazer,-la Pétition de la Division Rescue, No. 182, de l'Ordre des
Fils de la Tempérance.

Par M. Brown,-la Pétition de la Division Forest, No. 381 ; et la Pétition de
la Division Ridgetown, No. 190, toutes deux de lOrdre des Fils de la Tempé-
rance; et la Pétition d'Alexander Brown et autres, du Township de Sombra.

Par M. Holton,-la Pétition de William Workman et autres, Marchands, de
la Cité de Montréal.

Par M. Alleyn,-la Pétition de lAssociation de la Bibliothèque de Québec;
et la Pétition du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec.
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Par M. Poulin,-deux Péitions du Révérend Edouard J. Crevier, de la Pa-
roisse de iSte. Marie de Monnoir, Diocèse de St. Hyacinthe.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De la Division Lanark, No. 409, de l'Ordre des Fils de la Tempérance; de-

mandant qu'il soit passé un Acte prohibant la vente des Liqueurs fortes.
Du Révérend N. C. Fortier et autres, les Fondateurs du Collége de St. Mi-

chel; demandant une aide en faveur du dit Collége.
De Thonas Jenkins et autres, du Village de Vienna, Comté d'Elgin ; deman-

dant un Acte d'Incorporation sous les noms et raison de la Compagnie de la
Navigation d'Otter Creek.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, à Son Excellence le
Gouverneur-Général, datée du 14 du'courant, priant- Son Excellence de faire
mettre devant cette Chambre une copie de tout Bail ou Patente, donnant à
Bail certaines propriétés à Rondeau, ou aux environs, y compris les terrains de
pêche, à John Prince, Ecuyer, Conseil de la Reine, et des Ordres en Conseil au-
torisant le dit Bail, la Pétition, s'il y en a, et touteCorrespondance déposée dans
le Bureau du Conseil Exécutif ou le Département des Terres de la Couronne
concernant icelles.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (Y.)

Ordonné, Que M. Marciildon ait la permission d'introduire un Bill pour au-
toriser les Créanciers des Officiers Publics à saisir, après Jugement, les Salaires
et Emoluments des dits Officiers.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bil à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le douzième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Prévost ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter
les enregistrements et les recherches dans les Bureau d'Hypothèques du Bas-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi, le
douzième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Prévost ait la permission d'introduire un Bill pour permettre
aux Notaires de recevoir les avis des parents et amis sans être autorisés par un
Juge, dans tous les cas où les Juges peuvent maintenant déléguer leurs pouvoirs
aux Notaires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à ld'hambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le neuvième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. James,
Ross, pour quatorze jours.

Sur motion de l'Honorable M. Cameron, secondé par M. Brown,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, demandant que deux Commissions soient émanées, pour réviser,
consolider et classifier les Statuts Généraux des ci-devant Provinces du Haut et
du Bas-Canada, et du Canada, et des Ordonnances, et que la Chambre subviendra
aux dépenses qui pourront être encourues dans l'exécution des travaux de.
dites Commissions.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Stn Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de lHonorable M. John Sandfield Macdonald, secondé par M.
Brown,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, pour des copies de toute la Correspondance entre les Gouverne-
ments du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Isle du Prince-Edouard, respec-
tivement, au sujet du Traité de Réciprocité avec les Etats-Unis.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Sydney
Smith, pour deux semaines.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à l'lono-
rable M. Rolph, pour trois semaines.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Brown,
pour deux semaines.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Belling-
lian, pour dix jours.

Ordonné, Que M. Cartier ait la permission d'introduire un, Bill pour protéger
les Forêts et empêcher qu'on ne mette le feu dans les bois pour défricher les
terres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,
et lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le dix-neuvième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Freeman ait la permission d'introduire un. Bill pour la te-
nue des diverses Cours de Comté dans le Haut-Canada, en cas de maladie ou
d'absence inévitable du Juge de Comté.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la premième fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Freeman ait la-permission d'introduire un Bill pour amen-
der un Acte passé dans la seizième année du Règne de Sa Majesté, intitulé:
"Acte pour amender et consolider les divers Actes pour la formation de Com-
"pagnies à Fonds Social, pour la construction de Chemins et autres travaux
"dans le iaut-Canada."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Résolu, Que la Proclamation émanée de Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, en vertu des dispositions de l'Acte 12 Vic., chap., 8, relativement à la Santé
Publique, et les documents qui l'accompagnent, qui ont été présentés Lundi
dernier, soient renvoyés à un Comité Spécial, composé de M. Frazer, l'Honora-
ble M. Rolph, M.. Chmurch, M. Roderick McDonald, M. Valois, M. Blanchet et M.
TachLé, à l'effet de s'enquérir de l'opération du dit Acte, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Ordonné, Que la 62me Règle de cette Chambre soit mise de côté en autant
qu'elle a rapport à la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Peterbo-
rough et Port Hope.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Rolph ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la Loi du Haut-Canada, relativement à la célébration et à l'enregistre-
ment des Mariages.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Wright ait la permission d'introduire un Bill pour permettre
aux Ministres de l'Eglise Luthérienne Evangélique dans cette Province de
célébrer les Mariages en icelle.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le neuvième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. MeCann ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer l'Académie d'Huntingdon.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. .Toseph Curtran M}orrison ait la permission d'introduire un
Bill pour autoriser les Cours du Banc de la Reine, des Plaids Communs et (le
Chancellerie, dans le Haut-Canada, à admettre John Jerry Macaulay à pratiquer
comme Procureur et Solliciteur en icelles, respectivement.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre demande à la Compagnie du Che-
min de Fer de Montréal et Bytown de mettre sans délai devant cette Chambre,
une Liste des noms des Directeurs actuels, du Président, du Vice-Président et des
autres Officiers de la Compagnie, avec un état indiquant le nombre d'actions
souscrites, et le montant déjà payé à compte d'icelles.

Ordonné, Que M. Langton ait la permission d'introduire un Bill pour changer
le nom de la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope, et
amender son Acte d'Incorporation.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
li pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi, le
neuvième jour d'Octobre prochain.

Sur motion de M. Galt, secondé pas M. Hollon,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, lui demandant un Etat de toutes les Débentures émises en vertu
des dispositions de l'Acte du Fonds Municipal de Prêt Consolidé, à venir au ler
Septembre courant, donnant les noms des, Municipalités, l'objet de chaque émis-
sion, la date du réglement qui l'autorise, la date de l'émission des Débentures, le
lieu où elles sont payables, l'époque où elles deviennent dues, le montant payé
au Receveur-Général pour l'intérêt et le fonds d'amortissement dans chaque cas,
et le montant payé par le Receveur-Général à compte d'iceux, avec un état du
revenu provenant de la vente de telles Débentures.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que la Pétition de Henry ilrulholland- soit renvoyée au Comité Per-
manent des Dépenses Contingentes.



136 28p Septembris. A. 1854.

Ordonné, Que l'Honorable M. Young ait la permission d'introduire un Bill
pour venir en aide à une Congrégation Religieuse à Montréal, appelée PEglise
Evangélique Allemande.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que le Comité Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour amender
la Loi Criminelle du Canada, ait pouvoir de faire rapport de temps à autre.

L'Honorable M. Cameron, du Comité Spécial sur le Bill pour amender la Loi
Criminelle du Canada, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait
fait des amendements.

Ordonné, Que les Bill et Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre, Demain.

Ordonné, Que M. Joseph (7urran Morrison ait la permission d'introduire un
Bih pour autoriser la Ville de London à prélever Soixante mille louis pour con-
solider la Dette de la Ville, et pour d'autres objets.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Joseph Curran Morrison ait la permission d'introduire un
Bill pour incorporer une Compagnie pour lérection d'une Hôtellerie dans la
Ville de London.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

M. Stevenson, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Cham-
bre le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Voire Comité a pris en considération la première partie des devoirs qui lui
sont référés, savoir: le renouvellement des divers Contrats pour les Impressions,
la Reliure et la fourniture du Papier à Imprimer.

Voire Comité, après mure délibération, en est venu à la décision unanime de
recommander qu'à l'avenir les divers Contrats pour les Impressions soient passés
pour une plus longue période que maintenant, soit pour tout l'ouvrage d'un Par-
lement, soit pour celui d'une Session entière.

Afin que Voire Comité puisse mettre à effet cet arrangement, il a demandé
que le présent Contrat pour les Impressions sessionnelles fût continué pour le
reste de la Session, et il recommande que le Contrat pour les Journaux le soit
aussi, moyennant une légère augmentation sur la composition seulement, qui
n'en porterait pas le prix, dans l'opinion de Votre Comité, à un taux plus élevé
que celui qui pourrait être demandé aujourd'hui par les Soumissions ordinaires;
ce qui lui permettra, vers la fin de la présente Session, de faire tel changement
dans le mode auparavant suivi de passer des Contrats au milieu d'une Session
pour des parties (e deux Sessions, qui l'autorisera à demander par annonce des
Soumissions pour tout l'ouvrage et les fournitures Qi-dessus mentionnés, soit pour
une Session, depuis le commencement, ou pour le reste de la durée du Parle-
ment, suivant qu'il semblera alors avantageux pour assurer à Votre Honorable
Chambre que cette branche de service sera exécutée avec avantage et économie.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender lActe de l'Es-
planade de Tofrnto, étant i;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre, pour Jeudi, le vingt-cinquième jour d'Octobre prochain.

L'Ordre' du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de la
dernière Session, relatif à l'enregistrement des Brevets des Etudiants en Droit,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Charles Daoust, M. Lemieux, M. Antoine Aimé Dorion,
M. Loranger et M. Ferres, pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
contraindre les Témoins à comparaître devant les Cours Supérieures en Canada;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Powell a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amen-
dements.

Ordonné, Que le R apport soit maintenant reçu.
M. Powell a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus'et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Demain.
Alors,' sur motion de l'Honorable M. John Bandfield lacdonald, secondé par

M. Crawford,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 29° die Septembris;

ANNO 180 ICTORIA REGINE, 1854.

M L'ORATEUR a fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement à la
. Pétition de Robert Simpson, Ecuyer, se plaignant d'une Election et Rap-

port irréguliers pour le Comté d'Argenteuil, ne souffre aucune objection.
M. POrateur a aussi fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement à la

Pétition de Jean Langlois, Ecuyer, de la Cité de Québec, se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Saguenay, ne souffre aucune
objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement à la
Pétition de William Farwell, Ecuver, se plaignant d'une Election et Rapport
irréguliers pour les Comtés-unis de 'Drummond et Arthabaska, ne souffre aucune
objection.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Jean Baptiste Eric Dorion,-deux Pétitions du Révérend David Dun-

kerly et autres, de Durham, Comté de Drummond ; la Pétition de Louis Richard
et autres, de Stanfold; et la Pétition du Révérend Narcisse Pelletier et autres,
du Township de Stanfold, Comté de Drummond et Arthabaska.

Par M. Bowes,-la Pétition des Directrices de la Société de l'Asile des Orphe-
lins et des Femmes de Toronto; la Pétition de William Rees, de la Cité de To-
ronto; et la Pétition du Révérendissime Evêque Catholique Romain de Toronto.

Par M. Bureau,-la Pétition du Révérend Francs Morrison çt autres, de la
Paroisse de St. Cyprien.

Par M. Joseph Curran M1forrison,-la Pétition de Peter Freeland et autres,
Membres et Amis de la Société Biblique du Haut-Canada.

Par lPHonorable M. Merritt,-la Pétition de William Adams et autres, du
Township de Louth.
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Par M. Flint,-la Pétition de C. G. Levesconte et autres; et la Pétition du
Conseil de Ville de la Ville de Belleville.

Par M. Ilatheson,-la Pétition de la Division Ottercille, No. 257, de lOrdre
des Fils de la Tempérance.

Par l'Honorable M. Chabotr-la Pétition de Dame II. L. C. Panet, et autres
Dames, de la Cité de Québec.

Par M. le Solliciteur-Général Ross, la Pétition de George Desbarats et autres,
Associés de la Compagnie des Mines du St. Laurent ; et la Pétition du Révérend
F. Tramblay et autres, du Township de Stukely, Comté de Sheford.

Par M. Galt,-la Pétition des Membres de l'Association de la Bibliothèque
de Shierbrooke, et la Pétition de J. S. Wallon, de Sherbrookce.

Par M. llackcn:le,-a Pétition de James Voller.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De P. A. Ù. lunro et autres, Médecins et Chirurgiens, Professeurs de lEcole

de Médecine et de Chirurgie de Mltontréal; demandant certains amendements à
l'Acte d'incorporation de la dite Ecole,

De la Municipalité du Township de Maiilahide; demandant un Acte pour in-
corporer la Compagnie du Chemin de Fer d'Union du Sud.

D'il. M. Delis/c et autres, de la Cité de 1ontréal; demandant un Acte pour
incorporer une Compagnie pour pourvoir à un bon système d'égouttement pour
la dite Cité en rapport avec l'eau du Canal de Lachine.

De la Sour Ste. J'eanne de Chantal et autres, Sours de la Miséricorde, Direc-
trices de l'Hospice de la Maternité le M1ontréal; demandant de l'aide.

De la Compagnie du Télégraphe de New-tYork, Terreneuve et Londres; deman-
dant un Acte pour confirmer sa Charte afin de se procurer de Paide, et aussi afin
die s'assurer la Garantie Provinciale pour l'intérêt sur Cent mille louis sterling,
de leurs Bons à vingt ans de vue.

De la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord; demandant à être au-
torisée à construire des Docks sur la Rivière St. Charles.

De la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord; demandant certains
amendements à son AetQ d'incorporation.

De Cideoit Sith et autres, du Township de Glanfori; de John Downey et au-
tres, de Danville et ses environs, dans le Township de Slipton, Comté de Sher-
brooke; de Gardner Church et antres, Fils de la Tempérance, et autres; et de
Catherine Anderson et autres, Filles de la Tempérance, et autres; demandant
une Loi prohibitive des Liqueurs fortes.

De Lester Ball et autres, de Sutton, et autres Townships; demandant que les
dits Toivnships de Sutton, Potton, Bolton, Brome, et la partie est de Farnharn,
soient mis à part pour former un Comté sous le nom de Comté de Brome.

De .Tohn Young et autres, de la Cité de Québec; représentant que leurs pro-
priétés ont été détruites par la chute du, Rocher dans [a Rue Champlain, Basse-
Ville, Québec, se trouvant par là dans un état de dénuement, et demandant une
aide.

De Lady Caldwell et autres, Dames Gérantes de l'Asile des Orphelins de
Québec, en rapport avec PEglise d'Anglerre; demandant une aide à cetie fin.

De L. Lauitnièrc et autres, Commissaires d'Ecole du Village de St. Michel, Com-
té de Bellechasse; demandant de l'aide en faveur d'un Lycée établi dans le dit
Village.

De T. IL Pacaud, Eeuyer, de la Paroisse de St. llaurice, Juge de Paix pour
le District (les Trois-Rivières ; se plaignant que le Gouvernement l'a injustement
dépossédé du Pont de St. Maurice, et a intenté une Action en Loi à cet effet, et
demandant que la dite Action soit discontinuée, et une indemnité pour le tort
qu'il a éprottvé par suite des procédé sus-mintionn
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De George Biais et autres, des Paroisses de St Jean Port Joli et St. Rock d<s
Aulnets; demandant une aide pour la construction d'un quai.

D'A. . Parker et autres, de Danvillie et ses environs; demandant une aide
pour le Lycée de Danvi/le.'

De la Corporation du Collége de Charnbly; demandant une aide.
De Joseph D. Ridout et autres, au nom de l'Ordre Canadien des Odd Fellows,

en rapport avec le Mancester Unity; demandant un Acte d'Incorporation.
De F. Marchand, Président, et autres, au nom de l'Académie (le St. Jean; de-

mandant une aide.
Dn Conseil de Ville de la Ville de Bytown; demandant la passation d'un Acte

érigeant la dite Ville en Cité, sous le nom de la Cité de l'Outaouais.

M. Langton, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Troisième Rapport du dit Comité ; lequel a été. lu comme suit:-

Votre Comité aexaminé les Pétitions suivantes, et trouv& que les Avis requis
ont été donnés dans chaque cas, savoir:-De T/iomas Jenkiis et autres, du Village
de Viennia, Comté d'E/gin ; de Bartholomcw Calvin, de la Ville de London; des
Président et Directeurs de la Banque de la Cité de Montréal ; de la Municipalité
du Township d'Otonabee; de la Compagnie d'Assurance Provinciale de la Cité
de Toronto, et des Président, Directeurs et Compagnie du Havre de Louit.

Sur la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction de Mont réal
et Vermont, demandant certains amendements à sa Charte, le seul Avis qui ait
été prouvé devant le Comité est celui qui a été publié dans le Canada
Gaelle. Le Comité a examiné les amendements demandés, et trouvant qu'ils
sont d'une nature générale, il prend la liberté de recommander que l'Avis soit
considéré comme suffisant.

Sur la Pétition d'Andrew Stuart, Ecuyer, et autres, de Québec, demandant un
Acte d'Incorporation pour la Compagnie des Mines et d'Exploration de Québec
et St. François,-et de James Douglas et autres, de la Cité de Québec, deman-
dant un Acte d'Incorporation pour la Compagnie des Mines de Mégantie, Votre
Comité trouve que les parties, dans les deux cas, se proposent de conduire leurs
opérations dans les Districts de Québec et de St. François, pendant que leurs
Avis n'ont été publiés que dans le District de Qietbec seulement. Voire Comité
recommande en conséquence que les deux Compagnies soient tenues de limiter
leurs opérations au District de Québec.

La Pétition de John Sharples, Ecuyer, et autres, le Comité de Régie de la
Congrégation des Catholiques de Québec, parlant la langue Anglaise, demandant
un Acte d'Incorporation, n'est pas, dans lopinion de Votre Comité, de nature à
exiger un Avis en vertu de la 62me Règle.

Ordonné, Que l'Honorable M. Young ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Jonc-
tion de Monitréal et Vermont.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le neuvième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre. soit accordé à M. Cooke,
pour deux semaines.

Ordonné, Que l'Honorable M. Merriit ait la permission d'introduire un Bill
pour prolonger le délai fixé pour compléter le Havre de Louth,

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le neuvième jour d'Octobre prochain.

189



140 29° Septembris. A. 1854.

Ordonné, Que M. Jean Baptiste Eric Dorion ait la permission d'introduire un
Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Sorel, Drummondville
et Richmond.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,
et lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Ven-
dredi, le treizième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Langlon ait la permission d'introduire un Bill pour auto-
riser le Conseil Municipal du Township d'Otonabee à échanger certaines Lignes
de Concession dans le dit Township.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à.la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le neuvième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Southiwick ait la permission d'introduire un Bill pour in-
corporer certaines personnes sous les nom et raison de la Compagnie de
Navigation d'Otter Ceek.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le seizième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Josephi Curran Milorrison ait la permission d'introduire un
Bill pour amender un Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Provin-
ciale de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, leqnel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que M. Joseph Curran Morrison ait la permission d'introduire un
Bill pour établir et confirmer l'Arpentage primitif des Lignes de Concession
dans le Township de iViagara.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le neuvième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. le.Solliciteur-Général Ross ait la permission d'introduire un
Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Mégantic.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le neuvième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Joseph Curran Morrison ait la permission d'introduire un
Bill pour venir en aide à Bartholomew Galvin.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde. lecture a été ordonnée pour Lundi, le
neuvième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Allein ait la permission d'introduire un Bill pour incorpo-
rer la Congrégation des Catholiques de Québee, parlant la langue Anglaise.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonné pour Lundi, le
vingt-troisième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que la partie du Rapport des Commissaires des Travaux Publics,
qui a rapport à l'administration du Revenu Public, soit renvoyés au Comité
Permanent des Comptes Publics.
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Ordonné, Que M. Alleip ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnie des Mines et d'Exploration de Québec et St. François.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le neuvième jour d'Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour établir
des Cours de Conciliation dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendre-
di, le treizième jour d'Octobre prochain.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Holton, et la Question ayant été
mise, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de cinq Membres avec instruction
<le préparer et rapporter un bill pour pourvoir à ce que les Membres de lAs-
semblée Législative, dans toutes les Elections Générales, soient nommés un
seul et même jour dans tout le Canada, et que les jours d'Election dans les
cas de contestation soient les mêmes pour chaque Collége Electoral: et aussi,
qu'il soit fixé dans le bill un temps raisonnable entre une Election, au cas d'une
dissolution de d'Assemblée Législative et l'expiration de son terme fixé; et pour
pourvoir que lorsqu'une Législature expirera à la fin de son terme, l'Election qui
suivra alors se fera toujours à une époque de l'année, commode pour les Electeurs
et qui sera fixée dans le bill à être rapporté par le dit Comité; la Chambre s'est
divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Biggar,
Bourassa,
Daly,
Daoust, Charles,
Darche,
Delong,

Alleyn,
Bell,
Blandiet,
Bowes,
Cameron,
Cartier,
Cauchmon,
Chabot,
Chapais,

De Witt,
Dorion, Jean B.,
Dufresne,
Ferrie,
Flint,
Frazer,

Chauveau,
Chusrch,
Cratrcd,
Crysler,
Daoust, Jean B.
Dionne,
Fortier,
Fournier,
Gait,

Messieurs
Freeman,

E. Guivremont,
Hartman,
aolton,

Lumsden,
Mackenzie,

CONTRE.

Messieurs
Jackson,
Labelle,
Langton,
Macdonald, Joh
McDonald, Rod
11cCann,
Meagher,
Morin,
Morrison Joseph

Marchildon,
Matheson,
Prévost,
Scatcherd,
Sout hwick,

24. Young.

O'Farrrdl,
Patpick,
Poulin,

n S. Pouliot,
erick, Rhodes,

Ross, Sol. Gén.
Shaw,.
Stevenso,

C. 36.Taché.
Ainsi, elle a passé dans la négative.
Ordonné, Que la Pétition de Charles Smallwood, r.n., Secrétaire-Trésorier de

la Société d'Agriculture du Comté de Trrebonne, soit renvoyée au Comité Spé-
cial nommé pour s'enquérir de lEtat de l'Agriculture dans le Bas-Canada.

Ordonné, Que M. Joseph Curran Morrison soit ajouté au Comité Permanent
des Impressions.

M. Crcwford a proposé, secondé par M. Cartier, et la Question ayant été mise,
Que la 62me Règle de cette Chambre soit mise de côté en autant qu'elle a rap-
port à !a Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville et de POuta-
ouais ;

La Chambre s'est divisée:
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Pour, 18.
Contre, 33.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Ordonné, Que M. Cartier ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin (le Fer de Vaudrei/.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été ,reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le neuvième jour d'Octobre prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Cameron, secondé par l'Honorable M. Johin
àSandjield Mlacdona id.

Résolu, Que l'humíble Adresse suivante soit présentée à Sa Majesté
A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Qu'il plaise à Votre Majesté,
Nous, les Loyaux et Fidèles sujets de Votre Majesté, le Communes

du Canada réunis en Parlement, demandons -respectueusement qu'il nous soit
permis d'adresser Votre Majesté, pour la prier de vouloir bien gracieusement
ordonner qu'un Bill soit introduit à la prochaine Session du Parlement Impérial,
pour abroger telle partie de l'Acte Impérial passé dans la cinquième année du
Règne de feu Sa Majesté le Roi George Deux, intitulé: "Acte pour le recou-
vrement plus facile des Dettes dans les Colonies de Sa Majesté en Amérique," et
aussi, d'un Acte du Parlement Impérial passé dans les cinquième et sixième
années du Règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé: " Acte
ponr abroger un Acte de la présente Session du Parlement :" Acte pour l'aboli-
"tion plus effective des Serments et Affirmations pris dans les divers Départe-
"ments de l'Etat, et pour substituer des Déclarations à la place d'iceux, et pour
"la suppression plus complète des Serments volotaires et extra-judiciares, et
"pour établir d'autres dispositions pour l'abolition des Serments inutiles," qui
permet à Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs, ou à toute personne résidant
dans la Grande-Bretagne ou en Irlande, <le prouver aucune matière ou chose
relative à aucune dette ou compte réclamé comme étant dû,par aucune per-
sonne ou aucunes personnes en cette Province, ou relative a des terres, téné-
ments, héritages ou autres propriétés situées en cette Province, par Serment on
Déclaration tel que mentionné dans les dits Statuts.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver.
neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un
Tableau détaillé des sommes reçues et dépensées par les Commissaires du
Havre de Toronto, depuis le premier Janvier mil huit cent cinquante-trois, jus-
qu'au trente Septembre courant.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Lemieux ait la permission d'introduire un Bill pour venir en
aide et accorder compensation aux personnes qui, comme emphythéotes, amé-
liorent leurs maisons et bâtisses, en conformité de certains Réglements de la
Cité de Québec, passés pour prévenir les accidents du feu.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Ordonné, Que M. Freeman ait la permission d'introduire un Bill pour étendre
la Juridiction des Cours de Division dans le Haut-Canada.
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Il a, en conséqence, presenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Galt ait la permission d'introduire un Bill pour amender
les divers Actes (ui incorporent la Banque de la Cité, et pour augmenter son
Capital.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi,
le treizième jour d'Octobre prochain.

M. Cartier a proposé, secondé par M. Fortier, et la Question ayant été mise,
Que cette Chambre désapprouve le Warrant de l'Honorable Orateur, nommant
PHonorable William Hamilton Merritt, Membre pour le Comté de Lincoln; An-
toine Poidite, Ecuyer, Membre pour la Ville des Trois-Rivières; John Longton,
Ecuyer, Membre pour le Comté de Peterborough; John Sewall Sanborn; Ecuyer,
Membre pour le Comté de Compton ; Joseph Oarran Morrison, Ecuyer, Membre
pour la Ville de Niagara; et l'Honorable John Sandfield Macdonald, Membre
pour le Comté de Glengarry, tous Membres de cette Chambre, pour composer
le Comité Genéral des Elections, pour la présente Session, et mis sur la table
de cette Chambre le vingt-six du courant; mais en autant seulement que le dit
Warrant a rapport à la nomination du 'dit John Sandfield Macdonald, comme.
Membre du dit Comité ; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Blanchet, Desaidniers, Labelle, Pondin,
Cartier, Dionne, Lemieux, Pouliot,
Chabot, Fe/ton, lMeagher, Rhodes,
Chaureau, Fortier, Molarin, 18. Tachié.
Dawust, Jean B. Fournier,

CONTRE.

Messieurs
BIell, Parche, -btn ard
Biggar, Delong, Jackson, 1>med/
Bourassa, De Witt, Jobin,
Bowes, Porion, Jean B. E. Langton, Seat ch-,
Bureau, Dafresne, Lenieux, shale,
Cameron, Flint, JcDonald, Plodcriek, $outhwiclc
Casault, Frazeri 1i'ackeziro
Cauclum, Freeman, Marcildon, vdais,
Church, Galt, .Màtheson,
Daly, Guévremont, Merritt, 43.
Dauust, Charles, lartman, O'Farrell,

Ainsi, elle a passé dans la négative.

L'Ordre du jour, pour la troisième leture du Bill pour contraindre les Te-
moins à comparaître devant les Cours Supérieures en Canada, étant lu;

L'Honorable M. Gamrfon a propos, secondé par Slhonorable JohnSadjeld
Dl«icdonald, et la Question ayant étéM proposée, Que le Bi soit maintenant l
la troisième fois;

M. Powell a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. F
Que tous les mots après "maintenant," jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchés, et les mots: Irenvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre,

Odans la vue, de l'amender, en donnant de plus amples pouvoirs aux Juges de
Cours Supérieures d l'égard desdemades pour obtenir des SubenCenaa des Juge
des Cours e Comté dans le ait-antada," insérés cn leur plaes;
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme

Biggar,
Bourasra,
Bowes,
Church,
Daoust, Jean B.
Darche,

Bell,
Blanchet,

Cauchon,
Chtap'ais,
Chiauveaui,
Daly,
Daoust, Charles,

Dufresne,
Freeman,
Jackson,
Jobin,
Liimsden,

Desaulniers,
De Witt,
Dionne,
Dorion, Jean B.
Flint,
Fortier,
Fou(rnier,
Frazer,
Galt,

POUR.
Messieurs

Matlieson,
Patrick,
Poulin,
Powe/l,
Pré-ost,

Chambre s'est divisée:
suit : -

Scatch'rd,
Shaw,
Southwick,
Taché,

2 1. leois,

CONTRE.
Messieurs

Guévremont, :lMackenzie,
liartman, Marchildon,
Holton, Meag/er,

E. Labelle, Merritt,
Lang-ton, Marin,
Larwill, Pouliot,
Macdonald, John S. Wright.
McDonald, Rodk. 34. Young.

Ainsi, elle a passé dans la négative.'
Alors, la Question principale ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu

la troisième fois;,la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

liel,
liggar,

Bureau,
Catmeron,
Cauchon,
Chapais,
Chrurch,
Daly,
Daoust, Chartes,

Darche,
Desauni/n ers,
Dion ne,
Dorion, Jean B. E.
Dufrcsnc,
Flint,
Fournier,
Galt,
Guévremcont,

CO
Me

lartman, Morin,
Holton, O'Farrell,
Labelle, Patrick,
Langton, Pouliot,
Macdonald, John S. Prévost,
McDonadd, Roderick, Shaw,
Marchildon, Tac/hé,
Mca ghrer, 34. Young.

NTRE.
ssi eurs

Jowes, Frazer, iMlatheson, Seatcherd,
Casault, Lumsden, Merritt, Valois,
Chaureau, Mackenzie, roulin, 13. Wright.
DeWitt,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour permettre aux

"Cours Supérieures de Loi et d'Equité de contraindre à 'comparaître devant
"elles les Témoins qui ne sont point sous leur Juridiction, et pour donner
"effet à la signification de l'Ordre de Cour en pareil cas dans quelque partie que
"ce soit du Canada.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron porte le Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte du Che-
min de Fer de Port Dalhousie et Thorold, en prolongeant ce Chemin depuis
Phorold jusqu'à Port Colborne, et pour d'autres fins, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois; et renvoyé au Comitó
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender la Loi Criminelle du Canada; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil: et M. liac/kenzie a fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le P apport soit reçu Lundi prochain.

Alors, sur motion de lHonorable M. Cameron, secondé par M. .Macken.ie,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lunæ, 20 die Octobris;

ANNO 180 VXCTORIA REGINX, 1854.

JOHN LEBOUTILLIER, Ecuyer, Membre pour le Comté de Gaspé, ayant
préalablement prêté le serment, conformément à la Loi, et souscrit devant les

Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siége dans la Chambre.

M. lOrateur a informé la Chambre, Qne le Greffier de cette Chambre avait
reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie le Certificat suivant :-

Province du Canada.
Le piésent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election daté le qu2:or-

zième jour de Septembre dernier, émané par Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, et adressé à l'Officier Rapporteur pour la Cité de Khi.nton, (James Dut-
rand, Ecuyer,) nommé en vertu d'une Commission pour l'Election d'un Membre
pour représenter la dite Cité de lingston dans l'Assemblée Législative, dans ce
pré sent Parlement, en remplacement de l'Honorable John Alexander Macdonald,
qui, depuis son Election comme Représentant de la dite Cité de Kingston,
avait accepté une charge de profit sous la Couronne, savoir: la charge de Procu,
reur-Général pour cette partie de la Province du Canada, appelée Haut-Canada;
ce pourquoi le siége du dit Honorable Jo/h Alexander llacdonald, comme Repré-
sentant de la dite Cité d- KCingston, est devenu vacant, 'Honorable John, Alexander
-Macdonald a été dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le Rapport
du dit Writ d'Election, daté le vingt-huitième jour du dit mois de Septembre
dernier, lequel est maintenant déposé dans les registres de mon bureau.

Bureau du Grelier de la Couronne en Chancellerie,
Quélec, 2 Octobre 1854,

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A William B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier, Assemblée Législative.

M. l'Orateur a aussi informé la Chambre, Que le Greffier de celte Chambre
avait reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie le Certificat suivant:-

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu du Writ d'Election daté le quator-

zième jour de Septembre dernier, émané par Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, et adressé au Shérif des Comtés-unis de Frontenac, Lenox et Addington,
(Thonias A. Corbett, Ecuyer,) Officier Rapporteur ex-qflcio pour le Comté de
Frontenac, pour l'Election d'un Membre pour représenter le Comté de Frontenac
dans lAssemblée Législative, dans ce présent Parlement, en remplacement de
Henry Snith, Junior, Ecuyer, qui, depuis son Efection comme Représentant
du dit Comté de Frontenac, avait accepté une charge de profit sous la Couronne,
savoir: la charge de Solliciteur-Général pour celte partie de la Province du
Canada, appelée IIaut-Canada ; ce pour quoi le siége du dit Henry Smith, Junior,
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Ecuyer, comme Représentant du dit Comté de Frontenac, est devenu vacant,
Henry Smith, Junior, Ecuyer, a été dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert
par le Rapport du dit Writ d'Election, daté le vingt-huitième jour du dit mois
de Septembre dernier, lequel est maintenant déposé dans les registres de mon
bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 2 Octobre 1854,

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A William B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier, Assemblée Législative.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Hartman,-Ia Pétition de Jean Dion, Pilote, de la Cité de Québec.
Par l'Honorable M. Caneron,-la Pétition de SkejJlngton Connor et autres, ci-

devant Professeurs de Loi et de Médecine à l'Université de Toronto.
Par M. Fergusson,-la Pétition de la Municipalité du Township de Guelph.
Par l'Honorable M. Young,-la Pétition de Samuel Phillips, Instituteur, de la

Cité de Montréal, et Pétition de la Faculté de Médecine du Collége McGill.
Par M. Frazer,-la Pétition de PAssociation de la Bibliothèque Fonthill et de

l'Institut des Artisans du Comté de Welland.
Par M. Mackcie,-la Pétition de Ferrand Smith et autres, du Township de

Canborough, Comté d'Haldinand.
Par M. Casault,-la Pétition d'Eucher Dion et autres, de la Paroisse de St.

Thonas et Township de Mtontminy, 'Comté de Montmagny.
Par M. Larwil,-la Pétition de William Boylan et autres, de Dawn, Euphemia

et du Gore de Camden.
Par M. Charles Daoust,-la Pétition de F. E. H. Pelletier et autres, Commis-

#aires d'Ecole de la Paroisse de St. Eustache, Comté des Deux-Montagnes.
Par l'h-onorable John Sandfield Macdonald,-a Pétition du Greffier et autres,

Officiers et Serviteurs de cette Chambre.
Par M. Cauclo,-Ia Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive

-Nord.
Par M. Egan,-la Pétition de Michael Mulligan et autres, du Township de

Ross, et autres lieux, dans le Comté de Renfrew ; et la Pétition de W. Radford
et autres, du Township de Clarendon, Comté de Pontiac.

Par M. Allen,-la Pétition de C. Alleyn, Ecuyer, et autres, intéressés dans
le Commerce, la Navigation par la Vapeur et toute autre Navigation, et dans
l'Agriculture, dans les Districts de Montréal et Québec.

Par l'Honorable M. Morin,-la Pétition du Révérend P. M. Mignault, Curé
de Chianbly.

Par l' Honorable M. Chaueau,-la Pétition de Félix E. Junean, Instituteur,
de St. Rock de Québec.

Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Louis Roussy et autres, Membres de la Société Evangélique, établie à la

Grande Ligne, District de Montréal; demandant un Acte d'Incorporation sous
le nom de la Société Evangélique de la Grande Ligne.

Du Bureau Protestant des Commissaires d'Ecole de la Cité de Montréal; de-
mandant une aide pour la construction d'une Maison d'Ecole dans le Faubourg
Québec de la dite Cité.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant certains amendements
à la Loi réglant l'inspection de la Potasse et de la Perlasse.

De Jacques Viger, Ecuyer, Président, et du Révérend A. P. Truteau, Secré-
taire, au nori de lAssociation de l'Ecole de St. Jacques, Montréal; demandant
une aide.
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De la Société d'Histoire Naturelle de Montréal; demandant une aide.
De la Division Rescue, No. 182 ; de la Division Forest, No. 381 ; de la Divi-

sion Ridgetown, No. 190, et de la Division Otterville, No. 257, toutes de l'Ordre
des Fils de la Tempérance; d'Alexander Brown et autres, du Township de Sombra;
et du Révérend David Dunkerly et autres, de Durhiam, Comté de Drummond;
demandant la passation d'une Loi prohibant les Liqueurs.

De William Workman et autres, Marchands, de la Cité de Montréal; deman-
dant un Acte d'Incorporation sous le nom de la Compagnie Canadienne de
Navigation Océanique à Vapeur.

De l'Association de la Bibliothèque de Québec; demandant une aide.
Du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec; demandant la passation

d'un Acte pour consolider en un seul Acte les Actes et Ordonnances incorporant
la dite Cité.

Du Révérend Edouard f. Crevier, de la Paroisse de Ste. Marie de Monnoir,
Diocèse de St. Hyacinthe; demandant une aide pour un Collége et un Couvent
établis par lui dans la dite Paroisse.

Du Révérend Edouard J. Crevier, de la Paroisse de Ste. Marie de Monnoir,
Diocèse de St. ifyacinthe; demandant un Acte d'Incorporation pour le Collége
de Monnoir.

Du Révérend David Dunkerley et autres, de Durham, Comté de Drummond;
demandant une aide de la part du Lycée de Durham.

De Louis Richard et autres, de Stanfold; demandant que compensation soit
accordée aux Jurés dans les Cours du Bas-Canada.

Du Révérend Narcisse Pelletier et autres, du Township de Stanfold, Comté
de Drummond et Arthabaska; demandant certains amendements aux Lois des
Licences d'Auberges pour supprimer l'intempérance.

Des Directrices de la Société de l'Asile des Orphelins et des Femmes de To-
ronto; demandant une aide.

De William Rees, de la Cité de Toronto; demandant un Acte d'Incorporation
pour une Société dans le but de prévenir la cruauté envers les animaux.

Du Révérend Francis Morrison et autres, de la Paroisse de St. Cyprien; de.
mandant que la réclamation de la Fabrique de la dite Paroisse, pour indemnité
des pertes éprouvées par la Rébellion de 1837-38 soit accordée.

De Peter Freeland et autres, Membres et Amis de la Société Biblique du
Haut-Canada; demandant la passation d'un Acte pour incorporer la dite Société.

De William Adams et autres, du Township de Loutk; demandant que la Péti-
tion de la Municipalité du dit Township pour un Acte autorisant la Compagnie
du Grand Chemin de Fer Occidental a ériger une Station sur le côté est de
Twenty Mile Creek, dans le dit Township, et à maintenir le Pont sur le dit cours
d'eau dans son état actuel, ne soit pas écoutée.

De C. G. Levesconte et autres; demandant un Acte d'Incorporation sous le
nom d'Usines de Moira, pour la manufacture de locomotives et autres. ma-
chines.

Du Conseil de Ville de la Ville de Belleville; demandant la passation d'un
Acte accordant au dit Conseil de Ville le droit de Passage sur la Baie de Quinte,
depuis Belleville jusqu'au Township d'Amherstburgh, Comté du Prince-Edouard.

De Dame M. L. C. Pqnet et autres Dames, de la Cité de Quétec; demandant
un Acte d'incorporation sous le nom de l'Hospice de la Maternité de St. Josepk.

De George Desbarats et autres, Associés de la Compagnie des Mines du St.
Laurent; demandant un Acte d'Incorporation.

Du Révérend F. Tramblay et autres, du Township de Stukely, Comté de Shef-
ford; demandant la passation d'un Acte d'indemnité par lequel les colons sans
titres recevront compensation pour les améliorations faites par eux sur les terres
des absents.
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Des Membres de l'Association de la Bibliothèque de Sherbirooke; demandant
une aide.

De J. S. Walton, de Sherbrooke ; demandant paiement d'un certain montant à
lui dû comme Greffier du Conseil de District du ci-devant )istrict de Sherbroo/e.

De James Vo//cr ; demandant une pension, en considération de ses longs ser-
vices comme Messager de l'Assemblée Législative.

Du Révérendissime Evêque Catholique Romain de Toronto; deniandant un
Acte d'Incorporation sous le nom de Collége St. Michel, dans le Diocèse de
Toronto.

L'Honorable Wi/lian Hail/ Mierril/, John Lang/on, Ecuyer, Joseph Curran
.M1iorrison, Ecuyer, et l'honorable Jh Sand/ie/d Macdona/q, étant quatie (les
Membres nommés par M. 'Orateur pour servir dans le Comité Général des Elec-
tions, et ne rencontrant aucune objection de la part de la Chambre, ils ont sé-
parément prêté le Serment sni vant:

Je jure que je remplirai bien et fidèlement les devoirs imposés à un Membre
du Comité Général des Elections, sans me laisser influencer par la
crainte ni L faveur, au meilleur de mon jugement et de mna capacité.
Que Dieu me soit en aide.

M. l'Orateur a fixé à Demain à dix heures du matin, la première Assemblée
du Comité Générai des Elections, dans la Chambre, de Comité No. 3.

Sur motion de l'Honorable Tohn &and//ed Macdoneld, secondé par M. Langton,
Ordonné, Que la Liste Alphab$*tigne corrigée de- Membres pour servir dans

le Comité de, Elections, soit renvoyée au Comité Cénéral des Electins.
Ordonné, Que la Pétition de Daniel Ai ndcrsoz, Ecuyer, et autres, électeurs

du Township de Dnmfricsr Sud, dans la Division Est. du Comté de Brant, se
plaignant (le ['Eetion et Rapport irréguliers pour la dite Division, soit renvoyée
au Comité Général des Eleciions. D ,
. Ordonné, Que la Pétition de Benja»in Sqinour, Ecuyer, de Bath, dans le
Comté incorporé de Lennox et Adding/on, et autres, é k ateurs du dit Comté,
še plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le dit Comté, soit ren-
voyée au Comité Général (les Elections.

Ordonné, Que la Pétition de John Greares Claphar, Ecnyer, de la Cité de
Québec, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Mégantic, soit renvoyée au Cornité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition des Président, Directeurs et Compagnie du Havre
de Louthi, soit renvoyée au Comité Permanent des divers Bills Privés.

M. Mackenzie, du Comité Spécial sur le Bill pour exempter de la saisie et
vente, en vertu d'exécution pour dettes, les outils ou instruments du métier ou
occupation d'un débiteur, ainsi que les objets de vêtement, literie et ameuble-
ment nécessaires à l'usage de sa famille, a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Demain.

Sé,solu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle s'ajourne à
Demain, à onze heures de l'avant-midi.

Ordonné, Que la Pétition de G(orge Ok/il Stuart, Ecuyer, Avocat, de la Cité
de Quiébec, George honoré imard, Ecever, Marchand, du même lieu, et IHypo-
lite Dubord, Ecuyer, Marchand, du mi'me lieu, se plaignant d'une Election et
Rapport irrégulihs pour la Cité de Québec, soit renvoyée au Comité Géitral des
Elections.
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Ordonné, Que la Pétition de George Okeill Stuart, Ecuyer, Avocat, de la Cité
de Québec, se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers de Jean Blanchet,
Ecuyer, l'n des Membres pour la Cité de Québec, soit renvoyée au Comité Gé-
néral (les Elections.

Ordonné, Que la Pétition de Thomas Devaney, Fermier, du Townsulp d'In-
verness, dans le ('omté de Miég'aniic, Adam Bailey et John Ross, Ferm ers, tous
deux du T.>wnship de Leeds, dans le même Comté, et Robert Rickaby, William
Gunston, WVdliani P. Rickaby et .John Snith, Fermiers, tous du Township d'In-
verness susdit, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
de Mégantie, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition des Membres de l'Association de la Bibliothèque
de Sherbrooke soit imprimée pour l'usage des Membres (le cette Chambre.

Sur motion de PHonorable M. Cameron, secondé par l'Honorable John Sand-
field Macdonald,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Gcnéral, pour informer Son Excellence que cette Chambre a voté une
humble Adresse à Sa Majesté, la priant de vouloir -bien ordonner qu'un Bill
soit introduit, à la prochaine Session du Parlement, pour abroger, en autant
que cela concerne cette Province, certaines dispositions que contiennent deux
Actes du'Parlement Impérial, mentionnés dans la dite Adresse, autorisant les
personnes qui résident dans le Royaume-Uni de prouver toutes dettes ou comptes
réclamés, sur des personnes ou des propriétés, dans les Plantations ou Colonies
en Amérique, appartenant à Sa Majesté, par serment ou déclaration, tel que
mentionné dans les dits Actes; et priant Son Excellence de vouloir bien trans-
mettre la dite Adresse au Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
Colonies, pour être déposée au pied du Trône.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Powell ait la permission d'introduire un Bill pour amender
les Lois de Cotisation du Haut-Canada, en autant qu'elles sont préjudiciables à
l'Agriculture.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Markenzie ait la permission d'introduire un Bill pour abolir
la qualification de propriété des Membres de lAssemblée Législative.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,. et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le onzième jour d'Octobre courant.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte pour abolir le Droit de Primogéniture, et pour venir en aide
aux personnes qui héritent des propriétés foncières des personnes qui meurent
sans faire de Testament, dans certains cas, dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le trentième jour d'Octobre courant.

Ordonné, Que M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour amender
et refondre les dispositions contenues dans les Ordonnances pour ýincorporer la
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Cité et Ville de Québec, et pour conférer de plus amples pouvoirs à la Corporation
de la dite Cité et Ville.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le vingt-troisième jour d'Octobre courant.

Ordonné, Que la Pétition de Joseph Laurin, Notaire Public, et ci-devant
Membre du Parlement pour le Comté de Lotbinière, résidant en la Paroisse de
L'Ancienne Lorette, dans le Comté de Québec, se plaignant d'une ELection et
Rapport irréguliers pour le Comté de Lotbinière, soit renvoyée au Comité Gé-
néral des Elecions.

Ordonné, Que la Pétition de Télesphore Fournier, Ecuyer, Avocat, de la Cité
de Québec, Candidat polr le Comté de Montmagny à la dernière Election Gé-
nérale, et comme tel dûment qualifié, et François Tétu, Ecuyer, Arpenteur Pro-
vincial, et Magloire Tétu, Cultivateur, tous deux de la Paroisse de St. Thomnas,
District de Québec, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le
Comté de Montmagny, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Crysler,
pendant quinze jours, pour cause de maladie dans sa famille.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Flint,
pour quinze jours.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à l'Honorable
M. Robinson, pendant dix jours, pour affaires privées urgentes.

Ordonné, Que la Pétition de William Farwell, Cultivateur propriétaire, du
Township de Melbourne, dans le Comté de Sherbrooke, dans la Province du
Canada, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour les Comtés-Unis
de Drumnond et Arthabaska, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de Robert Simpson, Ecuyer, du Village et Paroisse
de St. André, dans le Comté d'Argenteuil, dans la Province du Canada,
Candidat reconnu qualifié pour la représentation du dit Comté dans le Parle-
ment maintenant siégeant, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers
pour le dit Comté, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que M. Powell ait la permission d'introduire un Bill pour amender
un Acte pour pourvoir à la formation de Compagnies incorporées à Fonds Social
pour des fins relatives aux manufactures, aux mines, à la mécanique et à la
chimie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Chauveau, secondé par l'Honorable M. Chabot,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son ExceUence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire imprimer, en sus des Documents
mentionnés dans une Adresse de cette Chambre, les Documents qui ont été
obtenus et extraits des Archives Publiques, à Paris et.à Londres, et qui sont main-
tenant en manuscrit dans la Bibliothèque du Parlement, ou dans la Bibliothèque
de la Société Littéraire et Historique de Québec, ou qu'on pourra se procurer
par la suite, et qui paraîtront d'un intérêt suffisant au point de vue légal ou
historique; et aussi, de faire ré-imprimer ceux des Ouvrages publiés dans les
premiers temps de la Colonie, qui peuvent être d'une grande valeur et sont de-
venus très rares, les dits Ouvrages et Documents devant être imprimés dans la
forme et avec les notes et cartes qui seront jugés convenables, et assurer Son
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Excellence que cette Chambre s'empressera de subvenir aux dépenses néces-
saires pour l'accomplissement des objets susdits.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Qu'il soit donné Instruction au Comité Permanent des Ordres Per-
manents, de s'enquérir et faire rapport si les Pétitions présentées dans la der-
nière Session du quatrième Parlement, demandant la passation de mesures pri-
vées, peuvent servir dans la présente Session pour l'introduction de telles me-
sures; et s'il est nécessaire que telles Pétitions soient renvoyées par Ordre de
cette Chambre au dit Comité Permanent, ou quel autre mode de procédure doit
être adopté pour que les dites Pétitions soient soumises au dit Comité Per-
manent.

Ordonné, Que M. Lenieux ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der de nouveau un Acte, intitulé: "Acte pour incorporer certaines personnes
sous le nom de la Société Amicale de Québec."

Il a, en -conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que M. Pelton ait la permission d'introduire un Bill pour abolir les
Actes qui règlent l'assignation des Jurés dans le Bas-Canada, et pourvoir à
l'élection des Jurés par les Conseils Municipaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Mackenzie a fait rapport du Bill pour amender la Loi Criminelle du Ca-
nada; et les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Mercredi, le vingt-cinq du
courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes pour
assurer l'indépendance des Membres de l'Assemblée Législative, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi, le vingt-troisième jour
d'Octobre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour venir en aide aux Mar-
chands, Commerçants et autres, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi, le ving-troisième jour
d'Octobre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger certaines parties
des Ordonnances relatives aux Chemins d'Hiver dans le Bas-Canada, en autant
qu'il s'agit du District de Montréal, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Lundi, le seizième jour d'Oc-
tobre courant.

Alors, sur motion de M. Langton, secondé par M. Crawford,
La Chambre s'est ajournée.
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Martis, 30 die Octobris;
ANNO 18 >ICTORIE REGINE, 1854.

_ANTOINE POLETTE, Ecuyer, autre Membre nommé par M. l'Orateur pour
servir dans le Comité Général des Elections, et ne rencontrant aucune ob-

jection de la part de la Chambre, il a prêté le Serment suivant:
Je jure que je remplirai bien e fidèlement les devoirs imposés à un Membre

du Comité Général des Elections, sans me laisser influencer par la
crainte ni la faveur, au meilleur de mon jugement et de ma capacité.
Que Dieu me soit en aide.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Hartman,-la Pétition de T/homas ifackie et autres; et la Pétition

d'Elwood Hughes et autres, du Township de Whitchurch, Comté d'York.
Par M. Sratcherd,-la Pétition de la Division Lobo, No..395, de l'Ordre des

Fils d'e la Tempérance.
Par M. Langton,-la Pétition de la Division Westwrood, No. 206, de l'Ordre

des Fils de la Tempérance ; et la Pétition de Charles Prry et autres, proprié-
taires de Moulins, et autres, résidant dans et près de la Ville de Peterborough.

Par M. Egan,-la Pétition des Otliciers et Membres du Comité Correspon-
dant à Montréal de la Société de l'Eglise Coloniale et d'Ecole.

Par M. Wright,-la Pétition de James Draper et autres, du Township de
1arkham; et la Pétition de Salenz Eckardt et autres, du Tow nship de ilarkham.

Par M. Crawford,-la Pétition de S. J. Gemmill et autres, d'Elizabethtown et
Yo'un.

Par M. Jackson,-Ia Pétition de John Bruce et autres, du Township de Brant,
et du Village de Walkerstown, Comté de Bruce.

Par M. Robli,-la Pétition de Sidney Warner et autres, du Township
d'Ernesttown.

Par M. Dostaler,-la Pétition de Charles Forneret et *William lorrison, Syn-
dics de l'Ecole Dissidente de Berthier, District de Montréal.

Par M. Masson,-la Pétition du Révérend T. Brassard et autres, de la Paroisse
de St. Ignace du Côteau du Lac, Comté de Soulanges; et la Pétition de John J.
Loy, de la Paroisse de St. Zotique, Comté de Soulanges.

.Par M. Bourass,-la Pétition du Révérend James Brock et autres, Fils de la
Tempérance, et autres.

Par M.Bell,-la Pétition d'A. M. Arthur et autres, du Township de Beckwith.
Par l'Honorable M. Young,-la Pétition des Tourne-clefs employés dans la

Prison et Maison de Correction à Montréal.

L'Honorable M. Chabot a proposé, secondé par l'Honorable M. Clauveau, et
la Question ayant été inise, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui,
elle s'ajourne à Mardi prochain ; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bell, Dionne, Langton, O'F arrell,
Bo'es, Dostaler, Laparte, Patrick,
Bureau, Dufresne, Larwill, Polette,
Casault, I'elton, LeBoutillier, Poulin,
Cauclon, Fergusson, Lumsden, Pouliot,
Chabot, Ferrie, Nacdonald, John S. 'révost,
Chapais, Foley, 3TcCa nn, Rhodes,
Chauveau, Fortier, McKerlie, Roblin,
Church, Fournirr,4 Marchildon, scatcherd,

rau1hrd. Fra:rr, ,Masson. Shawe,
Dalyq. Freeman. Mcagher, Nterrnson,
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Damust, Jean B. Holton, .Merritt, Taché,
Delong, Jackson, Mongenais, Wright,
Desaulniers, Jobin, Morin, 59. Young.
DeWitt, Labelle. .Morrison, Josepi C.

CNTEE.

Messieurs
Bourassa, Dorion, Jean B. E. Mackenzie, 6. Valos.
Darche, Hartima n,

Ainsi, elle a été résolue dans l'afdirmative.

Ordonné, Que M. Pouliot ait la permission d'introduire un Bill pour amender
et consolider la Loi pour empêcher le dommage et la détérioration de la pro-
priété sous saisie hypothéquée, au préjudice du créancier saisissant ou hypo-
thécaire.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi, le
dix-septième jour d'Octobre courant.

Ordonné, Que la Pétition de Jean Langlois, Ecuyer, Avocat, de la Cité de
Québec, se plaignant d'une Jlection et Rapport irréguliers pour le Comté de
Saguenay, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

M. Langton, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la Pétition de William Workman et autres, et trouvé
que l'Avis a été dûment donné.

Votre Comité a examiné la Pétition du Conseil de Ville de Bytown, deman-
dant un Acte pour ériger la dite Ville enx Cité, sous le nom de Cité de P'Outaouais,
et trouve qu'Avis suffisant a été donné en autant que l'incorporation de la dite
Ville y est concernée; mais il y est proposé que le nom de la dite Cité soit,
Queensborough, tandii que dans la Pétition le nom est donné comme la Cité
de l'Outaouais.

Quant à la Pétition de P. A. C. Munro et autres, Médecins et Chirurgiens,
Professeurs de AEcole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, demandant des
amendements à l'Acte qui incorpore la dite Ecole de Médecine et de Chirurgie,
Votre Comité trouve que les Avis ont été donnés pour le District de Montréal
seulement, pendant que les amendements proposés sont de nature à affecter tout
le Bas-Canada ; la majorité de Votre Comité est cependant d'opinion que Votre
Honorable Chambre doit considérer lPAvis suffisant.

Quant à la Pétition de la Compagnie du Télégraphe de New-York, Terreneuve
et Londres, demandant un Acte pour confirmer sa Charte, etc., Votre Comité
trouve qu'Avis n'a pas été donné ; dans une matière de cette nature qui ne peut
affecter bien sérieusement les intérêts des particuliers, Votre Comité n'hésite
point à recommander que la 62me Règle soit suspendue.

Les Pétitions de Dame M. L. C. Pane et eautres Dames, de la Cité de
Québec, demandant l'incorporation de l'Hôpital de la Maternité de St. Joseph; de
Louis Roussy et autres, Membres de la Société Evangélique établie à la Grande
Ligne, District de Montréal, demandant un Acte d'Incorporation ; de Peter Free-
land et autres, Membres et Amis de la Société Biblique du Haut-Canada; de
William ees, de la Cité de Tronto, demandant Plincorporation d'une Société
pour protéger les animaux contre les actes de cruauté; du Révérend Edouarc
J. prevoer de la Paroisse de Ste. Marie de tMonnoir, Diocèse de St. Hyacinte,
demandant lincorporation du Collge de Ste. Marie de Monnoir; de Josept. .i
Ridoue t cautres, au nom de lOrdre Canadien des Odd Fellows, en rapport avec
le Manchester Unity, pour un Acte d'Incorporation, et du Révérendissime Evé-
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que Catholique Romain de Toronto, demandant l'incorporation du Collége St.
iche/l, Votre Comité trouve qu'elles ne sont point de nature à exiger Avis.
Votre Comité a pris en considération lInstruction de Votre Honorable Cham-

bre, " de s'enquérir et faire rapport si les Pétitions présentées dans la dernière
Session du quatrième Parlement, demandant la passation de mesures privées,

"peuvent servir dans la présente Session pour l'introduction de telles mesures;
" et s'il est nécessaire que telles Pétitions soient renvoyées par Ordre de cette
"Chambre au dit Comité Permanent, ou quel autre mode de procédure doit être
"adopté pour que les dites Pétitions soient soumises au dit Comité Perma-
" nent :" Votre Coinité est d'opinion que les Pétitions présentées au Parlement
durant une Session, ne peuvent servir (le base à la Législature d'une Session
subséquente ; et cette objection a encore plus de force lorsqu'une dissolution
survient dans l'intervalle. Il est poésible qu'en suivant cette marche on pourra
commettre des injustices, en ce qu'il y a des Pétitionnaires qui ont été induits 'à
changer leur opinion dans l'intervalle, pendant qu'il ne peut résulter aucun in-
convénient a exiger de nouvelles Pétitions, ce que l'on peut faire facilement si
le sujet est assez important pour nécessiter la législation.

Ordonné, Que P'Honorable M. Young ait la permission d'introduire un Bill
pour régler Pinspection de la Potasse et de la Perlasse à Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée 'pour Mardi,
le douzième jour d'Octobre courant.

Sur motion de PHonorable M. Yozng, secondé par M. Ho(ton,
Résolf, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de-faire adopter des mesures convenables pour que les
articles de production naturelle ou de fabrication du Canada, puissent être exhi-
bés à lExposition Universelle qui doit avoir lieu à Paris en 1855.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M, Poulin ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
le Collége de Monnoir.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Powell ait la permission d'introduire un Bill pour ériger la
Ville de Bytown en Cité, sous le nom de Cité de l'Outaouais.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que la 62me Règle de cette Chambre soit mise de c6té, en autant
qu'elle a rapport à un Bill pour incorporer la Compagnie du Télégraphe du Ca-
wada, de Terrencuve et de Londres.

Ordonné, Que M. Cauchon ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
poter la Compagnie du Télégraphe du Canada, de Terrencuve et de Londres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
.prochain.

Ordonné, Que M. Ioflton ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Conipagnic Canadienne de Navigation Océanique à laVapeur.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le douzième jour d'Octobre courant.

Ordonné, Que l'Honorable M. Caineron ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer l'Ordre Canadien des Odd Fellows en connexion avec le Man-
chester Unity.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercred i,
le vingt-cinquième jour d'Octobre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre au Révérend
William Ritcliîe de vendre et transporter ou céder certaines Terres tenues par lui
en fidéicommis, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
de Charbon de Toronto, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois, Mardi, le vingt-quatrième jour
d'Octobre courant.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
exempter de la saisie et vente, en vertu d'exécution pour dette, les outils ou ins-
truments du métier ou occupation. d'un Débiteur, ainsi que les objets de vête-
ment, literie et ameublement nécessaires à l'usage de la sa famille, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.

Alors, sur motion de PHonorable M. Caneron, secondé par l'Honorable John
Sandfeld Macdonald,

La Chambre s'est ajournée à Mardi prochain.

Marlis, 10° die Octobris;

AxNo. 18° VicToRLm REGrNX,'1354.

M LORATEUR a informé la Chambre, Que le GreBlier de cette Chambre
, avait reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie le Certificat sui-

vaut
Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, daté le quatoi-
zième jour de Septembre dernier, émané par Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, et adressé à POfficier Rapporteur pour la Cité d'Hamnilton (Tugh G. Baker,
Ecuyer,) nommé en vertu d'une Commission, pour lElection d'un Membre
pour représenter la dite Cité d'Hamilton dans l'Assemblée Législative, dans ce
présent Parlement, en remplacement de lPHonorable Sir Allaè Napier MacNab,
Chevalier, qui, depuis son Election comme Représentant de la dite Cité d'Ha-
niltonz, avait accepté une charge de profit sous la Couronne, savoir: la charge
de Président des Comités de l'Honorable Conseil Exécutif de la Province du
Canada, ce pourquoi le siége du dit Honorable Sir Allan Napier MacNab, Che-
valier, comme Représentant de la dite Cité d'JHamilton, est devenu vacant, Allan
Napier MacNab, Chevalier, a été dément élu en conséquence, ainsi qu'il appert
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par le Rapport du dit Writ d'Election, daté le second jour d'Octobre courant,
lequel est maintenant déposé dans les registres de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 9 Octobre 1854.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A William B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier, Assemblée Législative.

M. lOrateur a aussi informé la Chambre, Que le Greffier de cette Chambre
avait reçu du Greffier cdela Couronne en Chancellerie le Certificat suivant:-

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, daté le quator-

zième jour de Septembre dernier, émané par Son Fxcellence le Gouverneur-Gé-
néral, et adressé au Shérif des Comtés-unis de Huron et Bruce (John McDonald,
Ecuyer,) Officier Rapporteur ex-officio pour les dits Comtés-unis de Huron et
Bruce, pour l'Election d'un Membre pour représenter les dits Comtés-unis de
Huron et Bruce dans l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce pré-
sent Parlement, en remplacement de P'Honorable William Cayley, qui, depuis
son Election comme Représentant des dits Comtés-unis de Huron et Bruce, avait
accepté une, charge de profit sous la Couronne, savoir: la charge d'Inspecteur-
Général de cette Province; ce pourquoi, le siége du dit Honorable William
Cayley, comme Représentant des dits Comtés-unis de Huron et Bruce, est devenu
vacant, lHonorable William Cayley a été dûment élu en conséquence, ainsi
qu'il appert par le Rapport du dit Writ-d'Election, daté le quatrième jour d'Oc-
tobre courant, lequel est maintenant déposé dans les registres de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 10 Octobre 1854.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A William B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier, Assemblée Législative.

John &anborn, Ecuyer, autre Membpe nommé par M. l'Orateur, pour servir
dans le Comité Général des Elections, et ne rencontrant aucune objection de la
part de la Chambre, a prêté le Serment suivant:

Je jure que je remplirai bien et fidèlement les devoirs imposés à un Membre
du Comité Général des Elections, sans me laisser influencer par la
crainte ni la faveur, au meilleur de mon jugement et de ma capacité.
Que Dieu me soit en aide.

M. P'Orateur a mis devant la Chambre,-Rapports des Régistrateurs des Com-
tés suivants dans le Haut-Canada, savoir: Brant, Dundas, Elgin, Frontenac,
Glengarry, Haldimand, Lambton, Lenox et Addington, Lincoln, Middlesex, Onta-
rio, Peel, Peterborough et Victoria, Russel, Wellington et York, reçus en con-
formité de l'Ordre de cette Chambre du 14 Septembre dernier.

Pour les dits Rapports, voir Appendice (Z.)

M. l'Orateur a aussi mis devant la Chambre,-Rapports des Incorporations
Religieuses et Philantropiques, d'Educatio;n et Littéraires et Scientifiques, sui-
vants, savoir: -du Collége de Ste. Marie, à Montréal, pour l'année scolaire
1853-54; de l'Académie de Berthier, pour les années 1851-2 et 3; du Séminaire
des Amis à Hallomell, le 15 Septembre 1854; de la Société des Missionnaires
Baptistes du Canada, 18 Septembre 1854; de l'Asile Militaire du Canada, pour
l'année expirée le 30 Juin 1854; de l'Académie Industrielle de St. Laurent,
1854; des Sours de Charité de Québec, 19 Septembre 1854; des Sours de Ste.



Croix, 1854; de l'Institut Canadien à Toronto, pour les années 1852 et 1853; de
l'Institut des Artisans de Tbronto, 18 Septembre 1854; de l'Institut des Artisans
de Montréal, 19 Septembre 1854; et l'Association de la Bibliothèque de Québec,
1858; reçus en conformité d'unI Ordre de cette Chambre, du 14 Septembre
dernier.

Pour les dits Rapports, voir Appendice (A.A.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par l'Honorable John Sandfield Macdonald,-la Pétition de la Division Glen-

garry, No. 21, et la Pétition de la Division Peerless, No. 130, toutes deux de
l'Ordre des Fils de la Tempérance; la Pétition de William Snîith et autres, du
Village de Martintown ; et la Pétition de Daniel Kennedy et autres, du Nord-
ouest de Glengarry.

Par M. Jobin,-la Pétition de M. Dorval et autres, du Comté de Montcalm.
Par l'Hônorable M. Merritt,-la Pétition du Révérend James Neill et autres,

du Township d'Howard et autres lieux; la .Pétition de Thomas F. Park et
autres, du Comté d'Essex; la Pétition de la Municipalité du Township de Gos-
feld; la Pétition de la Municipalité du Township d'Harwich; la Pétition de la
Municipalité du Township de Dover; la Pétition de la Municipalité du Town-
ship de Tilbury Ouest; la Pétition de la Municipalité du Township de Tilbury.
Est; la Pétition de la Municipalité du Township de Romney; la Pétition de la
Municipalité du Township de Mersea ; la Pétition de la Municipalité du Town-
ship de Colchester; la Pétition de la Municipalité du Township de Raleigh; la
Pétition de la Municipalité du Township de Malden; la Pétition de la Munici-
palité de la Ville d'Amherstburg; la Pétition de la Municipalité du Township
de Sandwich ; la Pétition de la Municipalité du Township de Maidstone; la Pé-
tition de la Municipalité du Township de Rochester; la Pétition de la Munici-
palité du Township d'Anderdon; la Pétition de Thomas Merritt et autres, de Ste.
Catherine; la Pétition de W. Pierce Howland, Meunier, du Township d'York,
Comté d'York; et la Pétition de Nicholas Lake et autres, de la Division Nord du
Comté d'Hastings.

Par M. Darche,-la Pétition de P. Blanchet et autres, de la Cité de Montréal;
et la Pétition de Pierre Blanchet, de la Paroisse de St. Mathias, Comté de
Rouville.

Par M. Fortier,-la Pétition du Révérend L. T. Fortier et autreq, Commis-
saires d'Ecole de la Paroisse de Nicolet ; la Pétition du Révérend L. T. Portier
et autres, Syndics pour la batisse d'une Maison d'Ecole dans la Paroisse de
Nicolet; et la Pétition de T. Trigge et autres, au nom des Habitants de Nico-
let, et autres lieux.

Par M. Crawford,-a Pétition de Richard Coleman et autres, du Village de
Lyn, Canada-Ouest.

Par M. Laporte,-la Pétition du Révérend François P. Porlier et autres, de
la Paroisse de la Pointe aux Trembles, District de Montréal.

Par M. Powell,-la Pétition de la Division Richmond, No. 142, de l'Ordre des
Fils de la Tempérance.

Par M. Freeman,-la Pétition de John .aunng et autres.
Par M. Satcherd,-la Pétition d'Henry Edwards et autres, de Lobo, Canada-

Quest.
Par M. Ferres,-deux Pétitions de la Compagnie Hydraulique de la Cité de

Toronto; et laPétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction et de
Navigation de Mégantic.

Par M. Langto,-la Pétition de James Wallace et autres, des Comtés-uis de
Peterborough et Victoria.

Par M. Galt,-la Pétition de Joseph Peonnoer, Arpenteur, de la Ville de
Sherbrooke.
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Par M. Gill,-la Pétition de Dame Jrosephte Grenier et Dame Luce Bergeron,
Institutrices, de la Paroisse de St. liche/, Comté d'Yamaska; et la Pétition de
Léon Rousseau et autres, de la Seigneurie d'Yanaska.

Par M. Casault,-la Pétition de Jean Langevin, de la Cité de Québec.
Par l'Honorable M. Morin,-la Pétition des Président et Directeurs de la

Société d'Horticulture de Montréa/.
Par M. Frazer,-la Pétition de la Division Hydraulic, No, 90, de l'Ordre des

Fils de la Tempérance.
Par M. Guévremont,-la Pétition de James Kelly et autres, de Ste. Victoire ;

et la Pétition de Jean George Crébassa et autres, du Bourg de William Hcnry.
Par M. Antoine Aimé Dorio,-la Pétition de Dame 3. Lunn et autres Daines,

Directrices de l'Hospice de la Maternité de Montréal; et deux Pétitions de la
Compagnie du Cheminde Fer (le Montréal et New-York.

Par M. Iolton,-deux Pétitions de la Chambre de Commerce de Montréa/;
et la Pétition de William McClarty et autres, de Pike River, Comté de Missis-
quoi.

Par M. Murney,-la Pétition de John Johnston et autres, du Township de Raie-
don; la Pétition de G. W. Bail et autres, (lu Township de Rawdon; la Pétition
de James Haggertie et autres, du Township d'Huntingdoi; la Pétition de
Marcus Diüond et autres, du Township de d'Elgiver; et la Pétition (le George
HIowell et autres, du Township d'Hungerford.

Par M. Sanborn,-la Pétition d'Emma Blroien et autres Dames, des Townships
de l'Est; la Pétition de Leri R. Dean et autres, d'Hereford, Comté de Compton;
et la Pétition de S. A. Ilurd et autres, du Township d'Eaton et ses environs,
Comté de Sherbrooke.

Par M. Felton,-la Pétition de Thomas C. Allis et autres, de Shipton, Comté
de Sherbrooke; la Pétition de Scwe/l Scofield et autres, de Sutton; la Pétition de
Thomas Donegan, du Township de Tingwick, Comté de Drummond; et la Pé-
tition de William Brown et autres, de Kingsey, Comté de Drummond.

Par M. Biggar,-la Pétition de l'Association Littéraire et de la Tempérance
du Village de Scotland, Comté (e Brant.

Par M. Bureau,-la Pétition du Révérend P. Bédard et autres, des Comtés
de Napierville et Laprairie.

Par M. Wiightl,-a Pétition d'Ienry Bull et autres, du Village de Markham.
Par M. Soutlwick,-La Pétition de la Municipalité du Township de Dnnieich ;

et la Pétition d'Elijah C. Bens et autres, Actionnaires de la Compagnie du Havre
de Port Bruce.

Par M. Charles Daoust,-la Pétition du Révérend Messire Charland, au nom
des Religieuses des noms sacrés de Jésus et de Marie de Beauharnois.

Par M. le Solliciteur-Général Ross,-la Pétition du Révérend D. Martineau
et autres, de St. Joseph et autres lieux, situés sur le Chemin de Kennebec ; et la
Pétition de J. O. C. Areand et autres, des Paroisses de St. IJoseph et St. Frédéric
de la Beauce, Comté de la Beauce, et du Township de Broughton, Comté de
Még'antic.

Par M. Lendeux,-la Pétition de Laurent Chabot et autres, de la Paroisse de
Noire Dame de la Victoire.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Jean Dion, Pilote, de la Cité de Québec; se plaignant d'avoir été arrêté illéga-

lement et maltraité par certains hommes de Police de cette Cité, et des procédés
subséquents de lInspecteur et Surintendant de Police à ce sujet; et aussi du
refus du Gouvernement Exécutif de faire une enquête sur l'aflire; et deman-
dant qu'une enquête soit fâite touchant la conduite de John Maguire, Ecuyer, le
dit Inspecteur et Surintendant, afin qu'il soit démis de sa charge.
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De Ske#ingtton Connor et autres, ci-devant Professeurs de Loi et de Médecine
à l'Université de Toronto; demandant le rétablissement des Chaires de Droit
et de Médecine dans la dite Université, ou autrement qu'ils soient indemnisés en
conséquence de leur démission comme Professeurs.

De la Municipalité du Township de Guelheph ; demandant que les Municipalités
qui ont des Actions dans le chemin de Fer de Galt et Guelph, soient autorisées à
voter comme si elles étaient de simples individus.

De Sanuel Phiilips, Instituteur, de la Cité de Montréal; demandant de Paide
pour établir l'Académie de la Rue St. Urbain sur un pied de permanence.

De la Faculté de Médecine du Collége Mc/Gill; demandant de l'aide.
De l'Association de la Bibliothèque Fonthill, et de l'institut des Artisans du

Comté de Welland; demandant de l'aide.
De Ferrand Smith et autres, du Township de Canborough, Comté d'IHaldi-

wmriit; d'Elwood Hughes et autres, du Township de Whitchurch, Comté d' York;
de la Division Lobo, No. 395; de la Division Westwood, No. 206, toutes deux de
l'Ordre des Fils de la Tempérance; de James Drapér et autres, du Township
de larkham; de Salent Ekardt et autres, du Township de Markham; de S. J.
G6emmi/ et autres, d'Elizabethtown et Young; de John Bruce et autres, du Town-
ship de Brant, et du Village de Walkerstown, Comté de Bruce; de Sidney
Warner et autres, du Township d'Ernesttown; du Révérend James Brock et au-
tres, Fils de la Tempérance, et autres; et d'A. .1. Arthur et autres, du Township
de Beckewth; demandant la passation d'une Loi prohibant les Liqueurs fortes.

D'Eucher Dion et autres, de la Paroisse de St. T/homas, et du Township de
lroýitning, dans le Comté de J1ontmagny; demandant de l'aide pour-construire

un Chemin conduisant au dit Township pour en promouvoir la colonisation.
De Willian Boylian et autres, de Dawn, Euphenia et du Gore de Camden;

demandant que les terres depuis les Lots 19 jusqu'à 24 sur la Rivière Sydenham,
dans le GJore de ·Camden, soient annexées au Township de Dawn, dont elles fai-
saient partie auparavant.

De F. E. H. Pelletier et autres, Commissaires d'Ecole de la Paroisse de S/.
Eusache, Comté des Deux-Montagnes; demandant de l'aide pour ériger 'Ecole
Elémentaire dans la dite Paroisse en une Ecole Modèle ou Académie.

Du Greffier et autres, Officiers et Serviteurs de cette Chambre; représentant le
changement survenu depuis quelque temps dans la valeur de Paeg ent, et laug.
mentatiun du prix des objets de première nécessité ont réduit la valeur réelle e
leurs salaires, au point de les rendre insuffisants pour subvenir aux besoins du
temps, et demandant que certaines Résolutions adoptées dans un Comité de
toute la Chambre, durant la Session de 1852-3, soient déclarées en pleine force,
et toute autre aide que la Chambre jugera à propos d'accorder.

De la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord; représentant que son
Livre original d'Actions a été détruit lors de l'incendie du Parlement à Québec,
en Janvier dernier, et demandant la passation d'un Acte pour rendre authentique
une copie du (lit Livre original.

De Michael Mulligan et autres, du Township de Ross, et autres lieux, dans le
Comté de Renfrew; demandant de l'aide pour la construction d'un Chemin de-
puis le Village de Cobden, dans le dit Township, jusqu'au Village d'Eganville,
dans le Township de Grattan.

De V. Radford et autres, du Township de Clarendon, Comté de Pontiac;
demandant de l'aide pour la construction d'un Chemin conduisant d'Aylmer au
Cainmet.

De C. Alleyn, Ecuyer, et autres, intéressés dans le Commerce, la Navigation
parla Vapeur, et toute autre Navigation, et dans l'Agriculture dans les Districts
de Montréal et de Qutébec; demandant de l'aide pour la construction d'un quai
au Havre du vieux Bic.
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Du Révérend P. M. Mignault, Curé de Chanbly; demandant de l'aide pour
la construction d'un Séminaire pour l'éducation des jeunes Filles dans la dite
Paroisse.

De Félix E. Juneau, Instituteur, de St. Roch, Québec; demandant un octroi
annuel.en faveur de son Ecole.

De Ttomas Maccie et autres ; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom
de la Compagnie des Mines de Cuivre du Canada.

De Ctariles Perry et autres, propriétaires de Moulins, et autres, résidant dans
et près de la Ville de Peterborough ; demandant un Acte d'Incorporation aux fins
de construire un Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough.

Des Officiers et Membres du Comité Correspondant, à Montréal, de la Société
de l'Eglise Coloniale et d'Ecole; demandant un Acte d'Incorporation.

De Charles Forneret et William Morrison, Syndics de 11Ecole Dissidente de
Berthier, District de Montreal; demandant de l'aide.

Du Révérend 7 Brassard et autres, de la Paroisse de St. Ignace du Côteau
du Lac, Comté de Soulanges; demandant de l'aide pour l'établissement d'un
Collége, à être appelé Collége du Côteau du Lac.

De John J. Loy, de la Paroisse de St. Zotique, Comté de Soulanges; deman-
dant un Acte pour autoriser le Bureau de Médecine de cette Province à l'admet-
tre à pratiquer la Médecine et la Chirurgie.

Des Tourne-clefs employés dans la Prison et Maisons de Correction à Mont-
réal; demandant une augmentation de salaire.

Résolu, Que la Pétition de Louis Roussy et autres, Membres de la Société
Evangélique établie à la Grande Ligne, District de Montréal, soit renvoyée à un
Comité Spécial, composé de M. De Witt, M. Frazer, M. Ferres, M. Holton et
M. Sanborn, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Whitney,
pour quinze jours.

Ordonné, Que le congé d'absence de cette Chambre, accordé à M. Chisholn,
soit prolongé jusqu'à Lundi prochain.

Ordonné, Que la Pétition de Luc Letellier, Ecuyer, Notaire Public, de la
Paroisse de la Rivière-Ouelle, dans le Comté de Kamouraska, ci-devant Candi-
dat à la dernière Election pour le choix d'un Membre pour représenter le dit
Comté dans le présent Parlement Provincial de celle Province, et comme tel
dûment qualifié, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition du Greffier et autres, Officiers et Serviteurs de cette
Chambre, soit renvoyée au Comité Permanent des Dépenses Contingentes.

Ordonné, Que la dite Pétition soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le .Gouverneur-Géné-
ral,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 14 du mois
dernier, pour des Etats des Ventes et du Revenu de la Seigneurie de Lauzon.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (B. B.)

Ordonné, Que la Pétition de Jean Dion, Pilote, de la Cité de Québec, soit
imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le temps fixé par les Règles de cette Chambre, pour recevoir
des Pétitions pour des Bills Privés ou Locaux, soit prolongé jusqu'au 24 du
courant; pour recevoir des Bills Privês ou Locaux Jusqu'au 6 de Novembre
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prochain; et pour recevoir des Rapports des Comités Permanent on Spéciaux
sur tels Bills Privés ou Locaux jusqu'au 20 Novembre prochain.

M. Masson a proposé, secondé par M. Laporte, et la Question ayant été mise,
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, pour des copies de tous les Rapports du Surintendant de l'Education pour
le Bas-Canada, depuis le premier de Janvier dernier, et de tous les Documents
qui les accompagnent;

La Chambre s'est divisée:
Pour, 24.
Contre, 34.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Ordonné, Que M. Poulin ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir
à l'établissement de Cours de Comté dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le vingt-troisième jour d'Octobre courant.

Ordonné, Que M. Bowes ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
le Collége St. Michel, dans la Cité de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi,
le dix-septième jour d'Octobre courant.

Un Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un
des Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif prie cette Chambre de permettre à eorge Brown, Wil-

liam Lyon Mackenzie et Jo/n Langton, Ecuyers, trois de ses Membres, de se
rendre devant le Comité Spécial du Conseil Législatif, chargé de s'enquérir des
accusations portées contre les Membres de la dernière Administration, afin d'y
donner leurs témoignages.

Et ensuite, il s'est retiré.
Résolu, Que cette Chambre enverra une réponse au dit Message, par l'un de

ses Messagers.
Et le Maître en Chancellerie a été rappelé, et M., l'Orateur l'a informé de ce

que dessus.
Et alors, il s'est retiré de nouveau.

Ordonné, Que la Réponse relative à Jean Blanchet, Ecuyer, qui a été présen-
tée le 25 Septembre dernier, soit imprimée pour l'usage des Membres de celte
Chambre.

Ordonné, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill pour expli-
quer l'Acte 16 Vict., chap. 184.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Valois ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte qui incorpore l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi,
le vingt-quatrième jour d'Octobre courant.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un Bill pour amender
les Actes et l'Ordonnance concernant lérection civile des Paroisses, et la cone
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truction et réparation des Eglises, Presbytères et Cimetières, à l'égard du pré-
lèvement des deniers pour les fins mentionnées dans les dits Actes et Ordon-
nance.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le dix-hutième jour d'Octobre courant.

Ordonné, Que M. Cauchon ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der l'Acte des Banques d'Epargne en cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que M. Casault ait la permission d'introduire un Bill pour prévenir
PlIntempérance en cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et (ont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi, le vingt-quatrième jour d'Octobre courant

Ordonné, Que M. M1cKeirlie ait la permission d'introduire un Bill pour pour-
voir à la nomination de Poursuivants de la part de la Couronne, dans les Comtés
du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Casault ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour établir de meilleures dispositions pour l'établissement d'Autorités
Municipales dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le dix-huitième jour d'Octobre courant.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Législatif, pour informer
leurs Honneurs que cette Chambre permet à George Brown, William Lyon Mac-
kenrie et John Langlon, Ecuyers, trois des Membres de cette Chambre, de com-
paraître et rendre témoignage, s'ils le jugent à propos, devant le Comité Spécial
du Conseil Législatif, chargé de s'enquérir des accusations portées contre les
Membres de la dernière Administration.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Smith porte le dit Message au Conseil
Législatif.

Sur motin de M. Tlhibaudeau, secondé par M. Pouliot,
Résolu, Que durant le reste de la Session, aucun Membre n'aura le droit de

parler plus de trois quarts d'heure sur la même Question.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour constituer le Comté
Electoral de Sherbrooke en une Municipalité séparée, et pour y établir un Bu-
reau d'Enregistrement, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le dix-septième jour
d'Octobre courant.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné.
ral,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 27 du mois
dernier, pour des copies de tous Documents relatifs aux nominations des Juges
de Paix et Commissaires des Petites Causes dans la Paroisse de Longueuil,
ayant rapport aux dernières nominations qui ont été faites.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (C.C.)
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L'Honorable M. Chauveau a aussi présenté, par ordre de Son Excellence le
Gouverneur-Général,-Rapport des Inspecteurs du Pénitentiaire Provincial,
pour 1853.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (D.D.)

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et consolider
les Lois relatives aux crimes de Faux et de Simulation, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Spécial auquel a été référé le Bill pour amender la Loi Criminelle du Canada.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois de
Naturalisation de cette Province, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour empêcher le commerce
des Liqueurs alcoholiques et enivrantes, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour obliger à enregistrer les
Titres dans les Townships du Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'Inter-
prétation, en autant qu'il a rapport aux jours de Fêtes, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-quatrième jour
d'Octobre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi des Bre-
vets d'Invention, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Chemin de Fer de Québec et du Saguenay, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la vente de cer-
taines terres désignées comme Lots numéros cinq et six, Division A du Town-
ship de Guelph, et en appliquer le produit aux objets du fidéicommis, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter le Capital de
la Compagnie du Pont Suspendu des Chutes de Niagara, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre au Bas-Canada
l'Acte, intitulé: "Acte pour autoriser les Sociétés en Commandite dans le Haut-
Canada," étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour exempter les Employés
du Gouvernement de cette Province, dans certains Départements du Service Pu-
blic, de travailler le Dimanche, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
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incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Brockrille et de 'Outaouais,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de For, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour assurer la réunion plus
commode du Parlement Provincial, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Collége
Mijasson à Terrebonne, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Comté de
Middlesex à négocier un emprunt de Cent mille louis, pour consolider la Dette
du Comté, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
autoriser la construction d'un Chemin de Fer de Galt à Guelph, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Collége
St. François, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Beis Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer certaines per-
sonnes sous le nom de Compagnie du Chemin de Fer de Stratford et Huron,
étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer une Compa-
gnie aux fins de construire un Chemin depuis Amherstburg, sur la Rivière Détroit,
jusqu'à ce qu'il coupe les différentes lignes qui conduisent à la Rivière Nia-
gara, et pour d'autres fins, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour changer et amender cer-
taines disppsitions de l'Acte du Parlement Impérial, qui réunit les Provinces du
Haut et du Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi, le vingt-septième jour
d'Octobre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction de Montréal et Vermont,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
exempter de la saisie et vente, en vertu d'exécution pour dette, les outils ou
instruments du métier ou occupation d'un Débiteur, ainsi que les objets de vête-
ment, literie et ameublement nécessaires à lusage de sa famille, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
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siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Frazer a fait rap-
port, Que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi p'ro-
chain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre la Juridiction
des Cours de Division dans le Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

Alors, sur motion de M. Antoine Aimé Dorion, secondé par M. Mackenzie,
La Chambre s'est ajournée.

Jcrcurii, 110 die Octobris;

ANxo 18 0 VICTORIm REGiNiE, 1854.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre-Rapports des Banques Incor-
. porées, Compagnies d'Emprunt, Banques ('Epargne, et Compagnies

d'Assurance suivants, savoir:-Des Branches Canadiennes de la Banque de
l'Amérique Britannique du Nord, 15 Septembre 1854; Banque Commerciale du
District de Midland, 31 Août 1854; la Banque du Peuple, 1er Septembre 1854;
Compagnie d'Emprunt du Canal de We/land, 1er Septembre 1854; Banque
d'Epargne de la Cité et du District de Montréal, le 1er Janvier 1854; Banque
de Prévoyance et d'Epargne de Miontréal, le 1er Juin et le 1er Septembre 1854;
Banque d'Epargne de Northumberland et Durham, 1er Juin 1854; Banque de
Prévoyance et d'Epargne de Québec, 1er Mars 1854; Compagnie d'Assurance
d'Erié et Ontario, 20 Juillet 1854, reçus en conformité de l'Ordre de cette
Chambre du 14 Septembre dernier.

Pour les dits Rapports, voir Appendice (E.E.)

M. l'Orateur a aussi mis devant la Chiambre,-Rapports des Compagnies de
Canaux, Chemins, Chemins de Fer et de Navigation suivants, savoir :-De la
Compagnie du Canal Desjardzis, 31 Mars 1854; Compagnie du Chemin de Nia-
gara et Ten-Mi/e Creek, 12 Décembre 1853; Chemin de la Montagne de'Sydenham,
Janvier 1854; Compagnie du Chemin de Fer de Cobouirg et Peterborougzh, 1er
Septembre 1854; Compagnie du Grand Chemin, de Fer Occidental, 20 Sep-
tembre 1854; Comgagnie du Chemin de Fer de London et Port Staniley, 31 Juil-
let 1854; Compagnie du Chemin de Fer de Jonction et de Navigation de lJIé-
gantic, 21 Septembre 1854, reçus en conformité de l'Ordre de cette Chambre
du 14 Septembre dernier.

Pour les dits Rapports, voir Append ice (F.F.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mise sur la table:-
Par M. Wrig'it,-la Pétition de John H. Finley et autres.
Par M. Langton,-la Pétition de John Countcr, Ecuiyer, le la Cité de King-

ston.
Par M. Cauchon,-la Pétition de la Compagnie dn Chemin de Fer de la Rive

Nord, et <le la Compagnie du Chemin de Fer de IIntréal et Byton.
Par M. Loranger,-la Pétition de Louis Giard, Secrétaire, et . Lenoir, Coim-

mis, du Bureau d'Education pour le Bas-Canada.
Par l'Honorable M. Chaureau,-la Pétition de R. G. Belleau et autres, de la

P aroisse de Ste. Foye, Comté de Québec, et autres.
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M. Lang'ton, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le, Cinquième Rapport du dit Comnité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et trouvé que des Avis suffi-
sants ont été donnés dans chaque cas,, savoir :-des Membres et Syndics de
lEglise de Sion, dans la Cité de M1on.fréal; de la Banque du Peuple; des Pré-
sident, Directeurs et Actionnaires de l'Association du Télégraphe Electrique de
l'Amériqee Britanniqe du Nord ; de osep)h lornin et autres, Actionnaires de la
Société de Bâtisse à Québec; de la Mnicipalité du Village d'Oshawa; et de
Charles Perry et autres, Propriétaires de Moulins, et autres, résidant dans et
près de la Ville de 'etcrborouigh.

La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Bytown de-
mande à son Acte d'incorporation certains amendements, entre lesquels se trouve le
privilége de prolonger un Embranchement depuis Bytown jusqu'au Lac Huron.-
Votre Comité trouve qu'Avis n'a pas été donné relativement à cet Embranche-
mnent dans aucun des Comtés qu'il doit traverser; sous les autres rapports, les
Avis sont siuffisants, et Votre Comité recommande qu'il soit permis à la Com-

pagnie de procéder quant aux autres parties de sà demande.
Sur la Pétition le Gorge IDesbarats et autres, Associés dans la Compagnie

des Mines du St. Lunrent, demandant un Acte d'Incorporation, Votre Comité
trouve qu'Avis a été publié dans te District de Québec seulement; et recom-
mande en conséquence que les opérations de la Compagnie soient limitées à ce
District.

Sur la Pétition de Joh» J. Loy, de la Paroisse de St. Zotique, Comté de Sou-
langes, dertandant un Acte pour autoriser le Bureau Médical à l'admettre à la
pratique de la Médecine et de la Chirurgie, Votre Comité trouve qu'aucun Avis
quelconque n'a été donné.

La Pétition des Officiers et Membres du Comité de Correspondance à Mont-
réal de la Société Coloniale des Eglises et des Ecoles, n'est pas, dans l'opinion
de Votre Comité, de nature à exiger publication d'Avis.

Ordonné, Que M. Mong'enrnis ait la permission d'introduire un Bill pour étendre
au Bas-Canada les dispositions de l'Acte pour établir un Poids uniforme pour les
diverses sortes de Grains, Graines et Légumes, dans le Haut-canada.

Il a, en conséqnence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la premiènie fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. A ieyn ait la permission d'introduire un Bill pour amender
de nouveau l'Acte pour incorporer 'Association du Télégraphe Electrique de
l'Amérique Brunnique du Nord, de manière à permettre à la dite Association
de construire des Lignes d'Embranchemfent, et de, souscrire aux Actions d'autres
Compagnies de Télégraplie Electrique.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. A&1yn ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour encourager Pétablissement de Sociétés de Construction dans le Bas-
canada.

Il a, en conséquence, présenté le (lit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Ross ait la permission d'introduire
un Bill pour incorporer la Compagnie des Mines du St. Laurent;
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il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que P'Honorable Sir Allan N. MacNab soit ajouté au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, à la place de
l'Honorable M. Morin.

Résolu, Que le Bill pour étendre la Juridiction des Cours de Division dans le
Haut-Canada, soit renvoyé à un Comité Spécial, composé de M. Frpeean,
MHonorable John Sandfield Macdonald, M. Jlatheson, M. Ferrie et M. Felton,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport,
Que le Comité a nommé les huit Membres suivants pour composer la Liste des
Présidents des Comités d'Election, pour la présente Session :-PHonorable Join
Hillyard Cameron, James Sptih, Ecuyer, Adam Johnston Fergusson, Ecuyer,
Michael Hailmilton Foley, Ecuyer, T. J. J. Loranger, Ecuyer, Timothy Lee Terrill,
Ecuyer, Charles Josepli Labegge, Ecuyer, et Joseph Cauchlon, Ecuyer.

Ordonné, Que le Rapport! demeure sur la table.

L'Honorable M. Merritt4 du Comité Général des Elections, a fait rapport,
Que le Comité avait divisé ean trois la Liste des Membres qui devront servir
dans les Comités d'Election.

Sur ce, le Greffier a tiré au sort, à la Table, l'ordre des dites Listes, et a dési-
gné chacune d'elles par un/numéro, indiquant l'ordre dans lequel elles ont été
tirées respectivement, comme suit:-Listes A. No. 1 ; B. No. 2; et C. No. 3.

Ordonné, Que les dites Listes soient imprimées.

L'Ordre du jour, pour 1 seconde lecture du Bid pour incorporer la Bourse de
Toronto, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi, le vingt-troisième jour
d'Octobre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte, intitulé:
"Acte pour abroger deux certains Actes y mentionnés, concernant 'Agriculture,
"et pour remédier dux abus préjudiciables à l'Agriculture," étant lu.

Ordonné, Que le/Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un Acte inti-
tulé : "Acte pon pourvoir à la meilleure organisation des Sociétés d'Agricul-
" ture dans le Bas-Canada," étant la;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour définir la ligne de divi-
sion entre les quatrième et cinquième Concessions du Township de Cornwall,
étant lu;

Ordonné,, Que le- Bill soit la une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui
incorpore 'Athénée de Toronto, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir les Rectoreries,
étant lu;

Oreonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Ville de
London à prélever Soixante mille louis pour consolider la Dette de la Ville, et
pour d'autres objets, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde-lecture du Bill pour incorporer une Compa-
gnie pour l'érection d'une Hôtellerie dans la Ville de London, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour changer le nom de la
Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope, et amender son
Acte d'incorporation, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence; lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour prolonger le délai fixé
pour compléter le Havre de Lou/h, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
des Mines de Méganic, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés. #

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
des Mines et Explorations de Québec et St. François, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Collége de
Monnoir, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

Un Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un
des Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Résolutions suivantes
Résolu, Que les Honorables MM. Moore, Walker, Ferrier et Taché soient

chargés d'agir, de la part de cette Chambre, comme Membres d'un Comité Con-
joint des deux Chambres, pour la régie et administration de la Bibliothèque
Parlementaire.

Résolu, Que la Résolution précédente soit communiquée à', PAssemblée Lé-
gislative, par un des Maîtres en Chancellerie.

Et ensuite, il s'est retiré.

Alors, sur motion de l'Honorable Sir Allan N. MacYab, secôndé par l'Hono-
rable M. Morin,

La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 120 die Octobris
ANo 18 Q VICTORIE REGINE, 1854.

ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
_L table :-

Par l'Honorable John Sandfield Macdonald,-l-a Pétition de Thomas Wqod, du
Township d'Halifax, Comté de Mégantic; la Pétition de James Hunt, du Town-
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ship de Wolfeslown, Comté de Wolfe; et la Pétition de James .Mileiell, du Town-
ship de Wolfeston.

Par M. Jeatn Baptiste Eric Dorio,-la Pétition d'A. B. L«frenière et autres,
de la Paroisse de &. Gillaumne d' Upton?.

Par M. Polette,-la Pétition de linstitut des Artisans des Trois-RIrières.
Par M. Ga/t,-da Pétition de Joh Bishop et autres, du Township de Dudwell;

la Pétition de W. Ritehie et auttes, de la Ville de Sherbrooke ; et la Pétition de R.
W. Bishop et autres, du Township de Weiden Comté de Wolfe.

Par l'Honorable M. Hincks,-~a Pétition de la Division Washington, No. 334;
et la Pétition de la Division Thamesford, No. 346, toutes deux de lOrdre des Fils
de la Tempérance.

Par M. BeHingham,-Ia Pétition de George Brown et autres, au nom d'une
Assemblée des Habitants du Comté d'Argenteu; la Pétition de Samuel Dale et
autres, du Township de Chetham, Comté d'Argenteu/t; et la Pétition de Samuel
lHills et autres, Fils de la Tempérance, et autres, de Lachute et ses environs.

Par M. Dione,-la Pétition de George Larne et autres, de la Paroisse de St,
George <le Kakouna et autres lieux, Comté de Témniscouata.

Par M. Bureaur-trois Pétitions de P. Blanchet, de la Paroisse de St Matias,
Comté de Rouville; la Pétition de P. Blanciet et P. Hervieuz ; la Pétition de
Xavier Meloche et autres; et deux Pétitions de P. Blanchet et autres.

Par l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,-la Pétition de Tomas A.
Corbett et autres, de la Cité de Kîingston; et la Pétition du Bureau des Syndics
de l'Université de Queen's College.

Par M. Niles,-la Pétition de William. Wi/lous et D. Waters; la Pétition de
la Division Lilae, No. 325; et la Pétition de la Division Dorchester Vity,
No. 241, toutes deux de l'Ordre des Fils de la Tempérance; la Pétition de foshua
Putam et autres, du Township de Dorchester; et la Pétition de William Wilters
et autres, du Township de Kincardine.

Par M. Fournier,-la Pétition du Révérend D. H. Tétu et autres, de la Pa-
roisse de St. Roch des Auniets, Comté de L'Islet, et la Pétition d'O. E. Casgrain
et autres, Commissaires d'Ecole, et autres, de la Paroisse de L'Islet, Comté de
L'Islet.

Par M. Patrick,-la Pétition de Peter Cannan et autres, du Township de Ma-.
tilda, et la Pétition de William St. Jule et autres, du Towiship de Longueuil,
Comté de Prescott.

Par M. le Solliciteur-Général Ross,-la Pétition d'Henry Taylor, de la Cité
de Québec.

Par lHonorable M, Merrit,-a Pétition de la Municipalité du Township
d'Howard; la Pétition de la Municipalité du Township de Chtathtam; et la
Pétition de la Municipalité du Townsliip d'Orford.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De la Division Glengarry, No 21 ; de la Division Peerless, No. 130; de la Di-

vision Il/draulie, No. DO; de la Division Richmond, No. 142, toutes de P'Ordre
<les Fils de la Tempérance; du Révérend James-Neill et autres, du Township
d'Howardet autres lieux; de Nicholas Lake et autres, de la Division Nord du
Comté d'Ilastings; de William Smith et autres, dd Village de Martintown; de
Daniel Kennedy et autres, de Glengarry Nord-Ouest; d'lenry Edwards et autres,
de Lobo, Canada-Ouest ; de James Kelly et autres, de Ste. Victoire ; de Jean George
Crébassa et autres, du Bourg de William Henry; de William McClarty et autres,
de Picke River, Comté de Missisquoi; d'Emna Brown et autres Dames, des Town-
ships de l'Est; de S. A. Hurd et autres, du Township d'Eaton et ses environs,
Comté de Sherbrooke; de Bewell Scofield et autres, de Sutton; de lAssociation Lit-
téraire et de Tempérance du Village de Scotland, Comté de Brant, et d'Henry
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Bull et autres, du Village de Marklhan; demandant la passation d'une Loi contre
les Boissons enivrantes.

De 1. Dorrai et aut res, du Comté de Montcali ; demandant que le dit Comté
soit érigé séjarénenlt pour les lins dle PEnregistrment, et les fins Judiciaires et
Municipales, et que le chef-lieu du Comté soit fixé dans la Paroisse de St.
Jacqws.

De 'l'homas F. Park et autres, du Comité d'Esse.r; de la Municipalité du
Townshlip de Gofîi(ld; de la Municipalité (lu T1Fownshiip d'IHarich; de la Mu-
nicipalité du Township de Dorcr; de la Municipalité du Township de Tilbury-
Oucst; de la Municipalité (lu Township de Ti/bury-Est ; de la Municipalité du
Township de Romaney ; de la Municipalité du Township de Mfersea; de la Mu-
nicipalité du 'Township <le Colchester ; de la Municipalité du Township de
R&/eigh ; de la Municipalité du Trownship <le IIMalden ; de la Municipalité du
Township d'AmeI'rsturg ; de la Municipalité du Township de Sandwîich ; de 4
Munieipalit du Townshiip de J«aidsone ; (le la Municipalité du Townshiip de
Rotcheskr ; et de la Municipalité du Township d'Anderdon; demandant qu'une
Charte soit accordée pour la construction d'un Chemin de Fer depuis Aimherst-
burg jusqn'à St. 'liwois, et depuis là jusqu'à la tivière iagara, pour faire pas-
ser par la Province les voyageurs qui autrement passeraient parla Rive Sud.

De Thomas JIerril et autres, de Ste. Catherine; demandant un Acte d'Incor-
portion sous le nom de la Compagnie d'Assurance Maritime et contre le Feu, du
Canal Wre!and.

De . Pieree Hor/and, Meunier, du rownship d'York, Comté d' York ; de-
mandant que la Compagnie du Chemin de Fer d'Hamilton et Toronto n'obtienne
pas le pouvoir d'ériger un Pont sur la Rivière .Ibumbcr sans construire un Pont-
Levis sullisant au besoin de la Navigation de la dite Rivière, ainsi qu'entière
compensation aux personnes qui en souffriront.

De1 P. lanehet et autres, (le la Cité de Montréal'; demandant l'abolition totale
du Conseil Législatif, aussi, que la charge de Gouverneur soit rendue élective,
et que le Gouvernement de cette Province soit assimilé autant que possible à celui
des Efa(s-Uinis.

De Iierre B/anehr, de la Paroisse de St. Mathias, Comté de Rouville; dernan-
dant une indemnité pour les services des Jurés dans les Cours de Justice du
Bas-Canula.

Du Révérend L. T. Fortier et autres, Commissaires d'Ecole de la Paroisse de
ico/eI; dematidant une aide pour létablissement d'une Académie pour les

Garçons, et d'une autre pour les Filles dans la dite Paroisse.
Dt Révérend L. T. Fortier et autres, Syndics pour la bâtisse d'une maison

d'Ecolc dans la Paroisse de Nicolet; demandant une aide pour l'établissement
d'une Avadémie dgs Filles dans la dite Paroisse.

De, T ..rigge et autres, au nom des Habitants de Nicolet, et autres lieux ; de-
mandant une aide pour éloigner les obstacles à la Navigation de la Rivière Ni-
colet casés par laccumulution du sable à l'entrée de la dite Rivière.

De. Richard Co/enian et autres, du Village de Lyn, Canada-Ouest; demandant
un Acte d'Incorporation sous le nom de Compagnie Manufacturière de Lyn.

Du Rkvérend F-ranois P. Porlier et autres, de la Paroisse de la Pointe-aux-
Trem!>/es, D1istrict de illimtréal; demandant une aide pour l'établissement d'une
Académie dans la dite Piaroisse.

De John Young et autres; demandant un Acte d'Incorporation pour la cons-
tinction d'un Chemin de Fer entre la Cité d'Hanilton et la Ville d'Amherstburg,
ou quelque autre point sur la Rivière Détroit.

De la Compagnie Hydraulique de la Cité de Toronto; demandant des amen-
dements-à son Acte d'incorporation.

De la Compagnie Hydraulique de la Cité de Toronto ; demandant que la Cor-.
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poration de la dite Cité ne soit pas autorisée à construire un Aquedne, ni à pré-
lever une taxe annuelle sur les Habitants, dans ce but, mais qu'elle achète à un
prix raisonnable les Travaux de la dite Compagnie.

De la Coipagnie du Chemin de Fer de Jonction et de Navigation de Mé-
gantic ; demandant certains amendements à son Acte d'incorporation.

De James Wal/ace et autres, des Comtés-unis de Peterborouge ( t Victoria;
demandant un Acte d'Incorporation pour la construction d'un Chemin de Fer
depuis la Ville de Peterborough jusqu'à un certain endroit sur le iud Lake.

De .oseph Pennoyer, Arpenteur, de la Ville de Sherbrooke; demandant le paie-
ment d'une certaine somme à lui due pour ses services pour le ci-devant District
de Sherbrooke.

De Dame Josepkte Grenier et Dame Luce Bergeron, institutrices de la Paroisse
de St. Michel, Comté d' Yamaska; demandant le paiement d'une certaine somme
à elles due comme Institutrices dans le (lit Village.

De Léon Rousseau et autres, de la Seigneurie d' Yamaska; demandant certains
amendements à l'Acte pour autoriser les Habitants de la dite Seigneurie à régler
la Commune.

De Jean Langevin, de la Cité de Québec; demandant le paiement le la somme
qui lui est due comme Greffier du Conseil du ci[devant District Municipal de
Québec.

Des Président et Directeurs de la Société d'Horticulture de Montréal;deman-
dant de l'aide.

De Dame M. Lunn, et autres Dames, Directrices de l'Hospice de la Maternité
de Montréal; demandant un Acte dl'Incorporation.

De la Compagnie du Chemin de Fer de IJontréal et ei-York; demandant
que le Bill projeté pour lever tous doutes quant à l'interprétation de l'Acte relatif
à la dite Compagnie, ne devienne pas loi.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Moniréal et New-York; demandant
que son Acte d'incorporation soit amendé de manière à confirmer la jonction du
dit Chemin avec celui de la Compagnie du Chemin de Fer de Champlain et St.
Laurent.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant la passation d'un Acte
pour incorporer la Compagnie Canadienne de Navigation Océanique à Vapeur.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant la passation d'un
Acte pour autoriser les Banques de la Province à augmenter leur Capital.

De John Tohnston et autres, du Township de Rawdon; de James ILaggeriie et
autres, du Township d'Iuntingdon; de Marcus Dinond et autres, du Township
d'Elgiver; de George V. Bull et autres, du Township de Rawdon ; et de George
Howell et autres, du Township d'Hungerford; demandant une aide pour cons,
truire des Chemins et Ponts.

De Lévi R. Dean et autres, d'HeMford, Comté de Compton; demandant une
aide pour ouvrir un Chemin depuis Complon et Eaton, jusqu'à Hereford.

Du Révérend P. Bedard et autres, des Comtés de Napiervile et Laprairie;
demandant que la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal
et New-York, sollicitant la passation d'un Acte pour confirmer la jonction du
dit Chemin avec celui de la Compagnie du Chemin de Fer de Ch/amp/ain et St.
Laurent, ne soit pas écoutée.

De la Municipalité du Township de Dunwichz ; demandant la passation d'un
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer d'Union du Sud.

D'Ekjak C. Bens et autres, Actionnaires de la Compaignie du Havre de Port
Bruce; demandant que son Acte d'Incorporation soit amendé de manière à
accorder à chaque Actionnaire de la dite Compagnie d'avoir une voix délibé-
rative.

Du Révérend Messire Charland, au nom des Religieuses des Noms sacrés de
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Jésus et de Marie, de Beauharnois; demandant une aide pour l'Académie des
Demoiselles de Beauharnois.

eDu Révérend D. Martineau et autres, de St. Joseph et autres lieux, situés sur
le Chemin Kennebec; demandant une aide pour ouvrir un Chemin sur le front et
le second rang du côté nord-est de la Rivière Chaudière.

De J. O. C. Arcand et autres, des Paroisses de St. Joseph et St. Frédéric de la
Beauce, Comté de la Beauce, et du Township de Broughton, Comté de Mégantic ;
demandant une aide pour ouvrir un Chemin depuis le front du dit Township
jusqu'au Chemin St. Louis.

De Laurent Chabot et autres, de la Paroisse de Notre Darne de la Victoire;
demandant l'abolition des Municipalités de Comté dans le Bas-Canada, et le
rétablissement des Municipalités de Paroisse.

M. Polette, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Premier Rapport du Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorp)orer le Collége de St. François, et
est convenu d'y faire certains amendements, qu'il demande la permission de
soumettre à la considération de Votre lIcnorable Chambre.

M. Darche a proposé, secondé par M. Bureau, et la Question ayant été mise,
Que la Pétition de P. Blanchet et autres, de la Cité de Montréal; demandant
l'entière abolition du Conseil Législatif, que la charge de Gouverneur devienne
élective, et quele Gouvernement de la Province soit rendu semblable autant que
possible à celui des Etats-Unis, soit imprimé pour l'usage des Membres de cette
Chambre; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a passé dans la négative.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend P. Bedard et autres, des Comtés de
Napierville et Laprairie, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que M. Langton ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der l'Acte 8 Vict., chap. 49, et en étendre les dispositions.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Qu'il soit donné Instruction au Comité Permanent des Comptes
Publics, de s'enquérir et faire rapport de l'expédience d'employer le Cours Dé.
cimal dans la tenue des Comptes Provinciaux.

Sur motion de M. Jean Baptiste Eric Dorion, secondé par M. Prévost,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à,Son Excellence le Gouver-

neur-Général, pour des copies de la Correspondance qui pourrait avoir été
échangée entre le Gouvernement Impérial et le Gouvernement Colonial, au
sujet du retrait des Troupes.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de sept Membres, composé de
M. Pouliot, M. le Solliciteur-Général Ross, M. Felton, M. Lemieux, M. Prévost,
M. Alleyn et M. Turcotte, pour s'enquérir de l'opération des Ordonnances ou
Lois requérant l'enregistrement des Hypothèques, et de la nécessité de les con-
solidêr et les amender, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.
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M. le Solliciteur-Général Smith a proposé, secondé par M. Felton, et laeQues-
tion ayant été proposée, Qu'il soit nommé un Comité Sp3cial de sept Membres,
pour s'enquérir des accusations portées en cette Chambre ou ailleurs, relative-
ment à l'achat de Terres Publiques par quelque Membre ou Membres de la der-
nière Administration, ou relativement au commerce qu'ils peuvent avoir fait avec
les Bons Municipaux ou Publics, ou les Débentures de Chemins de Fer, dans la
construction de Travaux Publics, soit à l'Etranger soit en cette Province, et de
toutes autres accusations contre leur conduitreoticielle ; le dit Comité devant se
composer de l'Honorable M. Merrilt, l' Honorable M. Robinson, M. Antoine Aimé
Dorion, M. Lemieux, M. Crauford, M. Sidney Smith et le moteur, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

M. Mackenzie a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Hart-
man, Que les mots " M. Merritt, l'Honorable M. Robinson, M. Antoine Aimé*
" Dorion, M. Lemieux, M. CrawSird, M. idney Smith," soient retranchés, et les
mots " M. Cameron, M. De Witt, M. Antoine Aimé Dorion, M. Ferrie, M. Hart-
"vMan, M. ßznborn, M. Fergusson" soient insérés en leur place;

Et la QÉiestion ayant été ruise sur l'Amendement:-Elle a unanimement passé
dans la négative.

Et les noms des Membres présents ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:-

Messieurs Aikins, Alleyn, Bell, etflingham, Biggar, Bauirassa, Boives, Bureau,
Cartier, Cauchon, Cailey, Chapais, Ciau reau,, Crauford, Daly, Charles Daoust,
Darche, Delong, Desaulniers, De Witi, Dionne, Jean Baptiste Eric Dorion, An,-
toine Aimé Dorion, Dostaler, le Procureur-Général Drummond, Duefresne, Felton,
Ferres, Ferrie, Fortier, Fournier, Frazer, Freeman, Galt, Gill, Gould, Guérre-
mont, Hartman, Holtàn, Jackson, Jobin, Labelle, Laporte, Larwill, LeBoutillier,
Lemieux, Loranger, MacbeIh, John Sandiieli Macdonald, le Procureur-Général
Macdonald, Roderick McDonald, lacken:ie, Sir Allan N. MacNab, McCann,
McKerlie, Marciildon, Masson, Meagiher, Mongenais, Morin, Joseph Curran Mor-
rison, Murney, Niles, Papin, Patrick, Polette, Poulin, Pouliot, Prévost, Roblin,
le Solliciteur-Général Ross, Sanborn, Scatelerd, Shaw, le Solliciteur-Général
Smith, Sidney Smith" Southwick, Stevenson, Taché, Terrill, Tlbaudeau, Valois et
Wright.

Et la Question principale ayant été de nouveau proposée ; et des objections
ayant été faites en vertu de la 83me Règle de cette Chambre, au Comité qui se
trouve nommé par le moteur;

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de sept Membres, pour s'en-
quérir des accusations portées en cette Chambre ou ailleurs, relativement à
l'achat de Terres Publiques par quelque Membre ou Membres de la dernière Ad-
ministration, ou relativement an commerce qu'ils peuvent avoir fait avec les
Bons Municipaux ou Publics, soit à l'Etranger soit en cette Province, et de toutes
autres accusations contre leur conduite oificielle; pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Smith, M. Sidney Smith, l'Honorable
M. Robinson, M. Lemieux, M. Antoine Ainé Dorian, M. Crawford et M. Brown
composent le dit Comité.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Chauveau, secondé par l'Honorable M.
le Procureur-Général Macdozald,

La Chambre s'est ajournée.
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Ie icris, 13> die Oelobris ;

ANxj 180 VICTORIJE RZEGiNA,, 1854.

L ES Pétitions suivante n été séparement )résentées et mises sur la table:
Par M. Irtman,-la Piti ion d'Eli Gorham et autres, du Township de

Whitchurch ; et la Pétition d M1ary Ni.con et autres Femmes, du Village de

Par M. Niles,-la Pétitio e John WY. Robson et autres, de la partie ouest du
Township de London,

Par M. Lribel/e,-la Pétiti n du Révérend P. C. Dubé et autres, de la Paroisse
de St. Martin, Comté de La /.

Par M. Be//igha,-la P tit ion de Duncan Sinclair et autres, du Township
<le Chatham, Comté d 'Argn 'uil.

Par M. Stevenson,-la Pétition de J. T. Insely et autres, du Township d'Athol,
Comté de Prince-Edouard.

Par M. Macbeth,-la Pétition de John Hidden et autres, du Township de"
Dunwich.

Par M. Dal,-la Pétition d'A. Herndersoni et autres, du Township de Wa/lace,
et autres lieux ; la Pétition d'A/.rander (rant et autres, du Township d'East-
hope Nord; et la Pétition de John 3itcelil et autres, des Townships d'Ebna et
Wallace, et autres lieux.

Par M. Laberge,-la Pétition d'O/iier Beauny et autres.
Par M. Delong,-la Pétition de Robert Robinson et autres, du Township de

Crosby Nord; et la Pétition de Diame Sinc/air et autres, Veuves, Mères, Filles
et Sours, du Village de Wesport et ses environs. r

Par M. McCann,-la Pétition <le George H. Jioe et autres, dµ Township -de
Clarence.

Par M. Mathe.on,--la Pétition de la Division St. Laurent, o. 16; et la Péti-
tion de la Division Ingersoll, No. 233,.toutes deux de l'Or re des Fils de la
Tempérance; la Pétititon d'A. Goradon et autirt-s, de la Ville d'Ingersoll; et la
Pétition de John Foy et autres, du Town ship de Nissouri Bst.

Par M. 1atrick,-la Pétition de Char/es Brodie et autres, Membres de la
Division Gougli, No. .3, <le l'Ordre des Fils de la Tempérance.

Par M. Roderick MclDnald,--l Pétition de Danc Jane $IcIntoshl, du Town-
ship de Cornwall.

Par M. Sanbor,-la Pétition du Conseil\de Bisliop's Cullge, dans le District
de St. François.

Par M. Felton,-ila Pétition de Char/es 1rooks et autres, des Townships de
l'Est.

Par M. Terrill,-la Pétition de John M. .iones et autres, 3yndies le l'Acadt-
mie de Charleston.

Par M. Lemieux,-la Pétition de J. '. 't scereau et de la Cité de
Québec et de ses environs.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes or t étéêlues:-
De John II. Finley et autres, demtiandant la passation d' une Loi prohibant

les Liqueurs fortes.
De John Coun/'r, Eenyer, de la Cité de Kingston; repré. ntant qu'en consé-

quence de ce qu'il s'est porté caution envers les Commi.sai'es des Travaux en
laveur des Entrepreneurs lu Canal de Jonetion à Edw'ardsbu g, il a été contraint
d'entreprendre la complétion du dit ouvrnge à so4i très grand késavantage, détri-
ment et perte ; et dema(ndant une enquête et justice à cet ég rd.
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De la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord, et de la Compagnie du
Chemin de Fer de Montréal et Bytown . demandant un Acte d'Incorporation
pour leur permettre de construire un Chemin de Fer conduisant de Pembrooke à
la Baie Gcorgienne, et de là au Sault Ste. Narie.

De Louis Giard, Secrétaire, et J. Lenoir, Clerc du Bureau d'Education pour le
Bas-Canada; demandant une augmentation de Salaire.

De R. G. Belteau et autres, de la Paroise de Ste. Foy, Comté de Québec et
autres; demandant la passation d'un Acte pour faire disparaître tout doute
quant à l'intention de la 5me Clause de l'Acte 16 VictI, chap. 235, et pour décla-
rer que le Chemin de Bridgewater est celui qui, ci vertu du dit Acte, doit être
placé sous le contrôle des Syndics des Chemins à Barrières de Québec.

M. Hartman, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit --

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et trouvé que les Avis requis
ont été donnés dans chaque cas, savoir :-De Thomas Ierritt et autres, de Ste.
Catherine; de la Compagnie du Chemin de Fer du Champlain et du St. Laurent;
de la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et ie1-York, (union de
la Compagnie du Champlain et du St. Laurent;) d'A. M. Delisle et autres,
de la Cité de Montréal; de William Ford, le jeune et autres, de la Cité de King-
ston et autres; de James Wallace et autres, des Comîté-unis de Pelerborough et
Victoria; de J. W. Dorwin et autres, du District de Montréal; de Thomas

Mackie et autres; et des Président Directeur, et Compagnie du Havre de Port

Sur la Pétition de William Boylan et autres, de Dawn, Eupheia et du Gore
de Camden, demandant qu'une certaine partie du dit Gore soit réuni à Dawn,
l'Avis prouvé au Comité n'est que pour cinq semaines seulement, savoir: de-
puis le 2 Janvier jusqu'au 9 Mars, mais la preuve produite devant Votre Comité
l'a convaincu que l'alfaire était suflisamment connue dans la localité intéressée;
il recommande en conséquence que l'Avis soit considéré comme suffisapt.

Les Pétitions de Dame M. Lunn et autres Dames, Directrices de P'Hopital
de la Maternité de l'Université à Montréal; demandant un Acte d'Incorporation,
et de Léon Rousseau et autres, de la Seigneurie d'Yanaska, demandant certains
amendements à l'Acte pour régler la Commune d' Yanaska, ne sont point, dans
l'opinion de Votre Comité, de nature à exiger publication d'Avis.

M. Polette, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:,

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer le Collége Jlasson à Terre-
bonne, et est convenu d'y faire certains amendements, qu'il demande la permis-
sion de soumettre à la considération de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer le Collége Masson à Terrebonne, tel que
rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Langton ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer une Compagnie pour construire un Chemin de Fer de Peterborougà à
Mud Lake.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le Vingt-troisième jour d'Octobre courant.
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Ordonné, Que M. Gill ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour remettre en vigueur l'Acte qui aulorise les Habitants de la Seigneurie
d'Yamaska à régler la Commune de la dite Seigneurie.

Il a, en comséquence, présenté le dit BUil à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Dtfresnc ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer de la Rivière L'Assomption.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,
et lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Ven-
dredi prochain.

Ordonné, Que l'llonorable M. Merritt ait la permission d'introduire un Bil
pour incorporer la Compagnie d'Assurance contre le Feu et de Marine du Canal
Welland.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Ven.
dredi prochain.

Ordonné, Que la Pétition de John Counter, Ecuyer, de la Cité de Kingston,
soit imprimée pour l'usage des Membres de cete Chambre.

Ordonné, Que M. Sanborn ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnie des Mines de Cuivre du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Ven-
dredi prochain.

Ordonné, Que M. Antoine Aimé Dorion ait là permission d'introduire un Bill
pour incorporer la Compagnie des Docks d'Iochelaga, et pour d'guires fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit bit( à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Antoine Aimé Dorion ait la permission d'introduire un Bill
pour amender les Actes qui incorporent la Compagnie du Chemin de Fer de
Montréal et New-York, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

OrdonnE, Que M. Antoine Aimé Dorion ait la permission d'introduire un Bill
pour amender les Actes qui incorporent la Compagnie du Chemin de Fer du
Champlain et du St. Laurent, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer le Collége St. François, tel que rapporté
du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute
la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Antoine Aimé Dorion ait la permission d'introduire un Bill
pour autoriser les Syndics et Membres de l'Eglise de Sion à Montréal, à aliéner
et hypothéquer certaines propriétés de la dite Eglise, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,
et lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour b(er-
credi prochain.
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Résolu, Qigil soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M.
Merritt, l'Honorable M. Hlincks, lHonorable M. Young, M. fattice, M. Steven-
son, M. Cartier, M. Ferrie, M. Ferres et M. Jaines Ross, pour s'enquérir de l'état
actuel des Relations Commerciales entre le Canada et la Grande Bretagne, les
possessions de L'Aunérique Britannique du Nord, les Colonies des Indes Occiden-
tales, les Etats- Unis, et autres Pays Etrangers ;-pour en faire rapport de temps à
autre, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport, Que
le Comité avait fixé les jours suivants, pour la nommination des Comités Spé-
ciaux, pour décider du mérite des Pétitions se plaignant des Elections et Rap-
ports irréguliers pour les endroits suivants :-

Comté de Lotbinière - amedi, le 21me jour d'Octobre courant, à 10 heures du
matin, de la ListeNo. 1.

Comté de Brant (Division Est),-Samedi, le 21me jour d'Octobre courant, à
'11 heures du matin, de la Liste, No. I.

Cité de Québec,-Samedi, le 21me jour d'Octobre courant, à midi, de la
Liste No. 1.

Comté de Méganti.-Sanedi, le 28me jour d'Octobre courant, à 10 heures
du matin, de la Liste No. 2.

Sur motion de M. Fortier, secondé par M. Tliibaudeau,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence d'autoriser le paiement immédiat de l'ap-
propriation annuelle accordée aux Institutions d'Education et de Bienfaisance,
pour l'année courante, telle que pôrtée sur le Budget de l'année dernière.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui lrment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, pour un Etat indiquant le montant des dépenses encourues durant
les dernières Elections dans le Haut et le Bas-Canada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de 'honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Taché ait la permission d'introduire un Bill pour régler le
Pilotage dans le Port de Québec et au-dessous.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première .fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Qu'il soit donné instructior au Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, de s'enquérir de la convenance d'éta-
blir une Branche de Télégraphe dans l'enceinte de la Maison du Parlement, en
communication avec le Bureau de l'Association du Télégraphe de lAmérique
Britannique du Nord.

L'Honorable M. Morin a proposé, secondé par lHonorable M. Chauveau, et la
Question ayant été proposée, Qu'il soit fait un Appel Nominal de la Chambre
Vendredi, le vingt-septième jour d'Octobre courant ;

L'Honorable John Sandfeld Macdonald a proposé, en. amendement à la Ques-
tion, secondé par M. Antoine Aimé Dorion, Que tous les mots' après " Que"
jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, de manière à subtituer les mots
"attendu que cette Chambre a été informée par l'Administration, de son intention
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"de présenter à la considération de cette Chambre, les'mesures qui ont rapport
"aux Réserves du Clergé, à la Tenure Seigneuriale et à la Constitution du Con-
"seil Législatif, dans lordre nommé, il n'est pas expédient de dévier de l'ordre

de prQcédure déjà indiqué relativement à ces mesures, en donnant priorité à
" la dernière mesure, avant que cette Chambre ait satisfait le Pays par une ex-

pression non équivoque de ses intentions et de sa politique sur les questions
importantes des Réserves du Clergé et de la Tenure Seigneuriale; "
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs
A ikins,
Bourassa,
Bureau,
liaoust, Charles,
Darclc,
De Vit,
Dorion, Jean B. E.

Dorion, Antoine A.
Di fresne,
Ferrie,

Freenan,
Galt,
Gu évremont,

lIart nurn,
Holton, *

Lumsden,
Macdonald, John
MlTcDonald, Rodk.
McKerlie,

Marchildon,
MIllattice,
Palpin,
Prévost,

S. Scatcherd,
27. Vialois.

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Delong, LeBouti/lier, Pozdil,
Bell, Desaulniers, Lemieux, Powell,

einghan, Donne,lodes,
B 'ar, Dostaler, Macdonald, Pro. Gén.Robliît,
lanc, ton,acNb, Sir A. N. Ross, Sol. Gén.

Bou'es, Ferres,Can, sha,
Cartier, - Aratheson, Smith, Sol. Gén.
Cauchon, Fournier, Meagher, Smith, Sidney,
Cay/cy, Gould, Mongenais, Soînerville,
Chbot, lincks, Mutin
Chnpais, Labelle, Morrison, Joseph C. stevenson,
Ch'ureau, Liberge, Murney, 7krhé,
Crau/>rd, Laporte, TerriI.
Daly, Larwil, Patrîck, 57. Tizlxideau.
Daoust, Jean B.

Ainsi, elle a pa9sL dans la négative.
Alors, la Question principale ayant ét&-tnMse, Qu'il so. fit uft Appel notni-

nal (le la Chambre Vendredi, le vingt-septième jour d'Octobre couran.:-Elle a
été résolue (tans l'afMrmatve.

MQu'on envoie querir, sous la garde du Sergent-d'Armes de service dans
cette Chambre, ceux des Membres qui ne seront pas alors présents.

Ordonné, Que M. l'Mrateur fasse écrire immédiatement des Lettres Circulaires
aux Membres absents, leur transmettant des copies des Résolutions précédentes,
signées par le Greffier de cette Chambre.

Alors, sur motion dc M. Cauyt tn, secondé ,Qr Iloitf abl John Ap felid

La Chambre cest ajournée à Lundi prochain.
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Lun, 160 die Octobris;

ANNo 18° VICTORIX REGINX, 1854.

M . L'OltATEUR a communiqué à la Chambre les Lettres suivantes
Hôtel du Gouvernement, Québec, 14 Octobre 1854.

Monieur,-J'ai, l'honneur de vous transmettre ci-jointe, par ordre du Gouiver-
neur-Général, et pour votre information, la copie d'une Lettre que Son Excel-
lence à reçue du Capitaine Badfleld, M. R.

J'ai lhonaiier d'être, Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

Aug. T. Hainilton,
Secrétaire Militaire.

L'monorable Orateur
de lPAssemblée Législative.

Copie.) Vaisseau d'Exploration Gulnare,
Shteet Harbour, Noutvelle-Ecosse,

19 Septembre 1854.
Milord,-J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence, qu'en répondant, le 21

Janvier dernier, à une communication du Lieutenant-Général Rowan, alors Ad-
ministrateur du Gouvernement du Canada, touchant le site des Phares que l'on
veut construire dans le Golfe St. Laurent et le Détroit de Bellisle, j'ai eu à
mentionner des points et des lieux erronément représentés dans les anciennes
Cartes. Il m'a donc paru désirable que le Gouvernement du Canada put avoir
accès facile aux Cartes de lAmirauté que j'ai faites d'après relevés, pour con-
sultation à l'avenir.

Ayant communiqué mon opinion à l'Hydrographe, Sir Francis Beauffort, il
m'a transmis un assortiment complet de mes Cartes et Directions pour me pro-
curer le plaisir de les présenter au Parlement Canadien.

Dans l'espérance qu'ils seront considérés comme un indice du profond intérêt
que je dois toujours ressentir pour le Canada, dans lequel j'ai passé tant d'an-
nées de ma vie, et aussi comme une faible marque des hauts sentiments de res-
pect entretenus par Sir Francis Beaufort et moi-même pour Votre Seigneurie et
le Pa'lsnent du Canada.

J'ai, etc.
(Signé,) H. W. Bo#eld, M. R.

Capitaine, et Inspecteur d'Amirauté.
Son Excellence

le Comte d'Elgin et Kincardine, C. C.
Etc., etc., etc.

P.S.-La botte des Cartes avec l'original de cette Lettre, transmis d'Halifax
par le Brigantin Zillak, BerWier, liattre, faisant voile d'Halfaz le ou vers le '
Octobre. H. W. B.

Mention ayant été faite que la Résolution de cette Chambre de Vendredi der-
nier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, le priant d'autoriser le paiement immédiqt de l'appropriation ennuelle
accordée aux Institutions d'Education et de Charité, pour P'année courante,
telle que portée au Budget de l'année dernière, était irrégulière et contraire aux.
Règles de cette Chambre;

Or<iomn, Que les ditep Réolution et Adresse soient rescindées.
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Les Pétil ions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-
Par 1'l onorable M. Iinceks,-la Pétition de C. B. Hawley et autres, du Town-

ship de Pembroke.
Par M. Gou/d,-- la Pétition de .oln H. Pcrr!, et autres, de la Ville de W/tiit/i.
Par M. Patrick,-la Pétition de .fans Pell et autres, du Township d'A4ugusta.
Par M. Fergusson,-la Pétition les Filles de la Tempérance Fountain Union,

Guelph, Canada-Ouest, et autres.
Par M. .Jobi,-la Pétition de .Joseph Laroy et atres, de la Paroisse de o1r.

E/ia1eth, Comté de Ber/ther ; la Pétition de Jean B. 11îégré, de la Paroisse de
St. Ambroixe de K//dar', Comté de Joliette; et la Pétition de Josrph Dueharme
et autres, dui Comté de Jo/et/e.

Par M. idney Smith,-la Pétit ion de A.uel A. Wa/jord et autres, (lu Town-
ship d'Albion ; la Pétition de .ohn Frau/e et autres, du Township de Calédon ;
et la Pétition de Joht Richardson et autres, du Township de Caledon.

Par M. Scateerd,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Middlese:r.
Par P'Honorable M. Young,-la Pétition de R. S. Tglee et aitres, au nom du

Dispensaire de Motiréal; et la Pétition du Révérend R. McGill n.n., et autres,,
au nom du Dispensaire de Montréal.

Par M. GAL,-la Pétition de la Corporation de Bisop'ç CollreàLennoxrille.
Par M. Church,-la Pétition d'Henry Morton et autres, du Village de

Burritl's Rapids et ses environs; la Pétition de Thomas Maley et autres, du
Village (le Kemptril/e; la Pétition de Sarah ojle et autres, du Township
d'Oxford; et la 1 élition de John H. Holden et autres, du Townshipde IWa/ford,
Division Ndrd de Le'ds et rnci//e.

Pai onorable M. Chabot,-la Pétition de Dame E/iea M. Massue et autres
Danes, Directrices de l'Association Charitable des Dames Catholiques de
Québe'. ' /

Par M. C/apais,-la Pétition de P. Dumais et autres, Commissaires d'Ecolo
de St. Lo'is, Comté de amourask.

Par M. Da/,-la Pétition de Joseph Adair et autres, du Gore de Dor-nit-,
Comté <le Perth.

Par M. Frazer,-la Pétition de la Division Port Robinson, No. 86, de l'Ordre
des Fils de la Tempérance.

Par M. le Solliciteur-Général Ross,-deux Pétitions. de la Municipalité de
Shefford; et la Pétition les Président et Directeums de l'Académie de Shefford.

Par M. Brown,-la Pétition de Samuiel Sinclare et autres, du Township et du
Gore de Zone, Comté de Kent ; quatre Pétitions des Ministres et Anciens de
l'Eglise Presbytérienne du Canada ; la Pétition du la Division Birminghan, No.
211 ; et la Pétition de la Division Percy, No. 270, toutes deux de POrdre des
Fils de la Tempérance ; et la Pétition du Conseil de Ville de Chatham.

Par PHonorable M. Cayiey,-la Pétition de James M. Hay et autres, du Che-
min de London, dans les Comtés-unis de Huron et Bruce.

Par M. Bourassa,-la Pétition du Révérend R. Robert et autres.
Par M. Darche,-la Pétition de Pierre Viger et autres, de Boucherrille, Comté

de Chiinbly; et la Pétition de P. Blanchet, de St. Mathias, Comté de Ronille.
Par M. Papin,-la Pétition de P. R. LaFrenge et autres.

Conformément à l'Ordre du jotir, les Pétitions suivantes ont été lues-
De Th/omas Wood, du Township d'IIalifzx, Comté de Mégantic; de James

Hunt, du Township de Wolfestown, Comté de Wolfe; et de James Milchell, du
Township de Wolfestown ; demandant indemnité pour perte de temps et dépenses
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lorsque, pendant la dernière Session, ils furent appelés à rendre témoignage de-
vant un Comité d'Election Contestée.

D'. B. Lafrenière et autres, de la Paroisse de Si. GuilIaume d'U tion ; de-
mandant que les Jurés dans les Cours (le Loi du Bas Canada, soient indemnisés
de leurs services comme toute autre personne.

De l'Institut des Artisans des Trois-Rivières; demandant une aide.
De John Bishop et aPtres, du Township de Dudswell ; demandant une aido

pour la construction de Chemins dans le dit Township et dans les environs.
De W. Ritcie et autres, de la Ville de Sherbrooke; demandant une aide pour

la construction d'un Chemin et de Ponts conduisant des Townships est à la
dite Ville.

De R. W Bishop et autres, du Township de Weiden, Comté de Wo/fe ; de-
mandant une aide pour la construction d'un Chemin et pour la réparation des
Ponts conduisant à la Ville de Sherbrooke.

De George Brown et autres, au nom d'une Assemblée des Habitants du Comté
d'Argenteuil; demandant que le dit Comté soit érigé à part pour des fins Muni-
eipales; qu'urie aide soit accordée pour la construetion de Chemins sur la pro-
fondeur du dit Comté, et que le Chenal de la Ririère du Nord soit ouvert jusqu'au
Village le St. André, et qu'un endroit central soit choisi pour tenirdes assem-
blées publiques.

De Samuel Dale et autres, du Township (le Chatham, Comté d'Argènteiuil;
demandant que des Assemblées de Ville pour toutes les fins publiques, soient
tenues dans un endroit plus central dans le dit Township que celui maintenant
choisi.

De George Larte et autres, de la Paroisse de St. George de Kakouna, et autres
lieux, Comté de Témiiscouata; demandant une aide pour la construction d'un
Quai à Fontaine Claire, dans la dite Paroisse, et que le Chef-lieu du dit Com-
té soit fixé clans la dite Paroisse.

De P. Blanchet, de la Paroisse de St. Mathias, Comté de Rouville; demandant
l'établissement d'un Bureau d'Enregistrement dans chaque Paroisse ou Town-
ship, et que chaque Municipalité ait le droit de nommer son propre Régistrateur.

De P. Blanchet, de la Paroisse de St. Mathias, Comté de Rouville; demandart
l'établissement d'une Cour de Conciliation dans cette Province.

De P. Blanchet, de la Paroisse de St. Mathias, Comté de Rouville; deman-
dant l'ctablissement d'un système de Crédit Foncier dans le Bas-Canada.

De P. Blanchet et P. Hervieux ; demandant indemnité pour toutes les per-
sonnes qui ont été injustement exclues des avantages de l'Acte accordant in-
demnité aux Victimes de la Rebellion de 1837 et 1838.

De Xavier Meloche et autres, et de P. Blanchet et autres; demandant que
certaines mesures soient adoptées pour le réglement immédiat des questions en
litige entre eux et 'Honorab e oames Ellice, Seigneur de Beauharnvis.

De P. Blanchet et autres; demandant l'abolition de la Tenure Seigneuriale
dans le Bas-Canada.

De Thomas A. Corbett et autres, de la Cité de Kingston; demandant un Acte
d'Incorporation pour la construction d'un Chemin de Fer depuis la dite Cité
jusqu'au Village de Smith's Fails.

Du Bureau des Syndics de l'Université de Queen's College; demandant une
aide.

Du Révérend D. H. Têtu et autres, de la Paroisse de St. RcI des Aunett,
Cointé de L'Islet; demandant une aide pour la construction d'un Quai dans la
dite Paroisse.

D'O. E. Casgrain et autres, Commissaires d'Ecole, et auttes, de la Paroisse
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de L'Islet, Comté <le L'Islet ; demandant une aide pour une Ecole Modèle établie
dans la dite Paroisse, sous les soins des Frères de la Doctrine Chrétienne.

D'HIlenry Ta lor, -de la Cité de Québec; demandant une aide pour le mettre
en état de publier une neuvième Edition de son ouvrage intitulé: " Un Système

de la Création."
De la Municipalité du Township de Iloiward; de la Municipalité du Town-

ship de Chatham; et de la Municipalité du Township d'Orford; demandant
qu'une Charte soit octroyée pour la construction d'un Chemin de Fer depuis
Amherstburgh jusqu'à 1t. Thomas, et de là jusqu'à la Rivière Niagara, pour
faire passer par la Province les voyageurs qui autrement passeraient par la
Rive Sud.

De la Division Washington, o. 334; de la Division Thame.ford, No. 346;
de la Division Li/ac, No. 325 ; de la Division Dorchester Unity, No. 241;
de la Division St. Laurent, No. 16 ; de la Division Ingersoll, No. 233; de
Charles Brodie et autres, 'Membres de la Division Go/gh, No. S, toutes de
l'Ordre des Fils de la Tempérance ; de Samui 'el Hil/s et autres, Fils de la Tem-
pérance, et autres, de Lachute et ses environs; de William Whillous et D.
Waters; de Joshua Putnam et autres, du Township de Dorchester; de William
WVithers et autres, du Township de Kincardine; de Peter Cannan et autres, du

Township de Mliatilda; de William St. Jule et autres, du Townshuip de Longueuil,
Comté de Prescoft ; de Robert Robinson et autres, du Township de Crosby
Nord; de Dame Sinclair et autres, Femmes, Mères, Filles et Sours, du Village
de Wesport et ses environs; de George B. Roc et autres, du Township de
Clarence ; d'A. Gordon et autres, de la Ville d'Ingersoll ; de John Foy et
autres, du Township de Nissouri Est ; d'Eli Gorham et autres, du Township
de 1Whliitcurch; de ilary Nixon et autres Femmes, du Village de Ncwmarket ;
de John W. Robson et aùtres, (le la partie ouest du Township de London;, de
J. T. Insley et autres, du Township d'Athol, Comté de Prince-Edouard; de John
Hidden et autres, du Township de Dunwich; *d'A. Henderson 'et autres, du
Township de Iallace et autres lieux'; et d'Alexander Grant et autres, du
Township d'Easthope Nord; demandant qu'il soit passé une Loi prohibant la
vente des Liqueurs fortes.

Du Révérend P. C. Dubé et autres, de la Paroisse de St. Martin, Comté de
Laval; demandant que la dite Paroisse soit établie le Chef lieu du dit Comté, et
qu'il y soit établi un Bureau d'Enregistrement.

De Duncan Sinclair et autres, du Township de Chatham, Comté de d'Argen-
teuil; demandant qu'il soit passé un Acte pour dissiper certains doutes.au sujet
de l'arpentage de certaines Lignes Latérales dans le dit Township.

e Johi Mitchell et autres, des Townships d'Elma et Wallace, et autres lieux;
demandarkt l'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de iStratford et
Huron.

D'Olivier Beaudry et autres; se plaignant du mauvais état du Chemin à Bar-
rière de St. Athanase à Spear's Corners, et demandant qu'il soit promptement
'réparé.

De Dame Jane Mclntosh, du Township de Cornwall; exposant que feu son
mari est mort des suites de blessures qu'il a reçues comme Milicien, durent la
Rébellion de 1838-ce qui l'a laissée elle et sa famille sans ressourceet deman-
dant de l'aide.

.Du Conseil de Bishop's College, dans le District de St. François; dermandant
de l'aide.

De Charles Brooks et autres, des Townships de lEst; demandant que les
Réserves du Clergé soient appropriées aux fins de l'Education, et que le Collége
St. François dans le Village de Richmond en soit doté.

De John M. Jones et autres, Syndics de l'Académie de Charlestewn; derman-
dant une aide.
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De J. T. Taschereau et autres, de la Cité de Québec et des environs; deman-
dant un Acte d'Incorporation pour les autoriser à construire un Chemin de Fer
depuis la Pointe-Lévi, vis-à-vis Québec, jusqu'à la frontière de l'Etat du Maine.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport, Que
pour donner un temps suffisant pour les Avis exigés par l'Acte des Pétitions
d'Election de 1851, le Comité a prolongé le temps fixé pour la nomination des
Comités Spéciaux pour décider du mérite des Pétitions se plaignant d'Elections
et Rapports irréguliers pour les endroits suivants:-

Comté de Lotbinière,-Mardi, le 24 Octobre, à 10 heures de l'avant-midi, de
la Liste No. 1.

Comté de Brant (Division Est),-Mardi, le 24 Octobre, à 11 heures de l'avant-
midi, de la Liste No. 1.

Cité de Québec,-Mardi, le 24 Octobre, à midi, de la Liste No. 1.
Comté de Mégantic,-Mardi, le 31 Octobre, à 10 heures de l'avant-midi, de la

Liste No. 2.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a aussi fait rapport,
Que le Comité avait fixé les jours suivants, pour-la nomination des Comités
Spéciaux pour décider du mérite des Pétitions, se plaignant d'Elections et Rap-
ports irréguliers pour les endroits suivants:

Comté de Lenox et Addington,-Mardi, le 31 Octobre, à 11 heures de l'avant-
midi, de la Liste No. 2.

Comté de Kamouraska,-Mardi, le 31 Octobre, à midi, de la Liste No. 2.
Comté d'Argenteul,-Mardi, le 7 Novembre prochain, à 10 heures de l'avant-

midi, de la Liste No. 3.
Comté de Sa&guenay,-Mardi, le 7 Novembre prochain, à 11 heures de l'avant-

midi, de la Liste No. 3.
Comté de Drummnond et Arthabaska,-Mardi, le 7 Novembre prochain, à midi,

de la Liste No. 3.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. De Witt,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-.

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, un Tableau
indiquant les recettes provenant de toute source, et la dépense faite pour
le Canal Rideau, durant les deux dernières années fiscales, comprenant les noms
de chaque officier, serviteur ou agent, ainsi que les salaires et émoluments reçus
par les dits officiers, serviteurs ou agents, ou qui leur étaient respectivement dus
durant cette période, et faisant voir quelles sommes ont été reçues ou sont dues
pour des terres vendues ou concédées par le Gouvernement sur la ligne du Canal,
ou à son terminus inférieur.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Antoine Aimé Dorion ait la permission d'introduire un Bill
pour consolider et amender les Lois concernant l'octroi des Licences d'Auberge,
et pour réprimer plus efficacement Iintempérance.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le vingt-sixième jour d'Octobre courant.

Ordonné, Que M. Bureau ait la permission d'introduire un Bill pour lever tous
d<idntes, quant à l'interprétation d'un Acte relatif à la Compagnie du Chemin de
Fer de Montréal et New- York.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été' ordonnée pour Vendredi,
le vingt-septième jour d'Octobre courant.

Ordonné, Que M. Antoine Aimé Dorion ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer les Membres de la Société Amicale Britannique Américaine du
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le (lit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. IIariman ait la permission d'introduire un Bill pour donner
aux Artisans, et autres, un privilége sur les bâtisses pour les ouvrages qu'ils y
ont faits.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. ketk6enzie ait la permission d'introduire un Bill pour pour-
voir aux Impressions Publiques et aux Annonces Judiciaires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde-lecture a été ordonnée pour Lundi,
le trentième jour d'Octobre courant.

Ordonné, Qu'il soit donné Instruètion au Comité Permanent des Impressions,
de s'enquérir des recettes et des dépenses qui se rattachent au Bureau de l'Im-
primeur de la Reine ; de l'ouvrage fait et des pirix demandés, y compris le tarif
des frais sur les Annonces de Justice, insérées dans la Gazette du Canada; le
nombre des exemplaires de la Gazette ordinairement-en circulation; du tarif
(les frais d'annonces des terres incultes qui, daus diverses localités, doivent être
vendues pour arrérages de taxes et des sommes exigées pour le dit ser-
vice ; des frais pour relier, coudre, et pour la papeterie, etc., fournis au Gouver-
nement, et faire rapport à la Chambre de son opinion sur les améliorations, et
quelles sont les améliorations que semble exiger cette branche du Service
Public.

Sur motion de M. le Solliciteur-Général Smith, secondé par M. Crawqford,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, par l'Officier
qu'il appartient, tous Ordres en Conseil, Ordres Départementaux, Papiers,
annonces et documents, relatifs en quoi que ce soit à la vente par encan ou
autrement, de certaines propriétés de la Couronne à la Pointe Lévi, dans laquelle
certains Membres de 'Administration actuelle ou dernière étaient concernés, ou
censés intéressés.

O/donné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre ait à se procurer, de l'Officier ou
des Officiers qu'il appartient, de la Compagnie du Chemin de Fer du Grand Tronc,
une Liste des Noms des divers Actionnaires primitifs, et de tous les Actionnaires
additionnels, du Capital de la dite Compagnie, spécifiant le nombre des actions
souscrites ou possédées, au nom de chaque Actionnaire, et la somme payée par
chaque Actionnaire sur ses dites Actions.

Ordonné, Que le Greffier de cette- Chambre ait à se procurer de l'Officier qu'il
appartient, de la Cour de Chancellerie, pour les mettre devant cette Chambre,
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Copies de tous papiers, témoignages et procédures dans la dite Cour de Chan-
cellerie, dans l'affaire de Paterson et autres, contre Bowes, ou la Cité de Toronto
vs. Bowes; avec aussi tous papiers et documents mis devant le Gouvernement
de cette Province, ielatifs à cette poursuite.

Sur motion de M. Crawford, secondé par M. Delong,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien ordonner à l'O.ficier qu'il appartient, de
mettre devant cette Chambre copies de deux Pétitions présentées par le Maire
et les Habitants de Brockville et Cornwall, respectivement, au sujet du transport
des Emigrés par les Eaux Intérieures de cette Province.

Ordonné, Que la dite Adresse 'soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Bowes ait la permission d'introduire un Bill pour confirmer
la Cité de Toronto dans la Presqu'île et du Marais qu'elle possède maintenant,
en vertu d'une Licence.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Somerrille, M.
Cill, M. Pouliot, M. Polette, M. Rhodes, M. Jean Baptiste Daoust, M. Terrill,
M. sanborn, M. Laporte, M. Masson, M. Prévost, M. Bourassa et M. Poulin, pour
s'enquérir des défectuosités de l'Acte, intitulé: -"Acte pour abroger deux cer-
"tains Actes y mentionnés, relatifs à l'Agriculture, et pour remédier aux abus
"préjudiciables à l'Agriculture," pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Qu'un certain Pamphlet sur la Tenure Seigneuriale, publié en Fran-
çais par J. C. Taché, Ecuyer, soit traduit en Anglais, et publié aux frais de cette
Chambre, pour l'usage des Membres, attendu qu'il contient des.renseignements
et des tableaux nécessaires à l'étude de la Question Seigneuriale.

Ordonné, Que M..Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
une augmentation du Capital de la Banque de Québec, et pour d'autres objets
relatifs à la dite Banque.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mereredi,
le huitième jour de Novembre prochain.

Ordonné, Que M. Cauckion ait la permission d'introduire un Bill pour établir
et fixer les pouvoirs des Syndics des Chemins à Barrières de Québec, et pour
d'autres objets.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la -première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Sur motion de M. Larwill, secondé par M. Macbeth,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence d'ordonner à l'Officier qu'il appartient de
mettre devant cette Chambre, 10. Copies des Procédés de l'Association Elgin,
et Rapports sur iceux pour chaque année depuis l'incorporation de la dite Société
jusqu'au 10me jour d'Août 1854. 2o. La quantité des Terres achetées par la dite
Corporation, les conditions d'achat, la somme à être donnée par acre, le temps
et les termes de paiement, s'ils ont été reiplis, et, si non, ponrquoi pas? Et
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une copie de toutes les règles et réglements concernant la régie et vente des
Terres, propriétés, biens et effets de la dite Association. So. Le nombre d'édi-
fices publics érigés, leur site, dimensions, usages et frais de construction ; l'éta-
blissement e. les améliorations faites sur les dites -terres; la quantité de terres
vendues, données à bail on autrement transportées; le nombre des lots ou parties
de lots, le nombre d'acres y contenus, le nombre d'acres défrichés et non défri-
chés, le prix payé par acre, ou la rente annuelle sur iceux, ensemble avec toutes
les autres conditions du dit achat. 4o. Un état des recettes et dépenses de la
dite Association.,

Ordonpé, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honorable Sir Allan N. MacNab, l'un des Conseillers Exéentifs de Sa Ma-
jesté,. a présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence. le Gouverneur-
Général,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence
le Gouverneur-Général, datée le 12 du courant, pour copies de la Correspondance
qui pourrait avoir été échangée entre le Gouvernement Impérial et le Gouverne-
ment Colonial, au sujet du retrait des Troupes.

(Militaire-No. 17.)
Rue Downing, Il Août 1854.

Milord,-La Guerre dans laquelle l'Angleterre, de concert avec nos Alliés, se
trouve engagée contre la Russie, a obligé le peuple de ce Pays, 'comme Votre
Seigneurie en est informée, à faire des efforts extraordinaires pour procurer à Sa
Majesté les moyens de la poursuivre avec vigueur et efficacité. Une Force An-
glaise considérable a été débarquée en Turquie, et est, à l'heure qu'il est, en-
gagée dans des opérations militaires importantes. Cette Force a été levée en
partie par des additions votées spontanément par le Parlement et en partie par le
rappel de Troupes des postes qu'elles occupaient dans différentes parties du
Royaume-Uni, et qui ont été remplacées, quand il était nécessaire, par des Ré-
giments de Milice formés pour cet objet.

Des renforts, néanmoins, continuent à être demandés, et désireux de condes-
cendre à toutes ces demandes, le Gouvernement de Sa Majesté a pris en consi-
dération la possibilité de rappeler en Angleterre quelques uns des Régiments en
service dans les possessions de l'Amérique du Nord et autres possessions Colo-
niales de la Couronne.

Heureusement les symptômes de la Guerre permettent que ce moyen soit
adopté sans craindre le risque que la tranquillité des Colonies soit en rien trou-
blée par l'invasion étrangère. Le Gouvernement de Sa Majesté reconnait pleine-
ment le devoir et la responsabilité qui l'obligent d'apporter sa protection contre
toute tentative d'aggression, et mettra la puissance de l'Empire au service d'au-
cune de ses Colonies qui serait mise en péril pour une pareille cause. Mais le
blocus des grands débouchés maritimes aux deux extrémités de la Russie a in-
tercepté ses flottes, et l'a mise hors d'état de nuire aux possessions étrangères
de la Couronne, tandis que les rapports d'amitié qui existent entre Sa Majesté
et toutes les autres Puissances Etrangères ne permettent pas d'appréhender
d'attaque d'aucune part.

Le Gouvernement de Sa Majesté croit donc qu'il est juste que la partie de
l'Armée actuellement dans les Colonies fournisse sa quote part aux Forces ac-
tuellement employées dans la présente Guerre.

Je suis informé par le Due de Newcastle, qu'ayant eu une entrevue avec Votre
Seigneurie durant le temps de votre résidence en Angleterre, relativement au
rappel d'une partie des Troupes du Canada, il eût lavantage de connaître votre
opinion sur le. sujet. L'intention -de Sa Grâce est d'envoyer des ordres au Gé-



18 Victorle. 16° Octobris. 187

néral Rowan pour rappeler en Angleterre trois Régiments d'Infanterie et trois
Compagnies d'Artillerie. Lors de leur rappel, la force régulière en Canada se
composera du Régiment des Carabiniers Royaux, d'un Régiment d'Infanterie
de 850 hommes, et de deux Compagnies d'Artillerie, et elle sera divisée entre
les places fortifiées de la plus grande importance, 'savoir: Kingston et Québec, les
Carabiniers étant en garnison à la première de ces places.

Cet arrangement, comme vous vous le rappelez bien, est- d'accord avec l'in-
tention générale exprimée par Lord Grey, dans sa Dépêèhe du 14 Mars 1853, et
il ne paraît rien exister dans l'état actuel des affIires qui exige qu'une occupa-
tion militaire plus étendue soit continuée.

Sa Majesté est convaincue que la tranquillité dans lintérieur de la Province
peut être confiée en toute sûreté à ses sujets Canadiens.

Leurs Adresses au Trône, à l'occasion de la présente Guerre, expriment l'as-
surance la plus satisfaisante de leur loyauté et de leur attachement, et je n'ai
aucun doute que ce sera avec joie qu'ils acquiesceront, en autant qu'ils y sont
concernés, à ces mesures qui sont jugées nécessaires par le Gouvernement de
Sa Majesté, aux noms des intérêts communs de lEmpire, et en même temps
dans le but d'obtenir une paix sûre et honorable.

J'ai, etc.,
(Signé,) a. Grey.

Le Gouverneur le Très-Honorable
Comte d'Elgin et Kincardine, C. C.,

Etc., etc., etc.

(Militaire-No. 18.)
Rue Douning, 18 Août 1854.

Milord,-Relativenent à ma Dépêche, No. 17, du 11 courant, je dois informer
Vtbre Seigneurie qu'il est convenu que la force du Régiment qui restera en
Canada après le rappel des trois autres, sera augmenté de 850 hommes de
Troupes.

J'ai, etc.,

Le TrèHonorable (Signé,) G. Grey.

Comte d'Elgin et Kincardine, C. C.,
Etc., etc., etc.

M. Bellingham a proposé, secondé par M. Ferres, et la Question ayant été
mise, Que la Pétition des Syndics de lAcadémie de St. André d'Argenteuil,
demandant une aide, et la Pétition d'Edwin Prid/iam et autres, des Comtés
d'Argenteuil et de P'Outaouais, et autres, demandant une aide pour la construc-
tion d'un Pont sur la Rivière Rouge, dans le Township de Grenville, soient sépa-
rément imprimées pour l'usage des Membres de cette Chambre; la Chambre
s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'affirmative.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Taché, l'Hono-
rable Sir Allan N. MacNab, l'Honorable M. Morin, l'Honorable M. Chauveau,
'Honorable John Sandfield Macdonald, M. Cauchon, M. Langton, M. Foley et

M. Laberge, pour assister M. POrateur dans l'administration de la Bibliothèque
du Parlement, en autant que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et
pour agir au nom de cette Chambre comme Membres du Comité Conjoint des
deux Chambres.

Résolu, Qu'il sct envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, com.
muniquant à leuts Honneurs la Résolution qui nomme certains Membres de
cette Chambre comme Membres d'un Comité Conjoint des deux Chambres, pour
la régie de la Bibliothèque PayleInentaire.
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Ordonné, Que M. Taché porte le dit Message au Conseil Législatif.

Sur motion (le M. Antoine Aimé Dorion, secondé par l'Honorable John Sand-
field Mcuad

Résoli, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, le priant (le vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de
toutes les Dépêches et de la Correspondance échangée entre le Gouvernement Im-
périal et le Gouivernencnt (le cette Province, relativement aux changements pro-
posés, dans la Constitution du Conseil Législatif, dans la vue de le rendre élec-
tif, et concernant l'Acte du Parlement Impérial, pour autoriser la Législature du
Canada à modifier la Constitution du Conseil Législatif de cette Province, et
pour d'autres fins.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Charles Daoust, secondé par M. Darche,
Résohi, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre une
copie (le toute la Correspondance échangée entre le Surintendant de l'Education
pour le Bas-Canada, et les Commissaires d'Ecole de la Municipalité Scolaire de

. C'lémnt di Beauharnois, relativement aux difficultés qui sont survenues entre
les dits Commissaires et certaines personnes résidant dans la dite Municipalité
ou ailleurs, relativement à l'engagement des Frères de la Doctrine Chrétienne
comme Instituteurs, dans l'Académie de Beauharnois.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorablo
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Southwicle ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der l'Acte pour incorporer la Compagnie du Havre de Port Burwell.

Il a, en conséquence, présenté le-dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Qu'il soit donné Instruction au Comité de la Bibliothèque Parle-
mentaire de s'assurer si la Bibliothèque considérable de feu le Juge en Chef Sir
James Stuart, Baronnet, se composant d'Ouvrages sur la Loi, l'Histoire et la Lit-
térature, est pour être vendue, et, si oui, quelles sont les conditions auxquelles
on pourrait l'obtenir, en tout ou en partie, pour l'usage de la Législature,
et pour la placer dans un lieu qui sera fixé ci-après.

Ordoiné, Que la Réponse au sujet du retrait des troupes, qui a été présentée
ce jour, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Résolu, Qu'il soit rnommé un Comité Spécial, composé de M. Gait, l'Honora-
ble M. Morin, l'Honorable John Sandfleld Macdonald, lHonorable M. Hincks,
lHonorable M. Rolph, M. Lemieux, M. Jean Baptiste Eric Dotion, M. Langton,
M. Fergusson, M. Fortier, M. Egan, l'Honorable M. Merritt et M. Cauchon, pour
s'enquérir et faire rapport sur le systèn*aetuel suivi pour administrer les Terres
Publiques, et les divers droits qui en poViennent ; ensemble avec le mode actuel
de vendre, donner à bail et aliéner au*ement icelles; pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour obliger à enregistrer les
Titres dans les Townships du Bas-Canada, étant la;

Ordonné, Que le Bill soit lu une secondé fois Jeidi prochain.
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L'Ordre du jour, pour le seconde lecture du Bill pour faciliter l'arrangement
de toutes les Actions Civiles par l'Arbitrage dans le Haut-Canada, étant lu;

L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par M. Hartiman, et la Question
ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable Procureur-Général Macdonald a proposé, en amendement à la
Question, secondé par M. le Solliciteur-Général Smith, Que le mot "maintenant,"
soit retranché, et les mots: " de ce jour en six mois" ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée: et
les noms ayant eté demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Bellingham, Dionne, Labelle, Polette,
Biggar, Dorion, Antoine A. Laporte, Powell,

B" F' L i
Brown,
Cauchson,
Caylcy,
Chabot,
Chapais,
Chauveau,
Clarke,
Daly,
Daoust, Jean B.
Desaulniers,

Aikins,
Bell,
Bowes,
Bureau,
Burton,
Church,
Daoust, Charles,
Darche,

Ferres,
Fortier,
Fouernier,
Freeman,
(ill,
Gould,
Holton,
Jackson,
Jobin,

De Titt,
Dostaler,
Dufresne,
Ferrie,
Foley,
Frazer,
Guévremont,
Hartnan,

emteuxT, RZankin,
1Lacbeth, Roblin,
1Nacdonaldl, John S. Ross, Sol. Gén.
Macdonald, Pro. Gén.Sliaw,
MacNab, Sir A. N. Smith, Sol. Gén.
1Mfattice, Smith, Sidney,
Mongenais, Somerville,
Morrison, Angu.•, Southwick,
Papin, Taché,
Patrick, 49. Terrill.

CONTRE.

Messieurs
Larwill,
Lumsden,
McDonald, Roderick,
McCann,
McKerlie,
Matheson,
Merritt, 30.

Munro,
Poulin,
Prévost,
Scatcherd,
T7iibaudeau,
Valois,
Wright.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le lIill soit la une seconde fois de ce jour en six mois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour exempter les Employés
du Gouvernement de cette Province, dans certains Départements du Service Pu-
blic, de travailler le Dimanche, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi, le trentième jour du
courant.

L'Ordre du jour, pour la secoqde lecture du Bill pour assurer la réunion plus
commode du Parlement Provincial, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour définir la ligne de
division entre les quatrième et cinqnième Concessions du Township de Corn-
wall, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde leeture du Bill pour incorporer la Ville de
Whitby et en définir les limites, étant lu;

189
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Comté de
Middlesex à négocier un emprunt de Cent mille louis pour consolider la Dette
du Comté, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer une Compa-
gnie aux fins de construire un Chemin depuis Amlherstburg, sur la Rivière
Détroit, jusqu'à ce qu'il coupe les différentes lignes qui conduisent à la Rivière
Niagara, et pour d'autres fins, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour transporter à Edward
Shortis, Ecuyer, le Chemin ou réserve de Concession entre les Lots numéros
quinze et seize, dans la sixième Concession du Township de Thorah, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le vingt-cinquième
jour d'Octobre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui in-
corpore l'Athénée de Toronto, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le vingt-cinquième
jour d'Octobre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte, intitulé:
"Acte pour abroger deux certains Actes y mentionnés, concernant l'Agriculture,
"et pour remédier aux abus préjudiciables à l'Agriculture," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un Acte, inti.
tulé: "Acte pour pourvoir à la meilleure organisation des Sociétés d'Agricul-
turc dans le Bas-Canada," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seeonde fois Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour la tenue des diverses
Cours de Comté dans le Haut-Canada, en cas de maladie ou d'absence inévi-
table du Juge de Com1é, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi, le trentième jour -d'Oc-
tobre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux Notaires
de recevoir les avis des parents et amis, sans être.autorisés par un Juge, dans
tous les cas où les Juges peuvent maintenant déléguer leurs pouvoirs aux No-
taires, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Prévost, l'Honorable M. le Procureur-Général Drummond,
M. Dufresne, M. Laberge et M. Jobin, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Créanciers
des Officiers Publics à saisir après Jugement les salaires et traitements des dits
Officiers, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Marchildon, M. le Solliciteur-Général Smith, lHono-
rable John Sandfßeld Macdonald, M. Jobin et M. Lenieux, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau un
Acte, intitulé: "Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de la
Société Amicale de Québec," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé'au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, -pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie Canadienne de Navigation Océanique à la Vapeur, étant la;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
incorporer le Collége Masson, à Terrebonne, étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Papin a fait rap-
port, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

M. Prévost a proposé, secondé par M. Cartier, et la Question ayant été pro-
posée, Que le Rapport soit maintenant reçu.

M. Brotwn a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Hartman,
Que le mot "maintenant," soit retranché, et les mots "Mercredi prochain," soient
ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

.tili ns,
Bell,
Brown,
Burton,
Daoust, Charles,
Dorion, Antoine A.

Dufresne,
Ferres,
Ferrie,
Galt,
GouI,
Gutvremont,

Messieurs
Hartman, Mathesn,
Lunsden, Mattice,
Macdonald, John S. Munro,
McDonald, Roderick, Papin,
McKerlie, Smith, Sidney,
Mardildon, 24. Wright

CONTRE.

Messieurs
Bourassa, Chauveau, Laberge, Prévost,
Bowes, Daoust, Jean B. Laporte, . Ross, Sol-Gén.
Bureau, Darche, Macdonald, Pro.Gén. Taché,
Cartier, Dostaler, Mongenais, Thibaudeau,
Cayley, Hoiton, Morin, 22. Valois.
Chapais, Labelle,

-Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendéei ayant été mise;
Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Général Macdonald, secondé par
M. le Solliciteur-Général Ross,

La Chambre s'est ajournée.

191
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Marlis, 17' die Oclobris;

ANNo 18" VICTORIÆ REGINE, 1854.

MJ L'ORATEUR a informé la Chambre, Que le Grefflier de cette Chambre
avait reçu du Greilier de la Couronne en Chancellerie le Certificat sui-

vant:-
Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, daté le vingt-
deuxième jour de Septembre dernier, émané par Son Fxeellence le Gouverneur-
Général, et adressé au Régistrateur du Comté d'Oxfor-d, (James Ingersoll,
Ecuyer,) Oilicier Rapporteur ex-q//icio pour la Division Sud du dit Comté d'Ox-
ford, pour l'Election d'un Membre pour représenter la dite Division Sud du dit
Comté d'O:ford dans l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce pré-
sent Parlement, en remplacement de l'Honorable Francis linchs, qui, depuis son
élection comme Représentant du Comté de Renfrer, et la dite Division Sud du
dit Comté d'O.rfoird, avait choisi la députation du dit Comté de Renfrew; ce
pourquoi le siége du dit Honorable Franeis Hincks comme Représentant de
la dite Division Sud du dit Comté d'Oxford était devenu vacant, Ephraïni Cook,
Eeuyer, a été rapporté élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le Rapport du
dit Writ d'Election, daté le neuvième jour d'Octobre courant, lequel est mainte-
nant déposé dans les registres (le mon Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 17 Octobre 1854.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A William B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier, Assemblée Législative.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. lurney,-la Pétition d'Il. Bull, junior, et autres, du Township de

Madoc; la Pétition d'O. E. Wood et autres, du Township de Madoc; la Pétition
de Robert Harvey et autres, du Township d'Iuntingdon; la Pétition d'Elias
McConnell et autres, du Township de Rawdon; la Pétition de George Sherry et
autres, du Township d'Hungerford; et la Pétition-de John Wilson et autres, du
Township d'Iungerford.

Par M. Ciisholim,-la Pétition de John McLean et autres, du Village d'Oakville,
Comté d'Halton.

Par M. Larwill,-la Pétition de George Duck, junior, et autres, le Bureau des
Syndics d'Ecole de la Ville de Cialhan.

Par M. Muinro,-la Pétition d'Alanson, Maybee et autres, du Township de Hope;
la Pétition de L. L. Hawn et autres, du Township de Hope; et la Pétition de J.
. Smith et autres, de la Ville de Port Hope.
Par lHonorable John Sandfield Macdonald,-la Pétition de James Cummings

et autres, du Township de Charlottenburgh.
Par M. Delong,-la Pétition d'Abigail I. Knowlton et autres, Veuves, Mères,

Filles et Sours, de la Ville de Crosby; et la Pétition de Martha Tofy et autres,
Veuves, Mères, Filles et Sours, de Bas/ard et ses environs.

Par M. Jean Baptiste Eric Dorion,-la Pétition du Révérend P. H. Suzor et
autres, de St. Christophe d'Arthabaska.

Ordonné, Que la Pétition de la Division Grimsby, No. 153 ; la-Pétition de la
Division Smithville, No. 148; la Pétition de la Division Beacon Light, No. 361;
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la Pétition de la Division Ravine, No. 73; et la Pétition de la Division Monu-
ment, No. 411, toutes de l'Ordre des Fils de la Tempérance; la Pétition du Ré-
vérendl .Tarnes Neill et autres, du Township d'itoward et autres lieux; et la
Pétition de Nicholas Lake et autres, de la Division Nord du Comté d'Jlastings,
soient renvoyées au Comité Spécial de Tempérance.

Ordonné, Que la Pétition de William Adamset autres, du Township de Lutdh ;
la Pétition de Thomas F. Park et autres, du Comté d'Essex; la Pétition de la
Municipalité du Township de Gosfeld; la Pétition de la Municipalité du Town.
ship d'Harwzich; la Pétition de la Municipalité du Township de Dorer; la
Pétition de la Municipalité du Township de T'lbYry-Ouest; la Pétition de la
Municipalité du Township de Tilbury-Est; la Pétition de la Municipalité du
Township de Romney; la Pétition de la Municipalité du Township de Mersea;
la Pétition de la Municipalité du Township de Colchester; la. Pétition de la
Municipalité du Township de Raleigh; la Pétition de la Municipalité du Town-
ship de Malden ; la Pétition de la Municipalité de la Ville d'Amerstburg; la Pé-
tition de la Municipalité du Township de Sandwich; la Pétition de la Munici-
palité du Township de Maidstone; la Pétition de la Municipalité du Township
de Rochester; la Pétition de la Municipalité du Township d'Anderdon; et la
Pétition de W. Pierce Howland, du Township d' York, Comté d' York, soient
renvoyées au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télé-
graphiques.

Ordonn, Que les diverses Pétitions relatives à la Tempérance, reçues jusqu'à
ce jour, soient renvoyées au Comité Spécial de Tempérance.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend John Cook, xi. n., et autres, de la Cité
de Québec, soit irmprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Antoine Aimé Dorion ait la permission d'introduire un Bill
pour augmenter le Capital de la Banque du Peuple, et pour d'autres fins. .

Il a, en conséquence, présenté le dit·Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement à la Pétition
de Télesphore Fournier, Ecuyer, et autres, se plaignant d'une Election et Rap-
port irréguliers pour le Comté de Montmagni, ne souffre aucune objection.

M. lPOrateur a aussi fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement à la
Pétition d'André Benjamin, Papineau, se plaignant d'une Eleetion et Rapport
irréguliers pour le Comté de Laval, ne souffre aucune objection.

Ordonné, Que la Pétition d'André Benjamin Papineau, Notaire, résidant en la
Paroisse de St. *artin, dans le Comté de Latoal, dans le District de Montréal, se
plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Laval, soit
renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission
d'introduire un Bili pour faire de meilleures dispositions pour Pappropriation
des deniers provenant des Terres jusqu'ici connues sous le nom de Réserves du
Clergé, en les rendant disponibles pour des objets Municipaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que quinze cents exemplaires du dit Bill, en langue Anglaise, et
25
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cinq cents exemplaires en langue Française, soient imprimés pour l'usage des
Membres (le cette Chambre,

Sur rnwiion de l'Honorable Sir Allan N. MacNab, secondé par l'Honorable
Jbhn Sand/ield Maedonald,

Réso/n, Nemine coniradicente, Qu'en considération de la nouvelle arrivée au-
jourd'ILm du théâtrede la Guerre, dans la Crimée, d'une suite de brillantes victoires
remportées par les Flottes et les Armées combinées de la France et de l'Angle-
terre, il est du devoir de cette Chambre de témoigner la joie qu'elle éprouve en
apprenant cet événement, et l'admiration qu'elle ressent pour les exploits glo-
rieux des braves défenseurs des Patries de nos Pères; et que cette Chambre
s'ajourne maintenant,

Et la Chambre s'est ajournée en conséquence,

Mercurii, 180 die Octobris;

ANNO 18 VIcTORI. REGINE, 1854.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre,-Etat détaillé des Propriétés
, vendues et acquises par les Sours de la Congrégation de Notre-Dame

deeAIonlYa/, reçu en conformité des dispositions de l'Acte 8, Vic., chap. 99.
Pour le dit Etat, voir Appendice (A.A.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition de Samuel Snell, Marin, de la Cité

de Londres, Angleterre.
Par lPonorable M. Young,-la Pétition des Gouverneurs de l'Université du

Collége McGill.
Par M. Rankï,-la Pétition de John Bell et autres, résidant sur la ligne pro-

jetée de Chemin de Fer depuis Amherstburg jusqu'à St. Thomas.
Par M. Southiwick,-la Pétition de W. H, Allwortk et autres, de Port Stanley.
Par M. Matheson,-la Pétition d'Asa Durkee et autres, du Township dg Nor-

teich, Comté d'Oxford.
Par l'Honorableý M. Morin,-la Pétition des Président, Officiers et Membres

de la Société Littéraire et Historique de Québec.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapports des
Commutations de Tenure effectuées dans le Domaine de la Couronne, dans la
Censive de Québec, depuis le ler Août 1852, jusqu'au 31 Mai 1854; dans la.
Censive du ci-devant Ordre des Jésuites, dans les Distriots de Québec et de Mont-
réal, depuis le 1er Août 1852, jusqu'au 31 Août 1854; dans le Domaine de la
Couronne, dans la Censive des Trois-Rivières, depuis la passation de l'Acte 10
et 11 Vie., chap. 111, jusqu'gu 31 Août 1854; dans la Censive du ci-devant
Ordre des Jésuites, dans le District des Trois-Rivières, depuis le 1er Août 1852,
jusqu'au 31 Août 1854; et dans la Censive de la Seigneurie de Lauzon, depuis
Je 1er Aoûi 1852, jusqu'au 31 Août 1854, reçus en conformité des dispositions
de l'Aet- 10 et 11 Vic., chap. 111.

Pour le 'dits Rappor!s, voir Appendice (V.)
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Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De la Division Port Robinson, No. 86 ; de la Division Birmingham, No. 221 ;

de la Division Percy, No. 270, toutes de l'Ordre des Fils de la Tempérance ;
des Ministres et Anciens du Synode de l'Eglise Presbytérienne du Canada'; de
C. B. Hawley et autres, du Township de Pembroke; de James Fell et autres, du
Township d'Augusta; des Filles de la Tempérance de Fountain Union, Guelph,
Canada-Ouest, et autres; dç Samuel A. Walford et autres, du Township d'Alinon ;
de John Frank et aatres, du Township de Caledon; de John Richardson rt autres,
du Township de Caledon; d'Henry Morton et autres, du Village de BarriWs
Rapids et ses environs ; de Thomas Maley et autres, du Village de' Kemptville;
de Sarah Coyle et autres, du Township d'Oxford; de John H. Holden et autres,
du Township de Walford, Division Nord de Leeds et Gren>ille ; de Joseph Adair
et autres, du Gore de Domnie, Comté de Perth; et de la Municipalité de Shef-
ford; demandant la passation d'une Loi prohibant les Liqueurs fortes.

De John .1.-Perry et autres, de la Ville de Whitby; demandant la passation
d'un Acte pour incorporer la dite Ville.

De Joseph Lavoy et autres, de la Paroisse de Sie. Elizabeth, Comté de Ber-
thier; demandant que la dite Paroisse soit détachée de la Municipalité de Ber-
thie- No. 1, et annexée à la Municipalité de Berthier No. 2.

)e Jean B. Mégré, de la Paroisse de St. Ambroise de Kildare, Comté de
Joliette; demandant une indemnité pour ses services durant la dernière Guerre
avec, les Etats- Unis, et aussi durant la Rébellion de 1837-38.

De Joseph Ducharme et autres, du Comté de Joliette; demandant que la Pa-
roisse de t. Félix de Valois 'soit détachée du Comté de Berthier, et annexée au
Comté 9 Joliette.

Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex; demandant certains amende-
ments à l'Acte qui incorpore la Compagnie du Chemin de Fer de London et
Port Stanley.

De R. S. Tylee et autres, au nom du Dispensaire de Montréal; demandant un
Acte d'Incorporation.

Du Révérend R. McGill, n.n., et autres, au nom du Dispensaire de Montréal;
demandant une aide.

De la Corporation de Bishop's College à Lennoxville; demandant une aide.
De Dame Eliza M. Massue et autres Dames, Directrices de PAssociation

Charitable des Dames Catholiques de Québec; demandant une aide pour cette
Institution.

De P. Durnais et autres, Cormmissaires d'Ecole de St. Louis, Comté deKamou-
rasica; demandant une aide pour certains Etablissements d'Education.

De la Municipalité de Sheford; demandant la passation d'un Acte pour
étendre au Bas-Canada les dispositions de l'Acte du Fonds Consolidé d'Emprunt
Municipal du Haut-Canada.

Des Président et Directeurs de l'Académie de Sheford; demandant une aide.
De Samuel &inclare et autres, du Township et du Gore de Zone, Comté de

Kent ; demandant la passation d'un Acte pour séparer les Townships de Camden
et Zone.

Des Ministres et Ànciens du Synode de 'Eglise Presbytérienne du Canada;
demandant la sécularisagonimmédiate et complète des Réserves du Clergé.

Des Ministres et Anciensndu Synode de P'Eglise Presbytérienne du Canada;
demandant labrogationde tette partie de l'Acte 10 et 11 Vie., chap. 14, par
laquelle les persônnes autorisées par la loi à baptiser, marier, ou remplir les ser-
vices funéraires sont trouvées coupables de simple délit (misdemeanor) quand
elles négligent d'en faire des rapports.

Des Ministres et Anciens du Synode de lEglise Presbytérienne du Canada;
demandant l'adoption de certaines mesures pour l'abolition de tout travail quel-

195
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conque le Dimanche dans les Départements dePoste et dans tous les Dépar-
tements du Service Public.

Du Conseil de Ville de la Ville de Chatham Wdemandant la passation d'un
Acte pour autoriser la vente de certains Lots ou Lopins de Terre dans la dite
Ville, accordés à différentes Corporations Religieuses et pour des fins Scolaires,
et que le produit soit employé à leur avantage respectif.

De James M. Hay et autres, du Chemin London, dans les Comtés-unis-de
Huron et Bruce ; demandant certains amendements à l'Acte des Ecoles Com-
munes.

Du Révérend R. Robert. et autres; demandant indemnité pour toutes les per-
sonnes qui ont été injustement exclues des, avantages de l'Acte accordant indem-
nité aux Victimes de la Rébellion de 1837 et 1838.

De Pierre Viger et autres, de Boucherville, Comté de Chanbly; demandant la
révocation de l'Ordonnance 3 et 4 Vie., chap. 25, relative aux voitures d'hiver.
. De P. Blanchet, de St. Mathias, Comté de Rouville ; demandant certains

amendements au système Municipal du Bas-Canada.
De P. R. LaFrenage et autres; demandant certains amendements à l'Acte de

J Lidicature du Bas-Canada.

M. Jobin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération les divers sujets à lui renvoyés par Votre
Honorable Chambre, et a aussi fait des progrès dans l'examen du Compte Cou-
rant du Greffier.

Votre Comité, sur la représentation du. Greffier que les fonds entre ses mains
pour déboursés nécessaires des Dépenses Contingentes sont épuisés, prend la
liberté de recommander que la somme de Huit mille louis, à compte des dits
deboursés, soient avancés au Greffier, et qu'une humble Adresse soit en consé-
quence préseritée à Son Excellence le Gouverneur-Général à cette fin.

Résolu, Qu'il soit présente une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, le priant de vouloir bien émaner son Warrant en faveur de
Willia& Burns Lindsay, Ecuyer, pour la somme de Huit mille livres, courant,
pour payer les Dépenses Contingentes de cette Chambre; et assurant Son Ex-
cellence que cette Chambre fera bon de cette somnme.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Polette, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer le Collége de Monnoir, et a
adopté certains amendements, qu'il soumet respectivement à la considération de
Votre Honorable Chambre.

Il a aussi examiné le Bill pour autoriser la vente de certaines Terres dési-
gnées comme Lots numéros cinq et six, Division A, du Township de Guelph- et
en appliquer le produit aux objets du fidéicommis; et le Bill. pour amender
de nouveau un Acte, intitulé: " Acte pour incorporer certaines personnes. sous
le nom de la Société Amicale de Québcc ;" et est convenu de faire, rapport des
dits Bills sans amendement.

M. Langrton, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et trouvé que les Avis sur
icelles ont été dûment donnés, savoir:-De la Compagnie du Chemin de Fer de
L. Rie Nord, demandaut à être autorisée à eumsitruire des Bassin sur la Ri-
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vière St. Charles; de la même, demandant des amendements à son Acte d'Incor-
poration; de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord et de la Compa-
gnie du Chemin de Fer de Montréal et Bytown, demandant à être autorisées à
construire un Chemin de Fer de Pembroke à la Baie Georgienne; et de J. It
Taschereau et autres.

Sur la Pétition de Justus W. Williams et autres, demandant un Acte'd'incor-
poration pour construire un Chemin de Fer d'Oakrille à Milton et de là à
Arthur, il a été prouvé à Votre Comité que l'Avis est limité au Comté d'Halton;
et comme'le dernier endroit mentionné est dans 'un autre Comté, Votre Comité
recommande que les opérations de la Compagnie soient limitées au Comté
d'Halton.

Sur la Pétition de Duncan Sinclair-et autres, 'du Township de Chatham, Comté
d'Argenteuil, demandant un Acte pourdissiper les doutes concernant l'Arpentage
de certaines lignes latérales dans ce Township, Votre Comité trouve qu'aucun
Avis n'a été donné.

LaPétition de la Compagnie de Chemin de Fer de la Rive Nord, exposant que
son Livre Original d'actions a été détruit par le feu, et demandant qu'il soit passé
un Acte pour en authentiquer une copie, ne paraît pas être de nature, ainsi que
le conçoit Votre Comité, à exiger publication d'Avis.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser la vente de certaines Terres désignées
comme Lots numéros cinq et six, division A, du Township de Guelph, et en ap-
pliquer le produit aux objets du fidéicommis, soit la la troisième fois Demain.

L'Honorable Sir Allan N. MacNab, du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiqes, a présenté à la Chambre le Premier Rap-
port du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre 'Comité a pris en considération lInstruction de Votre Honorable
Chambre, de s'enquérir s'il est expédient d'établir une Branche de Télégraphe
dans l'enceinte du Parlement, en connexion avec le Bureau de l'Association du
Télégraphe de l'Amérique Britannique du Nord, et en conséquence, il a nommé
quelques-uns de ses Membrescomme Sous-Comité pour conféreravec les différentes
Compagnies de Télégraphe, aux fins de constater si aucune d'elles voudrait éta-
blir une batterie et placer un opérateur dans les Bâtisses du Parlement, ou, dans
le cas où elle refuserait, de constater les dépenses que la Chambre aurait à en-
courir pour établir une communication avec la ligne principale.

Le Sous-Comité ainsi nommé a fait rapport qu'il avait écrit à différentes Com-
pagnies de Télégraphe en transmettant Copie d'une Résolution adoptée par votre
Comité, et qu'il avait reçu une réponse d'une Compagnie, savoir: la Compa-
gnie dù Télégraphe de Montréal, dans laquelle le Surintendant, M. O. S. Wood,
dit qu'il a reçu instruction du Bureau des Directeurs de déclareÎ que si le Gou-
vernementý'fournit un appartement éclairé et chauffé, et libre de tous frais, la
Compagnie établira un Bureau et le mettra 'en communication directe avec sa
Ligne qui s'étend aujourd'hui jusqu'à Windsor, dans le Canada-Ouest.

Le Sous-Comité rapporte en outre qu'il s'est assuré auprès de lHonorable
Orateur qu'un appartement, joignant l'appartement des Messagers, au premier
étage, est au service de la Compagnie du Télégraphe, et qu'en conséquence
Votre Honorable Chambre peut commander les services de lOpérateur du Télé-
graphe placé dans les Edifices, sans entraîner de dépenses pour le Gouvernement.

Votre Comité a donc l'honneur de soumettre la matière à la considération de
Votre Honorable Chambre.

Ordonté, Que le dit Rapport soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
Demain.
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Ordonné, Que le Bill pour incorporer le Collége de Monnoir, tel que rapporté
du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute
la Chambre Demain.

Ordonné, Que M. Sidney Smitlt ait la permission d'introduiri un Bill pour
amender les Statuts de cette Province, touchant les Hypothèques sur les
meubles dans le Haut-Canada, et pour les refondre.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer les Compagnies d'Assurance Mutuelle des Paroisses du Bas-Canada.
. Il a, en. conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et dont la.seconde lecture a été ordonnée pourMercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Foley ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à
la représentation, dans l'administration des Compagnies de Chemins de Fer, des
Municipalités qui prennent des Ac'tions dans telles Compagnies, ou qui leur
prêtent de l'argent en vertu des dispositions de l'Acte du Fonds, d'Emprunt Mu-
nicipal du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Felton, M. Mackenzie, M. Poulin, M.- Casault, M. Jacksorn
et M. Antoine Aimé Dorion, soient ajoutés au Comité Spécial de Tempérance.

Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit composé de cinq Membres.

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par PHonorable Sir Allan N.
MacNab,

Résolu, Qu'il soit fait un Appel Nominal de la Chambre Mardi, le septième
jour de Novembre prochain.

Résolu, Qu'on envoie querir, sous la garde du Sergent d'Armes de service
dans cette Chambre, ceux des Membres qui seront alors absents.

Ordonné, Que M. l'Orateur fasse écrire immédiatement des Lettres Circulaires
aux Membres absents, leurs transmettant des copies des Résolutions précédentes,
signées par le Greffier de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Fortier ait la permission d'introduire un Bill pour la dépê-
che plus expéditive des affaires en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi, je
vingt-troisième jour d'Octobre courant.

. Ordonné, Que la Réponse relative à la Seigneurie de Lauzon, le Rapport de
la Compagnie des Directeurs du Grand Chemin de Fer Occidental, et la Réponse
relative au Bail du Colonel Prince, à Rondeau, soient imprimés pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Sanborn ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte des Writs de prérogative, et pour faire de nouvelles dispositions touchant
les Writs de Seire Facias.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le premier jour de Novenibre prochain.

Ordonné, Que M. Foley git la permission d'introduire un Bill pour augmenter
la Juridiction des Cours de Comté dans le Haut-Canada, et pour d'autres fins
y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la'première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Lemieux, ait la permission, d'introduire un Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer de Q î bec, Chaudière, Maine et Portland.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill fela Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde letiure a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que la Pétition de l'Institut des Artisans de Montréal soit impri-
mée pour lusage des Membres de cette Chambre.

Sur motion de lHonorable M. Hincks, secondé par l'Honorable M. Morin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, par l'Offi-
cier qu'il appartient, un Rapport du montant de versements non payés sur les
Terres connues comme Réserves du Clergé dans le Haut-Canada, qui ont été
vendues mais non patentées, incluant les arrérages de l'intérêt.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui formeit partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que le Bill pour amender de nouveau un Acte, intitulé : "Acte pour
incorporer certaines personnes sous le nom de la Société Amicale'de Québec,"
soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Demain.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral,-Réponse à une Adresse de lAssemblée Législative à Son Excellence le
Gouverneur-Général, datée le 29 du mois dernier, le priant de faire mettre.
devant cette Chambre un Tableau détaillé des sommes reçues et dépensées
par les Commissaires du Havre de Tbronto, depuis le premier jour de Janvier
1853, jusqu'au trentième jour de Septembre courant.

Pour le dit Tableau, voir Appendice (G.G.)

L'Honorable M. Chauveau a aussi présenté, par ordre de Son Excellence le
Gouverneur-Général,-Règles et Formules des Cours de Division, en vertu de
de lActe 16 Vic., chap. 177, sect. 10.

Pour les dites Règles, voir Appendice (H.H.)

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour incorporer le Collége Masson à Terrebonne, étant lu;

Et la Question ayant été proposée, Que le Rapport soit maintenant reçu;
M. Antoine Aimé horon a proposé, en amendèment à la Question, secondé par

M. Prévost, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
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retranchés, de manière à insérer les mots suivants en leur place: "Le Bill soit
" renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, dans le but de l'amen-
" der, en déclarant dans le Bill que "les renies et profits, provenant de toutes
" propriétés mobilières ou immobilières possédées par la dite Corporation, seront
" appropriées et appliquées uniquement à la construction et réparation des
"édifices requis pour les fins de la dite Corporationet à l'avancement de l'Edu-
"cation pour Pinstruction de la jeunesse, et au paiement des dépenses à encourir
"pour des objets qui se'rattachent aux fins susdites ou qui en dépendent ;" et
"aussi, en ajoutant le mot "annuelle?' après le mot "somme," dans la première
"Clause du dit Bill ,

M. Hartman a proposé, en amendement au dit Amendement proposé, secondé
par M. Perrie, Que les mots suivants soient ajoutés à la fin d'icelui: "et aussi,
"en retranchant les mots: "que le revenu provenant de toutes terres et téne-
"ments situés en cette Province, autres que des terres sur lesquelles sont cons-
"truits les Edifices et dépendances du dit Collége n'excédera point la somme de
" Mille louis coutant," dans la dite première Clause, et en insérant à la place les
" mots : "que la dite Corporation n'aura point le pouvoir d'acquérir ou posséder
"aucun$ immeubles, excepté ceux qui pourront être nécessaires pour l'usage du
"dit Collége ;"

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement au dit Amendement proposé;
la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit :--

POUR.
Messieurs

Aikins,
Bell,
Biggar,
Blrown,
Chisholm.
Daoust, Charles,
DeWitt,
Dorion, Jean B. E.

A

B
B
B
C
C
c
Ci
C
C

D

Dorion, Antoine d.
Fergusson, .
Ferres,
Fèrrie,
Frazer,
Freemnan,
Galt,
Gould(,

lleyn, Darchte,
ellingham, Desaulniers
lanchet, Dionne,
ourassa, Dostaler,
owes, D Drummond,
ureau, Dufresne,
asault, FoleY
auchon, Fortier,
ayley, Fournier,
habot, Gill,
hapais, Guérremo't
hurch, incks,
larke, Huot,
ooke, Jackson,
rauford, Jobin,
aly, Labelle.
aoust, Jean B. Laberge,
Ainsi, elle a passé dans lan

Hartman,
Holton,
Langton,
Lumsden,
Ma«lonald,
McKerlie,
Matheson,
Mattice,

Munro,
Mrurney,

Papin,
Scatcherd,

John S. Smith,, Sidney,
Somerrille,
Wright,

32. Yousng.
CONTRE.

Messieurs
Laporte, Poulin,
Larwill, Pouliot,
LeBoutillier, Powell,
Lemieux, Prévost,

Pro.Gén. Macbeth, Rankin,
Macdonald, Pro.Gén. Rhodes,
McDonald, Roderick, Robli,
MacNab, Sir A. N. Ross, Sol. Gén.
McCann, Sanborn,
Marchildon, Shaw,
Meagher, Smith, Sol. Gén.
Mongenais, Southwick,
Morn, Stevenson,
Morrison, Joseph C. Taché,
Morrison, Angus, Terril,
Patrick, Thibaudeau,
Polette, 68. Valois.

égative.
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement à la Question première ;-

Elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
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Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chan-
bre, dans le but de l'amender, en déclarant dans le.Bill, que " les rentes et profits
"provenant de toutes propriétés mobilières ou immobilières, possédées par la
"dite Corporation, seront appropriées et appliquées uniquement à la construe-
"tion et réparation des édifices requis pour les fins de la dite Corporation, et à

l'avancement de P'Education par l'instruction. de la jeunesse, et au paiement
"des-dépenses à encourir pour des objets qui se rattachent aux fins susdites ou
" qui en dépendent ;" et aussi, en ajoutant le mot "'annuelle" après le rmot
"somme," dans la première Clause du dit Bill.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatiment en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y-avoir

siégé quelque temps, M. -l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Papin a fait rap-
port, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait dès amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Papin a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Chabot, secondé par M. Antoine Aimé
Dorion,

La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 190 die Octobris;

ANo 18° VicToui REGINX, 1854.

1lMIL'ORATEUR a informé la Chambre, Que le Greffier de cette Chambre
. avait reçu du Grelier de la Couronne en Chancellerie le Certificat

suivant
Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'n Writ d'Election, daté le quator.
zième jour de Septembre dernier, émané par Son Excellence le Gouverneur-
Général, et adressé au Shérif des Comtés-unis de Wentworth et falton, (Edward
Cartwright Thloma, Ecuyer,) Officier Rapporteur exojcio pour la Division Nord
du Comté de Wentworth, pour l'Election d'un Membre pour représenter la dite
Division Nord du dit Comté de Wentworth dans 'Assemblée Législative de
cette Province, dans le présent Parlement, en remplacement de PHonorable
Robert Spence, qui, depuis son Election comme Représentant de la dite Division
Nord du dit Comté de Wentwortk, avait accepté une charge de profit sous la
Couronne, savoir: la charge de Mattre-Général des Postes de la dite Province
du Canada, ce pourquoi le siége dg dit Honorable Robert Spence, coinme Repré-
sentant de la dite Division Nord du dit Comté de Wentworth, était devenu
vacant, PHonorable Robert Spence a été dûment élu en conséquence, ainsi qu'il
appert par le Rapport du dit Writ d'Election, daté le treizième jour d'Octobre
courant, lequel est maintenant déposé dans les registres de'mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 19 Octobre 1854.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Clancellerie.

A William B. Lindsay, Ecuyer,
GreWlier, Assemblée Législative.
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M. l'Orateur a mis devant la Chambre, les Comptes et Etats de la Compagnie
du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada, tel que requis par la 5me Sous-
section de la 22me Section de PActe 14 et 15 Vic., chap. 51 ; et Etat des Affaires
de la Compagnie du Chemin de Fer d'Hamilton et 7bronto, jusqu'au 30 Sep-
tembre 1854, reçus en conformité d'un Ordre de cette Chambre du 14 Septembre
dernier.

Pour les dits Comptes et Etats, voir Appendice (F.F.)

Aussi, Etats des Affaires de la Banque de Montréal et de la Banque de la Cité,
jusqu'au 31 Août; et de la Banque du Haut-Canada jusqu'au 3 Octobre 1854,
reçus en conformité d'un Ordre de cette Chambre du 14 Septembre dernier.

Pour les dits Etats, voir Appendice (E.E.)

Et aussi, Rapports des Régistrateurs des Comtés de Prescotl et Waterloo, reçus
en conformité de l'Ordre de cette Chambre du 14 Septembre dernier.

Pour les dits Rapports, voir Appendice (Z.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mise sur la table:-
Par M. Iollon,-la Pétition de Thomas C. Keefer, de la Cité de Montréal.
Par M. Hartanr-la Pétition de William V. Southard et autres, Constructeurs.
Par M. Patrick,-la Pétition de William B. Imnrie et autres, du Township

d'Edwardsburghi.
Par M. Shaw,-la Pétition de l'Institut Catholique de Perth.
Par M. Taclié,-la Pétition d'Hilaire Peltier, Ecuyer, Marchand, de la Cité

de St. Jean, Province du Nouveau-Brunswick'; et la Pétition du Révérend G. S.
Marceau et autres, de la Paroisse de St. Simon.

Par M. Ferrie,-la Pétition de la Municipalité du Township de Waterloo.
"Par M. Jean Baptiste Erie Dorion--la pétition de William Mountan, de la

Ville de William Henry ou Sorel.
Par M. Crawford,-la Pétition de Marindia T. Adams et autres, Femmes,

Mères, Filles et Sours, de Lynn et ses environs; la Pétition du Conseil Muni-
cipal des Comtés-unis de Leeds et Grenville; la Pétition de Philinia Smart et
autres, Femmes, Mères, Filles et Sours, de la Ville de Brockville; ef laPétition
de P. E. Adams et autres, Actionnaires de la Compagnie d'Assurance Provin-
ciale de Toronto.

Par l'Honorable M. Robinison,-la Pétition du Révérend Francis Evans et
autres, Ministres de lEglise-unie d'Angleterre et d'Irlande, Diocèse de Toronto.

Par M. Cliisholm,-la Pétition des Président et Directeurs de la Compagnie
des Mines dulaut-Canada.

Par M. Guévrenont ,-la Pétition de Louis Mandeville et autres, de la Paroisse
de St. Pierre de Sorel, Comté de Richelieu.

Par M. M4tleson,-la Pétition de la.Municipalité du Township de Zorra Est.
Par M. Brown-la Pétition de la Convention des Baptistes Réguliers du

Canada.
Par M. Roblin,-la Pétition de Cephas H. Miller et autres, des Villages de

Newburgi, Clark's Mills et leurs environs.
Par M. Jean Baptiste Daoust,-la Pétition de L. Guérin et autres.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De H. Bull, Junior, et autres, du Township de Madoc ; et d'O. E. Wood et

autres, du Township de Madoc; de Robert Harvey et autres, du Township
d'Huntingdon; d'Elias McConnell et autres, du Township (le Rawdon; de
Georgc Sherry et autres, du Townshxip d'Hungerford; et de John Wilson et
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autres, du Township d'Hungerford; demandant une aide pour améliorer les
Chemins et Ponts.

De George Duck, Junior, et autres, le Bureau des Syndics d'Ecole de la Ville
de ChMtham; demandant la passation d'un Acte pÔur autoriser la vente d'un cer-
tain lot ou lopin de terre dans la dite Ville, accordé pôur le bénéfice des Ecoles
de Grammaire, et ne rapliortant presque rien maintenant pour cet objet.

De John McLean et autres, du Village d'Oakville, Comté d'Halton; d'Alansoo
Maybee et autres, du Township de Hope'; de L. L. Hawn et autres, du Township
de Hope'; de J. S. Smith et autres, de la Ville de Port Hope,- de James Cumrinngs
et autres, du Township de CGarlottenburgl ; d'Abigail H. Knowlton et autres,
Femmes, Mères, Filles et Sours, de la Ville de Crosby Sud; et de Martla 'lfy
et autres, Femmes, Mères, Filles et Sours, de Jj>rstard et ses environs; deman-
dant la passation d'une Loi prohibant les Liqueurs fortes.

Du Révérend P. H. Su;or et autres, de la Paroisse de St. Christophe d'Artha-
baska, Comté d'Arthabaska; demandant l'établisseinent d'un Bureau d'Enregis-
trement dans la dite Paroisse.

M. Polete, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour augmenter le Capital de la Compagnie
du Pont Suspendu des Chutes de Niagara, et est convenu d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill pour augmenter le Capital de la Compagnie du Pont
Suspendu des Chutes de Niagara, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
Demain.

Ordonné, Que M. Papin ait la permission d'introduire un Bill pour amender
les Actes de Judicature du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que le Pamphlet publié par la Convention anti-Seigneuriale du Dis-
trict de Montréal, au sujet de l'abolition de la Tenure Seigneuriale, soit im-
primé en langue Anglaise et Française, pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

M. Galt a proposé, secondé par M. Flolton, et la Question ayant été mise, Que
toutes les Motions pour l'impression des Pétitions, ou autres Documents, pour
lesquels une Motion spéciale est nécessaire, seront soumises au Comité des Im-
pressions, avant qu'action soit prise sur icelles; la Chambre s'est divisée:--Et
la Question a passé dans la négative.

Résolà, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de sept Membres, composé de
M. Pouliot, l'Honorable M. Hincks, M. Stevenson, l'Honorable M. Morin, M.
Brown, M. Papin et M. Langton, pour s'enquérir et faire rapport sur les moyens
d'obtenir et publier un Rapport correct et impartial des Débats de cette
Chambre.

Message du Conseil Législatif, par Joln Pernnings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif prie cette Chambre de pennettre à William Rhodes,

Ecuyer, un de ses Membres, de comparaître et rendre témoignage devant
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le Comité Spécial du Conseil Législatif, chargé de faire une e:pquete au sujet
des accusations portées contre les Membres de la ci-devant Administration.

Et ensuite, il s'est retiré.
Résolu, Que cette Chambre enverra une Réponse au dit Message, par l'un de

ses Messagers.
Et le Maître en Chancellerie a été rappelé, et M. l'Orateur l'a informé de ce

qui précède.
Et alors,il s'est retiré de nouveau.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de sept Membres, composé de
M. Dufresne, M. Antoine Aimé Dorion, l'Honorable M. Merritt, M. Mackenzie,
M. Charles Daoust, M. Sidney Sith et M. Foley, pour s'enquérir s'il ne serait
pas convenable de passer une Loi pour établir des Cours de Conciliation en
cette Province, pour toute la Province, ou pour l'une ou l'autre des sections, ou
pour chacune d'elles séparément.

Ordonné, Que M. Larwill ait la permission d'introduire un Bill pour réunir
certaines Terres, dans le Gore de Camden, au Township de Dawn.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la secode lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le neuvième jour de Novembre prochain.

Ordonné, Que M. Church ait la permission d'introduire -un Bill pour pourvoir
à l'enregistrement des Baptêmes, Mariages et Sépultures dans le Haut-Canada,
et pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que M. Labelle ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte de la dernière Session, pour étendre les dispositions d'un Acte pour auto-
riser certains Conseils Municipaux a prendre des. Actions dans certaines Com-
pagnies de Chemins de Fer.

11 a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Chisholm ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer d'Oakville et Arthur.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Foley, et la Question ayant été mise,
Que le mode actuel de mettre à effet les Lois, -Règles ou Usages en vertu desquels
les Juges de Paix sont choisis et nommés dans le Haut-Canada, par le Gouver.
nement Exécutif, donne dans quelques Comtés de justes sujets de mécontente-
ment et de plaintes; la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Bourassa, De Vitt, iartman, Marchildon,
Brown, Dorion, Jean B. E. Holton, Papin,
Cooke, Ferrie, Lumeden, Prévost,
Daly, Frazer, Macdonald, John S. Scatcherd,
Daoust. Charles, Galt, Mackenzie, 22. Valois,
Darche, Guévremon t,
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CONTRE.
Messieurs

Aikins, DruntnondPro. G a ,din,
Bell, Dufresne, Robinson,
Bellinghan, Ferree, Ma6tsiY
Casault, oiracNab, Sir 4. N. Ross, Sol. Gén.
Cauchon, Foyrnier, McCann, shaw,
Cayley, Freernan, Mtat heson, Srnii; SOl. Gén.
Chiabot, Gouild, M lattice, smith, Sidnez,,
Chapais, I ,eagker,
Church, Jfongenai, Stevensn,
Clarke, Fackson, Mcin, Taché,
Daoust, Jean B. Labelle, Morrison, iigus, Terril,
Delong, Langton, 51. tibaudeu.
Dionrne, Laorte, Niles,

.Ainsi, elle a passé dans la négative.
L'Honorable DM. le Procureur-Général Drnmond a proposé, secondé par

lIonorable M. ChFabot, et la Question ayant été mise, Que cette Chambre s'a-
journe maintenant; la Chambre s'est divisée.: et lesM noas ayan e

mâils ont été pris eommesit- OT.

Messieurs
Bell,
Bellîngham,
Bourassa,
Casault,
Cauchon,
Ca yley,
Cibot,
Chishol,
Coke,
Daly,
Daoust, Jean B.

Brown,
Chapai ,
Clarke,
Darche,

Ainsi,

DeWitt,
Dionne,
Drumnmond,P
Dufresne,
Ferrie,
Fortier,
Fournier,
Fra:er,
Gould,
Guévremont,
Hlartman,

Doriôn, Jean
Ferres,
Foley,
Galt,

elle a été résolue dans

Hincks, •

Jackson,
ro. Gén.Larwill, -

Lemieux,
Macbeth, Jn
Maceonald, Johin S.
Mackenzie,
MacNab, Sir A. N. •

Marchildon,
Mattice, 43.
Morin,

CONTRE.
Messieurs

B. E. HJolton,
Lahrile,
Mon genais, 14.

l'affirmative.

Prévost,
Rankin,
Ross, Sol. Gi
Shate,
Siith, Sol. G
Somerville,
Stevenson,
Terrill,
Thibaudeau,
Valois.

Et la Chambre s'est ajournée en conséquence.

Veneris, 200 die Octobris;

ANNO 180 ViCToRI* REGINo, 1854.

M L'ORATEUR a informé la Chambre, Que le Greffier de cette Chambre
, avait reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie le Certificat sui-

vant:
Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, en date du vingt.
cinquième jour de Septembre dernier, émané par Son Excellence le Gouverneut-
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Général, et adressé au Régistrateur du Comté de Bellechasse, (Pantaléon
Forgues, Ecuyer,) Officier Rapporteur ex-oflicio pour le dit Comté de Belle-
chasse, pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit Comté de Bellechasse
dans l'Assemblée Législative de cette Province, dans le présent Parlement, en
remplacement de l'Honorable Jean Chabot, qui, depuis son Election comme
Représentant d la Cité de Québee et' du dit Comté de Belleciasse, avait choisi
la députation pour la dite Cité de Québec, ce pourquoi le siége du dit Ho-
norablé Jean Chabot, comme Représentant du dit Comté de Bellechasse,. est
devenu vacant, Octave C. Fortier, Ecuyer, a été rapporté dûment élu en con-
séquence, ainsi qu'il appert par le Rapport du dit Writ d'Election,. dafé le dix-
septième jour d'Octobre courant; lequel est maintenant déposé dans les registres
de mon Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 20 Octobre 1854.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A William B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier, Assemblée Législative.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Guévremont,-La Pétition de Michel Parent et autres, de St. Robert,

Comté de Richelieu.
Par M. Ferres,-la Pétition de Robert Simpson et autres, de St. André et ses

environs, Comté d'Argenteuil.
Par l'Honorable M. Merritt,-la Pétition de John McDonald et autres, du

Village de Gananoque.
Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition de Samuel Hills et autres, Fils de

la Tempérance, et autres.
Par M. Joseph Curran Morrison,-la Pétition des Président et Directeurs de la

Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental.
Par M. Lenieux;-la Pétition de Fabien Blais et autres, du Township de

Montminy.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Samuel Snell, Marin, de la Cité de Londres, Angleterre; se plaignant qu'il

souffre actuellement d'un injuste emprisonnement, à raison d'un jugement inique
rendu contre lui par John Maguire, Ecuyer, Inspecteur et Surintendant de Police
pour Québec, etfdemandant une Enquête relativement à ces faits, ainsi que la
destitution de John Maguire, Ecuyer, de sa charge.

Des G'ouverneurs de l'Université du Collége MeGill; demandant une aide.
De John Bell et autres, résidant sur la ligne projetée de Chemin de Fer

depuis Amsherstburglh jusqu'à St. Thomas; demandant un Acte d'Incorporation
pour la construction de la dite ligne de Chemin de Fer.

De W. I. Allworth et autres, du Village de Port Stanley; et d'Asa Durkee
et autres, du Township de Norwich, Comté d'Oxford; demandant la passation
d'une Loi prohibant les Liqueurs.

Des Président, Officiers et Membres de la Société Littéraire et His'orIque de
Québec; représentant la perte qu'ils ont éprouvée par l'incendie de leurs Chambres
situées dans les Bâtisses du Parlement, à Québec, et demandant une ýaide addi-
tionnelle en considération de cela.

M. Polette, du Comité Permanent les divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-
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Votre Comité a examiné le Bill pour prolonger le délai fixé pour compléter
le Havre de Louth, et a adopté certains amendements à icelui, qu'il demande
la permission de soumettre a la considération de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que M. De Witt ait la permission d'introduire un Bill pour incorpo-
rer la Société d'Education et Evangélique établie à La Grande Ligne, dans le
District de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

L'Honorablé Sir Allan N. MacNab, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Ma-
jesté, a présenté, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Docu,
inents du Bureau d'Agriculture, soumis en conformité des Actes 16 Yic., chap.
il et 18.

Pour les dits Documents, voir Appendice (I. I.)

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordée à PHono-
John Sandfeld Macdonald, pour une semaine, depuis Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour prolonger le délai fixé pour compléter le Havre de
Louth, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit ren-
voyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Drummond, secondé par
l'Honorable Sir Allan N. MacNab,

Ordonné, Que P'Opinion du Procureur-Général des Etats-Unis (accom-
pagnant cette motion) relativement au Traité de Réciprocité, soit imprimée
pour l'usagé des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que lEtat des Affaires de la Compagnie du Chemin de Fer d'lia-
milton et Toronto, jusqu%u 30 Septembre 1854, mis devant cette Chambre hier,
soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Octave .C. Fortier, Ecuyer, Membre pour le Comté de Bellechasse, ayant préa
lablement prêté le Serment, conformément à la Loi, et souscrit devant les Com-
inissaires le Rôle qui le contient, a pris son siége dans la Chambre.

M. Holton a proposé, secondé par M. Galt, et la Question ayant été proposée,
Qu'il n'est pas expédient de continuer le présent système de déposer tous les
Deniers Publics dans une seule Banque;

L'Honorable M. Hincks a proposé, en amendement à la Question, secondé par
M. Sidney Smith, Que tous les mots après " Qu'il, " jusqu'à la fin de la Ques-
tion, soient retranchés, et les mots: "soit nommé un Comité Spécial, composé de
"l'Honorable M. Cayley, M. Cauchon, M. Galt, M. Bolton et le moteur, pour
"s'enquérir des effets produits sur les intérêts Commerciaux de cette Province,
"par le système de conserver les Dépôts Publics dans une des Banques Incor-
"porées, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
"d'envoyer querir personnes, papiers et records," insérés en leur place;

Et la Question ayant été mise sur PAmendement ;-Elle a été résolue dans
l'affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M.

IIncks, l 'Honorable M. Cayley, M. Cauchon, M. Gall et M. Hollon, pour s'en-
quérir de-s effets produits sur les intérêts Commerciaux de cette Province par le
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système de conserver les Dépôts Publics dans une des Banques Incorporées,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnespapiers et records.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Drummond ait la permis-
sion.d'introduire un Bill pour définir et limiter les Droits Seigneuriaux, pour en
faciliter le rachat, et pour abolir les Lods et Ventes ou droits sur les mutations
des Terres tenues en rôture dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,
et lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Terrill ait la pernission d'introduire un Bill pour amender
le Statut Provincial, 25 Geo. 3, chap. 2.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Terril ait la permission d'introduire un Bill pour dissiper
les doutes et expliquer le Statut Provincial, 12 Vic., chap. 42.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,
et lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Laberge ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
les Actions par ou contre les Inspecteurs et Sous-Voyers des Chemins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Laberge ait la permission d'introduire un Bill pour indem-
niser les Inspecteurs et Sous-Voyers dans certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Résolu, Que durant le reste de la Session, les Lundis et Jeudis, la Chambre
appellera et prendra en considération les Ordres du jour à Sept heures le soir, à
moins que les Avis de Motions n'aient été discutés auparavant.

:Ordonné, Que M. MfcKerlie ait la permission d'introduire un Bill pour abro-
ger IlActe 13 et 14 Vic., chap. 74, intitulé: "'Acte pour protéger les Sauvages,
dans le Haut-Canada, contre la fraude, et ls propriétés qu'ils occupent ou dont
ils ont la jouissanee, contre tous empiétements et dommages."5

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Langton, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et trouvé les Avis dans
chaque cas suffisants, savoir :-De la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction
et de Navigation de Mégantic; de la Compagnie du Chemin de Fer d'Ha-
milton et Toronto, et autres; et de Georgc Duck, junior, et autres, le Bureau
des Syndics d'Ecole de la Ville de Chatkam.

La Pétition de R. 8. Talce et autres, au nom du Dispensaire dc Montréal
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demandant un Acte d'Incorporation, n'est pas, dans l'opinion de Votre Comité,
de nature à nécessiter la publication d'un Avis.

Un Bill pour autoriser la vente de certaines Terres désignées comme Lots
numéros cinq et six, Division A, du Township de Guelph, et en appliquer le
produit aux objets du fidéicommis, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Clarke porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour incorporer le Collége
Masson à Terrebonne, étant lu;

M. Prévost a proposé, secondé par M. Papin, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Aikins,
Bellinghan,
Biggar,
Bla/ichet,
Bourassa,
Bowes,
Bureau,
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Ch'abot,
Chapais,
Chisholn,
Clarke,
Crysler,
Daoust, Jean B.
Darche,

Desatlniers, Lemieur, Robikson,
De itt, Macbeth, Robin,
Dionne, Macdonald, Pro.Gén. Ross. Sol. Gén.
Dorion, Jcan B. E. McDonald, Roderick, Sanmborn,
Dorion, Antoine A. lacNab, Sir A. N.. Slaw,
.Dostaler, IcCann, Smith, Sol. Gén.
Drumnnond, Pro. Gén.Iarcliildon, Smitht, Sidney,
Dufresne, merritt, outhwick,
Foley, Mongenais, Stevenson,
Portier, 2honas, Morin, Taché,
Fortier, Octave C. Morrison, Joseph C. Terrill,
Fournier, Morrison, Angus,. Thibaudeau,
Frazer, Munro, Turcotte,
Gill, Papin, Valois,
Hincks, Patrick, Yeilding,
Jackson, frévost, 66, Young.
Laporte,

CONTRE~.

Messiettrs
Bell, Ferres, Larwill,
Brpwn, Ferrie, Lumsden,
Daly, Gouid, McKerlie,
Fergusson, Hiartman, Matheson,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.'
Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.

Mattie,
Somerville,

15, Wriight.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Prévost porte le Bill ad Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger certaines parties
des Ordonnances relatives aux Chemins d'Hiver dans le Bas-Canada, en autant
qu'il s'agit du District de Montréal, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le second jour de Novem-
bre prochain.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois do
Naturalisation de cette Province, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Mercredi prochain.

L'Ordre du joui, pour la seconde lecture du Bill pour empêcher le commerce
des Liqueurs alcooliques et enivrantes, étant lu;

Ordonné, Que le Jill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir les Rectoreries,
étant In ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le second jour de Novem-
bre prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour délinir la ligne de divi-
sion entre les quatrième et cinquième Concessions du Township de Cornwall,
étant lu.,

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le second jour de Novem-
bre prochain.

L'Ordre du jour, pour la secénde lecture <lu Bill pour amender la Loi du
liaut-Canada, relativement à la célébration et à l'enregisirement des Mariages,

étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le second jour de Novem-

bre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour venir en aide à une Con-
grégation Religieuse à Montréal, appelée l'Eglise Evangélique Allemande,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter les enregistre-
ments et les recherches dans lés Bureaux d'Hypothèques du Bas- nada,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spé-
cial nommé pour s'enquérir de lopération des Ordonnances ou Lois requérant
l'enregistrement des Hypothèques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
du Chemin de Fer de Sorel, Drummondville et Richmond, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les divers Actes
qui incorporent la Banqie de la Cité, et pour augmenter son Capital, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Collége
St. Michel, dans la Cté de Toronto, étant lu;

M. Bowes a proposé, secondé par M. Cauchon, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;
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M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Hariman,
Que le mot "maintenant," soit retranché, et les mots : "de ce jour en six mois,"
ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée.:-
Et la Question a passé dans la négative.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

manent des divers Bills Privés.

Alors, sur motion de M. le Solliciteur-Général Smith, secondé par M. Valois,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lun, 239 die >ociobris

ANo 18 o Vicvorti REGiNiE, 1854.

m L'ORATEUR a informé la Chambre, Que le Sergent d mes (avec son
, approbation) avait nommé William C. Burrage, Ecuyer, pour agir comme

son Député, durant le temps de son congé d'absence.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre, des Rapports des Régistrateurs des
Comtés de Norfole et Kent, et des Comtés-unis d'Huron et Bruce, reçus en
conformité d'un Ordre de cette Chambre du 14 Septembre dernier.

Pour les dits Rapports, voir Appendice (Z.)

Et aussi, Etats des Affaires de la Compagnie Canadienne d'Assurance sur la
Vie, jusqu'au 30 Avril 1854.

Pour les dits Etats, voir Appendice (E.E.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Wright.,-la Pétition de John C. Ball et autres, du Township de

.Iiagara.
Par M. Dostaler,-la Pétition de J. B. Drinville et autres, de la partie Nord-

est du Township de Brandon, et autres lieux, dans le Comté de Berthier.
Par M. Southwick,-la Pétition de la Municipalité du Village de St. Thmnas.
Par M. Desaulnirs,-la Pétition de Godfrois Milot et autres, du Township de-

St. Maurice, Comté de St. Maurice.
Par M. Blanchet,-la Pétition de Charles Hébert, de la Cité de Québec; la Pé-

tition d'Alexis Pinet, de la Cité de Montréal; la Pétition de Thumas Cary, de la
Cité de Québec; et la Pétition de Flavien Vallerand.

Par M. Jean Baptiste Eric Dorion,-la"Pétition de Bernard Smith et autres, du
Township de Durham; la Pétition de F. Irwin et autres, de Durham ; la Péti-
tion de Josepit Smith et autres, de Durham; la Pétition de Lorance Jurdinne et
autres, de Durham; la Pétition d'Ira Cross et autres, de Durham; et la Pétition
de W. R. Dunkerly et autres.

Par M. Sidney Smit,-la Pétition de la Division Cobourg, No. 9, de l'Ordre
des Fils de la Tempérance ; et la Pétition de David Brodic et autres, de la Ville
de Cobourg.
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Par M. Darche,-la Pétition de P. Blanchet, de Si, Mathiae; la Pétition de
Damas Bourbonièreet au tres' de la Paroisse de St. Bruno; et la Pétition de J.
P. Dubois, Lie la Pàroisse de SIe. Julie, Comté de lerchère.

Par M. Larwil/,-deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de ient.
Par M. $omerrill,-la Pétition de John Kieairns et autres, du Comté d'Hun-

lingdon.
Par l'Honorable M. Cayley;--la Pétition de la Municipalité du Township

(le Huron, Comté de Bruce.
Par l'Honorable Sir A/ian N. MacNab,-la Pétition du Révérend . B. Mowat

et autres.
Par M. Cauchon,-la Iétition de Joseph Cauchon, Ecuyer, et autres, de la Pa-

roisse de Laval, Comté de Montmorency, et de la Cité de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Tiomas 0. Keefer, de la Cité de Montréal'; demandant qu'une Clause soit

int roduite dans le Bill pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Grand
Tronc de .Chemin de Fer du Canada, à l'effet de rendre cette Compagnie réspon-
sable des réclamations contre les ci-devant Compagnies de Chemin de Fer de
,Montréal et -Kinston, et de Kingston et Toronto.

De William V. Southard et. autres, constructeurs; demandant la passation
d'un Acte pout garantir aux personnes qui contractent ou bâtissent des maisons,
une IIypothèque sur icelles jusqu'au temps du paiement, suivant le contrat.

De William B. Inrie etautres, du Township d'Edwardsburglh; de Marindia
T. Adams et autres, Epouses, Mères, Filles et Sours, de Lynn et ses environs;
de Phi/inia Smart et autres, Epouses, Mères, Filles et Sours, de la Ville de
Brock'ille; de ÇCphaws IL Mller et autres, des Villages de Newburgt, Clak's
Mills, et leurs environs ; de John McDonald et autres, du Village de Gananoque et
autres ; et de Samuel Hills et autres, Fils de la Tempérance, et autres; demandant
la passation d'une Loi prohibant les Liqueurs.

De l'Institut Catholique de IPerth; demandant que l'Acte des Ecoles Com-
imunes soit amendé de manière à pourvoir au maintien d'Ecoles Séparées, et les
mettre à même d'avoir une part des fonds provenant du règlement des Réserves
du Clergé.

Du Révérend G. S. Marceau et autres, de la Paroisse de St. Simon; deman-
dant une aide pour la construction d'un Quai en la dite Paroisse.

De la Municipalité du Township de Waterloo; demandant qu'une résidence
de trois ans soit exigée comme le temps nécessaire pour la naturalisation des
Etrangers vennt en cette Province.

De William Mountain, de la Ville de William Henry ou Sorel; demandant
indemnité pour perte éprouvée par l'incendie de son Moulin à Farine par des
incendiaires pendant qu'il était au service lors de la Rébellion de 1837.

Du Conseil. Municipal des Comtés-unis de Leeds et Grenville; demandant l'a-
brogation de l'Acte des Ecoles Communes du Haut-Canada, ou autrement, pour
exempter les dits Comtés du fonctionnement du dit Acte, et que le dit Conseil
ait le contrôle des Ecoles Communes dans les dits Comtés.
° De P. E. Adans et autres, _Actionnaires de la Compagnie d'Assurance Pro-
vinciale de Toronto; demandant certains amendements à P Acte d'Incorporation
de la dite Compagnie.

Du Révérend FYrancis Evans et autres, Ministres de 'Eglise unie d'An-
gleterre et d'Irlande, Diocèse de 7bronto; représentant qu'ils se sont chargés
de leurs Missions respectives dans l'assurance qu'ils recevraient un certain
salaire; que la promesse du Gouvernement avait été faite relativement à cela;
mais qu'à cause de certains événements un certain montant reste dû; et deman-
dant justice.
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Des Président et, Directeurs de la Counpagnie des Mines du iaut-Canada;
demandant certains amendements à leur Acte. d 'Incorporation.

De Louis Mandeville et autres, de la Paroisse (le St. Pierre de Sorel, Comté de
Richelieu; demandant certains amendements à l'Ordonnance relative à l'amélio-
ration dès Chemins d'Hiver, et à l'usage de certaines voitures.

De la Municipalité du Township de Zorra Est; demandant que la ligne du
côté Nord du dit Township soit mise à la disposition du Conseil du Township,
dans le but de la vendre, et que le revenu en soit consacré à l'amélioration des
Chemins dains ce Township.

De la .Convention des Baptistes Réguliers du Canada; demandant la passation
immédiate d'un Acte pour séculariser les Réserves du Clergé.

De L. Guérin et autres ; demandant l'abolition de la Tenure Seigneuriale dans
le Bas-Canada.

De Michel Parent et autres, de St. Robert, Comté de Richelieu; demandant la
passation d'un Bill pour abroger certaines parties des Ordonnances relatives aux
Chemins d'Hiver dans le Bas-Canada, en autant que le District de Montréal y
est concerné.

De Robert Sinmpson et autres, de St. André et ses environs, Comté d'Ar-
genteuil; demandant une aide pour améliorer la Navigation de la Rivière du
Nord, au lieu connu sous le nom de Long John's Rapids.

Des Président et Directeurs de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occi-
dental; demandant certains amendements à leur Acte d'Incorporation, et une
augmentation dans leur Capital.

De Fabien Blais et autres, du Township de Montminy ; demandant une aide
pour un Chemin pour ouvrir des communications dans le dit Township.

D'Hilaire Peltier, Ecuyer, Marchand, de la Cité de St. Jean, Province du Nou-
veau-Brunswick ; demandant le pouvoir exclusif de bâtir un ou plusieurs Bateaux
à Vapeur, et de construire un ou prusieurs Quais sur le Lac Témiscouata, pour
avancer la navigation du dit Lac.

M. Polette, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Sixièmeý Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour venir en aide à une Congrégation Reli-
gieuse 'à Montréal, appelée 'Ëglise Evangélique Allemande, et a adopté un
certain amendement à icelui, qu'il demande la permission de soumettre à la con-
sidération de Votre Honorable Chambre.

Il a aussi examiné le Bill pour incorporer le . Collége St. Michel, dans la
Cité de Toronto, et a adopté plusieurs amendements faits à icelui, qu'il soumet
également à la cònsidération de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que la Pétition du "Révérend Francis Evans et autres, Ministres
de lEglise-unie d'Angleterre et d'Irlande, Diocèse de Toronto, soit 'imprimée
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Sur motion de M. Sidney Smith, secondé par l'Honorable M. Robinson,
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour

prier leurs Honneurs de permettre à lHonorable John Ross, Orateur, l'Honorable
James Morris et l'Honorable Samuel Mills, Membres de la dite Chambre, de
comparaître devant le Comité Spécial auquel ont été renvoyées les accusations
portées contre la dernière Administration, Samedi prochain, à onze heures de
Pavant-midi, pour être examinés au sujet du dit ordre de renvoi.

Ordonné, Que M. Sidney Smith porte le dit Message au Conseil Législatif.
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Ordonné, Que le Bill pour incorporer le Collége St. Michel, dans la Cité de
Toronto, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit
renvoyé à tun Comité de toute la Chambre Mercredi prochain.

Ordonné, Que la. Pétition de Samuel Suell, marin, de la Cité de Londres,
Angleterre, soit imprimée.pl)otr l'usage des Menbres de cette Chambre.

Sur motion de M. Broien, secondé par M. Frazr,
Réso/u, Qu'il suit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre copies.de toute
Correspondance qui peut avoir été échangée entre certains Evèques Catholiques
Romains et le Gouvernement Provincial, au sujet des Réserves du Clergé.

Ordonné, Que la (lite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par·tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cettè Province.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général llacdonald ait la perrlis-
sion d'introduire un Bill pour amender et consolider les Actes relatifs à la nomi-
nation des Rapporteurs des diverses Cours de Loi et d'Equité du Haut-Canada,
et pour abroger certains Actes y mentionnés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Sur motin de M. Alleyn, secondé par M. Blanchet,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, demandant la publication du Rapport du Bureau Général de
Santé, pour Pinformation de la Chambre.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie, de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que, le temps fixé pour recevoir des Pétitions pour des Bills Privés,
soit de nouveau prolongé jusqu'au sept de Novembre; pour recevoir dés Bills
Privés, jusqu'au vingt de Noverftbre ; et pour recevoir des Rapports sur des
Bills Privés, jusqu'au quatre de Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi des Amé-
liorations, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Sanborn, M. le Solliciteur-Général Ross, M. Ferres,
M. Ttomas Portier, M. Masson, M. Lemieux et M. Jean Baptiste Eric Dorion,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi des
Brevets d'Invention, étant lu;

M. Sanborn a proposé, secondé par M. Foley, et la Question ayanfété pro-
posée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Cartier a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Thibau-
deau, Que le mot "maintenant," soit retranché, et les mots: " de ce jour en six
mois," ajoutés à la fin d'icelle-;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée
Et la Question a été résolue dans l'allirmative.
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Alors, la Question principale, telle qù'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soir lu une seconde fois de çe jour en sie:mois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour obliger à enregistrer les
Titres dans les T1'ownsliips du Haut-Canada, étant lu ; .

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour amender la Loi des Améliorations.

L'Ordre du jour, pour la seconde' lecture du Bill pour amender l'Acte quilin-
corpore les CbtÎmissaires du Havre de Port lope, et pour les autoriser à em-
prunter une autre somme d'argent pour le compléter, étant lu;

Le Bill a été, en consequence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills'Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes qui
ont rapport à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada, étant
lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Alors, sur motion de IlHonorable M. le Procureur-Général Macdonald, secon-
dé par M. le Solliciteur-Général mith,dec

La Chambre s'est ajournée.

Martis, 240 die Octobri.s;

AN No 18 0 VICTORLE REGIN.M, 1854.

M L'ORATEVR a informé là Chambre, Que le Greffier de cette Chambre
. avait reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie le Certificat sui-

vant:-
Province du* Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, daté le vingtième
jour de Septembre dernier, émané par Son Excellence le Gouverneur-Gé,
néral, et adressé au Régistrateur du, Comté de St. Ilyacinthe (Hnrace St. G'er-
main, Ecuyer,) Officier Rapporteur ex oficio; pour Je Comté de .Ylagot, pour
1Election d'un Membre pour représenter le dit Comté de Bagot dai PlAssem.
blée Législative de cette Province, dans ce présent Parlement, en ret -placement
de Timothée Brodeur, Ecuyer, dont P'Election comme Représentant da dit Comté
de Bagot avait été déclarée nulle, Timothée Brodeur, Ecuyer, a été rapportê
dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le Rapport du dit Writ d'Elec-
tion, daté le viagtième jour d'Octobre courant, lequel est maintenant dépos&
dans les registres de mon Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 24 Octobre 1854.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chaneellerie.

A William B. Lindsay, Ecuye-r,
Greffiei, Assemblée Législative.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre,-Copie de la Proclamation relative à
la Santé Publique, en conformité des dispositions de l'Acte 12 lic., chap. 8, sec,
lion 8; et elle est comme suit:-
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Province du Canada.
Par Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine,

Chevalier du Très-ancien et Très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-
Général <le l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gou-
verneur-en-Chef dans et sur les Provinces du Canadà, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunsu-ick et de l'Ile du Prince-Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront-
SALUT:

PROCLAMATION.
(Signé,) L. T. Drunmmond, TTENDU que dans et par un Acte de la Lé-

Procureur-Général. S gislature de cette Province, fait et passé dans
la douzième année du Règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour établir des
"dispositions pour la conservation de la Santé Publique dans des cas d'urgente

nécessité," il est de fait entre autres choses statué, (ue toutes les fois que cette
Province, ou quelque partie d'icelle, paraîtra menacée d'une maladie formidable,
Epidémique, Endémique ou Contagieuse, le Gouverneur de cette Province pourra,
au moyen d'une Proclamation qu'il publiera de temps à autre, de l'avis et consen-
tement du Conseil Exécutif de cette Province, déclarer que le dit Acte sera en force
en cette Province, ou en telle partie d'icelle, ou en tel lieu en icelle qui pourra être
mentionné dans telle Proclamation, et le dit Acte seraetdeviendra en force en con-
séquence; et Son Excellence pourra de la même manière, de temps à autre, à
l'égard de tous ou d'aucun des endroits ou lieux auxquels telle Proclamation
s'étendra, révoquer ou renouveler toute telle Proclamation, sujette néanmoins à
être révoquée ou renouvelée comme susdit, et elle restera en force pendant six mois
de calendrier, ou pour telle époque plus rapprochée qui sera désignée dans telle
Proclamation : Et attendu que moi, le Gouverneur de cette Province, ai, le pre-
mier jour de Juillet dernier, par et de l'avis et consentement dn Conseil Exécutif
de la dite Province, en vertu du pouvoir que me confère le dit Acte, publié ma

roclamation déclarant le dit Acte en force da'ns la dite Province à compter <le
et rès la date d'icelle, et qu'elle devait ainsi continuer à être en force pour et
duran 'espace de six mois de calendrier, à· moins que la dite Pi-oclamation ne
fut, confo ément à la Loi, plus tôt révoquée: Et attendu qu'il parait, d'après
l'avis du Bur u Central de Santé, que le Choléra qui a dernièrement régné en
cette Province n'a lus son caractère épidémique, et que grâce à la Divine Pro-
vidence le temps est rrivé où l'opération du dit Acte peut être suspendue:
Sachez maintenant qu'e vertu du pouvoir que me confère le dit Acte, moi, le
dit Gouverneur de cette Pro * ce, par et de l'avis et consentement du Conseil
Exécutif de cette Province, je, p la présente, révoque la dite Proclamation du
premier jour de Juillet dernier, décl nt le dit Acte en force comme susdit dans
la dite Province.

Donné sous mon Seing et le Sceau de Me rmes, à Québec, ce onzième jour
d'Octobre, dans l'année de Notre Seigneur, huit cent cinquante-quatre, et
du Règne de Sa Majesté la dix-huitième.

(Signé,) lgin et Kincardine.
Par Ordre.

(Signé,) P. J. O. Chauveau,
Secrétaire.

M. l'Orateur a aussi mis devant la Clambr,-Liste des présents Di eteurs,
Président, Vice-Président, et autres Officiers de la Compagnie du Chem' de
Fer de Montréal et Bytown, avec un Etat faisant voir le nombre d'Actions sou
criues, et le montant déjà payé à compte des dites Actions, reçus en conformité
de l'Ordre de cette Chambre du 28 Septembre dernier.

Pour les dits Liste et Etat, voir Appendice (F. F.)
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Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Polette,-la Pétition de Dame Brigitte Gosselin, de la Cité de Qurébec,

veuve de feu Augitustin Laperrière.
Par M. GChisholtm,-la Pétition de Robert Defries, Maître de Poste de lAs-

semblée Législative.
Par M. Prévost,-la Pétition d'Amable Jetté et autres, de la Paroisse de St.

Félix de Valois, et autres, du Comté de Berthier.
Par M. Frazer,-la Pétition de Robert Spencer et autres, du Township de

Thorold, Comté de Welland.
Par M. Clarke,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Grey.
Par M. Darche,-la Pétition de Moïse Grsi et autres, de la Paroisse de St.

Bruno, Comté de Chambly.
Par M. Angus Morrison,-Ia Pétition de Charles N. Tripp, de la Cité d'Ia-

milton, en son nom et en celui d'autres personnes.
Par M. Crawford,-la Pétition de la Loge Loyale Orangiste de Lanark,

No. 448.
Par M. Bell,-la Pétition de William Grifin et autres, du Township d'Eiiza-

bethtown.
Par M. Fellon,-la Pétition d'E. Short, Ecuyer, et autres, de la Ville dle Sher-

brooke et ses environs; la Pétition de William Brom et autres, de Kingsey,
Comté de Drummond; la Pétition de Thomas C. Allis et autres, de Shipton,
Comté de Sherbrooke; et la Pétition de Thomas Doneg an et autres, du Township
de Tingwick, Comté de Drummond.

Par M. Freeman,-la Pétition de Jacob Rynal et autres, du Township de
Barton.

Par M. Joseph C'urran Morrison,-la Pétition du Révérend J. B. Mowat et
autres.

Par M. Gould,-la Pétition de P. Hurd et autres, du Township de Reach.
Par M. Gamble,-la Pétition de W. Gamble, Ecuyer, et autres, Propriétaires

de Moulins et autres; et la Pétition du Conseil Municipal <lu Comté de Grey.
Par l'Honorable Sir Allan N. MacNab,-la Pétition de William P. McLaren

et autres.
Par M. Valois,-la Pétition de James Mason et autres, résidant sur la ligne

projetée de Chemin de Fer de Montréal et Kingston.

M. Hartman, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions de la Compagnie du Havre de Syden-
ham, et de W. H. Srnitk et autres, de la Province du Canada, Actionnaires de la
Compagnie d'Assurance sur la Vie et de Placement, et il a trouvé que les Avis
nécessaires ont été donnés.

La Pétition des Président et Directeurs de la Compagnie des Mines du Itaut-
Canada, demande un certain amendement à son Acte d'Incorporation, lequel,
dans l'opinion de Votre Comité, n'est pas de nature à tomber sous les termes de
la 62me Règle.

Ordonné, Que M. Chisholm ait la permission d'introduire un Bill pour amen-der l'Acte'primitif d'incorporation de la Compagnie des Mines du Haut-Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudiprochain.

28
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Résola,-Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Législatif, pour informer
leurs Ilonneurs que cette Chambre permet à William Rhodes, Eeuyer, Membre
dlu cette Ciambure, de eomparaître et retidre témoignage, s'il le juge à propos,
dexati le Comïîité (Spérial du Conseil Législatif, chargé (le s'enquérir des accu-
tions portées contre les Membres de la dernière Administration.

Ordon, Que M. le Solliciteur-Général Smitlh porte le dit Message au Conseil
Législatif.

Ordonné, Que le Bill pour venir en aide à une Congrégation Religieuse à
3tontréal, appelée Pg'lise Evangélique Al(emande, tel que rapporté du Comité
Permanent des divers B1lls Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
Jeudi prochain.

(Odoné, Que M, Felton ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir
à L nomination personnes pour faire les poursuites au nom de la Couronne
dans chaque District, et aussi des Coroners conjoints dans chaque Comté dans
le Bas-Canada.

Il a, en cons'quce, pr sente le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. 1 LKerlcE ait la permission d'introdnire nn Bill pour pourvoir
à 'Eleciion des Maires (les Cités et Villes, et des Préfets des Comtés, dans le
Hlaut-Canada, directement par les Eleéteurs.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Jean Baptiste Eric Dorion a proposé, secondé par M. Aikins, et la Ques-
lion avant été nise, Que la Pétition de Charles Charpentier, Senior, et autres,
du Village de L'Avenir ; la Pétition de N. A. Beaudet et autres, de la Paroisse
de Si. Christophe d'lrthabaska; la Pétition de Noël Hébert et autres, de St. Nor-
bert d'Arthabaska; la Pétition de Charles gTéon et autres, du Township de
Blandford ; la Pt ition de Stanislas Picker et aútres, du Township de Bulstrode; la
Pétition de T. Paradis et autres, de la Paroisse le St. Guillaume d'Upton; la Pé-
tition de Pierre Croteau et autres, du Township (le Warwick, Comté d'Arthabaska;
et la Pétition de Louis Richard et autres, de, Standfold; se plaignant de la divi-
sion des Comtés, et demandant que justice soit rendue, en divisant les Comtés
de Druxrnond et Arthabaska, pour leur accorder le droit d'élire chacun un Re-
présentant, soient renvoyées à un Comité Spécial de onze Membres, composé
de l'Honorable M. M1lorin, M. Desanirers, M. Thiebaudeau, M. Foley, M. Valois,
M. Gould, M. Papin, M. Sanborn, M. Aikins, M. Frazer, et le moteur, pour
en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence concevable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records; la Chambre s'est
divisée; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

PoUR.
Messieurs

AiJci~~, Porion, Jeka' B. B. Gill, Mtie
Aiorin, Astin A. Hartrnn, 21f e

Bnfresize. fIcte Farrel
,Bureau,FinJb,,Pp,
Daoust, Charles, Foley, Laborge, PrévS,
Darche, Frazer, MeDonald, Rodcril< 77&ibaudeau,
Desau'niers, Prer lifICerlie, Valois,
>DeWpvitDt, Garl, JUaeachnldoh, D2. E.rrht
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Bell,
Bellin-ghian,
Biggar,
]Blanchet,
Boires;
Carlier,
Casaldt,
Cau chon,
Cayley,
Chabot,
Chapais,
Chuzuca>z,
Cldholn,
Chatre/t,
Clarke,
Crawford,e

A insi, elle

CONTRE.

Messieurs
CYsler, .

S Daotist., Ja .
1Delonge ,
J) ostaler,
Drzummond,P ro.Gén.
Fergussonl,
Ferres,
Fortier, Tozae,
Fortier. Octave C.
Fourn ier,-
Gamble,
Huaot,
Lahcile,
Langton,
Laporte,
LeBou<tilier,

a passé dans la négative.

Lemieute,,Pouli,
L4ora irger,Rbno,

illacdonald, Pro. Gén.Ross. Sol. Gén.
1MaàcKab, Sir A. X. Santorn,
lecannz, Share,
1lé4theson, Smitl, Sol. Gén.
Ml eagheir, Smith,, Sidney,
i'Mlongenais, Somerrille,
Allorin, Suhik
Norrison, Joseph C. Spec,
illmorison, Anglus, Sterenson,
Alonro, T«lché,ilesý-, Terrill,

Patrick, T4 rcotte,
Polette, 64. Teilding.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire de meilleures dis-
positions pour l'appropriation des denieàs provenant des terres jusqu'ici connues
sons le nom de Réserves du Clergé, en les rendant disponibles pour des objets
Municipaux, étant lu;

L'Honorable M. le Procureur-Général Mlacdonald a proposé, secondé par I'Ho-
notable M. Cayley, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant
lu une seconde fois;

M. Gamble a proposé, en ametidement à la Question, secondé par lHonorable
M. Robinson, Que tous les mots après "maintenant," jusqu'à la fin le la Ques-
tion, soient retranchés, et les mots" Irejeté, pour les raisons suivantes :-Parce
"qu'une appropriation permanente a été faite par l'Acte impérial, 31 Geo. 3, des
"Terresconnuessousle nom de Réserves du Clergé,dans le Haatet le Bas-Canada,
"pour le soutien d'un Clergé Protestant en tout temps à venir: Parce que, par
" la Sme et 4me Vic., une disposition finale des dites Terres et du revenu annuel
"en provenant et devant en provenir, a été faite par le Parlement Impérial, dans
"l'Acte 3 et 4 Vic., pour le soutien de la Religion, le progrès de la science Chré-
"tienne, le culte public et l'instruction religieuse: Et parce que l'emploi des
"deniers provenant des dites Terres, pour d'autres objets que ceux ci-dessus
"mentionnés comporte une violation de la foi publique, et des droits acquis par
" les Eglises d'Angleterre et d'Ecsse, et autres Dénominations, et qu'elle con-
"sacre l'appropriation pour des fins séculières, de propriétés solennellement ré-
"servées à perpétuité, pour des fins sacrées, par la première Constitution de
"la Province," insérés en leur place;

M. Rhodes a proposé, secondé par M. iMuùrney, et la Question ayant été mise,
Que la Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est divisée: et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit --

Bellingham,
Bowes,

Larwill,
Murneyj,

POUR.

Messieurs
Powell,

CONTRE.

Messieurs
DeWitt, Jobin,
Dorion, Jean B. E. Labelle,
Dorion, Antoine A. Laberge,

6. Rodes.

Patrick,
Polette,
P'oulin,

21 9
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Biggar, Dstaler, Langbon, rouliot,
Bourassa, Driznmond, Pro.Gén. Lapm-ee, Prévost,
Brownz, Dufresne, LeBoutillier, IanLin,
Bureau, Feiton, Lcnieuz, Robinson,
Burton, Fergusson, Lorangcr, Roblin,
Cartier, JI'crrcs, Lunsden, Sanborn,
Cauchon, Partie, 3lacbell/, Scatcherd,
Cayley, F/it, llcdonaldPro. Gén. Shaw,
Chahot, Foley, MacNab, Sir A. N. Smith, Sol. Gén.
Chapais, Portier, 77zma, IICGann, Srnitk, Sidne?/,
C/sa uveaui, Portier, Octave C. iIIarcitildon,' Sontervil/e,
Cieisli nsý, 1Fcnern ier, 11Illteson, Souft wi c/c,
C!5itrclt, Frazer, Mattice, Sjence,
CaureFrenan, ieahr, &venson,
Crawford,a/t, ilongenais, 'ac,
Crysler, Gi/t, Morin, Terrili,
Daly, Cou/c, Irriscn, Joseph C. Thibaudeau.
Daoust, Charles, Ilartman, Morrion Angus, Turcotte,
Daoust, Jeais B. Jhncks, Bl.iunro, l'a/ors,
Darche, Ho/ton, Ni/es, Wright,
Delong, Jaclhon, Papin, 97. Youn
DesaiDaniers,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
AI. Poivell a proposé, secondé par M. Bowes, et la: Question ayant été mise,

Que la Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est divisée :--Et la Ques-
tirn a passé dans la négative. G

Et la Question ayant été mise, Que tous les mots après "maintenant," jusqu'à
la fin de la Question première, soient retranchés, et les mots "rejeté pour les
"raisons suivantes :-Parce qu'une appropriation permanente a été faite par
"l'Acte Impérial, 31 Geo. 3, des Terres connues sous le nom de, Réserves du

"Clergé dans leiat et le Bas-ru anasa, pour le snsoutien d'un Clergé Protestant
"en tout temps a venir: Parce que paitla 3me et 4me Vic., une disposition finale
"des (lites Terres et du revenu annuel en provenant et devant en provenir, a été
"faite par le Parlement Impérial dans l'Acte 3 et 4 Vic., pour le soutien de la
"Religion, le progrès de la science Chrétienne, le culte publie et l'instruction
"religieuse: Et parce que l'emploi des Deniers provenant des dites Terres, pour
"d'autres objets que ceux ci-dessus mentionnés comporte une violation de la foi,
"publique, et des droits acquis par les Eglises d'Angleterre et d'Ecosse, et autres
"Dénominations, et qu'elle consacre l'appropriation pour des fins séculières, de
"propriétés solennellement réservées à perpétuité, pour des fins qacrées, par la
'~première Constitution de la Province," insérés en leur place ; la Chambre s'est

divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:
POUR.

Messieurs
Borel, Larwill, Powell, ,Shaw,
Crfa1w.f0rJ, -Illrney, RThodoes Stevenson,
(Jambie), fYFarrel, Robinson, 12. Yeding.

COINTRE.*
Messieurs

Aikins, Dclong, Ho/ton, .Mo«Yison, Angus,
.4lleYn, Desauniers, Huot, Munro,
Bell, De Witt, Jackson, Ni/es,
Bellietghanz, Dorumn, Jean B. E. Labelle, Fapiet,
Biggcsr, Danioit, Antoine A. Laberge, Pat rick,
Blanet, Dosaier, Langton,t malette,
Bourassa. DeummoncPro. Gen. Laporte, -Poin,
Brown, Dufresne, LeBoutillier, Panit,



24o Octobris.18. Victorim.

Bureau,
Burton,
Cartier,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Ch:z>ais,
Chauveau,
Chisholn,
Church,
Clarke,.
Daly,
Daoust, Charles,
Daoust, Jean B.
Darche,

Fergusson,
Ferres,
Ferrie,
Flint,
Foley,
Fortier, Thomas,
Fortier, Octave C.
Fournier,
Frazer,
Freeman,
Galt,
Gill,
Gould,
Hartmnan,
Hincks,

Leieux, Prérost,
Loranger, Rankin,
Lunsden, Ross, Sol.Gén.
Macbeth, Sanborn,
Macdonald, Pro. Gén.Scatcherd,
McDonald, Roderick, Smith, Sol. Gén.
M1iacNab, Sir A. N. Snith, Sidney,
licCann, Somerville,
Marchildon, Soutjuimck,
Matheson, Spence,
Mattice, Taché,
Mcagcr, Thibaudeau,
M1iongenais, Turcotte,
Morin, Valois,
Morrison,JosephC. 92. Young.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Alors, la Question principale ayant été mise, Que le Bill soit maintenant la
une seconde fois; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils
ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
.Aikins,
.dllcyn,
Bell,
Bellingham,
Biggar,
Blanchet,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burton,
Cartier,
Cayley,
Chabot,
Chapais,
Chauveau,
Chisholm,
Church,
Clarke,
Daly,
Daoust, Charles,
Daoust, Jean B.
Darche,
Delong,
Desaulitiers,

De Vitt, Huot,
.Dorion, Jean B. E. Jackson,
Dorion, Antoine A. Labelle,
Dostaler, .Laberge,
Drummond, Pro. Gén.Langton,
Dufresne, Laporte,
Felton, LeBoutillier,
Fergusson, Lemieux,
Ferres, Loranger,
Ferrie, Lunsden,
Flint, Macbeth,
Foley, 1Macdonald, Pro.G
Fortier, MTomas, McDonald, Roder,
Foetier, Octave C. IVIacNab, Sir A. j
Fournier, McCann,
Frazer, Marchildon,
Freeman, llatheson,
Gait, fattice,
Gill, Meagher,
Gmdd, Mongenais,
Hartman, Morin,
Hincks, Morrison, Joseph,
Holton, Morrison, Angus,

Ml un ro,
Niles,
Papin,
Patrick,
Polette,
Poulin,
Pouliot,
Prévost,
Rankin,
Roblin,
Ross, Sol. Gén.

én. Sanborn,
ick, Scatcherd,
N. Smith, Sol. Gén.

Smith, Sidney,
Somerville,
Southwick,
Spence,
Thibaudeau,
Turcotte,
Valois,

C. Wright,
93. Young.

Gamble,
Larwdl,
Murney,
O'Farrell,

Ainsi, elle a été résolue dans

CONTRE.

Messieurs
Powell,
Rhodes,
Robinson,
Shaw,

l'affirmative.

Stevenson,
Taché,

15. Yeilding.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre pour Vendredi prochain.
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Bowes,
Cauchon,
Crawford,
Crysler,
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L'Honorable M. Chaureau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excllence le Gouverneur-Général,
-Réponse à une Adressc de l'Assemblée Légisitive, datée le 16 du courant,
pour des copies de rapiers relatifs aux cpangernents proposés dans la Constimu-
tion de P'tlonorable Conseil Législatif.

Par Ordre,
Bureau du Secrétaire, Pierre J O. Chauiveaut,

Qu&ec, 24 Octobre 1854. Secrétaire.

No. 42.-(Copie.) Hôtel du Gouvernement,
Québec, ler Juillet 1853.

Milord De,-J'ai IlIonneur de transmettre avec la présente l'humble Adresse
à Sa Majesté, des loyaux et fidèles Sujets de Sa Maj(sté, le Conseil Législatif
du Canada réuni en Parlement Provincial, au sujet de la Constitution de cette
Chambre, pour qu'elle soit mise au pied du Trône.

J'ai, etc.,
(Signé,) B/gin et Kfincardine.

Sa GriUce le Diie de Nen-casfle,
Etc., etc., etc.

No. 43.-(Copie.) Hôtel du Gouvernement,
Québec, 1er Juillet 1853.

Milord Du,-J'ai l'honneur d'inclure avec la présente l'humble Adresse à
Sa Majesté, de la part de ses loyaux et fidèles Sujets, les Communes du Canada
assemblées en Parlement Provincial, au sujet de la Constitution du Conseil Lé-
gislatif, et de prier Votre Grâce qu'il lui plaise la faire mettre au pied du Trône.

2. Une proposition dont l'objet est d'effectuer un changement fondamental
dans la composition d'une des Branches de la Législature Provinciale fournit
certainement matière à de bien graves considérations, et il est de plus incontes-
table qu'indépendamment de l'importante question de principe que renferme la
mesure soumise par l'Assemblée à l'approbation de Sa Majesté, des difficultés
d'exécution et de détail d'une nature formidable se présentent lorsqu'on cherche
à combiner deux Chambres électives avec un système de Gouvernement soumis
aux règles de la pratique Constitutionnelle Anglaise. Difficultés qui, on pourrait
le faire remarquer, ne sauraient être résolues au moyen de précédents tirés des
Eais-Unis, en autant que le Gouvernement Parlementaire et la Responsabilité
3Ministérielle, dans le sens Anglais du mot, sont inconnues aux Constitutions de
cette République. Quoiqu'il en soit, je crois de mon devoir, en transmettant
cette Adresse, de dire que je ne connais aucun moyenPei soit de nature à com-
muniquer au Conseil Législatif cette influence qu'il serait très désirable qu'il
possédât comme la substitution du principe d'élection à celui de la nomination
par la Couronne dans le choix de ses Membres.

3. Suivant le plan esquissé dans lAdresse ci-incluse, les Membres de l'une
et l'autre Chambre de la Législature seront élus par les mêmes Colléges Elce-
toraux. Il pourra sans doute être fait des objections à cet arrangement. Mais à
défaut d'un plan irréprochable pour l'Election des Membres du Conseil Légis-
latif à deux degrés, je suis disposé à penser qu'en somme il est mieux qu'ils
soient élus par les Electeurs qui élisent les Membres de l'Assemblée Législa-
tive, que de fournir un prétexte pour soulever des préjugés contre le premier de
ces deux Corps, et alfaiblir son iniluence morale par l'assertion qu'il ne repré-
sente qu'une classe privilégiée.

4. L'étendue plus considérable des Colléges Electoraux pour lesquels seront
élus les Membres du Conseil Législatif, comparés aux Comtés qui élisent let
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Membres de l'Assemblée ; la priode plus longue de temps pour laquelle ils
seront élus ; les restrictions mises au droit d'une dissolution du Conseil par la
Couronne, et les qualificalions qu'ils seront tenus de posséder relativement à
l'âge et à la'fortune on à l'expérience acquise, tout cela, on peut espérer, don-
nera à ce Corps un poids considérable dans la lpIlance politique, et rendra un
siége dans cette Chambre un objet d'ambition pour les premiers hommes d'état
de la Province. De l'autre côté, on n'a nullement en vue, en faisant ce change-
ment dans le Conseil, d'amoindrir les priviléges que la pratique de la Constitu-
tiòn a conférés à PAssemblée Législative, soit pour ce qui regarde les votes
d'argent ou autres matières.

5. Votre Grâce ne manqnera pas de remarquer, d'après les termes de lAdresse,
qu'en connexion avec le changement projete on suggère qu'aucune qualification
pécuniaire êe soit désormais requise des Candidats pour l'Assemblée Législa-
tive, et que'les Membres actuels du Conseil Législatif ne se retirent pas de suite
pour faire /place aux Membres choisis par l'élection populaire, mais en deux
corps désignés au scrutin, et après le laps de deux et quatre années. Cette der.
nière disposition pourra probablement avoir l'ellt de faciliter la transition du
système au nouvel ordre <le chose.

J'ai, etc.,
(Signé,) EIgin et Jincardine

Sa Grâ,e le Duc de Newcasdle, etc., etc., etc.

No. 87 -(Copie.) Rue Dou-ning, 26 Mai 1854.
Mitord,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de Votre Dépêche, No. 42, du

1er Juillet dernier, enfermant une Adresse (lu Conseil Législatif au sujet de la
Constitution du Conseil Législatif; et le No. 43, de la même date, enfermant
une Adresse des Communes du Canada assemblées en Parlement Provincial,
sur le même sujet.

J'ai aussi à accuser la réception d'une Dépêche privée du 31 Décembre der-
nier, de l'A dministrateur du Gouvernement, enfermant le projet d'un Bill pour
mettre à exécution les objets (le la dernière de ces Adresses.

J'ai à vous informer en réponse que le Gouvernement de Sa Majesté va pré-
senter immédiatement au Parlement un 1Bill qui donnera à la Législature du
Canada, par rapport aux changements à introduire dans les dispositions de l'Acte
d'Union des Canadas, relativement au Conseil Législatif, des pouvoirs qui lui
permettront d'effectuer les objets <le l'Adresse, si la Législature, après délibéra-
lion, considérait le changement expédient.

On propose de prendre la même occasion pour abroger cette Clause de l'Acte
d'Union qui exige que les Actes d'une nature spécifiée soient mis devant le
Parlement pendant un certain temps avaut qu'ils puissent recevoir la sanction
de la Couronne ; restriction qui a été trouvée incommode et inutile.

J'ai, etc., J (Signé,) Newcastle.
Le Comte d'Elgin et Kineardine, etc., etc., etc.

No. 9.-(Copie.) Rue Downing, 11 Août 1854.
Milord,-J'ai l'honneur d'inlormer Votre Seigneurie que suivant l'intention

exprimée dans la Dépêche du Due de Newcrstie, No. 87, du 26 Mai dernier, le
Gouvernement de Sa Majesté a préscnté dans la Chambre des Lords un Bill
pour les fins mentionnées dans cette Dépêche. Le Bill ayant passé dans les
deux Chambres du Parlement, a reçu la sanction de Sa Majesté.

Je vous inclus une copie de l'Acte (17 et 18 Yic., chap. 118.)
Les Sujets Canadiens de Sa Majesté reconnaîtront dans cet Acte la confiance

que reposent en eux le Gouvernement et le Parlement de ce Pays.
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Le Gouvernement de Sa Majesté n'est pas sans comprendre la force des obser-
vations contenues dans votre Dépêche, No.43, du ler Juillet 1853, sur l'impor-
tance d'une proposition pour effectner un ehangement fondamental dans la Cons-
titution d'une des Branches de la Législature Provinciale, et sur les dificultés
d'exécution et de détail que présente ce changement, et il n'a pas manqué de
donner à l'Adresse du Conseil Législatif sur ce sujet toute la considération
qu'elle mérite. Je crois à propos cependant de faire remarquer que dans la
mesure qui a été prise par le Gouvernement de Sa Majesté, il n'a exprimé en
aucune manière son assentiment aux détails du projet de Bill préparé par le
Conseil Exécutif du Canada, et transmis à mon prédécesseur, dans la Dépêche
du Général Rowan, No. 3, du 31 Décembre dernier.

Le projet n'ayant jamais été soumis à la Législature Canadienne, (comme il
ne fut jamais destiné à l'être,) ne pouvait avoir subi la considération et la révi-
sion qu'un Bill sur un sujet de cete nature demanderait et recevrait incontes-
tablement en passant par ses diverses phases dans les deux Branches de la
Législature.

Le Gouvernement de Sa Majesté n'a pas cru pouvoir, sans manquer à son
devoir ou au respect dû aux droits Constitutionnels de la Colonie, proposer au
Parlement une mesure pour changer la Constitution du Conseil. Mais il a com-
pris que, considérant le progrès qui a été fait par le Canada en richesse et en
population, et la preuve qu'il a donnée de son aptitude à faire fonctionner un
Gouvernement libre, il n'existe aucune raison suffisante de retirer à sa Législa-
ture le pouvoir dont jouissent plusieurs autres Colonies de faire, du consente-
ment de la Couronne, les changements que le temps et l'expérience pourront
faire juger nécessaires ou expédient de faire à sa Constitution,

J'exprimerai seulement l'espoir et l'attente du Gouvernement de Sa Majesté
que si la Législature du Canada jugeait à propos d'exercer le pouvoir que lui
est conféré par l'Acte qui vous est maintenant transmis, ce pouvoir séra exercé
avec le soin et Pattention que demande un sujet d'une aussi grande importance,
et aura pour résultat d'augmenter le poids et l'influence du Conseil Législatif,
comme Branche distincte de la Législature, et en favorisant le bien-être et le
bon Gouvernement de la Province, d'affermir sa loyauté et son attachement à
la Couronne Impériale de la Grande-Bretagne, dont elle forme une si précieuse
possession.

Je suis convaincu aussi, en regardant à la ligne de conduite suivie par le Con-
seil Legislatif depuis l'Union des Provinces, que dans la considération de toute
mesure qui pourra elre proposée pour une altération de sa Constitution, ses
Membres seront animés des sentiments qu'ils ont déjà manifestés dans d'autres
occasions, et qu'ils seront prêts à mettre de côté toutes considérations person-
nelles s'ils sont persuadés que ce sacrifice de leur part est conforme à l'intérêt
public.

J'ai, etc.,
(Signé,) G. Grey.

Le Gouverneur-Général, le Comte d'Elgin et Kincardine, C. C.,
Etc., etc., etc.

Chap. CXVIII.
Acte pour donner pouvoir à la Législature du Canada de changer la constitution

du Conseil Législatif de cette Province, et pour d'autres objets.
[Il Août, 1854.]

A TENDU qu'un Acte de la Session du Parlement tenue dans les troisièm
et quatrième années de Sa Majesté, chapitre trente-cinq, "pour la réunion

" des Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le Gouvernement du Canada,"
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pourvoit, entre autres choses, à l'établissement d'un Conseil Législatif dans la
Province du Canada, composé de Membres y nommés par le Gouverneur, sous
l'autorité de Sa Majesté, comme il y est spécifié : Et attendu qu'il est expédient
que la Législature de la dite Province ait le pouvoir de changer la Constitution
du Conseil Législatif: Et attendu que le même Acte a besoin d'être amendé
sous d'autres rapports: Qu'il soit statué par Sa Très-Excellente Majesté la Reine,
par et de l'avis et consentement des Lords Spirituels et Temporels et des Com-
munes, assemblés en ce présent Parlement, et il est par leur autorité statué
comme suit :

i. La Législature du Canada pourra légalement, par aucun Acte ou
Actes à être ci-après passés à cette fin, changer la manière de composer le
Conseil Législatif de la dite Province, et le faitre consister en tel nombre de
Membres nommés ou à être nommés ou élus par telles personnes et en telle
manière qu'il paraîtra convenable à la Législature, déterminer les qualifications
des personnes capablesd'être ainsi nommées ou élues, et par tel Acte ou tels
Actes pourvoir, si elle jnge convenable, à la dissolution séparée, par le Gouver-
neur du dit Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative respectivement;
et aux fins susdites abroger et changer, en telle manière qu'elle jugera à propos,
toutes ou aucune des sections et dispositions de l'Acte précité et de toute autre
Acte du Parlement maintenant en vigueur relativement à la Constitution du Con-
seil Législatif du Canada: Il est entendu toutefois que tout Bill ou Bills qui
seront passés par le présent Conseil Législatif et l'Assemblée Législative du
Canada pour toutes ou aucune des fins susdites seront réservés par le dit Gou-
verneur, à moins qu'il ne juge à propos d'y refuser l'assentiment de Sa Majesté,
pour la signification du plaisir de Sa Majesté, et seront sujets aux dispositions
de l'Acte préché des troisième et quatrième années de Sa Majesté, chapitre
trente-cinq, section trente-neuf, qui ont rapport aux Bills ainsi réservés pour la
signification du plaisir de Sa Majesté.

Il. Aussitôt que la Constitution du Conseil Législatif de la Province du Ca-
nada aura été changée par tel Acte ou Actes avec l'assentiment de Sa Ma-
jesté ainsi obtenu, toutes les dispositions de lActe précité du Parlement, des
troisième et quatrième années de Sa Majesté, chapitre trente-cinq, et toute autre
Acte du Parlement maintenant en vigueur relativement au Conseil Législatif du
Canada, seront censées s'appliquer au Conseil Législatif ainsi changé, excepté
en autant que telles dispositions auraient été modifiées ou révoquées par tel Acte
ou Actes de la Législature du Canada avec tel assentiment.

l. Pourra la Législature du Canada, de temps à autre, changer et révoquer
toutes ou chacune des dispositions de lActe ou des Actes changeant la Consti-
tution du Conseil Législatif: Il est entendu néanmoins que-tout Bill à cette fin
qui changera les qualifications des Conseillers, ou la durée de leurs fonctions, on
le pouvoir du Gouverneur de dissoudre le Conseil ou l'Aesemblée, sera réservé
par le Gouverneur pour la signification du plaisir de Si Majesté en la manière
susdite.

IV. Pourra également la dite Législature, par tout Acte on Actes réser-
vés pour la signification du plaisir de Sa Majesté, et auquel Sa Majesté aura
donné son assentiment comme il y est pourvu ci-dessus, changer la qualification
foncière des Membres de PAssemblée Législative établie par l'Acte précité du
Parlement, des troisième et quatrième années de Sa Majesté, chapitre trente-
cinq, et tonte autre disposition du dit Acte du Parlement y relative.

V. Est révoquée par le présent Acte, la section vingt-sixième de l'Acte précité
du Parlement, enautant qu'elle déclare qu'il ne pourra être légalement présenté
au Gouverneur de la Province du Canada, pour Passentiment de Sa Majesté,
aucun Bill du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative par lequel le
nombre de Représenthts à l'Assemblée Législative serait changé à imoins que

225
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tel Bill n'ait été passé à ses deuxième et troisième lectures dans le Conseil Lé-
gislatif et l'Assemblte Législative avec le concours des deux tiers des Membres
composant alors les dits Conseil Législatif et l'Assemblée Législative respecti-
veinent, -et que l'assentiment de Sa Majesté ne sera donné à aucun tel Bill·à
moins qu'il n'ait été présenté au Gouverneur par le Conseil Législatif et lAssem-
blée Législative, respectivement, des Adresses déclarant que tel Bill a été ainsi
passe.

VI. Est aussi révoquée par le présent Acte la section quarante-deux de l'Acte
précité du Parlement qui exige que dans certains cas les Bills du Conseil Lé-
gislatif et de l'Assemblée Législative du Canada soient mis devant les deux
Chambres du Parlement du Royaume-Uni, et, nonobstant toute disposition
contenue dans le dit Acte ou dans tout autre Acte du Parlement à ce contraire,
il sera loisible au Gouverneur de déclarer qu'il consent, au nom de Sa Majesté, à
tout Bill de la Législature du Canada, ou à Sa Majesté de donner son assenti-
ment à tel Bill s'il a été réservé pour la signification de son pilaisir, quoique -tel
Bill n'ait pas été mis devant les dites Chambres du Parlement; et nul Acte
ci-devant passé ou qui sera passé par la Législature du Canada ne sera censé
invalide ou inefficace, parce qu'il n'aurait pas été mis devant les dites Chambres,
ou parce que le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative n'auraient pas pré-
senté au Gouverneur d'Adresses comme il est requis par le dit Acte du Parlement.

VII. Et qu'il soit statué que dans le présent Acte le mot " Gouverneur" sera
interprété comme comprenant le Gouverneur, et, en son absence, le Lieutenant-
Gouverneur ou la personne autorisée à exercer l'office ou les fonctions de Gou-
verneur du Canada.

Ordonné, Que la dite Réponse soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Alors, sur motion de l'honorable M. le Procureur-(Général Macdonald, secondé
par M. le Solliciteur-Général Smnith,

La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 25° die Octobris;

ANNo 18' VIcToRIm REGINE, 1854.

EPHRAIM COOK, Ecuyer, Membre pour la Division Sud du Comté d'Ox-
ford, ayant préalablement prêté le Serment, conformément à la Loi, et

souscrit devant les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son Siège dans
la Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par lHonorable M. Young,-la Pétition d'A. F. Holmes, M. n., et autres, Mé-

decins pratiquant dans la Cité de iVontréal.
Par M. Flint,-la Pétition de G. V. L. Relyea et autres, du Comté d'Has-

tings.
Par M. Bourassa,-4a Pétition de F. Nye et autres.
Par M. Thibaudeau,-la Pétition de Dame Zoé Bigué, veuve de Joseph R.

Richard.
Par M. Papin,-la Pétition de l'Association de l'Assurance Mutuelle des Fa-

briques des Diocèses de Montréal et de 8t. Hyacinthe.
Par lhonorable Sir Allan N. JlfMaNab,-la Pétition <PAle.eawder Davidson,

peintre et propriétaire du Panorarna des Canadas.



18 Victorio. 25e Octobris.. 227

Par l'Honorable M. Spene,-la Pétition de Chiarles Burrows et autres, du Vil-
lage de Millbank et ses environs.

Par l'Honorable M. Chauveau,-la Pétition de la Municipalité du Comté de
Québec, et la Pétition du Révérend P. Sax et autres, de l'Etablissement du Lac
Beauport, et de Charlesbourg.

Par M, Lemieut,-Ia Pétition du Révérend E. Faucher et autres, de la Pa-
roisse de St. Louis de Lotbinière.

Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Jolhn C. Ball et autres, du Township de Niagara; demandant qu'aucun Bill

ne soit passé ayant rapport aux Réserves de Chemin dansle dit Township.
De J. B. Drinville et autres, de la partie Nord-Est du Township de Brandon,

et autres lieux, dans le Comté de St. Cuttbert.
De la Municipalité du Village de Si. Thomas; demandant la passation d'un

Acte pour, incorporer une Compagnie pour construire un Chemin de Fer entre les
Rivières Niagara et Détroit, passant par le dit Village.

De Godfrois Milot et autres, du Township de St. Maurice, Comté de St. Mau-
rice; demandait une aide pour ouvrir et améliorer certains Chemins dans le dit
Township.

De Ch/arles JIébert, de la Cité de Québec, et de T/homas Cary, de la Cité de
Québec; demandant l'àdýption de mesures qui puissent leur assurer le paiement
d'une certaine somme qui leur est due par le ci-devant Conseil Municipal du
District de Québec.

D'Alexis Pinet, de la Cité de Montréal ; et de Flavien Vallerand; demandant
l'adoption de mesures qui leur assurent le paiement d'une certaine somme qui
leur est due par le ci-devant Conseil Municipal du District de Richelieu.

De Bernard Smritk et autres, du Township de Durham ; demandant la passa-
tion d'un Acte pour établir des Municipalités de Paroisse et de Township au lieu
de Municipalités de'Comté, et une Loi de Chemins qui soit plus pratique que
celle existante.

De F. Iwin et autres, de Durham ; demandant que les Jurés qui assistent aux
Cours de Justice dans le Bas-Canada soient indemnisés pour leurs services.

De Jseph Smithi et autres, de Durham; demandant que les Comtés-unis de
Drummond et Arthabaska soient séparés, et que chacun d'eux ait droit d'envoyer
un Repré*ntant en Parlement.

De Loraëe Jurdinne et.autres, de Durham; demandant que les personnes qui
se sont étiblies dans les Townships de l'Est, et désignées sous le nom de
Squatters, soient protégées par la Loi dans les droits qu'elles ont ainsi acquis.

D'Ira Cross et autres, de Durtam; demandant une aide pour l'Académie de
Durham.

De W. R. Dunkerly et autres ; demp"dant que loctroi annuel pour les Ecoles
Communes soit augmenté jusqu'à concurrence de Cent mille louis.

De la Division Cobourg, No. 9, de l'Ordre des Fils de.la Tempérance; de
David Brodie et autres, de la Ville de Cobourg ; et du Révérend J. B. Mowai et
autres; demandant la passation d'une Loi prohibant les Liqueurs.

De P. Blanchet, de St. Mathias; demandant l'adoption de mesures pour que
l'Institution du Collége des Jésuites à Québec, maintenant occupé comme
Caserne, retourne à ses fins primitives.

De Damas Bourbonière et autres, de la Paroisse de St. Bruno; et de J. P. Du-
bois, de la Paroisse de Ste. Julie, Comté de Verchères; demandant la passation
d'un Acte révoquant certaines parties des Ordonnances relatives aux Chemins
d'H-iver dans le Bas-Canada, en autant qu'elles ont rapport an District de Mon-
tréas.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant la passation d'un A'ete
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pour confirmer et rendre valides des copies de ceitains Réglements du dit Con-
seil qui furent détruits par le feu en l'année 1853..

Du Conseil Municipalý du Comté de Kent ; demandant que les nominations
d'Ofliciers de Comté soient faites sous le contrôle des divers Conseils de Comté.

De John Kcairus, du Comté d'Iuntingdon; "demandant que la Pétition de la
Compagnie du Chemin de Fer de lontréal et New-York pour qu'uft Acte soit
passé confirmant l'union des dits Chemins à celui de Champlain et St. Laurent, ne
soit pas écoutée,

De la Municipalité du Township de Hieron, Comté de Bruce; demandant qu'un
Quai soit construit sur la Rivière au Pin dans le dit Township.

De Joseph Cauchon, Ecuyer, et autres, de la Paroisse de Laval, Comté de
1ontmorency, et de la Cité de Qitébec; demandant une aide pour améliorer le

Chemin traversant la dite Paroisse.

Ordonné, Que la Pétition de Thonas C. Keefer, de la Cité de Montréal, soit
renvoyée au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télé-
graphiques.

M. Taché a proposé, secondé par M. Fournier, et la Question ayant été pro.
posée, Que le Rapport de M. Rhéaufme, sur l'état de l'Agriculture dans le Dis-
trict de Québe., formant partie des Documents du Bureau d'Agriculture, qui ont
été présentés Vendredi dernier, soit renvoyé au Corité Spécial nommé pour
s'enquérir de l'état de PAgrieulture dans le Bas-Canada; et qu'il soit imprimé
pour lusage des Membres de cette Chambre;

L'Honorable M. Young a proposé, en amendement à la Question, secondé
par M. Hartman, Que tous les mots après " Canada," soient retranchés;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins.
Alleyn,
Bell,
Bellingham,
Biggar,
Bowç,
Brown,
Chabot,
Church,
Clarke,
Crawford,
Crysler,
Daoust, Jean B.
Delong,
DeWitt,
Dionne,

Bourassa,
Bureau,
Casault,
Cauchorn,
Chapais,
Daowust, Chtarles,

Felton,
Ferres,
Ferrie,
Flint,
Foley,
Fortier, Thomas,
Frazer,
Gait,
Gamble,
Godd,
lartman,

Jackson,
Labelle,
Lumsden.,
Lyon,

McDonald, Roderick, Rhodes,
MacNab, Sir A. N. Robinson,
Mc~Cann, Roblin,
Mathe'son, Scatcherd,

lattice, Shaw,
Mea gher, Smith, Sol. Gén.
ilionge nais, Smith, Sidney,
Miorin, Somerville,
Morrison, Joseph C. Southwick,
Morrison, Angus, Spence,
Munro, Stevenson,
Niles, Terrili,
Patrick, Thibaudeau,
Poulin, Turcotte,
Pouliot, 61. Young.

CONTRE.

Messieurs
1Xrion, Jean B. B. Holton,
Doriont, Antoine A. Jobin,
Dostazler, LJherge,
Du-fresne, Laporte.
Fergusson, Larwill,
Fortier, Octave C. Loranger,

Marchildon,
Papin,
Polette,
Prévost,
Sanborn,
Taché,
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Darche, Fournier, M1cKerlie, 30. Valois.
Desaulniers, - Gill,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, avant été mise, Que le Rap-

port de M. Rliéaune, sur l'état de l'Agricultuh-e dans le District de Québec, for-
rnant partie des Documents du Bureau d'Agriculture qui ont été présentés Ven-
dredi dernier, soit renvoyé au Comité Spécial nommé pour s'enquérir de l'état
(le l'Agriculture dans le Bas-Canada; la Chambre s'est divisée :-Et la Ques-
tion a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que la Pétition de John C. Ball et autres, du Township de Nagara,
soit renvoyée ru Comité Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné, Que la Pétition d'Henry Taylor, de la Cité de Québec, soit renvoyée
au Comité Spécial de,la Bibliothèque du Parlement.

Sur motion de PH-lonorable Sir Allan N. MacNab, secondé par l'Honorable
M. 31orin,

Ordonné, Que l1Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Premier Rapport du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, soit rescindé.

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité Permanent des Chemins
de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, dans le Premier Rapport du dit
Comité.

Ordonné, Que M. Joseph Curran Morrison ait la permission d'introduire un
Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance sur la Vie et de Placement.

Il a, en conséquence,. présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Joseph Curran Morrison ait la permission d'introduire un
Bill pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie du Havre de Sydenham.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

M. Mackenzie, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la
Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (J.J.)

7mothée Brodeur, Ecuyer, Membre pour le Comté de Bagot, ayant préalable-
ment prêté le Serment, conformément à la Loi, et souscrit devant les Commis-
saires le Rôle qui le contient, a pris son siége dans la Chambre.

Ordonné, Que la Pétition d'Hilaire AlIard et autres, du Village de L'Avenir;
la Pétition de Stanislas Picher et autres, du Township de Bulstrode; la Pétition
du Révérend J. O. Prince et autres, de St. Norbert dArtkabaska ; la Pétition du
Révérend P. H. Suzor et autres, de la Paroisse de St. Christophe d'Arthabaska;
la Pétition de Joseph Bélanger et autres, du Township de Blanford; la Pétition
de Pierre Marcotte et autres, du Township de Warwick; la Pétition de Lorance
Jurdinne et autres, de Durham; et la Pétition de Louis Richard et autres, du
Township de Stazfold, soient renvoyées au Comité Spécial auquel a été renvoyé
le Bill pour améliorer la Loi des Améliorations.

229



230 250 Octobris. A. 1854.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport
,des Noms des Membres du Comité Spécial, nommé pour juger et décider
du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour
le Comté de Lotbinière, auquel il avait annexé la Pétition y relative, à lui ren-
voyée par la Chambre :-Et les noms des Membres du Comité ont été lus comme
suit :-Ignace Gill, Ecuyer, Joseph Charles Tachté, Ecuyer, William Mattice,
Ecuyer, John Meagher, Ecuyer; Président, Joseph Cauchon, Ecuyer.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport des
Noms des Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division
Est du Comté de Brant, auquel il avait annexé la Pétition y relative, à lui ren-
voyée par la Chambre:-Et les Noms des Membres du Comité ont été lus
comme suit :-George Crawford, Ecuyer, Billa Flint, Ecuyer, John William
Gamble, Ecuyer, John LeBoutillier, Ecuyer; Président, l'H onorable John Hillyard
Caneron.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport des
Noms des Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
des Pétitions se plaignant d'une Election et.Rapport irréguliers pour la Cité de
Québec, auquel il avait annexé les Pétitions y relatives, à lui renvoyées par la
Chambre :-Et les Noms des Membres du Comité ont été lus comme suit:-
Joseph Napoléon Poulin, Ecuyer, lHonorable William Benjamin Robinson,
Jacques Olivier Bureau, Ecuyer, Jean Baptiste Daoust, Ecuyer; Président, Adam

ohnston Fergusson, Ecuyer.

Ordonné, Que M. Joseph Curran lforrison ait la permission d'introduire un.
Bill pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie du Chemin de Fer d'IIa-
inilton et Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Bureau, PHono.
rable M. Cayley, M. Hartman, M. Desaulniers, M. Joblin, l'Honorable M. Merritt,
M. Taché, M. Laberge et M. Hutot, pour examiner s'il est expédient de promou-
voir les intérêts Agricoles, en établissant des Banques fondées sur des garanties
foncières et agricoles; pour en faire rapport de temps à autre, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

Message du Conseil Législatif par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif permet à l'Honorable John Ross, l'Orateur de sa Cham-

bre, et aux Honorables James Morris et Samuel Milis, deux de ses Membres, de
comparaître devant le Comité Spécial de cette Chambre, auquel sont référées les
accusations portées contre la dernière Administration, Samedi prochain, à onze
heures du matin, pour rendre témoignage au sujet du dit renvoi, s'ils le jugent
a propos.

Et ensuite, il s'est retiré.

Ordonné, Que M. Casault ait la permission- d'introduire un Bill pour empê-
cher de prendre la Truite avec des Filets dans les Lacs du Comté de Sguenay.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.
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Ordonné, Que M. Jackson ait la permission d'introduire un Bill pour amender
de nouveau un Acte pour établir des Compagnies d'Assurance Mutuelle dans le
Hia ut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Frazer ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
certaines personnes sous les titres de Président, Directeurs et Compagnie du
Canal de Fort Erié.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
li pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Laberge ait la permission d'introduire un Bill pour amender
les Actes relatifs aux Sociétés de Construction.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et.
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Ferrie ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour étendre la Franchise Elective et mieux définir les Qualifications des
Voleurs de certaines Divisions Electorales,' en adoptant un 'système pour lenre-
gistrement des Voleurs.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

M. Brown a proposé, secondé par M. Wright, et la Question ayant été propo,
sée, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M. le Procu-
reur-Général Drummond, l'Honorable M. Hincks, M. Papin, M. Scatcherd et le.
moteur, pour s'enquérir et faire rapport des faits se rattachant à la destitution du
Maître de Poste de Brooke, et à la Nomination des Maitres de Poste de TriUnp,
et autres places, dans le Comté de Lambton, durant la dernière Election Parle-
inentaire, ou immédiatement après; aussi, pour s'enquérir et faire rapport des
circonstances se rattachant à l'émanation d'une Commission de la Paix pour le
Comté de Kent, en Juin dernier, après que la Chambre eût donné un vote en
opposition à lAdministration, et qu'une Election Générale eét été ordonnée;
aussi, pour s'enquérir et faire rapport des circonstances se rattachant à un certain
octroi de Cinq cents louis sur la Caisse Publique, dans le dît mois de Juin der-
nier, pour aider à construire un Chemin à travers le dit Comté de Lambton; avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Honorable -M. Morin a proposé, en amendement à la Question, secondé par
lHonorable Sir Allan N. MacNab, Que tous les mots après "on immédiatement,"

jusqu'au mot "Lambton" inclusivement, où il se trouve pour la seconde fois, soient
retranchés;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Alleyn, Dàoust, Jean B. Lemieuz, Poulin,
Bellinghaim, Desaulniers, Loranger, rouliot,
Bowes, Dionne, Macdonald, Pro.Gén. Robinson,
Brodeur, DrummondPro.Gén. MacNab, Sir A. N. Ross, James,
Burton, Felton, McCann, Shaw,
Casault, Ferres, Meagher, Smith, Sol. Gén.
Caucho, Fortiàr, Thomias, Aongenais, Sm iti,, Sidney,
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Cayley,
Chabot,
Claipais,
Cluz veau,
Clarke,
Crysler,

Aikins,
Bd!,
B)iggar,
Bourassa,
Browun,
Burcau,
Cook,

Daoust, Charles,
Darcie,
DeW'itt,
Dorion, Jean B. E.

Ainsi, elle a été

Fortier, Octave
Fournier,
Ga mble,
Gill,
Labelle,
Laporte,

Porion, Antoin
Dostaler,
J}ufresnc,
Fergu.sson,
Ferrie,

Foley/,
Frazer,
Frecian,
Galt, -

jJMorrison, Angus,
Ndes,
O' 1arrell,
Patrick,
Polette,

CoÑTRE.

Messieurs
e ). I!artmnan,

IUDot,
Laberge.
Luiimsden,
M)Ic)onald, Roderick,
Miacken:ie,
MIcKerlie,
Mal2rchildan,
latheson,

Mattice, , 41.

résolue dans l'atfirmative.

Fpence,
Stevenson,
Taché,
TJ;ibaudeau,
Turcotte.

Merritt,
Munro,
i'apin,
P>révo.st,
Saiborn,
.Scatchcrd,

WVright,
Young.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise, Qu'il soit nom-
mé un Comité Spécial composé de M. Brown, l'Honorable Procureur-Général
Drtumiond, l'IHonorable M. Hincks, M. Papin et M. Scatcherd, pour s'enquérir
et faire rapport des faits se rattachant à la destitution du Maître de Poste de
Brooke, et à la nomination des Maîtres de Poste de Triuimpli et autres places,
dans le Comté de Lamblon, durant la dernière Election Parlementaire, ou immé-
diatement après ; avec pouir d'envoyer querir personnes, paniers et records ;
la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins, Daoust, Jean, B. Huot,
Alleyn, Da.rCIw, Labelle,
Bell, De Witt, Laberge,
Bellingham, Porion, Jean B. B. Laporte,
Biggar, Porion, Antne A. Lemieux,
Bourassa, Dostaler, Lumsden,
Bores, Drmmnd, Pro. Gén.Illacdonald,
Brodeur, Difresne, McDonald,
Brown, Fergusson, Mackenzie,
Bureau, Ferres, MacNab, Si
Burton, Ferrie, Mec,
Casault, Flînt, leKerlie,
Cauchon, Foley, Marekildon,

aylcy, Portier, Octave C. Matheson,
CF t,F c1atce,
Chazt u, Frecman, Meagher,
Clarke, Gait, Morin,
Cook, GamUe, i2liirrison, A
Crysler, Qi/Z, Munro,
Daly, Jfartman, £ies,
Daoust, Charles, CONTRE.

IMessieUr s.
Chapais, Fortz Thomas, Mongenais,
Desaulniers, Fourni rdin,

Loranger, Tabee,
Delle a t réolue dansoIinuative.

O'Farrell,
Papin,
Patrick,
Polette,
Pouliot,
Prévost,

Pro. Gén.Robinson,
Roderick, Ross, James,

Sanborn,
r A. X. Scatcherd,

Shawv,
Smith, Sol. G én.
Smith, Sidney,
Somerville,
Spence,
Stevenson,
Terrill,

ngus, Valois,
Wright,

81. Young.

Thibaudeau,
11. Turcotte.

232 A. 1854.
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M. llattice a proposé, secondé par M. Mackenzie, et la Question ayant été
mise, Que cette Chambre s'ajourne maintenant ; la Chambre s'est divisée :-Et
la Question a été résolue dans l'affirmative.

La Chambre s'est, en conséquence, ajournée.

Jovis, 260 die Octobris;

ANNO 18° VIcToBI. REGINAÀ, 1854.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre,-Réponse à un Ordre de cette
, Chambre du 16 courant, pour des Papiers, Ténoignages et Procédures

de la Cour de Chancellerie, dans la cause de Paterson et autres, contre Bowes,
ou la Cité de Tordnto vs. Bowes.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. O'Farrell,-la Pétition de Dame F. X. Roy et autres, Directrices de

lAsile du Bon Pasteur à Québec ; et la Pétition de James Reed, Médecin et Chi-
rurgien du Township d'Inverness, Comté de Mégantic.

Par M. Flint,-la Pétition de Thomas Empey et autres, du Township de Thur-
low.

Par M. Frazer,-deux Pétitions de la Municipalité du Township de Pelham.
Par M. Witney,-la Pétition des Syndics de 'Ecole Diocésaine à St. Jean,

Bas-Canada; la Pétition d'A. L. Taylor, de la Division Ouest du Comté de
Missisquoi; la Pétition de N. M. Blinn et autres, du Township de Stanbridge ;
la Pétition du Révérend J. St. Aubin et autres, de Clarenceville ; et la Pétition
d'A. R. Barris et autres, de la Division Ouest du Comté de Missisquoi.

Par M. Ferres,-la Pétition d'Henry, McCarthy et autres, de Sutton et autres
Townships.

Par M. Brown,-la Pétition de la Division Cornwall, No. 91, de l'Ordre des
Fils de la Tempérance.

Par l'Honorable Sir Allan N. MacNab,-deux pétitions du Maire et des Eche-
vins et Conseillers de la Cité d'Hamilton.

Par l'Honorable M. Hincks,-la Pétition de G. W. Ross et autres, du Comté
de Renfrew.

Par M. Yielding,-la Pétition d'Henry Williams et autres, de la Ville de
Bytown; et la Pétition d'A. Scott et autres, de la Ville de Bytown.

Par M. Mackenzie,-la Pétition de John Gowans, Ecuyer, et autres, de Jarvis;
et la Pétition de Josept Lemon et autres, du Village de Jarvis et ses environs.

Par M. Matheson,-la Pétition de Mary Ann Holehouse et autres, du Town-
ship de Blenheim et autres.

Par l'Honorable M. MIforin,-la Pétition de John Kane et autres, du Comté de
Chicoutimi.

Par M. Holon,-la Pétition de Hugh Allan et autres.
Par lHonorable M. Cayley,-la Pétition de 'Tmothy Malowny et autres, du

Township de McGillivray.

233
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Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Dame Brigitte Gosselin, de la Cité de Québec, veuve de feu Augustin L-

perrière; représentant que son défunt mari est mort en 1851, pendant qu'il était
employé comme Messager à la Chambre d'Assemblée, après vingt ans de ser-
vice ; et demandant une pension.

De Robert Defries, Maître de Poste de l'Assemblée Législative ; demandant à
être mis sur le même pied que les Employés de l'Assemblée Législative, de
participer aux avantages qui leur sont accordés, et d'être payé en proportion de
ses services.

D'Amable Jetté et autres, de la Paroisse de St. Félix de Valois, et antres, du
Comté de Bcrthier ; demandant certains amendementsà l'Ordonnance 2Vic.,chap.
29, et l'Acte 16 Vie., chap. 125, relativement à l'érection des Paroisses et à la cons-
truction et réparation des Eglises, Presbytères et Cimetières dans le Bas-Canada.

De Robert Spencer et autres, du Township de Thorold, Comté de Welland; de
la Loge Loyale Orangiste de Lanark, No. 448; de Jacob Rynal et autres,, du
Township de Bar/on; du Révérend J. B. ilIowat et autres; et de P. Hurd et
autres, du Township de Reach; demandant la passation d'une Loi prohibant les
Liqueurs.

Du Conseil Municipal du Comté de Grey; demandant lIncorporation d'une
Compagnie pour la construction d'un Chemin de Fer, depuis le Chemin de Fer
<le Toronlo et uepli jusqu'au Havre d'Owern Sound, ou une extension de la
Charte de'la Compagnie du Chemin de Fer de Galt et Gue/plh pour cette fin.

De Moï.se (1risi et autres, de la Paroisse de St. Bruno, Comté de Charnbly;
demandant la passation d'un Bill pour révoquer certaines parties des Ordon-
nances relatives aux Chemins d'Hiver dans le Bas-Canada, en autant que le
District de lontréal y est concerné.

De Chartes N. Tripp, de la Cité d'Hamilton, en son nom et en celui d'autres
personnes ; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de Compagnie
Internationale d'Exploration et d'Exploitation de Mines et de Fonderie.

De William Griflin et autres, du Township d'Elizabethtown; demandant une
aide en considération des pertes qu'ils ont éprouvées en conséquence des rayages
du feu dans le susdit Township durant l'Eté dernier.

D'E. Short, Ecuyer, et autres, de la Ville de Sherbrooke et ses environs; de-
mandant une aide pour bâtir un Couvent dans la dite Ville, dans lequel les
Dames de la Présentation pourront tenir une Ecole de Filles.

De William Brown et autres, de Kingsey, Comté de Drumnond; demandant
que la Municipalité de Drummond, No. 2, soit discontinuée, et que le dit Town-
ship soit ajouté à la Municipalité de Richmond.

De Thtomas C. Alis et autres, de S/ipton, Comté de Sherbrooke ; demandant
certains amendements dans les Divisions Municipales de ce Township. et dos
Townships adjacents.

De Thtomas Donegan et autres, du Township de Tingwilc, Comté de Drum-
mond; demandant que le dit Township soit, pour des fins Municipales, séparé
de la Municipalité de Drummond, No. 2, et uni à la Municipalité de Richmond.

De W. «amble, Ecuyer, et autres, Propriétaires de Moulins et autres ; deman-
dant un Acte d'incorporation sous le nom de Banque des Meuniers, Marchands et
Cultivateurs du Canada-Ouest.

Du Conseil Municipal du Comté de Greyi; demandant que toutes les nomina.
tions aux Offices de Comté soient mises à la disposition des Conseils Munici-
paux des différents Comtés.

De Williamit P. McLaren et autres; demandant un Acte d'Incorporation pour
la construction d'un Chemin de Fer depuis le Village de Cat jusqu'au Lac
Hk<ron, à ou près de Baugeen.

De Jules JIason et autres, résidunt sur la ligne projetée de Chemin de Fer
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de Montréal et Kingston; demandant que l'Acte Général des Clauses Consolidées
de Chemin de Fet, soit amendé de manière à pourvoir à un recours sommaire
contre les Compagnies de Chemin de Fer pour les dommages occasionnés par
la négligence ou l'empiétement sur les terres adjacentes à aucune telle Ligne de
Chemin de Fer.

Ordonné, Que la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Ga/t et
Guelphk; la Pétition de la Municipalité de la Ville de Guelph ; la Pétition de la
Municipalité du Township de Guelpk; et la Pétition de la Municipalité du
Village de Preston, soient renvoyées au Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

M. Polkf te, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Ville de JV7dtby, et en
définir les limites; et le Bill pour incorporer la Compagnie Canadienne de Na-
vigalion Océanique à la Vapeur, et a préparé certains amendements à chacun
des dits Bills, qu'il demande la permission de soumettre à la considération de
Votre Honorable Chambre.

M. Hartiman, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Dixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions de la Compagnie des Ardoisières de
Shipton, et de la Compagnie des Ardoisières de Kingsey, et trouvé que les Avis
ont été dôment donnés.

La Pétition des Président et Directeurs de la Compagnie du Grand Chemin
de Fer Occidental demande le pouvoir (le construire un Embranchement jusqu'à
Brantford, et aussi certains amendements à son Acte d'Incorporation ; un de ces
amendements propose de conférer à la Compagnie certains pouvoirs dans le but
de se prémunir contre les inconvénients et les accidents qui surviennent par suite
du peu de sûreté que présente inévitablement les Travaux de niveau. Une
disposition de cette nature n'aurait qu'un intérêt local sur toute la ligne du
Chemin- et exigerait qu'un Avis fut publié dans chaque Comté traversé par le
Chemin de Fer, ce qui n'a pas été fait. Quant aux autres matières demandées
dans la Pétition, Votre Comité trouve qu'Avis suffisant a été donné.

Sur la Pétition d'ffilaire Peltier, Ecuyer, de la Cité de st. Jean, Province du
Nouveau-Brunswick, pour le privilége exclusif de construire des Bateaux à Vapeur
et des Quais sur le Lac Wmiscouata pour un certain nombre d'années, Voire
Comité trouve qu'aucun Avis n'a été donné.

M. Slevenson, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

En conformité de POrdre Permanent de Votre Honorable Chambre, No. 15,
Votre Comité a examiné et considéré avec soin les Rapports et Documents mis
sur la table, et venant du Bureau d'Agriculture, et il en est venu à la décision
de recommander, Que seulement les Documents qui suivent soient impriméa
pour lAppendice aux Journaux, savoir

No. 1. Rapport de P'Honorable Malcolu Carneron.
No. 2. Rapport de M. Kirlewood sur le Lin.
No. 5. Rapport du Bureau d'Agriculture pour le Haut-Canda,-sans les Rap-

ports pour les Comtés et Townships.
No. 6. Rapport du Bureau d'Agriculture du Bas-Canada,-sans les minutes

des Délibérations.



286 260 Octobri. A. 1854.

No. 7. Rapport de M. Holwell sur l'Exposition Industrielle de New Yorki-
sans les Lettres qui l'accompagnent.

No. 9. Extrait de Brevets d'Invention depuis 1824 à 1854-sans les descrip-
tions.

Et il recommande que les suivants ne soient pas imprimés
No. 3. Rapport de M. MeDougall, sur les Instruments Aratoires Américains,

les Grains, etc. Coût de son impression, suivant estimation, £8.
Les Rapports pour les Comtés et Townships annexés au No. 5. Coût de leur

impression, suivant estimation, £55.
Les minutes des Délibérations qui accompagnent le No. 6. Coût de leur im-

pression, suivant estimation, £7 10s.
Les Lettres accompagnant le No. 7. Coût de leur impression, suivant esti-

mation, £60.
No. 4. Rapport de M. Rhéaume sur l'état de PAgriculture dans le District de

Québec. Coût de son impression, shivant estimation, £70.
No. 8. Rapport de M. W-. Htaton, sur l'Agriculture. Coût de son impres-

sion, suivant estimation, £6 10s.
Et les descriptions des Brevets d'Invention depuis 1824 à 1854. Coût de leur

impression, suivant estimation, £90.
Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre,

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie Canadienne de Navi-
gation Océanique à la Vapeur, tel que rapporté du Comité Permanent des divers
Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Oý-donné, Que M. Joseph Curran Morrison ait la permission d'introduire un
Bill pour permettre à la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental de
construire un Chemin de Fer d'Embranchement jusqu'à la Ville de Brantford,
et d'augmenter son Capital et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

Ordonné, Que le Premier Rapport du Comité Permanent des Comptes Publics
soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de lAssemblée Législative, datée le 23 du courant, pour
des Copiea de la Correspondance échangée entre certains Evéques Catholiques
Romains et le Gouvernement Provincial, au sujet des Réserves du Clergé.

Par Ordre,
Bureau du Secrétaire, Pierre . O. Chauveau,

Québec, 26 Octobre 1854. Secrétaire.

A Son Excellence le Comte d'Elgin et Kincardine, Gouverneur-Général, etc., etc.
Nous, les Archevêque et Evêques de la Province Ecclésiastique de Québec,

réunis en cette Ville pour nous occuper des intérêts de nos Diocèses respectifs,
saluons avec bonheur le retour de'Votre Excellence au milieu de nous. L'habi-
leté et l'impartialité que vous avez déployées depuis huit ans dans l'administra-
t9n des affaires du Canada nous sont une garantie assurée que.les destinées de
notre patrie ne sauraient être confiées à des mains plus propres à y maintenir la
paix et la prospérité. En parlant de la sorte, nous croyons exprimer l'opinion de
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toute la population Catholique du Pays, qui partage les sentiments de respect et
de confiance que nous entretenons ·envers Votre Excellence,-aussi, persuadés
que Votre Excellence n'a rien tant à cour que de procurer l'avantage, de. toutes
les classes de la Société, nous nous faisons un devoir de profiter de la circons-
tance pour appeler votre attention sur deux objets qui, dans notre opinion, inté-
ressent grandement la partie supérieure de la Province,-nous voulons parler des
Ecoles Séparées et des Réserves du Clergé.

Votre Excellence ne sera pas étonnée que des Evêques, voyant avec la plus
profonde douleur les maux qui sont la conséquence ordinaire des Ecoles mixtes,
lui demandent aide et protection pour obtenir une Loi juste et équitable en fa-
veur des Ecoles Séparées. Ils ne veulent réclamer aucun privilége exclusif;
ils demandent simplement et uniquement que la Loi qui régit les Ecoles Sépa-
rées en faveur des Protestants du Bas-Canada, soit mise en force dans le Haut-
Canada en faveur des Catholiques. C'est un droit, nous en avons l'assurance,
qu'il n'invoquent pas en vain auprès de Votre Excellence.

La question des Réserves du Clergé, quoique moins importante à leurs, yeux,
a cependant éveillé aussi leur sollicitude; ils regardent donc comme un devoir
d'exposer à Votre Excellence leur conviction sur ce sujet.

On ne peut dissimuler que la sécularisation des Réserves du Clergé, si elle a
lieu, ne soit destinée à produire de graves mécontentements parmi un grand
nombres d'hommes honorables. Elle créera par la suite bien des troubles et des
divisions parmi les différentes classes de la Société, tandis qu'elle éveillera la
convoitise chez quelques-uns pour qui les droits les plus sacrés ne sont pas invio-
lables. Comme amis de la paix et obligés par notre ministère de l'entretenir
parmi les peuples, nous avons à cœur de prévenir, autant qu'il est en nous, les
agitations dangereuses qui peuvent y mettre obstacle. Or, nous craignons beau-
coup que la sécularisation des Réserves ne soit de nature à compromettre cette
paix si nécessaire à l'avancement et à la prospérité du peuple. Nous osons
donc émettre le vou que la destination des Réserves ne soit pas changée, ouque
du moins, pour calmer toutes les susceptibilités raisonnables, on en divise les
fonds parmi les différentes dénominations religieuses à proportion du nombre
des Membres que chacune compte dans son sein.

Qu'il nous soit permis en terminant d'exprimet à Votre Excellence qu'en lui
adressant cette communication légale de nos pensées sur les deux objets ci-des-
sus mentionnés, nous sommes bien éloigrnés de vouloir causer des embarras à
l'administration actuelle, qui est digne du respect et de la confiance de la Pro-
vince. Notre seul objet est de remplir un devoir sacré envers les fidèles con.
fiés à nos soins et envers le Gouvernegient lui-même.

Nous avons l'honneur d'être,
de Votre Excellence les très-humbles

et obéissants Serviteurs,
(Signé,) † P. P. Archev. de Qu4bec.

† Ig., Ev. de Montréal.
t Patritius, Ev. de Carritensis.

Adm. † Apostolicus.
t Jos. Eugenius, Ev. Bypolis.
t Armandus. Fr. Ma., Ev. 7bronto.
† J. C., Ev. de St. Hyacinthe.
. C. P., Ev. de 77oa.
† Jos. Ev. de Cydonia.

Palais Archié4piscopal,
Québec, le 4 Juin 1854.
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Bureau du Secrétaire Provincial,
Québec, 16 Juin 1854.

Monseigneur,-J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général d'accuser
réception de l'Adresse par laquelle Votre Grâce et les antres Evêques Catho-
liques de la Province Ecclésiastique de Québec, saluez avec bonheur le retour
de Son Excellence parmi nous, et dans laquelle vous lui soumettez en méme
temps diverses considérations sur <les sujets d'une grande importance politique.

Je suis chargé dle plus par Son Excellence de vous remercier de ce (lue votre
Adresse contient de flatteur pour elle-même.

J'ai l'honneur d'être, Monseigneur,
De Votre Grâce le très-obéissant Serviteur,

(Signé,) P. J. O. Chauveau,
Secrétaire Provincial.

Sa Grace Monseigneur l'Archevêque de Queébec..

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 22 du mois der-
nier, pour des renseignements relativement à la propriété des Ecoles à Long'ucuil.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (K.K.)

Ordonné, Que, la Réponse relative aux Réserves du Clergé, présentée ce jour,
soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Antoine Aimé Dorion ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer la Compagnie des Ardoisières de Shipton.

Il a, en conséquence, présenté le (lit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Ville de Whitby, et en définir les
limites, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit ren-
voyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Ferres ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnie des Ardoisières de Iingsey.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que les Papiers, Témoignages et Procédures de la Cours de Chan-
cellerie, dans la cause de Paterson et autres, contre Bowes, ou la Cité de Toronto
vs. Bowes, soient renvoyés au Comité Spécial nommé pour s'enquérir de toutes
les accusations portées contre les Membres de la dernière Administration.

Ordonné, Que la Réponse relative à la propriété de l'Ecole à Long-ueuil, soit
imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Ilonorable M. Chaumean, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport Annuel
les Ecoles Normales, Modèles, et des Ecoles de Grammaire et Elémentaires

dans le IIant-Canada, pour l'année 1853.
Pour le dit Rapport, voir Appendice (B.)
Ordonné, Que le dit Rapportoit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.

Ordonné, Que M. Langton ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
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la Muniepalité du Village d'Osltawa à construire un Havre sur le Lac Ontario,
et pour un Chemin à Rail Plat, jusqu'au Village, avec pouvoir de l'étendre jus-
qu'au Lac Scugog.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
ln pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que la Réponse relative à la Seigneurie de Lauzon, qui a été pré-
sentée le dix du courant, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour s'enquérir
de toutes les accusations portées contre les Membres de la dernière Adminis-
tration.

Ignace Gill, Ecuyer, Toseph Charles Taché, Ecuyer, William Mattice, Ecuyer,
Tohn Meagher, Ecuyer ; Président, Joseph Cauchon, Ecuyer, composant le Comité
Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Lotbinière; leurs Noms ont été
appelés; et étant venus à la Table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour le Comté de
Loibinière, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour juger et décider dU
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour ce
Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans l'une des Chambres de
Comité de la Chambre, à Dix heures de l'avant-midi.

George Crawford, Ecuyer, Billa Flint, Ecuyer, John William Gamble, Ecuyer,
John LeBoutillier, Ecuyer; Président, l'Honorable John Hillyard Cameron, com-
posant le Comité Spécial, nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division-Est du Comté
de Brant; leurs Noms ont été appelés; et étant venus à la Table, ils ont été
assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour la Division-
Est du Comté de Brant, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour juger et
décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irrégu-
liers pour ce Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans l'une des Chambres de
Comité de la Chambre, à Onze heures de l'avant-midi.

Joseph Napoléon Poulin, Ecuyer, l'Honorable William Benjamin Robinson,
Jacques Olivier Bureau, Ecuyer, Jean Baptiste Daoust, Ecuyer ; Président, Adam
Johnston Fergusson, Ecuyer, composant le Comité Spécial nommé pour juger et
décider du mérite des Pétitions se plaignant d'une Election et 'Rapport irrégu-
liers pour la Cité de Québec; leurs Noms ont été appelés; et étant venus à la
Table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que les Pétitions relatives à 'Election et Rapport pour la Cité de
Québec, soient renvoyées au Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite des Pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour cette
Cité.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans Pune des Chambres de
Comité de la Chambre, à Onze heures de l'avant-midi.

Ordonné, Que M. Charles Daoust ait la permission d'introduire un Bill pour.
abolir le droit d'Appel au Conseil Privé de Sa Majesté, en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi, le
sixième jour de Novembre prochain.

239
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Sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par M. Lemieux,
Ordonné, Qu'il soit donné Instruction au Comité Spécial nommé pour s'en-

quérir des effets produits sur les intérêts Commerciaux de cette Province, par le
système de conserver les Dépôts Publics dans une des Banques incorporées, de
s'enquérir aussi des circonstances dans lesquelles le compte du Gouvernement a
été transféré des Banques de Montréal et de IlAmérique Britannique du Nord en
la Banque du Haut-Canada.

Sur motion de M. .Tobin, secondé par M. Antoine Aimé Dorion,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir faire mettre devant cette Chambre, un Etat
de tous les Permis accordés pour l'exploitation des Mines et Minéraux dans le
Bas-Canada, depuis 1847 jusqu'au 24 Octobre courant.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de PHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Un Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie,:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour incorporer le

Collége Masson à Terrebonne," avec un Amendement à la version Anglaise
seulement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Jean Baptiste Eric Dorion, et la
Question ayant été mise, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de sept Membres,
pour préparer et rapporter à cette Chambre un Bill pour introduire le principe
de la votation au Scrutin dans toutes les Elections de Cités, Villes et Comtés,
pour PAssemblée Législative dans le Haut-Canada et le Bas-Canada; et que le
principe du Scrutin soit aussi appliqué aux Elections des Conseillers Législa-
lifs, lorsque le Conseil Législatif, ou aucune partie d'icelui, sera élu par le vote
populaire; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit ;-

Aikins,
Biggar,
Bourassa,
Cooke,
Daoust, Charles,
DeWitt,
Dorion, Jean B. E.
Dorion, Antoine A.

Bell,
Bowes,
Brodeur,
Brown,
Cameron,
Cartier,
Casault,
CaJley,
Chabot,
Chapais,

POUR.
Messieurs

Folcy, Jackson,
Frazer, Mackenzie,
Freeman, McKerlie,
Gait, Marchildon,
Gould, Merritt,
Hartman, Munro,
Holton, Papin,

CONTRE.
Messieurs

Daoust, Jean B. Loranger,
Delong, Lumsden,
Desaulniers, Macbeth,-
Dionne, Macdonald,
Ferres, McQonald,
Ferrrie, McCann,
Fournier, Masson,
Gamble, Matheson,
Hincks, Mattice,
Labelle, ivorin,

Prévost,
Roblin,
Sanbo,:n,
Scatcherd,
Smith, Sidney,
Valois,

29. Wright.

Rankin,
Rhodes,
Ross, Sol. Gén.

Pro.Gén.Ross, James,
Roderick, Shaw,

Smith, Sol. Gén.
Somerville,
Southwick,
Spence,
Stevenson,
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Chauveau, Langto Morisonb, Angue, Terril4
Clarke, Laporte, O'Fartdtl, Turcotte,
crawford, Larwill, Polette, Whitney,
Crysler, LeBoutillier,. fouliJ, 59. Yeilding.
Daly, Lemieux, Foudiot,

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Ordonné, Que M. Loranger ait la permission d'introduise un Bill pour con-
tinuer un Aete, intitulé : "Aete pour mieux régler la Commune de la Seigneurie
de Laprairie de la Magdelaine.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordomné, Que M. Yeilding ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der l'Acte pour régler les devoirs entre le Maître et le Serviteur dans le Haut-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Foley ait la penmission d'introduire un Bill pour expliquer
et amender un Acte du Parlement de cette IProvioee, passé dans la seizième
année du Règne de Sa Majestê, intitulé: "Aete pour abroger certains Droits
"d'Accise, en autant qu'ils ont iapport au Hast-Canada, et pour donner certains
"pouvoirs aux Autorités Municipales de cette partie de la Province."

Il a, era conséqùence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
proèhain.

Ordonné, Que M. Sidney Smith ait la permission d'introduire un Bill pour
légaliser les Cotisations faites dans le Haut-Canada, durant l'année 1854, et pro,
longer le temps fixé pour faire les Cotisations.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Sidney Smitk ait la permission d'introduire un Bill pour
déclarer que tous les Conseillers de Township et des autres Municipalités senmnt
ex-offco Juges de Paix.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la s.oende lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'Amendement fait par la
Conseil Lé gilati à la version Anglaise seulement du Bill, intitulé: "Acte pour
incorporer le Collége Mausse à tebonne," lequel a été la ; et relu une
seconde fois, il a été adopté.

Ordonné, Que M. Prévost reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe
leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur Amendement à la version An-
glaise seulement, sans aucun Amendement.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender la Loi Crimi-
nelle du Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la

Chambre, Lundi prochain, dans le but de changer les peines actuellement infli-
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gées par la Loi, pour l'incendie de Meules de Foin et de Grain, et pour
amender la Clause relative aux Associés des Assises.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour venir en aide aux Mar-
chands, Commerçants et autres, étant lu;

Ordonné, Que, le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes pour
assurer l'indépendance des Membres de l'Assemblée Légiglative, étant lu;

Ordonné, Que le Bih soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour constituer le Comté Elec-
toral de Sherbrooke en une Municipalité séparée, et pour y établir un Bureau
d'Enregistrement, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le seizième jour de No-
vembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois de
Naturalisation de cette Province, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre dujour, pour la seconde lecture du Bill pour empêcher le commeree
des Liqueurs alcooliques et enivrantes, étant lu;

M. Felton a proposé, secondé par M. Sanborn, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Aikins, Dorion, Jean B. B. Laberge, Podiot,
Alleyn, Don, Antoine A. Langton, Prévost,
Bell, Dostaler, Laporte, Rankin,

iggar,Dufrcsne, Le tillier, Robinon,
Bourassa, Felton, Lumsdcn, Roblin,
Brodeur, Perres, Madilt, Ross, Sol. Gén.
Brown, Flint, 1cCann, Bots, Jancs,
Bureau, Foley, Macdonald, Pro. Gen.&nborn,
Burton, Fortier> Oc/ave C. McDonald, Roderick, &atchcrd,
Cayley, Fournier, lShaw,
Chapais, Frazer, McKerlie, s'mith, Sol. Gén.
Chauveau, Freeman, Marchildon, Smitk, Sidne,
Chisholm, GaIt, Masson, Sornerville,
Church, Gamble, Mathesony Scrnthwiek,
Clarke, Gui, ilattice, Spence,
Cooke, Gould, Meagher, Sevenson,
Cook, (hévrcmont, licrritt, Taché.
Daly, Hartinan, lllongenais, i1errill,
Daoust, Charles, Hincks, Morin, TAibaudeau,
Daoust, Jean B. Holton, Morrison, Aigus, Turcotte,
Darche, Huot, Munro, Valois,
D eion7 g, rTacx.wn, Papin, IWT&/itne.y,
Desau(lîiers, rTobin, Pa trick, Wright,
De fflt, Laobelle, .poulin, 97. Yeilding,
Dionne,

CONTRE.
Messieurs

rLyon, O'Farreli, 5. BPo.ell.
eerrre,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmattive.
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spé-
cial sur la Tempérance.

Alors, sur motion de M. le Solliciteur-Général Smith, secondé par l'Honorable
M. Morin,

La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 270 die Octobris;

ANNO 180 VicTORi REU&N.i, 1854.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la talle:-
Par M. Dostaler,-la Pétition de J. E. Chalut et autres, de la Paroisse de St.

Gabriel de Brandon, Comté de Berthier.
Par M. James Ross,-la Pétition de . M. Grover et autres, du Village de

Colborne et ses environs.; et la Pétition de Gilbert Weller et autres, du Township
de Cramahé.

Par M. Matiheson,-la Pétition de Robert Cameron et autres, du Township de
Nissouri Est, Comté d'Oxford.

Par M. Darche,-la Pétition de John Hackett et autres, Commissaires d'Ecole
de la Municipalité de Chambly.

Par M. Whitney,-la Pétition du Révérend Richard Mills et autres, de
Cowansville et ses environs, Comté de Missisquoi.

Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition de Ferdinand Perrin, Marchand,
de la Cité de .Montréal.

Par M. Alleyn,-la Pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de Qué-
bec; et la Pétition de lHonorable E. P. Taché, Président du Comité nommé
pour collecter des souscriptions dans le but d'ériger des Monuments dans les
Canadas sur les différents champs de Bataille de la dernière Guerre avec les
Etats- Unis.

Par M. Gamble,-]a Pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis d'York,
Ontario et Peel.

Par M. Ferres,-la Pétition de William Wright et autres, de la Cité de
Québec.

Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
D'A. F. Holmes et autres, m. n., et autres, Médecins pratiquant dans la Cité

de Montréal; demandant que le Bill pour amender l'Acte qui incorpore lEcole
de Médecine et de Chirurgie de Montréal ne devienne pas Loi.

De G. V. N. Relyea et autres, du Comté d'Hastings ; et de Charles Burrows et
autres, du Village de Millbank et ses environs; demandant qu'il soit passé une
Loi prohibant la vente des Liqueurs enivrantes.

De F. Nye et autres; demandant l'abolition de la Tenure Seigneuriale dans le
Bas-Canada.

De Dame Zoé Bigué, veuve de Joseph R. Richard; demandant une pension
en considération des services de feu son mari dans la cause de lEducation.

De l'Association de l'Assurance Mutuelle des Fabriques des Diocèses de
Montréal et St. .Hyacinthe ; demandant qu'il soit passé un Acte pour autoriser
les Juges de Paix, dans leurs Juridictions respectives, à administrer les aermeni
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nécessaires aux témoins, experts, arbitres et parties intéressées ou nécessaires
dans les affaires de la dite Association.

D'Alexander Davidson, peintre et propriétaire du Panorama dès Canadas;
demandant une aide pour le mettre en état d'exhiber son Panorama d'une ma-
nière plus générale en Europe.

De la Municipalité du Comté de Québec; se plaignant de la négligence et
insuffisance de la Commission des Chemins à Barrières de Québec, et de ses
employés permanents, et demandant la destitution des Commissaires de la
dite commission et de leurs employés susdits, et l'établissement d'un système
plus praticable.

Du Révérend P. Sax et autres, de létablissement du Lac Beauport et de
Charlesbourg; demandant une aide pour ouvrir un Chemin courant le long du
dit Lac jusqu'au Chemin principal de la Paroisse de Laval.

Du Révérend E. Faucher et autres, de la Paroisse de St. Louis de Lotbinière;
demandant une aide pour -la construction d'un Quai dans la dite Paroisse.

M. Fergusson, du Comitê Spécial nommé pour juger et décider du mérite de
la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Cité de
Québec, a informé la Chambre, Que le Comité avait prolongé le temps fixé pour
délivrer les Listes des voix contre lesquelles il y a des objections de la part des
parties intéressées, jusqu'à Lundi, le sixième jour de Novembre prochain, à six
heufs de l'après-midi.

M. Langton, du Comité Permanent des Ordres Permanente, a présenté à la
Chambre le Onzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions de Charles N. Tripp, -de la Cité d'Ha-
milton, en son nom et en icelui d'autres personnes, et de W. Gamble, Ecuyer, et
autres, Propriétaires de Moulins, et autres, et il a trouvé que les Avis ont été
dûment donnés.

Au sujet de la 'Pétition du Maire et -duConseil de Ville de la Ville de Corn-
wall, pour la confirmation d'un certain Arpentage d'une.paTtie de la·dite Ville, il
appert qu'il n'a été donné,d'Avis formel que pendant quatre semaines; le sujet a
cependant été mis devant les habitants de Cornwall depuis quelque temps d'une
manière moins formelle, et Votre Corité ne doute point que toutes les parties qui
peuvent être intéressées ont été suffisarnment informées de la demande pour -faire
opposition à la mesure si elles y sont disposées. Sous ces circonstance, Votre
Comité recommande respectueusement que 4'Avis soit considéré comme suffisant.

Ordonné, Que M. Roderick McDonald -ait la permission d'introduire un Bill
pour déclarer valide un certain Arpentage de partie de la Ville de Cornwall.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,
et lu pour la première fois, -et dont la seconde lecture a été ordonnéepour Lundi
prochain.

L'lRonorable M. Marin, l'un des Conseillers Exéutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse de l'Assemblée Législative à Sem Excellence
le Gouverneu-Général,-Réponse à une Adresse de lMonorable Assemblée Lé-
gislative, du 16 d'Octobre courant, pour tous Ordres en Conseil, Ordres Départe-
mentaux, papiers, annonces et documents relatifs en quoi que ce soit à la vente
par Encan, où autrement, decertaines propriétés de laCouronne à la Pointe Uvi,
dans laquelle certains Membres de lAdministration actuelle ou dernière étaient
concernés ou censés intéressés.

Pot la dite Réponse, voir Appendice (B.B.)
Ordonné, Que la dite Réponse soit renvoyée au Comité Spécial nomrné pour

's'enquérir des accusations portées contre les Membres de la dernière Admis-
tration.
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Ordonné, Que M. Bell ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour étendre la Franchise Electorale.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

M. Prévost a proposé, secondé par M. Laberge, et la Question ayant été mise,
Que M. Poleite, M. Dufresne, M. Laberge et M. Papin, soient ajoutés au Comité
Spécial nommé pour s'enquérir de l'opération des Ordonnances ou Lois d'En-
registrement; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit

rouR.
Messieurs

Aikins,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Daoust, Charles,
Daoust, Jean B.
Darchte,
Desaulniers,
De Witt,

Alleyn,
Bell,
Biggar,
Bowes,
Cartier,
'Chabot,
Chapais,
Chauveau,
Chisolwm,
Church,
Cooke,
Cook,

Ainsi, elle a

Dorion,~Jean B. E.
Dorion," Antoine A.
Dostaler,
Fcrgu.sson,
Ferres,
Flint,
Fol,y,
FraZer, *
Galt,

Crawford,
Crysler,
Delong,
bionne,
Fortier, Thomas,
Fmernier,
Gamble,
Gili,
HTuot,
Laporte, ,
LeBoutillier,
Loranger,

Gu evrenont, Morngenais,
lHartnan, O'Farrcll,
Iolton, Poulin,
Labelle, Prérost,
Laberge, Sanbôrn,
Mc Donald, Roderick, Scatcherd,
Marchildon, Turrotte,
Mattwee, - W Hrright,
Merritt, 3 6. Young.

CONTRE.

Messieurs

passé dans la négative.

Lron, Rankin,
Macbeth, Rhodes,
Mac4onald, Pro.Gén. Robinson,
MacNab, Sir A. N. Roblin,
McCann, Ross, Sol. Gén.
Masson, Ross, James,
Meagher, Shaw,
Morin, Smith, Sol. Gén.
Morrison, Angus, Southwick,
Niles, Terril,
Patrick, 47. Whitney.
Pouliot,

Ordonné, Que M. Sidney Smith ait la permission d'introduire un Bill pour
soumettre à l'Arbitrage les Parties en Litige dans le ffaut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que M. Ferres ait la permission d'introduire un Bill pour abroger
en partie un Acte passé dans la seizième année du Règne de Sa Majesté, inti-
tulé: " Acte pour pourvoir à un remède contre la Corporation de la Cité de
"Québec, dans le cas de dommage à la propriété par aucune Assemblée ou pen.
"dant aucun Riot dans la dite Cité."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,
et la pour la prenière fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le second jour de Novembre prochain.

M. Charles Daoust, du Comité Spécial sur le, Bill pnr aenender l'Acte de la
dernière Session, relatif à l'enregistrement des-Brevets deg Etudiante en Droit, a
fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des arnendements.

245
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Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Ross ait la permission d'introduire un
Bill pour réformer le système Municipal du Bas-Canada, et pour y établir des
Municipalités de Comté, de Paroisse et de Township.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Ross ait la permission d'introduire un
Bill pour amender les Lois qui ont rapport aux Banques d'Epargne.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi, le
second jour de Novembre prochain.

L'Ordre du jour, pour l'appel nominal de la Chambre, étant lu;
Ordonné, Que la Chambre soit maintenant appelée.
Ordonné, Que le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, aille avec

la Masse, dans les places voisines, et requière la présence des Membres qu'il y
trouvera, pour le service de la Chambre ¶-Et il y a été en conséquence; et,
étant de retour;

La Chambre a été appelée, et plusieurs Membres ont paru; et les noms des
Membres qui se sont trouvés absents ont été enregistrés, comme suit:-

Louis Thomas Drummond. Johil Rolph.
John Sand/leld Macdonald. James Smith.
Joseph Curran Morrison. John Wilson.
Ednund Murtiey.

Sur motion de l'Honorable M. Moritn, secondé par l'Honorable Sir Allan N.
MacNab,

Ordonné. Que les Raisons d'absence des Membres qui n'étaient pas présents
à l'appel nominal de la Chambre, aujourd'hui, soient prises en considération
Mardi, le quatorzième jour de Novembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour définir les Droits Sei-
gneuriaux, pour en faciliter le rachat, et pour abolir les Lods et Ventes ou Droits
sur les mutations des Terres tenues en roture dans le Bas-Canada, étant lu;
. Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain, et que ce soit
alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour ériger le comté Elec-
toral d'Argenteuil en une Municipalité séparée, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi, le dix-septième jour
de Novembre prochain.

Un Message du Conseil Législatif, par Johrn Fennings Taylor, Ecuyer, l'un
des Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, iâtitulé: " Acte pour permettre aux

"Cours Supérieures de Loi et d'Equité de contraindre à comparaître devant
"elles les Témoins qui ne sont point sous leur Juridiction, et pour donner effet
" à la signification de l'ordre de Cour en pareil cas, dans quelque partie que ce
" soit du Canada," sans aucun Amendement.

Et ensuite, il s'est retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'Inter-
prétation, en autant qu'il a rapport aux Jours de Fêtes, étant lu;
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Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour améliorer le mode d'ob-
tenir les Témoignages dans les affaires d'Elections Contestées, étant lu;

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. 1Iasson, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. le Solliciteur-Général Smith a proposé, en amendement à la Question,
secondé par l'Honorable M. le Procu-eur-Général Macdonald, Que le mot
"maintenant,' soit retranché, et les mots: "de ce jour en six mois," ajoutés
à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Bell, Clarke, Lemieux,
Bellingham, Crysler, Laranger { 'arreil,
Biggar, Daly, Patrick,
Blanchct, Daoust, Jean B. 1'lacdonaldPro.Gêi. Powell,
Bowes, Dionne, liacNab, Sir A. N. JZawnkin,
Brodeur, Egan,Mcann oss, Sol. Gé.
Cartier, Felton, XcKcrlie, Smith, Sol. Gén.
Casault, Ferres, Masson, Smith, SidneY,
Cauchon, Fournier, 11fatlwson, Spence,
Cayley, Hliincks, lleagher, Stevenson,
Chabot, Jfheot, Illon genais, Taché,
Chapais, Labelle, Morin. Terrili,
Chauveau, Langton, ll'farrison, Angus, 'J'ibaudeau,
Chishiolrnz, Laponi-e, .Munro, 56. Turcotte.

CONTRE,
Messieurs

AilinL, Dorion, Antoine A. Honer, Pail,
Bourassa, Ferrie, Jobin, Poulin,

MBrown, Flint, Laberge, Prévost,
Bureau, Frazer, McConald, Roderic,, Valois,
Cooke, Glévremont, MaccKenzie, 23. WGignt.

DeWiMassontmaSmithCSidney,

Ainsi, elle a passé dans l'affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bil soit lu une seconde fois de e, jour en six mois.

Alors, sur motion de l'Honorable' M. Chabot, second é par l'H1onorable M.
MorM .r

La Chambre s'est ajournéeà Lundi prochain.

Lun, , 30 0 die Octobris

ANo 18s ICTOIJ FEGIin , 1854.

n L'ORATEUR a mis devant la Chambre,--Rapport du Régistrateur d
Be., Comté de Grenrlle, reçuMen conformité de lOrdre de cetteChambre du
CooSeptembre dernier.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (Z.)
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Aussi, Etat des Affaires de l'Institut des Artisans d'Hamilton et Gore, de-
puis le 22 Février jusqu'au 30 Septembre 1854, reçu en conformité de l'Ordre
de cette Chambre du 14 Septembre dernier.

Pour le dit Etat, voir Appendice (A.A.)

Et aussi, Etat des Propriétés Mobilières et Immobilières, tenues et possédées
par la Société de Tempérance de la Cité de Toronio, le 23 Octobre 1854, lequel
est comme suit:-

Edifice de la Salle de Tempérance,............ ........ £1500
Lot de terre sur lequel est bâti l'édifice........ ........... 500
Ameublement,........ ............................. 53

Deux mille cinquante trois louis,................ ...... 2053
John M. Ross,

John Roaf, Président. Secrétaire.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Terrill,-la Pétition de Levi Bigelow et autres, au nom du Lycée de

Georgeville, et du District Scolaire de Georgeville.
Par M. Polette,-la Pétition d'A. Polette, Ecuyer, et autres, Membres du Co-

mité de l'Académie des Trois-Rivières.
Par M. Flint,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Ilastings, et la

Pétition de M. B. Roblin et autres, du Township de Sidney.
Par M. Thibaudea,-la Pétition du Révérend J. N. Guertin et autres, de la

Paroisse des Grondines, Comté de Portneuf.
Par M. Masson,-la Pétition de P. J. David et autres, de St. Ignace du Coteau

du Lac et autres Paroisses.
Par lHonorable M. Youn,-la Pétition de Tlhomas Watson et autres, Proprié-

taires et Actionnaires dans la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et
New-York.

Par M. Holton,-la Pétition du Major-Général George A. Wetherall ei Charles
Martin, Ecuyer, Lieutenant du 95me Régiment d'Infanterie de Sa Maj'sté.

Par M. Wrigt,-la Pétition de Daniel McDougall et autres, du Township de
Vaughan, Comté d' York.

Par M. Bourassa,-la Pétition de James O'Connor et autres.
Par M. Lemieux,-la Pétition de Louis C. Lefrançois, Rêgistrateur du Comté

de Montnorency.
Par M. Chapais,-deux Pétitions de P. Pelletier et autres, du Comté de Ka-

mouraska; et la Pétition de P. Dumais et autres, de la Paroisse de St. Louis et
autres lieux, dans le Comté de Kamouraska.

Par lPHonorable M. lincks,-Ia Pétition de Charles Berczy et autres, Proprié-
taires et Locataires dans la Cité de Toronto.

Par M. Egan,-la Pétition du Comité Correspondant à Montréal de là Société
de lEglise Coloniale et d'Ecole.

Par M. Murney,-la Pétition de .anes Jamieson et autres; la Pétition de
George Weler et autres, du Township d'Hungerford; et la Pétition de James
Ketcheson et autres, du Township d'Huntingdon.

Par lPHonorable M. Cameron,-la Pétition de la Chambre de Commerce de la
Cité de Toronto; et la Pétition de Frederick C. Capreol, dé la Cité de Toronto.

Par M. Daly,-la Pétition de William Kyle et autres, du Township North
East HQpc; la Pétition de John McRae et autres, journaliers, employés sur le



18 Vicfori. 301 Octobri.. 249

Chemin Macadamisé, à louest de Stratford, Comté de Perth ; et du Révérend
Daniel Allan et autres, du Township de Stratford, Comté de Kent.

Par M. Poley,-Ia Pétition de la Municipalité du Township de Wellesley.
Par M. Alleyi,-la Pétition de François Lapointe et autres, Pilotes pour le

Port de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Dame F. X. Roy e autres, Directrices (le PAsile du Bon Pasteur à Québec;

demandant une aide au nom de cette Institution.
De James Reed, Médecin et Chirurgien, du Township d'Intverness, Comté (le

Mégantic; demandant à être indemnisé de la perte de temps et des dépenses
qu'il a encourues pour rendre témoignage, lors de la dernière Session, devant un
Comité d'Election Contestée de la Chambre.

De Thornas Empey et autres, du Township de Thurlow ; de la Municipalité du
Township de Pelhaan ; du Révérend J. St. Aubin et autres, de Clareeevitle ; d'A.
R. Harris et autres, de la Division Ouest du Comté de Missisquoi; de la Divi-
sion Cornwall, No. 91, de l'Ordre des Fils de la Tempérance; d'lenry Williarns
et autres, de la Ville de Bytown; d'A. Scott et autres, de la Ville de Bytown;
de John Gowans et autres, de Jarvis et ses-environs ; de Joseph Lemon et autres,
du Village de Jarvis et ses environs; de Mary Ann Holebouse et autres, du
Township de Blenheirn, et autres; de '1mothi Malowny et autres, du Township
de McGillivray; de J. M31. Grover et autres, du Village de Colborne et ses envi-
rons, et de Gilbert Weller et autres, du Township de Cramaii6;. demandant la
passation d'une Loi prohibant la vente des Liqueurs.

De la Municipalité du Township de Pelham; demandant .la sécularisation
des Réserves du Clergé.

Des Syndics de 1'Ecole Diocésaineà Sit. Jean, Bas-Canada; demaudant une
aide.

D'A. L. Taylor, de la Division Ouest du Comté de Missisquoi; demandant
que les deux Divisions electorales du dit Comté soient érigées en Comtés sépa-
rés, pour toutes fins de Comté.

De N. X. Blina et autres, du Township de Stanbridge; demandant une aide
au nom de l'Association de l'Académie de &anbridge.

D'Henry McCarthy et autres, de Sutton et autres Townships; demandant à
è tre érigés en Comté séparé sous le nom le Comté de Brome.

Du Maire, des Echevins et Conseillers de la Cité d'Hamilton; demandant
certains amendements à l'Acte 16 Vie., pour étendre la Franchise Electorale et
pour mieux déterminer la Qualification des Voteurs dans certaines Divisions
Electorales, en pourvoyant à un système pour l'enregistrement des Votes,

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité d'Hamilton; derfandant
que l'Acte d'incorporation du Grand Chemin de Fer Occidental soit amendé
de manière à garantir le droit de voter à la direction d'icelui, aux Municipalités
qui y sont Actionnaires dans la Compagnie.

De G. W. Boss et autres, du Comté de Renfrew; demandant la Vassation
d'un Acte pour rendre responsable de toutes les pertes éprouvées par P incendie
d'aucune bâtisse appartenant à aucune Eglise, Secte ou Société, par le fait d'un
Incendiaire ou par la violence de la Populace, le Comté ou la Municipalité dans.
laquelle tel outrage pourra avoir été commis.

De John Kane et autres du Comté de Chicoutimi; demandant une aide pour
l'amélioration du Chemin de Sydenham, pour la construction de Ponts sur les
Rivières Marte et Valin, et pour la construction d'un Quai dans la Bai. des
Ha Ha, et d'un autre dans la Rivière Saguenay, dans les limites du Village de
Chicoutimi.

De Hugh Allan et autres; demandant un Acte d'Incorporation, sous le nom
de la Compagnie de Bateaux Océaniques à la Vapeur de Montréal.
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De . E. Chalut et autres, de la Paroisse de S. Gabriel de Brandon, Comté
de Berlhier ; demandant une aide pour la construction d'un Chemin depuis la
dite Paroisse jusqu'au Village de Berthier.

De Robert Caneron et autres, du Township de Nissouri Est, Comté d'O/ford ;
demandant certains amendenents à l'Acte des Corporations Municipales dn
Haut-Canada.

De John Hackett et autres, Commissaires d'Ecole de la Municipalité de Char-
ly;- demandant une aide pour les mettre en état de faire face à leurs engage-

ments comme tels Commissaires d'Ecole.
Du Révérend Richard Ii/Is et autres, de Cowansville et ses environs, Comté

duMissiquoi;,demandant une aide pour une Ecole dejeunes filles en cet endroit.
De Ferdinand Perin, Marchand, de la Cité de iMontréal; se plaignant que la

Compagnie, du Chemin de Fer de Montréal et New-York a pris possession le ses
terres pour les objets (lu dit ,Chemin de Fer, et <lue les entrepreneurs, au nom
de la Compagnie, ont refusé d'accéder à sa réclamation, en conséquence de quoi
il est privé de l'indemnité de sa dite terre, et demandant justice.

Du Conseil de la Chambre de Commerce le Québec; demandant que le Bill
pour régler le Pilotage pour et au-dessus (lu Port de Québec, ne devienne pas Loi.

De l'Honorable E.' P. Taché, Président du Comité nommé pour collecter (les
souscriptions dans le but d'ériger des Monuinents dans les Canadas, sur les dilfé-
rents champs de Bataille de la dernière guerre avec les Etats-Unis; demandant
une aide au nom du Comité susdit.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis d' York, Ontario et Peel; demandant
certains amendements à l'Acte des Corporations Municipales, l'Aête des Ecoles
Communes, et au système d'accorder des Licences d'Auberge.

De William Wright et autres, de la Cité de Quéec; se plaignant de la con-
duite et de l'incompétence de John-Maguire, Ecuyer, Inspecteur et Surintendant
de Police pour la dite Cité, et demandant une enquête dans le but de le destituer
de la dite charge.

Ordonné, Que la Pétition du Maire et des Echevins et Conseillers de la Cité
d'IIamilton, relativement à la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental
et la Pétition <le .John Keairns et autres, du Comté de Hua ntingdon, soient ren-
voyées au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télé-
graphiques.

Ordonné, Que la Pétition de Dame Bigitte Gosselin, de la Cité de Québee,,l
veuve d'Augustin Laperrière; et la Pétition de .Tames Reed, du Township
d'Inverness, Comté de Mégantic, Chirurgien et Médecin, soient renvoyées au
Comité Permanent des Dépenses Contingentes.

Ordonné, Que la Pétitions d'A. F. lolm s, n.n., et autres, Médecin a prati-
quant dans la Cité <le Montdréàlj la Pétition de James Mason et autres, résidant
sur la ligne projetée de Chemin <le Fer de IlIont -éal et Kingtston; la Pétition du
Conseil Municipal des Comtés-unis d' York, Ontario et Peel; la Pétition du
Conseil Muaicipal du Comté de Grey; et la Pétition du Conseil de la Chambre
de Commerce de Québec, soient imprimées pour Pusage des Membr, de cette
Chambre.

M. fobin, (lu Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit:-

Votre Comité a pris en considération la Pétition des Ofdiciers et des Serviteurs
de l'Assemblée Législative, qui lui a été renvoyée par votre Honorable Chambre,
et il demande la liberté le faire rapport, qu'en ra;..on du sureroit et de la mul-
tiplicité les devoirs des Officiers et <les Serviteurs de la Chanbre, en consé,
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quence de l'augmentation dans la Représentation, il est nécessaire que les divers
Départements et les Ofliciers permanents soient réorgani8és et que les Salaires
de chacun des dits Officiers et Serviteurs soient fixés d'une manière permanente.

Que les différents Départements suivants constituent lés Départements de la
Chambre, savoir:-Département en Chef; Département en Loi; Département
Général; Département Général des Comités; Département des Bills Privés;
Département des Traducteurs; Département des Journaux; Département de la
Bibliothèque; Département du Sergent d'Armes.

Le DÉP»ARTEMENT EN CHEF devra se composer:-
Du Greffier............ . . William Burns Lindsay.

De l'Assistant Greffier.............. George B. Faribault.
Du Député Assistant Greffier........ William Ross.
Du Comptable.................... T/homas Vaux.

Le DPARTEMENT EN Loi devra se composer:-
Du'Gretlier en Loi ......... ........ Gustavus W. Wicksteed.
De l'Assistant Greffier en Loi..........William B. Lindsay, Junior.

remplissant aussi la charge de Traducteur Anglais.
Le DéPARTEMENT GÉNÉRAL devra se composer

Du Greffier des Bureaux ............. William Poyntz Patiek.
De l'Assistant Greffier des Bureaux.. Henry Ilarney.
Du Greffier (les Affaires de Routine William Spink.

et des Records................
De l'Ecrivain Anglais..... Hnr B. Stuart.
De l'Ecrivain Français...........Edouard Dénécaud.
De lAssistant Ecrivain Français.... F. Xe Blanchet
DuClcJunior..... .*&*a*-boa*ou* William P. Ross.
De l'Assistant Ecrivain Anglais..... Charles Langevin.
Du Clerc Junior................... Ilerman Poetter.

Le )ÉPARTEMENT GÉNÉRAL des Comités devra se conpôser:-
Du Greffier des Comités et des Elec-

tions Contestées.... ..........
Du Premier Assistant Greffier des

Comités...................
Du Second Assistant Greffier des

Comités .............. . ......
Le DePART4MENT DES BILLS PivÉs devra se

Du Greffier du Bureau des Bills Privés..
De lAssistant Greffier du Bureau
des Bills Privés et. Greffier du Co-
mité des Chemins de Fer.........

Alfred Patrick.

J. P. Leproon.

William C. Burrage.

composer:-
Alfred Todd.

Thaddezt Patrick,.

Le DÉPARTEMENT DEs TRADUCTEURs devra se composer
Du Traducteur Anglais-Charge remplie par l'Assistant Greffier en Loi.
Du Traducteur. Français..............G. Lévesque.

De lPAssistant Traducteur Français. D. P. Myrand.
De do do do . W. Fanning.
De do do do .. A. 0. Lajoie.
De l'Assistant Traducteur Anglais .. Frank Badgley.
De do Surnuméraire do .. W. Wilson.

Le I)PARTEMENT DEs JoURNAuX devra se composer:-
Du Greffier du Journal Anglais..... .. George X. elfuir.

Du Greffier du Journal Français.... Pierre E. Gagnon.
De l'Assistant Greffier du Journal- Kn Barbu.

Anglais . ,
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De l'Assistant Greffier du Journal Fran- William H. Lemoine.
çais ..... ...................

Le DÉIPARTEMENT DE LA BIBLIOTHÈquE devra se composer :-
Du Bibliothécaire..................... William Winder.

De l'Assistant Bibliothécaire........ .Alphred Todd.
Du Gardien de la Bibliothèque....... James Curran.

Le DéPARTEMENT DU SERGENT D'ARMEs devra se composer:-
Du Sergent d'Armes........... ....... Donald W. McDonell.

Du Messager en Chef et du Gardien de A. Leroux dit Cardinal.
la Chambre.................

De l'Assistant Messager.... ........ Michael McCarhy.
do do ............ Olivier Vincent.

Du Portier....................... John O'Connor.
De l'Assistant Portier.............. John Caneron.
Des Messagers.

BUREAU DE POSTE.

Du Maître de Poste................ Rolherl Defrics.
De l'Assistant Maître de Poste....... Joseph Blais.

Et que les Salaires du Greffier, de l'Assistant Greffier, du Député Assistant
Gredier et du Premier Greffier de Bureau, devront être et demeurer les mêmes
qlue ceux établis par la Résolution de la Chambre en 1846.

Que le Salaire du Greffier en Loi sera de Cinq cent louis par année.
Que let Salaires du Comptable; de PAssistant Greffier en Loi et Traducteur

Anglais; de l'Assistant Greffier de Bureau; du premier Greffier des Comités et
des Elections Contestées; du Greffier du Bureau des Bills Privés ; du Traduc-
teurs Français; .du Greffier du Journal Anglais; du Greffier du Journal Fran-
çais; et de PAssistant Bibliothécaire, seront de Trois cent louis par année.

Que les Salaires du Greffier des Affaires de Routine et des Records; du Pre-
mier Assistant Greffier des Comités*; de l'Assistant Greffier du Bureau des Bills
Privés, et Greffier du Comité des Chemins de Fer; de chaque Assistant Tra-
ducteurs Français; de chaque Assistant Greffier du Journal; du Bibliothécaire
et du Sergent d'Armes, seront de Deux cent cinquante louis par année.

Que les Salaires des Ecrivains Anglais et Français; du Second Assistant
Greffier des Comités ; de l'Assistant Traducteur Anglais, et du Messager en Chef
et Gardien de la Chambre, seront de Deux cent louis par année.

Que les Salaires des Assistants Ecrivains Anglais et Français; les Clercs
Juniors; et l'Assistant Traducteur Anglais surnuméraire, seront de Deux cent
cinquante louis par année.

Que le Salaire du Gardien de la Bibliothèque, et celui de chacun des deux
Assistants Messagers, seront de Cent cinquante louis par nnnée.

Que le Salaire du Maître de Poste sera de Cent vingt cinq louis par année.
Que les Salaires du Portier et de lAssistant Portier seront de Cent cinquante

louis par année.
Que le Salaire ou Allocation de l'Assistant Maître de Poste sera de Dix che-

lins par jour, pendant les Sessions de la Législature, et de Six chelins et trois
deniers, par jour pendant la Vacance.

Que lPAllocation des Messagers de la Chambre, et des divers Départements,
sera de Dix chelins par jour pendant la Session.

Que telles parties des Salaires ci-dessus, auxIquelleh il n'est pas pourvu au-
trement, seront payables à même les Dépenses Contingentes de cette Chambre,
su r lesquelles elles seront chargées et commenceront et auront leur effet, quant
aux Officiers Salariés et Messagers, depuis le commencement do l'année courante,
et toutes les autres à compter de la date de l'adoption du Rapport par la Chambre.

Qu'à l'avenir aucun Officier, Clcre ot Messager dont le Salaire ou l'Alloca-
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lion est établie comme ci-dessus, ne pourra, sous quelque prétexte que ce soit,
recevoir aucune allocation ou rémunération pour service rendu à cette Chambre,
en sus du Salaire attaché à l'Office du Département auquel il appartient.

Que tous et chacun des Officiers de la Chambre devront remplir tous les de-
voirs qui seront exigés d'eux par le Greffier, l'Assistant Greffier, le Député
Assistant Greffier, ou par les Chefs de leurs divers Départements.

Que le Sergent d'Armes devra remplir toute vacance dans son Département
avec l'approbation de l'Orateur.

Que dans la vue d'assurer une stricte surveillance des dépenses de Votre
Honorable Chambre, Votre Comité est d'opinion que le Sergent d'Armes devrait
avoir la charge et la surveillance de son Département, et des dépenses incidentes
qui s'y rattachent, le chauffage, l'ameublement et l'éclairage de la Chambre et des
Bureaux ; il devrait aussi être chargé d'adopter des moyens pour acheter, à aussi
bas prix que possible, les choses nécessaires à son Département. Et que le
Comptable devrait être chargé de payer les ordres du Sergent d'Armes pour les
dépenses par lui encourues, et de rendre un compte séparé des Dépenses Con-
tingentes de ce Département.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en considération Lundi prochain.
Ordonne, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.

L'Honorable M. Cameron, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a
présenté à la Chambre le Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour permettre au Révérend Wi/liam Ritchie
de vendre et transporter ou céder certaines Terres tenues par lui en fidéicommis,
et est convenu d'en faire rapport sans aucun amendement.

Il a aussi examiné le Bill pour amender les divers Actes qui incorporent la
Banque de la Cité, et pour augmenter son Capital, et il a adopté un amende-
ment à icelui, qu'il demande la permission de soumettre à la considération de
Votre Honorable Chambre.

Votre Comité a aussi en sous sa considération le Bill pour incorporer la Com-
pagnie des Mines de Mégantic, et le Bill pour incorporer la Compagnie des
Mines et Explorations de Québec et St. François, mais a différé de faire rapport
sur ces Bills pour le présent, préférantrrecommander à Votre Honorable Cham-
bre un amendement aux Actes qui pourvoient à la formation de Compagnies à
Fonds Social pour les fins des Manufactures, des Mines et autres fins, qui per-
mettrait à ces Compagnies de s'incorporer en outre des dispositions de ces Actes.
Votre Comité a, en conséquence, donné à son Président instruction de préparer
un Bill amendant ces Actes à certains égards et d'obtenir permission de Votre
Honorable Chambre d'introduire le dit Bill en la manière ordinaire.

Ordonné, Que le Bill pour amender les divers Actes qui incorporent la Banque
de la Cité, et pour augmenter son Capital, tel que rapporté du Comité Perma-
nent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
Jeudi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour permettre au Révérend William Ritchie de vendre
et transporter ou céder certaines Terres tenues par lui en fidéicominis, soit ren-
voyéà un Comité de toute la Chambre Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Joseph Curran Morrison ait la permission d'introduire un
Bill pour incorporer la Société Biblique du lant-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été requ, et
lu pour la première fois, et dont la sceonde lecture at été ordonnée pour Lundi
prochain.
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Ordonné, Que M. Joseph Curran iliorrison ait la permission d'introduire un
Bill pour incorporer la Société des Livres et des Traités Religieux du Haut-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. licCann ait la pernission d'introduire un Bill pour amen-
der l'Acte 16 Vic., chap. 183, intitulé: "Acte pour pourvoir au recouvrement
" des cotisations et taxes que certains Réglements des ci-devant Conseils de
" District dans le Hlaut-Canada, avaient l'intention d'imposer."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que M. Loranger ait la permission d'introduire un Bill pour régler
les procédures sur Licitations forcées, et pour leur donner l'cflt des Ventes par
le Shérif.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la-première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Ordonné, Que M. Felton ait la permission d'introduire un Bili pour amender
l'Acte 4 et 5 Vic., chap. 27, consolidant les Lois relatives aux Offenses contre
les personnes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Egan ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
le Comité Correspondant à Montréal de l'Association d'Ecole et d'Eglise
Coloniale.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que M. Polette, M. Laberge et M. Loranger, soient ajoutés au
Comité Spécial nommé pour s'enquérir de l'opération des Ordonnances ou Lois
d'Enregistrement.

Ordonné, Que M. Terrill ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte 14 et 15 Vic., chap. 96, pour faciliter les devoirs des Juges de Paix.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi'
prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M.
Chaureau, l'Honorable M. Caneron, l'Honorable M. Young, l'Honorable Jotu
Sandfield Macdonald, M. Taché, M. Rhodes et M. Laberge, pour s'enquérir et faire
rapport des meilleurs moyens à prendre pour promouvoir la culture des Beaux
Arts en cette Province; avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Sur motion de M. Ferres, secondé par l'Honorable M. Young,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, demandant qu'il soit enjoint à l'Officier qu'il appartient de comi-
muniquer à cette Chambre si le contrat de lcKean, McÇlary et Compagnie a
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été rempli sous les rapports suivants, savoir :-Si la Ligne est. composée de cinq
Steariers à hélices de première classe, étant chacun de pas moins (le 1200 ton-
neaux et de la force de 300 chevaux, avec 230 pieds de quille et 24 pieds de
large ? Si le tirant d'eau, après consommation du combustible et déchargement
du fret à Qulébc, tel que spécifié dans le Contrat, est de 11 pieds ? Si le prix du
fret exigé pour le transport de marchandises de goût a excédé 60s. ? Si le voyage
d'aucun ou de tous les Steamers a exc'dé 14 jours en venant et 13 en allant,'
moyenne annuelle ? Si les dits Steamers ou aucun d'eux s'est rendu ou se rend
maintenant à Montréal, ainsi que stipulé dans le dit Contrat?

.Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Papin ait la permission d'introduire un Bill poûr amender
l'Acte qui incorpore les Associations d'Assurance Mutuelle des Fabriques des
Diocèses de Québec et des Trois-Rivières, et de Montréal et de St. Ilyacinthe.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Spr motion de M. Sonerville, secondé par M. Macbeth,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Couver-

neur-Général,ile priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copies
des deux derniers Rapports de M. Bruce, Inspecteur des Ecoles pour la Cité et
le District de Montréal.

Ordonné, Que la.dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chanîbre qui forment partie de 'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bills pour définir et limiter les
Droits Seigneuriaux, pour en faciliter le rachat, et pour abolir les Lods et Ventes
ou droits sur les Mutations des Terres tenues en rôture dans le Bas-Canada,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Jeudi prochain.

Alors, sur motion de M. le Solliciteur-Général Snith, secondé par l'Honorable
Sir Allan N. MacNab,

La Chambre s'est ajournée.

Marlis, 310 die Octobris·;
ANNO 180 VICTORIXE REGINÆW., 1854.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table: -

Par l'Honiorab!e M. Merrill,-Ia Pétition de Charles R. Black et autres, du
Comté de Renfrew.

Par M. Fournier,-la Pétition du Révérend F. X, Delage et autres, de la Sei.
gneurie' dc :t. Cyrille de Lessard, Comté de L'Islet.

Par M. Darche,-trois Pétitions de Siméon Bertrand et autres; la Pétition de
Nicolas Brouillet et autres, de la Paroisse de St. Mathias, Comté de Rouville ; et
la Pétition de Pierre Reneau et autres, de Boucherville et St. Bruno, Comté de
Chambly.

Par l'lonor!ale M. Robinson,-la Pétition de James Durand et autres Régis-
trateurs de Comté dans le IIaz-Canada.
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Par M. Munro,-la Pétition de la Division Bowranville, No. 39, de l'Ordre
des Fils de la Tempérance.

Par M. Patrick,-la Pétition de Wellington I. Richmond, dé la Cité de
Toronto.

M. Prévost, du Comité Spécial sur le Bill pour permettre aux Notaires de
recevoir les avis des parents et amis, sans être autorisés par un Juge, dans tous
les cas où les Juges peuvent ,maintenant déléguer leurs pouvoirs aux Notaires,
a fait rapport que le Comité ävait passé le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Bilh t le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Jeudi prochain,'

M. LangÏon, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Douzième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit:-

Votre Comité a examiné la Pétition de Richard Coleman et autres, du Village
de Lyn, Canada-Ouest, et trouvé que l'Avis a été dûment donné.

La Pétition de Huglh Allan et autres, pour l'incorporation de la Compagnie de
Navigation Océanique à Vapeur de Montréal, est de nature à exiger un Avis
en vertu des termes de la 62me Règle, ce que Votre Comité trouve n'avoir pas
été fait; il ne paraît pas cependant à Votre Comité, que la collation des pouvoirs
demandés parles Pétitionnaires puisse avoir un effet pernicieux pour les intégêts
privés, et il demande en conséquence la permission de recommander que la 62me
Règle soit suspendue.

La Pétition de l'Association d'Assurance Mutuelle des Fabriques des Diocèses
de Montreal et St. Hyacinthe, pour donner pouvoir aux Juges de Paix d'adminis-
trer des serments aux témoins et autres personnes dans des matières qui se ratta-
chent à leurs transactions, ne parait pas à Votre Comité etre de nature à exiger
un Avis.

Ordonné, Que la 62me Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport
au Bill pour incorporer la Compagnie de Navigation Océanique à la Vapeur, de
Montréal.

Ordonné, Que M. Holton ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Compagnie Océanique à la Vapeur de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonne, Que la Pétition de James Mason et autres, résidant sur la ligne pro-
jetée de Chemin de Fer de Montréal et Kingston, soit renvoyée au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Sur motion de M. Rankin, secondé par M. Powell,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, demandant des renseignements sur la nature du Titre accordé
aux personnes qui jouissent maintenant du droit exclusif aux Pêcheries des
places suivantes, savoir: Peack Island et Fighting Island, dans la Rivière du
Détroit et à la Pointe Pelée, sur le Lac fErié.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Message du Conseil Législatif, par John Pennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour autoriser la vente

" de certaines Terres désignées comme Lots numéros cinq et six, Division A,
" du Township de Gnelph, et en appliquer le produit aux objets du fidéicom-
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mis," avec un Amendement à la version Anglaise seulement, auquel il demande
le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif prie cette Chambre de permettre à l'Ionorable VilîaiL
B. Robinson et Arthur Rankin, Ecuyer, deux de ses Membres, de comparaître et
rendre témoignage (levant le Comité Spécial du Conseil Législitil, chargé de
'enquérir des accusations portées contre les Membres de la dernière Adminis-

tration.
Et ensuite, il s'est retiré.
Résolu, Que cette Chambre enverra une réponse au dit Message par l'un de

ses Messagers.
Et le Maître en Chincellerie a été appelé, et Mr l'Orateur l'a informé de ce

que dessus.
Et alors, il s'est retiré de nouveau

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
faire de meilleures dispositions pour l'appropriation des Deniers provenant des
Terres jusqu'ici connues sous le nom de Réserves du Clergé, en les rendant dis-
p>onibles pour des objets Municipaux, étant lu

M. Brou»n a proposé, secondé par M. Freenman, et la Question ayant été pro-
posée, Qu'il soit donné Instruction au dit Comité, que dans la vue de mieux
assurer la sécularisation définitive et immédiate des Réserves du Clergé, le dit
Comité ait autorité "de pourvoir dans le Bill à l'elret:-. Qu'il soit fait sans
délai une estimation des sommes Capitales qui, d'après les principes établis
pour constater la valeur des annuités terminables, équivaudraient au rachat des
salaires et allocations annuels dans le Haut et le Bas-Canaula respectivement,
garantis par le dernier Acte Impérial au sujet des Réserves du Clergé. 2. Que
toutes sommes en caisse, garanties, terres, arrérages de ventes ie terres, et
autres dettes actives appartenant au Fonds des Réserves du Clergé, soient trans-
férées immédiatement à la Couronne, à une évaluation qui sera faite sans délai-
la séparation des Fonds du Haut et du Bas-Canada étant maintenue, que la
partie de ces sommes considérée comme équivalant au rachat des dits salaires
et allocations, soit retenue sur l'actif des Réserves du Clergé du HIaut et du Bas-
Canada respectivement, et employée à de# fins générales dans la Province, et
que les salaires et allocations annuels soient garantis sur le Revenu Consolidé
(le la Province, et payés annuellement à même ce revenu. d. Que ce qui restera
des Fonds des Réserves du Clergé du liaut et du Bas-Canada, respectivement,
soit immédiatement distribué dans chaque Province, aux diverses Municipalités
de Comté et de Cité, suivant la population, en argent et en débentures, ou partie
en argent et partie en débentures, suivant qu'il sera jugé expédient dans l'in-
térêt public. 4. Qu'il n'y ait point de commutation des salaires on allocations
garantis par le dernier Acte Impérial, mais que les parties intéressées soient
confirmées dans la jouissance des allocations annuelles qui leur sont garantis
par le dit Acte, sujettes à toutes les conditions auxquelles est assujettie leur
charge ou desserte. 5. Que tous montants, sommes et évaluations mentionnés
dans les Résolutions précédentes, et les noms et désignations de toutes personnes
qui auront droit à quelque salaire ou allocation en vertu d'icelles, soient constatés
sans délai et spécifiés dans le Bill ou dans des Cédules qui y seront annexées;

M. Po/ey a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Fergusson,
Que les mots: "suivant la population," soient retranchés, et les mots: "en ayant
" égard à l'étendue territoriale, et aux besoins locaux aussi bien qu:à la popu-
" lation de chacune des dites Municipalités," soient insérés à la place;

Et la Question ayant été mise, sur l'Amendement; .la Chambre s'est diviýóC-:
et les noms ayant été demandés, ils ont été priz comme suit
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POUR.
Messieurs

faly, Foley,
ergussn, F.razer,

Flintf, MlcKerlie, 12.
CONTRE.

Messieurs
Aikins, DeWitt, Laberze, O'Farrell,
Biggar, Dionnc, Langton, Papin,
JBlanc/et, Dorion, Antoinc A. Laporte, Patrick,
Bourassa, Drummond,ro. Cén.Larreill, Poudin,
Bolces, Dufresne, LeBoutillier, POuliot,
Brodeur. Egan, Leieux, Po'well,
Bureau, Felton, Loranger, Rhodes,
BUurton, Ferres, Lumnsden, Robinson,
Caneron, Ferrie, Madcth, Ross, 801. Géi.
Carlier, Furtier, 7hmas,- Macdonald, Pro.Gén. Smith, Sol. Gén.
Cauchon, Fortier, Octava C. IcDonald, Roderick, Smitht, Sidney,
Caley, Fournier, lIackenzie, Smith, James,
tCa>o, Frcenait, MlLacNab, Sir A. N. Southwick,
Ch)apais, Gan':J/le, - IIcCan n, Spence,
Cihalveau, Gill, Nlarchildon, Stevenson,
C/hshlolm, Gozld, ilasson, Tachè,
Church, (?uévremiont, M1-atheson, Terrill,
Cok, Hartman, Me1cagher, Thibaudeau,
CraurJ, Jin cks, iMongenais, Turcotte,
Cry sler, Hoiton, Marin, Valois,
Doust, .Tean B. Huot, Morrison, Joseph C. Whitney,
Darche, Jackson, luro, ight,
Dedong, Jobin, Murney, Teilding,
Desaulniers, Laclle, Nilcs, 96. Young.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Ei la Question ayant été de nouveau proposée, Qu'il soit donné.Instruction au

dit Comité, Que dans lavue de mieux assurer la sécularisation définitive et im-
iédiate des Réserves du Clergé, le dit Comité ait instruction et autorité de pour-

voir dans le Bill à l'effet:-1. Qu'il soit fait sans délai une estimation des
sommes capitales qui, d'après les principes établis pour constater la valeur des
annuités terminables, équivaudraient au rachat des salaires et allocations an-
nuels dans le Haut et le Bas-Canada respectivement, garantis par le dernier
Acte Impérial au sujet des Réserves du Clergé. 2. Que toutes sommes en
caisse, garanties, terres, arrérages de ventes do terres, et autres dettes actives
appartenant au fonds des Réserves du Clergé, soient transférées immédiatement
à la Couronne, à une évaluation qui sera faite sans délai,-la séparation des
fonds du Haut et du Bas-Canada étant maintenue, que la partie de ces sommes
considérée comme équivalant au rachat des dits salaires et allocations, soit rete-
nue sur l'actif (les Réserves dunUleigé du Haut et du Bas-Canada, respective-
ment, et employée à des fins générales dans la Province, et que les salaires et
allocations annuels soient garantis sur le revenu consolidé de la Province, et
payés annuellement à même ce revenu. 3. Que ce qui restera des fonds des
Réserves (lu Clergé du Haut et du Bas-Canada, respectivement, soit immédiate-
ment distribué dans chaque Province, aux diverses Municipalités de Comté et
de Cité, suivant la population, en argent ou en débentures, ou partie en argent
et partie en débentures, suivant qu'il sera jugé expédient dans l'intérèt public.
4. Qu'il n'y ait point de commutation des salaires ou allocations garantis par le
dernier Acte înipérial, mais que les parties intéressées soient confirmées dans la
jouissance dcs allocations annuellesqui leur sont garantit par le dit Acte, sujettes et
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à toutes les conditions auxquelles est assujettie leur charge ou desserte. 5. Que
tous montants, sommes et évaluations mentionnés dans les résolutions précé-
dentes, et les noms et désignations de toutes personnes qui auront droit à
quelque salaire ou allocation en vertu d'icelles, soient constatés sans délai et
spécifiés dans le Bill ou dans des Cédules qui y seront annexées.

M. Antoine Aimé Dorion, a proposé, en amendement à la Question, secondé par
M. Holton, Que les mots: "la séparation des fonds du Haut et du Bas-Canada
" étant maintenue" et le chiffre et les mots: "3. Que ce qui restera les fonds des
"Réserves du Clergé du Haut et du Bas-Canada, respectivement, soit immédia-
"tement distribué dans chaque Province, aux diverses Municipalités dé Comté
"et de Cité, suivant la population, en argent ou en débentures, ou partie en ar-
"gent et partie en débentures, suivant qu'il sera, jugé expédient dans l'intérét
"public," soient retranchés ;

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
M. Sydney Smithl a proposé, secondé par M. Pouliot, et la Question ayant été

mise, Que les débats soient ajournés à Jeudi prochain; la Chambre s'est divi-
sée :-Et la Question a passé dans la négative.

Et la Question ayant été mise sur l' Amendement à la Question première ; la
Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

Bourassa,
Bureau,
Cooke,
Daoust, Charles.
Darche,
DeWitt,

Dorion, Antoine
Diufresne,
Flint,
Guivre mont,
lton, .

Huiiot,

POUR.

Niessieurs
A. .obin,

Labelle,
Laherge,
M1ardtildon,

Masson,

PapZIin,
Prévost,
Sonerville,
Talois,

22. Young.

CONTRE.

Messieurs
Aikins. Daoust, Jean B.
Alleyn, Delong,
Bell, Desaulniers,
Biggar, Dionne,
Blanchet, DrunondPro. Cé
Bowes, E gan,
Brodeur, Felton,
Brown, Fergusson,
Burton, Ferres,
Cameron, Ferric,
Casault, Foley,
Caucion, Fortier, Thomas,
Cayley, Fortier, Octave C.
Chabot, Fournier,
Chapais, Frazer,
Chauveau, Freenan,
ChishWm, Gill,
Church, Gould,
Clarke, Iartman,
Cook, Jackson,
Crauford, Langton,
Crysler, Laporte,
Daly, Larwill,

Ainsi, elle a passé dans la négative.

1

LcBoitillier, : Poulin,
Lemieux, Pouliot,
Loranger, Powell,
Lumsdi Rankin,
.MiTa&deth, Rwdes,
Macdonald, Pro. Gén.Robinson,
M.'cDonald, RoderickJoblin,
Mackenzic, Ross, Sol.Gén.
MacYab, Sir A. N. Ross, James,
.McCann, Scatchrdl,
McKeÂ rie, Shaw,

MathsonSmith, Sidney,
M1lattice, Smiti, Sol. Gén.
ifeagher, Smith, James,
Mongenais, Southwick,
Morin, Spence,
Morrison, Angus, Stevenson,
Munro, - Taché,
Murney, Thibaudeau,
Niles, Whitney,
OYFarrell, Wright,
Patrick, 90. Ycilding.

Alors, la Question ayant été mise, Qu'il soit donné Instruction au dit Comité,
que dans la vue de mieux assurer la sécularisation définitive et immédiate dei
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Réserves lu Clergé, le (lit Comité ait nutorité de pourvoir dans le Bil à Petfet:--
1. Qu'il soit lait sans délai une estimation des sommes capitales qui, d'apres
les principes (tablis pour constater la valeur des annuités terminables, équivau-
draient ai raehat (les salaires et allocations annuels dans le Haut et le Bas-Ca-
mada, respetivement, garantis par le dernier Acte Impérial au sujet les Ré-
serves du Clerg2-. . Que tontes sommes en caisse, garanties, terres, arrérages
de ventes de terres, et autres dettes actives appartenent au Fonds les Réserves
du Clergé, soient transférées immédiatement à la Couronne, à une évaluation
qui sera faite sans déai,-la séparation des Fonds du lIunt et <lu Bas-Canada
étant maintenue, que la partie dc ces sommes considérée comme équivalant au
rachat dles dits salaires et allocations, soit retenue sur l'actif des Réserves .di
Clergé du liHaut et du Bas-Canada, respectivement, et employée à <les fins géné-
rales dans ia Province, et que les salaires et allocations annuels soient garantis
sur le revenu consolidé de la Province, et payés annuellement à même ce revenu.
3. Que ce qui restera <les Fonds les Réserves du Clergé du liaut et du Bas-
Canwda, resp ectivemtent, soit immédiatemient distribué dans chaque Province

u1x diverses Municipalités de comté et de Cité, suivant la population, en argent
on Cn débentures, On partie en argent et partie en débentures, suivant qu'il sera
jugé expédIent dans l'intérêt public; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Aizkins, Flint, Hiartman, Mlattice,
Higg rar, Foley, Lumsden, Munro,
1> oien, Fra z er, McDonald, Roderick, Scatcherd.

É'errîe, Uuudd, M]' Ker/ie,
CONTREF

Messienurs
A /cyn, Daoust. Charles, Laberge, Pou/iot,
BRe/l, Dorion, Jean B. Eli. Laingtono, Pne1
B?;::nehet. Darcehe. Lapourte. Prér7ost,
Boua ssa, Delong~, -. Lurei/, Rankin,
Boesç. Desa iniers. Le Bout i/lier, Rhodes,
Brodeur, DeWVitt, Le'mieux, Roins<n,
Bureau,ione, b,
Byron,orio, ntoine A Macbeth, Ross, Sol. Gén,
aroPro. Pro. Gn,èn. Joss, James,

CJas Adt,. N. SIafl
Canlon Egzi .lct'aiz,, Sitlt, Sol. Gen.

Feuon, honirchildon, Smi,
C, uw)o, Ferres, llJa.sson, .Smitit, James,
Chaîpais, FOr1ecr, ThoMav, ila 7s, Somerville,
Chauvean, Fui tic, Ocrare C. ia her, soutluîck,
Crishalnier, ifongcnais, $penc
Church,Gamble, iorin, steeon,
Clarke. Ci, o ngusç 'aîhé,
Cooke,m Mûri,,. tibaudean.
('ook, t ]\des. Valois,
CrawforVd, a Farrell, IJrtitney,
Crys/er, Arkson, Patrick, Y'dinf,

onLabele Ia, 9. Yung.
Ainrsi, elleAa passé dans la négative.
'Et la Question ayant été mise, Qu'il .oit donné truction au dit Comité,

que dnns la vueM de mieux asscrCr la s-culariation définitive et immédiate des
RéFserves duoClergé, le dit Comité ait utorité de pourvoir daum le Bill à l'effet:
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-4. Qu'il n'y ait point de comnmtation des salaires ou allocations garanties
par le dernier Acte impérial ; niais que les parties intéressées soient confirnées
dans la jouissance des allocations annuelles qui leur sont garanties par le dit
Acte, sujettes à toutes les conditions auxquelles est assujettie leur charge ou
desserte ; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Porion, Anitoine A. Jhaytman, Matice,

Biggar. Fergusso, Ilot >n, llunro,
Bourassa, Ferrie, Lt'nsden, Scatchcrd,
Brmen.. Fint, ricken: ie, Fa/ois,
Churc/h, Foly, M Krie, W ht,
Parche, Frazer, Matheson, 2G. Young.
De Il 1t, reeman

CONTR..

Messieurs
.Wrllyn, aly, Laporte, Powrell.
Bell, Daoust, Chares. Larie/. Rankin,
Blanchet st, Jean B. LeJout i/lier, BJlodl,
Bowes, Leie.n *le,
Brodeur.Desaulu .ers, Lara n ger ob,
Bureau,Dioe, Iacbet oss, Sol. én.
Burton, Dru ?nnu'md, Pro.G ha. Macdonald, Pro.6 én Boss, Jaes,
Cameron, Dufresne, llTacNab, Sir A. N. Shaw,
Casault, 7t. smith, o.é.
Cauc. on, Smmt/, Smdney,
Cayley, ortier, '1mae, illeon gnais, Sit/, Tanies,
Chaboi, Portier. Octave C. lV1m-îz. somervil<
Chapais, I(7nier, MorrîSon, Angux,, Souîcz,
Chaureau, Ganz/c, iiTrgiey,
Chishob, Cdl, NVles, t o
Clarke, Guérremont. W F arre//, Ti 1 di é
Cooke, M/oi patrie/, Thibaudean,
Cookt, .JacLçon, pou/m. TFliney,
Crauwford, Jabergc, Ioidwt, 77. Yclding.
Crysler,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant ét, aussi ise, Qu'il soit donné Instructionau dit Comité,

que dans la vue'de 'mieux assurer la sécularisat ion définitive et immédiate des
Réserves du Clrrgé, le dit Comité ait autorité de pourvoir dans le Bill à l'effet:
*-5. Que tous mnâtants, sommes et évaluations mentionnés dans les Résolution
précédentes, et -les ftomns ýet désignations (le toutes personnes qui a uront droit à
quelque salaire ou allocation en vertu d'icelles, soient constatés sans délai et
spécifiés dans le Bill ou dans des Cédules qui y seront annexées; la Chambre
s'est divisée:- et les noms ayant été deman.dés, ils ont été pris comme suit:

Messieurs
Aikiiins, Ferrie, Ho/ton, ll.unro,
Brown, Pui. Langlon, S&ateherd,
Church, Folcy, Lumsclen, Smith, Janfes,
Cee/te, Fra-er. Mac/cenzic, Sothu&qi c/t,
Dal'q, Freriean, homcKaie, ,lois,
De fVitt, Groild, M3-attice, igt
Dorien, Antcine A. laFrtimn. Morrii, AnguO, 2C. Ytung.

FerJackson,
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Alleyn,
Bell,
Biggar,

Bowes,
Brodleur,
Burton,
Cameron,
Casauidt,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Chapa is,
Chauveau,
C'hisholn,
Clarke,
Cook,
Crauford,

Crysler,

CONTRE.

Messieurs
Larwill,

A. 1854.

Pouliot,
Daoust, Charles, Le Iloutillier, Powell.
D)aoust, JeaiJ B. Leieux, Rankin,
Desaulnicrs, Joran ger, Rhodes,
Dion ne, Maebeth, ' Robinson,
Dru mond, Pro. G é n.Macdonald, Pro.G é n.Roblin,
Dufresne, llaeNab, Sir A. Y. Jos, 4_1. Gén.
E±an,]os, Jas,
Felton, 3iasson. Shaw,
Ferres, smith, SOl. Gén.
Fortier, 'Thomas, leagher, smith, Sidney,
Fortier, Octurve C. lllongenais, sonervil/e,
Fournier,orin

Aab, r, Tah,

Ureont,Tiialeau,
Jackson, ]'at, ick,
LapoMe, Pothsn, 7S2 i. Y oilding.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur

le Bill pour faire de meilleures dispositions pour l'appropriation des deniers pro-
venant des Terres jusqu'ici connues sous le nom de Réserves du Clergé, en les
rendant disponibles pour des objets Municipaux, soit remis à Jeudi prochain, et
que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Alors, sur motion de M. le Solliciteur-GénéraI Smith, secondé par Plonorable
M. lorin,

La Chambre s'est ajournée à Jeudi prochain.

Jovis, 20 die Novembris;

ANNo 18" VICTORIm REGINX, 1854.

M L'ORATEUR a niis devañt la Chambre, les Tableau, Rapport et Etats
, suivants, reçus en conformité de l'Ordre de cette Chambre du 14 Sep-

tembre dernier.
Tableau du Ré gistrateur du Comté de Welland.
Pour le dit Tableau, voir Appendice (Z.)

Rapport des Directeurs de la Société d'Horticulture de Montréal, pour 1853-4.
Pour le dit Rapport, voir Appendice (I..)

Etats des Affaires de la Banque de Gore, et de la Banque de Quiébec, le 30
Septembre 1854.

Pour les dits Etats, voir Appendice>(E.E.)

Etat des Affaires de l'Hôpital-Général de Toronto, jusqu'au ler Septembre
1854.

Pour le dit Etat, voir Appendice (A.A.)
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Etat des Affaires de la Compagnie du Chemin de Fer de Champlain et du St.
Laurent, durant l'année 1853.

Pour le dit Etat, voir Appendice (F.F.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par l'Honorable M. Young, -la Pétition de William P. Cofin, Procureur et

Agent, au nom des Habitants des Comtés de Glinton, .Essex et Franklin, dans
l'Etat de New-York.

Par M. C/urch,-la Pétition de Stephen Cîarledge et autres, de Wolford.
Par M. Stevenso,-la Pétition de Walter C. Crofton, de Québec.
Par M. Fergusson,-la Pétition d'Ann H. Booth et autres, femmes dn Village

de Fergus ; et la Pétition de George Pirie et duires, les Comtés de Welington
et Grey.

Par M. Miattic,-la Pétition de James Bogg et autres, du Township de Rox-
borouigh.

Par M. Darche,-la Pétition de Simon Bertrand et autres, du Comté de Rau-
ville; la Pétition de Louis Bélanger et autres, de la Paroisse de St. iMartin,
Comté de Laval; deux Pétitions de P. Blanchel et autres, de la Paroisse de Va-
rennes, Comté de Verchères.

Par M. Fournier,-la Pétition de L. Desjardins et autres, des Paroisses de St.
Jean Port Joli et St. Roch, Comté de L'Islet.

Par M. Macleenie,-la Pétition de 4a Division Weliington Square, No. 103;
la Pétition de la Division Oakville, No. 61 ; la Pétition de la Division Actnn,
No. 242; et la Pétition de la Division Troy, No. 244, toutes de lOrdre des Fils
de la Tempérance.

Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition du Curé et des Marguilliers de la
Fabrique de la Paroisse du Saint Nom de Marie, de Montréal.

Par M. Frazer,-la Pétition de Joseph Anderson et autres, du Comté de Wel-
land.

Par M. a Péiition de S. A. Hird et autres, des Townships d'Eaton,
Newrport et Clifton, dans le District (le St. François; et la Pétition de Williant
dSmith et autres, du Township de Brompton.

L'honorable M. lorin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, datée le 25 Septembre 1854, le priant de faire mettre devant cette
Chambre, un Etat, détaillé des fins auxquelles a été employée la somme de
Soixante mille louis, (ou quelque partie d'icelle,) appropriée durant la Session
de 1852-53, pour l'ouverture des terres incultes de la Couronne en cette Province.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (M.M.)
Ordonné, Que la dite Réponse soit imprimée pour l'usage des Membres de

cette Chambre.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Levi Bigeloio et autres, au nom du Lycée de Georgeville, et du- District

Scolaire de Georeville ; demandant une aide.
D'A. Polette, Ecuyer, et autres, Membres du Comité de l'Académie des Trois-

Rivières; demandant une aide pour cette Institution.
Du Conseil Municipal du Comté d'Ilastings; demandant la passation d'un

Arte pour incorporer une Compagnie pour construire un Chemin à Rails plats
depuis Belleville jusqu'aux Fonderies de Marmora.

De J. B. Roblin et autres, du Township de idnely; de Daniel lcDougall et
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autres, du Township de iluihmn, Conté d' York de lWi//iam Kytqfe et autres,.
<i Township d'Easithope Nord ; de John McfRiae et autres, journaliers employés
sur le Chemin Macadamisé à IPouest de $tra//ibrd, Conté de Perth ; du Révérend
1)aniel Al/an et autres, du Township de $tratfird, Comté de Kient ; de Charles
I. Black et autres, du Comté de Ren/rer : et de la Division Bwmmanei/le, No.
39, (le lOrdre des Fils de la Tempérance ; demandant la passation d'une Loi
prohlibant les Liqueurs.

Du Révérend .1. X. Unern et aut res, le la Paroisse des (rondines, Comté de
P>ortneuf; demandant une aile pour construire un Pout sur la Rivière Ste Aine,
dans la Paroisse de St. &asimir.

De P. J. David et autres, le St. .rnace du Côteau du Ja,et autres Paroisses ;
demandant que le Chef-lieu du Comté de Soulan.g'es soit établi au V illage diu
Ru/sseau, a St. !bacinite.

De 'ioma(Zs Wl'atson et autres, Propriétaires et Actionnaires de la Compagnie
du Chemin de Fer de Montréal et eire- hork ; demandant que la Pétition de cette
Compagnie à leilet d'amender son Acte d'Incorporation de manière à confirmier
Punion de son Chemin à celui de la Compagnie du Chemin de Fer <le Champlain
et du 8t. Laurent, ne soit pas écotlée.

Dlu Major-Gnéral George A. Wethera//, et Char/es Martin, Eenver, Lieute-
lant du 95me Régiment d'Infanterie (le Sa Alajesté ; exposant qu'ils ont avancé,
sous forme de prêt, mae somme considérable à la Compagnie du Chemin de Fer
de Montréal et New- York, et demandant que la Pétition de la dite Compagnie à
Pe1Iit d'amender son Acte d'Incorporation pour confirmer l'union de son Che-
min à celui de la Compagnie di Chemin' de Fer de Champlain'et du St. Laurènt
ne soit pas éceoutée, à moins qu'ils ne soient remboursés de la somme qu'ils lui
ont prètée.

De James O'onnor et autres, et de Simon Bertrand et autres ; demandant in-
demnité pour toutes les personnes injustement exclues des avantages de l'Acte
accordant indemnité aux victimes (le la Rébellion de 1837 et 1838.

De Lodis C. Lefrançois, Régistrateur du Comté de lontmorencq; demandant
indemnité pour dépenses encourues et dommages souiflirts par lui en conséquence
de certaines accusations portées contre lui en sa qualité d'Officier Rapporteur
dans l'année 1851, durant. l'Election d'un Membre pour représenter le dit Comté
en Parleimient, et sur lesquelles accusations, après certaines procédures de la
Chambre, il ne lui a pas été permis de faire sa défense.

De P. Jelleier et autres, du Comté de Kamuraska; demandant une aide pour
un Arpentage depuis le Lac $1. François jusqu'au Dégelé, et pour l'ouverture
d'un Chemin depuis Ste. Hélène jusqu'au Lac S1. François susdit.

De P. Pe//etier et autres, du Comté de Kamouraska; demandant une aide pour
réparer ou bâtir le Palais de Justice et la Prison du dit Comté.

De P. Diu»nais et autres, de la Paroisse de St. Louis et antres lieux, dans le
Comté de Kamouraska; demandant une aide pour la constructioied'un Quai ou
Jetée à l'Ile Brû/ée.

De Charles ey et autres, Propriétaires et Locataires de Lots d'Eau dans
la Cité de Ibronto; demandant que dans le Bill pour amender t'Acte de lEspla-
nade de Toronto, certaines dispositions soient faites pour la protection de leurs
droits et de leurs intérêts dans les dits Lots.

Du Comité de Correspondance à Moutréal de la Société de l'Eglise Coloniale
et d'Ecole; demandant une aide.

De James Jamieson et autres ; demandant certains ameidements à l'Acte Il Vie.,
chap. 10, relatif à la construction <le Tabliers aux Ecluses sur la Rivière Moira.

De corge Whcelr et autres, dii Township d'Hungerford ; et de James .Ket-
eceson et autres, <lu Township d'Iuntingdon; demandant une aide pour l'amé-
lioration des Chemins et POnt-.
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De Frederick C. Capreol, de la Cité de Toronto; représentant qu'il fut le fon-
dateur du Chemin de Fer d'Ota(rio, Simcoie et Huron, et qu'il a encouru de
grandes dépenses en commençant les procédés de la Compagnie et en obtenant
une Charte, et que pour rencontrer ces dépenses il a reçu un certain montant
des Bons Privilégiés de la Compagnie ; mais one la Comipagnie ne fait -acun
cas de sa prétention, ce qui l'expose à souffrir une perte considérable ; et de-
mandant justice.

De la Chambre de Commerce de la Cité de Toronfa; représentant que F. C.
Capreol fut le fondateur du Chemin de Fer d'On/ario, $inrvet IInron, qu'il a
encouru de grandes dépenses, sans avoir reçu d'indemnité, 'ýt demandant que la
Compagnie du dit Chemin (le Fer suit forcée de rendre valables -,ms délai cer-
tains Bons Privilégiés qu'on lui a donnés pour couvrir les dépense2l premières
par lui encourues comme susdit.

De la Municipalité du Townsliip de Welleey; demandant que les Lois rela-
tives aux Aubains soient amendées, en réduistt le temps requis pour la natura-
lisation (les Etrangers au terme de v.uatre ann(es.

De François Lapointe et autres, Pilotes polr lu Port de Québee; demandant
que le Bill pour régler le Pilotage pour et au-dzsous du Port de Quelcc, ne de-
vienne pas Loi.

Du Révérend F. X. Da/age et autres, de la Seigneurie de St. Cyirille de Les-
sard, Comté de L'Islet; demandant une aide pour ouvrir un Chcmin jusqu'à la
Paroisse de L'set.

De Simon Bertrand et autres; demandant l'abolition <le la Tenure Seigneu-
riale dans le Bas-Canada.

De Sinon Bertrand et autres ; demandant que les Propriétaires du Chemin à
Barrières de Chamibly et Granby soient forcés de tetlir le dit Chemin en meilleur
état qu'il ne l'est actuellement.

De Nicolas Brouillet et autres, de la Paroisse de $t. Mathias, Cemté de Roui-
ville; et de Pierre Reneau et autres, de Boucherville et St. Brîuo, Comté de
Chanbly ; demandant la passation <lu Bill pour abroger la partie de l'Ordonnance
3 et 4 Vic., chap. 25, relative aux Chemins d'Hiver.

De James Durand et autres, Régistrateurs de Comté dans le laut-Canada;
demandant le rétablissement du Tarif de l'an dernier, au que chaque Régistra-
teur soit autorisé à recevoir un salaire pour un Clerc, et le prix du loyer d'un
Bureau, ce à quoi ils ont maintenant à pourvoir eux-métnes.

De Wellington M, Richmond, de la Cité de Toronto; demandant qu'un certain
nombre d'exemplaires de son Ouvrage, intitulé: " Livre de Richmond sur les
"Formules Ltégales et Manuel de Loi pour la transaction légale des affaires,"
soient achetés pour l'usage de la Chambre, dans le but d'encourager la dite
publication.

M. Stevenson, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Après avoir publié des annonces dans les Papiers sïouvelles des Cités de Qud-
bec et de Montréal pendant le temps ordinaire, Votre Comité a reeu des Soumis-
sions des personnes suivantes, pour l'Impression, la Reliûre et le 'Papier à Impri-
ner, requis par Votre Honorable Chambre >ur la présente Session

Pour les Impressions Sessionnelles, de MM. Lovell et Lamnourrux.
Pour Iimpression des Journaux et Appendice, de MM. Lovell et Lamoureux;

MM. Campbell et Perrault ; et M. E. R. Fréchette.
Pour la Reliûre de MM. T. et L. Lemieux ; MâM. R. et A. Miller; et M. A.

Dredge.
Pour le Papier à Imprimer, de MM. Bainbridge et Cie.; MM. Lovell et Cie.; et

MM. Campbell et Perrault.
Sur les soumissions susdites, Vo*te Comité a accepté celles de MM, Loell et
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Lamoureuex pour les Impressions Sessionelles, vu qu'il était le seul soumission-
naire pour cet ouvrage.

Celles de MM. Ciampbell et Perraiut pour l'Impression des Journaux et Appen-
dices, leurs soumissions étant les plus basses.

Celles de M. Dredge, pour la Reliûre, ses soumissions étant les plus basses ; et
C1l's da MM. Lorel et Cie., pour le Papier à Imprimer; leur échantillon

étant le moins cher de sa qualité et pesanteur.
L'attention de Votre Comité s'est portée sur le prix demandé et jusqu'ici ac-

cordé pour pliage ci brochage fait par les Entrepreneurs des Impressions Ses-
sionnelles. Après information prise dans les Etablissements de Reliûre de
cette Cité, il a constaté que cette charge est exhorbitante, et avant d'accepter
leurs Soumissions actuelles, il a insisté sur une reduction de cinquante pour cent
sur cette charge ; et Votre Comité a le plaisir de dire qu'il s'y sont soumis.

Votre Comité a ordonné qu'il soit fourni par les diverses parties dont les Sou-
missions ont été acceptées, un cautionnement pour l'exécution fidel de l'ouvrage,
et la fourniture des matériaux deman4és.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imlprimé, pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

L'IIonorable M. Cameron, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour
la Division-Est du Comté de Brant, a informé la Chambre, Que le Comité à con-
sacré plusieurs jours à la considération de la dite Pétition, et a entendu et
examiné plusieurs témoins; et conformément à POrdre du dit Comité, la preuve
ayant été faite par les Pétitionnaires contre un certain nombre de votes enregis-
tr. s en faveur du Membre Siégeant, le Comité a ordonné au Membre Siégant
d'effacer un égal nombre de votes enregistrés er faveur du Candidat opposant;
mais comme le Comité a déjà donné au Membre Siégeant quinze jours pour ré-
diger sa liste des votes objectés, et que le délai n'expirera que Vendredi le
dixième jour de Novembre courant, le Comité, du consentement des parties,
désire ajourner jusqu'à dix heures de l'avant-midi de ce jour, vu qu'il ne peut
s'assemlbler que proformd pendant cet intervalle.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'à Vendredi,
le dix du courant, à Dix heures du matin, pour les raisons contenues dans le dit
Rapport.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'Amendement fait par le
Conseil Législatif à la version Anglaise seulement du Bill, intitulé: " Acte pour" autoriser la vente de certaines Terres désignées çomme Lots numéro cinq et
"six, Division A, du Township de Guelpit, et en appliquer le produit aux objets
"du fidéicotnmis ;" lequel amendement a été lu ; et lu une seconde fois, il a
été adopté.

Ordonné, Que M. Clarke reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe
leurs Hnuieurs que cette Chambre à adopté leur Amendement à la version An-
glaise seulement, sans aucun Amendenient.

Ordonné, Que la Pétition de Frederick C. Caprmeol, de la Cité de Toronto; la
Pétition de la Chambre de Commerce de la Cité de Toronto; et la Pétition du
Major Général George A. Wetherall, et Charles Martin, Ecuyer, Lieutenant du
95me Régiment d'Infanterie de Sa Majesté, soient imprimées pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

R4solu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Législatif, pour informer
leurs Honneurs que cette Chambre permet à lHonorable William B. Robinson et
Arthur R0*Wa, Ecuyer, Membres de cette Chambre, de comparatre et rendre



18 Victorke. 2° Norembris. 267

témoignage, s'ils le jugent à propos, devant le Comité Spécial du Conseil Lé-
gislatif, chargé de s'enquérir des accusations portées contre les Membres de la
dernière Administration.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Smitlh porte le dit Meosage au Con-
seil Législatif.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport des
noms des Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irré uliers pour les Comtés-
unis de Lenoz et Addington, auquel il avait annexé la étition y relative à lui
renvoyée par la Chambre :-Et les Noms des Membres du Comité ont été lus
comnýe suit :-Sidney Smith, Ecuyer, l'Honorable John Young, Basil Borison
Chuàch, Ecuyer, Robert Bell, Ecuyer; Président, Thomas Jean Jacqes Loranger,
Ec yer.

L11onorable M. Aferritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport des
Noms des Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mé-
rite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le
Comté de Kamouraska, auquel il avait annexé la Pétition y relative, à lui ren-
renvoyé par la Chambre :-Et les Noms des Membres du Comité ont été lus
comme suit:-Louis Léon Lesieur Desaulniers, Ecuyer, Joseph Dufresne, Ecuyer,
Thomas Fortier, Ecuyer, David Barker Stevenson, Ecuyer ; Président, Timothty
Lee Terrill, Ecuyer.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport des
Noms des Membires du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
de 'Mégantic, auquel il avait annexé la Pétition y relative, à lui renvoyée par la
Chambre :-Et les Noms des Membres du Comité ont été lus comme suit:-
.Tean Baptiste Mongenais, Ecuyer, Edinund Murney, Ecuyer, Luther H. Holton,
Ecuyer, Alanson Cooke, Ecuyer; Président, anes Smith, Ecuyer.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
faire de meilleures dispositions pour l'appropriation des deniers provenant des
Terres jusqu'ici connues sous le nom de Réserves du Clergé, en les rendant dis-
ponibles pour des objets Municipaux, étant lu ;

M. Rhodes a proposé, secondé par M. Bellinglham, et la Question ayant été
mise, Qu'il soit donné Instruction au dit Comité d'amender le Bill, en limitant
leffet de la 5me Clause au Haut-Canada seulement, et en insérant la Clause
suivante: " Le montant du Fonds des Municipalités du Bas-Canada restant non
"dépensé et non approprié en vertu des dispositions précédentes de cet Acte, le
"trente-unième jour de Décembre de chaque année, sera partag& par le Rece.
"veur-Général également entre toutes les diverses Sectes ou Dénominai ions Pro
"testantes pour l'Education Générale ou l'instruction Religieuse à raison du
"nombre de leurs Membres respectivement, suivant le recensement alors der-
"nier fait, soit en vertu de lActe pour pourvoir plus efficacement à nn recense-
"ment périodique de la Province, ou de quelqu'autre Acte en vertu duquel un
"recensement peut être légalement fait dans le Bas-Canada ou dans les Muni-
" eipalités de cette partie de la Province," après la dite bme Clause; la Clambre
s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Poua.
Messieurs

Bellinghans, Gambe,urney, ,Rhodes,
Bowes, Larwill, Poulin, Robinson,
Cameron, Masson, Powell, 13. Shaw.
Casault,
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Ail. ins,

liar,

J>if.!eI,

Caou, Ckqr/.q.
Clan re,

Doost,. AiChar A.

CONTRE.
M%'essi eUrs.

Drummnond, Pro. Gen.Jackson,
Dufresne,

GAI,

Ferg assn,
Ferres,
F eriice,
F/int,

I%:t; er, TIhomas,
Fortier, Octate C.
Fournier,
F"rv::cr,

Gri//,

Guhié cnwnt,
lictit,

Labell,
Laberge,

L11angton,

L.aporte,
LeBoutillier,
Lun msden,

JMc DonaM', R/oderick,
jllacken:lte,
Ma'ccNah, Sir A. N.
Ale( 'a nn,

Mi athesi on,

A!lerritt,
3Io rin, 79.
Alorrison, Joseph& C.

Morrison, Angus,
Muniro,
Kiles,
Pautrick,

Prérost,
Saiafrl,
Sratcherd,
.Snill, Sol. Gén.
Smith, Sidney,
Smith, James,
Somerville,
Sounciwck,
Spenîce,.
Taché,
Terril!,
7Tifaudeau,
Wisoln,
Young.

A:usi, elle a passé dans la négative,
L'Hoo9rable . ('awron a propo*<é, second par M. am/c, et la Question

ayan été mise, QnilI soit donné Instruction au dit Comité de retrancher les
mots :"tolte apparee d ion entre et PEtat," d*s la Sme Clause du
BiHll et ponr pourvoir à l'appropriation non interrolpue, pour l'avantage des
Eglises d½:·r/e/erre et d'Ecosse, des deniers provenant de la vente des Terres
drs R éserves du Clergé, vendues en vertu <le l'autorité du Statut 7 et 8 Geo. 4,
cha-. 62, dans les mlmes proportions que ces Eglises en ont joui jusqu'aujour-
d'hui, savoir :-deix tiers à lise d'A ug/elerree,et un tiers à lEglise d'El'cosse:
-Po>r pourvoir si dans les proportions établies par l'Acte 3 et 4 Vic., chap.
78, à la joursanee non interrompne par les dites Eglises, et tontes les autres
dénominations de Chrétiens goi désireraient y participer pour les fins du culte
public et de 1P0-esv elvgmen ieligieux, des sommes qui sont provenues de la vente
des T'erres des Résves dn Clergé, en vertu <le l'autorité du Statut en dernier
lieu muentiour, et qi ont été appropriées, en faveur de ces Eglises, et pour des
fin<:-eligiees:-Et pour pourvoir aussi au paiement absolu en faveur de ces
E"lises et de ces Corps religieux, du pricncalI des sommes ainsi appropriées sur
les vcutes en vertu de., dlits Aetes, de manière lue le Gouvernement Exécutif
c.ssera d'amoir auet:n cne;trót' sur ces Fonds, lesquels seront la propriété absolue
de ces corps et Egliscs, c1mrgés: du soutien de leur Clergé de la manière main-
:maintenant prescrite par la Loi ; la Chambre s'est divisée: et les norms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit-

POUR.
Messieurs

Beilingham, Crawford, Larwill, Rhodes,
Rowes, Crysler, Mwrneyj, Robinson,
Cameron, ' Perres, O'Farrdl, Shaw,
Casult, (amble, Powell, 16. Stenhmn.

eONTR..

Messieurs
Aikins, Desaumiers, JadcIoan, Munre,
Aey, DeWitt, Laberge, Niles,
Bell, pionne, Langton, Patrck,
,Riggar. DJion, Antoine 4. Laporte, Poudin,

268
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Blanchet,
Bourassa,
Brodeur,
Browne
Burton,
Cauchon,
Cayfec,
Chiubèot,
Chrqpais,
Chuur eau,
Chishl,n
Church,
Clarke,
Cooke,
Cook,
Dai,
Daoust, Charles,
Darche,
Deong»,

Dru>nntoed,P ro.Gé
Difresne, *
Fe/ton,
Ferrie,
F/int,
Foley,
Ftrtier, Thonas
Fortier, Octave C.
.F'ournicr,
Frazrr,
Freeinan,
Ga/t,
G.ill,
Gould,

ilartmaun,
Ilneks,
Illlton,

n. Lcloutillier,
Iaranger,
Lunuitden,
Macit,
Mutdonaldd, Pro. Gé i.
.iUcDonald, eoderick,
lIackencic,
BlaftcYNalb, Sir A. Y.
McCanni,
.lcKer/ie,
Marc hildon,
Miassonz,
M~atti ce,
Alen'agh.er,
M>in ge'nais,
3]orin,

269

P>oulhot,
Raniýkin,9
Iïdlin,
Ross, Sol. Gén.

Sceatchcrd,
Smith, Sol. Gên.
Smith, Sidne(,
Sniit, James,
Somerville,
Sout/hwick,
Spe'nce,
TPacié,
Terrill,
Thibta udcau,
WUilson,

Ainsi, elle a passée dans la négative.
M. Bowes a proposé, secondé par M. Shaw, et la Question ayant été proposée,Qu'il soit donné Instruction au dit Comité d'amender le Bill, en retranchant les

mots après: "appellera," dans la troisième ligne de la 1re Clause du Bill, jusqu'à
la fin de la dite Clause, et d'insérer les mots: "le Fonds des Réserves du Clergé
" et les deniers provenant des R'serves da Clergé, dans le Bas-Canada,
" continueront à former un Fonds séparé, qui sera appelé le Fonds des Réserves

du Clergé du Bas-Canada. Le Fonds des Rés'erves pour chaque section (le la
" Province, respectivement, se composera de toutes sommes provenant de la
" vente des Réserves du Clergé dans cette section de la Province, qu'elles soient
" maintenant placées dans le Royaume-Uni ou dans cette Province, ou qu'elles
" demeurent non placées, ou qui devront ci-après provenir de telles ventes ; de
"l'intérêt et des dividendes des sommes d'argent formant partie de tel Fonds,
"de l'intérêt sur les- ventes à crédit des Réserves du Clergé dans telle section de
"la Province, et des rentes et profits provenant des Réserves du Clergé léguées
"ou qui seront léguées pour un nombre d'années, et autres revenus casuels et
" périodiques provenant des Réserves du Clergé en icelle, après avoir déduit
"des dites sommes les dépenses actuelles et nécessaires faites pour la vnte des
"dites Réserves du Clergé et l'administration d'icelles et des Fonds sus its ; et
" les sommes d'argent foriant les dits Fonds seront versées entre les ina ms du
" Receveur-Général, et seront par lui employées aux fins mentionnées ci-après
" en vertu de l'autorité du présent Acte ou de tout Ordre on Ordres Généraux ou
" Spéciaux qui seront émis par le Gouverneur en Conseil," en leur place ;

M. Powell a proposé, secondé par M. Frazer, et la Question ayant été mise,
Que la Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est divisée :-Et la Ques-
tion a passé dans la négative.

Et la Question ayant été mise, Qu'il soit donné Instruction au dit Comité
d'amender le Bill, en retranchant les mots après "appellera," dans la troisième
ligne de la Ire Clause du dit Bill, jusqu'à la fin de la dite Clause, et d'insérer
les mots: "le Fonds des Réserves du Clergé et les deniers provenant des Réser-
" ves du Clergé dans le Bas-Canada, continueront à former un Fonds séparé,
"qui sera appelé le Fonds des Réserves du Clergé du Bas-Canada. Le Fonds
"des Réserves pour chaque section de la Province, respectivement, se composera
" de toutes sommes provenant de la vente des Réserves du Clergé dans cette
l section de la Province, qu'elles soient maintenant placées dans le Royaume-

" Uni ou dans cette Province, on qu'elles demeurent non placées, ou qui devront
< ci-après provenir de telles ventes ; de lintérêt et des dividendes des sommes
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"d'argent formant partie de tels Fonds, de l'intérét sur les ventes à crédit des
Réserves du Clergé dans telle section de la Province,, et des rentes et profits

" provenant des Réserves du Clergé léguées ou.gni seront léguées pour un nom-
")re d'années, et autres revenus casuels et périodiques provenant des Réserves

"du Clergé en icelle, après avoirdéduit des dites sommes les dépenses actuelles
"et nécessaires, faites pour la vente des dites Réserves du Clergé et l'adminis-
" tration d'icelles et des Fonds susdits ; et les sommes d'argent formant les dits
" Fonda seront versées entre les mains du Réceveur-Général, et seront par lui
" employées aux fins mentionnées ci-après, en vertu de l'autorité du présent
"Aete ou de toute Ordre ou Ordres Généraux ou Spéciaux qui seront émis par
"le Gouverneur en Conseil," en leur place ; la Chambre s'est divisée: et les
noms nyant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bower, Murney, Fouell 5. Rhodes,
Craujord,

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Darche, Langton, Patrick,
Ailen, Delong, Leloutillier, Puzdin,
Bell, Desaulniers, Loranger, Poulîot,
Biggar, De Vitt, Liinsden, blin,
Blanchet, Dorion, Antoine A. Machefi,, Ross, sol. Géi.
Bourassa, Dufresne, Macdoudd, Pro.Gén. Sanbor,
Brodeur, Ferres, Scatcherd,
Brown, Flint, InacNah, Sir A. N. Smit/, Sol. Gên.
Burtot, Fortier, Tmma, cUan, Smith,. sidne,
Cauchon, Fortier, OcKae C. cmitit, James,
CayyFourner, Maheson, Soerville,
Chabot, Frazer, Mattice, southwick,
Chauveau, Galt, Meagher, Spenre,
Cltolrn, G'oield Mani, aticé,
chu rd, I!artrniaL, Morrison, Pooph C. Terrili,
Clarl.e, ilfincles, M14orrison, Angus, Tibautideau,
Coke, iLon, ounger, Wright,
CLook, Jackson, uses, on

Ainsi, elle a passa dans la négative.
4. Bowis a proposé., secondé pair M. Shaa, et la Question ayant été mise,

Qu'lil soitdonné Instruction au dit' Comité de faire les amendements suivants
au Billom ie

Clause 2. Retranchez après "lengagée," jusqu'à la fin de la Clause, et insérez:
formeront partie de l'appropriation en faeur de, telles Eglises en vertu de

"l'appropriation (lu Fonds des Réserves dans chaque section. de la Province, tel
que ci-après nommé, soit que tel paiement ait été fait jusqu'ici aux Eglises ou

C hà des Membres du Clergé de telles Eglises.o
Clause 3. Retranchez après "déirable," jusqu'à la fin de la Clause, et insérez

"11d'effectuer' un réglement définitif de toutes matières, réclamations et intérêts
provenant des Réserves du Clergé par une appropriation aussi prompte que

"possible de lintért des revenus, quel qu'il Ysoit:-A ces cause, qil sit sa-
tué, que les Trres appelées Réserves du Clergé seront évaluées par des pe.

'sonnes compétentes nommées par le Gouveeu en Conseil à cet effet, et telles
Terres seront prises par la Couronne à cette évaluation, et les evenus placés
"au cré<li du Fo 'nds des Réserves du Clergé et lintérêt sur iceux avec P'inté-
"rêt et les profits provenant de toutes autres sources appartenant aux Réserves
du Clergé dans chaque section de la Province, seront divisés annuellement

" entre les diverses dénominatios de Chrétiens, en proportion de leur nombre
"l dans chaque section de la Province, respectiveeent."
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Retranchez la Clause 4, et insérez: " Que tous les deniers provenant des di-
"vetses sources au crédit du Fonds des Réserves et payés au Receveur-Géné-
"ral de cette Province, seront par lui placés en tels effets Provinciaux ou Muni-
"w paux qui, en vertu de l'Acte pour établir la liberté des Banques onde tout
"Acte accordant cette liberté, peuvent être acceptés par le Receveur-Général en
"échange pour des Billets de Banque enregistrés,, selon que le Gouverneur en
"Conseil l'ordonnera (le temps à autre, et le Rèev'eur-Général, étant autorisé
"par Ordre (lu Gouverneur en Conseil, aura plein pouvoir de disposer de tous
"effets qui représenteront les fonds placés, et d'en placer les produits en effets
"d'autres sortes comme susdit."

Retranchez la Clause 5, et insérez: "Que le montant¢de l'intérêt provenant dà
"Fonds des Réserves du Clergé dans chaque section de la Province sera divisé
"annuellement entre les différentes dénominations dans chaque section de la
"Province, respectivement, suivant le nombre de leurs Membres, pour des fins
"de Religion ou d'Education, suivant que le décidera la majorité des membres
"cde telles dénominations, la proportion de tels membres devant être constatée par
"un recensement 'qui sera fait immédiatement en vertu de l'autorité d'aucun
"Acte de cette Province en vertu duquel un recensement peut étre légalement
"fait. Et lorsque tel recensement aura été ainsi fait et tels nombres déterini-
"nés en conséquence, il sera du devoir du Receveur-Général de faire payer à
"chaque Eglise -qui voudra l'accepter, une part de l'intérêt et des profits du
"Fonds ainsi placé, déduction faite des frais d'administration, et la dénomina-
"tion recevant telle proportion des dites Réserves rendra compte en détail an
"Parlement Provricial de la manière dont la proportion ainsi reçue aura été
"appropriée par telle Eglise ;"

La Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit

PoUR.

Messieurs
Bowes, Murney,, O'Farrell, 5. Rhodes.
Crawford,

CONTRE.

Messieurs
Aikins, le Witt, LeBoutillier, Powell,
Allein, Dorion, Antoine A. Lumsden, Rankin,
Bell, Drumrond,Pro.Gén. Mad>eth, Roblin,
Biggar, Dufresne, Macdonald,Pro.Gén. Ross, Sol. Gén.
Blanchet, Felton, Mackenzie, Sanborn,
Brodeur, Ferres, MacNab, Sir A. N. Scatcherd,
Brown, Ferrie, McCann, Smith, Sol. Gén.
Cauchen, Flint, McKerlie, Smith, Sidney,
Cagyley, Foley, Mardildon, Smith, Jame,
Chabot, Fortier, Octave C. Matheson, somerville,
Chauveau, Fournier, Mattice, Southwick,
Chisholm, Frazer, Meagher, Spence,
Clarkce, Gait, Mor&n, Taché,
Cooke, Gould, Morrison, Joseph C. Terrill,
Cook, Hfartnan, Morrison, Angus, -Tibaudeau,
Daouât, Charles, Mincks, Munro, Wright,
Delong, Hd ton, Niles, 71. Young.
Desaulniers, Jackson, Patrick,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Aurney a proposé, secondé par M. Rhodes, et la Question ayant été mise,

Que lOrdre du jour soit remis à Demain ; la Charnbre s'est divisée :-Et la
Question a passé dans la négative,

M. Langton a proposé, secondé par M. &dney $Smth, et la Question ayant été
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proposée, Qu'il soit donné Instruction an dit Comité d'amender le Bill, de telle
manière qu'aucune Corporation religieuse on dénoi ination ne soit reconnue
comme avant aucin droit de participer à la dlisibil)uitioi des deniers provenant
des Réserves du (lcrgé autreniwit que comme interîniédiaire ponr la distribu-
tion de paiements annuels ou de la conuitalion qui en tiendra lieu aux per-
sonnes dont les droits individurls seront reeonns ;

M. Tfhihandeau a proposé, secondl par M. P>er//, et la Question ayant été
mise, Que cette Chamîbre sujorne maintenant ; la Chambre s'est divisée :-

Et la Question a pias (an la nîgative.
Et la Qutesi avalit été de nomeau propost'e, Qu'il soit donné Intruetion

an dit Comité d'auender le Bill dte telle niir ne qu'netune Corperation Reli-

gieuse on Dénominîation nf soîit reconnte comme ayant aucn droit de parti-

ciper à la ditribution d1t . n provdnan des lAwrve du Clergé antrement

que conue inlrmm4 édiaire pouîr la distribution des paiements annnels on de
la comninmutati on qui vn tiendra lieu aux personnes dont les droits individuels
seront recoinus

Et des )ébats avant en lie, l'-dessus
M. Fo/e'/ a roposè, secondé par M. Turhé, et la Question ayant été mise,

Que les l)ébats soient ajournés à Demain ; la Cliambre s'est divisée et les
noms ayant é1 demanîds, ils ont été pris comme suit

POUR.

l ,;i esîur s

Bolcs, Fairy, LumsJcn,
Broin, Furn r,c,
Chapais, Fraz er, JlIcKer/ie, Rhodes,
Cool. e, («it, lar4uilu, &non,
Jarnust, Char/es, Hariman, 31P tt iC, &africd,
Dorion, Antoine A. lolton, lietro, Sterenson,
Ferrs, Lbege,Taché
Ferrie, Lanu rton, ('Farrell, Terrili,
Flint, Llloutillier, Poilwt, 36. Young.

CONTRE.
messieurs

Aikins, Cra iford, M1acdoafd, Pro. é.dln
A/eînDe/oua AlacYab, ',ir A. N. Ross, Sol. Gén.

Bi.rgar Drn»iodIJro.Gén.MeUunSenitki, Sot. Gén.
(Salchon, Diefr-se, lllat/uison, Seitk, Sùlneyq,

Fe n, ilmoriin,
chla'ot, Gowidd, .7l'lorison, Angus, Som»errille,

Chn 'eliel<ks, Ni/es, So',etliick,
Cishoen, Jackson, ackSpnce,
Clarke, 12>rae, .Puiin, 38. Iarciidoey.

Ainsi, elle a passe dans la négative.
Sur motion dc 1lHonorable Sir Allan N. MalcNab, secondé par l'Honorable M.

Matorin,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Demain, ýet que ce soit alors le

premier Ordre (u jour.

Alorsr, sur motion de lonorable Sir AI/anz N. MlacNab, secondé par l'Hono-
rable M1. MonS,

La chianmbre s'est ajournée.
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Vencris, 30 die Novembris;

Aruo 18 o VIcToRIE lElNA, 1854.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Joseph Curran JIorrison,-la Pétition de Robert . Haliburton, Mat-

tre-ès-Arts, Procureur et Pratiquant en Loi des Cours Supremes de Judicature
pour la Province de la Nourele-Ecosse - et la Pétition de Willtiam 4. Johnston,
A. B., et Procureur et Pratiquant en Loi d'Jlalifax, Rouvele-Ecosse.

Par M. Lumsden,-la Pétition de Ocorge Tait et autres, des Townships de
Pickering et Scarborough.

Par M. Hartman,-la Pétition de John Cameron, Ecuyer, et autres; la Pétition
de James Twieddell et autres; la Pétition de Joserph >arAin et autres; la Pétition
de J. R. 4rdaglh et autres; et la Pétition de James lill et autres, du Village de
Mitchell, Comté de Perth.

Par M. Daly,-la Pétition de Peter Slurlair et autres, du Township de Bruce,
Comté de Bruce; et la Pétition de Samuel Wha/ey et autres, du Townsuip de
Mornington et autres lieux, dans le Conté de Perth.

Par M. le Solliciteur-Général &ith,-la Pétition de la Division Spikes Cor-
ners, No. 231, de l'Ordre des Fils de la TempéInee.

Par M. Matheson,-Ia Pétition de la Municipalité du Townsbip d'Oxford
Ouest.

Par M. Prazer,-la Pétition de Leonard M. Mathcws et autres, du Township
de Croirland; la Pétition dû Thomas Sowers/l/ et autres, du Village de Port
Robinson; et la Pétition d'A. Page et autres, diu To!wnVsli) de T/orold.

Par M. Patrick,-la Pétition de J. W. Ihrne et autres, du Township d'Au-
gusta ; la Pétition de Warren Lyman et autres, du Township d'Augusta ; la Pé-
tition d'hqaac Poster et autres, du Township d'Elizabethtown; et la Pétition de
lWlilîam Landon et autres, du Tovnship d'lizaethown.

Par l'Honorable M. Robinso,-la Pétition de David Shato Ramsay, Ecuyer,
de la Paroisse de St, Ifugqes, District de Montréal.

Par M. Taché,-la Pétion de J. B. Duguay et autres, de Ste. Luce et autres
Paroisses, dans le Comté de Rimouski.

Par M. Laberge,-la Petition de iMichl Massé et autres, de St. Atlanase,
Comté d'Iberville.

Par M. Jean Baptists Eric Dorion,-la Pétition d'E. Richard et autres; la
Pétition de F. Pothier et autres ; la Pétition d'Etienne Faucher et autres ; la Pé-
tition de J. P. C. Larose et autres; et la Pétition d'E. Brown et autres.

Par M. Lemnieux,'-la Pétition de Télesphore Fournier, Ecuyer, de la Cité de
Québec, Candidat à la dernière Election d'un Membre pour représenter le Comté
de Bellechasse, dans ce présent Parlement.

Sur motion de M. Cauchon, secondé par M. Taché,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de Lotbiniêre ait

la permission de s'ajourner jusqu'à Jeudi prochain, à Dix heures et demie de
l'avant midi, afin de donner au Pétitionnaire le temps de produire sa preuve.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée hier, Qu'il soit donné Instruction au Comité sur le Bill pour
faire de meilleures dispositions pour Pappropriation des deniers provenant des
Terres jusqu'ici connues sous le nom de Réserves du Clergé, en les rendant
disponibles pour des objets Municipaux, d'amender le Bill de telle manière
qu'aucune Corporation Religieuse ou Dénomination ne soit reconnue comme
ayant aucun droit de participer à la distribution des deniers provenant des Ré.
serves du Clergé, autrement (que comme un intermédiaire pour la distribution,
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des paiemntfis annuels et de la commutation qui en tiendra lieu aux personnes
dont les droits individuels seroIt recoinus:

Et la Question ayant été de nouveau proposée> ;-La chambre a repris les (lits
D)ébats ajournias.

Et la Question ayant été nise:-Elle a passé dans la négative.
La Chambre, en conformité (le l'Ordre, s'est formmée en Comité sur le Bill pour

faire de meilleures dispositions pour l'appropriation des ldeniers provenant des
Terres jusqju'ici eolnues sous le nom de téserves du Clergé, en les rendant
disponibles pour des ()jets Ninnîcipaux ; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur il repris le fauteuil et M. Patri a lait rapport, Que le Comité
avait fait <juelue progrès, et lui avait enjoint de demander plermiion de siéger
de nouveuP.

Ordonné, Que le Comité ait la permnissioni de si<'ger le nouveau Lundi pro-

Nidnet/Smaith, Eeuper, l'ltonorable Joht Youn, Basti RoriSen Church, Ecuyer,
Robert Bell, Ecuyer ; Président, TJows Jman Jaques lernger, Eeuyer, colmpo-
sant le comité Spécial nommé pour juger et décider (lu mérite de la Pétition se
plaignant d'une Election et Rapport irréguiliers pour les Contés-unis <le Lenox et
Adding/on, leurs Noms ont été appelés ; et étunt venus à la Table, ils ont été
assermentés par le Greflier.

Ordonié, Que la Pétition relative à l'Eleetion et Rppourt p les Comtés-unis
de Lenor et Addington, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour juger et
décider lu mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irrégn-
liers ponr ce Comité..

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans l'une (les Chambres de
Comité <le la Chambre, à Dix heures (le l'avant-midi.

L<nis Léon Lesieur Desanlners, Ecuyer, Joseph Dufresne, Ecuyer, Vwomas
Fortier, Eentyer, David, Barker 8/crcensw, Ecuyer ; Président, Timiothy Lec Ter-
ril, Ecuyer, composant le Comité Spéci nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'uuie Election et Rapport irréguliers pour le
Comté de IKamouraska, leurs Noms ont été appelés ; et étant venus àâla Table,
ils ont été assermentés par le Gredfier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Eleetion et Rapport pour le Comté de
Kamouraska, soit renvoyée an Comité Spécial nQmmé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour ce
Comté.

Ordonné, Que le <lit Comité s'assemble Demain, dans l'une des Chambres de
Cônité de la Chambre, à Onze heures de l'avant-midi.

.ran Baptiste Mongenais, Ecuyer, Edmund Murneq, Ecuyer, Luther H. Holton,
Ecuyer, A/anson Cooke, 'enyer ; Président, James edtlh, Eeuyer, composant le
Comite Spécial nommé pour juger et décider du mérite des Pétitions se plai-
gnant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mégantic, leurs
Nom4 ont été appelés; et étant venus à la Table, ils ont été assermentés par le
Greffier.

Ordonné, Que les P étitions relatives à l'Election et Rapport pour le Comté de
Mégantic soient renvoyées au Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite des Pétitions,,ue plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour ce
Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans l'une des Chambres de
Cbmité de la Chambre, à Midi.

L'Honorable M. Chamn'rau, l'un des Conseillers Fxécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
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Réponie à une Adresse de l'Assemblée Législafive, du 18 du mois dernier,
pour um certain Rapport relatif aux Reservcs du Clergé dans Haut et le Bas-

lPour le dit I1apport, voir Appendice (L.L.)

Réponse à une Adresse de 1P4 3.eiblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 14 Septembre 1854, le priant de faire mettre de-
vant la Chambre, un Etat sous le titre ordinaire de Revenus et de Dépenses,
du revenu brut du Canada, et lu montant des patieriients faits à même iceux
(irant les six mois de l'année fiscale expirée le 31 Juillet dernier, y coni-
pris le Départenent du Bureau des Postes ; aussi le montant des sommes au
crédit du Gouvernement dans les Banqes et autres lustitutions monétaires du
Canada ou ailleurs, ou prêtées à des particuliers on dont le dépôt leur a été
confié, jusqu'à une époque aussi récente qu'il sera au pouvoir des Départements
de l'inspecteur et du Receveur-Général de les procurer ; et aussi, un Etat du mon-
tant entier de la Dette Publique à la d ite époque, y compris toutes sommes pour les-
quelles la Province a donné sa garantie, indiquant l'intérêt maintenant dû par des
Compagnies de Chemin de Fer ou autl res Compagnies Incorporées, s'il y atel in-
térêt, et le dit intérêt non payé, indiquant aussi l'état du Fonds Consolidé d'Ern-
runt Mun icipal du Haut-Canada, et le rever p brut des Réserves du Clergé dans

e Iiaut et le-is-Canad<, pjndant les six mois à compter de l'époque des Comptes
Publics p6iir 181

Pour la dite Réponse, voir Appendice (N.N.)

Réponse à une Adresse <le PAssinblée Législative, datée le 19 Septembre
1854, pour des informations .elativerà la vente des Abris des Emigrés àla
lointe St. Charles, Mon14éal.

-'Par Ordre,
Bureau du Secrrétare, Plierre J. O. Chauveau,

Québee, 2 Nov mbre 1854. Secrétaire.

Travaux Publies, Québec, 31 Octobre 1854.
Monsieur,-En ré nse à votre lettre <lu 20 du mois dernier. me demandant à

transmettre, pour l'in rnation de l'Assetnblée Législative, "l'autorisation en
<'vertu de laquelle les Abris des Emnigrés à la Pointe &. Charles, à Montréal, ont
"été vendus, le nom dý l'acquéreur ou des acquéreurs, et le produit de la vente,
"le temps et la personne auxquels il a été payé," j'ai Phonneur de vous infor-
mer que trois3 des Abris pnt été vendus par l'autorité du Département des Tra-
vaux Publies à la Comp grie du Chemin (le Fer du Grand Trone, pour £25, le
27 .Octobre 1853, lequel, montant a été payé au Receveur-Général le 29 du
même mois.

Jai, etc.,
(S igné,) Thomas A. Bcgly,

E. Parent, Eeuyer, Secrétaire.
Assistant Secrétaire.

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 16 du mois der-
nier, pour des copies de deux Pétitions du Maire et des Habitants de Brockville
et Cornwall, respectivement, au sujet du transport des Emigrés par les Eaux
Intérieures de la Province.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (0.0.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée ,Législative, du 26 du mois dernier,
pour un Etat des Permis accordés pour l'exploitation des Mines et Minéraux
dans le Bas-Canada, depiis 1847, jusqu'au 24,du mois dernier.

Pour la dite Réponse, vàir Appendice (P.P.)
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Ordonné, Que la Réponse relative aux Réserves du Clergé, présentée ce jour,
soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Qu'en sus du nombre ordonné par cette Chambre, un nombre
d'exemplaires su(lisant du Rapport du Surintendant des Ecoles pour le Haut-
Canada, pour 1853, soit imprimé, de manière à en transmettre un exemplaire a
chaque Bureau d'instruction Publique de Comté, et à chaque Corporation Mu-
nicipale et Scolaire, et à chaque Surintendent Local des Ecoles dans le Haut-
Canada.

Ordonné, Que la Réponse relative au Revenu, Deniers au crédit du Gouver-
nement, Dette Publique, Fonds Consolidé d'Emprunt Municipal et des Réser-
ves du Clergé, présentée ce jour, soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Un Message du ConseiI Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un
des Maitres en Chancellerie

M. P'Crateur,
Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour défendre l'Inhuma-

"tion dans certains Cimetières de la Cité le Québec," auquel il demande le
coneours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

en BiI (lu Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour défendre l'Inhumation dans
"ertains Cimetières de la Cité de Québec," a été lu pour la première fois.

Sur motion de M. Allen, secondé par M. Terrili,
Ordonné Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.
M. l'Orateur a mis devant la Chambre les Rapports et Etats suivants, reçus

en conformité d'un Ordre de cette Chambre du 14 Septembre dernier :--Rapport
du Régistrateur des Comtés-unis d'Ruron et Bruce, jusqu'au 31 Décembre
183

Pour le dit Rapport, voir Appendice (Z.)

Etats des Affaires de la Compagnie d'Assurance du Canada sur la Vie, jus-
qu'au 30 Avril 1854; de la Banque de Gore, jusqu'au 30 Septembre 1854 ; de la
Banque d'Epargne de Northunberland et DIurharn, jusqu'au 1er Juin 1854;'de la
Banque d'Epargne de London, jusqu'au 1er Septembre 1854; de la Banque
du Haut-Canada, jusqu'au 31 Aoiût 1854, et de la Compagnie de Prêt lu Canal
Welandusqu'au 1er Septembre 1854..

Pour les ditsEtats, voir Appendice (E.E.)

Etat des Afiires de la Compagnie du Chemin planchéié de Streetsville, jus-
qu'au 31 Décembre 1853.

Pour le dit Etat, voir Appendice (F.F.)

L'Ordre duùòur, pour que la Chapabre se forme en romité sur le Bill pour
définir et limiter les Droits Seigneuriaux, pour en faciliter le rachat, et pour
abolir les Lods et Ventes ou droits sur les mutations des Terres*tenues en rôture
dans le Bas-Canada, étant lu;

M. Anoine Aimé Dorion a proposé, secondé par M. Brown, et la Question
ayant été proposée, Qu'il soit donné Instruction au dit Comité d'amender le Bill,
en établissant que la base de la mesure sera l'extinction immédiate de la Tenure
Seigneuriale et la substitution d'une Tenure en pleine propriété au lieu d'icelle,
respect étant observé pour les droits de toutes les parties;

Et des Débats s'étant élevés là-dessus;
OrdonnE, Que les Débats soient ajournés à Lundi prochain, et que ce soit alors

le premier Ordre du jour.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Drumnmond, secondé
par P'Honorable M. Chauveau,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

LunS, 6° die Novembris;

ANNO 18" VICTORIS REGN.x, 1854.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:-

Par M. DeWit,-la Pétition de Patrick Roony et autres, et la Pétition de
Christina Blackie, veuve de feu Robert WE S. Slackny, de la Cité de Montréal.

Par M. Jlartnuman,-la Pétition de William Gambie, au nom des Président,
Directeurs et Compagnie du Havre et Chemin d'HIumber.

Par M. Jean Baptiste Eric Dorio,-ia Pétition du Révérend G. L. E, Du-
hault et autres, des Townships (te Wotton et South Ham; la Pétition d'Antoine
Clair et autres, du Township de Durham; et la Pétition de Louis Boivin et au-
tres, Commissaires d'Ecole pour la Ville ou Bourg de William Ifenry.

Par M. Jobin,-la Pétition du Révérend P. N. St. Aubin et. autres, Commis-
saires d'Ecole de la Paroisse de St. Félia- de Valois, Comté de Toliette.

Par M. LMarcldn,-la Pétition de Pierre Jean Mathon, ci-devant Instituteur;
et la Pétition de David Trudel et autres, de la Paroisse de Ste. Geneviève de
Batiscan, Comté de Champlain.

Par M. Foley,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Waterloo.
Par M. Cooke,-la Pétition de James Young et autres, propriétaires et posses-

seurs de certains lots 'dans le Township de Grenville, Comté d'Argcnteuif; la
Pétition de John Dewar et autres; la Pétition de la Grande Division du Canada-
Est, de l'Ordre des Fils de la Tempérance ; la Pétition de Dominick Docherty et
autres, Fils de la Tempérance, et autres, et la Pétition de John Clauson et autres,
Fils de la Tempérance, et autres.

Par PHonorable John Sandfield MIcdonald,-la Pétition de la Division Lochiel,
No. 115, de l'Ordre des Fils de la Tempérance ; et la Pétition de James MclIntosh
et autres, du Township de Cornwall.

Par M. James Smithr--la Pétition de Donald Cameron, de Thorah.
Par M. Labelle,-la Pétition du Révérend P. C. Dubé et autres, de la ParoissO

de St. Martin, Comté de Laval.
Par M. Sanborn,-la Pétition d'Al. W. Kendrik et autres, du Township de

Compton; et la Pétition de Joshua Foss et autres, Syndics du Lycée du Town-
ship d'Eaton.

Par PHonorable M. Cameron,-la Pétition du Clergé et des Laïques de
l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande du Diocèse de Toronto, réunis en Synode.

Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition du Revérend F. H. Prévost et
autres, Commissaires des Ecoles Catholiques de la Cité de Montréa.

Par M. Brown,-la Pétition des Ministres et Anciens du Synode de lEglise
Presbytérienne du Canada.

Par M. Cook,-la Pétition de la Municipalité du Township de Dereham.
Par M. Prazer,-1a Pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lin-

coln et Welland.
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Par M. Freeman,-la Pétition <le la Division Ilamilton, No. 25, de lOrdre des
Fils de la Tempérance ; et la Pétition de James Cahill et autres, de la Cité
d'Hamilton.

Par M. Darcle,-la Pétition (le Félix Prouil. dit Clément et autres, de la
Paroisse de Sf. Raphaë/, Comté de Laval.

Par M. Bell,-la Pétition d'Eidward Chaimers et autres, du Village de Smith-
ville.

Par M. Bureau,--la Pétition de Médard Brisson et autres, de la Paroisse (le
St. Rémi, Comté de Napierville; et la Pétition de Joseph Troie, junior, et autres.

Par l'Honorable M. Spence,-la Pétition (le George S. W/kes et autres; etla
Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Dundas.

Par M. le Solliciteur-(énéral Smith,-la Pétition de J. MT. Taggart, Maire,
et autres, du Township de Be4ford, Comté de Frontenae.

Par M. le Solliciteur-Général Ioss,-la Pétition de Dame Mary Ann Bankier,
et autres Dames.

Par M. Alleyn,-la Pétition de T. A. Young, Ecuyer, <le la Cité de Québec;
et la Pétition du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec.

Par M. Biggar,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Brantford.

Par M. Casault,-la Pétition d'Octave Cyrille Fortier, Ecuyer, Médecin, de
la Paroisse le St. Gervais, Membre Représentant le Comté de Bellechasse dans
le présent Parlement, dûment élu et proclamé comme tel Représentant à la
dernière Election d'un Membre pour représenter en Parlement le dit Comté de
Bellechasse.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-

De William F. Cojin, Procureur et Agent au nom des Habitants des Comtés
de Clinton, Essex et Franklin, dans l'Etat de New-York; demandant que
l'union projetée des Chemins de Fer de Montréal et iVew-York, et du
Champlain et du St. Laurent ne soit point confirrnée,-et à être entendu par
Conseil devant le Comité, et à la Barre de la Chambre sur la dite Pétition.

De Stephen Carledge et autres, de Wo/ford; demandant que l'octroi annuel
pour les Ecoles Communes soit porté jusqu'à Cent cinquante mille louis.

De Walter C. CrafIon, de Québec; demandant de l'aide pour lui permettre de
publier un Manuel Parlementaire compilé par lui.

D'Ann H. Booth et autres, femmes du Village de Fergus; de George Pirie et
autres, des Comtés.de Wellington et Grey ; de James Bogg et autres, du Town-
ship de Roxborough ; de la Division Wellington Square, No. 103 ; de la Division
Oakville, No. 61; de la Division Acton, No. 242; de la Division Troy, No. 244;
et de la Division Spikes Corners, No. 331, toutes de POrdre des Fils de la Tem-
pérance ; de Joseph Anderson et autres, du Comté de Welland ; de James Toed-
dell et autres; de Joseph Parkin et autres; de J. R. Ardagh et autres; de James
Hill et autres, du Village de Mitchell, Comté de Perth; de Peter Sinclair et
autres, du Township de Bruce, Comté de Bruce; de Samuel Whaley et autres,
du Township de Mornington et autres lieux, dans le Comté de Perth; de la
Municipalité du Township d'Oxford Ouest; de Léonard M. Mathews et autres,
du Township de Crowand ; de 7omas Sowersly et autres, du Village de Port
Robtnson ; d'A. Page et autres, du Township de Thorold;- de J. W. Berney et
autres, du Township d'Auzgusta; d'Isaac Poster et autres,. du Township d'Eul-
zabethtown ; et de Villiam Landon et autres, di% Township d'E/izabetawn;
demandant la passation d'une Loi prohibant les Liqueurs fortes.
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De Simon Bertrand et autres, du Comté de Rouville; demandant l'abolition
du Conseil Législatif,-que la charge de Gouverneur soit rendue élective, et que
le Gouvernement de cette Province soit fait semblable autant que possible à celui,
des Etats-Uis.

De Louivs Bélanger et autres, de la Paroisse de St. Martin, Comté de Laral;
et de J. B. Obertin et autres, de la Paroisse de Varennes, Comté de Yerchères;
demandant l'abrogation <le lOrdonnance 3 et 4 Vict., chap. 25, relative aux
Chemins d'Hiver.

De P. Blanchet et autres, de la Paroisse de St. Mathias; demandant un Acte
pour autoriser les Cultivateurs à vendre leurs denrées à n'importe quel marché,
sans être obligés de payer pour cela.

De P. Blanchet et autres, de la Paroisse de St. Mathias; demandant que les
fonds prov' ant des Réserves du Clergé, des Biens des Jésuites, et des Sei-
gneuries du Gouvernemunt, soient appropriés au soutien d3s Ecoles Communes
dans les deux sections de la Province.

De L. Desjardins et autres, des Paroisses de St. Jean Port Joly et St. Rocli,
Comté de L'Islet; demandant de l'aide pour continuer et terminer le Chemin
d'Elgin.

Du Curé et (les Marguilliers de la Fabrique de la Paroisse du St. Nom de
Marie, de Montréal; demandant certains amendements à la Loi qui règle l'En-
registrement des Baptêmes, Mariages et Sépultures.

De S. A. Burd et autres, des Townships d'Eaton, Neirport et Clifton, dans le
District de St. François; demandant de j'aide pour ouvrir un Chemin dans le dit
Township.

De William Smith et autres, du Township de Brompton; demandant que le
Bill pour constituer le Comté Electoral de Sherbrooke en une Municipalité sépa-
rée et pour y établir un Bureau d'Enregistrement, ne devienne pas Loi.

De Robert G. Haliburton, Maître ès-Arts, Procureur et Pratiquant en Loi des
Cours Suprêmes de Judicature pour la Province de la Nouvelle-Ecosse; deman-
(ant la passation d'un Acte pour lui permettre de pratiquer comme Avocat dans
les Cours Suprêmes du Haut-Canada.

De William A. Tohnston, A. B., et Procureur et Pratiquant en Loi, d'Halifax,
Nouvelle-Ecosse; demandant la passation d'un Acte pour autoriser les diverses
Cours de Loi d'Equité du Haut-Canada, à l'admettre à pratiquer comme Avocat
dans les dites Cours.

De George Tait et autres, des Townships de Pickering et Scarborough; de-
mandant le rejet de toute demande de réserves de Chemin dans les dits
Townships.

De John Cameron, Ecuyer,,et autres ; demandant un Acte d'Incorporation pour
la construction d'un Chemin de Fer pour relier le Port Perry, sur le Lac Sugog,
au Chemin de Fer d'Union d'Ontario, Sincoe et Huron.

De David Shaw Ramsay, Ecuyer, de la Paroisse de St. Hugues, District de
Montréal; demandant que tous procédés ultérieurs sur le Bill pour définir et
limiter les Droits Seigneuriaux, en faciliter le rachat, et abolir tous Lods et
Ventes ou droits de mutation sur les Terres tenues en rôture dans le Bas-Canada,
soient suspendus jusqu'à ce qu'il ait été entendu à la Barre* de la Chambre con-
tre les dispositions d'icelui qui affectent ses droits.

De J. B. Duguay et autres, de Ste. Luce, et autres Paroisses, dans le Comté de
Rimouski; demandant de l'aide pour construire un Quai et une Jetée dans la
Paroisse de Ste. Flavie.

De Michel Massé et autres, de St. Athanase, Comté d'Iberville ; demandant un
Acte pour défendre les enterrements dans les places populeuses.

D'E. Richard* et autres; demandant que les Comtés-unis de Drummond et

279
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Arthabaska soient séparés, et que chacun soit autorisé à élire un Membre du
Parlement.

De F. Pothier et antres ; demandant que l'octroi annuel en faveur des Ecoles
Communes soit porté jusqu'à Cent cinquante mille louis.

D'Etienne Faucher et autres; demandant que les Squatters, dans les Townships
de l'Est, soient protégés par la Loi dans les droits qu'ils peuvent avoir acquis
comme tels.

De J. P. C. Larose et autres; demandant certains amendements à la Loi
Municipale, et la simplification des Lois des Chemins du Bas-Canada.

D'E. Brown et autres ; demandant que les Jurés qui assistent aux Cours de
Justice dans le Bas-Canada soient payés.

Conformément à l'Ordre du jour, la Pétition de n'éldphore Fournier, Ecuyer,
de la Cité de Québec, Candidat à la dernière Election d'un Membre pour repré-
senter le Comté de Belerasse dans ce présent Parlement; se plaignant de
'Election et Rapport irréguliers d'Octave C. Fortier, Ecuyer, pour représenter

le dit Comté, étant lu ;
M. Casauli a proposé, secondé par M. Cauchon, et la Question ayant été pro-

posée, Que la dite Pétition soit maintenant reçue';
Sur motion de M. le Solliciteur-Général Sm ih, secondé par l'Honorable M. le

Procureur-Général Macdonald,
Ordonné, Que la considération ultérieure de la Question soit remise à Mer-

credi prochain.

M. Loranger, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de
la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour les Comtés-
unis de Lenox et Addington, a informé la Chambre, Que Robert Bell, Ecuyer,
Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la
réunion du dit Comité, Samedi dernier.

Ordonné, Que Robert Bell, Ecuyer, soit présent à sa place dans cette Cham-
bre, Demain.

M. Terrill, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Karnouraska, a informé la Chambre, Qu'à la réquisitiôn par écrit du Pétition-
naire, et du consentement de J. C. Chapais, Ecuyer, le Membre siégeant, le Co-
mité a accordé du délai jusqu'à Samedi, le onze du courant, pour la mise devant
le dit Comité des Listes des Voteurs auxquels on fait objection.

M. Fergusson, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des
Pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Cité de
Québec, a informé la Chambre, Que du consentement par écrit des parties à la
Pétition de George Okill Stuart,' George Honoré Simard et HIpolite Dubord,
Ecuyers, le Comité a amendé ses ordres relativement à la production des Listes
les Votes auxquels on fait objection, en prolongeant le délai pour les produire

jusqu'à Jeudi prochain, le neuf du courant, à six heures de 'après-midi.

M. James Smith, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
des Pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
de Mégantic, a informé la Chambre, Que le Comité a ordonné, du consentement
des parties, que le délai accordé pour la, production des Listes des Votes aux-
quels on fait objection, soit prolongé au dix-huitième jour de Novembre courant,
en conséquence de la distance qu'il y a entre le Siège du Gouvernement et l'en-
droit où l'on veut se procurer les dites Listes.
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Ordonné, Que la Pétition de Wellington H. Richmond, de la Cité de 'bronto,
soit renvoyée au Comité Conjoint des deux Chambres, pour la régie et adminis-
de la Bibliothèque Parlementaire.

M. Langton, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Treizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la Pétition de F. A. Cutter, Ecuyer, et autres, Mé-
decins et Chirurgiens, de Missisquoi et Shefford, et trouvé qu'un Avis suffisant a
éIé donné.

Votre Comité a aussi examiné les Pétitions de John Young et autres, pour un
Acte d'Incorporation pour construire un Chemin de Fer d'Ilanilton à Anlhrs-
burg, ou quelque autre point sur la Rivière Détroit; et de John Bell et autres,
pour un Acte d'incorporation pour ,construire un Chemin de Fer d'Anlwrsburg
à St. Thomas, (qui ainsi que Votre Comité l'a appris, doit former partie de la
même ligne.) Les Avis donnés au sujet de ces Pétitions n'ont été publiés que
dans les Comtés de Wentg'orth, Elgin et Essex; tandis qu'il ne paraît pas
qu'il ait été publié un tel, 'vis dans les Comtés d'Haldimand, Norfolk, Middlesex
et Kent, par lesqùels doit passer le Chemin de Fer en contemplation.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Clarke,
pour quinze jours, depuis le huit du courant, pour des affaires privées urgentes.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée V endredi dernier, Qu'il soit donné Instruction au Comité sur
le Bill pour définir et limiter les Droits Seigneuriaux, pour en faciliter le rachat,
et pour abolir les Lods et Ventes ou droits sur les mutation des Terress tenues en
rôture dans le Bas-Canada, d'amender le Bill en établissant que la base de la
mesure sera l'extinction immédiate de la Tenure Seigneuriale, et la substitution
d'une Tenure en pleine Propriété, au lieu d'icelle, respect étant observé pour
les droits de toutes les parties;

Et la Question ayant été de nouveau proposée :-La Chambre a repris les dits
Débats ajournés.

Et la Question ayant été mise ; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Aikins, Dorirn, Antoine A. Jobin,
Bourassa, Fergumn, Laberge,
Brown, Larsili,
Bureau, Lumsden, prevost,
Cooke, Frazer, Macdonal, Joln S. Sanlorn,
Daly, Freeman, McI*nld, Roderick, c
Daoust, Charles, Gait, McKedic, Wilson,
Darche, Gambie, Mattice, Wright,
De Witt, Jfartman, Merritt 38. Young.
Dorion, Jean B. B. JIolton,

CoU TiR.

Messieurs
AliDyn, Craiford, Jackson, poudin,
Bell, C ryser, Larell, Pouliot,
BellinghaF, Daoust, Jean B. Lapote, PoJ.eol,
BiFeagar, Dong, Leoutillier, Rblin ,
BlàdtG, Desaultiers, Lemcieu, Rois So.Gn.
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Boires, Dionne, Loranger, Ross, James,
Brodeur, Dostaler, llad>eth, Shaw,
Burion, Drumnnond,Pro. Gén.Macdonald, Pro. Gén.Smith, !S1. Gén.
Ca caldt, Dufresne, Sielitk, &dney,
Cauchon, Egan, MacNab, Sir A. N. gaint, James,
Cayley, . Felton, IcCann, somervil/e,
Chaboit, Fortier, TLomas, Mard/don, Soutick,
C'hapais, Fortier, Octave C. Massn, Spence,
Chauveau, Gill, iongenais, Sterenson,
Clisholm, Gould, Morin, Taché,
Churdi, Guivremont, M."rrison, Joseph C. Terril!,
Clarke, Hlincks, Nues, 71. Thibaudean.
Cook, Iuot, crFarrel,

Ainsi, elle a pa'ssé dans la négative.
La Chambre s'est, en conformité de l'Ordre, formée en Comité sur le Bill

pour définir et limiter les Droits Seigneuriaux, pour en faciliter le rachat, et
pour abolir les Lots et Ventes ou droits sur les mutations des Terres tenues e
rôture dans le Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris Je Fauteuil; et MV. TerrilI a fait Rapport, Que le Comité avait fait quel-
que progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonne, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.

Alors, sur motion de M. le Soliciteur-Général 8miM, secondé par lonorable
M%. le Procureur-Général Mlacdondld,

La Chambre s'est ajournée.

.nartisg 7 eidie NoSembris
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LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Cauchot,-deux Pétitions de l'Institut Catholique Romain de St. Rocl

de Québec.
oPar l'Honorable m. YoieDg,-l a Pétition de u. L. einmond et P. L. Kinmond,

Fabricants d'Enin our les Locomotives et les Bateaux de Montru.
Par l'Honorable M. Sp Tee,-ila Pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis

de Alcntorth et lton.
M.ar l. arrna,-a Pétition du Révérend Joit Durrant.et autres, du Village

de Stoufville.

M. Langton, du Comité Prmanen es Ordres Permanents, a présenté à al
Chambre le Quatorzième Rapport du I Conité, lequel a été lu comme suit

Votre Conité a examiné la Pétitio n de William A. Johton, A. B. et .Procu-
reur et Pratiquant en Loi, d'Halifax, Nouvelle-Ecosse, et trouvé l'Avis suffisant.

Sur la Pétition de John Cameron, Ecuyer, et autres, pour l'incorporation d'une
Compagnie pour construite un Chemin de Fer depuis PortPerr pour se relier
avec le Chemin de Fer d'Ontario, Simcoe et Huron, Votre Comité a trouvé que
l'Avis n'a été publié que dans un Papier de Toronto (pour le Comté. d'York,)
pendant qu'aucune partie de la ligne projetée traverse le Comté d'Ontario; la
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Pétition a cepepidant été signée par les Membres qui représentent quelques unes
des localités intéressées et les deux Membres qui représentent les localités que
doit traverser le dit Chemin de Fer ont donné verbalement l'assurance que cette
demande est bien connue et qu'elle est approuvée ; sous les circonstances et con-
sidérant aussi que le Papier de 7bronto dans lequel l'Avis a été publié jouit
d'une circulation étendue dans le Comté d'Ontario, Votre Comité prend la
liberté de recom' ander que la 62me Règle soit suspendue.

M. James Stit , du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
des Pétitions se jaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
de Mégantic, a i formé la Chambre, Qu'Edmund Murney et Luther H. Holton,
Ecuyers, Membre du Comité, ont été absents pendant une heure après le temps
fixé pour la réuni du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Qu'Edmund Murney et Luther H. Holton, Ecuyers, soient présents
a leurs places en cette Chambre, Demain.

M. Pouliot, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et faire rapport sur les
moyens d'obtenir et publier un Rapport correct et impartial des Débats de cette
Chambre, a présenté aà la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit:-

Dans l'opinion de Votre Comité, il est peu probable que l'entreprise privée
pourra, d'ici à quelques années au moins, fournir un rapport des Débats de la
Chambre d'Assemblée aussi étendu qu'on pourrait le désirer. On prétend que
s'il y avait un plus grand espace consacré aux Débats Parlementaires qu'il n'y
en a actuellement, cela nuirait à la circulation général d'un Journal métropoli-
tain, et que si les discussions étaient rapportées in extenso, l'espace ainsi occupé
serait au moins cinq fois celui maintenant consacré aux Débats.

Si Votre Honorable Chambre, dans ce cas, trouve expédient de s'assurer un
rapport entier et fidèle des Débats, il ne pourrait pas y avoir de meilleur mode
à suivre que la publication régulière d'un Miroir Parlementaire aux frais du
publie.

Si ce mode était adopté, il est respectueusement recommandé que l'entre-
prise en soit donnée par soumission publique, et que l'entrepreneur soit obli-
gé'de se pourvoir d'un certain nombre de Rapporteurs dans les Langues Anglaise
et Française, probablement quatre dans la première et trois dans la dernière,
-le Comité recommande aussi que les Rapporteurs devraient être des Sténo-
graphes ou des Phonographes de première qualité, qui recevraient de l'entrepre-
neur pas moins de Sept louis dix chelins par semaine.

Il s'élève des difficultés quant à la longueur qu'on devrait accorder au rap.
port des discussions. .Il y a beaucoup de choses sans importance qui se passent
dans un Corps Législatif, et plus les Rapports seront condensés, tout en rendant
clairement l'argument de lorateur et en conservant ses idées dans leur pureté,
plus ils seront acceptables au public qui lit.

Les Débats du Congrès à Washington sont rapporté au long; mais en Angle-
terre, les principaux discours seulement sont rapportés dans un Débat--et les
autres sont très condensés. Le système Anglais est probablement le meilleur;
mais dans la création -d'un Miroir Parlementaire une difficulté se présente, celle de
savoir quels des discours seront rap rtés au long et quels seront condensés.

A qui sera laissé le pouvoir de dé ider la question ? Le Rapporteur aura-t-il
toute liberté de la soumettre à son jugement, ou peut-on faire face à cette diffi-
cuité au moyen d'un Comité? Peut-être serait-il mieux d'en laisser la décision
à Pexpérience, en ayant soin, en donnant l'entreprise, de pourvoir à ce que le
mode de rapport soit sujet aux ordres dhin Comité Spécial.

Le Comité recommande que les Débats soient publiés le second matin après
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qu'ils auront été pris, et que les Membres pendant cet intervalle aient l'occasion
de voir " les épreuves" de leurs remarques, et de corriger les irrégularités, sans
toutefois rien y introduire de nouveau.

Votre Comité recommande respectueusement que les Débats soient imprimés
en Gaillarde (bourgeois), sur du bon papier, et sur le format grand octavo, et que
l'entreprise du Rapport et de limpression soit donnée en même temps, de ma-
nière à ce que la responsabilité des délais et des erreurs typographiques ne soit
pas divisée. L'impression devrait être payée à raison du nombre d'emmes ainsi
que le montant des travaux de tirage et la quantité de papier consommée.

L'entrepreneur sera tenu de fournir 2500 copies du Miroir pour l'usage de
'Assemblée. Le Contrat devrait être donné pour quatre ans, et garantissant

une session de quinze semaines annuellement.
Les discours devraient être rapportés dans la langue dans laquelle ils auront

été prononcés; une impression plus correcte des délibérations sera donnée par
ce moyen, que si tous les discours étaient traduits dans une langue seulement.

L'entrepreneur devrait avoir le droit de faire servir ses Rapports aux fins qu'il
voudra, mais ne devrait pas avoir le droit d'auteur exclusif.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris ep considération Lundi prochain.

Ordonné, Que la Pétition de Walter C. Crofton de Québec, soit renvoyée au
Comité des deux Chambres pour la régie et l'administration de la Bibliothèque
Parlementaire.

Ordonné, Que la Pétition de William P. C(Yfin, Procureur et Agent au nom
des Habitants des Comtés de Clinton, Essex et Franklin, dans l'Etat de New-
York, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le délai accordé pour recevoir des Pétitions pour des Bills
Privés, aussi des Bills Privés et des Rapports sur iceux soit encore prolongé
de quinze jours, dans chaque cas.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse de PAssemblée Législative à Son Excel-
lence le Gouverneur Général,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Légis-
lative, du 15 Septembre dernier, pour des copies de tous les Documents, relati-
vement à une étendue de terre en litige entre les' Habitants de RZusselltown et
le Seigneur dé Beauharnois.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (Q.Q.)
Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour pour l'appel nominal de la Chambre, étant lu;
Ordonné, Que la Chambre soit maintenant appelée.
Ordonné, Que le Sergent d'Armes de service dans cette Chambre aille avec

la Masse, dans les places voisines, et requière la présence des Membres qu'il y
trouvera, pour le service de la Chambre :-Et il y a été en conséquence, et, étant
de retour;

La Chambre a été appelé; et plusieurs Membres ont paru; et le nom des
Membres qui se sont trouvés absents ont été-enregistrés comme suit

John HIillyard banièro' George Byron Lyon
George Etienne Cartier. .John Rolph.

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par l'Honorable Sir Allan N.
MacNab,

Ordonné, Que les Raisons d'absence des Membres qui n'étaient pas présents à
l'appel nominal de la Chambre, aujourd'hui, soient prises en considération
Mardi, le vingt-huitième jour de Novembre courant.
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M. Loranger, din Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de
la Pétition se plaignant d'une Eleetion et Rapport irréguliers pour les Comtés-
unis de Lenox et Addington, a informé la Chambre, Que le Comité avait, hier,
accordé aux Pétitionnaires et au Membre siégeant, un délai jusqu'au huitième
jour de Novembre courant, à onze heures de l'avant-midi, pour présenter et dé-
poser leurs Listes de Voteurs, en conséquence de l'assertion faite devant le
Comité par les Pétitionnaires et le Membre siégeant, qu'ils n'avaient pu les
déposer auparavant.

L'Ordre de la Chambre d'hier, pour la comparution de Robert Bell, Ecuyer,
à sa place dans cette Chambre, aujourd'hui, étant lu :-Et M. Bell se trouvant à
sa place ;

Ordonné, Que la 84me Section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851,
soit maintenant lue :-Et la dite Section ayant été lue;

Ordionné, Que Robert Bell, Ecuyer, étant l'un des Membres du Comité Spé-
cial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour les Comtés-unis de Lenox et Addington, et
ayant été absent pendant une heure après le temps fixé ponr la réunion du dit
Comité Samedi dernier, soit pris sous la garde du Sergent-d'Armes de service
dans cette Chambre, pour telle négligence de sotn devoir.

Le Sergent-d'Armes de service dans cette Chambre, a informé la Chambre
qu'il avait pris sous sa garde Robert Bell, Eeuyer.

Sur ce, M. Loranger a informé la Chambre, que M. Bell l'a prié <le dire qu'il
n'était pas en Chambre et n'avait pas été assermenté, lorsque l'Ordre pour la pre-
mière réunion du Comité d'Election de Lenox et Addington a été donné, et qu'il
n'a connu que trop tard le temps et le lieu de la dite réunion ; et cet allégué
ayant éte vérifié par le serment <le M. Bell;

Ordonné, Que Robert Bell, Ecuyer, soit remis en liberté.

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle s'ajourne
jusqu'à Quatre heures.

Alors, sur motion de l'Honorable M. llorin, secondé par l'Honorable M. le
Procureur-Général Drunmond,

La Chambre s'est ajournée.

La Chambre se réunit à Quatre heures.
M. Patrick a proposé, trecondé par M. Yielding, et la Question ayant été pro-

posée, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.
Général, lui représentant que, dans l'opinion de cette Chambre, le temps
est venu de prendre' des arrangements beaucoup plus satisfaisants que ceux
qui existent aujourd'hui pour la réunion du Parlement: Que le système actuel
des Parlements alternatifs est incompatible avec l'économie qui doit être obser-
vée dans la dépense des deniers publics, inutile aux besoins du pays, nuisible
à la conservation et à l'arrangement méthodique des Archives et de la Biblio-
thèque Publique, et propre à produire de grands inconvénients et beaucoup d'in-
justice pour les Officiers permanents des Départements Publics; et que ce sys-
tème devrait être changé, et un lieu permanent choisi pour les assemblées du
Parlement, convenant, autant que possible, à toutes les sections de la Province;

M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Gamble,
Que tous les mots après "Qu'il," jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
chés, et les mots : "il est inexpédient de changer l'arrangement adopté par cette
" Chambre en 1849, et sanctionné de nouveau en 1851, à l'égard du Siége da
"Gouvernement," insérés en leur place;
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Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
M. Papin a proposé, secondé par M. Iolton, et la Question ayant été mise,

Que les Débats soient ajournés jusqu'à Demain, et que ce soit alors le premier
Ordre du jour; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils
ont été pris comme suit :-

POUR.

Bourassa,
JBowes,
Brodeur,
Brown,
Bureau,
Burton,
Daoust, Jean B.
Darche,
Desaulniers,
De Witt,
Dorion, Jean B. E.

Messieurs
Dorion, Antoine A. Ladelle,
Dosttder, Laporte,
Drumnimond, Pro.G én.LJumsden,
D>ufresne, .Macdonald, John

E ganMcDonald. Roder
Fra:er, Masson,
Galt, Mattice,
Glil, Mongenais.
Guérremont, Morrison, Angus,
Holton, .Pfpin,
Jobin, Poilii,

CONTRC.

Messieurs

Powell,
P>révost,
Rhodes,

S. Ross, So. Gén.
ick, Roes, James,

Smnerville,
Thi baudeau,
Turcotte ,
Valois,
Wiiitiie'y,

44. Younig.

Aikins, , Cran:ford, Lanigtoa,
AlIeyn, Crysler, Larwiill,
Bell, Day, Lemieur,
Bellingham, Delong, Marbeth,
Biggar, Dionne, Macdonald, Pro.G
Blanchet, Fergusson, Macken: ic,
Casaulet, Ferres, 1acNab, Sir A.
Cauchon, Flint, McCann,
Cayley, Foley, Mle Kerlie,
Chabot, portier, Octarc C. Matheson,
Chapais, Fournier, lferritt,
Chauveau, Freeman, Morin,
C(h/isholm, Gamble, llorrison,.Toseph C
Churd, Gould, Munro,
Clarke, Iartman, Niles,
Cooke, Hincks, O'Parrell,
Clook, Jackson, Iatrick,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Antoine Aimé Dorion a proposé, secondé par M.

ayant été mise, Que les Débats soient ajournés jusqu'à
alors le premier Ordre du jour; la Chambre s'est divisée
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
D'ummond,Pro.Gén.
Dufresne,
Ferres,
FQleyj,
Fortier, Thomas,
Fournier,
Frazer,
Freeman,

Gat,
Gill,

r C fl.

Loranger,
Lumsden,
Macdonald, John S.
McDonald, Roderick,
Mackenzie;,
MacrNab, Sir A. N.
McCann,
MeKerlie,
Marchildon,
Masson,
Mat heson,

Polette,
Podiot,
Rankin,
Robinson,
Sanborn,
Soatcherd,
Shaw,
Sith, Sol. Gén.
Smith4, Sidne,,
aSmith, Jamnes,
Spence,
Ste'e'nson,
T'aché,
Terrill,
Wilson,
WlVright,
Yeilding.

lois, et la Question
'main, et que ce soit
t les nons ayant été

Rankin,
Rhodes,
Robinson,
Ross, Sol. Cén.
Ross, James,
Sanborn,
Scatcherd,
Shawo,
Smith, soi. G én.
Somerville.
Spence,

Aikins,
Alleyn,
Bell,
Iourassa,
Bowes,
Brodeur,
)?rown,
Bureau,
Bwrton,
chabot,
CrysIer,
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Dly,
Daoust, Charles,
)aioust, Jean B.
)archc, .

Desailniers,
De Witt,
Dionne,
Dorion, Jean B. E.
Dorion, Antoinc A.
Dostider,

IBCllingham,
Biggar,
Casa ult,
Cauclun,
Ctapais,

7 '--8° Norembri.

Gutvremont,
Hartman,
Hincks,
HI(,tonl,

.b>in,
Labelle,
Laberge,
lJix)>rte,
Lemieux,

CDhauveau,
Chtisholml,
Clarke,
Cooke,

287

Mattice, Taiché,
Mtongenais, Tenrdil,
Morin. 7itbaudeau,
Morrison, Angus, Turcotte,
Muniro, Valois,
Papin, Whitney,
Patrnick, Wilson,
Poulin, Wright,
Powell, Yeilding,
Prévost, 84. Young.

CONTRE.
Messieurs

Crawfo'rd, Mad>th,
Fergusson, O' Farrell,
Portier, Octave C. Pouliot,
Langton, 17. Smi&, Sinley.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Alors, sur motion de M. Bronm, secondé par M. Papin,
La Chambre s'est ajournée.

.lercurii, 8° die Noriembris;

ANNO 18° VICTORIE REGINE, 1854.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, un Etat des Affaires de la Com-
pagnie du Chemin de Fer du Village d'Industrie et de Rawdon, pour 1853.

Pour le dit Etat, voir Appendice (F.F,)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-.

Par M. Holton,-la Pétition de J. B. Revais et autres, Fils de la Tempérance,
et autres.

Par M. Gould,-la Pétition de Z. Burnham et autres, du Township de Whitby,
Comté d'Ontario.

Par M. Macbeth,-la Pétition du Révérend Duncan McMillan et autres, du
Township d'Aldborough, Comté d'Elgin.

Par l'Honorable M. Young,-la Pétition de la Société Bienveillante des Dames
de Montréal.
. Par M. Casault,-la Pétition de B. C. A. Gugy, Ecuyer, Seigneur des Fiefs
Grandpré, Grosbois et Dumontier.

Par M. Cooke,-la Pétition de Michael Johnston et autres, Fils de la Tempé-
rance, et autres.

Par M. Darche,-la Pétition de M. Lemonde et autres, de la Paroisse de St.
Jean Baptiste, Comté de Rouville.

Par M. Mathteson,-la Pétition du Révérend James Fergusson et autres, de
l'Eglise Presbytérienne de Kincardine,

Par M. James Smitl,-la Pétition d'Aaron Choatt et autres, de Perrytown et
ses environs, dans le Township de Hope.

Par M.ýHartman,--la Pétition d'Eleonore D. Clarke et autres, Mères, Veuves et
Filles, du Village de Bradford et ses environs, Township de Geillimbury-Ouest;
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et la Pétition de W. C. Adams et autres, du Township de Gwillindury-
Ouest.

Pair l'IIonorable M. Robinson,--deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté
de Simcoc.

Conformément à l'Ordre du jour, les Petitions suivantes ont été lues:-
De Paltrivc Roony et autres ; demandant que des mesures soient adoptées pour

le réglement immédiat des questions en litige entre eux et l'Honorable James
E/Lice, Seigneur de Beauharnois.

De Dame Christina Blacie, veuve de feu Robert W. S. Mackay, de la Cité de
Molintréal; demandant une Pension en considération des services rendus et des
pertes éprouvées par son mari dans la compilation et publication de l'Almanach
des Adresses du Ganada, et autres ouvrages de même nature.

De William Gamble, au nom des Président, Directeurs et Compagnie dua 1-havre
et du Chemin de hmber ; demandant un renouvellement de la Charte de la dite
Compagnie sans le paiement des honoraires ordinaires sur icelle.

Du Révérend G. L.E. Duhault et autres, ,des rownships de Wotton et Ham
Sud; demandant l'émanation de Lettres Patentes aux personnes s'établissant sur
des Terres du dit Towsliip, conformément à leur accord primitif avec le Gou
verenent.

D'Antoine Clair et autres, du Township de Durham; demandant que des
changements soient faits dans la tenure de certaines Terres des Sauvages dans
le dit Township, de manière à en faciliter le rachat.

De Louis Boivin et autres, Commissaires d'Ecole pour la Ville on Bourg de
William Henry; demandant une aide pour le maintien de deux Etablissements
d'Educatiôn dans la dite Ville, sous la, direction des Frères de la Doctrine
Chrétienne et des Sours de Charité.

Du Révérend P. N. St. Aubin et autres, Commissaires d'Ecole de la Paroisse
de St. Félix, Comté de Joliette; demandant une aide pour une Ecole Modèle
dans la dite Paroisse.

De Pierre Jean Mathan, ci-devant Instituteur; demandant une aide en consi-
dération de ses longs services et du dénuement dans lequel il se trouve actuelle-
ment.

De David Trudel et autres, de la Paroisse de Ste. Geneviève de Batiscan,
Comté de Champlain; demandant une aide pour la construction d'un Pont sur
la Rivière Batiscan.

Du Conseil Municipal du Comté de Waterloo; demandant la révocation de la
8me Section de lActe des Divisions Territoriales du Haut-Canada, de manière
à décharger le dit Comté de toutes obligations ou dettes envers le ci-devant
District ou Comté, actuel de Wellington, occasionnées par le Chemin de Guelph
et Dundas, ainsi que de toute hypothèque en résultant.

De James Younge et autres, proytiétaires et possesseurs de certains lots dans le
Township de Grenvile,Comté d'Lêrenteuil; demandant l'abrogation d'un Acte de
la dernière Session confirmant l'Arpentage des 5me, 6me, 7me et 8me Rangs du
dit Townshi p, par J. J. Roney, Député Arpenteur Provincial.

De John Dewa- et autres ; et de la Grande Division du Canada-Est, de l'Ordre
des Fils de la Tempérance ; demandant la passation d'un Acte pour incorporer
la Grande Division et les Divisions Subalternes de lOrdre des Fils de la Tem-
pérance dua Canada-Est.

De Dominick Doherty et autres; et de John Clauson et autres, Fils de la
Tempérance, et autres; de la Division Lociiel, No. 115 ; et de la Division Ba-
milton, No. 25, toutes deux de l'Ordre des Fils de la Tempérance ;. de James
Cahill et autres, de la Cité d'Hamiltom; et d'Edward Chamers et autres, du
Village de Smithville; demandant la'passation d'une Loi prohibant les Liqueurs.
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Du .Tames McIntosh et utres, du Township de Cornwall; demandant que le
Bill pour établir la limit entre les quatrième et cinquième Concessions du
Township de Cornwall, e devie ne pas Loi.

De Donald Cameron e autres, Thorah; demandant que certaines mesures
soient adoptées pour leur obtenir es Contrats des Terres pour lesquelles ils ont
reçu des Permis d'Occu ation.

Du Révérend P. C. et autre de la Paroisse de St, Martin, Comté de
Laval; demandant une ide pour a éliorer le Chemin montant de L'Abord a
Ploufje conduisant au P nt Lachapel.

D'A. W. Kendrick et utres, du To nship de Compton ;. demandant que le dit
Township soit séparé'd Comté de Copton et uni à la Ville de Sherbrooke, pour
des fins Electorales, M nicipales et d'F4nregistrement.

De Joshua Foss et au res, Syndics du Lycée du Township d'Eaton; deman-
dant une 'aide au nom u dit Lycée.

Du Clergé et des Lai ues de l'Eglise unie d'Angleterre et d'Irlande, Diocèse
'de Toronto, réunis en ynode; demandant des Ecoles séparées.

Du Révérend F. H. révost et autres, Commissaires des Ecoles Catlholiques
de la Cité de Montréal demandant une aide pour l'établissement d'une Ecole
Modèle dans la dite Ci*.

Des Ministres et An iens du Synode de l'Eglise Presbytérienne du Canada;
demandant la séculari tion complète et immédiate des Réserves du Clergé et
des Reotoreries.

De George S. WWcek et autres; demandant un Acte d'Incorporation sous le
nom de Compagnie du Grand Chemin de Fer du Sud, pour construire un Che.
min de Fer d'Anherstbzrg à Ibronto, pour joindre le Chemin de Fer du Grand
Trone.

De la Municipalité du Township de Dereham; du Conseil de Ville de la Ville
de Dundas; et du Conseil de Ville de la Ville de Brantford ; demandant la
passation d'un Acte pour incorporer la Compagnie du Grand Chemin de Fer
du Sud.

Du Conseil Municip 1 des Comtés-unis de Lincoln et Welland; demandant la
révocation de la 9me $ection de l'Acte 16 Vie., chap. 181, qui impose certaines
restrictions aux Muni ipalités quant au soutien des indigents, des infirmes et
des personnes délaiss es.

De Félix Proulx dit Clément et autres, de la Paroisse de St. Raphaël, Comté
de Laval; demandant [a passation d'un Bill pour révoquer l'Ordonnance 3 et 4
Vic., chap. 25, relative aux Chemins d'Hiver dans le Bas-Canada.

De Médard Brisson et autres, de la Paroisse de St. REmi, Comté de Napier-
ville; demandant une aide par le moyen d'un prêt d'argent aux Cultivateurs de
ladite Paroisse dont les Récoltes ont été détruites par le feu.

De Josep 1rnoie, junior, et autres; demandant l'abolition de la Tenure Sei-
gneuriale dans le Bas-Canada.

De Jf. Taggart, Maire, et autres, du Township de Bedford Comté de Fron-
tenac ; demandant la passation d'un Acte pour ratifier un certain Arpentage
de partie du dit Township, exécuté par Samuel Benson, Arpenteur Provincial.

De Dame Mary Ann Bankier et autres Dames; demandant une aide au nom
de 'Ecole des Enfants de la Basse-Ville de Québec.

De T. 4. Young, Eeuyer, de la Cité de Québec; demandant le paiement d'un
certain montant d'arrérages de Salaire à lui dé en sa qualité d'Auditeur Général
des Comptes Publics du Bas-Canada, depuis le 8 Avril 1331, jusqu'au 12 Avril
1834.

Du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec; demandant la passatiou
d'un Acte pour les autoriser à emprunter la somrde de Cinquantç mille louis pour
complétèr les travaux d'eégouttement de la dite Cité.
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D'Octare Cyrille Fortier, Ecuyer, Médecin,' de la Paroisse de St. Gerrais,
Représentant du Comté de Bellechasse dans le présent Parlement, dûment élu et
proclamé comme tel à la dernière Election d'un Membre pour représenter en
Parlement le lit Comté de Bellechasse; exposant: Que le troisième jour de
Novembre courant, savoir: en l'année mil huit cent cinquante quatre, un Mé-
moire ou Pétition fut présentée à la Chambre, au nom de Télesphore Fournier,
Ecuyer, Avocat, de- la Cité de Québec, dans le District de Québec, se plaignant
du Rapport et de- la proclamation faite en faveur du Pétitionnaire comme Mem-
bre dûment élu pour représenter le Comté de Bellechasse dans le présent Parle-
ment, alléguant, entre autres choses, que lui, le dit Télesphore Fournier, était un
des Candidats à la dernière Electiond'un Membre pour le dit Comté de Belle-
chasse, et que le Pétitionnaire était aussi un des Candidats à la dite Election,
que lui le dit Télesphore Fournier avait la majorité des voix à la clôture des
Polls à la dite Election, et que la majorité fictive des votes obtenus pour le Pé-
titionnaire se composent (le voix frauduleusement ajoutées par un ou plusieurs
des. amis et partisans du Pétitionnaire après que les Polles furent fermés; et
demandant que le Rapport pour le dit Comté de Bellechasse soit amendé en
retranchant d'icelui le nom lu Pétitionnaire et en substituant à la place celui du
dit Té/espliorc Fourier :--Que le Pétitionnaire est le Député du dit Comté de
Bellcehasse à ce présent Parlement; qu'il a obtenu la majorité des voix à la dite
dernière Election du Comté susdit, a été dûment proclamé comme tel, et a pris
son Siége en Parlement :-Que le prétendu Mémoire ou Pétition du dit Téles-

phILore Fournier est cantre le Rapport fait en faveur du Pétitionnaire, et qu'il est
de l'intérêt de ce dernier de s'opposer au Mémoire ou Pétition susdite du dit
'élesphore F<ournier; que le dit prétendu Mémoire ou Pétition du dit Télesphore

Fournier n'est pas signée de sa main, et que la signature " T. Fournier," au bas
du dit Mémoire on Pétition n'a pas été apposée par le dit Télesphore Fournier,
mais qu'elle l'a été par une autre personne que le dit Télesphore Fournier; et
demandant que cette Chambre veuille rejeter la Pétition d'Election du dit Téles-
phore Fournier qui lui a été présentée le troisième jour de Novembre courant,
comme susdit.

M. Jobin, du Comité Permanent de!s Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chatnrbre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a pris en considération la Pétition de William Power, Ecuyer,
.Commissaire nommé pour l'examen des Témoins dans l'affaire de la Contesta-
tion d'Election du Comté de Mégantic, ainsi que la Pétition de M. M. A. Hearn,
Greflier dm la dite Commission, demandant indemiité pour leurs services, et
ayant examiné les Comptes produits, et constaté leur' preuve, Votre Comité est
d'opinion qu'ils sont conformnes au Statut relatif à l'allocation qui doit étre accor-
dée pour l'exécution des missions émanées dans le cas d'Elections Con-
testées, savoir:--W. Power, nt quatre-ving cinq livres deux chelins et un
denier; et M. A. Hearn, Cent v' t-deux livres, six chelins et cinq deniers et
-demi.

Néanmoins, Votre Comité ne trouve pas qu'en vertu de l'Acte 14 et 15 Vict.,
chap. 1, le Comité des Dépenses Contingentes ait le pouvoir d'ordonner le paie-
ment des dits Comptes, le Statut pourvoyant expressément par la Section 106,.
à ce que la rémunération des Juges de Circuit on de Comté, $ïiployés en vertu
du dit Acte, soit payée à même le Revenue consolidé, par Warrant qui émane
a cette fin.

Votre Comité considère de son devoir d'attirer l'attention de Votre Honorable
Chambre sur le fait que, tel que la Loi existe actuellement, les frais relatifs aux
Elections Contestées doivent tomber sur la Province au lieu d'être supportés par
les parties dans la cause.

il n'existe aucune dispositions relative à un eas analogue à celui maintenant
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sous considération, (1'Election de Mégantic,) dans lequel cas la dissolution de
la Chambre qui eût lieu empêcha le Comité d'Election de faire rapport, et con-
séquemment rendit itmpossible la décision de la question de savoir par qui les
frais y relatifs seraient payés. La Commission ayant émané en vertu de l'auto-
rité de la Chambre, ce serait consacrer une injustice manifeste envers les per-
sonnes qui ont été employées à son exécution, si une dissolution des Chambres
allait les priver de la rémunération qui leur est duq à si juste titre ; en même
temps il est clair qu'avec la Loi tel que maintenant existante, ces personnes ne
peuvent exercer aucun recours contre le ci-devant Membre siégeant ou contre le
Pêtitionnaire, et il est clair aussi que si elles ne sont pas payées par la Province,
elles perdront infailliblement le montant auquel elles ont un droit indéniable.
Dans ces circonstances, Votre Comité recommande à Votre Honorable Chambre
de faire une appropriation pour les sommes réclamées par les Pétitionnaires, et
prend l'occasion. d'appeler bien fortement l'attention de la Chambre sur la néces-
sité d'apporter des amendements à la Loi des Elections,- qui mettront la Pro-
vince à l'abri de l'obligation de payer les frais relatifs aux Elections Cqotestées,
dans le cas d'une dissolution qui aurait lieu avant que le rapport d'un Comité
d'Election ait été fait.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris én considération Lundi prochain.
L'honorable Sir Allan N. MacNah, du Comité Permanent des Chemins de

Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Second Rap-
port du dit Comité, lequel a été lu.

Pour-le dit Rapport, voir Appendice (F.F.)

Ordonné, Que le Bill pour amender les Actes qui-ont rapport à la Compagnie
du Grand Tronc de Chemin de Feér du Canada, tel que rapporté du Comité Per-
manent des Chemins-de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à
un Comité de toute la Chambre Lundi prochain, et que ce soit alors le premier
Ordre du jour.

Ordonné, Que le Comité Spécial nommé pour faire rapport des meilleurs
moyens à prendre pour rendre publiques les informations obtenues par l'explo-
ration géologique, ait la.permission de faire imprimer les témoignages qu'ils ont
reçus.

Ordonné, Que M. Tean Baptiste Eric Dorion ait la permission d'introduire un.
Bill pour légaliser certaines transactions et pour changer la tenure des Terres
des Sauvages dans le Township de Durham.

Il a, en conséquence, présent6 le dit Bill à la Clmbre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi, le vingt-deuxième jour de Novembre courant.

Ordonné, Que M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour aptoriser,
la Cité de Québec à faire un Emprunt pour consolider sa Dette.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill .à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundr
prochain.

Ordonné,, Que M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour permettrq
à la Corporation du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec, d'emprunter
une somme additionnelle pour la construction de l'Aqueduc.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.



292 Sb Norembris. A. 1854.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport des
Noms des Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour lès Com-
tés-unis de Drumnond et Arthabaska, auquel il avait annexé la Pétition y relative
à lui renvoyée par la Chambre :-Et les Noms des Membres du Comité ont été
lus comme suit :-Joseph Elie Thibaudeau, Ecuyer, Robert Brown Somerville,
Ecuyer, Joseph Hilarion Jobin3, Ecuyer, John Beatcherd, Ecuyer ; Président,
John HTilson, Ecuyer.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport des.
Listes amendées.

Ordonné, Que M. Darche ait la permission d'introduire un Bill pour obliger
les Maisons d'Education recevant une aide de la Province, de déposer devant la
Législature certains Rapports Annuels.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Qu'il soit enjoint au Greffier en Loi de cette Chambre, avec telle
assistance qu'il jugera nécessaire et qu'il est par le présent autorisé à se pro-
curer, de préparer un Index des Statuts actuellement en force dans cette Pro-
vince, aussi au long et aussi complet et sur le mnême cadre que l'index des
Statuts Revisés du Haut-Canada-lequel Index devra être terminé à temps pour
être imprimé conjointement avec les Statuts qui seront passés durant la présente
Session, et il devront être imprimés et reliés ensemble.

Ordonné, Que M. Angus Morrison ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Compagnie Internationale d'Exploration de Mines et de Manu-
factures.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Cauchon ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Felton ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte établissant un Bureau d'Agriculture et consolidant les Lois concernant
PAgriculture.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi prochain.

Ordonné, Que M. Southwick ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der le Statut 16 Vic., chap. 124, seet. 4.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi prochain.

Sur motion de M. Darche, secondé par M. Guévremont,
B4solu, Qu'il qoit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un
Etat du coût du Chemin macadamisé entre Longueuil et Chambly, ses revenus
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et le coût de son entretien lorsqu'il était' sous le contrôle du Gouvernement ; s'il
a été vendu ou loué, à quels prix et à quelles conditions; et un Etat de toutes les
autres transactions qui ont en lieu entre le Gouvernement et ceux qui sont au-
jourd'hui en possession de ce Chemin.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Darche, secondé par M. Bourassa,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un Etat
du coût du Chemin macadamisé depuis Granby à venir au Pont de John Yule,
Ecuyer, les revenus et les dépenses de ce Chemin, chaque année, lorsqu'il était
sous le contrôle du Gouvernement; si le ditrChemin a été vendu ou loué, à qui,
pour quels prix, quelles obligations, et si le Gouvernement a l'intention de faire
réparer ce Chemin, ou de le faire réparer par les propriétaires ou locataires et le
faire tenire en bon état, le public souffrant actuellement beaucoup du mauvais
état de ce Chemin.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de PHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre requière des Shérifs des différents
Comtés du Haut-Canada, et Districts du Bas-Canada, un Rapport détaillé indi.
quant le nombre de personnes emprisonnées dans les Prisons sous leur charge
respective, pendant chacune des dix dernières années finissant le 31 Décembre
1853, en faisant une distinction entre le nombre emprisonné sous accusations
criminelles, le nombre emprisonné pour simple délit, et en vertu de procédures
civiles; indiquant aussi le nombre de ceux convaincus de crime, en établissant
une distinction dans les crimes dont ils ont été convaincus; et indiquant aussi le
nombre appartenant au sexe masculin et au sexe féminin dans chaque classe;
aussi, un semblable Rapport de la part des Magistrats de Police des différentes
Cités et Villes dans la Province, indiquant le nombre des personnes amenées
devant eux pendant les cinq dernières années, ainsi que les accusations portées
contre elles.

Ordonné, Que la Pétition de William Wright et autres, de la Cité de Québec,
soit imprimée avec les noms des Pétitionnaires pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que M. Jean Baptiste Eric Dorion ait la permission d'introduire un
Bill pour mieux assurer l'indépendance de l'Assemblée Législative.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mèreredi
prochain.

Ordonné, Que M. Wkitney ait la nermission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte 14 et 15 Vic., chap. 105, intiiulé: "Acte pour amender l'Acte d'Incorpo-
" ration des Membres de la Profession Médicale dans le Bas-Canada, et pour
"régler l'étude et la pratique de la Médecine et de la Chirurgie en, icelle, de
"<manière à venir en aide à certaines personnes qui pratiquaient comme Méde-
"cins et Chirurgiens dans cette Province, à [époque où le dit Acte est devenu
"< Loi."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pout Lundi
prochain.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Young ait la permission d'introduire un Bill-
pour incorporer l'Hospice de la Maternité de l'Université de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

L'Ordre de la Chambre.d'hier, pour la comparution d'Edmund Murney et Luther
IL Holton, Ecuyers, à leurs places dans cette Chambre aujourd'hui, étant lu; et,
M. 'Murney et M. Holton se trouvant à leurs places;

Ordonné, Que la 84me Section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851,
soit maintenant lue :-Et la dite Section ayant été lue;

Ordonné, Qu'Edmun'd Murney, Ecuyer, et Luther H. Holton, Ecuyer, étant
Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des Péti-
tions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mé-
gantic, et ayant été absents pendant une heure après le temps fixé pour la réunion
du Comité hier, soient pris sous la garde du Sergent d'Armes, de service dans
cette Chambre, pour telle négligence de leur devoir.

Le Sergent d'Armes, de -service dans cette Chambre, a informé la. Chambre
qu'il avait pris sous sa garde Edmund 2MIurneiy, Ecuyer.

Sur ce, M. James Smith a informé la Chambre que M. Mirney l'a prié de
dire, Qu'il s'est trompé quant à l'heure à laquelle le Comité d'Election de ilé-
gantic devait se réunir hier, et qu'en conséquence il est arrivé trop tard, et qu'il
regrette le dérangement qu'il a causé aux parties' par son absence ; et cet allégué
ayant été vérifié par le serment de M. Murney,

Ordonné, Qu'Edmund Murney, Ecuyer, soit remis en liberté.

Le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé -la Chambre
qu'il avait pris sous sa garde Luther 11. Holton, Ecuyer.

'Sur 'ce, M. James Smith a informé la Chambre que M. Holton l'a prié de dire,
Qu'il n'était pas à la réunion du Comité d'Election de Mégantie, hier, parce
qu'il avait oublié que le Comité s'était ajourné pour se réunir plus à bonne heure
que d'ordinaire, savoir, à neuf heures du matin; et cet allégué ayant été vérifié
par le serment de M. Holton,

Ordonné, Que Luther I.' Holton, Ecuyer, soit remis en liberté.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre en considération la Question qui a
été proposée Lundi dernier, Que la Pétition de Télesphore Fournier, Ecuyer, de
la Cité de Québec, Candidat à la dernière Election d'un Membre pour représenter
le Comté de Bellechasse dans ce présent Parlement, se plaignant de P'Election et
Rapport irréguliers d'Octave C. Fortier, Ecuyer, pour représenter le dit Comté,
ne soit pas reçue;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur lPAmende-
ment, que Mardi dernier on a proposé de faire à la Question, Qu'il soit présenté
une -humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, lui représentant
que, dans l'opinion de cette Chambre, le temps est venu de prendre des arrange-
ments beaucoup plus satisfaisants que ceux qui existent aujourd'hui, pour la
réunion du Parlement: Que le système actuel des Parlements alternatifs est in-
compatible avec l'économie qui doit être observée dans la dépense dès deniers
publics, inutile aux besoins du Pays, nuisible à la conservation et à l'arrange-
ment méthodique des Archives et de la Bibliothèqie Publique, et propre à pro-"
duire de grands inconvénients et beaucoup d'injustice pour les Officiers perma-
nents des Départements Publics; et que ce système devrait être changé, et un
lieu permanent choisi pour les assemblées du Parlement, convenant autant que.
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possible à toutes les sections de la Province; et lequel Amendement était, Que
tous les mots après " Qu'il," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
les mots: "est inexpédient de changer l'arrangement adopté par cette Chambre
" en 1849, et sanctionné de nouveau en 1851, à l'égard du Siége du Gouverne-
" ment,7' insérés en leur place;

Et la Question sur l'Amendement ayant été de nouveau proposée :-La
Chambre a repris les dits Débats ajournés.

M. Hartman a proposé, en amendement au dit Amendement proposé, secondé
par M. Gamble, que les mots: " et que conformément à cet arrangement, les Dé-
partements Publics devraient être transportés à Toronto en 1855," soient ajou-
tés à la fin d'icelle;

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
M. Loranger a proposé, secondé par M. Laberge, et la Question ayant été mise,

Que les Débats soient ajournés à Demain; la Chambre s'est divisée : et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

.8leyn,
Bourassa,

Brodeur,
Bureau,
Caudion,
Chapais,
Chauveau,
Cooke,
Daoust, Charie
Daoust, Jean I
Darche,
Desaulniers,
DeWitt,
Dionne,
Dorion, Jean B
Dorion, Antoin
Dostaler,

Aikins,
Bell,
Biggar,
Blanchet,
Boweg,
Brown,
Burton,
Casault,
Cayley,
Chabot,
Chisholm,
Church,

arkie, l
Cook,

Ainsi, elle

POUR.
Messieurs

Dru mnwnd,Pro. Gén.LeBoutillier,
Du fresne,
Egan,
Felton,
Ferres,
Fortier, Thomas,
Fortier, Octave C.
.Fournier,
G at,
Gill,
Guéeremont,
Hlolton,
Huowt,
Jobin,

. Labelle,
e A. Laberge,

Laporte,

.Crawford,
Crysler,
Daly,

.Delong,
Fergusson,
Flint,
Foley,
Fra-er,
Frcema7t,
Gamble,
Goidd,
Hartman,
Hincks,
Jackson,

a été résolue dans l'affi

Lenmieux,
Loranger,
Macdonald, John î
McDonald, Rodei
MJcCann,
M1'archildop,
Masçson, .<
Mattice,
Meaglier,
Mongenais,
Murne, 

•

Papin,
Iatrick,
Polette,
Poulin,

ONTRE,
essieurs

Langton,
Lumsden,
aeths,

Macdonald, Pro.G
Mackenzie,
MacNab, Sir A. Ný
McKerlie,
Matheson,
iMerritt,
Morin,
Morrison, Joseph
Morrison, Angus,
Murnro,
Niles,

rmative.

Pouliot,
Powell,
Prévost,

S. Rankin,
ck., Rhodes,

Ross, Sol. Gén..
&Snborn,

Somerville,
ache'é,

Thibaudeau,
Turcotic
Valis,
Wit'ney,
Yeilding,

66. Young.

O' larrell,
Robinson,
Roblin,

én. Ross James,
Scatcherd,

r. Smith, Sol. Gén.
Smith, Sidney,
Smith, James,
.Souttwick,
Spence;

C. Stevenson,
W4ilson,

55. Wrightt.

Alors, sur motiori de M. Masson, secondé par M. Desaulniers,
La Chambre s'est ajournée.
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Jovis, 9e die Novembris;
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M L'ORATEUR a mis devant la Chambre,-Rapport Annuel de la Compa-
. gnie d'Assurance Maritime intérieure du St. Laurent, pour 1853.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (E.E.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. De Witt,-la Pétition de Fisher Ames et autres, de Jamestown, Rem-

mingford, Russelltown et Hinchinbrook.
Par l'Honorable M. Merritt,-la Pétition d'Abishai Morse et autres, du Town-

ship de Grimsby; la Pétition de Thomas A. Corbett et autres, de la Cité de King-
ston, et la Pétition d'Agnes Stewart, de la Ville de Ste. Catherine.

Par M. Somerville,-Deux Pétitions de John Morrison et autres, du Comté
d'Huntingdon.

Par M. Southwick,-la Pétition de la Division Phoni.,, No. 64, de l'Ordre des
Fils de la Tempérance.

Par M. Rhodes,-la Pétition d'A. Gugey, Ecuyer, et autres, Membres du Bar-
reau du Bas-Canada, Section du District de Québec.

Par M. Alleyn,-la Pétition de John Maguire, Ecuyer, de la Cité de Québec,
Magistrat de Police; et la Pétition du .Conseil de la Chambre de Commerée de
Québec.

Conformément à POrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De l'Institut Catholique Romain de St. Rock. de Québec; demandant une aide.
De l'Institut Catholique Romain de St. Rock de Québec; demandant certains

amendements à son Acte d'Incorporation.
De W. L. Kinmond et P. L. Kinmond, Fabricants d'Engins pour les Locomo-

tives et les Bateaux, de Montréal'; -demandant un Acte d'Incorporation sous le
nom de " Usines de Machines à Vapeur pour les Locomotives et les Bateaux.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Wentworth et Halton; demandant
lIncorporation d'une Compagnie de Chemin de Fer de Toronto à Amherstburg,
en passant par Dundas, Brantford, Norwich et St. Thomas.

Du Révérend John Durrant et autres, du Village de Stoufville; demandant
qu'il soit passé un Acte prohibant la Vente des Liqueurs enivrantes.

Joseph Elie Thibaudeau, Ecuyer, Robert Brown Somerville, 'Ecuyer, Joseph
Hilarion Jobin, Ecuyer, John Scatcherd, Ecuyer ; Président, John Wilson,
Ecuyer, composant le Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour les Com-
tés-unis de Drumnond et Arthabaska, leurs Noms ont été appelés ; et étant venus
à la Table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour les Comtés-unis
de Drummond et Arthabaska, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour juger
et décider du mérite de, la, Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irré-
guliers pour ce Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans l'une des chambres de
Comité de la Chambre, à Onze heures de Pavant-midi.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport des
Noms des Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
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de SagVenay, auquel il avait annexé la Pétition y relative, à lui renvoyée par la
Chambre :-Et les Noms des Membres du Comité ont été lus comme suit
Joseph Laporte, Ecuyer, Joseph Hartman,. Ecuyer, William Locker Felton, Ecuyer,
Alexander '1¥Wockt Galt, Ecuyer ; Président, Angus Morrison, Ecuyer.

L'Honorable M. Merril, du Comité Général des Elections, a fait rapport des
Noms des Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérife
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comié
d'Argenteuil, auquel il avait annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par la
Chambre :-Et les Noms des Membres du Comité ont été lus comme suit:
Arthur Rankin, Ecuyer, Charles Daoust, Ecuyer, Benjamin Dionne, Ecuyer,
Robert Ferrie, Ecuyer ; Président, François Lemieux, Ecuyer.

Ordonné, Que M. Laberge ait la permission d'introduire un Bill pour empê-
cher les Enterrements dans les Eglises et dans les limites des Villages incor-
porés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Sur motion de M. Charles Daoust, secondé par M. Jean Baptiste Erie Dorio ,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouv r-

neur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un
Etat de toutes les sommes d'argent payées pour Annonces Officielles, publiées
dans tous les Départements Publics, depuis le 1er Janvier 1853 jusqu'au 1er
Septembre 1854, avec le nom de chaque Journal dans lequel les dites Anno ces
ont été publiées, et les dates et la description générale de ces Annonces.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver eur-
Général, par tels Membres dé cette Chambre qui forment partie de l'HTon rable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que l'Honorable M. Merrit ait la permission d'introduire u Bill
pour limiter la Garantie de la Province à toute CompaBgnie de Chemin- e Fer
jusqu'à Trois mille louis par mille, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été r u, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été-ordonnée pour undi
prochain.

M. Holton a proposé, secondé par M. Antoine Aimé Dorion, et la Q estion
ayant été proposée, Que la seconde lecture dii Bill pour amender la Charte et
augmenter le Capital de la Banque de Mllontréal, soit le premier Ordre u jour
Demain;

M. Mackenzie a proposé, en amnendement à la Question, secondé ar M.
Munro, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Questio', soient
retranchés, de manière à insérer les mots: "il est inexpédient de discuter si le
" Capital de la Banque de Montréal ou de toute autre Banque, doit être augmenté
"avant le réglement des grandes questions qu'entraînent le Bill des Réserves,
"le Bill du Conseil Electif, le Bill de la Tenure, et les autres mesures mention-
"nées dans l Discours du Trône à l'ouverture de la présente Session ; et qua
" prendre les Bills des Banques en dehors de leur place sur les Ordres du jour
"et les mettre avant les grandes mesures d'intérêt public, ce serait retarder,

peut-étre même mettre en danger leur passation durant la présente Session,"
en leur place;

L'Honorable M. le Procureur-Général Mfacdonald a proposé, en amendement
audit Amendement proposé, secondé par l'Honorable M. Cayley, Que tous les
mots "il est inexpédient de discuter si le 'Capital de la Banque de Montréal ou
"de toute autre Banque, doit être augmenté avant le réglement des grandes
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"questions qu'entraînent le Bill des Réserves, le Bili du Conseil Electif, le 13ill
"de la Tenure, et les autres mesures mentionnées dans le Discours du Trône à

l'ouverture de la présente Session; et que de prendre les Bills des Banques
"'en debors de leur place sur les Ordres du jour et les mettre avant les grandes
"'mesures d'intérêt public, ce serait retarder, peut-être même mettre, en danger
"leur passation durant la présente Session," soient retranchés, et les mots :

l'Ordre du jour, pour la seconde lecture du BiH pour amenderla Charte et
"augmenter le Capital de la Banque de Iontréa/, soit le premier Ordre de ce
" jour," insérés en leur place·;

Et objection ayant été faite à cette Motion, comme étant irrégulière et hors
d'Ordre, M. lOrateur a déclaré que, conformément aux Règles de la Chambre,
la Motion ne soufflrait aucune objection.

• Et Appel étant interjeté de la décision de M. l'Orateur;, la. Chambre s'est
divisée :-Et la décision de M. l'Orateur a été confirmée.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement au dit Amendement proposé
la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été iésolue dans l'affirmative.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement à la Question première, tel
qu'amendée ; la Chambre s'est divisée:-Et la Question a été résolue dans
l'affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise, Que l'Ordre
(lu jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Charte et augmerter le
Capital de la Banque de Montréal, soit le premier Ordre de ce jour; la Chanbre
s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans Paffirmative.

L'Ordre du jour, pour la. seconde lecture du Bill pour amender la Charte et
augmenter le Capital de la Banque de Mîontréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde foiset renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills'Privés.

L'Ordre du jour étant I, pour reprendre en considération la Question qui a
été proposée Lundi dernier, Que la Pétition de Télesphore Fournier, Ecuyer, de
la Cité de Québcc, Candidat à la dernière Eleetion d'un Membre pour repré-
senter le Comté de Bellechasse dans ce présent Parlement, se plaignant de
l'Election et Rapport irréguliers d'Octave C. Fortier, Ecuyer, pour représenter
le dit Comté, ne soit pas reçue ;

Ordonné, Que la considération ultérieure de la dite Question soit remise jus-
qu'à ce qu'un Comité ait fait rapport sur les allégués que contient la Pétition
d'Odave Cyri/ le Fortier, Ecuyer, de la Paroisse de St. Gervais, Membre repré-
sentant le Comté de Bellechaes dans ce présent Parlement, reçue le huit du
courant, et que la Chambre se soit prononcée sur. le'dit Rapport.

Résolu, Que la Pétit ion d'Octave Cyri/le Fortier, Ecuyer, de la Pa * :c
St. Gerrais, Membre représentant le Comté de Be/lechasse dans ce présent Parle-
ment, reçue le huit (lu courant, et la Pétition de Télesphore Fournier, Ecuyer,
de la Cité de Québec, Candidat à la dernière Election d'un Membre pour repré-
senter le Comté de lellechasse dans ce présent Parlement, présentée le trois du
courant, soient renvoyées à un Comité Spécial, composé de M. Casaul/, M. le
Solliciteur-Général Snith, M. le Solliciteur-Général Ross, M. Lenzieux et M.
Masson, pour faire rapport sur les allégués que contient la Pétition du dit Octare
Cyrille Fortier, Ecuyer; avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur l'Amende-
enwt que, Mardi dernier, on a proposé ie faire à l'Amendement proposé à la

Question, Qu'ils soit p-ésenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-
verdeur--éné>ral, représent:æ à Son Excellence, que dans 'opinion de cette
Chambre, le temps est venu de prendre des arrangements beaucoup- plus satis-
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faisants que ceux qui existent aujourd'hui, pour la réunion du Parlement: Que
le système actuel des Parlements alternatifs est incompatible avec l'économie
qui doit êétre observée dans la dépense des deniers publics, inutile aux besoins
du pays, nuisible à la conservation et à l'arrangement méthodique des Archives
et de la Bibliothèque Publique, et propre à produire de grands inconvénients et
beaucoup d'injustice pour les Officiers permanents des Départements Publics;
et que ce système devrait être changé, et un lieu permanent choisi pour les As-
semblées du Parlement, convènant autant que possible à toutes les sections de la
Province; et lequel Amendement proposé était, Que tous les mots après "Qu'il,"
jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et les mots: "est inexpédient de,
"changer l'arrangemenit adopté par cette* Chambre en 1849, et sanctionné de
"nouveau en 1851, à l'égard du Siége du Gouvernement," insérés en leur place;
et lequel Amendement au dit Amendement proposé était, Que les mots " et que,
"'conformément à cet arrangement, les Départements Publics devraient être
"transportés à bronto en 1855," soient ajoutés à la fins d'icelle;

M. P1trck a proposé, secondé par M. Shaw, et la Question ayant été mise,
e le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi, le vingt-troisième jour de Novembre

< ant ; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été
p omme suit:

PAlest,JenB

Bltanche't,
Brodeur,
Bureau,
Cartier,
Casaulit,

Cauchn,Anoe .

CayIley,
C'hahot,

Capais,
(huver'au,
Chu rch,

Daoust, Charles,
Daoust, Jean IL
Duong,.
Desainiers,
DeWitt,
Donne,
DArion, Antoine A.

A'ikins,
Bell,
Biggar,
Bowecs,
Brown,
Burton,
Chisholm,
Cilarke,

Ainsi, elle a été

Messieurs
Druemmond, Pro. Gén.Lcmieux,
Dufresne,
E gan,
Feton,
F'erres,
Fortie-r, Thomas,
Fortier, Octave C.
Fournier,
GaIt,
Gilil,
GuéVrenmont,
Hincks,
Holton,
Hluot, .
Jobin,
Labelle,
Laberge,
Laportc,
LeBioutillier,

rulin,
Loranger, Pouliiot,
iMlcdonald,Pro. Gén.Powell.
McieDonald, Roderick, Prévost,
MacNab, 'Sir .A. N. Rhodes.
M11cCann,
Mlarchildon, a
Mlathieson,
IMattice,
Mlcagher,
longenais,

Morini,
Morrison, Joseph C.
Morrison, Angus,
Munro, -
O'Farrell,
Papin,
Patrick,7
Polette, '7

Roblin,.
Ross, SOl. Gén.
Ross, James,
Shtaw,
Smith, Sol. Gén.
Smith, Sidneu,
Smith, James,
Somnerville,
Spence,
Terrii,
77baudeau.
Turcotte,
Whitncy,

r. Young.

CONTRE.

Messieurs
Cook, Gamble, Macken z ic,
Craeford, Gould, Nles,
Daly, Ilartman, Robiinsoni,
Dorion, Jean B. E. Jackson, Scatcherd,
Fergusson, Larwill, Southwick,
Foley, Lumsden, Stevenson,
Fra: er, Macbeth, Wilson.
Freemat, laicdonaldJohnS. 32. Wright.

résolue dans l'affirmative.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill poux autoriser les Ilabitants
des différents Comtés de cette Province à tlire leurs propres Officiers de Comté,
étant lu ;
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M. Feoley a proposé, secondé par M. Flint, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. le Solliciteur-Général Snith a proposé, en amendement à la Question, se-
condé par l'Honorable Sir Allan N. MacNab, Que le mot " maintenant" soit re-
tranché, et les mots: "de ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs

Brodeur,
Cartier,
C3asault,
Cauchon,
Cu'!y/iey,
Chapais,

Chishtolma,
Clarke,
Crysler,

Desaulniers, Macbeth, Pouli»,
Drummond, Pro.G én. IMacdonald, Johns S. Pou-et,
Felton, Macdonald, Pro. Gen.loblin,
Fortier, Octave C. McDonatd, Roderick, Ross, Sol. Gên.
Fournier, i'IacNab, Sir A. N. Ross, Jamcs,
Freemasn, .M«ttice, Smil., Sol. Gén.
Gamble, 111Iogenais, Sonthwi ck,
Hincks, Morin, Spence,
Labelle, fIrrison, Josepi C. stevenson,
Lariill, OFarreli, Turcolte,
Loranger, Patrick, -14. Whney.

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Dorion, Jeant B. E. Hoton, "i-Munro,
Bcl, Dorion, Antoine A. Laberge, Niles,
Biggar, Dufresne, Lumsden, Papin,
Bourassa, Flint, Mackenzie, Prérost,
Barton, Foley, McCan, Scatcherd,
Cooke, Frazer, McKerlie, Snith, Sidney,

ook, Galt, iMarchildon, Thibaudeau,
Daly, Gould, Mlfiasson, Valois,
Darche, Guévremont, Mliatheson, 38. Wright.
Dc Wlit, 1artzman,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour ériger la Ville de Bylown
eri Cité, sous le nom de Cité de l'Outaouais, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

Alors, sur motion de M. Valois, secondé par M. De Witt,
La Chambre s'est ajournée.
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Veneris, 100 die Novembris;
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L ES Pétitions suivantes ont été séparément présenlées et mises sur la
table

Par M. Niles,-la Pétition de James Wetherall et autres, du Township de
London.

Par M. le Solliciteur-Général Smith,-a Pétition de la Municipalité du Town-
ship de Kingston.

Par lHonorable M. Spence,-la Pétition du Révérend John Porteous et autres,
du Township de Be'erly, Comté de Wentworth; et la Pétition de George
Whetham et autres, du Township de Beverly, Comté de Wentworth.

Par M. liurney,-la Pétition de Huglh Blair et autres, du Township de
Madoc; et la Pétition de C., A. McConnell et autres, du Township de Raw-
(on.

Par M. Jackson,-la Pétition de la Division Owen Sound, No. 193, de l'Ordre
des Fils de la Tempérance.

Par M. Poley,-la Pétition de John Scott et autres, Ofliciers et Syndics de
l'Institut des Artisans de Berlin.

Par M. Egan,-la Pétition de R. D. Ackert et autres, des Townships de
Buckinghamn et Lochaber, Comté de I' Outaouais.

Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De J. B. Revais et autres, Fils de la Tempérance, et autres; de Z. Burnhm

et autres, du Township de Whitby, Comté d'Ontario; du Révérend Duncan
IcMillan et autres, du Township d'Aldborough, Comté d'Elgin; de Michael

Johnston et autres, Fils de la Tempérance, et autres; du Révérend James Fer-
gusson et autres, de lEglise Presbytérienne de Kincardine; d'Eléonore D. Clark
et autres, Mères, Femmes et Filles, du Village de Bradford et ses environs,
Township de Gwillimbery-Ouest; de W. C. Adans et autres, du Township de
Gwillirmbury-Ouest; et d'Aaron Choatt et autres, de Perrytown et ses environs,
dans le Township de Hope; demandant la passation d'une Loi prohibant les
Liqueurs fortes.

De B. C. A. Gugy, Ecuyer, Seigneur.des Fiefs Grandpré, Grosbois et Dumon-
lier; demandant l'abolition de la Tenure Seigneuriale, à certaines conditions
par lui soumises.

De M. Lemonde et autres, de la Paroisse de St. Jean-Baptiste, Comté de Rou-
ville; demandant la passation d'un Bill pour abroger les Ordonnances, 3 et 4
Vic., chap. 25, relatives aux Chemins d'hiver dans le Bas-Canada.

De la Société Bienveillante des Dames de Montréal; demandant une aide.
Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe; demandant la passation d'un

Acte pour obliger la Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario, Sincoe et Huron
à clôturer sa ligne de Chemin sans en être requis par les propriétaires de terres
le long de la dite ligne de Chemin.

Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe; demandant la passation d'un
Acte pour étendre la juridiction 'des Cours de Division dans certains cas, et le
droit d'appeler de ces Cours aux Cours Supérieures du Banc de la Reine et des
Plaids Communs.

M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Ligne Té-
légraphiques, a présenté à la Chiambre le Troisième Rapport du dit Comité;
lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de
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Ver de Québre et du Sague-nyt4 et y a fait plusieurs amendements, qu'il sáumet
humbleiient -à ladoption de Votre Honorable Chambre.

M. Langion, du Comité Permaient des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Quinzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu commue suit

Votre Comité a examiné la Pétition de William Camb/e, au nom des Prési-
dent, Directeurs et Compagnie du Chemin et Havre de iiber; et la Pétition
de W. L. Kinmond et P. L. Einmond, de Mliontréal, Fabriquants de L4comin-
tives et d'Engins de Bateaux de 3ontréal, et a tieuvé les Avis nuisants.

Sur la Pétition de Lewis Rose et autres, du Comté de Stans/ead, pour un Acte
d'incorporation de la Banque de St. François, il parait qu'Avis a été;publié
dans le Stanstead Journal, le Montreal GaZUlle et la Canada Gancie mais seule-
ment depuis le 26 Octobre dernier ; la question a cependant été soumise à l'atien-
tion de Votre Honorable Chambre depuis quelque temps durant la présente
Session, et a été sans aucun doute 'suilisanhment portée à lattention du pul:lió ;
sous ces circonstanices, et vu que la iesurre n'est pas de naturd à affecier les
droits privés, Votre Comité prend la liberté de recommander que la62mne Règle
soit suspendue.

Les Pétitions de la Grande Division du Canada-Est de lOrdre des Fils de la
Tempérance, pour un Acte d'icorporation ; et de l'istitut Catholique Romain
de St. Roch de Québec, pour des amendements à son Acte d'Incorporation, ne
sont point de nature à exiger publication d'Avis.

Sur motion de M. Loranger, secondé par M. Sidne! Smith,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'E4lection de 'Lenox et Adding-

ton, ait la permission de s'ajourner jusqu'à Lundi, le vingt-septième jour de
Novembre courant, si la Chambre siége alors ; et, si non, an premier jour qui
suivra sa première séance après P'ajournement, ou la prorogatiôn, afin de faciliter
au Pétitionnaire et au Membre siégeant un arrangrement par rapport au Commis-
saire qui doit être notmé pour exécuter la Commission ordonnée par le Comité
pour l'examen de Témoins dans le Htaut-Canada, et de se procurer le consente-
mnent du dit Commissaire,

M. Polette, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte qui incorpore les Com-
missaires du Havre de Port Hope, et pour les autoriser à emprunter une autre
somme d'argent pour le compléter, pt il est convenu d'en faire rapport sans au-
cun amendement.

Sur motion de M. Territ!, secondé par M. Jackson,
Ordonné, Que la 62me Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport à

la Pétition de Lewis Rose et autres, du Comté de Stamstead.

Ordonné, Que M. Terrill ait la permission d'ititroduire un Bill pour incorporer
la Banque de Saint François.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Hariman ait la petmission d'introduire un Bill pour renou-
veller la Charte de la Compagnie du Havre de Humnber.

Il a, en conséquence, présenté le dit fili à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la secondc lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.
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Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Bowes,
pendant dix jours, pour des ailaires privées urgentes.

Ordonné, Que M. Joseph Curran Morrison ait la permission d'introduire un
Bill pour amender la Charte de la Compagnie du Chemin de Fer et du Havre
de Woodstoclk et di Lac Erié.

Il a, ei conséqunce, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont La seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochaini

Ordonné, Que la Pétition de B. V. A. Gugy, Ecuyer, Seigneur des Fiefs
Grandpré, G rosbois et Dumontier, soit inprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Quie M. amf>e ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
J'Association des p:opriétaires de Mou lins du Canada-Ouest, #t lui accorder le
même privilége qn'aux Banques.

Il·a, en conséquence, préseNt-nté le dit Bill à la rhambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Larwiff ait la permission d'introduire un Bill pour permettre an
Bureau des Syndies d'Ecole de la Ville de (hat/am, de disposer d'une manière
avantargeuse d'un lot de terre approprié polr des fins d'Ecole dans cette Ville.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
hit pour la première fois, et dont la seconde lecttre a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte qui incorpore les Commissaires du
Havre de Port 1Iade, et pour les autoriser à emprunter une autre somme d'ar-
gent pour le compléter, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi
prochain.

Josepl Laporte, Ecnyer, .oseph Iartman, Ecuyer, William Locker Felton,
Eenyer, Alexander Tilioct Gal, Ecuyer; Président, Aigus Mforrison, Ecuyer,
composant le Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pé-
tition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Sa-
guenay, lenrs Noms ont été appelés, et étant venus à la table, ils ont été asser-
mrientés par le Grilier.

Ordonné, Que la Pétition relative à PElection et Rapport pour le Comté de
Saguenay, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour ce
Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans l'une des Chambres de
Comité de la Chambre, à Dix heures de l'avant-midi.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de Drummond et
Arthahl.ua, ait la permission de s'ajourner jusqu'à Lundi, le onzième jour de
Décembre prochain, e Dix heures de l'avant-midi, le Comité avant accordé ce
délai, à la demande du Conseil du Pétitionnaire, du consentement du Membre
siérpt, pour la production des Listes des Votes auxquels on se propose d'ob-
jecter, vue la distace de ces Comtés-unis du Siége du Gouverpement.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité sur le
Bill pour faire de meilleures dispositions pour l'appropriation des deniers prove-
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nant des Terres jusqu'ici connues sous le nom de Réserves du Clergé, en les
rendant disponibles pour les objets Municipaux, étant lu;

La Chambre s'est, en- conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Patrick a fait
rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission, de siéger (le nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

Arthur Rankin, Ecuyer, Charles Daoist, Ecuyer, Beijamin Dionne, Ecuyer,
Robert Ferrie, Ecuyer; Président, François Le»ieux, Ecuyer, composant le
Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plai-
gnant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Argeneui/, leurs
Noms ont été appelés :-Et Robert Ferrie, Ecuyet, ne comparaissant pas dans
le cours d'une heure après quatre heures;

Sur motion de l'Honorable M. lIerritt, secondé·par M. Polette,
'Ordonné, Que la 74me Section de l'Acte les Pétitions d'Election de 1851

soit maintenant, lue :-Et la Section ayant été lue ;
Ordonné, Que Robert Ferrie, Ecuyer, Membre pour la Division Sud du Comté

de Waterloo, ayant été nommé pour servir comme l'un des Membres pour juger
et décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irré-
guliers pour le Comté d'Argenteul, et ne s'étant pas rendu à sa place dans le
cours d'une heure après quatre heures aujourd'hui, ce jour étant désigné pour
assermenter le dit Comité, soit pris sous la garde du Sergent d'Armes de ser-
vice dans cette Chambre.

La Chambre, en conformité le l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité
sur le Bill pour faire le meilleures dispositions pour l'appropriation des deniers
provenant des Terres jusqu'ici connues sous le nom de Réserves du Clergé, en
les rendant disponibles pour des objets Municipaux; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Patrick a fait rapport que
le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permis-
sion de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

Sur motion de M. Langton, secondé par M. James Snitli,
Ordonné, Que la 75me Section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851

soit maintenant lue :-Et la Section ayant été lue ;
Et Robert Ferrie, Ecuyer, n'ayant pas été amené devant la Chambre dans les

trois heures écoulées après quatre heures, l'assermentation du Comité pour juger
et décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irré-
guliers pour le Comté d'Argenteuil a été ajournée à la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité
sur le Bill pour faire de meilleures dispositions pour l'appropriation des deniers
provenant des Terres jusqu'ici connues sous le nom de Réserves du Clergé, en
les rendant disponibles pour des objets Municipaux; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Patrick a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour que la Clambre se forme de nouveau en
Comité sur le Bill pour définir et limiter les droits Seigneuriaux, pour en faciliter
le rachat, et pour abolir les Lods et Ventes ou Droits sur les mutations des
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Terres tenues en rôture dans le Bas-Canada, soit remis à Lundi prochain, et que
ce soit alors le premier Ordre du jour.

Alors, sur motion de M. le Solliciteur-Général Smith, secondé par 11onorable
M. Chauveau,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lun, 13° die Novcmbris.:

ANNO 180 VICTOILLE REGINE, 1854.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre le Cinquième Rapport Annuel
. de l'Association d'E/gin, jusqu'au 31 Juillet 1854, reçu en conformité

d'un Ordre de cette Chambre, dn 14 Septembre dernier.
Pour le dit Rapport, voir Appendice (R.R.)

Le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a inîfrmû la Chambre,
qu'il n'a pu exécnter l'Ordre de la Chambre de Vendredi dernier, en prenant sous
sa garde Robert Ferrie, Ecuyer, vu la grave indisposition de ce Monsier.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Hartman;-la Pétition de *James Gilrie et auitres, des Townships de

Tecumset/h, Gwi/liiibuery Ouest et lieux adjacents; la Pétition de Thioas Diffili
et autres ; et la Pétition de John Campbell.

Par M. Cliapais,-la Pétition de Marie Métivicr et autres Dames.
Par M. Rarkin,-la Pétition de George Gott et autres, de la Ville d'Amherst-

burge.,-aPttodeeroe601t
Par M. Fergusson,-la Pétition d'Ienry Allen, Ecuyer, pratiquant en Loi,

de la Ville de Niagara.
Par M. Iolton,-la Pétition du Révérend W. Taylor, D.D., et autres, 'Fils de

la Tempérance, et autres.
Par M. Wilson,-la Pétition de l'Eglise Congrégationnelle dans la Ville de

London.
Par M. Egan,-la Pétition de Messieurs Allan Gilmour et Compagnie et

autres, Marchands ayant des intérêts dans le Commerce des Bois.
Par l'Honorable M. Robinson,-la Pétition de G. Joly, Ecuyer, et autres, Pro-

priétaires 4e Fiefs et Seigneuries dans le Bas-Canada.
Par M. Laberge,-la Pétition d'Isaac Langelier et autres, Membres de l'Insti-

tut des Artisans de St. Hyacinthe ; et la Pétition %de M. Buckley et autres, de la
Ville de St. Hyacinthe.

Par l'Honorable M. Merritt,-la Pétition de Richard Woodruff et autres.
Par M. Lemieux,-la Pétition de Joseph André Taschereau, Ecuyer, de St.

Louis de Kamouraska.

Conformément à lOrdre du jour,Ïes Pétitions suivantes ont été lues:-
De Fisher Aines et autres, de .amestown, Hcinmingford, Russelltown et IHin-

chinbrook; demandant que certaines parties de ces endroits soient érigées en
un nouveau Township.

D'Abishai Morse et autres, du Townshi p de Grimsby ; de Thomas A. Corbeit
et autres, de la Cité de Kingston; de James Whetherall et autres, du Township
de London; du Révérend Jokb& Porteous et.autres, du Township de Beverly,

39
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Coité de Wcntiworth; de George' Wheham et autres, du Township de Beveril,,
Comté de Ventrorth; de la Division Phonix, No. 64; et de la Division Owen
Sound, No. 193, toutes deux de l'Ordre des Fils de la Tempérance; demandant
la passation d'un Acte prohibant les Liqueurs.

D)'Agnes Sewart, de la Ville de Ste. Catherine; demandant à étre rémunérée
pour les services qu'elle a rendus durant neuf ans, aux journaliers invalides et à
leurs familles sur le Canal Welland pendant qu'on l'élargissait.

De John iorrison et autres, du Comté d'Huntingdon; demandant que le dit
Comté et celui de Russeltown soient formés en un Circuit séparé, sous le nom de
Circuit 'IuIntingdon, et dont le Chef-lieu serait au Village d'Iluntingdon.

De John MlIorrîson et autres, du Comté d'Iintingdon ; demandant (lue le dit
Comté soit séparé pour des fins d'enregistrement, et que le Bureau d'Enregistre-
meut soit établi au Village d'fluntingdon.

D'A. Gugy, Ecuyer, et autres, Membres du Barreau du Bas-Canada, Section
du District de Québcc; demandant qu'une enquête soit tenue sur la conduite de
l'lonorable Thomas C. Aylwin, un des Juges de la Cour du Banc de la Reine,
Bas-Canada, dans le but de le démettre de sa charge.

De John Mllaguire, Ecuyer, de la Cité de Québec, Magistrat de Police; deman-
lant qu'une enquête soit tenue sur les accusations portées contre lui, en sa qua-

lité de Magistrat, par des Pétitions mises devant la Chambre.
Du Conseil de la Chambre de Commeres de Québec; demandant que le Bill

pour anender les Actes relatifs à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de
Fer du Canada ne devienne pas Loi.

De !a Municipalité du Township de fiüngston ; demandant la passation d'un
Acte pour l'antoriser à changer la réserve de Chemin du Gouvernement dans
certaines parties du dit Township, pour un morceau de terre plus propice à
cette fin.

De fiHugh Blair et autres, du Township de Madoc ; demandant une aide pour
améliorer les Chemins et Ponts dans le dit Township.

De C. A. McConnell et autres, du Township de Rawdon; demandant une aide
pour améliorer les Chemins et Ponts dans le dit Township.

De Johnt Scott et autres, Officiers et Syndics de. lInstitut des Artisans de Berlin;
demandant une aide.

De R. D. Ackert et autres, des Townships de Buckinghamn et Lochalber, Comté
de l'Ouitaouais; demandant que le droit de propriété sur les Bois ou les Terres
de la Couronne soit conféré à l'occupant actuel.

Ordonné, Que la Pétition de G. Joly, Eeuyer, et autres, Propriétaires de Fiefs
et Seigneuries dans le Bas-Canada, soit maintenant reçue et lue; et que les
Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue; demandant que le Bill pour définir et
limiter les Droits Seigneuriaux, pour en faciliter le rachat, et pour abolir les Lods
et Ventes ou droits sur les mutations des Terres tenues en rôture dans le Bas-Ca-
nada, ne devienne pas Loi.

Ordonné, Que la dite Pétition soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que le Comité Permanent sur les Pétitions d'Election de Québec
ait la permission de s'ajourner jusqu'à Lundi prochain, le vingtième jour de
Noveibre courant, à Dix heures de l'avant-midi, pour donner le temps à Jean
Blanchet, Ecuyer, Pun des Membres siégeants, de préparer sa défense dans
l'affaire de la létition de George Okill Stuart, Ecuyer, se plaignant de son
Rapport.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur les Pétitions d'Election de Mégantie ait
la permission de s'ajourner jusqu'à Lundi, le vingt-septiènie jour de Novembre
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courant, si la Chambre n'est pas alors ajournée, et si elle l'est, jusqu'au second
jour après la réunion de. la Chambre, à midi, le Comité ayant, à la réquisition
du Conseil du Membre siégeant, et du consentement du Conseil des Pétition-
naires, prolongé le délai accordé pour produire et déposer les Listes des Voteurs
auxquels on avait intention d'objecter des deux côtés, du 18 au 27 de Novembre
courant.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellencele Gouverneur-Général,
-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 27 Septembre dernier,
pour des copies de certains Documents relatifs à la construction d'un Quai à St.
Michel, Comté de Bellecliasse.

Par Ordre,
Bureau du Secrétaire, Picrre J. O. Chauveau,

Québec, 9 Novembre 1854. Secrétaire.

(Copie.) Travaux Publics, Québec, 5 Novembre 1854.
Monsieur,-Je suis chargé de vous remettre ci-joint l'Adresse de l'Assemblée

Législative, demandant les Relevés, Plans, etc., qui ont rapport au Quai de
St. Michel, et de vous informer que les Rapports, Estimés et Plans, de l'Ingé-
nieur, pour un Débarcadère à l'endroit en question, se trouvent dans le Rapport
des Commissaires des Travaux Publics, dans l'Appendice des Journaux de
l'Assemblée Législative, 1847, lettre R, de l'Appendice (QQ.)

J'ai, etc.
(Signé,) Thomas A. Begly,

E. Parent, Ecuyer, Secrétaire des Commissaires des
Assistant Secrétaire, Québec. Travaux Publics.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter
le Capital de la Banque Commerciale du District de Midland, soit remis à Mer-
credi prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Ordonné, Que POrdre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter
le Capital de la Banque du Haut-Canada, soit remis à Mercredi prochain, et
que ce soit alors le second Ordre du jour.

Ordonné, Que POrdre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter
le Capital de la Banque du Peuple, soit remis à Mercredi prochain, et que ce
soit alors le troisième Ordre (lu jour.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Tempérance ait pouvoir de faire rap-
port de temps à autre.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à 14 Cookce,
pour deux semaines.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M.
McCann, pendant deux semaines, pour des affaires privées urgentes.

M. Gamble, du Comité Spécial nós iIé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election ét Rapport irréguliers pour la Division Est
du Comté de Brant, a informé la Chambre, Que le Comité a été occupé pen-
dant plusieurs jours à examiner munitieusement la dite Pétition; et comme le
Comité'a ordonné que sept votes fussent alternativement retranchés de chaque
côté, et que le Conseil du Candidat opposant a réussi à retrancher ainsi sept
votes de la Liste du Membre siégeant, donnant par là au Candidat opposant une
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majorité, c'est pourquoi le Membre siégeant a demandé une Commission, pour
la raison qu'il manquerait ici de preuves suffisantes pour faire retrancher un égal
nombre de votes enregirés pour le Candidat opposant.

Que le Comité a accédé à la demande du Membre siégeant,'et nommé le Juge
Saiuei Beuley Harrison, Juge de la Cour du Comté d'York, Commissaire dans
cette naiEiire ; et il demande à la Chambre la permission de S'ajourner jusqu'à ce
que POraterr, par son Warrant, fasse réunir de nouveau le dit Comité.

Ordonné, Que lo Comité Spécial sur la Pétition d'Election de la Division Est
du C lomt' de 1rant, ait la permission de s'ajourner jusqu'à ce que l'Orateur
de cette Chambre, par son Warrant, le fasse se réunir de nouveau, en conformité
de PActe desPétitions d'Election de 185l.

M. Ferres, du Comité Sp'-eial sur le Bill pour amender la Loi des Améliora-
tioins, a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amen-
demrents.

M. Pafrick, du Comité Spécial sur le Bill pour empêcher le commerce des
Liqueurs alcooliques et enivrantes, a fait rapport, Que le Comité avait passé le
BilI, et y avait des amendements.

Ordonné, Que M. Holton ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et By-
toi'n, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

M. Car!ier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, a préseinté à la Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comi:ic suit:

Votre Comité a examiné le Bill pour changer le nom de la Compagnie du
Chéin il de rer de P>eterborougl et Port Hope, et amender son Acte d'Incorpora-
tion, et a adopté plusieurs amendements à icelui, dont il a l'honneur de faire rap-
port poir la considération (le Votre Honorable Chambre.

Votre Comité a aussi pris en considération le Bill pour amender l'Acte du
Chemin de Fer de Port Dalhousie et Thorold, en prolongeant ce Chemin depuis
TJ:orold jusqu'à Port Colborne, et pour d'autres fins, et a pris à ce sujet certains
témoignages qui sont Eourhis ci-joints; et il a adopté divers Amendements,
qu'il a 1'ifl;eur de soumettre à la considération de Votre Honorable Charmbre.

Votre Comité a de plusconsidéré le Bill pour incorporer certaines personnes
sous le nom de la Compagnie du Chemin de Fer de Stratford et Ifuron, et adopté
plusieurs amendements à icelui; qu'il soumet humblement à l'adoption dé Votre
Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour changer le nom de la Compagnie du Chemin de Fer
de Peterborough et Port Itope, et amender son Acte d'Incorporation, tel que rap-
porté du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégra-
phiques, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Demain.

Ordonné, Que 'e Bihl pour amender l'Acte du Chemin de Fer de Port Dglhou-
Sie et Th.end, cii ngeant ce chemin depuis Thorold jusqu'à Port Colborne,
et pone d'ato fins, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canau'x et lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre Demain.

Ordoze, Que le Bill pour incorporer certaines personnes sous le nom de la.
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Compagnie du Chemin de Fer de Stratford et Huron, tel que rapporté du Comité
Permanent (les Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit ren-
voyé à un Comité de toute la Chambre Demain.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser
une augmentation du Capital de la Banque de Québec, et pour d'autres objets
relatifs à la dite Banque, soit remis à 'Mercredi prochain, et que ce soit alors le
quatrième Ordre du jour.

Ordonné, Que la Pétition de John Young et autres, de la Cité de Québec, et la
Pétition de T A. Young, Ecuyer, de la Cité de Québec, soient imprimées pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amender la Loi des Améliorations, tel que rapporté
du Comité Spécial auquel il avait été renvoyé, soit réimprimé, pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Jeudi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour empêcher le Commerce des Liqueurs Alcooliques et
Enivrantes, tel que rapporté du Comité Spécial sur la Tempérance, soit impri-
né pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient renvoyés à un Comité de toute
la Chambre Jeudi prochain.

L'Honorable Sir Allan N. MacNab, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Ma-
jesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, revêtu de la signature de Son Excellence.,

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts; et il est'comme suit:-

.Elgin et Kincardine,
Le Gouverneur-Général recommande à la considération de l'Assemblée Légis-

lative la convenance d'accorder la somme de Vingt milles livres sterling, pour
assister les Veuves et les Orphelins des Soldats, Matelots et Soldats de Marine
des Armées et Marines Alliées, qui ont succombé ou qui pourront succomber
plus tard dans la lutte dans laquelle l'Angleterre et la France sont actuellement
engagées.

Hôtel du Gouvernement,
Québec, 9 Novembre 1854.

Arthur Rankin, Ecuyer, Charles Daoust, Ecuyer, Benjamin Dionne, Ecuyer,
Robert Ferrie, Ecuyer; Président, François Lemieux, Ecuyer, composant le
Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plai-
gnant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Argenteuil; leurs
Noms ont été appelés :-Et Robert Ferrie, Ecuyer, ne comparaissant pas dans le
cours d'une heure après quatre heures ;

Sur motion de l'Honorable M. Merritt, secondé par M. Polette,
Ordonné, Que la 76me Section de l'Acte-des Pétitions d'Election de 1851,

soit maintenant lue:-Et la Section ayant été lue ;
Ordonné, Que la Pétition se plaignant d'une Eleclion et Rapport irréguliers

pour le Comté d'Argenteuil, soit renvoyée de nouveau au Comité Général des
Elections.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du, Chemin de Fer de
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Québec et du Saguenay, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité <le toute la
Chambre Jeudi prochain.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Troisième Rapport du Comité
Permanent des Impressions.,

Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour, pour prendre en considération le Troisième Rappqrt du

Comité Permanent des Dépenses Contingentes, étant lu;
Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé de nouveau au Comité Permanent

des Dépenses Contingentes, pour le considérer de nouveau.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est forrrée de nouveau en Comité
sur le Bill pour définir et limiter les Droits $eigneuriaux, pour en faciliter le
rachat, et pour abolir les Lods et Ventes ou Droits sur les mutatidns des Terres
tenues en rôture dans le Bas-Canada ; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Terrill a fait rapport, Que le Comité avait
fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,*
Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour incorporer -la Com-

" pagnie Manufacturière de Lyn," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie
"Manufacturière de Lyn," a été lu pour la première fois.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité sur
le Bill pour définir et limiter les Droits Seigneuriaux, pour en faciliter le rachat,
et pour abolir les Lods et Ventes on droits sur les mutations des terres tenues en
rôture dans le Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M. POrateur
a repris le Fauteuil ; et M. Terrill a fait rapport, Que le Comité avait fait quelques
progrès, et lui avait enjoint de demander permission de ikgernou veau .-

Ordonné,.Quesle.Çoinité ait la permission desiéger de nouveau aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau enComité sur
le Bill pour amender les Actes qui ont rapport à la Compagnie du Grand Tronc
de Chemin de Fer du Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le Fauteuil ; et M. Wilson a fait rapport, Que le Comité avait fait
quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nou.
veau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mercredi pro-
chain, et que ce soit alors le cinquième Ordre du jour.

Ordonné, Que lOrdre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en
Comité sur le Bill pour définir et limiter les Droits Seigneuriaux, pour en facili-
ter le rachat, et pour abolir les Lods et Ventes ou droits de mutations des Terres
tenues en rôture dans le Bas-Canada, soit remis à Demain, et que ce soit alors
le premier Ordre du jour.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Druonnnd, secondé
par l'Honorable M. Morin,

La Chambre s'est ajournée.

AMarlis, 14° die Novcnbris;

ANNO, 18" VICToIE REGIN , 1854.

I ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
l able :-

Par M. Darche,-la Pétition de J. O. Leduc et autres, du Comté de Chambly.
Par M. Jean Baptiste Daoust,-la Pétition du Révérend William Mair et

autres,, Electeurs Municipaux du nouveau Comté des Deux-Montagnes.
Par M. Cauchon,-la Pétition de ;Sydney Bellingham, Ecuyer, de la Cité de

Montréal.
Par M. Stevenson,--la Pétition du Révérend M. Lalor et autres, Catholiques

du Diocèse de Kingston.
Par M. Frazcr,-la Pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln

et Welland.
Par M. Bellingham,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de

Montréal et New- York.
Par M. Antoine Ainé Dorion,-la Pétition de l'Honorable L. M. Viger et

autres, Propriétaires de Seigneuries dans le Bas-Canada-; et laPétition de John
Boston, Ecuyer, Shérif du District de Montrér .

Ordonné, Que la Réponse relative à une Etençlue do.Terre en litige, entre les
Ilabitants de Russelltown et les Seigneurs de Beauharnois, et les Plans qui l'ac-
compagnent, laquelle a été présentée à la Chambre le sept du courant,-soit in-
primée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la 71me Règle de cette Chambre soit mise de côté, 'en autant
qu'elle a rapportla Bill pour amender la Charte et augmenter le Capital de la

- I-B rqjïe~dMontréal; au Bill pour augmenter le Capital de la Banque Com-
merciale du District de Midland ; au Bill pour augmenter le Capital de la Banque
du Haut-Canada; au Bill pour autoriser une augmentation du Capital de la
Banque de Québec, et pour d'autres objets relatifs à la dite Banque; au Bill
pour augmenter le Capital de la Banque du Peuple, et au Bill pour incorporer la
Compagnie de Navigation Océanique à la Vapeur de Montréal.

Ordonné, Que pour le reste de la Session, après cette semaine, tous les Bills.
Privés et Locaux contre lesquels il n'y a pas d'opposition, et qui sont actuelle-
ment ou pourront ci-après être sur la Liste des Ordres du jour, seront pris en con-
sidération les Jeudis avant les autres Ordres du jour.

Ordonné, Que la.Pélition d'A. Gugy, Ecuyer, et autres, Membre du Barreau
du Bas-Canada, Section du District de Québec, soit imprimée, pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité sur

311
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le Bill pour définir et limiter les Droits Seigneuriaux, pour en faciliter le rachat,
et pour abolir les Lods et Ventes ou Droits sur les mutations des Terres tenues
en rôture dans le Bas-Canada, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauenil ; et M. Terrill a fait rap-
port, Que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nonveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

L'Honorable M. Mlerritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport,
Qu'en conséquence de ce que la Liste pour la présente semaine de Calendrier
était presqu'épuisée par le nombre de Comités déjà nommés pour cet objet, le
Comité a prolongé le temps pour le choix des Comités Spéciaux pour juger le
mérite des Pétitions (I'Election dceMontmagny et Laval, depuis Jeudi prochain
jusqu'à) Lundi, le vingtième jour le Novembre courant.

L'lhonorable M. Ch'auean, Pun des Conseillers Exécutifs (Je Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rap-
port du Maître Général des Postes du Canada, pour l'anné terminée le 31 Mars
1854.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (F.)

L'Ionoràble M. Chaureau a aussi présenté, par ordre du Gouverneur-Général,
en conformité d'Adresses à Son Excellence, Réponse à une Adresse de l'Assem-
blée Législative, datée le 16 du mois dernier, pour des copies de certaine Cor-
respondance relative à l'Académie de Beauharnois.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (B.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 13 du moisder-
nier, pour un Etat des Dépenses encourues durant les dernières Elections dans
le Haut et le Bas-Canada.

Par Ordre,
Bureau du Secrétaire, Pierre J. O. Chauveau,

Québec, 13 Novembre 1854. Secrétaire.

Etat indiquant le montant des Dépenses encourues durant les dernières Elec-
tions dans le Haut et le Bas-Canada.

HIau^t-Canada.
Montant des honoraires et déboursés payés aux Officiers Rapporteurs, durant

les dernières Elections jusqu'à cette date, y compris la somme de quarante-six
louis trois chelins, pour les Dépenses encourues pour la seconde Election,
£3,640 10 9.

Le Compte reçu de l'Officier Rapporteur pour le Comté de Wentworth, se
monte à Soixante-et-dix louis trois deniers, et est sous considération.

Il n'a encore été reçu aucun Compte des Officiers Rapporteurs pour le Comté
d'Essex, ou les Comtés-unis d'Huron et Bruce.

Bas-Canada.
Montant des honoraires et déboursés payés aux divers Officiers Rapporteurs

durant les dernières Elections, jusqu'à cette date, y compris la somme de
Quatre-vingt-dix sept louis seize chelins trois deniers, pour les secondes-Elec-
tions, £5,766 Il 9.

Il n'a encore été reçu aucun Compte de l'Officier Rapporteur pour le Comté
de Sheford.

Bureau de l'Inspecteur Général, Joseph Cary,
Québec, 10 Novembre 1854. Député Inspecteur Général.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie de Navigation Océanique à la Vapeur de Montréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
mianent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité
sur le Bill pour définir et limiter les Droits Seigneuriaux, pour. en faciliter le
rachat, et pour abolir les Lods et Ventes ou droits sur les mutations des Terres
tenues en rôture dans le Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Polette a fait rapport, Que le Comité avait
fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

L'Honorable M. le Procureur-Génétal Drummond a. 'proposé, secondé par
lPHonorable M. Morin, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité,
pour prendre en consid' ation certaines Résolutions concernant l'indemnité à être
accordée aux Seigneurs dans le Bas-Canada.

L'Honorable M. Cà' dey, Membre du Conseil Exécutif, a alors informé la
Chambre, par ordre de on Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excel-
lence ayant été informée de l'objet de cette motion, la recommande à la consi-
dération de la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée -en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Terrill a fait rap.
port, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité
sur le Bill pour définir et limiter les Droits Seigneuriaux, pour en faciliter le
rachat, et pour abolir les Lods et Ventes ou droits sur les mutations des Terres
tenues en rôture dans le Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Polette a fait rapport, Que le Comité avait
fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.

L'Honorable M. Cayley, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, Liste
du Clergé et des Veuves dans le Diocèse de Toronto, recevant leurs appointe-
rents à même les revenus du Fonds des Réserves du Clergé, appropriés à lEglise
d'Angleterre dans le Haut-Canada, 31 Octobre 1854.

Pour la dite Liste, voir Appendice (L.L.)
Ordonné, Que la dite Liste soit imprimée pour l'usage des Membres de cette

Chambre.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et consolider
les Actes relatifs à la nomination des Rapporteurs des diverses Cours de Loi et
d'Equité du Haut-Canada, et pour abroger certains Actes y mentionnés, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de lHonorable M. le Procureur-Général Macdonald, M. le Sol-
liciteur-Général Sinith, l'Honorable .Tokn Sandßeld Macdonald, M. Wilson et M.
Freeman, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et recQrds.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Bourse de
T ron/o, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Comté de
Middlesex a négocier un Emprunt de Cent mille louis pour consolider la Dette
du Comté, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
de Charbon de Toronto, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui in-
corpore I'Athénée de Toronto, étant lu;

Le 13ill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
inanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Académie
d'Iuntingdon, étant lu;

Le LiIl a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Ville de
London à prélever Soixante mille louis, pour consolider la Dette de la Ville, et
pour d'antres objets, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Conseil Mu-
nicipal du Township d' Otonabec à échanger certaines Lignes de Concession
dans le dit Township, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer certaines
personnes, sous les nom et raison de la Compagnie de Navigation d'Otter Creek,

iTant lu -
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre au Bas-Canada
les dispositions de l'Acte pour établir un Poids uniforme pour les diverses sortes
de Grains, Graines et Légumes dans le Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill.pour amender l'Acte pour
remettre en vigueur l'Acte qui autorise les Habitants de la Seigneurie d' Yamaska
à régler ia Commune de la dite Seigneurie, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.
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L'Ordre lu jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Syndics et
Membres (le l'Eglise de Bion à Montréal, à aliéner et hypothéquer certaines pro-
priétés de la dite Eglise, et pour d'autres fins, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jd r, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Chemin de Fer de la Rivière L'Assomption, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Cheinns e Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
des Mines de Cuivre d4 Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer les Membres
de la Société Amicale Britannique Américaine du Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer les Compa-
gnies d'Assurance Mutuelle des Paroisses du Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour dissiper les doutes et
expliquer le Statut Provincial 12 Vic., chap. 42, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Terrill, l'Honorable M. le Procureur-Général Drumnond,
M. Alleyn, M. Polette et M. Felton, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer certaines
personnes sous les titres de Président, Directeurs et Conipagnie du,, Canal de
Fort Erié, étant lu;

Le Bill a été, en consequence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
d'Assurance sur la Vie et de Placement, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer lu Compagnie Canadienne de Navigation Océanique à la Vapeur;
et après y ayoir siégé quelques temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M
Uamble a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait-faii des
amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Gamble a fait rapport du Bil en conséquence; et le n ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la trôisième fois Demain.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Ville de Whitby, et en définir les limites; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Gould a fait rapport,
Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenaut reçu.
M. <Gould a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Odre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui in-
corpore les Associations d'Assurance Mutuelle des Fabriques des Diocèses de
Québec et des Trois-Rivières, et de Montréal et de St. Hyacinthe, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et rwnvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour déclarer valide un cer-
tain Arpentage de partie de la Ville de Cornwall, étant lu;

Le Bill a été, en eqnséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Demain.

Alors, sur motion de M. Turcotte, secondé par 1. Mackenzie,
La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 15° die Novcembris;

ANNo 18" VIcToRim REGINiv, 1854.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Masson,-la Pétition du Révérend William Mair et autres, Electeurs

du Comté d'Argenteuil.
Par M. Stevenson,-la Pétition des Président, Directeurs et Compagnie du

Chemin de Fer de London et Port Stanley.
Par M. Bellingham,-la Pétition de N. Sarnuels et autres, de la Cité de Mont-

réal.
Par M. Angus Morrison,-la Pétition du Révérend J. Grey et autres, du Town-

ship d'Orillia.
Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition du Révérendissime Evèque Catho-

lique Romain de Montréal et autres, du District de Montréal.
Par M. Brown,-la Pétition de George Hamilton et autres, du Village d'Elora,

Comté de Wellington ; et la Pétition de Charles Magill et autres.
Par M. Goild,.-ly. Pétition d'Abner Hurd et autres, du Village de P,'ince

Alberr, Township deýReach.
Par 'Honorable M. Morin,-la Pétition du Petit Séminaire de Ste. Tkérdse.

Conformément à 'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De James Gilrie q't autres, des Townships de Tecumseth, Gwillimbury-Ouest et

lieux gdjacents; dý Ton Duill et autres; de George GotI et autres, de la
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Ville d'Arnherstburg; du Révérend William Taylor, 1. D., et autres, Fils de la
Tempérance, et autres; et de Richard Woodruf et autres; demandant qu'il soit
passé une Loi prohibant la Vente des Liqueurs Fortes.

De John Campbell; représentant que dans l'année 1843, il a passé un contrat
avec le Bureau des Travaux Publies pour la construction du Chemin de Port Hope
et Rice Lake, ce qui l'a entraîné dans des pertes sérieuses; et demandant qu'une
allocation soit accordée et mise entre les mains des Syndics pour le paiement des
journaliers et autres personnes auxquels il s'est ainsi endetté.

De Marie Métivier et autres Dames; demandant une aide en faveur de l'Hôpi-
tal de la Maternité de St. Joseph à Québec.

D'Henry Allen, Ecuyer, Pratiquant en Loi, le la Ville de Niagara; exposant
que dans l'année 1847, il a été destitué de la charge de Juge de District du Dis-
trict de London; et demandant qu'il soit nommé un Comité pour s'enquérir des
circonstances de la dite destitution, et demandant justice.

De l'Eglise Congrégationnelle de la Ville de London; demandant qu'il soit
passé un Acte pour l'autoriser à disposer d'un certain morceau de Terre qui lui
a été,donné pour servir de Cimetière dans les limites de la dite Ville, et aussi à
posséder ou vendre aucune autre Terre qu'elle pourra acquérir à l'avenir.

De MM. Allan Gilmour et Gie., et autres, Marchands, ayant des intérêts dans
le Commerce de Bois ; demandant certains amendements à l'Acte pour régler l'in-
spection et le mesurage du bois de construction, mâts, espars, madriers, douves,
et autres articles de même nature.

D'Isaac Langelier et autres, Membres de l'Institut des Artisans de St. Hya-
cinthe ; demandant une aide en faveur de cette Institution.,

De M. Buckley et autres, de- la Ville de St. Hyacinthe ; demandant certains
amendements à l'Acte 16 Vic., chap. 236, incorporant la dite Ville et en étendant
les limites.

De Joseph André Taschereau, Ecuyer, de St. Louis de Kanouraska ; demandant
le paiement d'un certain compte à lui dû pour ses services comme Commissaire
nommé pour prendre les témoignages dans l'affaire de l'Election Contestée pour
le Comté de Kamouraska, durant la dernière Session.

M. Polette, du Comité Permanent des divers Bills privés, a présenté à la
Chambre le Dixième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte qui incorpore l'Athénée
de Toronto, et il est convenu d'en faire rapport sans aucun amendement.

Il a aussi considéré le Bill pour incorporer l'Académie d'iuntingdon, et a
adopté un amendement à icelui, qu'il demande la permission de soumettre à la
considération de Votre Hoinorable Chambre.

M. Langton, du Comité conjoint nommé par le Conseil Législatif et l'Assem-
blée Législative, pour la régie et l'administration de la Bibliothèque Parlemen-
taire, a présenté à la Chambre le Premier Rapport da dit Comité, lequel a été
lu comme suit

Le Comite, depuis qu'il s'est organisé, a été exclusivement occupé ù consi-
dérer les mesures propres à remplacer cette partie précieuse de la Bibliothèque
qui a été détruite par le feu, le ler Février dernier, désastre dont les détails ont
été complétemnent rappottés à Votre Honorable Chambre par le Bibliothécaire au
commencement de la présente Session.

Le résultat de ces délibérations sera soumis plus tard; dans l'intervalle, nous
sommes heureux de pouvoir dire que. les deniers réclamés auprès des Compa-
gnies d'Assurance en paiement des Livres perdus ou endommagés par le feu, se
montant à la somme de Cinq mille sept cent louis, ont été payés entre les mains
des Officiers compétents et peuvent être aujourd'hui appropriées de nouveau.
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Parmi les Livres sauvés de l'incendie, le Comité se rejouit de voir qu'il se
trouve des Manuscrits précieux touchant l'Histoire des premier temps du Ca-
nada, que M. Faribault, durant sa mission en Europe, s'est procurés pour la Bi-
bliothèque en 1852, et qui sont maintenant mis par ordre, reliés et déposés dans
la Bibliothèque.

Le Comité a reçu de M. Faribault des propositions touchant une nouvelle
série de ces documents que l'on peut se procurer à Paris;-ceux que l'on a déjà,
comprennent la Correspondance Officielle échangée durant les annéesl625 à 1747,
entre les autorités en Canada et le Gouvernement de France. Il y a encore dans
les Archives des Départements de PEtat à Paris d'autres Documents qui con-
tiennent cette série, et grâce à la libéralité du Gouvernement Français, permis-
sion a été donnée d'en faire de nouveaux extraits.

Considérant l'importance que peut avoir une semblable collection pour l'his-
toire et l'Annaliste future qui y puisera les renseignements les plus précieux, le
Comité recommande qu'une somme de Deux cents louis sterling, soit misè à la
disposition de M. Faribault, dans le but de compléter la série en question,-ce
Monsieur ayant donné à entendre que six milles pages environs de manuscrits
formant tout ce qui reste de désirable à obtenir peuvent êtte copiés et transmises
en Canada pour une som.me qui n'excédera pas ce montant.

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport.

M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, a présenté à la Chambre, le Cinquième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte qui incorpore la Compa-
gnie du Chemin de Fer de Brockville et de l'Outaouais, et y a fait plusieurs
amendements, qu'il a l'honneur de soumettre à la considération de Votre Hono-
rable Chambre.

M. Terril, du Comité Spécial sur le Bill pour dissiper les doutes et expliquer
le Statut Provincial, 12 Vict., chap. 42, a fait rapport que le Comité avait passé,
le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Antoine Aimé
Dorion a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Ordonné, Que la Pétition de J. W. Dorwin et autres, du District de Montréal,
soit renvoyée au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la-seconde Lecture du Bill pour incorpo-
rer la Banque de Saint Francois, soit remis à Demain, et que ce soit alors le
premier Ordre du jour; et que la 67me Règle de cette Chambre soit.mise de côté
par rapport à l'impression du dit Bill en Français.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer l'Académie d'Huntingdon, tel que
rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comi-
té de toute la Chambro Demain.



18 Victoriæ. 15' Novrembris.

Ordonné, Que la Réponse relative aux dernières Élections dans le Haut et le
Bas-Canada, qui a été présentée hier, soit imprimée pour lusage des Membres
de cette Chambre.

L'Honorable M. Merritl, du Comité, Général des Elections, a fait rapport des
Noms des Membres du nouveau Comité Spécial, nommé pour juger et décider
du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour
le Comté d'Argenteuil, auquel il avait annexé la Pétition y relative, à lui ren-
voyée par la Chambre; et les Noms des Membres du Comité ont été lus comme
suit :-George K. Chiskolm, Ecuyer, Samuel Black Freeman, Ecuyer, James
Moir Ferres, Ecuyer, Pierre Eutace Dostaler, Ecuyer ; Président, Michael
Hamilton Foley, Ecuyer.

M. Lemieux a proposé, secondé par M. Pouliot, et la Question ayant été mise,
Que là Pétition de Louis C. Lefrançois, Régistrateur du Comté de Montmo-
rency,!demandant une indemnité pour dépenses encourues et dommages soufferts
par lui, en conséquence de certaines accusations portées contre lui en sa qualité
d'Officier Rapporteur en l'année 1851, durant l'Election d'un Membre pour,
représenter le dit Comté en Parlement, et dans lesquelles occasions, après certaines
procédures de la Chambre, il ne lui a pas été permis de faire sa défense, soit
renvoyée au Comité Permanent des Dépenses Contingentes; la Chambre s'est
divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Alleyn,
Blanchet,
Bowes,
Bhodcur,
Bureau,
Cartier,
Cayley,
Chazbot,
Chauveau,
Chisholma,
Church,
Cook,
Daoust, Charles,

Daoust, Jean, .B
Darche,
Desaulniers,
Dostaler,
Dufresne,
Egan,
Felton,
Fortier,l Thom
Fournier,
Guévremont,
Hlincks,
Huot,
Labelle,

Messieurs
Laberge,
Laporte,
Larwill,
LeBoutillier,
Lernieux,
Lyon,
Macbeth,
Marcilddon,
Masson,
Mongenais,
Morrison, Joseph C.
Morrison, Angus, 51.
Mun~ro,

Poutin,
Pouliot,
Prévost,
Rhodes,
Roblin,
Ross, Sol. Gén.
Snith, Bol. Gén.
Somerville,
Thsibaudeau,
Turcotte,
Whitney,
Wright.

Bell, Frazer,
Biggar, Preeman,
Brown, Galt,
Casault, Gamble,
Chapais, Gouid,
Daly, Hartman,
Delong, . Holton,,
DeWitt, Jackson;
Dionne, Jobin,
Flizt, Langton,
Fortier> Octare C. Lumsden,

Ainsi, elle a été résolue dans

CONTRE.

Messieurs
Macdonald, John S. Niles,
Macdonald, Pro. Gén. O'Farrell,
McDonald, Roderick, Papin,
Mackenzi A *Patrick,
MacNab, Sir A. N. Polette,
McCann, Rlobinson,
McKerlie, Shaw,
Matheson, Stevenson,
Mattice, Terri,
Morif, 42. Valois.

l'affirmative.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Daly,
pendant deux semaines, pour affaires privées urgentes.

319
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Ordonné, Que les Ordres du jour soieni maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour étant lu, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la

Chambre sur le Bill pour faire de meilleures dispositions pour l'appropriation
des deniers provenant des Terres jusqu'ici connues sous le nom de Réserves du
Clergé, en les rendant disponibles pour des objets Municipaux;

Et la Question ayant été proposée, Que le dit Rapport soit maintenant reçu;
M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Macken-

zie, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
chés, et les mots: " le dit Ordre du jour soit déchargé, et le Bill renvoyé de nou-
"veau à un Comité de toute la Chambre pour l'amender en établissant, Que
"toutes les terres, sommes d'argent et garanties de toute espèce appartenant
"niaimenant'au Fonds des Réserves du Clergé soient maintenant transférées à
"la Couronne sur évaluation qui sera faite sans délai: Que la partie d'iceux
"que l'on pourra constater être la valeur actuelle des salaires et allocations
"garantis en vertu de l'Acte Impérial des Réserves du Clergé, sera retenue par
" la Couronne comme équivalant à l'engagement d'en faire le paiement annuel:
" Que les dits salaires et allocations deviendront une charge fixe annuelle sur la
" dite somme ainsi retenue par la Couronne: Et que ce qui·restera du dit Fonds
" sera immédiatement distribué aux Municipalités de Comté et de Cité, en
" Argent ou en Débentures Provinciales, suivant qu'il sera jugé expédient dans
" l'intérêt publie," insérés en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris corùme suit:-

POUR.

Aikins,
Biggar,
Brown,
Bureau,
Daoust, Charles, -
Dardie,
DeWitt,
Dorion, .Antoine A.
Fergusson,

Plint,
Foley,
Frazer,
Freeman,
Galt,
Gould,
Guévrenont,
Hartman,
Iolton,

Messieurs
Jobin,
Laberge,
Lumsden,
Macdonald, Johnu S.
McDonald, Roderick,
Mackenzie,
.McIertie,
Marchildon, 34.

CONTau.
Messieurs

Mattice,
Munro,
Papin,
Prévo.%t,
Rankin,
Scatcherd,
Wilson,
Wright.

Alleyn, Delong, LeBoutillier, Rhodes,
Bell, Desaulniers, Lemieux, Robinson,
Bellingham, Dionne, Lyon, Roblin,
Blanchet, Dostaler, Macbeth, Boss, Sol. Gén.
Bowes, Drummond, Pro. Gén.Macdonald, Pro.Gén. Boss,, James,
Brodeur, Dufresne, MacNab, Sir A. N. Shaw,
Burton, Egen, McCann, Smith, Sol. Gén.
Cartier, Felton, Matheson, Smith, Sidney,
Cayley, Fortier, Thomas, Meagher, 'Smith, James,
Chrabot, Fortier, Octave C. Morin, Somerville,
Chapais, Fournier, Morrison, Joseph C. Southwick,
Chauveau, Gamble, Morrison, Angus, Spence,
Chisholm, Hincks, ' Murney, Stevenson,
Church, Huot, Niles, Terrill,
Clarke, Jackson, O'Farrell, Thibaudeau,
Cook, Langton, Patrick, Turcotte,
Crawford, Laporte, Poulin, 71. Whitney.
Daoust, Jean B. Larwill, Pouliot,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, QUe le dit Rapport soit inain-

tenant reçu ;

r
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M. Hartman a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Frazer,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et les mots: "le dit Ordre du jour soit déchargé, et le Bill renvoyé de nouveau à
"un Comité de toute la Chambre, pour l'amender, en retranchant la Sme Clause,
"et toutes les parties des autres Clauses qui autorisent la commutation avec les
"Cor ps Religieux ou les Individus qui y ont rapport," insérés en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et lçs noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Aikins, Fergusan, Laberge, Mcrritt,
BDiggar, Flint, Langtone, Munro,
Brown, Fole, Lutnsden, Papin,
Bureau, Frazer, Macdonald, John S. Prévost,
Chturch, Freeman, McDonald, Roderick, Rankin,
Daoust, Charles, Gould, Mackenzie, S&atcierd,
Darche, Guévrenont, McKerlie, Valois,
Ddong, Hartman, Marchildon, Wilan,
DeWitt, Hot»e, Matheson, 39. Wright.
Dorion, Antoine A. Jobin, Mattice,

CONTRE.
Messieurs

Alleyn, Dionne, Lernieux, Rhodes,
Bell, Dostaler, Lyon, Robinson,
Bellingham, Drummond,Pro.Gén. Macbeth, Roblin,
Blanchet, Dufresne, Macdonald, Pro. Gén.Ross, Sol. Gén.
Bowes, Egan, IklacNab, Sir A. N. Ross, James,
Brodeur, Fortier, 77omas, McCann, Shaw,
Burton, Portier, Octave C. Masson, Smith, Sol. Gén.
Cayley, Fournier, Mleagher, Smith, Sidney,
Chabot, Gait, Mongenais, Smitl, .araes,
Chapais, Gamble, Morin, Soutiwick,
Chauveau, Gili, ' Morrison, Joseph C. Spence,
Chisholmn, Hinehs, Morrison, Angus, Stevenson,
Clarke, Huot, Murney, Taché,
Cook, .Jackson, Niles, Terrl
Crawford, Laporte, O'Farrell, Thibaudeau.
Daoust, Jean B. Larwill, Patrick, Turcotte,
Desaulniers, LeBoutillier, poulin, 68. Whitney.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la Question principale ayant été mise'
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant r4u,
M. Patrick a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont

été lus et adoptés.
M. Gamble a proposé, secondé, par M. Rhodes, et la Question ayant été pro-

posée, Que les Clauses -suivantes soient ajoutées au dit Bill: " Et qu'il soit
statué, que les dispositions précédentes ne deviendront en opération et ne

"seront en force qu'à moins qu'elles ne soient sanctionnées par une majorité des
"'Votes du Peuple de cette Province, auquel elles seront soumises pour être
" confirmées à l'époque des premières Elections Municipales qui suivront la
<'passation du présent Acte; et afin de constater cette majorité, il sera du de-
"voir des Officiers Rapporteurs à telles Elections, d'ouvrir un Pol, et de tenir
"un Livre de Poll sur lequel il enregistreront tous les Votes donnés pour ou
"contre le présent Acte par les personnes alors résidantes dans leurs Municipa-
"lités respectivement, et qualifiées à voter aux Elections des Membres de
"lPAssemblée Législative r
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"Et qu'il soit de plus statué, que ces Polls seront tenus ouverts durant les
"deux jours ou plus, et durant les heures pendant lesquelles il sera et pourra être
"permis de tenir un Poll ouvert pour telle Election Municipale, et il sera du
"devoir de chaque Officier Rapporteur comme susdit, d'additionner le nombre
"de Votes à la clôture de tel Poll chaque jour qu'il sera tenu ouvert, et de le
"déclarer; et aussi, de transmettre au Secrétaire de la Province, vérifié sous
"serment, suivant la formule annexée au présent Acte, le Livre de Poli tenu par
"lui; et il sera du devoir du Secrétaire Provincial, en recevant les dits Livres
"de Poll ainsi transmis, de constater le nombre total des Votes et de le publier
"(dans la Canada Gazette; et dans le cas où la majorité. des Votes ainsi enregis-
"tro's serait en faveur de l'Acte ci-dessus mentionné, alors le dit Acte sera, du
"moment de telle publication, en pleine force, mais dans le cas où la majorité
"des Votes seraient contre le dit Acte, alors il ne serait d'aucun effet quelconque.

(Formule de Serment.)
"Je jure solennellement que ce qui précède est un état -fidèle et correct des
Votes enregistrés pour et contre l'Acte, intitulé : "Acte pour faire de meilleures

"dispositions pour l'appropriation des deniers provenant des Terres jusqu'ici
"connues sous le nom de Réserves du Clergé, en les rendant disponibles pour
"des objets Municipaux," dans le (Quartier, Township, Ville Village ou Cité,)
"le jour de dans l'année

" Assermenté devant moi
"ce jour de 185

M. Powell a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Bowes,
Que les mots: "qualifiées à voter aux Elections des Membres de l'Assemblée
Législative," à la fin de la première des dites Clauses, soient retranchés, et les
mots: "dont les noms apparaissent sur le Rôle des Cotisations pour l'année pré-
" cédenle," insérés en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Ma rchildon),
Mvlessieurs

O'Farrell,

CONTRE.

Messieurs
Desauldiers,
DeWTitt,
Dionne,
Darion, Antoine A.
Dèrmmond,Pro. Gén.
Diffresnc,
Felton,
Fergusson,
Flint,
Foley.,
Fortier, Thonas,
Fortier, Octave C.
Fournier,
Frazcer,
G-21,
Goeld,
Guévremont,
lHartmarn~
Hincks,
Hiton,

Laporte,
Larwill,
LeBoutillier,
Lemieux,
Lumsden,
Lyon,
Macbeth,
Macdonald, John
Macdonald,Pro.Gé
Mc Donald, Roderi
M1'ackenz ic,
MacNab, Sir A. 3
McCann,
Masson,
Math&eson,
Mattice,
Meagher, -
Merritt,
Mongenais,
Morfin,

Patrick,
Pouliot,
Prévost,
Rankin,
Robinson,
Roblin,
Ross, Sol. Cén.

S. Ross, James,
n. Scatcherd,
ck, Shaw.

Smiih, Sol.-Gén.
. Smith, Sidney,

Snith, James,
Somerville,
Southwick,
Spence,
Stevenson,
Terrill,
'hibaudeau,
Turcotte,
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Bowcs,
Eiganl,

Aikins,
Alleyn,
.Bell,
Bellingham,
Biggar,
Blanediet,
.Brodeur,
-Brown,
Bureau,
Burton,
Cartier,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Chapais,
Chisholii,
Church,
Clarke,
Coo<k,
Cra2uford,
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Dal, uot, Morrison, Angus, J/alois,°
Daou t, Charles, Tackson, Munro, Whitney,
Darche, Jobin, Nies, 95. Wilson.
Delong, Laberge, Papin,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la Question principale ayant été mise; la Chambre s'est divisée: et les

noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
.Marchiildon, » RIankin,
O'Farrell>

CONTRE.
Messieurs

Aikins, DeWitt,
Alleyn, Dionne,
Bell, Dorion, Antoine A.
Bellingham, Drummond,Pro. Gén
Biggar, Dufrcsnc,
Blanchet, Egan,
Brodeur, .Felton,
Brown, Fergusson,
Bureau, Flint,
Burton, Folcy,
Cartier, Fertier, Thomas,
Cauchon, Fortier, Octave C.
Cayley, Fournier,
Chabot, Frazer,
Chapais, Gill,
Chisholm, Gould,
Churct, Guévremont,
Clarke, H'fartman,
Cook, Hincks,
Crawford, Holton,
Daly, Huot,
Daoust, Chiarles, Jackson,
Darche, Jobin,
Delong, Laberge,
Desaulniers,

Ainsi, elle a passé dans la négative.

6. Rhodes.

Langton, Papin,
Laporte, Patrick,
Larwikl, Pouliot,

.LeBoutillier, Powell,
Lemieux, Î Prévost,
Lumsden, Robinson,
Ljon, Roblin,
Mtlacbeth, Ross, Sol. Gén.
Macdonald, John S. Ross, James,
Macdonald, Pro. Gén.Scatcherd,
McDonald, Roderick, Shatw,
Mackenzie, Smitlt, Sol. Gén.
MacNab, Sir A. Y. Smith, Sidney,
Mcann, Sait, James,
Masson, Somerville,
Matheson, Southuick,
Mattice, Spence,
Meagher, Stevenson,
3Mitt, Terill,
Mongenais, Thibaudeau,
Marin, Turcotte,
lMforrison, Angus, Valois,
M11unro, Whitney,
Niles, 97. Wilson.

M. Foley a proposé, secondé par M. Flint, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, pour
l'amender, en donnant distinctement les Noms des Individus qui ont droit à des
salaires en vertu du dit Acte, et les sommes qu'ils recevront séparément chaque
année ; et aussi, de pourvoir à ce que toute commutation faite en vertu de l'Acte
soit basée sur l'âge actuel de chaque Titulaire, et que la somme qui sera payée en
commutation soit fixée par les Tableaux d'Annuités publiés en cette Province,
par autorité en 1851 ; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Dorion, Antoine A.
Fergusson,
plint,
Foley,
Frazer,

. Galt,

Laberge, AMattice,
Lmnsden, Merritt,
Macdonald, John S. Munro,
McDonald, Roderick, Papin,
Macktnzie, Prévost,
McKerlie, Scatcherd
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Bowes,
(amble,

Aildns,
Biggar,
Browon,
Bureau,
Church,
Daly, .
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Hartman,
Hjolton,
Jobin,

Marchildon,
Mat heson,

A. 1854.

Valois,
34. Wilson.

CONTRE.

Messieurs
.Allcyn, Delong, Larwill, Robinson,
ßcil, Desaulniers, Lemielux, Roblin,
Bellingham, Dionne, Lyon, Ross, Sol.Gén.
IBlanchet, Druimnwnd,Pro.Gén. Macbeth, Ross, James,
Boawes, Dufresne, Macdonald, Pro.Gén. Shaw,
Brodeur, Egan, MacNab, Sir A. N. Smith, Sol. Gén.
Burton, Felton, M1ceann, Smith, Sidney,
Cartier, Forier, Thzomas, Meagher, Smith, James,
Caulwm, Fortier, Octave C. Mongenais, Somerville,
Cayley, Fournier, Morin, Spence,
Clabot, Gill, Niles, Stevenson,
Chapais, Gould, O'Farrell, Taché,
Chisholm, lincks, Patrick, Terril?,
Clarke, Huot, jot, Tkibaudeau,
Cook, Jackson, Powel, Turcotte,
Crawford, Langtn,Bides, 66. Witny.
Daoist, Jean B. Laporte,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par M. Roderickl McDonald, et la

Question ayant été mise, Que les mots: "et seront appropriés par les dites Mu-
"nicipalités seulement pour le soutien des Ecoles Communes et l'établissement
"de Bibliothèques de District dans les limites des dites Municipalités, respec-
"tivement, et pour nul autre objet quelconque," soient insérés après le mot
"applicable," dans la 29me ligne de la 5me Clause du dit Bill, et que les
mois : " pour aucun objet auquel ces dits fonds sont applicables," dans la même
ligne, soient retranchés; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Bell,
Biggar,
Bowe~,
Blrown,
Chuerd,
Cook,
Darche,
Delong,
DeWitt,

Aiki ns,
Blanchet,
Brodeur,
Burton,
Cartier,
Cauchon,
Cayley,
Chabot.
Chapais,
Chisholm,
Crawford,
Daly,

Dorion, Antoine A.
Flint,
Fole 1,
Frazer,
Gait,
Hartman,
Hfolton,
Jobin,

lacdonald, John S. Papin,
McDonald, Roderick, Prévost,
McCann, Scatcherd,
McKerlie, Soutihwick,
Marchildon, Thibaudeau,
Matheson, Turcotte,
Mattice, Valois,
Merritt, 33. Wilson.

CONTRE.

Messieurs
Daoust, Jean B. Macbeth,
Desaulniers, Macdonald, Pro.
Dufresne, MacNab, Sir A.
Fortier, Octave C. Meagher,
Fournier, Mongenais,
Gamble, Morm,
Gould, Munro,
Hincks, Niles,
Jackson, O'Farrell,
Langton, Ptrick,
Laprte, Poulies,
Lumsden, Rhodes,

Robinson,
Gén.Roblin,
N. Ross, James,

Shaw,
Smith, Sol. Gén.
Smith, Sidney,
Smith, James,
Somerville,
Spence,
Stevensn,
Taché,

48. Wfhitney.
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fDaoust, Charles,
Darche,
De Vitt, -
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Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Langton a proposé, secondé par M. James Smith, et la Question ayant été

mise,Que le Proviso suivant soitajoutéà la3me Clause du dit Bill: "Pourvu aussi,
"que dans trois mois après la passation du présent Acte, il sera mis devant les
"deux Chambres du Parlement Provincial une Cédule contenant les noms et
"âges de toutes les parties, auxquelles un salaire ou une allocation sera payable
"en vertu du présent Acte, ensemble avec les sommes de chaque salaire ou
"allocation, et aussi les salaires ou allocations payables aux deux corps qui y
"sont spécialement désignés;' et il ne pourra être effectué aucune commutation
" avant que la Cédule ait été mise devant les deux Chambres'pendant trente
"jours d'une, Session du Parlement ;" la Chambre s'est divisée: et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Aikins, Flint, Lumsden, Morrison, Angus,
Bell, Foley, Macdonald, John S. .Iunro,
Biggar, Frazer, McDonald, Roderick, Pzpin,
Brown, Galt, Mackenzie, Patrick,
Church, Gould, McKerlie, Prévost,
Daly, Hartman, Marchldon, Rankin,
Darche, Holton, Matheson, Scatcherd,
DeWitt, JTobin, Mattice, Smith, James,
Dorion, Antoine A. Langton, Merritt, 36. Valois.

CONTRE.
Messieurs

Alleyn, Desaulniers,' Macdonald, Pro.Gén. Boss, James,
Bowes, Dionne, MacNab, Sir A. 1N. Shaw,
Brodeur, Drummond, Pro.Gén. McCann, Smith, Sol. Gén.
Burton, Dufresne, Meagher, Smith, Sidney,
Cartier, Egan, Mongenais, Somerville,
Cauchon, Fortier, Octave C. Morin, Southwick,
Cayley, Fournicr, Niles, Spence,
Chabot, Gamble, O'Farrell, Stevenson,
Chapais, Ilincks, pouliot, Taché,
Chisholm, Jackson, Powell, Terrili,
Cook, Laporte, Rhiodes, Thibaudeau,
Crawford, Larwill, Robinson, Turcotte,
Daoust, Jean B. Lyon, Roblin, 55. Wlitney.
Delong, Macbeth, Ross, Sol. Gén.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Brown, et la Question ayant été

proposée, Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre,
avec une instruction d'amender la 2me Clause, en en retranchant toute cette
partie qui pourvoit au paiement d'une allocation annuelle durant les vingt an-
nées qui suivront, en faveur de lEglise Catholique Romaine et de la Mission
Britannique de l'Eglise Wesléyenne, et accordant au lieu d'icelle les diverses
sommes mentionnées dans. les Comptes Publics comme ayant été payées à
lEvéque -Catholique Romain de Toronto et aux Membres du Clergé de cette
Eglise ; et aussi, à certains Missionnaires Britanniques Wesléyens, respective-
ment, à être payée à compter de la passation du Statut Impérial mentionné dans
la dite seconde Clause, durant la vie naturelle et la desserte des dits Membres
du Clergé ; et que les noms des dits Titulaires et Missionnaires, et les sommes
qui leur seront respectivement payées, seront ajoutés comme Cédule au Bill ;

M. Lyon a proposé, en Amendement à la Question, secondé par M. Crawford,
Que les mots: "et qu'afin qu'il n'existe aucune apparence de différence entre
"l Eglise Protestante et l'Eglise Catholique Romaine, le Très-Révérend le pré-

325
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"sent Evêque Protestant de Toronto, et les autres Membres du Clergé Protes-
"tant auront une commutation de vingt années de leu' salaire ou allocation,"
soient ajoutés à la fin d'icelle ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bowes, Lpn. • 3. Powell.

CONTRE.

Messieurs

Aikins, lesauniers, . Macbeth. Rankin,
Allen, De Witt, Macdonald, Pro.Gên. Roblin,

eli, Dorion, Antoine A. McDonald Roderiek, Ross, Sol. Gén.
Bellingham, Drnmnond, Pro. Gén.Iwcnzic, Boss, JaMes,
Biggar, Deffesnc, lIiNab, Sir l.N. Scatcherd,
Brodcur, Egan, LILca7?1, skaw,
Brown, Flit, ilrcKci/ic, Smitl, Sol. Gén.
('arlier, FPortier,, Octave C. illardiildon, Smith&, Sidni!,

(hcwnb olliiir, illattice, Smnith, faemeà,
Catley, Fa zer, 37 * genais,
ChaDrot, Gaut, mn, ., GSéun.aezck,
cDhapais, frese, a1ion, Agus, Spence,

Eoiald, M nro, Steenson,
('hatrdi, Iarrnaat, Yies,' 7acit4.
COOk, Flintks, O'c arrl, Terril,
Daly, Folton, Papin. Thibadeau,
Daoust, Jean B. Jobin, Patrick-, Tureotte,

rcLporte, Pouliot> Valis,
Delong, Limsden, Prévost, 76. Whithy.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la Quôstion principale ayant été mise ; la Chambre s*est divisée: et

les noms ayant été demandés, ils ont été priscomme suit
POUR.

Messieurs

Aikins,
Biggar,
Brown,

Alleyn,
Bell,
Bellingham,
Bowes,
Brodeur,
Cartier,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Chapais,
Chi sholn,
Church,
Cookc,
Daly,
Daoust, Jean B.

Fra: cr,
IartnMan,

De WiIt I
Dionne,
Dorion, Antoine
Drummond,Pro
Dufresne,
Egan,
Flint,
Fortier, Octave
Fournier,
Galt,
Gamble,
Gould,
Hincks,
Holton,
Jackison,

1IIackenzic,

CONTRE.

Messieurs
Larwill,
Mi'acbeth&,

A. Macdonald,Pro.Gén.,
.Gén. McCann,

Maurdhildon,
Mongenais,
Morin,

C. Morrison, Angus,
Munro,
Niles,
O'Farrell,
Papin,
Patrick,
Poudiot,
Powell,

McKerlic,
9. MYattice.

Ross, Sol. Gén.
Ross, James,
Scatcherd,
Shawt,
Smith, Sol. Gén.
Smith, Sidney,
Smnith, James,
Somerville,
Southwick,
Spence,
Stevenson,
Taché,
Terrili,
Thibaudeau,,
1ercotte,
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Dache, Jobin, Prélst, Valois,
Langton, Rankin, 71. 1Whi'tney.

Desaue ni ers, Laporte, .Rbli,
Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Antoine Aimé Dorion a proposé, secondé par M. Holton, et la Question

ayant été mise,· Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la
Chambre, afin de l'amender, de manière à pourvoir à ce que sur et à même
les fonds, deniers et propriétés quelconques connus comme Réserves du
Clergé, une somme suffisante pour payer les salaires et allocations qui ont été
accordés et donnés au Clergé des Eglises d'Angleterre et d'Ecosse, ou à tous
autres corps ou dénominations Religieuses de Chrétiens en Canada, (et auxquels
la foi de la Couronne était engagée Jors de la passation de l'Acte Impérial cité
en dernier lieu dans le Préambule du dit BilI,) durant la vie naturelle ou la
duré.e du ministère ou de la charge des parties qui les reçoivent actuellement,
sera réservée pour payer les dits salaires ou allocations à mesure qu'ils devien-
dront dus, et que le surplus des dites Réserves du Clergé sera sans délai versé
et réuni au Fonds du Revenu Consolidé et au Domaine Publie de la Province,
et que ce surplus sera évalué, pour être le montant de cette évaluation appro-
prié comme suit: moitié au Fonds des Ecoles Communes de la Province, et
Pautre moitié sera payée soit en argent ou en débentures, et sera divisée entre
toutes les Municipalités, à raison de leur population, la part échéant au Haut-
Canada et aux,Townships du Bas-Canada devant être payée aux Municipalités
du Haut-Canada et à celles dans les limites desquelles sont situés les dits Town-
ships du Bas-Canada, pour être par elles employée à des fins locales, et la part
afférante aux Habitants des Seigneuries devant être employée au rachat de la
Tenure Seigneuriale ; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

PoUR.

Messieurs
Darche, Galt, Papin, Thi baudeau,
Desaulniers, kolton, Pouliot, Turcotte,
Delvitt, Jobin, Prérost, 14. Valois.
Dorion, Antoine A. Marchildon.

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Crawford, Lmdn oisn
Bell, Daoust, Jean B. Macbeth, Rolln,
Bellingham, Delong, lliacdonaldPro. Gén. Ross, Sol. Gén.
Biggar, Dionne, Ma£Nab, Sir A. N. Ross, James,
Bowes, Drummond,Pro.Gén. McGann, shaw,
Brodeur, Egan, IlJalleson, smitk, Sol. Gén.
Brown, Fournier, Mongenais, Smith, Siduen,
Cartier, Gamble, 110orin, Smitk, James,
Cauchon, Gould, Morrison, Angu, &nitlick,
Cayley, Hartman, Munro, Spence,
Chabot, Hincks, Nues, Stevenson,
Chapais, Jackson, Patrick, Taché,
Chisholm, Langton, Powell, Teri,
Church, Laporte, Wwdes, 57. Whitncy.
Cook,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Gat a 'proposé, secondé par M. Whitney, et la Question ayant été mise,

Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, au fins
de l'amender'en ajoutant les mots: "lPourvu toujours, que quant au Bas-Canada,
"les Municipalités ayant droit de partager dans la dite distribution seront celles
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"qui comprendront dans leurs limites des terres qui auront été réservées pour
"le soutien et l'entretien d'un Clergé Protestant," àla fin de la 5me Clause; la
Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR.

Messieurs
Gait, Rhodes, Somerville, 4. Whitncy.

CONTRE.

Messieurs
.Aikins, Desaulnzcrs, Macbeth, Prévost,
Bell, De Witt, NMacdonald, John S. Robinson,
Biggar, Dionne, Maelonald, Pro. Gén.Roblin,
Bowes, Dorion, Antoine A. Mackenzie, Ross, Sol. Gén.
Brodeur, DrunrnondPro. Gén.MacNab, Sir .A. N. Ross, James,
Brown, Egan, McCann, Shaw,
Cartier, Fortier, Octave C. Mathbeson, Smith, Sol. Gén.
Cauchon, Fournier, Mongenais, Smith, Sidney,
Cayley, Gamble, Morin, Smith, Jtames,
chabot, Gould, 1Morrison, Angus, Southwick,
Chapais, Ilincks, Munro, Spence,
Chisholm, -Holton, Niles, Stevenson,
Cook, Jackson, O'Farrell, Terrill,
Crawford, Liporte, Papin, Thibaudeau,
Daoust, Jean B. Larwill, Patrick, Turcotte,
Delong, Lumsden, Pouliot, 64. Valois.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Vendredi prochain.

Un Bill pour incorporer la Compagnie Canadienne de Navigation Océanique
à la Vapeur, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Holton porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour déclarer valide un certain Arpentage de partie de la Ville de
Cornwall, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Roderick McDonald porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Ville de Whitby, et en définir les limites, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Hartman porte le Bill au Conseil Législatif, et demande

son concours.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé
par M. le Solliciteur-Général Smith,

La Chambre s'est ajournée.
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Jofs, 160 die Novembris;

ANNo 18 0 VicToRIm REGINZE, 1854.

M. L'ORATEUR a communiqué à la Chambre la Lettre suivante:-
Québec, 16 Novembre 1854.

Monsieur,-J'ai l'honneur de transmettre ci-joint, pour l'information de l'Ho-
norable Assemblée Législative, un Etat touchant le réglement final de l'As-
surance de certaines propriétés appartenant aux deux Chambres du Parlement,
détruites par l'incendie le premier jour de Février dernier.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos très-ob'éissants et très-humbles Serviteurs,

J. P. Tayvlor, Greffier, Con. Lég.
W. B. Lindsay, Greffier, Ass. Lég.

A l'Honorable Lowit Ir Sicotte,
Orateur de l'Assemblée Législatitve.

Etat indiquant de quelle manière lAssurance de la Bibliothèque (Dix mille
louis) et du Mobilier (Huit mille louis) appartenant aux deux Chambres du Par-
lement, qui furent détruits par l'incendie du premier de Février dernier, a été
définitivement réglée par les deux Greffiers, au nom desquels elle avait été
effectuée.

AME1BI EMENT. . s. d. . s. d.

La valeur, lors de l'Incendie, suivant inventaire de MM. Drum
et Benwit

Dans le Conseil Législatif.............. ........... 3454 9
Dans 'Assemblée gislative...... ................ 15 O
* Chandeliers et Becs, suivant le Compte de Thomas Andrews. 1213 10
* Globes en Verre, do ...... ............ 71 17 Il

Déduiez-t Contenu de la Chamibre, !ta. 40........... 198 19 6
La Masse et son Etui..................... b00 6 [
Une paire de Globes...... ............ 50 0
Meubles sauvés, suivant Inventaire..........1972 15 6
Lampes do do ................ 8033
GlobesenVire do do3................45 19 0

2817 17 9

6713 14 7
Ajoutez-Estimation du dommage des Mfeubles auvés ...... .... .... ..... 399 18 0Y

Po-t- -n rare-il.... 61131 12 4

* Les Assureurs n'ont pas voulu çonuidér-er ces iemis comme, étini compris dans les Polices,,sous
le terme général IldAuieublemeit," rha~is les Adsutéi àayant fortedént- réclamé l'Assurance d'iceux
ffu* ce chef pittidulieéi 1 lfa tiork fûte, aprêà bedudoup dé trouble et de délai, décidée en faveur
des Greflieris des deux Chambres, et le montent en entier que comporte ces items leur s été èn con-
séquence alloué dans le règlement.
t Le »obiie tontenu dufus dome CWambtpestenait à If, miclww JCeadng, le Conicierge, et

quoiqu'il fut compris dans l'1nventairem fait par M K, Dnsn et Benoit, il a éte exclu 01x les Assu.
rete, à risobn de ce que l Mobilier contenu dans la Chambe No, 4d, n'eiait pas meood....né dam
le PoliesA comme lui appartenant.
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£ s. d. .C s. d.
Rapporté de l'autre part...... 6113 12 7

BLIOTHIQU E.

La valeur lors de l'incendie ..................... 11723 19 0
Valeur des Livres sauvés . ...................... 6017 13 5706 6 0

£11819 18 7
Dépenses encourues pour la classer, arranger, etc.... .. .... .. 100 7 0

Montant Total Payable .................... . ... ..£ 11919 18 7

Payé entre les mains du Receveur-Général, le Billet de MM.
Foryth, Bell et Cie., à 10 jours de vue, depùis le 11
Novembre 1854........ ................... 4037 9 Il

Payé entre les mains dit teceveur-Général le Billet de MM.
Pemberton et Frères, à 10 jours de vue, depuis le Il
Novembre 1854.......................... 3941 4 4

Payé entre les mains du Receveur-Général, un Chèque du
Trésorier de la Compagnie d'Assurance contre le
Feu de Québec, sur la Banque de Québec.......... 3941 4 4 I 1

_-.--1-_119191 18 7

(Certifié,) J. F. Taylor, Greffier, Con. Lég.
W. B. Lindsay, Greffier, Ass. Lég.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. C/tarles Daoust,-la Pétition du Révérend J. O. Archambault et autres,

Commissaires d'Ecole de la Paroisse de St. Tkimothée, Comté de Beauharnois.
Par M. Laberge,-la Pétition d'Eugene Philippe Dodon, de la Cité de

Québec.
Par l'honorrble M. Young,-deux Pétitions de la Chambre de Commerce de

Monutréal.
Par M. Holton,-deux Pétitions de la Chambre de Commerce de Montréal.
Par M. T/tomas Fortier,-la Pétition de F. Brunelle et autres, de la Paroisse

de Si. Edouard de Gentilly.
Par M. Whitney,-la Pétition de W. Nelson, Ecuyer, et autres, les Comité et

amis de la Maison et de l'Ecole d'Industrie de Montréal.
Yar M. Loranger,-la Pétition du Révérend C. L. Vinet et autres, de la Pa-

roisse de St. Constant, District de Montréal.
Par M. Freeman,-la Pétition de Charles Magill, Ecuyer, et autres, Maires et

Syndics des Municipalités du Haut-Canada, et Directeurs Municipaux du Grand
Chemin de Fer Occidental.

Par l'Honorable M. Chabot,-la Pétition du Révérend J. Auclair et autres, de
la Cité de Québec.

Par M. Caucchon,-la Pétition de W. Lemoine, Ecuyer, et autres, de St.
Féréol et autres Paroisses avoisinantes, Comté de Montmorency.

Par M. Wilson,-deux Pétitions de la Division Pioneer, No. 58, de l'Ordre
des Fils de la Tempérance ; et la Pétition d'Henry Chantler et autres, Praticiens
en Médecine, Chirurgie et Accouchement, du Haut-Canada.

Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition de la Chambre de Commerce de
Montréal.

Conforrgément à POrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De J. O. Leduc et autres, du Comté de Chambly; demandant que le Chef-lieu

du dit Comté soit établi à St. Bruno.
Du Révérend William Mair et autres, Electeurs Municipaux du nouveau Comté
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des Deux-Montagnes; demandant qu'il ne soit établi aucune disposition Légis-
lative touchant certains Réglements du Conseil du dit Comté au sujet de sa
souscription d'une somme de Cinquante mille louis d'Actions dans l'entreprise
du Chemin de Fer de Montréal et Rytown, jusqu'à ce que jugement soit rendu
par la Cour Supérieure à Montréal, dans une action maintenant pendante rela-
tive aux dits Réglements.

De Sydney Bellingham, Ecuyer, de la Cité de Montréal; exposant: Que le
Pétitionnaire a été dûment élu et est maintenant Membre du Parlement Provin-
cial pour le Comté d'Argenteuil: Qu'une Pétition se plaignant de l'Election du
Pétitionnaire a été présentée à la Chambre par Robert Simpson, Ecuyer, et ren-
voyée par elle au Comité Général des Elections, pour qu'un Comité Spécial fut
nommé à l'effet de décider sur le mérite de la dite Pétition: Que par le Statut
qui règle les délibérations de la Chambre, il est stipulé : "qu'avant qu'une Péti-
" tion d'Election ne soit présentée à la Chambre, une obligation sera consentie
" par une, deux, trois ou quatre personnes comme Cautions pour le Signataire
" de la dite Pétition, pour la somme de Deux cents louis, en une seule somme,
" ou en plusieurs sommes de cinquante louis au moins chacune, pour le paie-
"' ment de tous les frais et dépenses qui, en vertu des dispositions de cet Acte,
" devront être payés par le Pétitionnaire à tout témoin assigné en sa faveur, ou
"au Membre Siégeant, ou à toute autre partie contre laquelle plainte est portée
"dans la dite Pétition, ou à toute partie qui pourra être admise à défendre la
"dite Pétition, ainsi qu'il est prescrit ci-après, ou à toute personne qui, sur la
"demande du dit Pétitionnaire pour l'émission d'une commission pour entendre
"des témoins au procès, ou à tout Greffier, Huissier, ou autre Officier employé
"par ce Commissaire pour ou à l'égard de l'exécution de la Commission à lui
"donnée à cette fin:" Que l'obligation exigée par le Statut susdit n'a pas été
consentie par aucune personne ou personnes; mais qu'au contraire, un certain
Cautionnement irrégulier, dans lequel omission était faite de pourvoir à la ga-
rantie du paiement des frais et dépenses qui deviendront payables par le dit
Robert Simpson à tout témoin on témoins assignés en sa faveur, a été consenti
par le nommé Edward Jones, et certifié à tort et par erreur par l'Honorable Ora-
teur de la Chambre, et qu'en conséquence de ce, la dite Pétition d'Election a été
présentée à la Chambre contrairement aux dispositions expresses du Statut sus-
dit; et demandant que la Chambre ne permette pasqu'il soit décidé sur le mérite
de la dite Pétition, ni qu'un Comité soit assermenté à cet effet.

Du Révérend M. Lalor et autres, Catholique# du Diocèse de Kingston ; de-
mandant des Ecoles séparées dans le Haut-Canada, et qu'elles partagent dans
le produit des Réserves du Clergé.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et Welland; demandant
l'adoption de mesures pour augmenter le nombre des Ecoles de Grammaire de
Comté.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et New-York; représentant
que le Bill maintenant devant la Chambre relatif à la Compagnie du Grand
Tronc de Chemin de Fer, donne à cette Compagnie le droit de constuire un
Embranchement le long de la Rue Craig et de la partie inférieure de la Rue
Ste. Marie, jusqu'au courant Ste. Marie, dans la Cité de Montréal, lequel dit
droit est déjà conféré aux Pétitionnaires; et demandant que le dit Bill ne soit
pas passé sans le consentement des dits Pétitionnaires.

De lHonorable L. M. Viger et autres, Propriétaires de Seigneuries dans,. le
Bas-Canada ; demandant que le Bill de la Tenure Seigneuriale ne soit pas passé,
à moins qu'il ne soit amendé de manière à donner une indemnité pleine et en-
tière aux Seigneurs pour les propriétés et droits qui leur sont enlevés par le dit
Bill.

De John Boston, Ecuyer, Shérif du District de Montréal; demandant que ses
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droits comme propriétaire des Fiefs et Seigneuries de Thwaite et St. Tacques, pos-
'ds à titre de frane-alen noble, ne soient pas affectés par aucune mesure à être

passée relativement à la TeCure Seigneuriale dans le Bas-Canada.

M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Sixième Rapport du dit Comité,
legnel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte, pour autoriser la cons-
truction d'un Chemin de Fer de Galt à Gueiphi, et y a fait plusieurs amende-
wents, qu'il a l'honneur de soumettre à la considération de Votre Honorable
Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte pour autoriser la construction d'un
Chemin de Fer de Galt a Guelph, tel que rapporté du Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Demain.

M. Fergsson, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre !e Onzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et est convenu de faire certains
amendements à chacun d'eux, respectivement, qu'il a Phonneur de soumettre à
la considération de Votre Honorable Chambre, savoir:

Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Mégantic:
'Bill pour incorporer la Compagnie des Mines et d'Exploration de Québec et

St. François:
Bill pour amender la Charte et augmenter le Capital de la Banque de Mont-

réar :
Bill pour incorporer la Compagnic de Navigation Océanique à la Vapeur de

Monctréal.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie de Navigation Océanique
à la Vapeur de Montréal, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills
Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour amender la Charte et augmenter le Capital de la
Banque de Montréal, tel que rapporté ,du Comité Permanent des divers Bills
Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain, et que
ce soit alors le premier Ordre du jour.

Ordonné, Que la 71me Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport
au Bill pour incorporer la Banque de Saint François.

Ordonné, Que la Pétition de lEglise Congrégationnelle dans la Ville de
London, soit renvoyée au Comité Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender
l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil, soit
remis à Lundi prochain.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend William Mair et autres, Electeurs
Municipaux du nouveau Comté des Deux-Montagnes soit renvoyée au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canag et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que la dite Pétition soit imtprinée, pour Pusage des Membres de
cette Chambre.

Ordzné, Que la partie du Rapport du Mattre-Général des Postes, pour l'année
expirée le 31 Mars dernier, qui a rapport à la Recette et à la Dépense des Deniers
Publics, soit renvoyée au Comité Permanent des Comuptes Publics.
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Ordonné, Que la Pétition de John Maguire, Ecuyer, de la Cité de Québec, Ma-
gistrat de Police; et la Pétition de l'Honorable L. M. Viger et autres, Proprié-
taires de Seigneuries dans le Bas-Canada, soient imprimées pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné Que les Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jbur, pour prendre en considération les Raisons d'absence des

Membres qui n'ont pas été présents à l'appel nominal de la Chambre, Vendredi,
le vingt-septième jour d'Octobre dernier, étant"lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi, le septième jour de Dé-
cembre prochain.

M. Terrill, du Comité pour prendre en considération certaines Résolutions
concernant l'Indemnité à être accordée aux Seigneurs dans le Bas-Canada, a fait
rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu, Qu'il est expédient de faire -des dispositions Législatives pour défi-
nir et limiter les Droits des Seigneurs dans le Bas-Canada, conformément à l'an-
cienne Loi du Pays, en faciliter le rachat, et abolir tous Lods et Ventes ou droits
sur les mutations des Terres tenues en rôture.

2. Résolu, Que pour mettre ces dispositions à effet, il est expédient de nommer
des Commissaires pour établir et fixer les sommes qui seront, payées par le Cen-
sitaire au Seigneur comme juste prix de tel rachat, et qu'il sera subvenu par la
Province aux dépenses encourues pour cet objet.

3. Résolu, Qu'il est expédient que la réclamation de certains Seigneurs à des
droits non reconnus par les anciennes Lois du Bas-Canada, mais au sujet des-
quels il y a- des opinions contradictoires, principalement en conséquence de
ce que certains pouvoirs conférés aux Gouverneurs et aux Intendants sous le
Gouvernement Français n'ont pas été transférés aux Tribunaux établis plus tard,
soit soumise à la décision Judiciaire de la plus haute Cour de Juridiction Civile
du Bas-Canada, et qu'il ne soit payé aucune indemnité aux Seigneurs pour Pabo-
lition de tout droit à l'égard duquel telle décision sera contre eux, mais que si
cette décision est en faveur des Seigneurs à l'égard de leur réclamation de tout
droit de cette nature, ils soient alors indemnisés par la Province de la perte réelle
éprouvée par eux par suite de l'abolition de tel droit, aussi bien que par suite de
l'abolition de tels autres droits dont la légalité n'est pas mise en doute, mais
dont il pourrait être considéré expédient de les, priver à l'avenir pour le bien
public.

4. Résolu, Qu'il est expédient que les sommes requises pour payer les dites
dépenses et indemnité, .soient portées contre le Fonds du Revenu Consolidé,
avec pouvoir au Gouverneur-Général en Conseil, de prélever les dites som-
nes, en tout ou en partie, par Débentures, s'il trouve expédient de le faire,
mais qu'il sera tenu des comptes séparés des deniers versés dans le dit Fonds
du Revenu Consolidé provenant des diverses sources de Revenu ci-après men-
tionnées; et que si les sommes payables à même le Fonds Consolidé pour les
fins susdites, excèdent le montant provenant des diverses sources de revenu
mentionnées dans la Résolution qui suit, il sera expédient, dans l'opinion de
cette Chambre, d'approprier une somme égale au dit excédant pour quelque fin
ou fins locales dans le Haut-Canada.

5. Résolu, Ci-suivent les sources de Revenu mentionnées dans la Résolution
précédente; c'est à savoir: le droit de Quint et autres redevances, qui sont ac-
tuellement, ou qui deviendront ci-après payables au Domaine de la Couronne,
dans ou sur les Seigneuries dans le Bag-Canada dont la Couronne est le Seigneur
Dominant, aussi bieft que de tous arrérages de telles redevances; les Revenus
de la Seigneurie de Lauzon, et les produits de la vente de toute partie de la dite
Seigneurie qui pourra être ci-après vendue, et tous arrérages de tels Revenus ;
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tous les deniers provenant dans le Bas-Canada des Licences pour détailler des
Liqueurs spiritueuses, vins, ou Liqueurs fermentées,- dans des lieux autres que
ceux d'Entretien Public, communément appelées Licences de Magasin ou de
Boutique; tous les deniers provenant dans le Bas-Canada des Droits d'Encan
et des Licences d'Encanteur; et toutes sommes d'argent qui pourront provenir
des Licences d'Auberge dans le Bas-Canadaý après liquidation (les charges por-
tées maintenant sur ce Fonds, excepté cependant telle partie du dit Fonds qui
sera prélevée dans les Townships, et tous deniers qui proviendront de la vente
de Terres Seigneuriales non concédées réunies au Domaine de la Couronne, et
qui n'ont pas été reconcédées aux Seigneurs, pour les indemniser de leurs droits
en icelles.

6. Résolu, Que pas plus de Cent cinquante mille louis courant, ne devraiçnt
être appropriés pour les objets susmentionnés, en sus du montant provenant des
diverses sources de Revenu mentionnées dans la Résolution immédiatement
précédente.

La première Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
La seconde Résolution ayant été lue une seconde fois;
M. MIacken:ic a proposé, en amendement à icelle, secondé par M. Frazer, Que

tous les mots après "Que,"jusqu'à la fir d'icelle, soient retranchés, de manière
à insérer les mots : " il est inexpédient þt injuste envers les Contribuables du
" Canada d'approprier aucune partie du Revenu Territorial de cette Province à
" l'Indemnisation des Seigneurs du Bas-Canada, en autant que l'objet du Bill,
" tel que rédigé, est d'un intérêt purement local, et que cette Indemnité devrait
" être payée par les parties qui en retirent immédiatement de l'avantage," en
leur place ;-

George K. Chisholm, Ecuyer, Samuel Black Freeman, Ecuyer, James Noir
Ferres, Ecuyer, Pierre Eustache Dostaler, Ecuyer; Président, Michael Hamilton
Foley, Ecuyer, composant le Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le
Comté d'Argenteuil, leurs Noms ont été appelés:-Et James Moir Ferres, Ecuyer,
ne comparaissant pas dans le cours d'une heure après quatre heures;

Sur motion de l'Honorable M. Merritt, secondé par M. Langton,
Ordonné, Que la 74me Section de PActe des Pétitions d'Election de 1851,

soit maintenant lue:-Et cette Section ayant été lue;
Ordonné, Que James Noir Ferres, Ecuyer, Membre pour le Comté de .Missis-

quoi, ayant été nommé pour servir comme l'un des Membres pour juger et déci-
der du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers

pour le Comté d'Argenteuil, et ne s'étant pas rendu à sa place dans le cours
d'une heure après quatre heures aujourd'hui, ce jour étant désigné pour asser-
menter le dit Comité, soit pris sous la garde du Sergent d'Armes de service dans
cette Chambre.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que tous'les mots après " Que,"
jusqu'à la fin de la seconde Résolution, soient retranchés, de manière à insé-
rer les mots: " il est inexpédient et injuste envers les Contribuables du Canada
" d'approprier aucune partie du Revenu Territorial de cette Province à l'indem-
" nisation des. Seigneurs du Bas-Canada, en autant que l'objet du Bill, tel que
"réd igé, est d'un intérêt purement local, et que cette Indemnité devrait être payée
"par les parties qui en retirent immédiatement de l'avantage," en leur place ;-

Sur motion de PHonorable M. Merritt, secondé par M. Langton,
Ordonné, Que la 75me Section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851,

soit maintenant lue :-Et cette Section ayant été lue;
Et James Moir Ferres, Ecuyer, n'ayant pas été amené devant la Chambre,
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dans les trois heures écoulées après quatre heures, Passermentation du Comité
pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignànt d'une Election et
Rapport irréguliers pour le Comté d'Argenteuil, a été djournée à la prochaine
séance de la Chambre.

Et la Question ayant été mise, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin
de la seconde Résolution, soient retranchés de manière à insérer les mots: " il est
"inexpédient et injuste envers les Contribuables du Canada d'approprier aucune
"partie du revenu Territorial de cette Province à l'indemnisation des Seigneurs
"du Bas-Canada, en autant que lobjet du Bill, tel que rédigé, est d'un intérêt
"purement local, et que cette Indemnité devrait être payée par les parties qui en
"retirent immédiatement de l'avantage," en leur place; la Chambre s'est divi-
sée: et les nois ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Aikins,
Bell,
Biggar,
Brown,
Fergusson,

Bellingham,
Blanchet,
Bourassa,
Bowes,
Brodeur,
Bureau,
Cartier,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Chapais,
Chisholin,
Church,
Clarke,
Cook,
Crawford,
Daoust, Charles,
Daoust, Jean B.

Messieurs
Frazer, Mackenzie,
Freeman, IIcKerlir,
Lumsden, Marchildon,
Macdonald, John S. Mattice,
Mc Donald, dlerick, Merritt,

CONTRE.

Messieurs
Darche, Holton,
Delong, Jobin,
Desaulniers, Laberge,
De Witt, Langton,
Dionne, Laporte,
Dorion, Antoine A. LeBoutillie
Dostaler, Lemieux,
Drummond,Pro. Gén.Loranger,
Dufresne,
Egan,
Fortier, Thomas,
Fortier, Octave C,
Fournier,
Gaît,
Gill,
Guévremont,
Hartman,

Lyon,
Macbeth,
Macdonald,
Masson,
Mongenais,
Morin,
O' Farrell,
Papin,
Patrick,

Murney,
Scatcherd,
Wilson,

19. Wright.

Poulin,
Prévost,
Ross, Sol. Gén.
Shaw,
Smith, Sol. Gén.

r, Smith, Sidney,
Smith, James,
Somerville,
Spence,
Stevenson,

Pro.Gén. Taché,
Terril,
'Tibaudeau,
Turcotte
Valois,
Whitney,

69. Young.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Mackenzie a proposé,,en amendement à la seconde Résolution, secondé par

M. Frazer, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin d'icelle, soient re-
tranchés, de manière à insérer les mots: " la proposition d'engager le Fonds du
"Revenu Consolidé au paiement de la dite indemnité, et par là d'augmenter la
"dette Provinciale et la Taxation à un montant inconnu et illimité, est inconce-
"vable, sans précédent et dangereuse -. qu'elle prive cette Chambre du contrôle
"nécessaire sur-les deniers Publics et les charge sur le Public; et que cette
" Chambre manquera à son devoir envers le peuple du Canada si elle consent à
49 cette proposition," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Biggar, Frazer, Mackenzie, Murney,
Brown, Freeman, McKerlie, , Scatcherd,

335 ·
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Lumsden, Marchildon,
Macdonald, John S. Mattice,
McDonald, Roderick, llunro,

CONTRE.

Messieurs

A4. 1834.

Wilson,
19. Wright.

Alleyn, Desoulniers, Langton, Poulin,
Bell, DeiWitt, Laporte, Pouliot,
Bellinghan, Dionne, LeBoutillier, Prévost,
Blanchet, Dorion, Antoine A. Lenieu:r, Roblin,
Bourassa, Dostaler, Loranger, Ross, Sol. Gén.
Brodeur, Drummond, Pro.Gén. Lyon, Ross, James,
Bureau, Dufresne, MYlacbeth, Shaw,
Cartier, Egan, M1acdonald, Pro. Gén.Smitht, Sol. Gén.
Cayley, Felton, JMacNab, Sir A. N. Smith, Sidney,
Chabot, Fortier, Thomas, Masson, Smith, James,
Chapais, Fournier, Matheson, Somerville,
Chauveau, Galt, Ieagher, Spence,
Chisholm, Guévremont, Mongenais, Stevenson,
Clarke, Hartman, Morin, Terrill,
Crauford, Hincks, Morrison, Angus, Thzibaudeau
Daoust, Charles, Holton, Niles, Turcotte,
Daoust, Jean B. Jackson, O'Farrell, Valois,
Darche, Jobin, Papin, Whitney.
Delong, Laberge, Patrick, 76. Young.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Papin a proposé, en amendement à la seconde Résolution, secondé par M.

Jobin, Que tous les mots après " expédient," jusqu'à la fin d'icelle, soient re-
tranchés de manière à insérer les mots: "que le Gouvernement avance à même
"les Fonds du Revenu Consolidé, ou au moyen de Débentures, le montant né-
"cessaire pour effectuer la dite commutation et racheter les dits droits; les Cen-
"sitaires devant rembourser une partie de la dite avance au Gouvernement, par
"paiements annuels, avec un délai suffisant pour que ce remboursement ne soit
"pas onéreux au Censitaire," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Bourassa,
Bureau,
Daoust, Charles,
Darche,

Alleyn,
Bell,
Bellingham,
Biggar,
Blanchet,
Bowes,
Brodeur,
Brown,
Burton,
Cartier,
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,

POUR.

Messieurs
DeWit, Jobin,
Dorion, Antoine A. Laberge,
Holton, Papin,

Prévost,
Valois,

13. Young.

CONTRE.

Messieurs
Dostaler, Lumsden, Poulin,
Drumaond,Pro. Gén.Lymn, Pouliot,
Dufresne, Maebeth, Powell,
Egan, Macdonald, John S. Robinson,
Felton, Macdonald, Pro. Gén.Roblin,
Fergusson, McDonald, Roderick, Ross, Sol. Gén.
Flint, Mackenzie, Ioss, James,
Foley, MacNab, Sit A. N. Scatchord,
Fortiet, 'thmas, Mcetie,4ao
Pôrtiet, Octdv« C. M4daildán, GSithd, 801. Géud.
Fournier, Masson, Smith, Sidney,
Frazer, Matleson, Smith, James,
Freeman, Mattice, Somerville,
Gli, Meagher, Spence,

Church,
Fergusson,
Foley,
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Mongenais,
Morin,
llorrison, Angus,
Munro,
Murney,
Niles,
O'Farrell,
Patrick,

Stevenson,
Taché,
Terrill,
Thibaiudeau,
Turcotte,
Wh/itney,
Wilson,

89. Wright.
Dionne,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans la seconde Résolution; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été
résolue dans l'affirmative.

La troisième Résolution ayant été lue une seconde fois;
M. Lemieux a proposé, en amendement à icelle, secondé par M. Thibaudeau,

Qu'après le mot " principalement," les mots: " a-t-on prétendu," soient insérés;
et que les mots: "de la plus haute Cour de Juridiction Civile," soient retranchés,
et les mots: " d'un Tribunal qui sera composé de trois Avocats éminents, qui ne
" soient ni Censitaires ni Seigneurs ;" insérés en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:-
Et la Question a passé dans la négative.

La troisième Résolution a été alors adoptée.
La quatrième Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
La cinquième Résolution ayant été lue une seconde fois;
M. Antoine Aimé Dorion a proposé, en amendement à icelle, secondé par

l'Honorable M. Young, Que les mots : " tous les deniers provenant, dans le Bas-
"Canada, de Droits d'Encan et de Licences ('Encanteur," soient retranchés;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les no[ms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Bourassa, Frazer,
Brown, Galt,
Daoust, Charles, Guévremont,
DeWitt, Hartman,
Dorion, Antoine A. Iolton,

Messieurs
Jobin,
Langton,
Macdonald,
McDonald,
Mackenzie,

CONTRE.

Messieurs

John S.
Roderick,

20.

Mattice,
Papin,
Scatcherd,
Valois,
Young.

Blanchet, Chisholm, Gill, Morin,
Brodeur, Clarke, Laporte, '
Bureau, Crawford, Larili, Murney,
Burton, Daoust, Jean B. Lemieux, O'Farrell,
Cartier, Dionne, Lyon, Roblin,
Casault, Dostaler, Macbeth, Ross, James,
Cauchon, Dru;mmond,Pro. Gén. Macdonald,Pro.Gén. Smith, Sol. Gén.
Cayley, Dufresne, Masson, - Smith, Sidney,
Chabot, Portier, Thomas, Matheson, Spence,
Chapais, Fortier, Octave C. Meagher, Terili,
Chauteau, Fournier, Mongenais, 46. Whitney.

Ainsi, elle a passé dans la né tive.
La cinquième Résolution a é alors adoptée.
La sixième Résolation ayant ité lueone seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que les dites Résolutions soient renvoyées au Comité de toute la

Chambre sur le Bill pour définir et limiter les Droits Seigneuriaux, pour en faci-
liter le rachat, et pour abolir les Lods et Ventes ou droit» sur les uutations des
Terres tenues enrôture dans le Bas-Canada.

Chapais,
Chauveau,
Chisholm»,
Churd,
Clarke,
Crawford,
Delong,
Desaulniers,

Guévremont,
Hartman,
Hincks,
Langton,
Laporte,
LeBoutillier,
Lemieux,
Loranger,

3817
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
définir et limiter les Droits Seigneuriaux, pour en faciliter le rachat, et pour
abolir les Lods et Ventes on droits sur les mutations des Terres tenues en rôture
dans le Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le Fauteuil; et M. Terrill a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y
avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain, et que ce soit alors le
premier Ordre du jour.

Un Bill pour dissiper les doutes et expliquer le Statut Provincial, 12 Vict.,
chap. 42, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour dissiper des doutes
"et expliquer le Statut Provincial, 12 Victoria, chapitre 42, pour abolir lempri-
" sonnement pour dettes, et pour d'autre fins."

Ordonné, Que M. Terrill porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque de
Saint François, étant lu ;

Le Bil1 a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter le Capital de
la Banque Commerciale du District de Midland, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter le Capital de
la Banque du Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter le Capital de
la Banque du Peuple, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser une augmenta-
tion du Capital de la Banque de Québec, et pour d'autres objets relatifs à la dite
Banque, étant la;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender les Actes qui ont rapport à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin
de Fer du Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain, et que ce soit alors
le premier Ordre du jour.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le
Bill pour amender les divers Actes qui incorporent la Banque de la Cité, et pour
augMnenter son Capital, soit remis à Lundi prochain, et que ce soit alors le se-
cond Ordre du jour.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour prendre en considération'le Second Rap-
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port du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, soit remis à Lundi pro-chain, et que ce soit alors le troisième Ordre du jour.

Alors, sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Massz,La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 170. die Novembris;

ANNo 180 VICTORLE REGINA, 1854.

L E Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre
qu'il n'a pu exécuter l'Ordre de la Chambre de Jeudi dernier, de prendre

sous sa garde James Moir Ferres, Ecuyer, vu la grave indisposition de ce Mon-
sieur.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Turcotte,-la Pétition de Luc Letellier, Ecuyer, de la Paroisse de la

Rivière-Ouselle.
Par M. Laberge,-la Pétition de Prospère Tremblay et autres, de la Paroisse

des Eboulements; la Pétition du Révérend A. Beaudry et autres, Commissaires
d'Ecole de la Paroisse de St. Etienne de la Malbaie; .et la Pétition d'A. Gagnon
et autres, de la Paroisse de la Baie St. Paul, Comté de Saguenay.

Par M. Brodeur,-la Pétition de J. B. Desrosiers et autres, des Comtés de
Bagot et Drummond.

Par M. Flint,-la Pétition de J. R. Austin et autres, de la Ville de Picton;
la Pétition de Michael Brennan et autres, Catholiques du Diocèse de Kingston;
et la Pétition de R. H. Nettileton et autres, de la Ville de Picton.

Par l'Honorable John Bandfeld Macdonald,-la Pétition du Très-Révérend
John Macdonald et autres, Habitants Catholiques de la Paroisse de St. Raphaël.

Par M. Galt,-la Pétition de G. K. Foster et autres, de Richmond et ses envi-
rons, Canada-Est; et la Pétition de H. Benderson et autres, de la Ville de Sher-
brooke.

Par M. Bell,-la Pétition de John Stevenson et autres, du Village de Lanark.
Par M. Masson,-la Pétition du Révérend T. Brassard et autres, de la Pa-

roisse de St. Ignace du Côteau du Lac.
Par M. Patick,-la Pétition de J. S. McCuaig et autresî Marchands et Ci-

toyens des Cités de Québec et de Kingston.
Par M. Egan,-la Pétition de Jason Gould, de Cobden, Comté de Renfrew.
Par M. Alleyn,-la Pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de

Québec.

M. Angus Morrison, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mé.
rite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le
Comté de Saguenay, a informé la Chambre, Que le Comité avait déterminé et
passé les Résolutions suivantes:-

1. Résolu, Que le Livre de Poll de la Paroisse de St. Fidèle, dans le Comté
de Saguenay, a été, après les heures de Poll, le second jour de la dits Election,
et avant la remise du dit Livre à lOfficier Rapporteur du dit Comté,' collusoire-
ment altéré, et que quatre mille prétendus noms ont été frauduleusement et illé-
galement inscrits sur le- dit Livre comme Votcs pour Pierre Gabriel iuot, Ecuyer,
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le Membre Siégeant, et que le dit Livre de Poli n'a été en aucir temps remis
ai dit Officier Rapporteur par JohnMcLaren Déiut6 Oflicier Rpportcar pour
la dite Paroisse de SI. Fidè,e, mais a été le quatrième jour d'Août délivré au
dit Officier Rapporteur par Jean Gagné,"de la Paroisse de 31. Etienne de la Jlal-
baie, Notaire Publie, sans aucune autorité du dit John, McLaren, et après que le
dit Livre de Poli eût été comme susdit collusoirement altéré; et que le dit John
McLarent et le dit Jean Gagné ont participé à la dite altération collusoire du dit
Livre de Poli.

2. Résolu, Que le Livre de Poil pour la Paroisse <le St. Urbain, dans le dit
Comté de Sa guenay, contient plus de trois mille deux cents prétendus noms, qui
ont été frauduleusement et illégalement inscrits ci icelui, non dusant les heures
de Poli, comme Votes pour Jean Langlois, Ecuiyer, le Pétitionnaire ; et que
Michael McCarty, Député Officier Rapporteur pour la < ite Paroisse de St. Urbain,
a participé à la diteinscription frauduleuse et illégale de noms sur le dit Livre
de Poll pour la dite Paroisse de St. Urbain.

3. Résolu, Qu'une proportion considérable des noms inscrits sur les Livres
de Poil pour les Paroisses des Eboulements, St.Etienne et Ste. A gnès, étaient des
noms imaginaires, illégalement et frauduleusement inscrits dans les dits Livres
comme Voteslégaux pour les dits Candidats à la dite Election; et que Louis
Lavoie, Député Officier Rapporteur pour la ,dite Paroisse des Eboulements,
Edouard Trembla.y, Député Oilicier-Rapporteur pour la dite Paroisse de St.
Etienne, et Antoine Guay, Député Officier Rapporteur pour la dite Paroisse de
Ste. Agnès, ont participé à la dite fraude et'aux dits actes illégaux dans leurs
Paroisses respectives.

4. Résolu, Qu'une grave infraction des priviléges de PHonorable Assemblée
Législative de cette Province a été commise par les dits John McLaren, Michael
MlcCarty, Jean Gagné, Louis Lavoie, Edouard Tremblay et Antoine Guay, et ce
Comité recommande que les dites personnes soient prises sous la garde du Ser-
gent-d'Armes, et punis ultérieurement de la manière que la dite Assemblée
Législative pourra juger convenable.

5. Résolu, Qu'il est expédient qu'il soit enjoint, par l'autorité qu'il appartient,
à l'Officier en Loi de la Couronne, le poursuivre, dans la vue de faire juger et
punir les personnes qui se sont rendues coupables des dites offenses, consistant
dans l'altération frauduleuse et illégale des dits Livres de Poli des dites Pa-
roisses de St. Fidèle, St. Urbain, Ste. Agnès, St. Etienne et des Eboulements.

6. Résolu, Que les fraudes grossières susdites, pratiquées si ouvertement des
deux côtés à la dernière Election, et dont le résultat a été l'inscription dans les
divers Livres de Poll des Paroisses du Comté de Saguenay, de quatorze mille
trois cent dix-neuf Votes, tandis que les Etats mis devant le Comité par ks dits
Pierre Gabriel Humot et Jean Langlois, Ecuyers, s'accordent à restreindre le
nombre des Voies légaux. à seize cent soixante-quatre, font au Comité un de-
voir impérieux de déclarer la dite Election illégale et nulle.

7. Résolu, Que Pierre Gabriel Huot, Ecuyer, n'est pas régulièrement élu pour
servir dans le présent Parlement pour le Comté de Saguenay.

8. Résolu, Que l'Election pour le dit Comté est illégale et nulle.
9. Résolu, Que le Comité, tout en voulant acquitter l'Officier Rapporteur

d'avoir agi avec partialité et illégalement, et par des motifs de corruption, se
croit cependant tenu d'exprimer son regret qu'il n'ait pas dans son Rapport Spé-
cial mentionné les autres actes frauduleux et illégaux qui ont, il paraît à sa
connaissance, caractérisé toute PElection.

10. Résolu, Qu'aucun témoignage n'a été mis devant le Cotnité prouvant la
complicité de lun ou de l'autre Candidat dans les fraudes et opérations illégales
susdites, et il est en conséquence déclaré que ni la Pétition du dit Jean Langlois,
ni la Défense du dit Pierre Gabriel Huot, ne sont frivoles ou vexatoires,
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Et il a été ordonné que les dites Résolutions et Décisions seront entrées dans
les Journaux de cetle Chambre.

M. Angus Morrison a proposé, secondé par M. Felton, et la Question ayant
été proposée, Que M. l'Orateur expédie son Warrant au Greffier de la Couronne
en Chancellerie, pour dresser un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre
pour servir dans le présent Parlement Provincial, pour le Comté de Saguenay,
en remplacement de Pierre Gabriel Huot, Ecuyer, dont l'Election a été déclarée
nulle ;

M. Laberge a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Tur-
cotte, Que le mot "expédie," soit retranché, et les mois: "n'expédie pas," y
soient substitués, et que les mots: "tant que la Chambre n'aura pas décidé si le
"Comité nommé pour s'enquérir de l'Election contestée du Comté de Sague-
"nay était légalèment constitué ou non, et que la dite Question soit décidée par
"cette Chambre Vendredi prochain," soient ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement,:-Elle a passé dans la
négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que M. l'Orateur expédie son
Warrant au Greffier de la Couronne en Chancellerie pour dresser un nouveau,
Writ pour l'Election d'un Membre pour servir dans le présent Parlement Pro-
vincial, pour le Comté de Saguenay, en remplacement de Pierre Gabriel Huot,
Ecuyer, dont l'Election a été déclarée nulle;

M. le Solliciteur-Général Ross a proposé, en amendement à la Question,
secondé par M. Lemieux, Que le mot "expédie," soit retranché, et les rnots:
"n'expédie pas maintenant," y soient substitués, et que les mots: "mais que
"la considération de la dite motion soit remise à Mardi prochain, et que dans
"l'intervalle le Rapport du Comité Spécial sur l'Election de Saguenay soit im-
"primé pour l'usage des Membres de cette Chambre," soient ajoutés à la fin
d'icelle; la Chambre s'est divisée:. et les noms ayant été deniandés, ils ont été
pris comme suit:-

Blanchet,
Cartier,
Chauveau,
Desaulniers,

POUR.

Messieurs
Fortier, Thomas, Poulin,
Lemieux, Rhodes,
Morin, Rloss, Sol. Gén.
O'Farretl,

Aikins, DeWitt,
.dlleyn, Dionne,
Bell, Dufresne,
Biggar, Felton,
Bourassa, Fergusson,
Brodeur, Flint,
Brown, Foley,
Casault, Fortier, Octave C.
Cauchon, Fournier,
Cayley, Frazer,
Chabot, Gait,
Cisholm, Guévremont,
Cook, Hartman,
Crawford, Hoit on,
Daoust, Charles, Jackson,
Daoust, Jean B. Langton,
Ddong, Laporte,

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Taché,
77ibaudeau,

14. Turcotte.

'TRE.

sieurs
Larwill, Murney,
LeBoutillier, Papin,
Lun&den, Patrick,
Macbeth, Polette,
Macdonald, John S. Prévost,
IVlaconald, Pro. Gén.Robinson,
McDonald, Roderick, Satcherd
Mackenzie, Shaw,
MacNab, Sir .g. N. Smith, Sidney,
McCann, Smith, James,
McKerlie, Somerville,
Marchildon, Spence,
Masson, Terrili,
Mattice, Valois,
Meagher, Wilson,
Perritt, Wright,
Munro, 68. Young.

Alors, la Question principale ayant été mise:
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Ordonné, Que M. l'Orateur expédie son Warrant au Greffier de la Couronne
en Chancellerie, pour dresser un nouveau Writ pour 'Election d'un Membre
pour servir dans le présent Parlement Provincial, pour le Comté de Saguenay,
en remplacement de Pierre Gabriel Hiot, Ecuyer, dont l'Election a été déclarée
nulle.

George K. Chisbolm, Ecuyer, Samuel Black Freenan, Ecuyer, James Moir
Ferres, Ecuyer, Pierre Eustache Dostater, Ecuyer; Président, Michael Hamilton
Foley, Ecuyer, composant le nouveau Comité Spécial nommé pour juger et dé-
cider du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers
pour le Comté d'Argenteuil; leurs Noms ont été appelés :-Et James Moir Ferres,
Ecuyer, manquant pour la seconde fois de comparaître dans le cours d'une heure
après quatre heures;

Sur motion de 'Honorable M. lferritt, secondé par M. Langton,
Ordonné, Que la 76me Section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851,

soit maintenant lue :-Et cette Section ayant été lue ;
M. Langton a lu à sa place et remis au Greffier un Certificat sous serment, du

Docteur J. P. Russell, déclarant que M. Ferres est maintenant sous ses soins
professionnels, et qu'il garde la maison d'après ses conseils.

Sur motion de- M. Langton, secondé par M. Cartier,
Résolu, Que l'absence de M. Ferres, telle que certifiée à cette Chambre par

son Médecin, et vérifiée sous serment, est une cause suffisante pour qu'on se
dispense de sa présence.

Ordonné, Que la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers
pour le Comté d'Argenteuil, soit renvoyée de nouveau au Comité Général des
Elections.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
-Réponse à une Adresse de PAssemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 18 Septembre dernier, le priant de faire mettre devant
la Chambre une Liste indiquant le nombre des Occupants des Terres des Sauva-
ges, ou des personnes qui doivent au Département des Sauvages, ou à ses Agents,
en tout ou en partie, pour des Terres dans le Comté d'Haldimand qu'ils ont
achetées.

Par Ordre,
Bureau du Secrétaire, Pierre J. O. Chauveau,

Québec, 15 Novembre 1854. Secrétaire.

Département des Sauvages, Québec, 10 Novembre 1854.
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, le priant de faire mettre devant la Chambre une Liste indiquant
le nombre des Occupants des Terres des Sauvages, ou des personnes qui doivent
au Département des Sauvages, ou à ses Agents, en tout ou en partie, pour des
Terres dans le Comté d'Haldimand qu'ils ont achetées.

A la première question, "le nombre des Occupants ?"-Réponse-Non.
A la seconde question, "le nombre des personnes qui doivent au Départe-

ment des Sauvages ou à ses Agents ?"
Rénonse :-Les personnes qui, (dans le Comté d'Haldimand), doivent au De-

parteinent, sont au nombre de cinq cent quinze. Rien n'est dû aux Agents. Lien
où les sommes sont dues, savoir

Dans le Township de Dunn.... ........ 7
Dans les Townships de Cayuga Nord et Sud..... 129
Dans le'Township de Seneca ... ......... ..... 149
Dans le Tonship d'Oncida,..,.,,,....... .... 112

-- 397
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Dans la Ville de Cayuga ........... 96
Dans la Ville de Caledonia..................... 22

-118

-- 515-
Les conditions auxquelles les Ventes sont par moi faites, sont un tiers payé

comptant, le reste payable en six paiements annuels égaux, avec intérêt à comp-
ter de la date de l'achat jusqu'au paiement.

David Thorlmnrn,
Commissaire Spécial des Terres des Sauvages des Six Nations.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Du Révérend Williamr Mair et autres, Electeurs du Comté d'Argenteuil; ex-

posant : Que les suffrages et droits politiques des Pétitionnaires et du corps de,
Electeurs du Comté d'Argenteuil, ont été violés dans les faits suivants qui ont
accompagné l'Election de Sydney Bellingham, Ecuyer, alors et probablement
encore Secrétaire de la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Bytown,
savoir :-Premièrement, Que trois cent quatre-vingt-dix-huit Voix ont été données
et enregistrées en faveur du dit Sydney Bellingham, Ecuyer, dans le Livre de
Poll pour et dans le Township de Gore: Que le dit Township, ainsi que le croient
les Pétitionnaires, ne pouvait rapporter plus d'environ quatre-vingt Voix légales
à l'époque en question, et que la prétendue majorité de troiscents Voix sur laquelle
le dit Bellingham a été déclaré élu est entièrement incorrecte et mal fondée en
fait: Secondement, Qu'un grand nombre des Electeurs du dit Comté, favorable
à Robert Simupson, Ecuyer, Magistrat et propriétaire de Biens-Fonds considérables
dans le dit Comté, Candidat à la dite Election, et désirant voter pour lui, ont été
chassés de quelques uns des Polls à la dite Election, par des troupes d'hommes
qui travaillaient aux Chemins de Fer, étrangers au Comté et conduits par les
sous-Entrepreneurs du Chemin de Fer, quelques individus dans ces troupes de
gens étant munies d'armes à feu, et tous de bâtons et autres armes dangereuses :
Que les Pétitionnaires -croient sincèrement, que nonobstant les dits actes de
violence, la majorité réelle dès Voix légales enregistrées à la dite Election, était
en faveur du dit Robert Simpson: Que les Pétitionnaires sont péniblement affec-
tés de la manière dont la dite Election s'est passée, de labsence de dispositions
pénales suffisamment fortes contre les Officiers auxquels a été confié l'exéci-
tion des Writs d'Election pour le Parlement de cette Province, et ils sentent sur-
tout l'absence d'une pénalité suffisante contre les infractions de la Loi et le mépris
du Serment de la part des dits Officiers, et demandant que la Chambre veuille
bien faire ce qu'elle croira nécessaire pour rendre justice aux Pétitionnaires à
cet égard, pour le moment et pour l'avenir.

Des Président et Directeurs de la Compagnie du Chemin de Fer de Lmdan
et Port Stnly; demandant certains amendements à l'Acte d'incorporation de
la dite Compagnie.

De N. amuels et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'Incor-
corporation sous le nom de la Congrégation Allemande et Polonaise de la
Croyance Juive daps la dite Cité.

Du Révérendissime Evèque Catholique Romain de Montréal et autres, du
District de Montréal; demandant l'adoption de mesures plus effectives pour la
suppression de PlIntempérance.

Du Révérend .T. Grey et autres, du Township d'Orillia; et de George affamil-
to et autres, du Village d'Elora, Comté de Wellington; demandant la passa-
tion d'une Loi contre les Liqueurs enivrantes.

De Charles Magill et autres; se plaignant des actes des Olficiers du Départe-'
ment des Sauvagës à l'égard des Habitants établis sur les Terres des Sauvages
de la Grande Rivière, et demandant justice.

D'Aéner Hurd et autres, du Village de Prince Albert, Township de Reach;
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demandant la passation d'un Acte pour incorporer une Compagnie pour la
construction d'un Chemin de Fer de Port Perry, sur le Lac Scugog, jusqu'à quel-
que endroit sur le Chemin de Fer d'Ontario, irncoe et Huron, entre Toronto et
Newmarket.

De la Corporation du Petit Séminaire de Ste. Thérèse demandant une aide.

M. Fergusson, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Douzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les divers Bills ci-dessous mentionnés, et a adopté
certains amendements à chacun deux, qu'il demande à soumettre à la consi-
dération de Votre Honorable Chambre :

Bill pour amender l'Acte qui incorpore lèsAssociations d'Assurance Mutuelle
des Fabriques des Diocèses de Québec et des Trois-Rivières, et de Montréal et de
St. Hyacinthe:

Bill pour augmenter le -Capital de, la Banque du Peuple et pour d'autres
objets:

Bill pour augmenter le Capital de la Banque Commerciale du District de
Midland:

Bill pour augmenter le Capital de la Banque du Haut-Canada:
Bill pour: autoriser une augmentation.du Capital de la Banque de Québec, et

pour d'autres objets relatifs à la dite Banque:
Bill pour ériger la Ville de'Bytown en Cité, sous le nom de Cité d'Outaouais:
Bill pour incorporer la Banque de Saint François.

Ordonné, Que le Bill pour augmenter le Capital de la Banque Commerciale
du District de Midland, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills
Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain, et que
ce soit alors le quatrième Ordre du jour.

Ordonné, Que le Bill pour augmenter le Capital de la Banque du Haut-Canada,
tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un
Comité de toute la Chambre Lundi prochain, et que ce soit alors le cinquième
Ordre du jour.

Ordonné, Que le Bill pour augmenter le Capital de la Banque du Peuple, tel
que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un
Comité de toute la Chambre Lundi prochain, et que ce soit alors le sixième
Ordre du jour.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser une augmentation du Capital de la Banque
de Québec, et pour d'autres objets relatifs à la dite Banque, tel que rapporté du
Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute
la Chambre Lundi prochain, et que ce soit alors le septième Ordre du jour.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Banque de Saint Franois, tel que
rapporté du Conité Permanent des divers Bill Privés, soit renvoyé a un Comité
de toute la Chambre Lundi prochain, et que ce soit alors le huitième Ordre du
jour.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du
Chemin de. Fer de Brockville et de lOutaonais, tel que rapporté du Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à
un Comité de toute la Chambre Mercredi prochain.

Sur motion de M. Crawford, secondé par M. Detong,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour incorporer

la Compagnie Manufacturière de Lyn," soit la une seconde fois Mercredi pro-
chai.
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Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte qui incorpore les Associations
d'Assurance Mutuelle des Fabriques des Diocèses de Québec et des Trois-Ri-
vières, et de Mliontréal et de St. Hyacinthe, tel que rapporté lu Comité Permanent
des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Jeudi
pfochain.

Ordonné,. Que M. Rhodes soit ajouté au Comité Spécial nommé pour aviser
aux moyens à prendre pour mieux aérer la Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie des Mines et d'Exploration
(le Québec et 81. François, tel que rapporté (lu Comité Perinanent des divers Bills
Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

M. C(arlier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Septième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de
Fer de Sorel, Duzmmondville et Richnond, et y a lait plusieurs arnendements,
qu'il soumet humblement à l'adoption de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin dé Fer de
Sorel, Drtmm et ichiond, tel que rapporté du Comité Permanent des Che-
inins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Jeudi prochain.

Ordonné, Que lHonorable M. Cayley ait la permission d'introduire un Bill
pour régler le temps du paiemient des Lettres de Change et des Billets Promis-
soires qui peuvent devenir dus les jours de Fête légale.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi pro-
chain.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Snil ait la permission d'introduire
un Bill pour confirmer un certain Arpentage du Township de Bedford.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Sur motion de l'Honorable Sir Allan N. MWcNab, secondé par P'Honorable M.
Morin,

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre
en considération le Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, recom-
mandant à la considération de cette Chambre l'opportunité d'accorder la somme
de Vingt mille Louis sterling, pour assister les Veuves et Orohelins des Soldats,
Marins et Soldats de Marine des Armées et Marines Alliées qui ont succombé
ou qui pourront succomber plus tard dans la Lutte dans laquelle l'Angleterre et
la France sont actuellement engagées.

La Chambre s'est, en conséquence, formée pn le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil ; et M. Gamble a fait rap-
port, Que le Comité avait passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Gamble a fait rapport de la Résolution en conséquence ; laquelle a été lue

comme suit:-
Résolu, Qu'il soit accordé à Sa Majesté la somme de Vingt mille Louis ster-

ling, pour permettre à Sa Majesté de payer la même somme aux Veuves et Orphe.
lins des Soldats, Marins et Soldat de Marine qui ont 'succombé ou qui pourront
succonber plus tard dans la Lutte dans laquelle. l'Angleterre et la France sont
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actuellement engagées, pour être également divisée entre les blessés, les veuves
et les orphelins des deux Nations.

La dite Résolution ayant été lue 'une seconde fois, elle a été unanimement
adoptée.

Sur motion de Sir Allan N. MaeNab, secondé par l'Honorable M. Morin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, pour remercier Son Excellence de son gracieux Message du
neuf du courant, recommandant à la considération de cette Chambre l'opportu-
nité d'accorder la somme de Vingt mille Louis sterling, pour aider les Veuves
et les Orphelins des Soldats, Marins et Soldats de Marine des Armées et Marines
Alliées, qui ont succombé ou qui pourront succomber plus tard dans la Lutte dans
laquelle l'Angleterre et la France sont actuellement engagées; et pour assurer
Son Excellence que cette Chambre concourra avec la plus parfaite cordialité dans
toutes propositions qui pourront être soumises à sa considération pour un objet
aussi philantropique et aussi louable.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable Sir Allan N. MacNab, secondé par M. Gait,
Résolu, Que l'humble Adresse suivante soit présentée à Sa Majesté:

A sa Très-Excellente Majesté la Reine,
Très Gracieuses Souveraine,

Nous, les Fidèles et loyaux Sujets de Votre Majesté, le l'Assemblée
Législative du Canada, prions Votre Majesté qu'il lui plaise gracieusement ac-
cepter nos cordiales congratulations sur la glorieuse victoire remportée par la
brave Armée de Votre Majesté et ses braves Alliés, sur les Hauteurs d'Alma, en
Crimée, le 20me jour de Septembre 1854, victoire qui sera à jamais mémorable
dans l'Histoire des Nations, tant pour les actes de valeur et de désintéressement
accomplis par les Armées Alliées que pour l'influence puissante qu'elle devra
exercer sur la paix et le bien-être future du monde civilisé.

En même temps, nous présentons nos sentiments de condoléance à Votre Ma-
jesté, et sympathisons avec toutes les classes des loyaux Sujets de Votre Majesté,
pour la grande perte d'hommes occasionnée par cette Lutte sanglante contre
l'ennemie de l'Europe, les souffrances des nombreux blessés dans l'Armée de
Votre Majesté, et celle de Vos Alliés, et la désolation des Veuves et des Orphe-
lins de ces braves qui sont tombés à l'heure de la victoire, combattant couragen-
sement pour la cause de la liberté Européenne.-Mûs par ces considérations, par
des sentiments de sympathie et de compassion pour les victimes survivantes, et
pour les douleurs et les privations de ceux qui sont restés sans pères ou sans
époux, par suite de cette Lutte terrible, nous sollicitons le privilége de contribuer
au Fonds destiné à secourir les Veuves abandonnées et affligées, et les Orphelins
des Soldats, Marins et Soldats de Marine des Armées et Marines Alliées de
l'Angleterre et de la France, qui ont succombé ou qui pourront succomber plus
tard dans la Lutte. Et nous nous.engageons de mettre, aussitôt que le permet-
iront les formes du Parlement, à la disposition des Commissaires nommés à cet
effet, notre humble tontribution à cette oeuvre philautropique et louable.

Et nous prions humblement Votre Majesté, qu'il lui plaise gracieusement faire
partager notre contribution, en proportion égale aux Blessés, aux Veuves et aux
Orphelins de la brave Armée de Votre Majesté, et de celle de l'Allié Impérial
de Votre Majesté, l'Empereur des Français.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour
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informer leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une Adresse à Sa Ma-
jesté, au sujet d'un secours à être accordé aux Veuves et Orphelins des Soldats,
Marins et Soldats de Marine des Armées et Marines Alliées d'Angleterre et de
France, qui ont succombé ou qui pourront succomber plus tard 'dans la Lutte
dans laquelle lAngleterre et la France sont actuellement engagées; et demandant
le concours de leurs Ronneurs à icelle.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Allan N. MacNab porte le dit Message au Con-
seil Législatif.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité sur

le Bill pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Grand Tronc de Che-
min de Fer du Canada, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Wilson a
fait rapport, Que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi pro-
chain.

M. Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M. Hincks, et la Question ayant
été mise, Que le dit Ordre soit le premier pour ce jour-là; la Chambre s'est
divisée :-Et la Question a été résolue dans l'affirmative.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler l'inspection de la
Potasse et de la Perlasse à Montréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial composé de M. Holton, M. Cartier, M. De Witt, l'Honorable M. Young,
M. Scatcherd, M. Langlon et M. Galt, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur
le Bill pour étendre au Bas-Canada les dispositions de l'Acte' pour établir un
Poids uniforme pour les diverses sortes de Grains, Graines et Légumes dans le
Haut-Canada, soit remis à Mercredi prochain.

Alors, sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Holton,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lun, 20° die Novembris;
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LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur latable:-
Par M.ý Hartman,-la Pétition d'Edward Turner et autres, Tourne-clefs et

autres, employés dans la Prison et Maison de Correction du District de
Québec.

Par M. Galt,-la Pétition du Révérend Charles P. Reid, Desservant de l'Eglise
St. Pierre à Sherbrooke, District de St. François.

Par M. Bell,-la Pétition de David Campbell et autres, du Township de
Ramsay.

Par M. Crawford,-la Pétition du Conseil de Ville de Brockville.
Par:M. Bellinghan,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de

Montréal et Bytown; et la Pétition de John Me/kle et autres, du Comté d'Argen-
teuil, et autres.
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Par M. Jean Baptiste Daoust,-la Pétition de JTames Wat/s, Maire, et autres,
du Comté des Deux- )!ot/agnes, et autres; et la Pétition de Jacob chlagel et
autres, du Cointé d'lrenteni.

Par M. Laberge,-la Pétition de Norbert Simard et autres, de la Paroisse de la
Baie St. Paid, et autres ; la Pétition de C. P. Huot, Ecuyer, et autres, des Pa-
roisses de la Baie St. Paul et St. Urbain, Comté de Saguenay; la Pétition de
Jo/n, Nairne, Ecuyèr, et autres, de la Malbaie, et autres Paroisses, Comté de
Saguenay; la Pétition du Conseil Municipal du Comté de $aguenay; la Pétition
de C. P. Hiiot, Ecnyer, et autres, de la Paroisse de la Baie St. Paut, Comté de
Saguenay; la Pétition d'Adolphe Côté et autres, des Paroisses de St. Urbain et
de la Baie St. P>au/, Comté (le Saguenay; et la Pétition de John McLaren et au-
ires, Habitants> et Squatters de Ste. Catherine, Rivière aux Canards et autres
lieux, Comté de Saguenay.

Par M. Darche,-la Pétition d'An;g'élique Billon, veuve de feu J. X. K. Gre-
gor/, de la Cité de ilontréal ; et la Pétition de Louis Bonbardicr et autres, de la
Paroisse de St. Bruno, Comté de Chamb/l.

Par M. James Ross,-la Pétition de Michael Brennan et autres, Catholiques,
du Diocèse de Eingson.

Conformément à lPOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:--
Du Révérend .. O. Archambault et autres, Commissaires d'Ecole (le la Pa-

roisse de St. lïmo/liée, Comté de Beauharnis ; demandant une aide pour l'Ecole
Modèle établie au Village de la dite Paroisse.

D Philippe Doriuo, de la Cité (le Québec; demandant paiement d'un
certain montant qui lui est dû comme Greffier (le la Commission qui émana pen-
dant la dernière Session pour examiner les Témoins dans l'affaire de la Con-
testation d'Election du Comté de Kaniouraska.

De la Clmrbre de Coumerce de Montréal; demandant (lue le Bill pour venir
en aide aux Marchaids, Conuierçants et autres, ne devienne pas Loi.

De la Clambre (le Corierce (le ontréal; demandant que le Pont Fïctoria,
sur le Fleuve St. Laurent à ilIont réal, soit construit de telle manière que l'Arche
du éentre soit assez élevée pour ne pas obstruer la navigation.

De la Clianbre de Commerce de illontréal; demandant que les pouvoirs et
obligations de la Maison de la Trinité de onitréal soient mis entre les mains
des Commissaires du Ilavre.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant qu'une aide suffisante
soit accordée pour permettre aux personnes compétentes d'entreprendre d'établir
une Ligne de Batiments à Vapeur qui feront le trajet une fois par semaine de
Liverpool à Québc et à lIoniréal pendant l'Eté, et deux fois par mois à Portland
pendant l'hiver.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant la révocation de l'Acte
qui impose une Taxe sur les Encans et Encanteurs dans le Bas-Canada, et que
la Clause (u Bill de la Tenure Seigneuriale appropriant les deniers provenant de
la dite Taxe soit retranchée du dit Bill.

-De W. Nelson, Ecuyer, et autres, les Comité et Amis de la Maison et Ecole
d'Industrie de Montréal; demandant une aide en son nom.

Du Révérend C. L. Vine! et autres, de la Paroisse: de S. Constant, District de
Mont réat l; demandant une aide pour 'Ecole des Garçons et des Filles, établie
dans la dite Paroisse.

De Charles Magil/, Ecuyer, et autres, Maires et Préfets des Municipalités du
iaut-Canada, et Directeurs Municipaux de la Compagnie du Grand Chemin de

Fer Occidental; demandant certains amendements au Bill pour permettre à la
dite Compagnie de construire un Chemin d'Embranchement jusqu'à la Ville de
Ira(ntfrdit iagmenter son Capital, et pour d'autres lins.
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Du Révérend .J. Auclair et autres, de la Cité de Québec; demandant que des
mesures soient adoptées dans le but de faire disparaître les Maisons mal-famées
des limites de la dite Cité.

De W. H. Lemoine, Ecuyer, et autres, de St. Féréol et Paroisses avoisinantes,
Comté de Montrnorency; demandant une aide pour améliorer le Chemin depuis
la dite Paroisse jusqu'au Fleuve St. Laureni.

De F. Brunelle et autres, de la Paroisse de St. Edouard de Gentilly ; deman-
dant que l'Ordonnance 2 Vie., chap. 29, soit amendée de telle manière à leur
permettre de pourvoir à la reconstruction de l'Eglise de la dite Paroisse.

D'Hen*ry Chantier et autres, Praticiens en Médecine, Chirurgie et Accouche-
ment, du Haut-Canada; demandant un Acte d'Incorporation.

De la Division Pioneer, No. 58, de l'Ordre des Fils de la Tempérance (deux
Pétitions); de J. R. Auestin et autres, de la Ville de Picton; de. R. H. Nettleton
et autres, de la Ville de Picton; et de John Stevenson et autres, du Village de
Lanark; demandant la passation d'une Loi prohibant les Liqueurs.

De Lue Letellier, Ecuyer, de la Paroisse de la Rivière Ouelle; demandant
qu'indemnité soit accordée aux Pétitionnaires, et autres, concernés dans la Con-
lestation de l'Election de Charles Chapais, Ecuyer, Membre du Comté de Kamou-
raska dans le dernier Parlement, pour dépenses encourues en icelle...

DeProspère Tremblay et autres, <le la Paroisse des Eboulements; demandant qu'il
leur soit permis de faucher le foin sur la grève vis-à-vis de leurs lots respectifs.

Du Révérend A. Beaudry et autres, Commissaires d'Ecole de la Paroisse de
St. Etienne de la Malbaie ; demandant une aide pour l'achèvement d'une Maison
d'Ecole dans la dite Paroisse.

D'A. Gagnon et autres, de la Paroisse de la Baie St. Paul, Comté de Sague-
nay ; demandant une aide pour l'achat d'une Maison dans la dite Paroisse, pour
des fins d'Education.

De J. B. Desrosiers et autres, des Comtés de Bagot et Drummond; deman-
dant certains changements dans les divisions des dits Comtés, et des Comtés de
Richelieu et St. Hyacinthe.

De Michael Brennan et autres,, Catholiques,. du Diocèse de Kingston; et du
Révérendissime John Macdonald et autres, habitants Catholiques de la Paroisse
de St. Raphaël; dermandant l'établissement d'Ecoles séparées dans le Haut-Ca-
nada, et qu'il leur soit permis de partager dans les revenus des Réserves du
Clergé.

De G. K. Foster, et autres de Richmond et ses environs, Canada-Est; et de
IL. Henderson et autres, de la Ville de Sherbrooke ; demandant un Acte d'Incor-
poration pour, les mettre en état d'établir une Banque dans le District de St.
François.

Du Révérend T. Brassard et autres, de la Paroisée de St. Ignace du Côteau du
Lac; demandant une aide pour réparer le Pont sur la Rivière Delisle, dans la dite
Paroisse.

De J. S. McCuaig et autres, Marchands et Citoyens des Cités de Québec et
Kingston ; demandant un Acte d'Incorporation, sous le nom de Compagnie d'As-
surance Maritime et contre le Feu.

De Jason Gould, de Cobden, Comté de Renfrew; demandant indemnité pour
dépenses par lui encourues pour ouvrir un Chemin depuis la Rivière Outaouais
au Portage du Fort, jusqu'à Pembroce, par le Lac Ratmusqué, et demandant
aussi une aide pour reconstruire les Ponts sur la dite Rivière et pour réparer le
susdit Chemin.

Du Conseil de la Chambre de Commerce de Québec ; demandant à la Cham-
bre de ne sanctionner aucun projet tendant à prélever une Taxe sur les Vais-
seaux voyageant entre Montréal et Québec, dont le tirant d'eau n'excède pas dix
pieds.

349
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M. Hartman, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Seizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la Pétition de N. Sunuels et, autres, de la Cité de
Montréal, pour l'incorporation de la Congrégation des Allemands et Polonais de
la Croyance Juive en cette Cité, et il ne considère point qu'elle soit de nature à
exiger publication d'Avis.

Quant à la Pétition (le la Coïnpagnie du Clemin de Fer de Stanstead, Sheford
et CJhanbly, pour des amendements à son Acte d'Incorporation, et le pouvoir de
construire divers Embranchements dans les Townships de l'Est, Votre Comité
trouve que la Compagnie n'a publié son Avis que dans les Journaux de Mont-
réal et la Canada Gazette, pendant qu'aucun Avis n'a été inséré dans aucun
papier nouvelle publié dans les Comtés que doivent traverser les Embranche-
ments projetés.

Sur motion de M. Galt, Fecondé par M. Felton,
Ordonné, Que la 62me Règle de cette Chambre soit mise de côté, en autant

qu'elle a rapport à un Bill pour incorporer la Banque des Townships de l'Est.
Ordonné, Que M. Galt ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer

la Banque des Townships de l'Est.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.
Ordonné, Que la 67nie Règle de cette Chambre soit mise de côté, en autant

qu'elle a rapport à l'impression en Français du dit Bill.
Ordonné, Que la 71re Règle de cette Chambre soit mise de côté en autant

qu'elle a rapport au dit Bill.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à MM. Free-
man, Biggar et Gould, pendant deux semaines, pour affaires privées urgentes.

Sur motion de l'Honorable M. Cayley, secondé par l'Honorable Sir Allan N.
MacNab,

Ordonné, Que le Discours de Son Excellence le Gouverneur-Général, pro-
noncé aux deux Chambres de la Législature, soit maintenant pris en considéra-
tion.

La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre le dit Discours en considé-
ration.

Le Discours a été lu de nouveau.
L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par l'Honorable Sir Allan N.

MacNab, Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté;
Résolu, Que Demain, cette Chambre se formera en Comité pour prendre cette

Motion en considération.

Ordonné, Que le Bill pour ériger la Ville de Bytown en Cité, sous le nom de
Cités d'Outaouais, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Pri-
vés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Mercredi prochain.

Ordonné, Que la Pétition de Joseph André Taschereau, Ecuyer, de St. Louis
de Kamouraska, soit renvoyée au Comité Permanent des Dépenses Contingentes.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité sur le

Bill pour amender les Actes qui ont rapport à la Compagnie du Grand Tronc de
Chemin de Fer du Canada, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit. Comité; et après y a.voir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Wilson a fait rap-
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port, Que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'ui.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a concouru dans l'Adresse à Sa Maresté, relativement au

secours destiné aux Veuves et Orphelins des Soldats, Marins et Soldats de Ma-
rine des Armées et Marines Alliées de l'Angleterre et de la France, qui ont suc-
combé ou qui pourront succomber plus tard, dans la Lutte dans laquelle l'Angle-
terre et la France se trouvent maintenant engagées,- en remplissant le blanc par
les mots " le Conseil Législatif et :"-Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé une Adresse à Son Excellence le Gouverneur.
Général, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre l'Adresse conjointe
des deux Chambres à Sa Très-Gracieuse Majesté, relativement au secours des-
tiné aux Veuves et Orphelins des Soldats, Marins et Soldats de Marine des Ar-
mées et Marines Alliées de l'Angleterre et de la France, qui ont succombé ou qui
pourront succomber plus tard, dans la Lutte dans lequelle l'Angleterre éctda France
se trouvent maintenant engagées, à laquelle il demande le concours de cette
Chambre.

A Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine,
Chevalier du Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Géné.
rai de l'Amérique Britannique du Nord et Capitaine Général et Gouverneur en
Chef dans et sur les Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence:
Nous, les fidèles et loyaux Sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif et

du Canada, réunis en Parlement Provincial, demandons qu'il nous
soit permis d'approcher de Votre Excellence, pour la prier respectueusement de
vouloir bien transmettre notre Adresse conjointe à Sa Très-Gracieuse Majesté,
relativement au secours destiné aux Veuves et Orphelins des Soldats, Marins et
Soldats de Marine des Armées et Marines Alliées de l'Angleterre et de la France,
qui ont succombé ou qui pourront succomber plus tard dans la Lutte que l'Angle-
terre et la France soutiennent actuellement, en la manière que Votre Excellence
le jugera convenable, afin qu'elle soit déposée au pied du Trône.

Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité
sur le Bill pour amender les Actes qui ont rapport à la Compagnie du Grand
Tronc de Chemin de Fer du Canada, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Wilson a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mercredi prochain, et que ce soit alors le
premier Ordre du jour.

Plainte étant portée devant la Chambre, que John Gleason, Ecuyer,. a, en vio.
lation des priviléges de cette Chambre, envoyé une Lettre à Napoléois Cadult,
Ecuyer, un des Membres de cette Chambre, contenant un cartel au dit Napo-
Léon Casault, pour sa conduite en sa qualité de Membre du Comité Spécial,
nommé dans cette Session du Parlement, pour s'enquérir et faire rapport à cette
Chambre, relativement à la Pétition d'Octave Cyrille Foriter, Ecuyer, se plai.
gnant que la signature apposée à la Pétition présentée à cette Chambre contre
le Rapport du dit Octave Cyrille Fortier, Ecuyer, n'a, pas été écrite par le Péti-
tionnaire au bas de la Pétition.

La dite Lettre a té remise à la Table du Greffier, et lue.

83>118 Victorite.
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Et la Chambre ayant été informée que James Oliva, Ecuyer, était à la porte,
et pouvait lui donner des informations relativement à l'écriture de la dite Lettre,
et il a été appelé à la Barre, et interrogé corome suit

Connaissez-vous P'écriture de John Gleasol,1 Avocat, de Québec?-Oui.
La.signature au bas de la Lettre, qui vous est maintenant exhibée, est elle de

l'écriture du dit John Gleason ?-Au mtilleur de ma connaissance, la signa-
ture au bas de la Lettre est la signature du dit John Gleason.

Et alors, il a reçu ordre de se retirer.
L'Honorable M. Morin a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur-

Général Macdonald, et la Question ayant été mite, Que John Gleason, Ecuyer,
Avocat, de la Cité de Québec, soit pris sous la garde du Sergent d'Armes, de ser-
vice dans cette Chambre, pour répondre à la dite Plainte; la Chambre s'est
divisée: et les noms avant été demandés, ils ont été pris comme suit: -

Aikins,
Bellingha m,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Cauchon,
Chapais,
Chauuveau,
Chisholm,
Church,
Cra wford,
Crysler,
Daoust, Jean B.
Delong,
Desaulniers,
De Witt,
Dionne,

Bell,
Burton,
Laberge,

Ainsi, elle a

- POUR.

Me ssi eurs
Dro.Jean B. E. Ilo,

Dostaler, Langton,
Dri nmond,Pro. Gén.Lypn,
Dufresnc, a1ubeth,
Egan, Iacdonald, John S.
Ferres, Macdonald,,Pro.Gén.
Flint, M1TcDonald, Rodcricc,
Foie y, 3ackenzic,
Fortier, Octave C. Marczildon,
Fourn ier, Masson,
Fra::er, Matlcheson,
Galt, M11attice,
Gamble, ilon genais,
Gill, Morin,
Guérreiont, mllorrison, Angus,
Hartman, lunro, 67.
Hincks, -iurney,

CONTRE.

Messieurs
LenieuxT, - Poulin,
M'Ic Kerli, Pouliot, il.
Morrison, Joseph C. Smith, Sidney,

été résolue dans l'affirmative.

Niles,
Papin,
Patrick,
Powell,
1Raniln,
Rhodes,
Robinson,
Rankin,
Ross, Sol. Gén.
Ross, James,
Snith, Sol. Gén.
Spence,
Stevenson,
'acté,
Terrill,
Valois.

Somerville,
Thi baudeau.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en, Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie de Navigation Océanique à la Vapeur de Montréal; et
après y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Papin
a fait rapport, Que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mercredi
prochain, et que ce soit alors le second Ordre du jour.

M. Masson a proposé, secondé par M. Valois, et la Question ayant été mise,
Que la Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée:
Pour, 20.

Contre, 15.
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Et la Chambre s'est en conséquence ajournée.
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.Mtariis, 2 1 ° die Novemzbris;
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JRsOLU, Que cette Chambre concourt dans l'Adresse de l'ronorable Conseil
Législatif, à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de trans-

mettre l'Adresse conjointe des deux Chambres à Sa Très-Gracieuse Ma-
jesté, relativement au secours destiné aux Veuves et Orphelins des Soldats, Ma-
rins et Soldats de Marine (les Armées et Marines Alliées de l'Angleterre et de la
France, qui ont succombé ou qui pourront succomber plus tard dans la Lutte dans
laquelle l'Angleterre et la France se trouvent maitenant engagées, en la manière
que Son Excellence le jugera convenable, en sorte qu'elle puisse être mise au
pied du Trône ; que le Blanc en icelle soit rempli par les mots " Assemblée Lé-
gislative ;" et que la dite Adresse soit signée par M. P'Orateur de la part de cette
Chambre.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, infor-
mant leurs Honneurs que cette Chambre a adopté l'Adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, le priant de transmettre l'Adresse conjointe des deux
Chambres à Sa Très-Gracieuse Majesté, relativement au secours destiné
aux Veuves et Orphelins des Soldats, Marins et Soldats de Marine des Armées
et Marines Alliées de l'Angeterre et de la France, (lui ont succombé ou qui
pourront succomber plus tard dans la Lutte dans laquelle l'Angleterre et la
France se trouvent maintenant engagées, en remplissant le blanc par les mots
" l'Assemblée Législative."

Ordonné, Que lHonorable -Sir Allan N. MacVab porte le dit Message au Con-
seil Législatif.

M. Loranger a présenté et mis sur la table la Pétition de John Gleason.
Ordonné, Que la dite Pétition soit maintenant lue, et que les Règles de celte

Chambre soient mises de còté par rapport à icelle.
Et la dite Pétition a été reçue et lue; exposant ; Qu'il a été donné ordre que

le Pétitionnaire fut mis sous la garde du Sergent d'Armes, pour infraction des
Priviléges de cette Chambre, et qu'il est actuellement sous la garde du dit Sergent
d'Armes, pour la dite offense: Que le Pétitionnaire reconnaît qu'il a commis une
infraction des Priviléges de cette Chambre; qu'il le regrette, et se recommande
à l'indulgence de la Chambre, et demande qu'il soit libéré de la garde du dit
Sergent d'Armes.

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par l'Honorable M. Spence,
Ordonné, Que le dit John Gleason soit maintenant amené à la Barre de cette

Chambre, pour la dite infraction de ses Priviléges.
Le dit John Gleason a été, en conséquence, amené à la Barre.
L'Honorable M. Morin a proposé, secondé par l'Honorable M. Spence, et la

Question ayant été mise, Que le (lit John Gleason, en considération de la Péti-
tion présentée ce jour, soit libéré de la garde du Sergent d'Armes; la Chambre
s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Aikins, Dorion, Jean B. E. Laporte, J2oulin,
Alleyn, Dorion, Antoine A. Lemieux, Pouliot,
Bourassa, Dostaler, Loranger, Powell,
Brodeur, DrumnondPrp. Gén. Lyon, Prévost,
Bureau, Dufresne, iaclbethi, Rankin,
Burton, Feiton, Mtlacdonald, Pro.Gén.Robinson,
Cartier, Fergusson, McDonald, Roderiek, Roblin,
Casault, Ferres, MacNab, Sir A. N. Ross, Sol. Gén.
Cauchon, Flint, McKerlie, Scatcherd,
Chabot. Poley. Marchildon, Shaw.
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MeTtagher,

3]Ionni,

lTorrison, Joseph C.
liorrison, Angus,

Daoust, Jean B. 11ltan, Aro,
Darch e, Jackso, , INies,
Delong, Jobin, O'Farrell,
Desau/niers, Labelle, pî?/,
DeWii, aberge,ric,

,Langton, oIet,
CONTRE.

Messieurs
Bell, MLarwil, .Mackenzie,
Brown, Lumsden, lasson,
Chùrch, Iliacdonald, John S. ilatheson,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Et il a été libéré en conséquence.

Chauveau,

Cook,
Cra eford,
Daoust, Charle.,

Message du Conseil Législatif, par Joh Fennings Taylor, Ecuyer, Pun des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif informe cette Chambre, que Son Excellence le Gouver-

neur-Général a fixé ce jour à Trois heures et demie de l'après-midi, pour rece-
voir les deux Chambres avec leur Adresse conjointe à Sa Majesté, et aussi leur
Adresse conjointe à Son Excellence le Gouverneur-Général, relativement au se-
cours destiné aux Veuves et Orphelins des Soldats, Marins et Soldats de Marine
des Armées et Marines Alliées de l'Angleterre et de la France, qui ont succombé
ou qui pourront succomber plus tard dans la Lutte dans laquelle l'Angleterre et
la France se trouvent actuellement engagées; et que le Conseil Législatif se
rendra auprès de Son Excellence dans le même temps.

Et ensuite, il s'est retiré.

M. l'Orateur a fait rapport, Que les deux Chambres s'étaient rendues auprès
de Son Excellence le Gouverneur-Général aujourd'hui, avec leurs Adresses; aux-
quelles il avait plu à son Excellence de donner la réponse suivante:

Honorables Messieurs et Messieurs,
J'éprouverai une grande satisfaction à transmettre cette loyale et fidèle Adresse,

pour qu'elle soit mise au pied du Trone, et à faire parvenir à sa destination votre
charitable et généreux don, qui est une heureuse assurance de la sympathie des
Sujets Canadiens de Sa Majesté pour la cause qu'elle a embrassée, et un tribut
gracieux offert à l'alliance qui heureusement existe '-entre les deux grandes et
puissantes Nations, dont les Habitants de cette Province sont les descendants.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Ferres,-la Pétition de J. B. Sweet et autres, des Townships de Sutton,

Potton, Bolton, Brome et la partie Est de Farihamn.
Par M. Scatcherd,-la Pétition de B. C. Doan et autres, du Township de

Yarmouth, Comté d'Elgin.
Par M. latheson,-la Pétition de Donald McBain et autres, du Township de

Kincardine, Comté de Bruce.
Par M. Brown,-la Pétition de la Société à l'effet de faire observer le Dimanche,

de Kingston; la Pétition du Synode de l'Eglise Presbytérienne du Canada; et
la Pétition de J. H. Glass, Président, et J. R. Gentmil, Secrétaire, au nom d'une
Assemblée Publique des liabitants du Comté de Lambton.
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Par M. Wiso,-Ia Pétition de M. Holmes et autres, de la ville de London.
Par M. Jean Baptiste Daï>st,-la Pétition de J. B. Legault et autres, Coin-

missaires d'Ecole de la Paroisse de Ste. Scholastique, Comté des Deux-Mon-
tag~nes,

Par M. Powel/,-deux Pétitions de l'Institut Canadien de B1 ;town.
Par l'Honorable M. Cha,ýveauz,-la Pétition d'A. Plamondon, Ecuyer, et autres;

et la Pétition d'E. B. Lindsay, Ecuyer, et.autres, Commissaires d'Ecole de la
Paroisse de Ste. Foy.

M. Langton, du Comité Général des Electionê; a fait rapport des Noms des
Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider'du mérite de la Péti-
tion se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Laval,
auquel il avait annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre :-
Et les Noms des Membres du Comité ont été lus comme suit :-John Frazer,
Ecuyer, Francis H. Burton, Ecuyer, Jacob DeWitt, Ecuyer, Barthélemi Pouliot,
Ecuyer; Président, Yrançois Lemieux, Ecuyer.

M. Langton, du'Comité Général des Elections, a fait rapport des Noms des
Membres <lu nouveau Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se 'plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
d'Argenteuil, auquel il avait annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par la
Chambre :-Et les Noms des Membres du Comité ont été lus comme suit :-Jo-
seph Papin, Ecuyer, Edwin Larwill, Ecuyer, Donald Matheson, Ecuyer, Gédéon
Mélasippe Prévost, Ecuyer ; Président, Michael Hamilton Foley, Ecuyer.

M. Jobin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné avec soin les divers Comptes et Pièces Justificatives
qui lui ont été soumis par le Comptable, et le paiement de tous les items de dé-
pense qui composent les dits Comptes a été prouvé à la satisfaction du Comité,
dans l'ordre suivant

£ s. d.
Indemnité des Membres, 12 Vict., chap. 33.................. 17,510 9 0
Salaire des Officiers de la Chambre....................... .10,193 15 5
Traducteurs et Ecrivains surnuméraires ..................... 2,637 0 0
Messagers ........................................... 2,346 15 0
Dépenses des Comités.. ...... ............ ............... 104 13 8
Bibliothèque.... ................. .................... 1,015 8 5
Impression, Papier à imprimer, et Reliûre............ ..... 25,808 18 10
Papeterie ........................ ............ 1,791 17 2i
Frais de Port....................... . . . ....... 2,585 10 9
Papiers Nouvelles et Annonces......................... . 737 15 2J
Ouvriers et autres................ ..................... 3,566 1 6
Dépenses diverses..................................... 2,452 10 10

£70,750 15 10

Il fait de plus rapport qu'il a été prouvé à sa satisfaction que les sommes
suivantes ont été reçues par le Greffier de la Chambre

1852. £ s. d.
6 Sept. Par Warrant pour l'Indemnité des Membrs.......... 5,000 0 0

21 " " sur l'Adresse du 16 courant ............. 5,000 0 O

Porté en l'autre part...........£10,00 - o
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£ s. d.
1852. Rapporté de Pautre part .......... 10,000 0 0

20 Octobre. Par Warrant, sur Adresse (lu 18 courant............ 5,000 0 O
6 Novembre, L" du 3 courant ........ 10,000 0 0

25 Février, " pour l'Indemnité des Membres ... ..... 6,000 0 0
23 Mars, " sur Adresse du 21 courant............. 5,000 0 0
29 Avril, & du 27 courant............ 6,000 0 0
21 Mai, " pour l'indemnité des Membres .......... 5,000 0 0

9 Jnin, " Honot'aiies r 75 Bills Privés, à £15 chaque 1,125 0 0
Il " " balance de lIndeminité des Menbres... 3,500 0 0
17 " " sur Adresse du 14 Juin conrant........ .10,000 0 0
22 Septembre, " ' " du 14 Juin courant ......... 10,000 0 0

1854.
11 Avril, " " du 1-1 Juin courant.......... 7,753 18 7

£79,378 18 7

Le Comité fait de pus rapport que la balance en argent de Cinq cent soixante-
et-dix-hnit louis, :hx-huit ehelins et sept deniers, admise commrie due au Greflier le
27 Aoùt dernier, tel que véuifi alors par le Comité des Dépenses Contingentes,
a été exactement minse en compte.

Il fait de plus rapport que la balance de Huit mille et quarante-neuf louis,
quatre ehelins et deux deniers, narquée comme étant entrée entre les mainsdu
Greffier le 20 Juin dernier, a été prouvée être distribuée comme suit :-la somme
de Cinq mille irois cent quarante-six louis et dix chelins, était la balance alors
à son crédit dans la banque du Iaut-Canada, Quatre cent trente-quatre louis, sept
chelins et quatre deniers, étaient en argent entre les mains du Comptable, et la
somme de Denx mille deux cents soixante-et-huit louis, six chelins et dix deniers,
a été établie devant Votre Comité comme ayant été employée en avances faites
à divers Officiers de la (hamibre, à compte de lenrs Salaires pour le trimestre
alors coulant, expiré le V0 Juin 1l51.

A l'égard de la d pense (les Soixante-et-dx mille sept cent cinquante louis
quinze elislinset dix deniers, Votre Comité désire soumettre quelques remarques
sur les divers items :--

Indemnité des Membres.-On recommande que les membres fassent leurs de-
mandes d'Indemnité à des époqnes fixes, comme à l'expiration de chaque mois,
excepté dans le cas de départ du Siége du Gouvernement.

Salaires.-On recommande qu'il soit ordonné au Comptable le ne faire au-
cun paiement partiel, à compte ; iais que pour la commodité des Offliciers, il
les paie régulièrement une fOis par mois, lorsqu'il y aura un mois de dû, après
l'expiration du trimestre courant.

Traducteurs e! Ecrivains Sntnuméraires, Deux mille six cent trente-sept louis.
-Votre Comité suggère qua dans le cas où Votre Honorable Chambre adopterait
le système Départemental, suggéré dans le Deuxième Rapport du Comité de. Dé-
penses Contingentes, les Ecrivains Surnuméraires, etc., ne soient nommés qu'à
la réquisition du Département qui exigera le l'assistance ; de cette manière on
se flatte que cet item sera réduit par la suite, parce que le système actuel paraît
être de faire ces nominations sans égard au besoin ; et le système qu'on suggère
aurait de plus l'avantage de faire voir quels sont les Départements de Votre
Honorable Chambre qui sont en état <le remplir les devoirs qui leurs sont assi-
gnés, avec lo- nombre d'Officiers permanents qui les composent.

Bibliothèque, Mille quinze louis, huit chelins et cinq deniers.-Cette dépense
ne paraît pa former partie des Dépenses Contingentes de l'Assemblée Législa-
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tive, on recommande que l'Honorable Conseil Légi atif soit invité àen payer
sa part.

Impressions, etc.,-Vingt-cinq mille huit cent liit loq , dix-huit chelins et dix-
deniers.-Votre Comité fait rapport que la somme de i rtis mille sept cent louis,
seize chielins et onze deniers paraît portée comme p e à 'Imprimeur de la
Reine, mais qu'il n'existe aucune pièce justificative du paiement (le Deux mille
cent soixante-cinq louis, dix-huit chelins et deux denier . A près examen, il paraît
que les ilems compris dans les comptes ne sont pas ré lerment sous le contrôle
des officiers de Votre Honorable Chianbre, mais qlue c . ont des dépenses encou-
rues en vertu de l'autoriié du Conseil Exécutif, pou ot vrage fait par son ordre.
Votre comité croit de son devoir (le faire rernarquer ue des comptes rendus de
cette manièrene peuvent être effieacement contrôlé ; </t il recommande qu'il ne
soit reçu aucun compte d'Impression, excepté lorsque/les impressions auront été
ordonnées par la Chambre, et aux prix ordinaires de'c-,ntrat. Il recommande que
les Impressions dont l'Exécutif a besoin soient pay'çs par ces Départements, qui
sont seuls en état de fournir les pièces justificativ des itens.

Quant à l'Impression des Bills, Votre Comité rouve qu'en conséquence de
l'ordre qu'a reçu le Greffier des Bills Privés de 1prélever les deniers et payer
l'Imprimeur pour l'Impression de ces Bills, il ss glissé une erreur en ce que
l'Imprimeur n'a pas eu le soin d'exclure tous cesi (lu compte qu'il a présenté
contre la Chambre. Les sommes prélevées pou 'cesl Bills lui sont dûment payées
par le <lit Greffier,. mais l'on ne voit pas mpins e quarante trois Bills Privés
dont l'Impression a été portée contre la Ci'am bre et payée par le Comptable.
Voire Comité a reçu par écrit les explie/ tions le M. Lore, et la demande
qu'il fait d'avoir la permission de rermbo rser la somme de Deux cent quatre
louis, onze chelins et un denier, ainsi chan ée deux fois, ce à quoi Votre Comité
a consenti.

Par suite des occasions que le présent ystème ofi-e aux erreurs et aux surchar-
ges, Voire Comité recommande que le Geffier des B Ils Privés ait ordre de verser
entre les mains du Comptable toutes les soime qu'il prélève pour ces Bis
Privés, comme cela ce fait maintenant' pour les IHo oraires, et que lImprimeur
porte contre la Chambre les frais dImpression de tous les Bills, qu'ils soient
Publics ou Privés.

Les frais dle Poste, Deux mille cinq cent quatre-vi gt-cinq louis, dix chelins et
neuf deniers.-Sur ce montant, Cinq cent soixante- nze louis, quinzé chelins et
trois deniers, sont chargés comme fraisde Poste our le trimestre expiré le 5
Janvier 1853. Après recherches, il paraît d'après e Livret dle la Chambre que
le montant aurait dû être de Quatre cent quatre vingt dix-huit louis, dix-neuf che-
lins et huit deniers, pour la même période, et Votre Comité recommande que
les autorités Postales aient à rembourser la. surchag . Il désire aussi exprimer
son entière satisfaction du système adopté par I . Defries, dans la régie des
comptes de Frais de Poste de la Chambre.

Papeterie, Ouvriers et Dépenses Diverses, se mont nit à Sept mille huit cent dix
louis, neuf chelins et six deniers.-Quant à ces ite is, Votre Comité doit s'ex-
primer fortement sur la profusion et le gaspillage qu caractérisent les dépenses
générales, et qu'il est grandement à désirer qu'il ait un système de contrôle
sur ce point. Il paraît à Voire Comité que des ar icles de toute espèce et de
toute description sont demandés pour la Chambre ans égard apparent pour le
coût et par aucun officier autorisà: et il est enti'rement impossible d'offrir
aucune opinion sur la nécessité qu'il y avait pour u e grande partie de ces dé-
penses. Votre Comité recommande qu'à compter de ce jour, il ne sera rien
demandé pour le compte de la Chambre, sauf la papt terie et les livres, sans une
réquisition adressée au Sergent d'Armes qui donner i son ordre adressé à l'Ou-
vrier ou autre personne qu'il faudra, et ces ordres ge ont produiia au comptable
lors du paiement.

35 7
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Votre Comité recommande aussi qu'autant que cela pourra se faire, I'appro-
visionneiment de la Chambre en Papeterie et autres articles Divers se tasse pari
contrat, à des prix établis par les soumissions acceptées. Le Comité est d'o&
pinion que l'on fera ainsi de grandes épargnes.

Parmi les Dépenses Diverses, on voit une soinme de Six cent trente-cinq louiý
payée comme bonus aux officiers de la Chambre, en Décembre 1853. Cett.
somme a été donnée par le Grelier de la Chambre, à condition qu'elle seratt
remboursée si elle n'était pas approuve par la Chambre, et elle fut donnée pour
placer les oliciers précisément sur le métmje pied que les employés des dépal-
tements Publics. Votre Comité trouve que l'on a ainsi adopté l'échelle sane-
tionnée par un Ordre en Conseil, et il recommande que la Chambre approu+e
le paiement de cette somme.

Votre Comité trouve que l'honoraire de Quinze louis payable sur les B ils
Privés est tout à fait insutihsant et produit des demandes pour Bills Privés sana
importance à la grande augmentation des Dépenses (le la Chambre, et au dét.i-
ment de la dépèche des atfl'ires publiques. C'est pourquoi Votre Comité reeo n-
mande que l'honoraire soit de Cinquante louis, payable à la seconde lecture a
bill, et avant qu'aucun autre procédé ne soit pris.

Relativemient aux comptes en général, Votre Comité trouve qu'il est de on
devoir de faire Rapport que tandis que les pièces justificatives sont filées (le la
manière la plus régulière par le Comptable, et qu'elles font honneur à son ex c-
titude et à son attention, il trouve que jamais on a tenu régulièrement des liv es
de comptes des Recettes et Dépenses de la Chambre, et que conséquemmen il
lui est difficile de certifier lexactitude des comptes et0des balances qui y snt
portés. Le Comptable a certainement donné à Votre Comité toute informati o
possible, et Votre Cormité n'a rien découvert qui pût lui faire douter de l'exac i-
tude ou de l'intégrité de l'Officier, mais il considère que le système est défrc
tueux et recommande qu'il soit de suite ordonné que des comptes embrassa t
une dépense si étendue, soient tenus dans des Li res convênables à Doub e
Entrée.

Votre Comité désire de plus faire Rapport de son opinion formelle qu'il es\
incompatible avec une audition convenable des Comptes de la Chambre que ces\
comptes restent sans être examinés pendant une période commançant le 27 août
1852, et finissant au temps actuel, ce qui fait que Votre Comité n'a pu se satis-
faire quant à chaque item (les dépenses. C'est pourquoi Votre' Comité recoin-
mande qu'à l'avenir, la première chose dont le Comité des dépenses Contin-
gentes devra s'oceuper, sera l'audition des Comptes de l'année précédente.
A raison de ce délai, Votre Comité n'a pas seulement l'audition des Comptes
(lui lui sont. actuellement référés à faire, mais aussi l'audition des Comptes de-
puis le 20 Juin au 30 Septembre dernier, incluant là dernière réunion du Parle-
ment, lequel fut prorogé avant que le comité eut pris connaissance des comptes.

L'attention de Votre Comité a été attirée sur la recommandation du Comité
des Dépenses Contingentes durant la Session de 1852-3, dans ses Huitième et
Neuvième Rapports, relativement à un octroi fait à Alfred Patrick, Ecuyer, de
vingt-cinq louis pour chacunu des années 1852 et 1853, pour services extra, et
aussi la somme de vingt-cinq louis pour services extra rendus pendant la même
période par M. A. L. Cardinia/, le paiement desquelles sommes Votre Comité
recommande.

Compte
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M. .Joiin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Cinquième Rapport dui dit Comité, leguel a été lu comme suit:-

Voire Comité avant reen instruction le Votre Honorable Chambre de re-
prendre en considération son Troisième, Rapport, au sujet de la Pétition de
W Power Eeuyer, et de celle de M. Xf. A. Iearnii, qui lui ont été renvoyées,

demande à faire rapport, qu'il a examiné les Comptes fournis, ainsi que les
témoignages produits au sujet de ces Comptes, et que, dans son opinion, les
Comptes chargés le sont e» colnforiilé dit Statut, giti règle l'allocation pour les
Commissions émanées dans les cas d'Eletions Conte.tées, savoir: W. Powcr,
Ecuyer, Cent quatre-vingt-cinq livres, deux chielins et un denier ; et M. M. A.
HIearn, Cent vingt-deux livres, six chelins et einq deniers et demi.

votre Comité, ceeedant, ne voit pas qn'en vertu de l'Acte 14 et 15 Vic., c. 1,
il ait le pouvoir d'ordonner le paiement (les dits Comptes, mais. il est d'opinion
que les Pétitionnaires peuvent se prévaloir du dit Acte dans fa réclamation du
paiement de ces Cemptîes.

Votre Comité considère de son devoir d'attirer l'attention de Votre Honorable
Chambre sur le fait, que tel que la Loi existe actuellement, les frais relatifs aux
Elections Contestées doivent retomber sur la Province au lieu d'être supportés
par les parties dans Paliaire.

Il n'existe aucune disposition relative à un cas analogue à celui maintenant
sous considération, (l'Election de Mégr«ntir,) dans lequel cas la dissolution de la
Chambre qui eét lieu empêcha le Comité d'Election de faire rapport, et consé-
quemment rendit impossible la décision (le la question de savoir par qui les frais
y relatifs seraient payés. La Commission ayant émané en vertu de t'autorité
de la Chambre, ce serait consacrer une injustice manifeste envers les personnes
qui ont été employées à son exécution, si une dissolution des Chambres 'allait
les priver de la rémunération qui leur est due à si juste titre ; en même temps,
il est clair qu'avec la loi, telle que maintenant existante, ces personnes ne
peuvent exercer aucun recours contre le ci-devant Membre siégeant, ni le Péti-
tionnaire contre lui, et il est clùir aussi que si elles ne sont pas payées par la
Proviice, elles perdront infailliblement le montant auquel elles ont un droit in-
déniable. Dans ces circonstances, Votre Comité recommande à Votre Hono-
rable Chambre de, faire une appropriation pour les sommes réclamées par les
Pétitionnaires, et prend l'oecasion d'appeler bien fortement l'attention de la
Chambre sur la nécessité d'apporter des amendements à la Loi des Elections qui
mettront la Province à l'abri de l'obligation (le payer les frais relatifs aux Elece-
tions Contestées, dans le cas où une dissolution aurait lieu avant que le Rap-
port d'un Comité d'Election ait été fait.

Votre Comité a aussi pris en considération la Pétition de J. A. Tascelreau, de
St. LewIs de Kamnouraska, Commissaire nommé pour prendre les témoignages
dans l'affaire de 'Election Contestée pour le Comté de Kamnouraska, et comme
le cas est analogue à celui le W. Power, Ecuyer, dont il est ici fait rapport, la
même règle s'applique au Pétitionnaire comme à M. Power.

Quant à la Pétition de L, C. Lefrançois, Votre Comité ne peut pas la recom-
mander à la considération favorable de Votre Honorable Chambre, attendu
qu'elle a déjà, à sa dernière Session, rejeté une semblable demande de la part
du dit L. C. Lefrançois.

Ordonné, Que les Qnatrième et Cinquième Rapports du Comité Permanent
des Dépenses Contingentes, soient imprimés pour t'usage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. voung ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer la Compagnie des Usines pour la construction d'Engins propres
aux Locomotives et aux Vaisseaux à Vapeur à Montréal.

Il a, en conséquenee, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
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lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochîain.

Ordonné, Que l'llonorable M. Yng ait la permission d'intrqduire un Bill
pour incorporer le Dispensaire de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la secnode lecture a. été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, en conformité d'une
Adresse à Son Excellence,-Réponse à une Adresse de lAssemblée Législative,
datée le 15 Septembre dernier, pour une Cédule indiquant les Noms de tous les
Concussionnaires Publics, ainsi que toutes les balances provenant des Comptes
Publics.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (S.S.)
Réponse Suplémentaire à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 16 du

mois dernier, pour certaine Correspondance relative à l'Académie de Beauharnois.
Pour la dite Réponse Supplémentaire, voir Appendice (B.)
Ordonné, Que la Réponse relative aux Concussionnaires Publics, présentée ce

jour, soit imprimée pour l'usage- des Membres de cette Chambre.
Ordonné, Que le Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur

le Bill pour définir t limiter les Droits Seigneuriaux, pour en faciliter le rachat,
et pour abolir les Lods et Ventes ou droits sur les mutations des Terres tenues
en rôture dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit déchargé, et que le Bill soit renvoyé
de nouveau à un Comité de toute la Chambre, aux fins d'y faire certains amen-
dements.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le Fauteuil; et M, 7brrill a fait rap-
port, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

L'lonorable M. le Procureur-Général Drunmnond a proposé, secondé par
lonorable M. Morin, et la Question ayant été proposée, Que le Rapport soit

maintenant reçu;
M. Laberge a proposé, secondé par M. Casault, et la Question ayant été mise,

Que la Chambre s'ajourne maintenant;
La Chambre s'est divisée:

Pour, 27.
Contre, 41.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant, été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Broes a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Aikins,

Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots,: "le Bili soit renvoyé de nouveau à un Comité de
" toute la Chambre, pour l'amender, en établissant que le droit d'utiliser les pou-
"voirs d'etnude chaque' Seigneurie, qui ne sont pas exploités pour des moulins
"et des manufactures, sera conféré à la Couronne, et vendu pour former le Fonds
"de l'indemnité," en leur place ; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

PoVj!t

p;ur ,c'.
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BourasUa, •

Dorion'., AtueA

Pli",,

I'r.Izû.r*.
<;~~ ~
Ifu tnrt;~,

LO N we.n.
M cD)onald, Rorickrî',

Mess-ieurs

A. 1854.

M1theson,
iA)Jtice,

Papin,
Vlivs.

A/1 Yn, Duauist, Jeian B. Lranger, Pré Vost,
Bel, 1h l<mU Ln, Iankin/l,

)BelhinzIam, D.uw/1 iers, Mlacheth, Ross, 80\.Gé n.
Bro*aleur, Jhonuue, Nalcdounald, Fro.Gé n. Sm ith, 801l. Gén.

Crir )t/<r, MaeiX<d>, Sî 1. AN. Smithl/, Sidney,
l'asadit , Duut InUn, Uro.4 ;én. Ma<sson, &nne~rville,

C'awp/on, Ferr.. i;, p'enois,

Chupa is, urmer, Norrisont, Angus, To1 ché,
ChihonqGi!.Poilte, Theibauèdeau4,

Church, 3  Lbel/e, Pou/ln, 47. Turcottc.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant recu ;
MI. Brorn a proposé, en amendement à la Questionr secondé par M. fartman,

Que tons le- mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière a inserer les nots : "le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de
" tonte la Chambre, ix fins de l'amender, en retranchant cette partie de la

Mi e Clause qui .amiorise les Corporations Ecclésiastiques du Bas-Canada à
placer l'argent <p lpourront retirer de la commutation de leur Droits Sei-

" gneur'iaux sr " I îes terres et ténemuents," tant dans le Haut que dans le
"' .Bad-Cf#d' " e((1vn lnur p!ace

Et la Qhe n ayu gt ,C mise sur l'Amendement, la. Chambre s'est divisée
et les nomns ayant t- demandés, ils ont été pris comme suit

enflra.

Aikins,
Bell,
Broien.
('h isba/rn,
(k cirdi,

Fer res,

Frî::e'r,

lart ma n,
Lnigto,

Lumsde,

Messieurs
ilacdonald, Tohn S. Munro,

Mc Donald, Roderick, Scatcherd,
lliakenize, Smih, Sidney,
MJatheson, 'Somercille.
Mattice, 22. IWilson.

CONTRE.

Messicurs
AI/cy/n, Desavln iers, Laeporte, Pouliot,
B3eliinghan, Diene, Loranger, .Powdl,

Bourawv, Porian, Antoiec A. Lyon, Prérost,
Broe3ur,, D)osler, Mcheth, Rankin,

Bureau, Drummond, Pro.Gén. Macdonald, Pro.Gén. Ross, Sol. Gén.
Cartier, efrese, ilfacNb, Sir A. N. Smith., Sol. Gén.

i'es eotPrt Octave C. Alare id» pnC-, sauit, JVTssûn,
Caveho, g

Chepa is, Ternit,
Crysler, Ifolt oie. Morrison, Apigeu, -hibaîîdeau,
Daoust, Jean B. Jf/in, Papin, Turrotte,
Dardie, Labelle, Poudin, T4. Valis.
D"long, Laberge,

Aii, lFrpa t c dan t la ae.

«: 7' r7 - - =ý -: - - 7 ý -- ý -ý-
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Et la.Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rpport isoit mainte-
naut reçu;

M. Broi-n a proposé, en amendement à la Questi>on, secondé piar M. F/int,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin (le la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mois : "le Bill soit renvoyé à un Comité de toute la

Chambre aux fins de l'amender en établissant que dans trois mois à compter
de la passation du présent Acte, il sera exigé de tous les Seigneurs afketés

" par le dit Bill un Cadastre qui sera soumis aux deux Chambres du Parlement
" Provincial, indiquant en détail le montant des Lods que chaque Seigneur
" prétendra lui être échu ou devant lui échoir à aenir, en raison de ce que

le présent Acte l'a gêné, restreint ou limité dans l'exercice d'aucun de ses pri-
viléges lucratifs, ou dans la réception d'aucune rente ou profit que, comme
Seigneur, il aurait eu droit d'exercer ou recevoir avant la passation du pré-

" sent Acte; il ne sera'pas loisible d'adopter aucune des procédures autorisées
par le présent Acte, avant que le (lit Cadastre ait été soumis devant le Parle-

"ment pendant trente jours d'une Se>sion lu Parlement" en leur place;
Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
M. Pouliot a proposé, secondé par M. Tiibaudeau, et la Question ayant été

mise, Que les ])ébats soient maintenant ajournés ; la Chambre s'est divisée
Et la Question a passé clans la négative.

Et la Question ayant été mise, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin
de la Question Originale, soient retranchés, de manière à inérer les mots : " le
" Bill soit renvoyé à un·Comité de toute la Ciambre, aux fins de l'amender en
" établissant que dans trois mois à compter de la pa.ation du présent Acte, il

sera exigé de tous les Seigneurs afieés par le dit Dill un Cadastre qui sera
soumis aux deux Chambres du Parlement Provincial, indiquant en détail le

" montant des Lods que chaque Seigneur prétendra lui être échu ou devant lui
"échoir à l'avenir en raison de ce que le présent Acte l'a gêné, restreint ou
"limité dans l'exercise d'aucun de ses priviléges lucratifs, ou dans la réception
"d'auçune rente ou profit que, comme Seigneur, il aurait eu droit d'exercer ou
"recevoir avant la passation du présent Acte; et il ne sera pas loisible d'adop-
"ter aucune les procédures' autorisées par le présent Acte avant que le dit Ca-
"dastre ait été soumis devant le Parlement pendant trente jours d'une Session
"du Parlement" en leur place ; la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

Aikins,
Bell,
Brown.
Church,
Dorion. Aptoine A.
Flint,
Foley,

Alleyn,
Bellingham,
Bourassa,
Brodeur,
Cartier,
Casauk,
Cauchon,
Cayley,
Chsapis,
Chishlm,

Frazer,
Giuévremnont,
HJart -nan,
lton,

Jobin,
Langton,
Lumslen,

Dionne,
Dostaler,
Drumnmond, Pro
Dufresne,
Fetoni,
Ferres,
Fortier, Octave
Fournier,
Gill,
fLabelle.,

PO
Mest

UR.
sieurs
.Macdonald, John S. Mhunro,
.frl)onaild, Rodericc, Papin,
3r1ckenzie, Robinso
Mc Kerlie, Scatcherd,
Iarcildon, Yalos
Matt11ice, .26. Wfilsont.

CONTRE.
Messieurs

Maedonald, Pro. Gén.Rankin,
MacNah, Bir A. £. Roblin,

.Gén. Masson, Ross, Sol. Gén.
Matheson, Ross, James,
Mngenais, Smith, Sol. Gén.
Morin, Stmith, Sidney ,

C. Mfrrison, Angus, SomerVdle,
Niles, Spence,
Patrick, Stevenson,
Poulin, Tachm'

363
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Cry.pfer, Lapor te. P'ouliot, Terrili,
Daoust, Jean B. Loranger, Powell, Tiibaudeau,
Darche, Lyon, prérost, 54. Turcotte.
Desaulniers. Macbeth,

Ainsi, elle a passé dans la négntive.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

tant reçu;
M. Brotn a propose, en amendement à la Question, secondé par M. Hartman,

Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de
"toute la Chambre aux fins d'amender la 64me Clause, en établissant que le
"Haut-Canada devra recevoir, pour des fins locales, une somme équivalente à
"la valeur de la Seigneurie de Lauzon et des Droits de la Couronne, comme
"Seigneur Dominant,-de la dite Seigneurie et les dits Droits étant la Propriété
" de la Province," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieurs

Aiki ns, Frazer, Uacdonald,.fohn X. MatticÉ.
JBrnen, Jlartin, ,IcDonald, Rxerick, Mlunro,
Fliit, Larwill. Mackenzie, Scatcherd,
Foley, Lunsden, lcKerlie, 16. WlFilson.

CONTRE.
Messieurs

AI//ryn, Dlesaulniers, Lpre akn
Bell, Dionne, Loranger, Robins<,
Bellinghan, Dorion, Antoine A. Madetk, Roblin,
B<mra8sa, Dostaler, MedonldPro. Gén. Ross, $ul. Géi.
Brodeur, Drummond,Pro.Gén. MaciVab, Fir A. N Roes, James,
Cartier, Dufresne, -Masson, smilh, Sol. Gélà.
Casault, Felton, Matheson, Smith, Sidney,
Cauchon, Fortier, Octave C. Mongenais, Sornerville,
Cayley, Fournier, Morin, &utick,
Chapais, Gil, Morrison, Aiguq, Spence,
Chauveau, Guévremont, NUes, Stevenso,
Chisholmn, folton, Papi, TarJie,
Chu rcit, Jobin, 'Patrick, Terwi,
('rysler, Labelle, Pat»iin, 77&baîedetr.
Daoust, kAn B. Laberge, Pévost, 62. 7'urcéîtte.
DarcLoee, Langton,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau propos'-e, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
Lngtop a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Sidney

Srnt, Que tous les mots après "lQue,"1 jusqu'à la fin de la Question, soient ire-
tranchés, de manière à insérer les mots : "le Bill soit renvoyé.*de nouveau à un

Comité de toute la Chambre, avec instruction d'amender la 64me Clause, en
établissant que lorsquil sera payé quelques deniers ou qu'il sera émi quel-

"ques Débentures sur le crédit du 'Fonds Consolidé du Revenu, relativement
"aux dépenses autorisées par le présent Bis et non pourvues sur les sources de
Revenu qui y sont spécialementmentionnées, alors une semblable somme o

"le produit de débentures pour l même montant, sera versé dans le Fonds des
Aunicipalités du Haut-Canada," en leur place;
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement la Chambre sest divinte:

et les noms s lyane ot demandés, il ont été pris comme suit en
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Bell,
Brownýp.
Chuarch,
FCint,
Fde,
Fl "er,.

2 Q KorZembris.

Me>sieurs
lIfartmanî.Aace:r
L~angto>n. M&cKertir.

.Madoal.i/I . .lftlusro.

.;ieknal. Roeir

. 1'"rick.
INi¥ul.

Sea9lherd.
ith idet

2.Id.on

Aile ye. D esa niers. J4ton. 41f)nSOn,
Bellinghem, • Dionne, Aidth. Rob!in,
.Bourasz, M 1staler'. Macdonld, Pro.Gln. Ross, l Gén.-
Brodeur, Drurnunl, Pro. GénI.MacNab, Sir A. N. Ros, James,
Bureau, Dufresne. Marchildon, smith, soi. Géni.
Cartier, Feton. Aasson, $eoier'iile,
C'aaaut, Fourn ier. uMongenais. Southwick,
Cauchon, Gill, Moin, Spence,
('ayley, Giremont. Morrison. Angus, 9'aché,
Ciapais, 1l0ton, Siles, Terrili,
C'hauveau, Debelle, Pmdiot, 7hibaudeau, .
Crysler, idberge, P'rw).st. Trotte,
Daoust, Jean B. Laporte, Rankin, 54. alois.
Darhe, Iranger,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu ;
M. Foley a proposé, en amendement à la Qnestion, secondé par M. Plint,

Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots : "le Bill soit renvoyé de nouveau an Comité de
"toute la Chambre, pour amender la 67me Clause, 5re rnchant cette partie
"qui établit qu'un montant équivalent aux sommes pristes à même le Revenu
"Provincial pour le réglement de la Tenure Seigneuriale, soit approprié par le
"Parlement pour quelques fins locales dans le Haut-Canada, et d'établir en la
"place, que pour toutes terres, droits et fonds, la propriété de la Province, prise
"pour les dites fins, il sera distribué concurremment entre les Municipalités de
"Cité et de Comté dans le Haut-Canada, une somme équivalente en argent ou
" en débentures," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Fol ey,
Frazer.
Hartsan»,
Larwill,
Lumsden.

Tkrion. Anrtoine
DIstater.
SDrummonId, Pro
Dufresne,
Felton,

Gill,
Guérremont,

P1,UR lm.

Messieurs
Macdonald, John S.
McDonald, Rmierick,
Mackenzie,
.,McKerlie,
Matheson, 20.

CONTRE.
MWssieurs
A. Macéeth,

Macdonald. Pro. Gén.
.Gén. MacNab, Sir A. X..

Marchifdon,
Maison,
Mongenaix..
Morin,
Morrison, Angus,

Mlfattice.
Munro,
Powell,.
Scatderd,
Wilson.

Robinusona,
Roblin;,
Rjoss, Sol. Géin.
Boss, Jamea,
Smith, Sol. Gén.
Smith, Sidney,
Somerville,
Southwick,

Aikins,
Bell,
Brown.
Church,
Flint,

Alleyn,
Bourassa,
Brodeur,
Bureau,
Cartier,
Casault.
Caurhon,
Calyley,
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Chapais, Holion, Niles, Spence,
Chauveau, Labelle, •O' F"arrell, Taché,
Chislhn, Laberge, Poulin, Trri/f,
Crysler, Lan gton, Poldiot,
Daoust, Jean, B. Laporte. PrÛrsr,
Desaulaiers, Loranger, Rankin,
Dionne, Lyon,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant 'té de nouveau proposée Que le Rapplort soit mainte-

nant reçu
M . Dufresne a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Gué-

vrernonf, Que tous les mots après "IlQue," jiusqut'à lat fin de la Question, soient
retranchés, de manière à 'insérer les mots: Il le Bill soit renvoyé de nouveau à

"un Cornité (le toute la Ch'fambre, avec une instruction d'ainender la 29mne
"Clause, en ajoutant les mots : "mais le dlit intérêt cetsera CI l'expiration de,

el douze années, qui seront comphltées depuis la date susdite," aprè,- les mots:
jourdu Sdit dpôt," en leur placep
Et la Question ayant été mise s ur l'Amiendement; la Chambre s'est divisée:

-Et la Question a-"pa-ssé dans la négative.i
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;

M. TDfres a proposé, en amendement la Question, secondé par M. Darche,
Que tous les mots après " Q Qe,"jussqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: :"le Bill soit renvoyé,de nouveau à un Comité de
"untoute la Chambre, aux fins de lnamender, la éeablissant qu'ai lien de donner
" au Seigneur le droit de se réserver à lui-même une partie les terre inculte
"comme domaine, etcornme indemnité pour la réunion du reste des dites terres
"au domaine <le la Couronne, ii\sera payé à chaque Seigneur une'somme spé-
"cifique pour chaque arp)ent <le' terre inculte en superficie, et que toutes les

"terres incults seront réunies aux terres <e la dép en leur place;
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit-

Bourassa,
Bureau,
Chapais,
Darche,
Dionne,

Dostraler,
Defresne,
Guévremont,

ldton,

Aikins, Dsaulniers,
Alleyn, ' Dorion, .lntoine A.
Bell, Drnnd, Pro.Gén
Bellingham, Felton,
Brodeur, Fuley,
Brom, Fortier, Oetave C.
Cartier, Fournier,
Casault, Hart man,
Cauchon, Labelle,
Cayjley, Lan gton,
Chauveau, Larwill,
Chisihol, Loranger,
Churd, Lumsden,
Crysler, Lyon,
Daoust, Jean B.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

POUR.
Messieurs

Laberge,
Laporte,
Mlarchildon,

CONTRE.
Messieurs

Macbeth,
Macdonald, tohn
. Macjonald, Pro.G
Macken zie,
McKerlie,
M~asson,
Mat hesn,

Marin,
M iion, Angus,
Munro,
Nile,.
Poulin,
Pouliot

Papin,
Tachié,
Tzibaudeau,

17. Valois.

Powell,
S. Prévost,
én. Rankin,

Roblin,
Ross, Sol. Gén.
saederd,
Smith, Sol. Gén.
Smit, Sidney,

Soerville,
South.wick,
Spentá,
Terriu,
Turcotte,

366 A. 1854.
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Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-
nant reçu;

M. Taché a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Darche,
Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de m'anière à insérer les mots: " le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité
"de toute la Chambre, pour l'amender, en établissant qu'aucun Commissaire

ou Arbitre ne sera nommé pour évaluer les Seigneuries, mais que le montant
"spécifique des Droits Seigneuriaux sera réparti sur chaque arpent en superficie
" (les terres concédées," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Bourassa, Dostaler, Laberge, Papin,
Bureau, Dufresne, Lapore, Taché,
ch apais, Guévremont, Macken:ie. Thibaudeau,
Darche, Hla/ton, Marchildon, 18. Valois.
Dionne, Jobin,

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Daoust, Jean B. Lp, Powell,
Alleyn, Detaulniers, ' tri c , P4vost,
Bell, Dorion, Antoine A. Macdonald, John S. Rankin,
Bellingham, Dru mmond,Pro.Gén. M d. lin,
Brodeur, Felton, Ross, Sol. Gén.
Btown, Foley,, Scate,
Carier, Portier, Octave C. Matheson, Smith, Soi. Gén.
Caault, Fournier, Mongenais, Smith, Sidney,
Cauc/on, Hartuan, Marin, Somertille,
Cayley, Labelle, Morrison, Angus, Sou hwîck,
Charve«u, Langtan, Munro, Spence,

olm, Larwill, Niles, Terri/i,
Church, ranger,Trtte,
CpePlette, 56. Wilson.

Ainsi, elle a passL dans la négative.
Et la Question ayant été, de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Taché a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Darche

Que tous les mots après "Que," jusqu' la fin de la Question, soient retranché,
de manière à insérer les mois: "lle Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité
"de toute la Chambre, aux fins de l'amender, en établ issant que la rente ac-'
tuelle jusqu'à deux 'Sols par arpent, tel que pourvu par le Bii, ensemble avec
" rente additionnelle de deux sols par arpent pour les Lods et Ventes, soient
payées aux Seigneurs par lesCensitaires, concurremment avec la somme de

"deux sols qui sera payée par la Province, le tout durant une pé'riode de vingt.
"cinq années, comme indemnité complète, à toutes fins et intentions pour
l'entière abolition de la Tenure Seigneuriale," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur leAmendement; l Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris c Qmme suitir

Messieurs
Bourasa, Darehe, nou u,
Bureou, Desauniers, d am , ean q a t

ha pais. aDionne, aesCni es mdeeamm,
Dnin, Jeann é Joindmiéclèt, 1t e 1si.
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ADlrya, )n# rl n. P 1 ro î - n. ,, .l.

lie-ili. r , Mh#ic Ss lsN!sy

f'i'111 1 . >iss . Iha .

Brils ill,,n

.lAin'si, elli, a ts 4è dat'a lant,
l't la (,juvstiuiIV.-tilt çtè de ilotiveilu îrîosMQue le Rappo4rt Soit minute-

.adeindeirien, à la aiiC.tt.t, Ijir M. e l-

orou'n Foor nerI, er am e

I'arie r, Que tou '. I"s iljots après jusquà la tit de la Question, oîelit re-
iraneliws, de muanière' à itis'rt-r les miots "v Billh1 soit renfvoyé (le nouiveaui à tit

'Conit d toute la Chauîbre, auî.v fins de l'amender, ou ajoutant le rviso
esuivant la lin de la e2ine (lwuse Pourvu toujOurs, que les r.ispostions dle
lcette (3lalise ne tieront applica bics et un'auront rapport qu'aux Seigneurs qui
auront acquis leurs Seigneuries d'iUtres parties par voie <'achat, et notu aux
hSeigneurs qui peuvent avoir acquis des Seigneurie par voie d'héritage et non

et'par voie d'achat, et lui eux-mêmes ou leurs ancêtres ont impose des droitel
dou redevances, des restrictions ou réserves plus élevées (lut- celles quii sont dé-
finies et admises par le présent Acte," en leur pcea p;

Et la Question ayant été mise sur l'Ameîudenient ; la Chambre s'e-t divi-sée
et les noms ayant 't' dvemandés, ils ont été pris comtme suit

Vaîtry, ~I.< un ai,I':n*

Fra ze Mf~1erdona.d dofin . 141mft

Chapaistir tr·rlt, P tad, e .

I)es(.tlatteri, Darche, I<srima, Mc.ili, Tc

flostsih'r, fcbcll.', .IÎLHHc t h :.' 'su

Quje.sne,
C'ONTR1E.

Messieurs
A itins, Clurc-h, fI OP, R , /.l .

A lleyn, Cryslr, tirh. Rosx, Sot ("a
lieul, liaoit, Jean H. M110(fiano I, f1 r. (l n. Ro qe, .fmr,

eltlingtas, • orion, Antoine A. Maton. .mrth, Kn\. Gen.
Ca i rier, l)ruinnspom/iii, Pro. 1 sGi. .1fauie, m th, iy,

a.sz 't, 1'elto4n, .tforin. nmersille.
Caouchong Gill. A o o.. yun Nuh.c.

c'ayley, Man-f tfán. Vie.Npn
C hauveau. Iaport IPul:n, iM. Trrill.
Ch,.shlmp, (,an;rs.

Ainsi, elle a da:+' dans la négaive,
Et la Qestion avant été Ie nouveau propozée, Que le Rapport soit mainte-

lamnt reçu;
M. lli/so>u' .a proposé, en amendement à la Question, sceondé par M. Ilarman,

Que tous le, mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de tianiere à insérer les mots ; le. Bill suit renvoyé de nouveau à un Conité
6. de toute la Chambre, aux fins de ? ende r de, manière que les rentes iégale-
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ment dus aujourd'hui par les dits Censitaires qui, ont acquis leurs terres par
voie d'achat sous les rentes existantes, ne soient point payées à même le

" 1'onds Provincial de cete Province, imais soient payées par les d its Censitaires
en commuant avec leurs Seignenrs," en leur place ;
!t la Question ayant é-té mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée

et les nomns ayant été detmandés, ils ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
Aikins, FruZ r, Mac ionald, John S. Mattice,
idi, Hlartan, Mackenzir, IIMunro,
)Jrowin, Lngton, McKerlie, Satche>d,
Vlint, Larwill, Marchildon, 1'. Wilson.
oley,

CONTra.
Messieurs

Alleyn, Desaulniers, Liporte, Powell,
11ellin gham, Dion ne, Loranger, Prévost,

Darion, Antoine A. Lyon,
Brodeur, Mneacset, RS, Sol. Gn.
Bureaue, Dueo',PoCn 11eljill r.Gn jlt

Cas', 111dt, Felton, Aftia/,son. Smlit, Siudney~,
Carir,.ce C. Mongcnais, Sornervillc,Casqud, o<nc &twi,

C4'qusGui, ,, itorrîun, Angus, Spence
CIlauveam, Gli.erenont, 1Wes '1'c/ué

MIoinp ~ ~ a I&bueu
Labeleu dln,, -n,

Daonst, Jean B. LaIerge,
D rDferene

Ainsi, elle a paczé dans la négative.
M. McKclie a proposé, secondé par M. Fraer, et la Question ayant été C.lie,

Que la Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est divisée :-Et la Ques-
tion a passé dante la nègative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-
nant reçuG;

M Antoine Aini4 Darion a proposé, en ainendemetit à la Question, secondé
par M. Luit!rge, Que Lous les mots après reQue," jusqu' la fin de la Question,
soient retranchés, de manière à insérer les mots "le Bill soit renvoyéý de non-ý

"veau à un Comité de toute la Chambre, avec une instruction, l'amendere
"manière à retrancher toute cette p)artie qui a rapport à )a nomination de Com-

"missiMres, et à établir que la partie de l'indemnité que les Censitaires auront à
payer aux Seigneurs, sera déterminée par des Experts, et que la partie
le l'indemnité qi sera payée par le Gouvernement, sera déterinée par les
Cours de Justice," insérés a lerplace;
Et la Question ayant été ise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée

et ls noms ayant été demandée, ils ont été pris omme suit o m
POUR.

Messieurs
Aikins, AinDortn a pse aa ueto,
Bpar, FMLnta lage, Papin,
Bouraniè, Foàr eto, araprà, nominti
Brown, Fortr, atave C. Mindde John S. Pr a ,
Bureau, Frazer, Macdéemn ep d E tseela
Casadt, qusreont, Meree, 7sea demiu
Darce, a é eman, i taris omme suit:-
Drion, Anmine A, ltM , 32.

47
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CONTRE.
Messieurs

Alleyn, Desqu/nieni, Acheth, Ross, Sol. Gti.
Bellinghan, Dilelr, llaoad Pro. James,
Brodeur, Dru mond, Pro. Smith, Soi. Gén.
Cartier, J er, 1lheson, Smith, Sidnry,
Cauchon, li/t, .Moncais, somerville,
Cayley, Labelle, lif>rîn, sniilîoick,
Clauveauî, Langton, 1ftibrrison, Angus, sPence,
Chislwim, Lporte, Ni/es, Taché,
Ch/urch, Lor'n r, Pou/w, lri/t,
Crysler, Lyoèpl 41. Turcotte.
DDtesulie, Jea;b B.

AinDo, elle a pMssc dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que-le Rapport soit maijnte-

nant reçuM. a propos, en amendement M la Question, so

Gia Mongenais,.Valis

Que tous les mots après "lQuie," jusqu'à la fin de la Question, t4oien t retran-
chéL, de manière à insérer les moiso: rle Bi soit renvoyé de nouveau à un

"Comité de toute la Chambre, aux fins (l le prendre de nouveau en considéra-
tion, et de l'amender, comme suit R que la somme de deux sols pour Cens et

"Rentes, et les Lods et Ventes calculés emur les reveàu's de l'année commune de
clix ans, soit déclarée être la valeur réelle de tous les Droits Seigneuriaux,

"dans les Seigneuries du Bas-Ganada, et payables aux Seigneurs pour toute
0ndemnité, et ëê l'abolition complète de tous les Droiîst Seigneraux dans le

oc'Bi,-Canada, le Gouvernement payant aux Seigneurs, en aide aux Censitaiires,
"lQuatre cent mille livres, courant, à même les Fonds Consolidés de l Pro-
Cgvince, sur l'aven et dénomobremient légalement fait; les Censitaires payant le
"9surplus en dix paiements égaux et annuels, jusqu'à final paiem-ent, sans inté-
"rêt; le tout à dire d'Arb 'itres choisis par les parties intéressées, et sans Coin-
"missaires nommés par le Gouvernement," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:.
et les noms ayant été demandés, lils ont été prie comme suit

POUR.
Messieurs

1 MSrnerrille,

Boturassa, Dufresne, Taché,
ureaQu, Gnévreno et 1ttpen, Q Vaois.

Darche,

Aikins,
Alleyns,
Bell,
Bellinghamn,
Brodeur,
Brown,
Cartier,
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Chapais,
Chèauveau,
Chishzolmn,
Church,
Crysler,

Ainsi, elle

Jobin,
CONTRE.

Messieurs
Daouit, Jean B. Laporte, Pouliot,
Desaunîniris, Loranger, Prévost,
Dorion, Antoine A. Lyon, Roblin,
Dostaler, lacbeth, Ross, Sol. Gén.
Drunmond,Pro. Gn.Macd<mald, John S. Ross, James,
Flint, Macdoald, Pro.Gén. Scatcherd,
Foley, Mackenzie, Snith, Sol. Gén.
Fortiek., Octave C. McKerli, Smnitht, Sidney,
Fournier, Masson, Somerville,
Fraer, Matheson, Southwick,
Gilt, Mattice, Spence,
Hartmani, Morin, Thibaudeau,
Labelle, Morrison, Angus, Turotte,
Laberge, Munro, 59. Wilson.
Langton, Niles,

passé dans la négative.
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Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-
nant reçu;

M. Laberge a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Bureau,
Que tons les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: "le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité
"de tonte la Chambre, aux fins de l'amender, en limitant le nombre et le salaire
"'des Comnmiss ires dont le dit Bill autorise la nomination," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Poull.
Messieurs

Bouerassa, hfresne, Jobin, Miunro,
Brown, Flint, Laberge, Papin,
Bureau, Foley, Macdonald, Jo/n S. Prévost,
Darche, Frazer, Mackenzie, Scatchcrd,
Dorion, Antaine A. Guévreimont, I)cKerlie, Valois,
Dostaler, Hlton, Marchildon, 24. Wilson.

CONTRE.

Messieurs
Aikins, rysler, 1 Macbeth, Boss, Sol. Gén.
A(eyn, Daoust, Jean B. Macdonald, Pro.Gén. Ross, James,
Bel, Desaulniers, Masson, Smtith, Sol. Gén.
Bellingham, Drummond, Pro.dén. Mongenais Smith, Sidney,
Brodeur, Fournier, Morin, Somerville,
Cartier, Gil, .Morrison, Angus, Southwi ck,
Casault, Hartman, Niles, Spence,
Cauchon, Labelle, Pou/lin, Taché,
Cayley, Langton' Pouliot, Terrill,
Chapais, Laporte, Rankin, Thibaudeau,
Chisholmn, Loranger, Roblin, 46. Turcotte.
Church, Lyon,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le apport soit mainte-

nant reçu ;
M. Laberge a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Bureau,

Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: "le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité
"de toute la Chambre, aux fins de l'amender, de manière à réduire les Cens et
"Rentes à deux sols par arpent pour les Lots connus sous lé nom d'Emplace-
"ments connus pour les autres terres, excepté ceux qui se trouvent dans les
"Villes de Montréal, Trois-Rivères, et Québec," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Boumassa,
BroMn,
Bureau,
Chapais,
Darche,
Dorion, Antoine A.
Dufresne,

FlUnt,
Foley,
Frazer,
Guévrenont,
Hartmnan,
Ho/ton,
Jobin,

Crysler,
Doouet, Teoen B.

POUR.

Messieurs
Laberge,
Macdonald,
Mackenzie,
Marehi/don,
Msson,
Mattiq,
Munro,

CONTRE.

Messieurs
Loranger,
Lyont,

--.. Papin,
Johmn S. Préro4.

Sacaherd,
Thhé,
Thsibaudoau,

27. Valois.

Bankin,
Rcitin,

371
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Bell, Desaulniers, Mad>eth, Ross, Sol. Gén.
Bellingha m, Dionne, facdoiald, Pro.Gén. i'ss, James,
Brodeur, D>staler, ilongenais, Sniiit, Sol. Gén.
Cartier, Drummonnemd,Pro. Gén. Morin, Smith, Sidney,
Casait, Fortier, Ocave C. M1orrison, Angus, Somerville,
Cauchon, Fournier, Niles, Southwick,
Cayley, Gill, Poulin, Spence,
Chauveau, Labelle, Pouliot, Terrill,
Chisholn, Langton, Powell, 46. Turcotte.
Church, Laporte,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu ;
M. Laberge a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Bureau,

Que tous les mots après "Que,"l jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: "le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité
"de toute là Chambre, aux fins d'amender la 29me Clause, en sorte que l'inté-
" ret ne soit point payé par les Censitaires sur le capital des droits casuels,
"tel que pourvu," en Ieur place';

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Bourassa, Dorion, Antoine A. Labelle, Pouliot,
Bureau, Pufresne, Laberge, Prévost,
Daoust, Jean B. Fournier, Laporte, Thibaudeau,
Darche, Guévremont, Marchildon, 19. Valois.
Desaulniers, Jobin, Papin,

CONTRE.
Messieurs

Aikins, Church, 1acdonald, Pro. Gén.Rlblin,
Alleyn, Dionne, Mackcnzie, i Ross, Sol. Gén.
Bell, . Dostaler, Masson, Ross, James,
Bellingham, Druminmond,Pro.G én. Mllatheson," Seacherrd,
Brodeur, Flint, Mattice, Smith, Sol. Gén.
Brown, Foley, Mliorin, Smith, Sidney,
Cartier, Fortier, Octave C. Morrison, Angus, Somerville,
Casault, Gill, Muiunro, Southwick,
Cauchon, Hartman, Niles, Spence,
Cayley, Holton, Poulin, Taché,
Chapais, Loranger, Powell, Terrill,
CI&uvueau, Lyn, Rankin, 50. Turcotte.
Chisholm, Macdonald, John S.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu ;
M. Thtibaudeau a proposé, en amendement à la Question, Aecondé par M. Pa#-

tiot, Que tous les mots après "Que," jtuqu'à la fin de la Question, soient retrau-
ches, de manière à issérer les mots: "le Bill soit renvoyé de nouveau à un
" Comité de toute la Chambre, pour amender la 29ne Clause, de manière à
" limiter à dix années l'intérèt y mentionné," eu leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divieée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit ;-

PQi7RP

Messijeurs
Boutrassa, Dorion, Antointe A. L.abelle, .Papini,
Burea2u, Du*fresne, .Labcrgo, Puuliot,
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Daoust, Jean, .8.
Durche,
Desaulnaiers,

Fournier,
Guévremont,
Jobin,

Laporte,
Marchildon,
Massen,

CONTRE.
Messieurs

Prévost,
7hib<audeau,

20. Valois.

Aikins, Church, Macdonald, John S. Roblin,
Alleyn, Dionne, Macdontald, Pro.Gén. Ross, Sul. Gén.
Bell, Dostaler, Mackenzie, Ros, James,
Bellingham, Drumnmond, Pro.Gkn. Matheson, &atcherd,
Brodeur, Flint, Mattice, Smith, Sol. Gén.
Brown, Foley, Morin, Smith, Sidney,
Cartier, Fortier, Octate C. Morrison, Angus, Somerville,
Casault, Gill, Munro, Southwick,
Cauchon, Iartman, Niles, Spence,
Cayley, Holton, Poulin, Taché,
Chapais, Loranger, Potuel, Terrill,
Chauveau, Lyon, Rankin, 49. Turcotte.
Chkisl,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit maintenant

reçu;
M. Vouliot a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. libatdeau

Que les tous mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: "le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de

toute la Chambre, aux fins d'amender la 29me Clause, de manière à limiter à
dix années l'intérêt y mentionné, payable par le Censitaire; et que l'intérêt

"qui écherra après les dites dix années, sera payé à même le Revenu Consolidé
(<le cette Province," en leur place;
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
Bureau,
Chapais,
Darche,
Desaulniers,
Dionne,

Aikins,
Alleyn,
Bell,
Bellingham,
Brodeur,
Brown.
Cartier,
C0dasult.
Canemn,
Caygley,
Cli,7uveau, ,

Dostaler, Laberge,
Dufresne, Laporte,
Fournier, Marchildon,
Guévremont, Masson,
Labelle, Papn,

CONTIR.
Messieurs

Churda, Macdonald, John~a
Dorion, Antoine A. Macdonald, Pro. C
Drummond,Pro.Gén. Mackenzie,
Flint, Matheson,
PFley, Mattie,
Giu, , Morin,
1;rrtman, morrison, AnguS,
Bblton, Mun'o,
Loranger, mm,
Lyon, POUlInsE,
Macbeth, Poelt, .

Pouliot,
Taché,
Thibaudeau,

19. Turcotte.

S. Rankin,
én.Roblin,

Ross, Sol. Gén.
toss, James,

Scaldherd,
Smith, Soi. Gn.
Smith, Sidne
Somerwille,
Sou5.ick,
Speneoe,

4G. Terril,
Chhhi,n

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Papin a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. ralots,

Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retrauchés,
de maière à ins6pr lee mots: ' le Bill soit renvoyé de nouveau à un Cornité de

878
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"toute la Chambre, avec instruction de l'amender, de manière à établir que les
" Censitaires paieront aux Seigneurs cette partie de l'Indemnité dont ils sont
" chargés en vertu des dispositions du dit Bill, dans les vingt-cinq années qui

suivront la passation dtu présent Bill, en vingt-cinq paIemilents égaux et
"annuels," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Casault,
Chapais,
Darche,

Dorion, Antoine A.
Diufresne,
P oley,
Fra zer,
lartman,

Holton,
Jubin,
Laberge,
Macdonald, Juhn S.
Marchildun,

Mattice,
Papin,
Prvost,
Taché,

21. Valois.

CONTRE.

Messieurs
Atkins, Dîonne, Masson, Robtin,
ALleyn, Drnmmond, Pro. Gên. Maîdwson, Ross, bol. Ge,.
Bell, Flint, Mongenais, Ross, James,
Bellingham, Fortier, Octave C. Morin, Smith, Sol. Gén.
Brodeur, Fournier, Morrison, Angus, Smith, Sidney,
Cauchon, GI, Munro, Somerville,
Chauveau, Labelle, Niles, Southwick,
Chisholm, Lapone, Poulin, Spence,
Church, Lorarger, pouliot, Territ,
Crysler, L Powell, Thibaudeau,
Daou 'if, Jean B. ýacbeth, Rankin. 46. Turcotte.
Desaillniers, Macdonald, Pro. Gén.

Ainsi, ellFe a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mfainte-

nant reçu;
M. TarcoMe a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Desaul-

niers, Que tous les mots après "lQue," jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchés, de manière'à insérer les mots: "le Bil soit renvoyé de nouveau à un
"11 Comité de toute la Chambre, pour amender la 29me Clause, de manière à

limiter à un douzième du Capital y mentionné, l'intérêt y mentionné, au lieu
"de permettre que le dit intérêt s'accumule durant un temps indéfini, et à un
"montant indéfini," eP leur place;
Et la Question ayant été mise sur l'Amedement; la Chambre 'est divisée

et les nos ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs
Dionne, ,
Dufresne,

Leberge,

Du st, Jean B.
Dorion, Antoine A.
Drummond, Pro. Gén.
Paley,
Portier, Octave C.
Fournier,
Frazer,
0i14Gill,

Marchildon,
.Mongenais,
Poulsot,

co1TaE.

8sieurs
3Macbe4l,
Macdmg1d, John 8.
Macdonald, Pro. Gén.
Mackenzie,
Masson,
Matkeson,
Mauice,
Maoria,
Mriben, Angus,

Taché.
Thibaudeau,

14. Turcote.

Powell,
Roblin,
Ross, soi. Geo.
Ross, James,
Scatcherd,
smith,-%Ro.G .
Smith, Sidney

Sukdhwik,

Bourass'ia,
Bureau,
Chapais,
Desulniers,

Aikins,

Bell,
Beuingkam,
Brodeur,
Oron,
Casault,
Cauckon,
Ceem
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Clisholm, Ilolton, Munro, Spence,
Church, Ioranger, Niles, 41. Terril.
Crysler, Lyon, Poulin,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la Question principale- ayant été mise;
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Terrill a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Alors, sur motion dç M. Mackenzie, secondé par M. Masson,
La Chambre s'est ajournée.

.ercurii, 220 die Novembris;

ANNo 18° VICToRIE REGINEM, 1854.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Southwick,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Elgin.
Par M. Niles,-la Pétition d'Ira Schofield, du Township de London.
Par M. Holton,-la Pétition de Messieurs Gillespie, Mofat et Compagnie, et

autres, Marchands, Banquiers, Coinmerçantq et autres, de la Cité de Montréal.
Par M. Laberge,-la Pétition de Roger Boivin et autres, du Township de

Settrington, Comté de Saguenay; la Pétition de Thomas Simard et autres, des
Paroisses de la Malbaie, Ste. Agnès, St. Fidèle, St. Irenée, et des Townships de
Sales et Callières, Comté de Saguenay; et la Pétition de Joseph Perron et autres,
de St. Louis de l'Isle aux Coudres, Comté de Sagnenay.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
D'Edward Turner et autres, Tourne-clefs, et autres, de la Prison Commune et

Maison de Correction pour le District de Québec; demandant une augmenta-
tion de salaire.

Du Révérend Charles P. Reid, Desservant de lEglise St. Pierre à Sher-
brooke, District de St. François; demandant que le salaire qui lui a été accordé
sur la Foi de la Couronne à prendre à même les Fonds des Réserves du Clergé,
lui soit continué.

De David Campbell et autres, du Township de Ramsay; demandant la passa-
tion d'une Loi de Tempérance.
. Du Conseil de Ville de Brockville; demandant que lks Corporations Munici-

pales et les Actes de Cotisation soient amendées de manière à libérer les Villes
de la taxation par les Conseils de Comté, et auýsWde la nécessité d'envoyer des
Maire et Députés Maires aux dits Conseils. ,

De la Compagnie du Chemin de Fer de I*mtréal et Bytown; demandant que
la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreil pour des amende-
ments à sa Charte, ne soit pas écoutée.

De John Ueikle et autres, du Comté d'Argenteuil, et autres; demandant de
l'aide pour construire un Pont sur la Rivière du Nord et pour améliorer le Che-
min qui conduit à- Wentworth.

De James Watts, et autres, Maire, du Comté des Deux-Montagnes, et autres;
demandant le rejet du Bill pour amender la Charte de la Compagnie du Chermin
de Fer de Montréal et Bytown, et pont d'autres fins.
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De Jacob Schlagel et autres, du Comté d'Argenteuil; demandant certains
amendements au Bill pour contituer le Comté Electoral d'Argenteuil en une
Municipalité séparée.

De Norbert Simard et autres, de la Paroisse de la Baie St. Paul, et autres; et
du Conseil Municipal (lu Comté de Saguenay; demandant l'¥tablissement de
deux Chefs-lieux de Comté dans le Comté de Saguenay, devant servir alternati-
vement pour des fins Municipales, Judiciaires et Electorales, par rapport aux
inconvénients provenant de la grande étendue du dit Comté.

De C. P. Huot, Ecuyer, et autres, des Paroisses de la Baie St. Paul et de St.
Urbain, Comté de Saguenay; demandant de l'aide pour la construction d'un
Quai au terminus du Chemin du Haut Saguenay au Fleuve St. Laurent.

De .Tohn Nairne, Ecuyer, et autres, de la Malbatie, et autres Paroisses, Comté
de Saguenay ; demandant de l'aide pour la construction d'un Pont sur la Rivière
Murray, au Village de la Malbaie.

De C. P. Huot, Eeiyer, et autres, de la Paroisse de la Baie St. Paul, Comté
de S&guenay; demandant de laide pour construire un Pont sur la Rivière du
Gouffre dans la d ite Paroisse.

D'Adolphe Côté et autres, des Paroisses de St. Urbain et de la Baie St. Paul,
Comté de Saguenay; demandant de l'aide pour ouvrir et compléier le Chemin
conduisant de St. Urbain à la Baie des Ha! Ha!

De John McLaren et autres, Habitants et Squatters de Ste. Catherine, Rivière
aux Canards et autres lieux, du Comté de Saguenay; demandant de l'aide pour
ouvrir un Chemin conduisant de la Rivière Saguenay à la rive ouest de la
Rivière Noire.

D'Angélique Billon, veuve de feu J. M. K. Gregory, de la Cité de Montréal;
demandant une pension en considération de son âge, de son infirmité et de sa
pauvreté.

De Louis Bonbardier et autres, de la Paroisse de Si. Bruno, Comté de Cham-
bly; demandant de j'aide pour la construction d'un Pont sur Macé Creek, dans
la dite Paroisse.

De Michael Brennan et autres, Catholiques du Diocèse de Kingston; deman-
dant létablissement d'Ecoles séparées dans le Haut-Canada, et à partager dans
le produit des Réserves du Clergé.

Ordonné, Que la Pétition de James Watts, Maire, et autres, du Comté des
Deux Montagnes, et autres, soit renvoyé au Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que la dite Pétition soit imprimée, pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

L'Honorable M. Young, du Comité Spécial sur le Bill pour régler l'inspection
de la Potasse et de la Perlasse à Montréal, a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre, Demain.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à onorable Conseil Législatif, pour
prier leurs Honneurs de permettre à l' Hon le Etienne Paschal Taché, Membre
de leur Chambre, de comparattre devant Comité Spécial de cette Chambre,
auquel ont été renvoyées les Pétitions se plaignant d'une Election et Rapport
irréguliers pour la Cité de Québec, pour être interrogé devant le dit Comité.

Ordonné, Que M. Fergusson porte le dit Message au Conseil Législatif.

Sur motion de lHonorable M. Bincks, secondé par lHonorable M. Young,
Résolu, Qu'il soit présenté-une humble Adresse à Son Excellence le Gouver.
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neur-Général, le priant d'ordonner à l'Officier qu'il appartient, de mettre devant
celte Chambre, des Copies de toute Correspondance échangée entre le Secrétaire
Provincial et la Chambre de Commerce de Montréal, le Maire on la-Corporation
de la dite Cité, et les Commissaires du Havre de Montréal, depuis les deux der-
nière années, au sujet de la constitution d'une Corporation ou Compagnie pour
l'administration du dit Havre.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouvereur-
Général, par tels Membres <le cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour

amender les divers Actes qui incorporent la Banque de la Cité, et pour augmen-
ter son Capital, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; etM. Foley a fait rapport,
Que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

John Frazer, Ecuyer, Francis IH. Burton, Ecuyer, Jacob DelWitt, Ecuyer,
Barthélemi Pouliot, Ecuyer; Président, François Lemieux, Ecuyer, composant
le Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plai-
gnant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Laval, leurs Noms
ont été appelés, et étant venus à la table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour le Comté de
Laval, soit renvoyée.au Comité Spécial nommé pour juger et décider dur mé-
rite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour ce
Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans l'une des Chambres de
Comité de la Chambre, à Onze heures de l'avant-midi.

Joseph Papin, Ecuyer, Edwin Larwill, Ecuyer, Donald Matheson, Ecuyer, Gé-
déon Mélasippe Prévost, Ecuyer; Président, Michael Hamilton Foley, Ecuyer,
composant le Comité Spécial. nommé pour juger et.décider du mérite de la Pé-
tition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Argen-
teuil, leurs Noms ont été appelés; et étant venus à la Table, ils ont été asser-
mentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour le Comté d'Ar-
genteuil soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour juger et décider du mé-
rite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour ce
Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans l'une des Chambres de
Comité de la Chambre, à Onze heures de l'avant-midi.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Général des Elections, a fait rapport des
Noms des Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant d'une Eléction et Rapport irréguliers pour le Comté
de Montmagny, auquel il avait annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par
la Chambre:-Et les Noms des Membres du Comité ont été lus comme suit :-
John Pliny Crysler, Ecuyer, Roderick McDonald, Ecuyer, William Frederick
Powell, Ecnyer, James Ross, Ecuyer; Président, Charles Joseph Laberge, Ecuyer.
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La Chambre, en comformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité
sur le Bill pour amender les divers Actes qui incorporent la Banque de la Cité,
et pour augmenter son Capital ; et après y avoir siégé quelque temps, M. P'Ora-
teur a repris le Fauteuil ; et M. Chrisholn a fait rapport, Que le Çomité avait
passé le Bill, et y avait faitdes amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Crisholii a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

M. Wi/son a fait rapport du Bill pour amender les Actes qui ont rapport à la
Cômpagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada; et les amendements
ont été lus et adoptés.

M. Brown a proposé, secondé par M. Flint, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit renvoyé di- nouveau à un Comité de toute la Chambre, pour en
amneàder les dispositions, de manière que la Garantie Provinciale ne s'étende
pas au Pont Victoria.; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés,
il ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieurs

Bourassa, Fuint, Jobin, llarchildon,
Browen, Portier, Thomas, Lum,,d. :, ea.cherd,
Casa, Frazer, Macdonald, Jhn . Valois,

Chihol, u/,rremourj, MIcDona(ld, Roderiek. 'Wilson,
arche, Ilartinan, Mackenzie, 21. WrigII.

De W i!!,
CONTRE.

Messieurs

Blurton, Dun d, Pro. @Kn. .3lIcbet, Pouijoti
Carticr, Dufrtsne, .4dacdonald. Prn. Gên. Robinson,
Cayley, Peltn, JlacNab, Sir A. N Rob/m,
Chabot, Ferres, Masson, Ross, Sol. Gén.
Chapais, F%/ey, McUhesoi, Nmiih, Soi. Gen.
Chuuveau, Forlier, Octarc C. ,Ilicc, Snith, Sidney,
Chu rch,urnir, eagher, - Sith, James,

.1acksn'ngn, SoMervifle,
Cruford,abele,
Crysler, Labtrge, Marrison, Angus, Terr:U,
Daoust, Jeanz B. allunro, 'lhibiuukau,
Delong,J r Ni/es, 7,4ucolte.
Desauniers, Lemieux, Pairick,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
L'Honorable Johni Sandftcld Macdonald a proposé, secondé par M. C'asault, et

la Question ayant, été mise, Que le Bil soit renvoyé de nouveau à un Comité
de toute la Chambre,, aux fins de l'amender, en excluant toute la partie du Grand
Tronc,1a l'ouest dc 'bronto, de la Garantie Provinciale; la Chambre s'est divi-
see:-Et la Question a passé dans la négative.

rIonné, Que le Bil soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de -lOrdre, S'est fiormée de nouveau en Comité
sur le Bill pour incorporer la Compagnie de Navigation Océanique à la Vapeur
de Montréal ; et après y avoir siégé- quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil ; et M. Jamnes Srnitlr a fait rapport, Que le Comité avait passé le Ëiu, et y
.avait fait des amendements.

O nné, Qule le IIpport sLit amaintenant rbell.
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. M. .ames Smith a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements
ont été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour prendre en considération le Second Rapport du Comité
Permanent des Dépenses Contingentes, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain, et que ce soit alors le
troisième Ordre du jour.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
étendre au Bas-Canada les dispositions de l'Acte pour établir un Poids uniforme
pour les diverses sortes de Grains, Graines et Légumes dans le Iaut-Canada ;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M.
Felton a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'én
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender la Charte et augmenter le Capital de la Banque de Montréal ; et après
y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil ; et M. Ferres a
fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Ferres a fait rapport du Bill en conséquen'ce ; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit li la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreui/, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois ; et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
augmenter le Capital de la Banque Commerciale du District de Midland ; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. AI-
leyn a fait rapport, Que lé Comité avait passé lô Bil, ét y avait fait des amende-
ments.

Oronné, Que i-&Raiportsofit maintenant reçu.
M. Alleyn a fait rapport. du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu une troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
augmenter le capital de la Banque du Haut-Canada; et après y avoir siégé
quelque temps, M. lOrateur a repris le Fautenil; et M. Roblin a fait rapport,
Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Roblin a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit li la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité 'de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour augmenter le Capital de la Banque du Peuple, et pour d'autres objets ; et
après y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M, Pa-
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trick a fait rapport, Que le Comité - avait passé le Bill et y avait fait des amen-
dements.

On/lonné, Quie -1e Rapport soit miainitenanit reçu.
M. Pafrick a fait rapport du Bill enonquence ; et les amendements ont été

lus VItL opté4
Ordonné, Qoue le Bill soit li la troisième fois Demain.

La Chambre,v en conforiité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill' pour
autoriser une augmentation du Capital de la Banque de Québec, et pour d'autres
objets relatifs à la dite Banque ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le Fauteuil ; et M. Hartnan a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. HarIman a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain,

LaCliambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Banque de St. François ; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Sidney Smith a fait rapport, Que le
Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permission
de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain, et
que ce soit alors le quatrième Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire de meilleures dis-
positions pour l'appropriation des deniers provenant des Terres jusqu'ici
connues sous le nom de Réserves du Clergé, en les rendant disponibles pour des
objets Municipaux, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain, et que ce soit alors
le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du. Bill pour définir et limiter les
Droits Seigneuriaux, pour en faciliter le rachat et pour abolir les Lods et Ventes
ou Droits sur lea mutations des Terres tenues en rôture dans le Bas-Canada,
étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain, et que ce soit alors le
second Ordre du jour.

M. De Wtt a proposé, secondé par M. Frazer, et la Question ayant été mise,
Que la Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est divisée :-Et elle a
passé dans la négative.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux Ministres
de lEglise Luthérienne Evangélique en cette Provincu de célébrer les Ma-
riages en icelle, étant lu;

Le Bill a été, en'conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

Alors, sur motion de M. le Solliciteur Général Smith, secondé par l'Honorable
Sir Allan N. MaeNab.

La Chambre s'est ajournée.
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Jovis, 23> die Novembris;

ANNo 18 0 VICTORI& REGIN, 1854.

M. L'ORATEUR a communiqué à la Chambre la lettre suivante:-
Québec, 23 Novembre 1854.

Monsieur,-Je regrette de vous annoncer que le Greffier de cette Chambre, W.
B. Lindsay, Ecuyer, est depuis ce matin souffrant d'une indisposition assez grave
qui le rend incapable pour le moment de remplir les devoirs de sa charge.

Dans ces circonstances, et ne pouvant vous écrire lui-même, il me éharge de
vous représenter respectueusement, qlue dans la vue d'expédier les affaires de la
Chambre, il proposerait avec votre approbationý qu'il soit nommé un Député As-
sistant Greffier, durant son absence temporaire, et pendant que j'aurai à remplir
les devoirs de Greffier de cette Chambre.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Très-respectueusement,

Votre très-obéissant serviteur,
A l'Honorable G. B. Faribault.

Orateur de l'Assemblée Législative.

M. l'Orateur a informé la Chambre, Que le Greffier avait, avec son approbation,
nommé W. B. Lindsay, junior, Ecuyer, pour agir comme Député Assistant
Greffier durant son absence temporaire.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. nrcotte,-la Pétition de Louis D. Blanchet et autres, Pilotes pour le

Port de Québec.
Par M. Dionne,-la Pétition du Révérend L. Roy et autres, Commissaires

d'Ecole des Trois-Pistoles, Comté de Témiscouata.
Par l'Honorable M. Chabot,-la Pétition de W. H. Anderson et autres, repré.

sentants des différentes Compagnies d'Assurance et autres, de la Cité de
Québec.

Par M.. Ferrie,-la Pétition de George B. Tkomson et autres, Greffiers et
Huissiers des Cours de Division du Comté de Waterloo.

Par M. Pouliot,-la Pétition du Révérend E. Hailé et autres, de la Paroisse
de Sainte Marguerite, Comté de Dorchester,

Par M. Patrick,-la Pétition de George Vaudusen et autres, du Comt6 de
Prince-Edouard.

Par l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,-la Pétition de George
Webster, de la cité de Kiigston; la Pétition de Josrph Sampson, x P., et autres,
Lectureurs de lEcole de Médecine dans la Cité de Kingston; la Pétition du
Révérend A. Hay et autres, Habitants Catholiques du Diocèse de Kingston; et
la Pétition de la Division Frontenac, No. 2, de l'Ordre des Fils de la Tem-
pérance.

Par l'Honorable M. Morin,-la Pétition du Révérend L. GUi et autres, des
Townshi ps dé Bagot et Laterrière, Comté de Chieoutimî. -

Par M. Alleyn,-la Pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de
Quebec.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De J. H. Seet et autres, des Townships de Button, Potton, Biot, Brome, et

de la partie eet de Farnham; demandant que les dita Townships ouient érigés
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en un Comté séparé pour les fins Municipales et autres, sous le nom de Comté
de Brome.

De B. C. Doan et autres, du Township de Yarmouthi, Comté d'Elgin; et de
Donald McBain et autres, du Township de Kinrardine, Comté de Bruce; de-
mandant la passation d'une Loi contre les Liqueurs.

De la société de Kingston pour l'observation dit Dimanche ; et du Synode de,
l'Eglise Presbytérienne du Canada; delandant l'abolition de toute espèce
de travail le Dimanche. dans le Département des Postes, et sur les Canaux du
St. Laurent.

De J. H. Glass, Président, et J. R. (?Gemnill, Secrétaire, au nom d'une Assemblée
Publique des habitants du Comté de Lamblon ; demandant qu'il ne soit accordé
aucune extension de pouvoir à la CoMpagnie du Grand Chemin de Fer Occi-
dental ou à celle du Grand Tronc, à ioins qu'elles ne remplissent leurs enga-
gements antérieurs en construisant un Chemin de Fer jusqu'à Port Sarnia, on
autrement qu'une charte soit accordée à une Compagnie indépendante pour cet
objet..

De Al. Holmes et autres, de la Ville de London ; demandant l'adoption de
certaines mesures pour prévenir les Incendies, la destruction et la perte de biens
dans les dits incendies, et pour fixer les dommages dans certains cas.

De J. B. Legauilt et autres, Commissaires d'Ecole de la Paroisse de Ste.
Scholastique, Comté des Deux-Montagnes; demandant de l'aide pour construire
une maison pour une Ecole Supérieure dans la dite Paroisse.

-De l'Institut Canadien de Bytown; demandant l'établissement d'Ecoles Com-
munes Séparées, et qu'elles aient une part des sommes provenant des Réserves
du Clergé.

De l'Insiitut Canadien de Bytown; demandant qu'il soit accordé une aide au
Collégede Bytownàmêmele Fonds desEcoles du Haut-Canada, semblable àcelle.
qui a été accordée au dit Collége à même le Fonds des Ecoles du Bas-Canada.

D'A Plamondon, Ecuyer, et autres; demandant une aide en faveur de la Cham-
bre de Lecture de St. Roch, à Québec.

D'E. B. Lindsay, Ecuyer, et autres, Commissaires d'Ecole de la Paroisse de
Ste. Foy; demandant une aide pour agrandir et améliorer l'Académie de la dite
Paroisse.

M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Huitième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer certainespersonnes sous les
tirres de Président, Directëurs et Compagnie dt Canal de Fort Érié, et il y a fait
plusieurs amendements, qu'il soumet humblement à l'adoption de votre Hono-
Table Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer certaines personnes sous les titres de
Président, Directeurs et Compagnies du Canal de Fort Erié, tel que rapporté
du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques,
soit renvoyé au Comité de toute la Chambre Demain.

M. Felton, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Treizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit.:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et a préparé pour chacun d'eux
respectivement, certains amendements qu'il soumet respectueusement à la consi-
dération de Votre Honorable Chambre, savoir:

Bill pour permettre aux ministres de l'Eglise Luthérienne Evangélique dans
cette Provin'e, de célébrer les Mdriages en iùelle f
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Bill pour autoriser le Conseil Municipal du Township d'Otonabee à échanger
certaines Lignes de Concession dans le dit Township:

Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Cuivre du Canada.

Ordonné, Que le Bill pour permettre aux Ministres de P'Eglise Luthérienne
Evangélique en cette Province de célébrer les Mariages en icelle, tel que rap-
porté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Demain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Cuivre du
Canada, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit ren-
voyé à un Comité de toute la Chambre Demain.

Ordonné, Que M. Hartnan, M. Wrighlt et M. Rhodes, soient ajoutés au Co-
mité Permanent des divers Bills Privés, en remplacement de M. Iuot, dont
l'Election a été déclarée nulle, et de l'Honorable M. Caneron et de M. Sanborn,
qui sont absents de la Ville.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser le Conseil Municipal du Township d'O-
tonabee à échanger certaines Lignes (le Concession dans le dit Township, tel
que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un
Comité de toute la Chambre Demain.

Sur motion de M. Langton, secondé par M. Felton,
Ordonné, Que le délai fixé pour recevoir des Pétitions pour des Bills Privés,

pour les renvoyer au Comité Permanent des divers Bills Privés, et pour recevoir
les Rapports sur iceux, soit prolongé jusqu'à la fin de la Session.

Résolu, Que la Pétition du Conseil de Ville de Brockville soit renvoyée à un
Comité Spécial, composé de M. CrauMford, M. Wilson, M. Lyon, M. Patrick et
M. Joseph Curran Morrison, pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

Ordonné, Que cinq cents Exemplaires extra du Bill pour amender l'Acte éta-
blissant un Bureau d'Agriculture, et consolidant les Lois concernant l'Agricul-
ture, soient imprimés pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la Pétition de ydney Bellingham, Ecuyer, de la Cité de Mtont-
réa/, soit renvoyée au Comité Spécial sur la Pétition se plaignant d'une Election
et Rapport irréguliers pour le Comté d'Argenteuil.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour faire de meilleures

dispositions pour lappropriatiori des deniers provenánt des Terres jusqu'ici con-
nues sous le nom de Réserves du Clergé, en les renant disponibles pour des
objets Municipaux, étant lu;

L'Honorable Procureur-Général Macdonald a proposé, secondé par l'Hono-
rable M, Cayley, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant
In la troisième fois ; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Aikins, Daousi, Jean B.- Jiaporte, .unro,
Alleyn, Helo'ng, m JAiles.
Bel De Viti, Lunsden, • atrick,
Bellowhom • )Dionn<'>, u, lqPOn, •fin,
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Brodeur,
Burton,'
Cartier,
Caylf;y,
Chabot,
Chauveau,
Chisholm,
Church,
Cook,

Brown,
Bureau,
Casault,
Crawford,
Daoust, Charles,
Darche,
Dorion, Antoine A.
Ferres,
Ferrie,

Ainsi, elle a été

Dufresne,
Felton,
Fortier, 7omas,
Fournier,
GUI,
Holton,
Jackson,
Labelle,
Langton,

Flint,
Foley,
Frazer,
Guévremont,
Hartman,
Jobin,
Laberge,
Macdonald, John S.

Macdonald, Pro. Gén.
MacNab, SirA. N.

.Mc Kerlie,
Matheson,
AMeagher,
Mongenais,

M4lorrison, Joseph, C.
Morrison, Angus,

CONTRE.

Mlessieurs
McDonald, Roderick,
Mackenzie,
Masson,
Mattice,
Merrtt,
O'Parrell,
Papin,
Prévost,

Roblin,
Smith, Sol. Gén.
Smith, Sidney,
Smith, James,
&merville,
Southwick,
Spence,
Terrill,

M6. 1' ang.

Robinson,
Scatcherd,
Shal,
Stevenson,
Thibaudeau,
Valois,
Wilson,

33. Wright.

résolue dans l'affirmative.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Chisholm a proposé, secondé par M. Sidney Smith, et la Question ayant

été mise, Que la Clause suivante soit ajoutée au Bill, et suive la 5me Clause
d'icelui : "Et qu'il soit statué, Qu'il sera du devoir de chaque Trésorier de
" Comté, aussitôt que possible après la réception de toute somme d'argent qui
" doit être payée en vertu des dispositions de la Clause précédente (le cet Acte,
" de les distribuer parmi les diverses Municipalités formant tel Comté ou Union
" de Comtés, suivant le Recensement alors dernier, comme il est aussi prescrit
" dans la dite Clause, et d'en faire la remise au Trésorier de chaque Municipa-
"lité, sans aucune déduction que ce soit, et la dite somme fera partie des fonds
"généraux de chaque Municipalité, et sera applicable à tout objet auquel des
"fonds peuvent être légalement appliqués par telle Municipalité ;" la Chambre
s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été jiris comme suit

POUR.

Messieurs
Flint,
Frazer,
Longton,

Macdonald, Pro. Gén.
Mackenzie,
MacNab, Sir A. N.

McKerli,
Masson,
Merritt,
Munro,
Niles,
Patr ick,
Powell,

Scatcherd,
Smith, Sidney,
Smith, James,

Wilson,
27. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Delon,

Dionne,
Drumnmond, Pro. Gén.
Dui resne,
Felton,
Ferrie,
Foley,
Fortier, Thomas,
Fournier,

Jackson,
Labelle,
Laberge,
Lapore,
Lemieux,
Lumsden,
Macbeth,
Macdonal4 John S.
MoDonald, Roderick,
Matheson,

Morrison, Angus,
O'Farrell,
Papin,
Poulin,
Pouliot,
Roblin,
Smith, Sol. Gén.
sontrville,
Southwick,
Stevenson,
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Aikins,
Bellingham,
Cayley,
Chisholm,
Cook,
Crawford,
Ferres,

Bell,
Blanchet,
Bourassa,.
Brodeur,
Brown,
Bureau,
Burton,
Cartier,
Casault,
Chabmt,
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Chaureau, Giv, ttice, Terrill,
Church, Gué rrnnmo't, Ahaph. r, . Thibamleau,
J>#oust, Charle's, liartmanu. Mêo'rin, ValoiPis,
D(ooustf, Jeantj I. Hollä6n, Alor:..on .J<'ß C. :7t. Yo<fung,
Darche,

Ainsi, elle a passé dans la néga tive.
L'Honorable M. le Procureur-G nérai Macdouid a proposé, secondé par l'lHo-

norable M. (alle!/, et la Question ayant été ni i>e, Que le Bil passe, et que le
titre soit: " Acte pour faire de meilleures dispositions pour l'appropriation des

deniers provenant des Terres jusqu'ici conuies sous lç nom de Réserves du
" Clergé, en les rendant disponibles pour des objets Municipaux ;" la Chambre
s'est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

PoUli,
Messieurs

A ikins, DllnFl, il r,
Alleyn, Dcr<iau Lirs~, mIU,!ihs
Bell, DWitt,
Bellins4ham, Dio>nne, f dcn,
Blanchept, Dostler
Brodeur, Drummond, Pro. G3i.

urbon, Dufrsne,Pro. Gn. Soi. Gn.
CarJr, - d Flton,.lc , S.r A, V. N i, Gn.
Cliyley, Frhr hos
Chabof, 1"or/ier Oc:are V.n.i IL, Jame,
Chaureau, ouricr, r fe,

tghi _h7dm clais,
<'hurch, /lolion.

'rk ,oseph C. 'Jacks
('rysler, . Labll,6.

i Jen B. LanglL>r,

Leieurs

Bir n, rP cy, cL nr, î(c rJ,

rau furld, tie ni 4',( 1 o,
Daousi, C-anles, JoLnyn,
Darnhae, d. tProloi.G,
D jon, AntoineA.d l, il S~. Pc tab, hir A. ,

FerresiMun R l ,3 ro, .
Ferré, àiackrnze, Rhodes,

Ainsi, elle a été résolU'e dans l'affirma-,;tive.
OronQu'e l'Honorable IM. le Procureur-Gcénèral Drnmmèjioid porte le B3ill au

Conseil Législatif, et demnandeson concours.

L'Ordre du jour, pour la troisiémie lecture dlu Bill pour dfnret -limiter les
Droits ,Seignieuriaux, pour en faciliter le rachat, ei pour abol ir les Lods et Veies
ou droits sur les mutations (les Terres tenlues en rôture dans le Bas-Cautada, étant
lu ; 

'1,'I1onorable M. le Procureur-Général Drwnmond a proposé, secondé par IlIo-
norable 1V. MVorn,, et la Question ayant, été -proposée, Que le Bill soit maintenant
lu la trosiePme fois;

M. Atitoiuze Aimé Dorion a proposé, en amendement à~ la Quiestion, secondé
par M. Ilfon, Que tous les mots après " ,oit," jusqu'à la fin (le la Question,
soient retranchés, de manière à inseî'er les mots "amend', ('n retranchant "lFiefs
"1,Nazareth, Saint Augustin),&%ant Josrph, Cloçse et Lagaiicetîè,ie," dans la 68mne
Clause IRen heur place;

19tSo.Gn
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée; et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bourassa,.
Brown,
Bureau,
Damist, Charles,
D)arche,
De Wit,
Dorion, Antoine A.
Drunimond, ['ro. Gn.

Aikins,
Alleyn,;
Bell,
Bellinghan,
Blanchet,
Brodeur,
Burton,
Carlier,
Casault, *
Cayley,
Chabot,
Chaureau,
Chisholm,
Church,
Cook,

Ferres,
Ferrie,
Flint,
Foley,
Frazer,
Guéeremnta,
liIariman,

olton,

Crysler,
Daoust, Jean B.
Delong,
Desaulniers,
Dionne,
Dostaler,
Felton,
Fortier, Thomas,
Fortier, Octare C.
Fournier,
GUi,
.Jackson,
Langon,
Laporit,
Lemieux,

Jobin,
Labelle,
Laberge,
Lumsden,
Macdonald, John S.
Mackenzie,
Marchildon,
.Ilerritt,

CONTRE.

Messieurs
Loranîger,
Lyon,
Macbeth,
Macdonald, Pro. Gé
.M1acNab, Sir A. N.
Masson,
Meagher,
M1ongenais,
.lorin,
llorrison, Joseph C
Munro,
Murney,
Niles,
O'Farrell,
Poulin,

Papin,
P>révost,
Scatcherd,
Valois,
Wilson,
tVright,

31. Young. .

Pouliof,
.PoweIl,
Rhodes,

n. Robinson,
Roblin,
Ross, Sol. Gen.
Smith, Sol. Gen.
Smith, Sidney,
Smith, James,
Southwick,
Spence,
Sterenson,
Taché,
Terrill,

61. Thibaudeau.
Crawford,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu

la troisième fois;
M. Bureau a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Jobin,

Que' tous les mots après "Isoit," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " amendé, en retranchant depuis " Montréal" jus-
qu'à" Sherrington," inclusivement, dans la 68me Clause," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée
Et la Question a passé dans la négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant la
la troisième fois 1

M. Lemnieux a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Pouliot,
que tous les mots après "soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " amendé, en ajoutant à la fin de la 8me Clause
les mots: " et que toute convention par écrit ou verbal tendant à faire connattre ou
"assurer tel honneur, distinction ou privilége, sera considérée à toutes fins que
"de droit comme non avenue, qu'elle soit stipulée à l'avenir ou qu'elle ait été
"faite avant la passation de cet Acte," en leur place;

Et la Question ayant été mise, Que ces mots soient substitués où il, est dit; la
Chambre s'est divisée :-Et la Question a passé dans la négative.

Johns Pling Crysier, Ecuyer, Roderick McDonald, Ecuyer, Williani Frede-
rick Powell, Ecuyer, James Ross, Ecuyer; Président, Charles Joseph Laberge,
Ecuyer, composant le Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
de MontaintSgny, leurs Noms ont été appelés, et étant venus à la table, ils ont été
assermcniés par le Greffier.
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Ordonné, Que la Pétition relative à PElection et au Rapport pour le Comté de
Montrnagny, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour ce
Comté. .

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans l'une des Chambres de
Comité de la Chambre, à Dix heures de l'avant-midi.

Message du Conseil Législatif, par John Pennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. POrateur,
Le Conseil Législatif a*passé les Bills suivant sans Amendement
Bill, intitulé: " Acte pour dissiper des doutes etexpliquer le Statut Provincial,

"12 Vict., chap. 42, pour abolir l'emprisonnement pour Dettes, et pour d'autres
"fins :"

Bill, intitulé: "Acte pour-déclarer valide un certain Arpentage de partie de
"la Ville de Cornwall:"

Bill, intitulé : " Acte pour incorporer la Ville de Whitby, et en définir les
" limites :" Et aussi,

Le Conseil Législatif permet à l'Honorable Etienne Paschal Taché, un de ses
Membres, de comparaître devant le Comité Spécial de l'Assemblée Législative,
auquel ont été référées les Pétitions se plaignant de l'illégalité de PElection et
du Rapport pour la Cité de Québec, pour rendre témoignage devant le dit Comité,
s'il le juge à propos.

Et ensuite, il s'est retiré.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, 'ue le Bill soit maintenant la
la troisième fois;

M. Lemieux a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Pouliot,
Que tous les mots après "l soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: "amendé, en insérant les mots. "qui peuvent avoir
"été attachés ou font partie du Domaine ou dela propriété privée du Seigneur,

et non autrement, après le mot " Cité," dans la cinquième ligne de la 10me
"Clause, huitième ligne de la ,15me Clause, et vingt-troisième ligne de la 21me
"Clause," en leur place;

Et la Question'ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée
Et la Question a passé dans la négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant la
la troisième fois ;

M. Thibaudeau a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Le-
mieux, Que tous les mots après -" soit," jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchés, de manière à insérer lés mots: "amendé, en retranchant depuis "d'ice-
"lui,"' dans la cinquième- ligne. de la 33me Clause, jusqu'à la fin de la dite
"Clause," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée :---
Et la Question a passé dans la négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu
la troisième fois;

M. Laberge a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Bureau,
Que tous les mots après " soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: "amendé, en insérant la Clause suivante, après la
"l 10me Clause d'icelui:" Quant aux terrains connus sous le nom d'Emplace-
"ments qui ne servent pas à une exploitation agricole, et se trouvant situés hors

'<des Villes de Québec, Montréal et Trois-Rivières, et de leurs Banlieues, le paie-
"ment des Cens et Rentes dus sur icelles sera fait en la manière suivante:
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" chacun des Commissaires noinns ci-après pour faire les Cadastres des Sei-
"leuries, après avoir fait tel Cadastre, estimera l'étendue moyenne des terres

Sconeédées dans la Seigneurie et la valeur moyenne de telles terres d'étendue
" moyenne dans telle Seigneiirie ; cette inoyenne étant déterminée, et l'évalu-
" atin (deS dits Emplaemts s étant faite, tel que pourvu ci-après, le dit Com-

"missaire répartira les Cens et Rentes sur chaque ie Emplacement à proportion
"<de sa valeur par rapport à la dite terre de valeur moyenne ; en sorte qu'un
" Em)placenetat m e a!nr que la dite terre d'étendue et de valeur
" m:movenne dans la de inenri pieu ra la mêine somme de Cens et Rentes,

en paiera le doublk s'il vant le double de la dite terre, et ainsi de suite en
" proporion de levur valeur e : pourvu toujours,que les dis Cens et Rentes
" ne puissent en aucun e exeéder le montant actuellement payable par chacun

des dits Emnplaements," en leur place ;
Et la Quest ion yani1 1 té mise s!ur P Amendement ; la Chambre s'est divisée

Et la Question a pi dans la t lve.
Et la Ques: in ay ant é.é de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu

la troisiène foi>;
M. Poilïo a propos", en amendeent à la Qnestion, secondé par M. Lemie:,

Que tous les ,u pre "soit," juusqn' la fin do la Question, soient retranché,
de manière ùinsérer les movs iamnd i retranebant le mot "majorité,'" dans
" la piemiere ligne de la S3me Clause, et insérant les mots "trois quarts," en
leur place;

Et la Question ayant été mi'e sur l'mendement ; la Chambre s'est divisée,:-
et les noms ayant été demandes, ils ont été pris comme suit:-

FoUR.

Alessieurs'
Fow:nier, - Marchildon, P>oulio 5. Thzibaudeau. °

Lemiex
c~ONT RE.

Messieurs
Aarce, Jcl.son, Papin,

Bellingham, Dcia i .ers, Labelle, Pou/m,
Blanchet, D<l Fi/t, Powell,
Bolo.uasm, Dou;o i, Antb. e Pré'lost,
Broeur,DoI/(r andnBa/,
Brownl, Dr niondPro.Gén. Lqon, Rlwdc%
BureauDcd'aj John, S. Ross, Soi.Gén.
Cartier,/,irui i, .n atcherd,
Casault, Fetres, ]lieDonald, Roderck, Saith, Sol. Gén.
CaucIon, Ferrie, cb ir A. N. Smith, Sidne,'
Co(?y!', Flinvt, 'Mssn Smith, James,ý
Chabot, Fo1c!, .ýTatheson, Somerèillc,
Ch/nîv'a u, Portier,, 'IVîow2a, 1 arh, Spcnce,
Chisholn, Fartier, Octav C, Taché,
Church, Frazer,

rawfrd,, orrison, Joseph C. Valois.
Crysler, UvIrrison. 1ngtm, Wright,
Daoust, Charles, Jiuck.s, Muntey, 78. Youzg
Daoyust, Je-an B. IDionZ

.L:t la Qttestiau)i avant é'4t2 de iiotv.e;au proposée, Que le Bill soit matintenant lu
la fD eisers,

M. Poadiet D proposé, en amendement à la Question, second par M. Lemieux,
Que tous Ics 1milois, .1Drès I la fi de la Question, soient retranchés,
de 11ani&re àm iniùrer les mot2: Il umend 2> de manière à Lirmitur l'intérêt mention-
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" né dans la 29ne Clause payable par le Censitaire, à treize années," en leur
place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée
Et elle a passé dans la négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant In
la troisième fois ;.

M. Mackenzie a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Ërow,,
Que tous les mots après " soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: "l amendé, en pourvoyant à ce que lés Fonds sui-

vatits et 'Terres appartenant au Biens des Jésuites soient transférés au Fonds
pour l'Indemnité des Droits Seigneuriaux, savoir : tous deniers déjà réalisés

" et inscrits sur lès Livres du Receveur-Général comme le Fonds des Biens des
" Jésuites, toutes autres sommes provenant de ventes faites par le passé des dits

Biens du Propriétés, réalisées ou dues et non appropriées ; aussi la somme
qui pourra être réalisée de la vente des terrains du Collége des Jésuites ser-
vant autuelleinent de Caserne pour les Militaires à Québec, et contenant cinq

" acres ; aussi trois acres et les 68-100me parties d'un acre, ou environ, dans la
"Cité (le Montréal ; ensemble avec toutes autres Terres non vendues et apparte-
"nani aux dits Biens les Jésuites, formant environ quatre cent mille.acre, ".en
leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Aikins,
Bell,
Brorn.
De Witt,
Fergusson,

Messieurs
Ferrie, Lyon,
Flint, - .?.Macdonald, John
1oley, .Nfackenzie,
Frazer, Maitice,
Lumsden, Patrick,

CONTRE.'

Messieurs
Dostaler, Laprte,
Drummond, Pro.G én.Lenieux,

Powell.
S. Seatclerd

Shaw,
Wilson,

20. Wri ght.

Poulin,
Pouliot,

Bourassa, Dufresne, Loranger, P>évost,
Brodeur, liad)eth, Rhodes,

Bareu, erres, ilmi ctloumd, Pro.Gén. Robinson,
Cartier, Portier, Thomas, MacNab, Sir A. N. Ross, Sol. Gén.
Casault, Fortier, Octave C. Masson, Sinith, Sol. Gén.
Cauchon, Fournier, Iengher, Smith, Sidney,
Chabot, Gui, ion genais, Smith, James,
Chauveau, Guécrenont, Morin,
Daoust, Charles, Iincks, Morrison, .Tosrph C. Stevenson,
Daoust, Jean B. Jiolton, iifrrison, A.4gus, Taché,
Darche, Jobin, Mur)lel,, tibaudean,
Dionne, Labelle, O'Farrell, 59. Valos.
Dariwz, Antoine A. Lanton, Papin,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la Question principale ayant été mise, Que le Bil soit maintenant u

la troisième fois; la Chambre s'eQt divisée : et les noms ayant été demandésr,
ils ont été pris comme suit:

Alley1n,
Bell,
Belling1ham,
BlawAibet,

POUR.

Messieurs
Delong, Lemieux,
DesrauLiers, Loranger,
DeWitt, Lyon,
Dorion, Antoine A. Mkacbeth,

Ponliot,
Prérost,
Rankin,
Rwdes,

389
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Bourassa,
Brodeur,
Bureau,
Cartier,.
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Chauveau,
Chisholm,
Church,
Cook,
Daoust, Charles
Daoust, Jean B.

Dostaler, Macdonald, Pro.Gén. Ross, Sol. Gén.
Drummond, Pro.Gén. MacNab, Sir .A. X. Ross, James,
Dufre.ne, Masson, Shaw,
Felton, ' Matheson, Smith, SoI. Gén.
Ferres, . Meagher, Smith, Sidney,
Fortier, Thomas, Mongenais, Srniths, James,
Fortier, Octave C. Morin, Somerville,
Gill, • Morrison, Joseph C. Sout hwick,
lincks, Munro, Spence,
olton, Niles, Stevenson,

Jackson, O'Farrell, Terrili,
Langton, Patrick, Thibaudeau,
Laporte, Poulin, 69. Young.

CONTRE.
Messieurs

Brown, Foley, Lumsden, lurneý1,
Chapais, - ournier, Macdonald, John S. Robinson.
Darche, Frazer, McDonald, Roderidc, Scatcierd,
Dionne, Guévrenwnt, Mackenzie, Taché,
Fergusson, Jobin, Marchildon, Valois,
Ferrie, Labelle, .Mattice, IVilson,

Flin, .Larwill, rt, 28. Wvright.
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'Honorable M. le Procureur-Général Drunmond a proposé, secondé par l'Ho-

norable M. Morin, et la Question ayant été mise, Que le Bill passe, et que le Titre
soit : "Acte pour pourvoir à l'abolition des droits et devoirs féodaux dans le Bas-
" Canada ; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Alleyn, •

Bell,
Bellingam,
Blandeet,
Bourassa,
Brodeur,
Bureau,
Cartier,
Casault,
Cauchon, .
Cayley,
Chabot,
Chauveau,
Chislwlm,
Church,
Cook,
Crawford,
Daoust, Charles,

Aikins,
Brown,
Châpiis,
Dardhe,
Dionne,

Daoust, Jean B. Lenieux, Powell,
Delong, Loranger, Prévost,
Deçaulniers, Lyon, Rankin,
DeWitt, Mad>eth, Rhodes,
Dorion, Antoine A. Macdonald, Pro. Gé n. Ross, Sol. Gén.
Dostaler, MacNab, Sir A. N. Ross, James,
Drummond,Pro.Gén. Masson, Shat,
Dufresne, Matheson, Smith, Sol. Gén.
Feton, Meagher, Smith, Sidney,
Ferres, Mongenais, Snith, James,
Fortier, Th7omas, Morin, Somerville,
Fortier, Octave C. Morrison, Joseph C. Southwick,
Gill, Munro, Spence,
Hincks, Niles, Stevenson,
IHolton, O'Farrell, . Terrii,
Jackson, Patrick, Thibaudeau,
Langton, Poulin, 71. Young.
Laporte, Pouliot,

CONTRE.
Messieurs

Foley, Larwill, Murney,
Fournier, Lumsden, Papin,
Frazer, Macdonald, John S. Robinson,,-
Guévremont, McDonald, Roderick, Scatcherd,
Hartman, Mackenzie, Taché,

390 A. 1854.
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Fergusson, Jobin, Marchildon,
Ferrie, Labelle, Mattice,
Flint, Laberge, Merritt,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général

au Conseil Législatif, et demande son concours.

Valois,
Wilson,

32. Wright.

Drummond porte

L'Ordre du jour, pour prendre en considération le Second Rapport du Comité
Permanent des Dépenses Contingentes, étant lu;

La Chambre a, en conséquence, a procédé à prendre le dit Rapport en considé-
ration.

Et lequel Rapport ayant été lu de nouveau;
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Banque de Saint François; et après y avoir siégé quelque temps,M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Papin a fait rapport, Que le Comité
avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger
de nuveau.

onné, Que le Comité ait la permission de siéger de. nouveau Demain.

Ld re du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender les divers
Actes qui incorporent la Banque de la Cité, et pour augmenter son Capital,étant lu;

M. Holton a proposé, secondé par M. Antoine Aimé Dorion, et la Question
ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois; la Chambre
s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit;-

Aikins,
Alleyn,
Bell,
Blourassa,
Brodeur,
Brown,
Cartier,
Cauchon,
Cayley,
Chapais,
Chisholim,
Cook,
Crawford,
Daoust, Charles,
Daoust, Jean B.
Darche,

POUR.
Messieurs

DeWitt, Larwill,
Dionne, LeBoutillier,
Dorion, Antoine A. Lyon,
Drunmnond,Pro.Gén. Macbeth,
Felton, Mai:onald, Jo
Ferres, McDonald, R
Fortier, Thomas, Marchildn,•
Fortier, Octave C. Mattice,
Fournier, Merritt,
Fracer, Mongenais,
Hartman, Morin,
Hincks, Niles,
Iolton, O'Farrell,•
Jackson, • Papin,
Labelle, Patrick,

hnM
ode

Poulin,
Rhodes,
Ross, Sol. Gén.
Shaw,

S. Smith, Sol. Gén.
rick, Smith, James,

Somerville,
. Southwi.c,
Spence,
Stevenson,
Taché,
Terril?,
7ibaudeau,
Wright,

61. Young.

CONT RE.
1. M. Mackenzie.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le Bill a été, en -conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour amender les divers

"Actes qui incorporent la Banque de la Cité, et pour en augmenter le Capital."
Ordonné, Que M. Holton porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour étendre au Bas-Canada les dispositions de l'Acte pour établir un
Poids Uniforme pour les diverses sortes de Grains, Graines et Légumes dans le
Halut-Canada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième foie.
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Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour étendre au Bus-
Canada les dispositions de l'Acte pour établir un Etalon (le Poids pour les
diffrentes espèces de Grains, Légunes et Semences dans le Haut-Canada."
Ordonné, Que M. Mongenais porte le Bill au Conseil Législatif, et demande

son concours,

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender la Charte et
augmenter le Capital de la Banque de Montréa/, étant lu;

M. Ho/ton a proposé, secondé par- M. Antoine Aimé Dorion, et la Question
ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois; la Chamibro
s'est divisée : et les noms avant été demandés,; ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messivurs
Aikins, De lUitt,
.Alleyn, Lehon tlu'r, R/iodes.
Bell, oon eonA. ym
Bourassa, Dru wd. , S/w w,
Birodeuir, Fe/twu, S. Sol. Gén.
Brown.JlcDona!d, Ioderick, Smb, Mmes,
Cartier, rt, eas, llerc/,ldon, Sowervi/!c,
Cauetchon, Fort/et, oc/ave C. illice,
Cayley, 1ouraiwr, 3Ieagi1-r,
Chapais, F1raz er, iI'hnais, Si'vcnson,
Chisholn, Ifariman, jlior/n, Taché,
Cook, llincks, Niles,
Cra wford, lo/ton, O'Fl,'l eea
Daouat, Charles, Jackson,
Daonst, Jean B. Label, 61. Yoecn.

CONTRE.

1. MN iJiackenzic.
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmiative.
Le Bill a. été, en conséquence, lu la troisième foiq.
RésolM, Que le Biu passe.
Ordonné, Que M. Hoton porte le Bil au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender les Actes qui
Ont raDport à la Compagnie du Grand, Tronc de Chemin de Fer du Canada,

Dtant mlu;
1. CarFier a proposé; secondé par la'onorable M. tncks, et la Question

ayant été proposée, Que le Bil soit maintenant lu la troisième fois
L'hlonorable M. .Merrit.t a proposé, en amendement à la Quesýtion, secondé

par l'H1onorable 11. Yoiitng, Que tous les mots après "soit," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, de manière à insérer les mots: "amendé, en ajou-
"tant la Clause suivante à icelui: "Attendu que la (deuxième Clause de l'Acte

16 'Vic., chap. 75, pourvoit à ce qu'il ne soit pas luis d'obstacle à la libre navi-
"gation du Fleuve Si. Laurent; et attendu que les Plans publiés alors repré-
sentaient la hauteur requise comme étant de cent deux pieds: A ces causes,

"qu'il soit statué, que dans le cas où la hauiteur mentionnée dans le contrat avec
"MM. l'elo ct Compagnie, serait reconnue être insuffisante après qu'on aurait

"1fait disparaître les obstructions qui sýe trouvent dans le Fleuve SL. Laurent, de
"11manière à permettre le i)assage (les Vais.seaux tirant dix piedsd'eau, la dite
"11Compagnie du Grand Tronc construira, à ses propres3frais, un Pont-levis bon
"11et suffisant, nonobstant tout Ordre du Gouverneur en, Conseil a ce contraire,"
insérés en leur place;
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Et la Question ayant été rrijise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs.
Aikins, Deitt, M acdona1 1 , John S. MI'erritt,
Brown, Flint, Mackenzic, Wright,
Chisholm, Frazer, Marchildon, 15. Yozing.
Darche, Hlartinan, Mfattice,

CQNTRE.

Messieurs
Alleyn, Dorion, Antoine A. Mcaghcr, Ross, Sol. Gén.
Bell, Ferres, ilion genaise Roe;, James,
Bellingham, Foley, Morin, Shaw,
Brodeur, Fortiecr, Octave C. J1orrison, Josepli C. SMith, Sol. Gén.
Burton, Fournier, iliorrison, Angus, Snith, Sidney,
Cartier,rney, Smith, James,
Cauchon, Hiolton; Ni/es, Somervî1lc,
Cayley, Jackson, O'Farrell, Soît kwick,
Chapais, Labelle, Jouiin, Spence,
Ohauveae, Langigon, Pouliot Stevenson,
;rauford, Loranger, Powell, acé,

Daoust, Chtarlee, Lyonm, oRankin, Terrili,
Doust, Jean, B. MaLcbetil, .R/)dêso 55. rs,7tibaudau.
Dionne, llf.cdoialdPro. Gén. RobinAn g

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bi soit maintenant

Rlu la troisième fois
M. Ferres a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Ghiskoim,

Que toms les mots après "lsoit," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à, insérer les mots: "amendé, en insérant la Clause suivante,, après
"la SOme Clause d'icelui. IlEt qu'il soit statué, qu'à l'endroit où le dit Grand

t"Tronc dé, Chemin de Fer traversera la voie du Chemin de Fer de Montréal et
le&NtewI-York, le dit croisement se ra effectué en plaçant la voie du Grand Tronc
~du Chemin de Fer de manière à ce qu'elle ne soit pas de moins de dix-sept
'pieds au-dessus du tracé du dit Chemin de Fer de Montréal et Neo- York," en

leur place ;
Et la Question ayant été mise sur l'Am-endement; la Chambre s'est divisée:

-Et la Question a passé dans larnégative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant la

la troisième fois;
I. Browrs a proposé, en amendement à la Question, secondé par l'Honorable

M. Merriti, Que tous les mots après "soit," jusqu'à la fin de'la Question, soient
retranchés, de manière à insérer les mots: "amendé, en ajoutant la Clause
<'suivante à iclui: "Et qu'il soit statué, que nonobstant toute disposition au
"contraire dans aucun Acte d'incorporation pour aucune section du dit Chemin

de Fer, il ne sera pas loisible à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin
de Fer d'exiger des passagers de première classe sur toute partie du dit Che-
min de Fer ou sur aucun deses embranchements, plus de deux deniers cou-

"tant par mille, ou des passageri de seconde classe plus d'un denier et demi
"par mille; et qu'un train au moins ayant des chars pour des passagers de
"troisième classe fera le trajet chaque jour sur toute la oingueur de la ligne,"
en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendemnent ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été deman4és, ils ont été pris comme suit
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Illeyn,
Bell,
Bellingham,
Bodcur,
Burton,
Cartier,
Cauclion,
Cayley,
Chapais,
Chauveau,
Crawford,
Daoust, Charles,
Daoust, Jean B.

FOUR.
Messieurs

Flint, .McDonald. Roderick,
Frazer, .Mackenzie,
Hwtin:. n, . Narchildon,
Jackson, Mattice,
Macdonald, Johin' S. Mlerritt, 20.

CONTRE.
Messieurs

POUR.
Messieurs

De Witt, Mattice,
Dorion, Antoine A. ieagher,
Dru mmond, Pro.Gén. Mon genais,
Ferres, Mor»in,
Fournier, M'orrison, Joseph C.

incks, llorrison, Angus,
J1ckson, Murney,
La>elle, Niles,
Langton, Patrick,
Loranger, Poulin,
Lyon, Pouliot,
Macbeth, Powell,
Mliacdonald,Pro.Gén. Rankin, 52

CONTRE.
Messieurs

Nurney,
O'Farrell,
Powvell,

Young.

Rhodes,
Robinson,
Ross, Sol. Gén.
Ross, JTames,

Snith, Soi.Gén.
Smith, Sidney,
Snith, James,
Soth wick,
Spence,
Stevenson,
Taché,
Terrill.

Brown, Frazer, Mackenzie, O' Farrell,
Cheisholm, HTartn, Marchildon, Wright,
Darche, .Macdnald, John S. Merritt, 14. Young.
Flint, .lcDonald, Roderick,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu une troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour amender les Actes

Telatifs à la Compagnie duGrand Trone de. Chemin de Fer du Canada."
Ordonné, Que M. Cartier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie de Navigation Océanique à la Vapeur
de Montréa/, a été, en conformité de 1 Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le BiIl passe, et que le Titre soit: "Acte pour incorporer la Com-
pagnie des Bateaux. à Vapeur Océaniques de Montréal."

Ordonné, Que M. Holton porte le Bill au Conseil Législatif, et demande sôfn
concours.
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Brown,
Daoust, Charles,
Darche,
De W'itt,
Dorion, Antoine A.

.Illeyn, Daoust, Jean B. Macdonald,Pro.Gén. Robinson,
Bell, Dionne, Meagher, Ross, Sol. Gén.
Bellin ham, Drumnnond,Pro. Gén. ilongenais, Ross, James,
Brodeur, Ferres, llorin, Shaw,
Burton, Fournier, Morrison, Joseph C. Smiti, Sol. Gén.
Cartier, INncks, Morrison, Angus, Snith, Sidney,
Cauchon, Labelle, Niles, Smith, James,
Cayley, Loranger, 1>atrick, Spence,
C/hapais, Lyon, Rankn, 'a ch,é,
Chaureau, Macbeth, Rhodes, 41. Tiibaudeau.
C'rawfordl,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la Question principale ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu

la troisième fois; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-
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L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour augmenter le Capital
de la Ban ite Co.uinerciale du 1)istrict de .Midland, étant lu;

M. iolton a proposé, secondé par M. Antoine Aimé Dorion, et la Question
ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois; la Chambre
s'est divise : et les noms ayant été demandés, ils out été pris comme suit: -

POUR.

Aikins,
Ail yn,
Bell,
Bolerassa,
Brodeur,
Brown,
Cartier,
Cauchon,
Cayley, -
Chapais,
Chisholm,
Cook,
Crawford,
Daoust, Charles,
Daoust, Jean, B.
Darche,

Messieurs
De iitt, Làirwill, Poidin,
Dionne, LeBoutillier, Rhodes
Dorion, Antoine A. Lyon, Ross, Sol. Gén.
Drummond,Pro.Gén. Macbeth, Shaw,
Felton, Jlacdonald, John S. Smiîth, Sol. Gén.
Ferres, McDonald, Roderick, Smith, James,
Fortier, Thomas, Marchildon, Somerville,
Fortier, Octave C. Mattice, Southwick,
Fournier, Meagher, Spenc*
Frazer, Mongenais, Stevenson,
lartman, Morin, 7aché,
lincks, Niles, Terrill,
Holton, O'Farrell, Thibaudeau,
Jackson, Papin, Wright,
Labelle, Patrick, 61. Young.

CONTRE.
1. M. Mackenzie.

Ainsi, elle a passé dans l'affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, l la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit : "l Acte pour autoriser la

"Banque Commerciale du District de Midland à augmenter son Capital et pour
"faciliter le transfert des Actions en certains cas."

Ordonné, Que M. Holton porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour augmenter le Capital
de la Banque du Haut-Canada, étant lu;

M. Holton a proposé, secondé par M. Antoine Aimé Dorion, et la Question
ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois ; la Chambre
s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins,
Alleyn,
Belt,
Bourassa,
Brodeur,
Brown,
Cartier,.
Cauchon,
Cayley,
Chapais,
Chiskolm,
Cook, .
C<rawford,
Dause, Charles,
Daosse, Jes ë.

DeWitt, Larwi!I, Poulin,
Dionne, LeRoutillier, Rhodes,
Dorion, Antoine 4. 4Ion. Ross, Sol. Gén.
Drunmmond, Pro. Gén.Madeth, Siww,
Felton, Mac4onald, John S. Smith, Sol. Gén.
Ferres, McDonald, Roderick, Smith, James,
Fortier, Thomas, Ilarchtildon, Somerville,
Fortier, Octave C. Mattice, Southwick.,
pournier, Me7agher, Spence,
Frazer, Ilon genais, Stevensn,
Hartnan, lorint, Taché,
Hincks, yiles, Terrill.
.dten, O'Parrd, Thib&udeau
Jckon -Papin, Vight,
labie, Patrick, 61. Young.
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CONTRE.
1. M. Mackenzie.

Ainsi, elle a passé dans l'affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit : " Acte pour autoriser la
Banque du IIaut-Canada à augmenter son Capital, et pour faciliter le transfert

" des Actions en certains cas,"
Ordonné, Que M. Ilolton porte le Bill au Conseil Législatif, et demande soni

concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour augmenter le Capital de
la Banque du Peuple, étant lu ;

X. Antoine Aimé D9rion a proposé, secondé par M. Holton, et la Question
ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu h troisième fois ; la Chambre
s'est divisée: et les noms ayant été deinandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Aikins,
* Aleyn,

Bell,
Bourassa,
Brodeur,
Brown,
Cartier,
Cauchon,
Cayley,
Chapais,
Clisholn,
Cook,
Crawford,
Daoust, Charles,
Daoust, Jean B.
Darche,

DelVitt, Laricill. Poulin,
Dionn', LeBontillier, Rhodes,
Dorion, Antoine A. Lyrn, Ross, Sol. Gén.
Dru mmond, iro.Gén. iacheth, Sha w,
Felton, Mfacdonald, John S. Smith, Sol. Gén.
Ferres, McDonald, Rodcrick, Smith, James,
Fortier, Thonas, Marchildon, Somerrille,
Fortier, Octave C. Mftattice, Southwick,
Fournier, Meagher, Spence,
Frazer, Mongenais, Stevenson,
Hartmian, Mlorin, Tché,
Hincks, Niles, Terrill,
Bolton, O'Farrell, Thibaudea*,
Jackson", Papin, Wright,
Labelle, Patrick, 61. Young.

, CONTRE.

1. M. Mackenzie.
Ainsi, elle a passé dans l'affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit : " Acte pour augmenter le Ca-

pital de la Banque du Peuple et pour d'autres fins."
Ordonné, Que M. Antoine Aimé Dorion porte le Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour autoriser une augmenta-
tion du Capital de la Banque de Québec, et pour d'autres objets relatifs à la dite
Banque, étant lu;

M. Alleyn a proposé, secondé par M. le Solliciteur-Général Ross, et la Question
ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu la troisièrre fois; la Chambre
s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Aikins,
Alleyn,
Bell,
Bourassa,
Brodeur,
Brown,
Cartier,

MWessieurs
DeWitt, Lartwill, Poulin,
Dionne, LeBoutillier, Rhodes,
Dorion, Antoine A. Lyon, Ross, Sol. Gén.
Drummond, ProýGén. .Macbet, Shaw,
Felton, Macdonald, Jotn'S. Smith, Sol. Gén.
Ferres,- Mcbonald, Roderick, Smith, Jamses;
Fortier, Tkoenas, &ardhildon, Somerville, -



18 Victorir. 23o--24o Noteilibris.

Catylcy,
Chapais,
Chiisholin,
Cook,
Crauford,
Daoust, Charles,
Daoust, Jean B.
Darche,

Fortier;, Octabe Cà
Fournier,
Frazer,
Hartîmanl,
Hincks,
Holton,
Jackson,
Labelle,

jattiee,
Meiaghecr,
M11on genais,
Mqrin,
Niles,
O' Farrell,
Papin,
Patrick,

Soulhwiek,
Spence,
Stevenson,
Tardié,
Terrill,
Thi baudeau,
Wright,

61. oung.

CONTRE.

1. M. Vacketzie.
Ainsi, elle a passé dans l'affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fôi.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour autorisér la Baiquè

"<de Quéhec à augmenter son Capital, et pour d'autres fins relatives à la dite
Banque."
Ordonné, Que M. Alleyn porte le Bill au Conseil Législatif, et dermandé #6t

concours.

M. Brown a proposé, secondé par M. Mackenzie, et la Question ayant été mise,
Que la Chambre s'ajourne maintenant ; la Chambre s'est divisée: et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Brodeur,
Brown,
Cauchon,
Chisholm,
Daoust, Charle4,
Daoust,, Jean B.

Darphe,
De Witt,
Dorion, Antoine A
Fortier, Octave C.
Fournier,
Hfartmanu,

Messieurs
Labelle,
Macdonald, Pro. Gen.

. Mackenzie,
Marchildon,
M4uice,
Mongenais, 24

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Holton, Patrick,
Alleyn, Lutngton, Poilin,
Bell, Lyon, Powell,
Bellingham, MacÉeth, Mankin,
Drummond, Pro. Géty. Alorriso, Angts, Rodes,
Ferres, Niles, Robinson,

Ainsi, elle a été résolue dans Paffirmative.
Et la Chambre s'est en conséquence ajoutée.

iring,
O'Farrélt,
Îlost, Sol. Gén.
.Smih, JAntes,
&pence,

SWright.

Ross, James

- Out iniek,
*. Youing.

¼'neris, 240 die Novembris;

ANNo 18° VicTeRiM RiernA, 1854.

LES Pétitions saivantes ont été séparément présentéeset rnises sur la table
Par M. Church,-la Pétition de John S. French et autres, occupants de cer>

tains Lots dans la 1ère Concession du Township d'Oxeford, Comté de drenville.
Par M. James Smith,-la Pétition de la Municipalité du T'ownship de ilari.

posa ; et la Pétition d'A. A. McLauchlin et autres, du i'ownship de faipa.
Par M. Matice,-la Pétition de la Division Charlesville, No. 941', de Pl'rdre

des Fils de la Tempérance.
Par M. Lumsden, -fa létition d'liiurd; fler et autres, du 'Tôwnship dé

Thitby, Comté d'ôntario.
Par M. Jean Baptiste .baoUt,.-la Pétitioi de Jo&ep »oHon et auntes, du

Comté des ibeu.n Ea. o

391



398 24° -7orembris*.' A. 1854.

Par M. Carlier,-la Pétition de Joseph Menard et autres, de la Paroisse de Si.
Athanase.

Par M. Valois,-la Pétition d'I. TaY/or et autres, Syndics des Chemins à
Barrières de ilionlréal.

Par M Cauchon,-la Petition de J. C. Chapais, Ecuyer.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin ; demandant certains amendements

à l'Acte d Amendement de la Loi des Jurés de 1851, pour le Haut-Canada.
D'Ira Schofield, du Township de London ; se plaignant qu'il a été privé par

Acte du Parlement de certaines Terres pour lesquelles il avait un permis d'oc-
cupation pour un' Octroi gratis en sa qualité de premier Colon du dit Township,
et demandant à être rétabli dans ses anciens droits, ou d'être indemnisé au
moyen d'autres Terres dle la Couronne.

De Messieurs Gil/espie, Mofatt et Compagnie, et autres, Marchands, Ban-
quiers, Commerçants et autres, de la Cité de Montréal ; demandant que certaines
mesures soient adoptées pour prévenir les Incendies, la destruction et la perte
des propriétés, pour en constater les causes, et pour évaluer les dommages en
certains cas.

De Roger Boivin et autres, du Township de Settrington, Comté de Saguenay;
demandant une aide pour ouvrir et construire des Chemins dans le dit Comté.

De Thomas Simard et autres, des Paroisses de la .Malbaie, Ste. Agnès, St. Fi-
dèle, St. Irenée, et des Townships de Sales et Callières, Comté de Sagueniay ; de-
mandant l'établissement de deux Chefs-lieux de Comté dans le dit Comté, qui
serviront alternativement, de manière à faire cesser les inconvénients provenant
de la grande étendue du Comté.

De Joseph Perron et autres, (le la Paroisse de St. Louis de l'le aux Coudres,
Comté le Saguenay ; demandant une aide pour la construction d'un Quai à un
certain endroit appelé LaPrairie dans le dit Comté.

M. Ferres a proposé, secondé par l'Honorable M. Young, et la Question ayant
été mise, Que la Pétition d'Hammnond Gowen Hall, du Towship de Leeds, Comté
de Mégantic, soit renvoyée au Comité Permanent des Dépenses Contingentes ;
la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'affirmative.

M. Foley, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérité de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Ar-
genteuil, a informé la Chambre, Que sur la demande du Conseil pour le Membre
siégeant, un délai de trois semaines a été accordé par le Comité, pour donner au
Membre siégeant le temps de présenter sa Liste des Voteurs objectés , laquelle
Liste, ainsi que celle du Pétitionnaire, devront être délivrées au Greffier en Chef
de cette Chambre, le ou avant le quinzième jour de Décembre prochain.

M. Felton, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Quatorzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-.

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et a adopté certains amendements
à chacun d'eux, qu'il demande la permission de soumettre,à la considération de
Votre Honorable Chambre:-

Bill pour autoriser les Syndics et Membres de l'Eglise de Sion, à lIlontréal, à
aliéner et hypothéquer certaines propriétés deladite Eglise, et pourd'autres fins:

Bill pour autoriser la Ville de London à prélever Soixante mille louis pour
opasolider la Dette de la Ville, et pour d'autres objets:

iul pour incorporer la compagnie d'eorauce sur la Vie et de Placemewt:
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Bill pour autoriser le Comté de Iidd/esex à négocier un Emprunt de Cent
mille louis, pour consolider la Dette du Comté.

Quant au Bill mentionné en dernier lieu, Votre Comité remarquera que bien
que présenté sous le titre donné plus haut, les dispositions autorisent le Conseil
Municipal de Midd/esexv à prélever Cent trente mille louis, pour les besoins in-
diqués. Votre Coihité trouve, en examinant le Rapport du Comiti- Permanent
des Ordres Permanènts sur la Pétition du Conseil Municipal, que l'Avis concer-
nant la mesure actuelle publié par les Pétitionnaires mentionnait une somme de
Cent mille louis seulement, bien que la somme la plus forte fut insérée, dans la
Pétition : le Comité recommande en conséquence que le montant soit limité à
Cent mille louis; et Votre Comité a cru devoir amender le Bill en réduisant à
Cent mille louis le montant dont l'Emprunt est autorisé en vertu de ses dispo-
sitions.

Votre Comité a aussi examiné les Bills suivants, et il est convenu d'en faire
rapport sans amendement:-

Bill pour incorporer la Bourse de Toronto
Bill pour incorporer la Compagnie (le Charbon de Toronto:
Bill pour amender l'Acte pour remettre en vigueur l'Acte qui autorise les Ha-

bitants de la Seigneurie d'Yanaska à régler la Commune de la dite Seigneurie.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser le Comté de Mdd/esez à négocier un
Emprunt de Cent mille louis pour consolider la Dette du Comté, tel que rapporté
du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un.Comité de toute
la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des Mem-
bres de cette Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser la Ville de London à prélever Soixante
mille louis, pour consolider la Dette de la Ville, et pour d'autres objets, tel que
rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des Mem-
bres de cette Chambre

Ordonné, Que le Bill pour autoriser les Syndics et Membres de lEglise de
Sion, à Montréal, à aliéner et hypothéquer certaines propriétés de la dite Eglise,
et pour d'autres fins, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Pri-
vés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance sur la Vie et
de Placement, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés,
soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Mégantic,
tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un
Comité Général, à la prochaine Séance de la Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Bourse de Toronto soit renvoyé à un
Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Alley. ait la permission d'introduire un Bill pour venir en
aide aux Banqueroutiers, et pour l'administration de leurs biens.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
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lu ponr la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi,
le vingt-quatrième jour de Décembre prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie de Charbon de Toronto,
soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain..

Ordonné, Que la Pétition de J. H. Glass,- Président, et .1 R. Gemnmill, Secré-
taire, au nom d'une assemblée publique des habitants du Comté de Lanbton,
soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte pour remettre en vigueur l'Acte qui
autorise les habitants de la Seigneurie d'Yamaska à régler la Corhmune de la
dite Seigneurie, soit lu la troisième fois Lundi prochain.

Ordonné, Que la Réponse relative aux Concussionnaires Publics, qui a été pré-
sentée Mardi dernier, soit renvoyée au Comité Permanent des Comptes Publics.

Ordonné, Que M. Ciîsholm ait la permission d'introduire un Bill pour révoquer
certains, Actes y mentionnés, qui pourvoient à l'union des Compagnies de Che-
mins de Fer, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Stevenson ait la permission d'introduire un Bill pour dissiper
tous les doutes relativement à certains Mariages dans le laut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Chabot ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer l'Hospice de St. Joseph de la M1iaternité de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à,la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que M. Chisholm ait la permission d'introduire un Bill pour empe-
cher les Compagnies de Chemins de Fer de transporter des passagers sur leurs
Chemins, jusqu'à ce qu'iceux ou partie d'iceux soient entièrement complétés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Joseph Curran Morrison ait la permission d'introduire un
Bill pour amender la Loi relative- aux Droits Equitables non ouverts.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Cauchon, secondé par M. Gill,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Eleetion de Lotbinière ait

la permission de s'ajourner jusqu'à Mardi prochain, à dix heures et demie de
l'avant-midi.

Ordonné, Que M. Dufresne ait la permission d'introduire un Bill pourtablir
des Cours de Conciliation, et faciliter le réglement des Actions Civiles par Arbi-
trage en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.
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Ordonné, Que M. Felton ait la permission d'introduire un Bill pour abroger
les Actes pourvoyant à l'incorporation des Compagnies à Fonds Social des Mines,
Manufactures, et pour d'autres lins, et pour établir d'autres dispositions relative-
ment au même objet.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi,
le cinquième jour de Janvier prochain.

Ordonné, Que M. Thomas Fortier ait la permission d'introduire un Bill pour
amender de nouveau l'Ordonnance relative à l'érection des Paroisses et à la
construction des Eglises dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné. Que M. DeWitt ait la permission d'introduire un Bill pour abroger
toute partie d'aucune Loi en force dans le Bas-Canada, qui autorise la vente des
propriétés par autorité de Justice les jours du Dimanche.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Proenreur-Général Macdonald ait la permission
('introduire un Bill pour amender l'Acte, intitulé: " Acte pour étendre la fran-
" chise Electorale, et pour mieux définir les Qualifications des Voteurs dans cer-
"taines Divisions Electorales, en pourvoyant à un système pour l'enregistre-

nient des Votes."
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Lalerge du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Montmagni, a informé la Chambre, Que William Frederick Powell, Ecuyer,
Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la
réunion du dit Comité, aujourd'hui.

Ordonné, Que M. Powell comparaisse à sa place dans cette Chambre, à la
prochaine Séance.

Sur motion de M. Sidney Smniilh, secondé par M. Aikins,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellenée le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, par
P'Otlicier qu'il appartient, un Etat indiquant le montant des Dé hntures du Pa-
lais de Justice de Montréal, qui ont été vendues, comment, à qui et à quel prix,
et quand elles l'ont été.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Scatcherd ait la permission d'introduire un Bill pour rendre
la Magistrature locale élective dans le IHlau/-Canada.

Il a, en conséquence, présenté là dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi,
le huitième jour de Décembre prochain.

Ordonné, Que M. Matheson ait la permission d'introduire un Bill pour exiger
que tous les Réglements desConseils de Township, dans le Ilaut-Canada, pour

51,
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prelever des deniers, non reqis pour les dépeises ordinaires de tels Townships,
oit a s me îî en mapa H th I iJemirs NHi<iJIiax. aîvantgnilse

VI(tî iilell lit \ d ',G el pt r d .it :s lL i .1.VcYs H u uic~ ià iQdlitt:s de oWn

Il I, en c'nW glc', pr:eui e dit b ilì àlh Ci abre, lequel a été reçu, et
lu pour la premiere fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Robinson, secondé par M. Seeenson,
Résoli, Qu'il soit présente une huiilble Adresse à Son Excellence le Gouver-

ieur-Général, demandant qu'une Copie du Traité ou des Traités récemment faits
avec les Sauvages de SwgerYi et du Lac uron, relativement à 'achat des
Terres connues sous le nom de R{erves des Sauvages dans cette localité, soit
mise devant cette Çlhmbre.

O)rdoné, Que la dite A dresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Génémal, par tes .Membres te eelle C hambre qui forment partie de 1'Honorable
Conseil E£écutif de cette Province.

Or-/onné, Que M. P>aptin ait la )(rimIissioti d'introduire un Bill pour incorporer
la Vi lle de Fore/.

Il a, en conséquence, presente le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,et
lu pour la.. première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Ven-
dredi procliaiu.

Message di Conseil Légi:latif, par John Fc;ig's Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres~ en Chanelhlesi L : -

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif prie cette Chambre de permettre à Lu/ier H. Ho/ton,

Ecuyer, un de ses Membres, de comparaître et rendie témoignage devant le
Comité Spécial dt Conseil Législatif, chargé de s'enquérir des accusations por-
tées contre les Membres de la dernière Administration.

Et ensuite, il s'est retiré.
Résoli, Que cette Chambre enverra une réponse au dit Message par l'un de

ses Messagers.
Et le Maître en Chancellerie a été appelé, et M. l'Orateur Pa informé de ce

que dessus.
Et alors, il s'est retiré de nouveau.

L'Honorable M. Cay/ry a proposé, secondé par l'Honorable Procu-reur-Géné-
ral Macdonald, Que les divers Actes réglant les Droits de Douane dans cette
Province, ainsi que cette partie du Discours (le Son Excellence le Gouverneur-
Général fait diu Tiône, à l'ouverture de la présente Session, qui a trait à la
révision du Tarif, puiseent être lus; et lesquels ayant été lus :

L'Honorable M. C(ayley a proposé, secondé par lHonorable Procureur-Général
.Mac'lona/d, et la Quesiion ayant été proposée, Que cette Chambre se forme im-
médiatement en Comité pour prendre les dits Actes en considération, et l'oppor-
tunité d'y laire certains amendements;

M. Broien a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Perrie,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " il est expédient de remettre la considération du
" Tarif à Mardi prochain, de.manière à ce que les Estimés pour l'année 1854,

maintenant presque expirée, puissent être mis devant la Chambre, et qu'on
"puisse par là obtenir des données positives pour constater si on pourrait faire

des réductions plus considérables sur les Droits de Douane que celles pro-
"posées, en égard à l'état des Finances Publiques," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée : et
les noms ayant été it été pris comme suit:-
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POUR.

Bourassa,
Brou-n,
Darcie,
De Vit,
Dionne,
1)otion. Antoine A.
Dostaler,

Dufresne,

Flint,
Foley,
Frozer,
Guévre,nont,
Hatman,

Messieu rs
Hlolton,'i
Lv msden,
MIacdonad,
M~cDonald, j

Mlacken zie,
M a rchildon,
Miati ice,

CONTRE.
Messieurs

Aleyn,Daust, Jean Leieu,
Bel, Desaulniers, Loranger,
Belingam,unzon, Pro. Gér. Lyon, BOss, Sol. Gén.

Il/it /e t, tirs, acbtShtatc,
Cortier, Thomas, ariacronald, ProGén-Smith, Sol

(a/eFo,-tier, Octave C. LlIacNVab, Sir A..N. Smnith, 'SidIney,
Cauchon, Fonier, Ilisson, Smith, J'rnes,
Cayley, Ifincks, Meaghcr,
Chabot, .Iackson, 310)gcnas, Sont hwicl,
Chapais, LaeMee'!ile, Spe»ce,
Chaiveau, Langton, .llarrison, Angus, Sterensen,
CIsiç/hol/m, Lapwrte, Patrick,
ChurchLarill, ozn, Thibadeau,
Crawford, LeBoutillier, Pouliot, 57. Yilding.
Crysier,

Ainsi, elle a passé dans la négative.L
Alrla Question principale ayant été mise; la Chambre s'est divisée :-Et

la QueDstion a été résolue dans l'affirmaRive.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé, quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Crawtzfor-d a fait
ralport, Que le Comité avait passan plusieurs, Résol.Gtions.

Ordonne, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

L'Honorable MI. GPauveau, l'un des Conseillers Exécutifs d Sa Majesté, a
présenlé, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouvernieur-Général,
-Réponse à une ,Adresse de l'As,.semblée Législative à Son Excellence le Gou-
verne ur-Général, datée le 31 du mois dernier, priant Son Excellence de faire
mettre devant la Chambre des renseignements sur la nature du titre accordé aux
personnes qui jouissent maintenanh lu droit exclusifaux Pcheries ds places
suivantes: Peach Islaid et Fi n Island, dans la Rivière du Détroit, et la
Pointe Pelée sur le Lac Erié.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 23 Novembre 1854.

Par Ordre,
Pierre J. O. Chauveau,

Secrétaire.

Département des Terres de la Couronne,
Québec, 15 Novembre 1$54.

Monxsieur,-J'ai l'honneur de vous informer, en réponse à votre Lettre du 2
courant, me demandant de vous fournir quelques informations pour l'Assemblée
Législative, qu'un Permis d'Occupation de Peach Island, vis.à-vis le Township
de Sandwich1, a été émis en faveur de *'llian McCrue, Ecuyer, en vertu glun
Ordre en Conseil du.16 Juin 1834.

Relativement à la Pointe Pelée, un Pe mis d'Occupation pour les 450 acres,
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au sud d'icelle a été émib en l'année 1816, en faveur de M. Thomas Paxton,
sous 'autorité d'un Ordre eu Conseil du 27 Aoùt 18 15' Ces Permis d'Oceupa-
tion ayant été préparés dans le Bureau dui Secrétaire Provincial, vous aurez la
facilité de 'pouvoir dire s'ils contiennent quelque clause spéciale conférant des
privilégés exclusifs de Pêche.

Quant à l'Isle de la Bataille, autrement connue sous le nom de I'Isle aux
Dindes, les registres de ce )épartenent ne contiennent aucune émission de Bail
ou Permis d'Occupation ; quoique le ler Aoùt 1826, il fut fait rapport d'une de-
rmande de M. Thomnas Pax/on, pour l'information de Son Excellence le Lieute-
nant-Gouverneur, par l'Arpenteur-Général, il n'y a aucune preuve dans ce
Bureau qui démontre qu'une permission a été obtenue par quelque personnes pour
en assumer la possession exclusive à l'effet d'établir une Pêcherie. L'Acte dit
Naval Vesting Acting Aci fait de la P>ointe Pelée'une Réserve pour la Marine.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Edmund A. ilIeredith, Ecuver, Votre obéissant et humble Serviteur,

Assistant Secrétaire, Ouest, A. N. forin,
Etc., etc., etc. Comissaire.

Province (lu Canada.
Par Son Excellence le Lieutenant-Général le Très-Honorable Charles Murray,

Comte Catheart, (le Cathlart, dans le Comté de Renfreu-, C. C. B., Admi-
nisirateur du Gouvernement de la Province lu Canada, et Comnmandant des
Forces dans l'Amérique Britanniqie dit Nord, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, Salut:
Sachez maintenant que j'ai octroyé et que j'octroie par ces présentes à Thomas

Paxton, Gentilhomme, de la Ville d'Amhersthurg, dans le Comté d'Essex, dans le
District de l'Ouest, un permis d'occupation d'un certain lot ou lopin de terre dans
le Township de Mersea, dans le Comté d'Essex, dans le District de l'Ouest, en Notre
dite Province, contenant en tous Quatre cent cinquante acres, plus ou moins, se
composant de la partie sud de la Pointe Pelée, autrement appelée Soutlh Foreland,
pour une Pêcherie, c'est à savoir,-à partir de la plage de l'extrémité du Lac
Brié, de là au Nord-ouest, le long de la plage, jusqu'à une distance de Quatre
cent cinquante acres, de là, nord, Soixante et douze degrés est, en traversant la
Pointi, cinquante-et-une chaînes et cinquante chaînons, plus ou moins, jusqu'à la
plage sur le côté est de la dite Pointe, de là, sud, toujours en suivant la dite
plage jusqu'au lieu le départ; en réservant, toutefois, le libre accès sur la rive
(le la dite Pointe, à tous vaisseaux, bateaux et personnes, avec pouvoir de possé-
der et occuper le dit lot ou lopin de terre durant bon plaisir, en payant pour ce
le prix de l'occupation, du lot ou lopin susdit, annuellement, à Sa Majesté, ses
Héritiers et Successeurs, la rente ou somme de Dix louis dix chelins, argent
légal de la dite Province du Canada, en deux parts égales, le ving-et-unième
jour de Janvier et le vingt-et-unième jour de Juillet dé chaque année ; le premier
paiement devant être fait le ving-tit-unièné jour de Juillet prochain : Pourvu
toujours, que le dit Thomas Paxton, lorsqu'il en sera dûment requis, devra remettre
le dit lot on-lopin de terre libre de toute réclamation en. compensation des bâ-
tissés'ou améliorations qui auront ou pourront être faites sur icelui.

Donné sous mon seing et sceau, à ilontréal, ce vingt-et-unième jour de Jan-,
vier, en l'année de Notre -Seigneur- Mil huit cent quarante-six, et de Sa
Majesté la neuvième.

Par Ordre, (Siié,) Cathcart.
(Signé,) D. Daly,

A0A1 A. 1854l.
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Note.-Les Registres du Bureau du Secrétaire Provincial ne font aucune
mention qu'un Permis d'Occupation ait été émis pour l'Isleà la Bataille. Il n'a,
pas été tenu note du Permis d'Occupation mentionné dans la lettre ci-jointe du
Commissaire des Terres de la Couronne, comme ayant été émis en faveur de
William McGrae, Ecuyer, en l'année 1834.

Bureau du Secrétaire, Pierre J. O Chauveau,
Québec, 28 Novembre 1854. Secrétaire.

M. Mîasson a propose, secondé par M. Sonervil/e, et la Question ayant été
mise, Que la Chambre s'ajourne:-Elle a passé dans la négative.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour légaliser les Cotisations
faites dans le Haut-Canada durant l'année 1854, et prolonger le temps fixé pour
faire les dites Cotisalions, étant lu:

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, M. Sid-
wey Smith, M. Lyon, M. Fo/i et M. Angus Miorrison, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Brown, et la Qnest ion ayant été mise,
Que cette Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est divisée: et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Brown,
Fra zer,

Aikins,
Brodeur,
Cartier,
Cauchln,
(ayley,

Chapais,
Chauveau,
Chisholm,
Crawford,
Crysler,

Ainsi, elle

Messieurs
lacdonald, John S. Masson,

Macken::e, Smith, James,
CONTRE.

Messieurs
Daoust, Jean B.
Darche,
Dionne,
Dostaler,
Druîmmond, Pro.
Ferres,
Foie, -
Fortier, Octave
Fournier,
Guévremont,

a passé dans la négative.

Hartian,
Rincks,
Ilolton,
Labelle,

Gén.Laporte,
Laru:ill,
Lyon,

C Miaebeth,
Macdonald, Pro.Gén.
IlIon genais, 40.

Somerville,
8. Southvick.

Morin,
.Poulin,
Poueliot,
Smith, Sol. CGén.
Smith, Sidney,
Spence,
Stivenson,
Thibaudeau,
Yeilding,
Young.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture lu Bill, pour amender l'Acte d'incor-
poration de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord, étant lu ;

Le Bill a été, en -conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Alors, sur motion de M. Somers'ille, secondé par M. Masson,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.
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Luoe, 7° dic Novem!>ris ;

Axso 18° VrIcTRr REGINE, 1854.

L'ORATEUR a mis devant la Chambre, État des Aflàires de la Cotmpa-
gnie d'Assurance Occidentale, reçu en confv nité de l'Ordre de cette

Ciambre du 14 Septembre dernier.
Pour le dit Etat, voir Appendice (E E.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Angues Morrison,-ha Pétition de George [right et autres, du Town-

ship de Médonté ; et la Pétition de Jo>seph Finch, junior, et autres, du Township
d' Oro.

Par M. Sout.ick,-la Pétition d'Edivard Erntinger et (autres, lu Ccmt
d'E/gin.

Par M. Gué,rrenont,-la Pétition de Wi//lian Craib et autres, Syndics de
lEcole Séparée du Bourg de W/i//iai IIenry.

Par M. Chishom,-Ia Pétition de la Municipalité (lu Township de Trafalgar.
Par l'Honorable M. Ierritt,-la Pétition d'Jldrew Fosier et autres, de la Ville

de 1te. Catherine.
Par M. Loranger,-la Pétition de Pierre Beaubien, M.D., et autres, Médecins

et Chirurgiens, Professeurs de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Louis D. Blanchet et autres, Pilotes pour le Port de Québec ; demandant

que le Bill pour régler le Pilotage dans le Port de Québec et au-dessus, ne de-
vienne pas Loi.

Du Révérend L. Roy et autrée, Commissaires d'Ecole de la Paroisse des Trois-
Pistoles, Comté de Tériscouata ; demandant une aide pour établir une Ecole
Modèle dans la dite Paroisse.

De W. H. lendersoit et autres, représentants des différentes Compagnies
d'Assurance, et autres, le la Cité de Québec ; demandant l'adoption de mesures
pour prévenir les lucendies-et la destruction et la perte <le la propriété dans ces
cas, pour en constater les causes, et pour l'adjudication des dommages en cer-
tains cas.

)e George R. Thlomson et autres, Greffiers et Huissiers des Cours de Division
du Comté de Waterloo ; demandant que le Tarif des Honoraires prescrits pour
devoirs soit augmenté.

Du Révérend E. Hallé et autres, de la Paroisse de Sainte Marguerite, ComtC
de Dorclester,; demandant que le Chef-lieu du dit Comté soit établi dans ladite
Paroisse.

De George Vandusen et autres, du Comté de Prince-Edouard,; de la Division
Frontenac, No 2, et (le la Division Charlesville, No. 247, toutes deux de l'Ordre
des Fils de la Tempérance ; d'A. A. McLauchlin et autres, du Township de
Mariposa ; et d'Elizurd Hird et autres, du Township de Whtitb,, Comté d'On-
tario ; demandant la passation d'une Loi prohibant la vente des Liqueurs.

De George Webster, de la Cité de Kingston; demandant qu'une pension lui
soit accordée en considération de ses services corrime Messager de l'Assemblée
Législative, de son âge avancé et de Pimpossibilité où il se trouve de gagner sa
vie.

De Joseph Sampson, m.D., et autres, Lectureurs de l'Ecole de Médecine dans
la Cité de Kingston ; demandant une aide en faveur de la dite Ecole.

Du Révérend George A. Hay et autres, habitants Catholiques du Diocèse de
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ing;ç2's/on ; demandant Pétablissement d'Ecoles Communes Séparées, et qu'elles
ien, n , p ut ( h- Revei z dl. Rserves du Clergé.

i)H l wnld 1. V//1 et uar h, d,s Townships de Bagtot et iaterrière, Comté
de dehmfhm ; demandant que la Taxe sur les Enregistrements et Procédures
Légales soit abolie ; que les àpm/Ûers soient protegés dans leurs droits, et coti-
ses commue Propriétaires ; qu'une aide soit accordée pour finir le Chemin depuis
le Lac SI. Jan jusqu'au Townslip Latgrière; et pour construire un Quai à la
Baie des Ha ! Ha ! au IHavre de(1 Bagoltile ; qu'un Agent résidant des Terres
de la Con ronne soit nommé à Chicoutimî ; que les travaux sur le Chemin con-
(luisant à la Baie des Ha ! JIa soient epitinués le printenms prochain, et les
Commissaires et Journaliers choisis dans le Comté de Chlicontimi ; et que le
Chmef-ieu du Comté soit établi à Bagotrie.

Du Conseil (le la Chanibie de Commerce de Québec ; demandant certains
amendements aux Actes des Douanes, pour l'encouragement du Commerce.

De John S. Frenh et autres, occupants Ide certains Lots dans la 1ère Conces-
sion (lu Townshmip dOrd, Comté de Grenv'il/e; demandant que les dits Lots
soient unis a-u Township de d(ilhorough, pour des fins Municipales et Scolaires.

De la Municipalité du Township le ilariposa ; demandant que le Bill pour
pourvoir à ce que les Préfets de Comté, dans le Haut-Canada, soient élus par le
Peuple, ne devienne pas Loi ; que certains amendements soient faits à la Loi de
Cotisation ; que les Lignes de Division des Townships et Comtés soient
sous le contrôle des Conseils (le Township ; et que des dispositions soient
établies dans le cas de séparation des Comtés, à l'eflet des obligations par eux
contractées.

De Jos'eph Dorion et autres, du Comté des Deux-Montagnes; demandant que
la Législature ne prenne aucune mesure relativement à certaines prétendues Ac-
tions prises par le dit Comté dans la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal
et ByImen, awint que les parties intéressées ne soient entendues à cet effet.

De Ioseph Mlenard et autres, de la Paroisse de St. Athanase ; demandant que
le Bill pour empêcher les Sépultures dans les Eglises et dans les limites des
Villages Incorporés, ne devienne pas Loi.

D'lI. Th/or et autres, Syndics des Chemins à Barrières (le Montréal; deman-
dant que le'Bill pour révoquer certaines parties (le 'Ordonnance relative aux
Chemins d'Hiver dans le Bas-Canada, en autant que le District de Montréal y
est concerné, ne devienne pas Loi.

De J. C. Chapuis, Ecuyer ; demandant une indemnité pour les dépenses qu'il
a encourues comme Membre représentant le Comté de Kanouraska dans le der-
nier Parlement, pour réfuter les allégues contenus -dans la Pétition contestant
son Election pour le dit Comté.

Ordonné, Que la Pétition de Joseph Dorion et autres, du Comté des Deux-
Montagnes ; la Pétition de la Municipalité du Township de Southwo/d ; la Péti-
tion du- Conseil Municipal du Comté d'Elgin ; la Pétition de la Municipalité du
Township de Yarmouth ; la Pétition de la Municipalité du Township de Bayham;
la Pétition de la Municipalité du Township de Malahide; la Pétition de la Mu-
nicipalité du Township de Dunwich, relative à la Compagnie du Chemin de
Fer d'Union du Sud; la Pétition de la Municipalité du Village de St. Thomas,
relative à un Chemin de Fer depuis la Rivière Niagara jusqu'à la Rivière du
Détroit ; et la Pétition de la Municipalité du Village de Vienna, relative au
Chemin de Fer depuis Port Dover jusqu'à St. Thomas, soient renvoyées au Co-
mité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que la Pétition de George B. Thomson et autres, Greffiers et Huis-
siers des Cours de Division du Comté de Waterloo, soit renvoyée au Comité
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Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour étendre la Juridiction des Cours de
Divîsion dais le IIaut-Canada.

Ordonné, Que la Pétition (le T. C. Chapas, Eciver, et la Pétition de Luc Le-
/ellier, Ecuyer, de la Rivière Oei/e, soient renvoyées au Comité Permanent des
Dépenses Contingentes.

M. Mfasson a proposé, seconde par M. Lapor/r, et la Que.stioniyant été mise,
Que la Pétition du Révérend Wi/liant INatir et antres, Electeurs di Comté d'Ar-

se plaignant d'actes de violence auxquels on a eii recours pour assurer
P'Election de sydney Belingham, Ecuyer, comme MUembre pour représenter le dit
Comté dans ce présent Parlement, et demandant justice, soit imprimée avec les
noms des Pétitionnaires, pour l'usage des Membres de cette Chambre ; la Chamn-
bre s'est divisée :-Et la Question a. été résolue dans l'alirmative.

Ordonné, Que la Pétition de P. E. A dams et autres, Actionnaires (le la Com-
pagnie d'Assu rance Provinciale de 7oronto, soit renvoyée at Comité Permanent
des divers Bills Privés.

Ordonné, Que la Réponse relative aux Permis accordés pour l'exploitation des
Mines et Minéraux dans le Bas-Canada, qui a été présentée le trois du courant,
soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Langton, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Dix-septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme
suit

Votre Comité a examiné la Pétition de J. & McCuqaig et autres, et il a trouvé
qu'un Avis suffisant a été donné.

M. Foley, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Ar-
geneuil, a inibrmné la Chambre, Que fosephl Papin, Ecuyer, Membre du
Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comité aujourd'hui.

Sur motion de M. Forey, secondé par M. Ferrie,
Ordonné, Que Joseph P>apin, Ecuyer, soit présent à sa place dans cette Cham-

bre Demain.

M. Langton, du Comité Spécial nommé pour conférer avec M. lPOrateur et
aviser aux moyens à prendre pour mieux aérer la Chambre, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les arrangements qui ont été pris pour la ventilation
de cette Chambre et il les trouve très imparfaits. Le sujet se divise naturelle-
ment en deux branches, les moyens d'accumuler et chasser l'air impur et les
moyens d'introduire l'air pur, chose que Votre Comité traitera séparément.

bans la Chambre même il y a trois voies par où l'on cherche à chasser lair
impur, les ouvertures dans les abat-jour, les ouvertures qui se trouvent dans la
corniche ornée immédiatement au-dessous du plafonds et les ouvertures qui se
trouvent sous les galleries; les deux premières n'ont point immédiatement accès
à l'air extérieur, mais débouchent dans l'espace libre qui se trouve entre le pla-
fonds et le toit où se trouvent de nouveaux ventilateurs. Ce système est très mau-
vais, vu que l'air chaud en s'échappant de la Chambre .se mèle avec l'air
froid dans le grand espace qlui se trouve sous le toit, et se trouvant ainsi refroidi,
ralentit non seulement la.force du courant mais chasse de nouveau dans la
Chambre, par le contre-courant qui ,'établit, une grande partie de l'airlplus froid
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qui s'y rend de toutes les parties de l'édifice. Les ouvertures qui se trouvent
sous la galerie communiquent immédiatement par des tuyaux avec l'air extérieur
au moyen de quatre cheminées ; mais comme elles sont placées bien bas dans-
la Chambre elles n'enlèvent qu'une bien petite quantité d'air chaud qui se trouve
toujours au-dessus, et Votre Comité a constaté que dans le fait il s'en échappe
bien peu d'air, mais que le courant se fait en direction contraire.

Dans l'escalier et le vestibule, il n'y a pas de moyens pour l'air de s'échapper,
excepté par une ouverture d'environ. un pied carré pratiquée dans l'espace sous
le toit déjà mentionné, ouverture qui est totalement insuffisante à cette fin; et
cet arrangement souffre encore les mêmes objections que celles déjà mentionnées,
que l'air s'y refroidissant forme une sorte de réservoir dont une partie seulement
s'échappe par les portes, et le reste constitue la source qui fournit une grande
partie de l'air que l'on respire dans la Chambre.

Dans les cuisines, il y a encore une espèce de puits entre les murs extérieurs
et le platrage de l'escalier, qui établit la ventilation et immédiatement au-dessus
l'on a placé un tube en fer-blanc qui va jusqu'au toit, mais il n'est pas en com-
inunication directe avec le puits qui débouche dans l'espace qui se trouve sous
le toit; ure grande partie de cet air se mèle donc dans le réservoir général avec
les autres impuretés, comme l'on peut s'en convaincre par l'odeur en se rendant
sous le toit à l'heure du dîner.

Les soupapes communiquent immédiaterpent avec l'air de dehors par un tube
en fer-blanc d'environ quatre pouces de diamètre; mais comme il y a bien peu
d'air chaud dans cette partie de l'édifice, le courant d'air doit être peu considé-
rable.

On obvierait à ces difficultés en établissant une issue au dehors pour toutes
les parties de l'édifice, sans communiquer avec l'espace sous le toit; et pour ac-
complir cet objet, Votre Comité prend la liberté de faire les recommandations
suivantes :-

1. Une boite en bois d'environ quatre pieds de large sur un pied ou dix-huit
pouces de profondeur devrait être placée au-dessus du passage entre les abat-
jour, et des boites plus petites devraient communiquer avec celle-ci par les ou-
vertures des six abat-jour; cette boite devrait être conduite dans une cheminée,
(lui serait construite sur l'arche au-dessus du théâtre, perçant le toit et couvert
d'un capuchon tournant au vent; il s'établirait naturellement dans cette chemi-
née un courant d'air chaud de la Chambre, mais si le courant n'est pas suffisant
lorsque l'air de la Chambre est froid, on pourrait facilement en créer un au moyen
de becs à gaz que l'on allumerait au besoin dans la cheminée ou au moyen d'une
grille ou d'un trépied où l'on pourrait faire du feu dans l'occasion. Les ouver-
tures pratiquées dans la corniche peuvent aider à la ventilation, et ne peuvent
faire aucun mal, si l'air impur n'est pas envoyé dans lespace qui se trouve sous le
toit,, et l'on pourrait aisément fermer les ouvertures pratiquées sous la galerie
si l'on s'apercoit que le courant d'air froid en hiver n'est pas agréable.

2. Pour eïe1ctuer la ventilation dans l'escalier et les passages, Votre Comité
recommande que l'abat-jour sur le bord du toit soit enlevé, vu qu'il est d'ailleurs
incommode en hiver et qu'il y soit remplacé par une lanterne avec vitreaux sur
les quatre faces; on pourrait en ouvrir une ou deux au besoin dans les doux
temps et l'on pourrait placer au sommet un ventilateur permanent pour les mois
d'hiver

3. Le puits des cuisines doit être détourné de lespace qui se trouve sous le toit
ou l'on doit y mettre un tube en fer-blanc ou en bois jusqu'en bas, ainsi qu'on le
trouvera à propos ; si ce dernier plan est adopté, il serait à propos d'ajuster les
tuyaux des soupapes au tube qui se trouve sous le toit afin d'en augmenter le
courant.

Quant à l'admission de l'air pur et de lair chaud an hiver, Votre Comité pemn.c
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que lorsque les fournaises ne sont pas nécessaires, on pourra recevoir assez d'air
par les fenêtres, et en tenant continuellement ouverte la grande porte à panneau
qui communique avec la chambre de lecture, on aura une excellente ventilation
dans l'escalier et les passages. Dans l'hiver, bien que l'on pourrait peut être
encore tenir ces portes ouvertes, il faudra veiller aux arrangements convenables
aux .fournaises à air chaud ; ces fournaises sont au nombre de quatre et suffisent
amplement aux besoins du chauffage, et la question à considérer se divise donc
en deux parties,-la source où l'on obtiendra l'air, et la manière dont on le trans-
mettra dans la Chambre.

A présent, il n'y a que deux fournaises en opération, et l'air extérieur qui y est
admis est pris dans la cour de M. Caron par des tubes qui donnent une section
de 96 pouces carrés pour chaque fournaise; comme ces ouvertures sont évidem-
ment insullisantes, il en a été pratiqué deux autres avec une section de 85 pouces
chaque, ou 170 pouces en tout, dans la cave même. Ainsi donc, en supposant
que le plus fort courant d'air extérieur vienne du dehors, la plus grande partie
de l'air admis dans la Chambre vient cependant des caves, qui n'ont aucune
communication avec l'air extérieur, excepté par une porte de derrière employée
quelques fois pour le bois, etc., et par la chambre des raffraichissements sur le
front. Les autres fournaises qui ne -sont pas encore terminées, souffirent les
mêmes objections, l'air extérieur entrant par le soupirail de la cave qui fait face
sur la rue, et le reste venant de la cave, avec cet autre désavantage que la cave
elle-même ne communique nullement avec l'extérieur (quand la petite fenêtre
est fermée en hiver) excepté par les cuisines. Tout cet arrangement est bien
mauvais. Les tubes à air, avec leurs dimensions actuelles, sont absolument in-
suffisants; ils devraient être au moins quatre ou cinq fois plus grands, car non
seulement ils fournissent la plus grande partie de l'air que plusieurs centaines de
personnes ont à respirer, mais font encore que pour obtenir assez de cha-
leur cette petite quantité d'air est transmis dans un état désagréable et malsain
au lieu de recevoir une grande quantité d'air modérément chauffé. Dans le fait,
l'air est quelquefois tellement chaud, qu'il est impossible de tenir la main dans
les ouvertures ou sur le plancher près de ces ouvertures, et que la résine bouille
dans les nouds des planchers.

La manière dont l'air est admis souffre aussi des objections dans l'opinion de
Votre Cormité, à présent au moins que l'air est chauffé à un tel point, il entre
dans la Chambre sous les siéges des Membres de 'manière à être excessivement
oppressant et quelquefois tout à fait insupportable pour ceux qui ont le malheur
de s'asseoir au-dessus de ces ouvertures. Le meilleur moyen serait de répandre
l'air chaud en pratiquant plus d'ouvertures, et mieux encore, de pratiquer ces
ouvertures à un endroit du plancher ou les Membres n'en seraient pas incom-
modés.

Les recommandations de Votre Comité sont donc sous ce chapitre comme
suit:-

4. Qu'il ne soit admis que de lair extérieur dans les Chambres à air des four-
naises.

5. Qu'il soit établi des communications plus grandes ou plus nombreuses avec
l'air extérieur.

6. Que l'air chaud soit introduit dans la Chambre par un plus grand nombre
d'ouvertures et que les plus grandes soient faites dans le plancher de la Chambre.

En terminant, Votre Comité recommande que l'on observe la plus grande
propreté dans les cuisines, et les caves situées sous la Chambre, et que ce soit
particulièrement le devoir du Sergent d'Armes d'y veiller et de surveiller tous
les appareils adoptés pour le chauffage et la ventilation.

M. Felton, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Quinzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit
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Votre Comité a trouvé, par l'Ordre de renvoi, que le Bill pour incorporer cer-
taines personnes, sous les nom et raison de la Compagnie de Navigation de
Olter Creek, lui a été renvoyé par Votre Honorable Chambre. En examinant
le Bill, Votre Comité trouve que la Compagnie à laquelle il se rapporte est de la
nature d'une Compagnie de Canal, et Votre Comité soumet humblement que le
Bill aurait dû être renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux
et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre du 14 du courant, qui renvoie le Bill
pour incorporer certaines personnes sous les nom et raison de la Compagnie de
Navigation de 01er Creek, au Comité Permanent des divers Bills Privés, soit
déchargé.

Ordonné, Que le dit Bill soit renvoyé au Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

M. James Sndth, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
des Pétitions, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
de Mégantic, a informé la Chambre, Que Alanson Cooke, Ecuyer, Membre du
Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comité aujourd'hui.

Sur motion de M. James Sndth, secondé par M. Lang'ton,
Ordonné, Que Alanson Coolce" Ecuyer, soit présent à sa place dans cette

Chambre Demain.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Législatif, pour informer
leurs Honneurs que cette Chambre permet à Luther IL. Holton, Ecuyer, Membre
de cette Chambre, de comparaître et rendie témoignage, s'il le juge à propos,
devant le Comité Spécial du Conseil Législatif chargé de s'enquérir des aceu-
sations portées contre les Membres de, la dernière Administration.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Snitl porte le ditMessage au Conseil
Législatif.

Ordonné, Que le Rapport du Maître Général des Poste du Canada, pour l'an-
née expirée le 31 Mars 1854; présenté le 14 du courant, soit imprimé pour l'u-
sage des Membres de cette Chambre.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté,,Yen conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le
Gouverneur-Général, datée le 16 du Mois dernier, priant Son Excellence de faire
mettre devant cette Chambre, un Tableau indiquant les Recettes provenant de
toute source et la Dépense faite pour le Canal Rideau durant les deux dernières
années fiscales, comprenant les noms de chaque officier, serviteur ou agent, ainsi
que les salaires et émoluments reçus par les dits officiers, serviteurs ou agents,
ou qui leur étaient respectivement dus durant cette péridde ; et faisant voir quelles
sommes ont été reçues on sont dues pour des terres -vendues ou concédées par
le Gouvernement sur la ligne du Canal, ou à son terminus inférieur.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (T.T.)

Ordonné, Que la 71me Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport
au Bill pour incorporer la Compagnie des Ardoisières de Kingsey, et au Bill pour
incorporer la Compagnie des Ardoisières de Shipton.

M. James Smith a proposé, secondé par M. Sidney Sndth, et la Question ayant
été proposée, Que durant le reste de cette Session, cette Chambre se réunisse
à Dix heures de l'avant-midi, et s'ajourne pour une heure, depuis Deux jusqu'à
Trois, et depuis Six jusqu'à Sept heures de l'après-midi, chaque jour, à com.
mencer Demain;
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M. Langton a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Cartier,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et les mots, " Mercredi prochain, cette Chambre se réunira à Onze heures de
" l'avant-midi," soient insérés en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée:-
Et la Question a été résolue dans l'affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise, Que Mercredi
prochain dette Chambre se réunira à Onze heures de 'avant-midi·; la Chambre
s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'Affirmative.

Ordonné, Que la 71me Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport
au Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer
du Nord.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cayley ait la permission d'introduire un Bill
pour amender et étendre l'Acte pour établir un Fonds Consolidé d'Emprunt
Municipal pour le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que ce jour et après ce jour, les Ordrés du jour sur lesquels il ne sera
pas procédé lorsqu'ils seront appelés, seront placés au bas de la Liste, à moins
que la Chambre n'en dispose autrement.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Aikins, et la Question ayant été
mise, Qu'il lui soit permis d'introduire un Bill pour empêcher que le Pouvoir
Exécutif n'accorde à l'avenir aux Juges, Juges-en-Chef, Chanceliers et Vice-
Chanceliers dans le Haut-Canada, des sommes énormes à mêmes les deniers
publics, comme Pension à vie ou Annuités, sans en demander ou obtenir la sanc-
tion spéciale de la Législature dans chaque cas; la Chambre s'est divisée : et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Aikins, Foley, MeDonald, Rodercl, Smitk, Sidne;,
Alleyn, Guévrenont, Mackenzie, Smitk,' James,
Bell, Ilartman, Matheson, Southwick,
Bureau, Hiolton, Matticc, errili,
Church, Laberge, Merritt> Tkibaudeau.
DeWitt, Lenieux, Niles, Wilson,
Dostaler, Lumsden, Pouliot, 1Vight,
Fergusson, Maedonald, John S. &atcherd, 33. Young.

Mconeroerà,SihSdny

co
Me

Bellinghamn, Crysler,.
Blanchet, Delong,
Brodeur, Dionne,
Cartier, Feltot,
Casault, Ferres,
Cauchon, Fortier, Thomas,
Càyley, Fortier, Octave C.
Chabot, Fournier,
Chauveau,1i Gill,
Crawford, iincks,

Ainsi, elle a passé dans la négative.

NTRE.

ssieurs
Laporte, Poulin,
Larwill, Rankin,
Macdonald, Pro.Gén. Rhodes,
MacNab, Sir A. N. Robinson,
Masson, Ross, Sol. Gén.
Meagher, Skaw,
Morin, Somerville,
Morrison, Joseph C. Stevenson,
Morrison, Angus, 39. Yeilding.
Patrick,

Ordonné, Que le Greffier mette devant cette Chambre, pour son information,
une Liste des Officiers Publics, Commissaires, Corporations ou Sociétés, qui,
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en vertu de l'Ordre de la Chambre du 14 Septembre dernier, ont été requis par le
Greffier de faire les Rapports ou Etats exigés par la Loi, ou par les Ordres Per-
manents de la Chambre, et qui ne l'ont pas fait.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Second Rapport du Comité Per-
manent des Impressions.

M. Clislwlm a proposé, secondé par M. Felton, et la Question ayant été mise,
Qu'aucune personne qui aura été, par Ordre de cette Chambre, mise sous la
garde du Sergent d'Armes, ne sera libérée de la dite garde si elle n'a auparavant
payé un Honoraire d'un Louis au Sergent d'Armes; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Bellingham,
Brown,
Cauchon,
Chabot,
Chauveau,
Chisholm,
Church,
Crawford

Cyser,
Delong,
Drummond, Pro.Gén.
Felton, .

Aikins,
Alleyn,
Bell,
Blanchet,
Bourassa,
Brocleur,
Bureau,
Cartier,
Casault,
Chapais,
Daoust, Jean B.

Ferres,
Gill,
Hartman,
Hincks,
Jackson,
Labelle.
Laberge,
Larwill,
Loranger,
Lumsden,
Macbeth,
Macdonald Joh

POUR.

Messieurs
Macdonald, Pro. Gén.Rankin,
MacNab, Sir A. N. Rhodes,
Matieson, Ross, Sol. Gén.
Meagher, Ross, James
Morin, Shaw,
Morrison, Joseph C. Snith, Sol. Gén.
Morrison, Angus, Somerville,
Nunro, Soutihwick,
O'Farrell, Spence,
Patrick, Stevenson,
Prévost, 46. Young.

S.
CONTRE.

Messieurs
Darche,
Desaulniere,
DeWitt,
Dorion, Antoine A.
Ferrie,
Foley,
Fortier, Thomas
Fortier, Octave C.
Fournier,
Frazer,
Guévremont,

Hlbton, Pouliot,
Langton, Robinson,
Laporte, Smith, Sidney
Lemieux, Smith, James,
McDonald, Roderick Taché,
Mackenzie, Terrill,
Marchildon, Thibaudeau,
Masson, Turcotte,
Mongenais, Valois.
Nies, 43. Wright.
Poulin,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. lOrateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé .' Acte pour incorporer la Com-

pagnie Canadienne de Navigation Océanique à la Vapeur," avec plusieurs
Amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie Ca-
" nadienne de Navigation Océanique à la Vapeur ;" lesquels ont été lus comme
suit:-

Page 1, ligne 27. Retranchez depuis " Vapeur," jusqu'à " pour," dans la
28me ligne.

Page 1, ligne 31. Après " Et," ou ce mot se rencontre pour la deuxième fois,
insérez, " des Vaisseaux à Vapeur ou autres Vaisseaux.")

Page 5, ligne 35. Retranchez I Police."
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Page 5, ligne 42. Retranchez " Police."
Page 5, ligne 25 et 26. Retranchez depuis * Consentement" jusqu'à "des,"

ou ce mot se rencontre pour la deuxième fois, et insérez " d'un ou."
Page 6, ligne 29. Après "donné," insérez: "et qui posséderont les trois cin-

" quièmes de la valeur du Capital représenté pour tous les Actionnaires présents
" en personne, ou représentés par pbrocureur à la dite. assemblée."

Page 7, ligne 44. Retranchez " Police d'Assurance."
Page 8, ligne 15. Retranchez depuis " Torrance" jusqu'à "Ira, " et insérez

" Andrew Shaw."
Page 8, ligne 23. Retranchez depuis ".Russell" jusqu'à " James," et insérez

C John Frothinghan."
Page 8, ligne 40. Retranchez depuis "seront" jusqu'à "<le," où ce mot se

rencontre pour la deuxième fois, et insérez: "valides et obligatoires pour'toutes
" les parties y concernées, et aussi pour les Actionnaires de la Corporation créée
"par les présentes."

Page 8, ligne 42. Retranchez depuis " comme" jusqu'à "excepté," dans la
43me ligne, et insérez " en pleine force et autorité."

Les dits Amendements avant été lus une seconde 'fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. Iolton reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

M. Ferres a proposé, secondé par M. Alleyn, et la Question ayant été proposée,
Que la Pétition de John Maguire, Ecuyer, de la Cité de Québec, Magistrat de
Police; la Pétition du Révérend John Cook, n.D., et autres, de la Cité de Québec;
la Pétition de Samuel Snell, Matelot, de la Ville de Londres, Angleterre; la Pé-
tition de Jean Dion, Pilote, de la Cité de Québec; et la Pétition de William
Wright et autres, de la Cité de Québec; demandant une enquête sur la conduite
du dit John Maguire, comme Magistrat de Police ou Inspecteur de Police, à
Québec, soient renvoyée à un Comité Spécial de cinq Membres à être nommé par
la Chambre, pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la
diligence convenable., avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records;

L'Honorable M. le Procureur-Général Drummrnond a proposé, en amendement à
la Question, secondé par l'Honorable M. Morin,Que tous les mots: "la Pétition du
"Révérend John Cook, D.D., et autres, de la Cité de Queébec," soient retranchés;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Alleyn, Daoust, Jean B. Langton, Nes,
Bellingham, Darche, Laporte, Poulin,
Blanchet, Desaulniers, Lernieux, Pouliot,
Bburassa, Dionne, LorangeRankin,
Brodeur, Dostaler, Macbeth, Rhodes
Bureau, Drumnond,Pro. Gén.lacdonald, Pro. Gén.Ros., Sol. Gén.
Cartier, Felton, McDonald, Roderick Ross, James,
Casault, Fortier, Thomas MacNab, Sir A. N. Smith, Sol. Gén.
Cauchon, Fortier, Octave C. Iardildon, Smith, James
Chabot, Fournier, Masson, Spence,
Chapais, Gi, Meagher,T é,
Chauveau, Guévremont, Mongenais, Thibaudeau,
Church, Jackson, Marin, Turcitte.
Coak, Labelle, .Mrrison, Angus, 58. 'alois.
Crypler, Laberge,

CONTRE.
Messieurs

Bw, Lumeden, urney,
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Brown, Foley, Lynu, Scatcherd,.
hishnîrn, Fra:cr, 11'Iacdonald, John S. Wilson,

De Witt, Galt, AXackenzie, lrirht,
Dorion, Antoine A, Hiartiman, MIatheson, Yeilding,
Fergusson, Holton, Mattice, 27. Young,
Ferres, Larwill. Lerritt,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise
Résolue, Que la Pétition de John Maguire, Ecuyer, de la Cité de Québec,

Magistrat de Police ; la Pétition de Samuel Snell, Matelot, de la Cité de Londres,
Angleterre; la Pétition de Jean Dion, Pilote de la Cité de Québec; et la Pétition
de William Wright et autres, de la. Cité de Québec; demandant une enquête
sur la conduite du dit John Maguire comme Magistrat de Police ou Inspecteur
de Police, à Québec, soient renvoyées à un Comité Spécial de cinq Membres, à
être nommé par la Chambre, pour en examiner le contenu et en faire -rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, pa-
piers et records.

Ordonné, Que M. Ferres, M. Lemieux, -. Loranger, M. Riodes et M. Ferrie
composent le dit Comité.

L'Ordre de la Chambre de Vendredi dernier, pour la comparution de William
Frederick Powell, Ecuyer, à sa place dans cette Chambre aujourd'hui, étant
lu:-Et M. Powell n'étant pas à sa place;

Ordonné, Que la 84me Section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851,
soit maintenant lue;-Et cette Section ayant été lue ;

Ordonné, Que William Frederick Powell, Ecuycr, étant l'un des Membres du
Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plai-
gnant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Montmagny, ayant
été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du Comité,
Vendredi dernier, et ne s'étant pas rendu à sa place dans cette Chambre, aujour-
d'hui, soit pris sous la garde du Sergent d'Armes de service dans cette Cham-
bre, pour telle négligence de son devoir.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois de
Naturalisation de cette Province, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger certaines parties
des Ordonnances relatives aux Chemins d'hiver dans le Bas-Canada, en autant
qu'il s'agit du District de .Montréal, étant lu ;

M. Darche a proposé, secondé par M. Guévrenont, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Masson a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Terrill,
Que le mot "maintenant," soit retranché, et les mots: "de ce jour en six mois,"
ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Aikins, Dorion, Antoine A. Macdonald, John S. Ross, Sol. Gén.
Alleyn, Drummond, Pro. Gén. McDonald, Roderick, Ross, James,
Bell, Ferres, Mac Nab, Sir A. N. Shaw,
Bellingkam, Ferrie, Masson, Smith, Sol. Gén.
Brodeur, Fortier, Octave C. Matheson, Smith, Sidney,
Brown, Hariman, Mauice, Smith, James,
Cartier, label Mesgher, Southwick,
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Chapais, Laporte, Mongenais, Spence,
Chaureau, Larwill, Morin, Terrill,
Chisholm, LeHoutillier, Morrison, Angus, TVilson,
Crysier, Macbeth, Niles, 45. WVright.
DelVitt,

CONTRE.

Messieurs
Cauchon, Fournier, Marchildon, Thi baudeau,
Darche, Gill, Poulin, Turcotte,
Dionne, Guérremont, Pouliot, 12. Valois.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
régler Iinspection de la Potasse et de la Perlasse à Montréal; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Bellingham a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Cormité sur le Bill pour
augmenter le Capital de la Compagnie du Pont Suspendu des Chutes de Nia-
gara ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Wilson a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Un Bill pour amender l'Acte pour remettre en vigueur l'Acte qui autorise les
Habitants de la Seigneurie d' Yamaska à régler la Commune de la dite Seigneu-
rie, a été, en conformité de POrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour amender l'Acte
"qui remet en vigueur un Acte qui autorise les Habitants de la Seigneurie
"d'Yamaska à régler la Commune de la dite Seigneurie."

Ordonné, Que M. Gill porte le, Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde.lecture du Bill pour pour amender les Actes
pour assurer l'indépendance des Membres de l'Assemblée Législative, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi, le onzième jour de Dé-
cembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour venir en aide aux Mar-
chands, Commerçants et autres, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi, le onzième jour de Dé-
cembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour, amender l'Acte des
Corporations Municipales, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi, le onzième jour de Dé-
cembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour ériger le Comté Elec-
toral d'Argenlteuil en une Municipalité séparée, étant lu;
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Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi, le onzième jour de Dé-
cembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill relatif à la célébration du
Mariage dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi, le onzième jour de Dé-
cembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre au Bas-Canada
l'Acte, intitulé: "Acte pour autoriser les Sociétés en Commandite dans le Haut-
Canada," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial composé de l'Honorable M. le Proureur-Général Drummond, M. Bel-
lingham, lPHonorable M.SYoung, M. Cartier et M. Antoine Aimé Dorion, pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour exempter les Employés
da Gouvernement de cette Province, dans certains Départements du Service
Public, de travailler le Dimanche, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi, le onzième jour de Dé-
cembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour assurer la réunion plus
commode du Parlement Provincial, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Lundi, le onzième jour de Dé-
cembre prochain.

Alors, sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Brown,
La Chambre s'est ajournée.

Marii, 280 die Novembris;

ANNo, 180 VIcTORIm REGiNEm, 1854.

M ESSAGE du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un
des Maîtres en Chancellerie:-

M. lOrateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour amender les Actes

relatifs à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada," sans
aucun amendement.

Et ensuite, il s'est retiré.

Le Sergent d'Armes de service dans cette Chambre, a inform6 la Chambre,
qu'il n'a pu exécuter son Ordre de d'hier, en. prenant sous sa garde Willia*
Frederick Powell, Ecuyer, vu la maladie grave de ce Monsieur.
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Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Frazer,-la Pétition de Richard Hendershot et autres, du Village de

Thorold, Comté de Welland.
Par M. Guévremont,-la Pétition de Prisque iMilette et autres, Commissaires

d'Ecole de Sorel.
Par l'Honorable M. Young,-la Pétition de l'Honorable A. iV. lorin et autres,

du Canada et des Et ats- Unis d' Amérique.

Ordonné, Que la Pétition d'Eugène Philippe Dorion, de la Cité de Québec,
soit renvoyée au Comité Permanent des Dépenses Contingentes.

M. Loranger, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de
la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour les Contés-
unis de Lenox et Addington, a informé la Chambre, Que le Comité a décidé et
constaté,

Que le vingt-septième jour de Novembre scourant, la contestation de la dite
Election a été abandonnée par les Pétitionnaires.

Que Daiid Roblin, Ecuyer, Membre siégeant, .a été dûment élu et rapporté
comme le- Représentant des dits Comtés-unis.

Que la Pétition de Benjamin Seymour et autres, n'était ni frivole ni vexatoire.
Et il a été ordonné que les dites Décisions soient entrées dans les Journaux

de cette Chambre.

M. Felton, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Seizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer les Membres de la Société
Amicale Britannique Américainedu Canada, et y a adopté certains amende-
ments, qu'il demande la permission de soumettre à la considération de Votre
Honorable Chambre.

Votre Comité en méme temps recommande respectueusement que ce Bill
soit soustrait à l'opération de la 67me Règle, en autant qu'elle a rapport au
paiement des Honoraires et des Dépenses.

L'Honorable M. le Procureur-Général Drummond, du Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte d'Incorporation de la
Compagnie du Chemin de Fer du Nord, qui lui a été renvoyé, et y a adopté
plusieurs amendements, qu'il soumet humblement à ladoption de Votre Hono-
rable Chambre.

Sur motion de M. James Smith, secondé par M. Langton,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur les'Pétitions d'Election de Mégantic, ait

la permission de s'ajourner jusqu'au second jour de Janvier prochain, si la
Chambre siége alors, et si elle n'est pas alors en Session, il devra se réunir le
second Lundi après que la Chambre siégera de nouveau, à Midi.

M. Jobin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

En conséquence de l'ajournement anticipé de Votre Honorable Chambre,
Votre Comité, sur la suggestion du Greffier, recommande qu'une autre somme
de Douze mille louis courant, soit avancée pour payer les Dépenses Contingentes
de Votre Honorable Chambre.
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Sur motion de M. Jobin, secondé par M. Galt,
Résolu, Qu'il soit présenté une/ humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien émaner son Warrant en faveur de Wil-
liam Burns Lindsay, Ecuyer, Greilier de cette Chambre, pour la somme de Douze
mille livres courant, pour payer es Dépenses Contingentes de cette Chambre, et
assurant Son Excellence que ce te Chambre en fera bon.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de ette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Provi ce.

Ordonné, Que la Réponse rela ive aux Emigrés, qui a été présentée le trois du
courant, soit imprimée pour l'u age des Membres de cette Chambre.

L'Ordre de la Chambre d'hier pour la comparution de Joseph Papin, Ecuyer,
à sa place dans cette Chambre jourd'hui, étant lu:-Et M. Papin n'étant pas
présent à sa place;

Ordonné, Que la 84me Sectio de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851,
soit maintenant lue :-Et cette Sietion ayant été lue;

Ordonné, Que Joseph Papin, Euyer, étant l'un des Membres du Comité Spé-
cial nommé pour juger et déci r du mérite de la Pétition se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers ur le Comté d'Argenteuil, ayant été absent
pendant une heure après le temp fixé pour la réunion du Comité, hier, et ne
s'étant pas rendu à sa place dans la Chambre aujourd'hui, soit pris sous la garde
du Sergent d'Armes de service d ns cette Chambre, pour telle négligence de son
devoir.

Le Sergent d'Armes de service dans cette Chambre, a informé la Chambre
qu'il avait pris sous sa garde Joseph Papin, Ecuyer..

Sur ce, M. Folej a informé la Chambre que M. Papin l'a prié de dire, Que
Samedi dernier, à environ quatre heures et quart, il reçut une Dépêche télégra-
phique, l'informant qu'un membre de sa famille à llontréal, était sérieusement
indisposé ; qu'il considéra en conséquence de son devoir de partir pour Montréal
le même jour, d'où il n'a pu être de retour que ce matin; et cette déclaration
ayant été affirmée sous serment par M. Papin;

Ordonné, Que Joseph Papin, Ecuyer, soit remis en liberté, sans payer d'Ho-.
noraire.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte d'Incorportion de la Compagnie du
Chemin de Fer du Nord, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins
de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre Demain.

L'Ordre de la Chambre d'hier, pour la comparution d'Alanson Cooke, Ecuyer,
à sa place dans cette Chambre aujourd'hui, étant lu:-Et M. Cooke n'étant pas
présent à sa place;

Ordonné, Que la 84me Section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851,
soit maintenant lue :-Et cette Section ayant été lue;

Ordonné, Qu'Alamon Cooke, Ecuyer, étant l'un des Membres du Comité Spé-
cial nommé pour juger et décider du mérite des Pétitions se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mégantie, ayant été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du Comité, hier, et ne
s'étant pas rendu à sa place dans la Chambre aujourd'hui, soit pris sous la garde
du Sergent d'Armes de service dans cette Chambre, pour telle négligence de
son devoir.
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Le Sergent d'Armes de service dans cette Chambre, a informé la Chambre,
qu'il a pris sous sa garde Alanson Cooke, Ecuyer.

Sur ce, M. James Smithi a informé la Chambre, que M. Cooke l'a prié de dire,
Qu'il est parti pour se rendre chez lui, dans le Comté d'Outaouais, immédiate-
ment après lajournement du Comité, le I3me jour de Novembre courant, croyant
être de retourpour la réunion du Comité, hier, qu'il est arrivé à Montréal Samedi
dernier, et qu'il a pris passage à bord du Steamer Lady Eiln, ce jour la,
pour Québec, et qu'il s'est embarqué dans le dit vaisseau pour cela; et qu'après
que le Steamer de la Maile, Saguenay eût quitté lontréal, ce soir là, l'ordre pour
le départ du Lady E/gin fut contremandé, et ce vaisseau ne partit de Montréal
que le Lundi soir, alors qu'il laissa Iontréal, et n'arriva à Québec que Mardi
matin, le 28me jour de Novembre, et conséquemment trop tard pour la réunion
du Comité, hier; et de plus, que le dit 13ne jour du courant, M. Cooke avait
obtenu un congé d'absence (le cette Chambre pour deux semaines, et cette dé-
claration ayant été affirmée par M. Cooke sous serment;

Ordonné, Qu'Alanson Cooke, Ecuyer, soit remis en liberté sans payer d'Ho-
noraire.

Ordonné, Que les Quatrième et Cinquième Rapports du Comité Permanent
des Dépenses Contingentes soient pris en considération Demain, à trois heures
de l'après-midi, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Sur motion de M. Antoine Aimé Dorion, secondé par M. iolton,
Ordonné, Que la partie de la 67me Règle de cette Chambre, qui a rapport au

paiement des Honoraires et Frais sur les Bills Privés, soit mise de côté, en au-
tant qu'il s'agit du Bill pour incorporer les Membres de la Société Amicale Bri-
tannique Américaine du Canada.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer les Membres de la Société Amicale
Britannique Américaine du Canada, tel que rapporté du Comité Permanent des
divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Demain.

L'Honorable M. Hinc/is, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir des effets
produits sur les intérêts Commerciaux de cette Province par le système de con-
server les Dépôts Publics dans une des Banques incorporées, a préscité à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (E.E.)
Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.

Ordonné, Que la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de lfontréal et
Byt/own, soit renvoyée au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour étant lu, pour que la Chambre se forme en Comité pour

prendre en considération la Motion faite Lundi, le vingt du courant, Que des
Subsides soient accordés à Sa Majesté;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Casault a fait rap-
port, Que le Comité avait passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois qui
ont rapport aux Banques d'Epargne, étant lu
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Le Mill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toutý la Chambre Vendredi prochain.

Sur motion de M. Laberge, secondé par M. .Tames Sith,
Ordo4né, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de Montmagny

ait la p rmission de s'ajourner jusqu'au second jour de Janvier prochain, si la
Chambrê siége alors; et, si elle ne siége pas, au second jour après la première
séance qui suivra l'ajournement, afin que le Pétitionnaire et le Membre siégeant
aient le temps de produire au Président du Comité des Listes des Voteurs aux
votes desquels il est objecté.

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre,
pour prenidre en considération les divers Actes réglant les Droits de Douane dans
cette Pro ince, et l'opportunité d'y faire certains amendements, étant lu;

Ordonn , Que le dit Ordre soit déchargé, et que le Rapport soit renvoyé de
nouveau a un, Comité de toute la Chambre, aux fins de reconsidérer les Droits
imposés sur les Vins, le Café et le Gingembre.Moulu.

Résolu, 'Qqe cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La.Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Terrill a fait rap-
port, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Terrill a fait rapport des Résolutions en conséquence ; lesquelles ont été

lues comme suit:-
1. Résolu, Qu'il est expédient d'abolir tous Droits de Douane, spécifiques et

ad valorem, imposés par l'Acte 12 Vict., chap. 1, et la Cédule A, on tableau des
Droits de Douane à l'entrée annexé au dit Acte, ou par l'Acte 16 Vict., chap.
84, sur les articles qui suivent, savoir: Sucre de toute sorte, Mélasse, Thé, Café,
Tabac de toute sorte, manufacturé ou non manufacturé, y compris les Cigares et
le Tabac en Poudre, Vins de toute sorte en futailles ou en bouteilles, Whiskey,
Rum, Genièvre, Eau-de-vie, et autres Liqueurs en Esprit ou Eaux Fortes, excep-
té Rum et Whiskey, Spiritueux, Cordiaux et Liqueurs sucrées et mêlée de quoi
que ce soit de manière qu'on ne puisse' constater leur force au moyen de l'Hy-
dromètre de Sykes, dans le but de mieux régler le Tarif en n'imposant que des
Droits spécifiques seulement sur les dits articles.

2. Résolu,' Qu'il est expédient d'imposer les Droits spécifiques de Douane à
l'entrée qui suivent, sur les articles mentionnés dans la Résolution précédente,
savoir:-

£ s. d.
Sucre, Rafiné, en Pain, Ecrasé ou Candi, ou autre Sucre rendu

semblable par quelque procédé, par Qt.............. ...... 0a 12 0
Sucre Bâtard, Blanc et Brun, Blanchi on Jaune, ou autre Sucre rendu

de mêrme qualité par quelque procédé............. .... .... 0O 8 6
Sucre Brut, et autres qui n'est pas de même qualité que le Sucre Bâ-

tard Blanc ou Brun, Blanchi ou Jaune, par Qt............ . 0 6 6
Mélasses, parGallon.......................................... 0 0 2
Thé, par b. ...................................................... 0 0 2
CaféVert,parlb....................... 0 0 0
Café, autre que leVert, par 1b.................................. 0 O 2
Tabac, manufacturé ou-non manufacturé, autre que des Cigares et du

Tabac en Poudre, par lb.............................. 0 0 2
Cigares, parb... ....................................... 0 2 0
Tabac en Poudre, par lb........................ .......... 0 0 4
Vins de toute sorte en futailles ou autres vaisseaux qui ne soient pas

des bouteilles et n'excédant pas en valeur £15, par Gallon.... 0 1 6
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£ s. d.
Vins de toute sorte en bouteilles, par douzaine de Pintes........... 0 7 6

do do par douzaine de Chopines........ 0 3 9
Whiskey, par Gallon..................... .................... 0 0 5
Rhum, par Gallon............................... ......... 0 1 8
Eau-de-vie, par Gallon........................................ o 3 0
Genièvre et autre Liqueurs en Esprit, ou Eaux Fortes n'étant pas du

Whiskey, du Rum, ou de l'Eau-de-vie, par Gallon........... 0 2 6
Cordiaux, Liqueurs et Spiritueux sucrés ou mêlés de toute autre ar-

ticles, par Gallon..... ............................... 0 4 0
3. Résolu, Qu'il est expédient d'abolir le Droit de trente pour cent ad valorem

irniposé par le dit Acte 12 Vict., chap. 1, sur les Epices et Fruits, Noix, Vinaigre,
Macaroni et Vermicelle, Confitures ou Fruits confits dans le Sucre, le Sucre
Candi ou la Mélasse, dans le but de mieux régler le Tarif en imposant des
Droits spécifiques seulement sur la plupart des dits articles, et en réduisant les
Droits sur le reste.

4. Résolu, Qu'il est expédient d'imposer les Droits de Douane a l'entrée qui
suivent, sur les articles mentionnés dans la Résolution immédiatement précé-
dente, savoir

£ s. d.
Amandes, Raisin de Corinthe, Figues, Noix, Prunes, Raisin sec, et

autres Fruits séchés, par Ib.... ...... ................. .. o 0 0 1
Piment, Toute-épice, et Poivre, par lb............ ........... 0 0 1
Casse, Oanelle, Clou de Girofle et Gingembre, par lb.............. 0 0 3
Macis et Muscade, par lb............ . . ............ 0 0 7J
Macaroni et Vermicelle, par lb.. ........................... 0 0 1
Toutes Epices non énumérées, par 1b...... ....... ............. 0 0 3
Vinaigre, par Gallon......................................... 0 0 3
Fruits verts, Confiture ou Fruits confits dans le Sucre, le Sucre Candi

ou la Mélasse, et autre Confiseries, pour chaque £100 en valeur 12 10 0
5. Résolu, Qu'il est expédient d'abolir le droit de vingt pour cent ad valoren,

imposé par le dit Acte 12 Vie., chap. 1, sur les Animaux de toute sorte, Viandes
de toute sorte (excepté le Lard de première qualité, Mess Pork,) Beurre, Fro-
mage, Farine, Orge, Sarrazin, Orge dite bear et bigg, Avoine, Seigle, Fèves et
Pois, Farine des Grains ci-dessus et de Froment non bluté, Son gras, et Houblon ;
et que les dits articles soient admis en franchise de Droits, excepté seulement
dans le cas mentionné dans la septième Résolution.

6. Résolu, Qu'il est expédient d'abolir le droit de deux et demi pour cent ad
valorem, imposé par le dit Acte 12 Vic., chap. 1, ou l'Acte 16 Vic., chap. 85,
sur les articles qui suivent, savoir: Ancres, Cables-Chaine, Placages, Foin,
Fonte, Fruits Verts, Ecorce, Baies, Noix, Végétaux, Bois et Drogues employés
uniquement dans la Teinture et Indigo, Soies de Çochon, Pierres Meulières
brutes, Charbon et -Coke, Graisse et Bribes, Chanvre, Filasse et Etoupe non pré-
parés, Cuir, vieux Cordage et Etoupe, Saindoux, Plomb eu gueusse ou én feuilles,
Marbre en bloc non poli, Huile de Coco, de Poix « de Palmier seulement,
Minérais de toute sorte, Terre à Pipe, Résine et Colophane, Billots de sciage,
Boutes en usage, Teazles, Blé-d'inde à Balai, Bois pour faire des Outils de
Charpentiers ou Menuisiers, Suif, Goudron et Poix, Métal à Caractère d'Im-
primerie en feuilles ou en gueuses, Laine, Caoutchouc, Cordage de toute sorte,
Toile à Voile, Cuivre en barres ou en baguettes ou en feuilles, Métal jaune en
barres on en feuilles, Vernis luisant et noir, Ciment marin, Gournables, Etamine,
Feutre, Presses d'Imprimerie, Caractères d'Imprimerie, Encre d'Imprimerie,
Outils d'Imprimerie de toute sorte, Outils de Relieurs, Presses et Instruments de
toute sorte, Vieux Filets et vieux Cordages, Déchets de Coton et de Filasse,
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Chiffons, Terre réfractaire et Fil de Chanvre de Russie; et que les dits articles
soient admis en franchise de Droits, excepté dans le cas mentionné dans la
Résolution qui suit immédiatement celle-ci.

7. Résolu, Qu'il est néanmoins expédient de pourvoir à ce que, si le Gouver-
neur de la Province, en vertu des dispositions de l'Acte passé dans la présente
Session, déclare en aucun temps la suspension du Traité entre Sa Majetsté et
les ,Elats-Unis d'Amérique, signé le 5 Juin 1854, alors, tant que durera cette
suspension, les divers articles mentionnés dans la Cédule de l'Acte sus-men-
tionné en dernier lieu, de la provenance des Etats-Unis, soient sujets aux Droits
auxquels ils sont maintenant sujets, et qu'aucun article ne sera admis en fran-
chise de Droit à moins qu'il n'ait été ainsi admis immédiatement avant la
passation du dit Acte.

8. Résolu, Qu'il est expédient d'étendre les dispositions de l'Acte 10 et 11
Vict., chap. 31, et de tout Acte passé ultérieurement, pour autoriser la manufac-
ture de certains articles sans payer'de droits, au Raffinage de Sucre, de sorte
que tout Sucre puisse être raffiné en cette Province sans payer de droits.

9. Résolu, Qú'il est expédient que telles parties des Acte susdits qui peuvent
être incompatibles avec les Résolutions qui précèdent, soient abrogées.

L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par M. le Solliciteur-Général Smith,
et la Question ayant été proposée, Que les dites Résolutions soient maintenant
lues une seconde fois;

L'Honorable M. Young a proposé, en amendement à la -Question, secondé par
M. Holton, Que tous fes mots après "soient," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, de manière à insérer en leur place les mots-: "renvoyées de
nouveau à un Comité de toute la Chambre, dans le but de prendre en considé-
ration la nécessité d'adopter les Résolutions suivantes à la place :-

1. " Qu'il est expédient d'abolir tous Droits de Douane, spécifiques et ad va-
"lorem, imposés par l'Acte 12 Vict., chap. 1, et la Cédule A, on Tableaux des
"Droits de Douane à l'entrée annexé au dit Acte, ou par l'Acte 16 Vict., chap.
"85, sur les articles qui suivent, savoir: Sucre de toute sorte, Mélasse, Thé,
"Café, Tabac de toute sorte, manufacturé ou non manufacturé, y compris les
"Cigares et le Tabac en Poudre, Vins de toute sorte en futailles ou en bouteilles,
"Whiskey, Rum, Genièvre, Eau-de-vie, et autres Liqueùrs en Esprit on Eaux
"Fortes, excepté Rum et Whiskey, Spiritueux, Cordiaux et Liqueurs sucrées et
"mêlées de quoi que ce soit de manière qu'on ne puisse constater leur force au
"moyen de l'Hydromètre de Sykes, dans le but de mieux régler le Tarif en
"n'imposant que des Droits ad valorem seulement sur les dits articles.

2. " Qu'il est expédient d'imposer les Droitsad valorem de Douane à l'entrée
"qui suivent, sur les articles mentionnés dans la Résolution précédente, savoir:
"-Sucre Rafiné, en Pains, Ecrasé ou Candi ; Sucre Brnn, Bâtard et autres;
"Mélasse; Tabac manufacturé ou non manufacturé, autre que des Cigare$ et
"le Tabac en Poudre: Cigares; Tabac en Poudre; et Whiskey, trente pour
'<cent; Thé et Café, dix pour cent; Vins de toute sorte, en futaille ou en vais-
"seaux, quarante pour cent; et Rum, Eau-de-vie, Genièvre et autres Liqueurs
"en Esprit, ou Eaux Fortes; et Cordiaux, Liqueurs et Spiritueux sucrés ou rme.
"lés de tout autre article, cent pour cent.

3. " Qu'il est expédient d'abolir le Droit de vingt pour cent ad valorem, ir.
"posé par le dit Acte 12 Vict., chap. 1, sur les Animaux de toute sorte, Viandes
"de toute sorte, Beurre, Fromage, Farine, Orge, Sarrazin, Orge dite Bear et
"Bigg, Avoine, Seigle, Fèves et Pois, Farine des Grains ci-dessus et de Fro.

Ment non blutée, Son gras et Houblon; et que les dits articles soient admis. en
"Franchise de Droits, excepté seulement dans le cas mentionné dans la sep.
"tième Résolution.

4. "Qu'il est expédient 4'abolir le Droit de deux et demi pour cent ad valo.
"rem, imposé par le dit Actø 12 Vic., cbap. 1, ou l'Acte 16 Vic. chap. 85, sur.
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"les articles qui suivent, §avoir : Ecorce, Baies, Noix, Végétaux, Bois et
c" Drogues employés uniquement dans la Teinture, et Indigo, Soies de Cochon,
"Pierres Meulières brutes, Charbon et Coke, Graisse et Bribes, Chanvre, Filasse
"et Etoupe non préparés, Cuir, Vieux Cordage et Etoupe, Saindoux, Plomb en

gueu§es ou en feuilles, Marbre en blocs non polis, Huile de Coco, de Poix et
de Palmier seulement, Minerais de toute sorte, Terre à Pipe, Résine et Colo-

"phane, Billots de sciage, Boutes en usage-, Teazles, Blé-d'Inde à balai, Bois
"pour faire des Outils (le Charpentiers on Menuisiers, Suif, Goudron et Poix
"Métal à Caractères d'Imprimerie en feuilles ou en gueuses, Laine, Caout
"chouc, Cordage de toute sorte, Toile à voile, Cuivre en barres ou en feuilles,
" Métal jaune en barres ou en feuilles, Vernis luisant et noir, Ciment marin,
" Gournables, Etamine, Feutre, Presses d'Imprimerie, Caractères d'imprimerie,
"Encre d'Imprimerie, Outils d'imprimerie de toute sorte, Outils de Relieurs,
"Presses et Instruments de toute sorte, Vieux Filets et vieux Cordage, Déchets
"de Colon et de Filasse, Chiffons, Terre réfractaire et Fil de Chanvre de Russie,
" Mèches à Chandelles, Briques à feu, Hameçons, Rets, etc., Fer en barres,
"roulé, en baguettes et en feuilles, Barres et Feuilles de Fer non autrement
"manufacturés, Fer à Bouilloire, Chaînes, Manivelles, Cercles, Gueuses de Fer,
"Bouts de Fer et vieux Fer, Rails pour les Chemins de Fer, Fer en,barres, rond
"et quarré, Acier, Souffre en rouleau, Etain et Zinc, Fil de Fer pour les Télé-
"graphes et les Ponts; et que les dits articles soient admis en Franchise de
"Droits, excepté dans le cas mentionné dans la septième Résolution.

5. "Qu'il est expédient d'abolir le Droit de douze et demi pour cent ad valo-
"rem, maintenant imposé par le dit Acte 12 Vic., chap. 1, sur toutes Poteries,
"Faïences et Riz, et que ces articles soient admis en Franchise de Droits.

6. " Qu'il est néanmoins expédient de pourvoir à ce que, si le Gouverneur de
"la Province, en vertu des dispositions de l'Acte passé dans la présente Ses-
"sion, déclare en aucun temps la suspension du Traité entre Sa Majesté et les
"Etats-Unis d'Amérique, signé le 4 Juin 1854, alors, tant que durera telle sus-
"pension, les divers articles mentionnés dans la Cédule de l'Acte sus-men-
"tionné en dernier. lieu, de la provenance des dits Etats-Unis, soient sujets aux
"Droits auxquels ils sont maintenant sujets, et qu'aucun article ne sera admis
"en franchise de Droit à moins qu'il n'ait été ainsi admis immédiatement avant
"la passation du dit Acte.

7. "Qu'il est expédient d'étendre les dispositions de l'Acte 10 et 11 Vic.,
"chap. 31, et de tout Acte passé ultérieurement, pour autoriser la manufacture
"de certains articles sans payer de Droits, au raffinage du Sucre, de sorte que
"tout Sucre puisse être raffiné en cette Province sans payer de Droit.

8. " Qu'il est expédient que telles parties des Actes susdits qui peuvent être
"incompatibles avec les Résolutions qui précèdent soient abrogées." .

M. Galt a proposé, en amendement au dit Amendement proposé, secondé par
M. De Witt, Que le Droit ad valorem de trente pour cent que l'on propose d'im-
poser sur le " Sucre Brut " et la "Mélasse," soit réduit à dix pour cent;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement au dit Amendement pro-
posé'; la Chambre s'est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
cpmme suit :-

rouit.
Messieurs

Bell, Foley, Larwill, Scaicherd,
Bourassa, Frazer, Macdonaid, John S. Thibaudeau,
Brown, Galt, Mackenzie, Turcoue,
Cooke, Guévremont, C Marc hildon, Valoie,
Darche, Hariman, Mauice, Whitney,
DeWiu, nolton, Murney, Wilson,
Dorion, Antoine A. Laberge, Papin, Wright
Ferrie, LOngton, Prévost, 32. Young.
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CONTRE.

Messieurs
Ailcnx, Crysler, Lemieux, Poulin,
Blanchet, Daoust, Jean B. LJoranger, Pouliot,
Brodeur, Desaulniers, Lumsden, Rankin,
Burton, Dionne, • Macbeth, Rohinson,
Cartier, Dostaler, Maedonald, Pro. Gé n. Ross, Sol. (én.
Casault, Felton, Masson, Ross, James,
Cauchon, q Ferres, Matheson,
Cayley, Fortier, Thomas, fcagher, Smilî, Sol. Géxi.
Chabot, Fortier, Octave U. Mongenais, Smith, Sidney,
Chapais, Fournier, Morin ,Nith, James,
Chisholm, Jackson, iunro,merille,
Church, Labelle, Nies,evenson,
Cook, Laporte, O'Farrell, 55. Terril!.
Ceawford, LeBoutillier, Patrick,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question sur l'Amendement à la Question première ayant été de nou-

veau proposée;
M. Ferrie a proposé, en amendement au dit Amendement proposé, secondé

par M. Foley, Que le Droit ad valoreim de trente pour cent, que, l'on propose
d'imposer sur le "lSucre Rafiné,, en Pain, Ecrasé, Candi ou Bâtard," et la
"Mélasse," soit réduit à vingt pour cent, et sur le "'Sucre brut," à quinze pour

cent;
Et la Question ayant été îniise sur l'Amendement au dit Amendement proposé;

la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suitm J

Aikins,
Bell,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Cooke,
Darche,
DeWitt,
Dorion, Antoine A.

Ferri,
Foley,
Frazer,
Galt,
Guévremont,
Jarman,
Holton,
Laberge,

POUR.

Messieurs
Langton,
Larwill,
Macdonald, John S.
Mackenzie,
Marchildon,
Mattice,
Papin,
Prévosi,

Scatcherd,
Thibaudeau,
Turcotte,
Valois,
Whitney,
Wilson,
Wright,

33. Young.

CONTRE.,
SMessieurs

Alleyn, Crawford, Lorasýer, Pouliot,
Blanchet, Crysler, Lumsden, Rankin,
Brodeur, Daoust, Jean B. Macbeth, Robinson,
Burton, Desoulniers, Macdonald, Pro. Gen. Ross, Soi. Gén.
Cartier, Dionne, Masson, Ross, James,
Casauli, Fortier,Tumas, Matheson, Shaw,
Cauchon, Fortier, Octave C. Meao/er Smith, Sol. Gen.
Cayley, Fournier, Mongenais, Smith, Sidney,
Chabot, Jackson, Morin, Smith, James,
Chapais, Labelle, .unro, &merville,
Chauveau, Laporte, Niles, Southwic,
Chisholm, LeBoutillier, OFarrell, Stevenson,
Church, Lemieux, Patrick, 53. Terrili.
Cook,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question sur l'Amendement à la Question première ayant été de noat,

veau proposée;
. Ferrie a proposé, enM amendement au dit Amendement proposé, secondé

par M. Foe, Qu'un Droit ad valorem de dix pour cent soit imposé sur la
.Poterie" et la "rFaence ;"p

425
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendement au dit Amendement proposé;
la Chambre s'est divisée :-Et la Question a passé dans la négative.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement à la Question première; la
Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit :-

Aikins, 
• Foley,

Bourassa, Fra::er,
Brown, Gait,
Bureau, Guévremont,
Cooke, lartman,
Darde, lolton,
De Witt, Laberge,
Dorion, Antoine A. Larwill,

Aikins,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Darche,
Dorion, Antoine A.
Ferrie,

Foley,
Frazer,
Galt,
Guévremont,
Hartman,
Holton,

POUR.
Messieurs

Macdonald, Joh
llackenzie,
llarchildon,
Mattice,
Papin,
Prévost,
Scatcherd,

Messieurs
Laberge,
Larwill,
Macdonald, John S.
Mack enzie,
Marchildon,
Papin, 25

CONTRE.
Messieurs

LcBouilh/er,

n S.. Thibaudeau,
Turcotte,
Valois,
Whitney,
lVilson,
Wright,

30. Young.

CONTRE.
Messieurs

Alleyn, Crawford, LeBoutillier, O'Farrell,
Bell, Crysler Lemieux, Patrick,
Blanchet, Daoust, Yan B. Loranger, Pouliot,
Brodeur, Desaulniers, Lumsden, Rankin,
Burton, Dionne, Macbeth, Robinson,
Cartier, Dostaler, lacdonald, Pro.Gén. Ross, Sol. Gén.
Casault, Ferrie, Masson, Ross, James,
Cauchon, Fortier, Thwmas, Matheson, Shaw,
Cayley, Fortier, Octavc C. Meagher, Smith, Sol. Gén.
Chabot, Fournier, Mongenais, Smith, Sidney,
Chapais, Jackson, Morin, Smith, James,
Chauveau, Labelle, Morrison, Angus, Somerville,
Chisholm, Langton, lMunro, Southwick,
Church, Laporte, Niles, 57. Stevenson.
Cook,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions

soient maintenant lues une seconde fois;
L'Honorable M. Young a proposé, en amendement à la Question, secondé par

M. Holton, Que tous les mots après "soit," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, de manière à insérer les mots : "renvoyé de nouveau à un Co-
" mité de toute la Chambre, dans la vue de prendre en considération ladoption
"de la Résolution suivante: "Qu'il est expédient d'abolir le Droit de douze et
"demi pour cent ad valorem actuellement imposé par l'Acte 12 Vic., chap. 1,
"sur tous Effets, Denrées et Marchandises non autrement assujettis à des Droits,
"et d'imposer à la place un Droit de dix pour cent ad valorem," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

POUR.

Prévost,
Valois,
Whitney,
Wilson,
Wright,
Young.

O'Farrell,AlleyniI C11ok,
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Bell, Crysler, Lemieux, Patrick,
Blanch1et Daoust, Jean B. Zoranger, Rankin,
Brodeur,· Desaulniers, Lunsden, BRoss, Sol. Gén.
Burton, Dionne, Macbeth, Ross, Janes,
Cartier, Dostaler, Macdonald, Pro. Gbn. Shaw,
Casault, Ferres, Masson, Smilh, Sol. Gén.
Cauchon, Fortier, Thomas, Matheson, Smithi, Sidney,
Cayley, Fortier, Octave C. Meagher, Smit, James,
CJhaot, Fournier, Mongenais, Sonerville,
Chapais, Jackson, Morin, Stevenson,
Chauveau, Labelle, Morrison, Angus, Terrill,
Chislolm, Langton, <Munro, 54. Thibaudcau.
Church, Laporte,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions soient

maintenant lues une seconde fois;
M. Mackenzie a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Frazer,

Que tous les mots après "soient," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: "renvoyées de nouveau à un Comité de toute la
"Chambre, aux fins de prendre en considération s'il est expédient d'ajouter la
"Résolution suivante: "Que toutes Laines, Coton et Toile Manufacturés, et
"les Fils, et toutes Machines, tous Fer et Quincailleries, payant maintenant
"un Droit ad valorem de douze et demi pour cent, soient admis en payant dix
"pour cent," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Bourassa, Foley, Langton, Matheson,
Brown, Frazer, Larwill, Papin,
Darche, Galt, Lumsden, Whitney,
DeWitt, Guévremont, Macdonald, John S. Wilson,
Dorion, Antoine A. Hartman, Nlackenzie, Wright,
Ferrie, Holton, Marchildon, 24. Young.

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Crysler, Lemieux, Rankin,
Alleyn, Daoust, Jean B. Loranger, Ross, Soi. Gén.
Bell, Desaulniers, Macbeth, Boss, James,
Blanchet, Dionne, Macdonald, Iro.Gén. Shaw,
Burton, Dostater, Masson, Snzith, Sol. Gémi.
Cartier, Fortier, Thomas, Meagher, Srnit, Sidney,
Casault, Fortier, Octave C. Mongenais,
Cauchon, Fournier, llforin- Somerville:
Cayley, Jackson, Morrison, .lngus, Stevenson,
Chapais, Labelle, Munro, Terri,
Chauveau, Laporte, O'Farreil, Thibaudean,
Clisholm , LeBoutillier, Patrick, 49. Turcolle.
Chuzrch,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions

soient maintenant lues une seconde fois;
M. Tltibaudeas a proposé, en amendement à la Question, secondé par M.

Desaulniers, Que tous les mots après jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, de manière à insérer les mots: "renvoyées e nouveau à un
" Comité de -toute la Chambre, pour les amender, en réduisant le Droit sur le-
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"Thé et le Café à dix pour cent, et sur le Tabac à vingt-huit pour cent," en leur
place

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée
Et la Question a passé dans la négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois

M. Larwill a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Darche,
que tous les mots après " soient," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés.
de manière à insérer les mots : "renvoyées de nouveau à un Comité de toute la
" Chambre, aux fins de retrancher la seconde Résolution,et d'insérer la suivante :
" Que tout Café, Mélasse, Sel, Suere, Brut et Bâtard, Thé et Riz, soient admis
" en Franchise de Droits; et que sur les articles suivants les Droits soient dou-
"blés, savoir, sur l'Eau-de-vie, le Genièvre, le Rum, le Whiskey, les Vins de
"choix, les Cordiaux, le Tabac en Poudre et autre," en leur place ;

Et la Question avant été mise sur l'Aniendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms avant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Darcvi, Frazer. Jacken zie, 6. 1Marchildon.
Dorion,. Antoine A. Laricill,

cowr RE. '
Messieurs

Aikins, Donne, Lemieux, Poulin,
Bell. Dostaler, Loranger, Rankin,
Brodeur, FerrR., Lumsden, Ross, Sol.Gén.
Brown, Merrie, Macbeth, Ross, James,
Burea u,o. Ska,
Cartier, Fortier, Snith, Sol. Gén.
Casault. Fortier, Octarc C. .lTatIesozh Sidney,
Cauoorner, Smith, Aes,
Cayley, - alt, 3rongenas, Sorerville,

hapais,ril,
Chau reau. Morrison, Angus, 'J7il>audcau,
ChisolmTro, Trcotte,
Church,Lalle ( Farrel,
Daoust, Jean B. Laug!'»?, 58. yoïzîg.
DesaFortie, o m,,

Ainsi, c1ko a passé dans la ii 'ga1ive_
Alors, la Question principale ayant été ise;
Ordonné, Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Et les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, et la Question, Que

cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, ayant 'été sépa-
rément mise sur chaque; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été réso-
lue aans l'affirmative.

Ordlo.nnté, Que l'Honorable M. Cayley.i ait la permission d'introduire un Bill
pouir amender les Actes qi imposent desDroits de Douane.

Il a, en conséqu'ence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour lýL première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Dem-ain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procuretur-Géné'rai Macdonald, secon-
dé par M. le Solliciteur- éral

La Clanibre s'e aon



18 Victorioe. 29° PNorbr'is. 429

Mercurii, 290 die Norcmbris;

ANNO 18° VIcTORIÆ REGINJE, 1854.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Holton,-la Pétition du Comité de la Société de Tempérance de M1ont-

réal.
Par l'Honorable Sir Allan N. MIacab,-la Pétition le Messieurs Buchanan,

Harris et Compagnie et autres, de la Cité d'Ilnailton.

Conformément à l'Ordre du, jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De George Wright et autres, du Township de M'Iédonté; de John F /inch, junior,

et autres, du Township d'Oro; et de la Municipalité du Township de Trafai-
gar ; demandant la passation d'une Loi prohibant les Liqueurs.

D'Edward Ermatinger et autres, (lu Comté d'E/g'iz; demandant certains
amendements à la Loi générale des Banques.

De William Craib et autres, Syndics de l'Ecole séparée du Bourg de William
Henry; demandant une aide pour le soutien de la dite Ecole.

D'Andrew Foster et autres, de la Ville de Ste. Catherine; demandant la pas-
sation d'un Acte, pour rendre responsables les vaisseaux passant par les Canaux
de cette Province, pour les effets et provisions qui leur sont fournis, quand même
les Capitaines de tels vaisseaux seraient changés ou démis.

De Pierre Beaubien, M.D., et autres, Médecins et Chirurgiens, Professeurs de
l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montrél; demandant une aide en faveur
de la dite Ecole.

L'Honorable M. Young, du Comité Spécial sur le Bill pour étendre au Bas
Canada l'Acte, intitulé : "Acte pour autoriser les Sociétés en Commandites dans
le Haut-Canada," a fait rapport, Que le Comité avait passé le BliI, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Résolu, Que la Pétition de John S. Frencli et autres, occupants de certains
Lots dans la première Concession du Township d'O.¿ford, Comté de Grenville,
soit renvoyée à un Comité Spécial composé de M. Churck, M. Delong, M.
Powell et M. Fra~er, pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

M. Alleyn a proposé, secondé par lHonorable M. Chauveau, et la Question
ayant été mise, Que la 7lme Règle de cette Chambre soit mise de côté par rap-
port au Bill pour permettre à laCorporation du Maire et des Conseillers de la
Cité de Québec, d'emprunter une somme additionnelle pour la construction de
PAqueduc, et un Bill pour autoriser la Cité de Québec à faire un emprunt pour
consolider sa Dette ; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue
dans l'affirmative.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour, pour prendre en considération les Raisons d'absence des

Membres qui n'étaient pas présents à l'appel nominal de la Chambre, Mardi, le
septième jour de Novembre courant, étant iu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi, le vingtième jour de
Décembre prochain.

M. Foley, du Comiité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
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Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Ar-
genteuil, a informé la Chambre, Que le Comité avait décidé,

Qu'en conséquence de ce qu'il n'a pas été tenu de Poli dans les Townships
d'Harrington, Howard, Arundel, Montcaln, Wolfe, Salaberry, et Grandison,
à la dernière Election pour le dit Comté d'Argenteuil, la dite Election est nulle.

Que le Poll pour la Paroisse de St. Herm as, dans le dit Comté, a été, suivant
qu'il appert par les Livres de Poli, illégalement fermé à une heure et dix minutes
le second jour de la dite Election, sans aucune raison suffisante, et que la con-
duite du Député Officier Rapporteur, Jean George Lebel, Ecuyer, de la dite Pa-
roisse, en fermant ainsi illégalement le dit Poil, a été grandement répréhensible.

Que ni la Pétition, ni la Défense n'ont été frivoles ou vexatoires.
Et ila été ordonné que les dites Décisions soient entrées dans les Journaux

de cette Chambre.

Sur motion de M. Foley, secondé par M. Ferrie,
Ordonné, Que M. l'Orateur expédie son Warrant au Greffier de la Couronne

en Chancellerie pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre,
pour servir dans le présent Parlement Provincial, pour le Comté d'Argenteuil,
en remplacement de Sydney Bellingliam, Ecuyer, dont l'Election a été déclarée
nulle.

M. Terrili, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Karnouraska, a informé la Chambre, Que le Comité en était- venu aux Résolu-
tions et Décisions suivantes:

1. Résolu, Que Jean Charles Chapais, Ecuyer, Membre siégeant, pour le Comté
de Kamouraska, était, à l'époque de la dernière Election pour le dit Comté, le
Maître de Poste de la Paroisse de St. Denis, dans le dit Comté de Karnouraska,
et comme tel, occupait, en vertu des dispositions du Statut Provincial, 16 Vic.,
c. 154, une place d'émolument à la nomination de la Couronne, et était en consé-
quence inéligible comme Membre de lAssemblée Législative de cette Province.

2. Résolu, Que dans l'opinion de ce Comité, la preuve qui a été faite montre
d'une manière évidente qu'à la dernière Elecuion pour le dit Comté de Kamou-
raska, les agents, représentants et partisans de Luc Letellier, Ecuyer, le Pétition-
naire, se sont concertés et ont ourdi un plan basé sur la fraude et la corruption,
et que pour le mettre à exécution, ils ont, en violation de la loi et de la liberté
Electorale, fait voter comme usufruitiers, sans qualification, au Poli tenu à la
Rivière Ouelle, un nombre considérable (le personnes des Paroisses en dehors du
dit Comté de Kamouraska, et ont aussi fait inscrire illégalement et frauduleuse-
ient un nombre considérable de noms sur le Livre de Poli à la dite Rivière
Oielle.

3. Résolu, Que dans l'opinion du Comité, Joseph Magloire Hudon, Ecuyer,
le Député Officier.Rapporteur pour la dite Paroisse de la Rivière Ouelle, s'est
rendu coupable d'une grave infraction de son devoir, qu'il a agi par corruption
et fraude, et a, en violation de la loi et de son serment d'office, donné son assen-
timent à la perpétration de fraudes, en souffrant qu'un nombre considérable de
personnes des Paroisses de St. Jean et de St. Rock, et autres places en dehors
des limites du dit Comté de Kamouraska, votassent à la dite Paroisse de la
Rivière Ouelle, comme usufruitiers, le dit Député Officier Rapporteur refusant
d'administrer le serment de qualification, tel que presçrit par la loi.

4. Résolu, Que le dit Joseph Magloire Hudon, Ecuyer, Député Officier Rap-
porteur pour la dite Paroisse de la Rivière Ouelle, s'est rendu coupable d'une
grave infraction des priviléges de l'Assemblée Législative de cette Province, et
le Comité recommande que le dit Joseph Magloire HLudon, Ecuyer, soit pris sous
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la garde du Sergent 'd'Armes, pour être ultérieurement puni, suivant que cette
Chambre le jugera à propos.

5. Résolu, Que la preuve fait voir de plus qu'à la dernière Election Générale
pour le Comté de Kamouraska, on a eu recours à la violance et à des menées
illégales d'une nature révoltante aux divers Polls tenus dans les Paroisses de
Ste. Anne, St. Denis, Mont-Carmel et Ixworth, et an point de gêner matérielle-
ment la liberté de la dite Election, et de rendre la dite Election une Election
irrégulière, illégale et nulle.

6. Résolu, Que le Comité est persuadé, d'après la Preuve qui a été faite, que
les amis, partisans et électeurs de Jean Charles Chapais, Ecuyer, ont eu recours
à la violence et aux actes illégaux commis aux Polls ci-dessus mentionnés, de
Ste. Anne, St. Denis, Mont-Carmel et Ixworth, comme moyen de contrecarrer les
actes frauduleux et illégaux commis au Poll de la Rivière Ouelle; néanmoins,
le Comité est forcé de déclarer les dits actes illégaux, et en violation ouverte de
la liberté des Elections.

7. Résolu, Qu'une proportion très considérable des noms inscrits sur les Livres
de Poll pour les Paroisses de St. Denis, Ste. Anne, Ixwortl, Mont-Carmel et
Rivière Ouelle, étaient des noms imaginaires, illégalement et frauduleusement
inscrits, et sous des circonstances de fraude et de violence suffisantes pour rendre
ces opérations illégales, irrégulières et absolument nulles.

8. Résolu, Que Jean Charles Chapais, Ecuyer, n'est pas régulièrement élu
,pour servir dans le présent Parlement comme le Représentant du Comté de
Kamouraska.

9. Résolu, Que la dite Election pour le Comté de Kamouraska est illégale,
nulle et comme non avenue.

10. Résolu, Qu'il n'y a en aucune preuve pour montrer que le Membre sié-
geant, Jean Charles Chapais, Ecuyer, ou le Pétitionnaire, Luc Letellier, Ecuyer,
ait participé aux dites fraudes, violence et opérations illégales, ou les ait encou-
ragées, et le Comité a résolu, en conséquence, que sous ce rapport ni la Péti-
tion ni la Défense ne sont frivoles ou vexatoires.

Et il a été ordonné que les dites Résolutions et Décisions soient entrées dans
les Journaux de cette Chambre.

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour régler l'Inspection de la Potasse et de la Perlasse à Montréal, étant
lu;

L'Honorable M. Young a proposé, secondé par M. Cartier, et la Question
ayant été proposée, Que le Rapport soit maintenant reçu;

L'Honorable John &andfield Macdonald a proposé, en amendement à la Ques-
tion, secondé par M. Brown, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la lin de
la Question, soient retranchés, ei les mots: "le dit Ordre du jour soit déchargé,
"et le Bill renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, pour amender
"la 5me Clause, en retranchant la Pension de Quatre cents louis par année
"que l'on propose d'assurer à Edouard Martial Leprohon, sa vie durant," insé-
rés en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Bell, Ferres, Macdonald, John S. 5.Matheson.
Brown,

Bourassa,
Cauchon,

CONTRE.

Messieurs
Dorion, Antoine d. Larwill,
Felton, LeBoutillier,

Poulin,
Pouliot,

431
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Cayley, Fortier, ThIonqs, iacdonald, Pro. Gn.Ross, 'Sol. Gén.
Cha bot, Gil, MaicYta , 1 ir A. N. 8pence,
Chaureat, Guérremont, Meagher, Terrill,
Cooke, Hineks, Morrison, Joseph, C. Wrhitney,
Darche, HoLton, Morrison, Angus, 31.Youe ng.
DeWitt, Langton, Patrick,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Young a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amen-

dements ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain..

M. Casault, du Comité auquel il a été ordonné de prendre en considération la
Motion faite Lundi, le vingtième jour du courant, Que des Subsides soient ac-
cordés à Sa Majesté, a fait rapport d'une Résolution; laquelle a été lue comme
suit:-

Résolu, Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté.
La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Résolu,, Que Demain cette Chambre se formera en Comité, "pour prendre en

considération les Subsides accordés à Sa Majesté.'

Un Bill pour augmenter le Capital de la Compagnie du Pont Suspendu des
Chutes de Niagara, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit -, "Acte pour augmenter le Ca-
pital de la Compagnie du Pont Suspendu de Niagara."

Ordonné, Que l'Honorable M. Merritt porte le Bill au Conseil Législatif et
demande son concours,

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte, intitulé:
" Acte pour abroger deux certains Actes y mentionnég concernant l'Agriculture,
" et pour remédier aux abus préjudiciables à l'Agriculture," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un Acte, inti-
tulé : "Acte pour pourvoir à la meilleure organisation des Sociétés d'Agricul-
ture dans le Bas-Canada," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture 'du Bill pour transporter à Edwar
Shortis, Ecuyer, de Toronto, le Chemin ou réserve de Concession entre les
Lots quinze et seize dans la sixième Concession du Township de Thorq,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir les Rectoreries,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Cours du
Banc dc la Reine, des Plaids Communs et de Chancellerie, dans le Haut-Ca-
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nada, à admettre John Jerny Macaulay à pratiquer comme Procureur et Sollici-
teur en icelles, respectivement, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un Acte passé
dans la seizième année du Règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour amender

et consolider les divers Actes pour la formation de Compagnies à Fonds Social,
"pour la construction de Chemins et autres Travaux dans le Haut-Canada,"
étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour définir la ligne de divi-
sion entre les quatrième et einquième Concessions du Township de Corntall,
étant lu;

M. Roderick McDonald a proposé, secondé par M. Chisholm, et la Question
ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable John Sandferd Macdonaid a proposé, en amendement à la Ques-
tion, secondé par l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, Que le mot
"maintenant," soit retranché, et les mots: " de ce jour en dix mois," ajoutés
à la fin d'icelle-

Et la, Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:-
Et la Question a passé dans la négative.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu-une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer 'une CoMpa-
gnie pour l'érection d'une Hôtellerie dans la Ville de London, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la tenue dA
diverses Cours de Comté dans le iaut-Canada, en cas de maladie ou d'absence
inévitable du Juge de Comté, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Sidney Smith a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Sidney Smith a fait rappart du Bill en conséquence ; et l'amendement a été

lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour prendre en considération les Quatrième et Cinquième
Rapporte du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, étant lu;

La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre les dits Rappo'rts en consi-
dération.
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Et le Quatrième Rapport ayant été lu de nouveau;
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport, à

l'exception du paragraphe qui a rapport à l'Honoraire sur les Bills Privé$.
Et le Cinquième Rapport ayant été lu de nouveau;
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi du Haut-
Canada, relativement à la célébration et à l'enregistrement des Mariages,
étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un Acte pour
incorporer la Compagnie d'Assurance Provinciale de Toronto, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit li une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour venir en aide et accorder
compensation aux personnes qui, comme Emphitéotes, améliorent leurs maisons
et bâtisses, en conformité de certains régiements de la Cité dç Québec, passés
pour prévenir les accidents du feu, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir et confirmer l'Ar-
pentage primitif des lignes de Concession dans le Township de Niagara,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour venir en aide à Barthoi
lemnew Galvin, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-.
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Congréga-
tion des Catholiques de Québec, parlant la langue Anglaise, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de P'Es-
planade de Toronto, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et refondre les
dispositions contenues dans les Ordonnances pour incorporer la Cité et Ville de
Québec, et conférer de plus amples pouvoirs à la Corporation. de la dite Cité et
Ville, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.
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L'Ordre-du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender lActe pour
abolir le Droit de Primogéniture, et pour venir en aide aux personnes qui héri-tent des Propriétés Foncières de personnes qui meurent sans faire de Testament,
dans certains cas, dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
de Télégraphe du Canada, de Terreneuve et de Londres, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et consolider
la Loi qui empêche le dommage et la détérioration de la propriété sous saisie et
hypothéquée, au préjudice du créancier saisissant ou hypothécaire, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une ssconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour expliquer l'Acte 16 Vic.,chap. 184, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième joar de

Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes et
l'Ordonnance concernant l'érection civile des Paroisses, et la construction et ré-
paration des Eglises, Presbytères et Cimetières, à l'égard des prélèvements des
deniers pour les fins mentionnées dans les dits Actes et Ordonnance, étant lu;

M. Jobin a proposé, secondé par M. Valois, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois ; la Chambre s'est divisée :-Et
la Question a été résolue dans l'affirmative.

Le Bill a été, en conséquence, là une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Jobin, l'Honorable M. le Procureur-Général Drummoni,
M. Polette, M. Prévost, et M. Thomas Fortier, pour ent faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la nomina-
tion de poursuivants de la part de la Couronne, dans les Comtés du Haut-Cana-
da, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
établir de meilleures dispositions pour l'établissement d'Autorités Municipales
dans le Bas-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Casault, M. Charles Daoust, M. Dionne, M. Lemieux, et
M. Gill, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau
l'Acte pour incorporer lAssociation du Télégraphe Electrique de l'Amérique
Britannique du Nord, de manière à permettre à la dite Association de construire
des lignes d'Embranchement, et de souscrire aux Actions d'autres Compagnies
de Télégraphe Electrique, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au-Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender 'Acte pour
encourager l'établissement de Sociétés de Construction dans le Bas-Canada,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
des Mines du St. Laurent, étant lu,;

Le. Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bill Privés.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif.a passé les Bills suivants sans Amendement, savoir:-
Bill, intitulé : " Acte pour autoriser la Banque Commerciale du District de

"Midland à augmenter son Capital, et pour faciliter lé transfert des Actions en
" certains cas :

Bill, intitulé: " Acte pour amender les divers Actes qui incorporent la Banque
de la Cité, et pour en augmenter le Capital:"
Bill, intitulé: " Acte pour amender la Charte et augmenter le Capital de la

"Banque de Mont réal :"
Bill, intitulé : " Acte pour autoriser la Banque du Haut-Canada à augmenter
son Capital, et pour faciliter le transfert des Actions en certains cas:"
Bill, intitulé: " Acte pour augmenter le Capital de la Banque du Peuple, et
pour d'autres fins :"
Bill, intitulé : " Acte pour autoriser la Banque de Québec à augmenter son
Capital, et pour d'autres fins relatives à la dite Banque."
Et ensuite, il s'est retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui
incorpore l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, étant lu;

M. Valois a proposé, secondé par M. Jobin, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable M. Young a proposé, en amendement à la Question, secondé par
M. Roderick McDonald, Que le mot " maintenant," soit retranché, et les mots:
"de ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été dcmandks, ils ont été pris -comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins, Crau ford,M ld riçk, Ross, James,
Alleyn, ryser,Sla,
Bel, Dionne, MacNab, sir q. N. SmWm, Sol. Gén.
Blanchet, Fergusson, /lIatheson, Smith, -Sidney,
Brown. Ferres, P/lattice, Souerville,
Casault, Ferrie,
Caucho, Fournier,Steven,
Cay/cy, Fr<izer, Jîrc.7a7é

('hohot. ;qft. VJPOUR. e/ isn
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Chauveau, Hincks, Robinson, Ycilding,
Chiskolm, Lumsden, Ross, Sol. Gén. 46. Young.
Church, Mad>eth,

CONTRE.

Messieurs
Bourassa, Dorion, Antoine A. Labelle, Mongenai,
Brodeur, Dostcder, Laporte, Papin,
Bureau, Felton, Leioutillier, Patrick,
Burton, Folelj, Lemieuz, Poulin
Cooke, Fortier, Tionas, Loranger, Prévost"
Daoust, Jean B. Fortir, Octave C. Macdonald, John S. Tibaudean,
Darche, Guévrcmbnt, Marclclon, Turcouep
Desaulniers, Hoiton, Masson, 35. Valois.
Dcffitt, Jobin, Allerritt,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise
Ordonné, Que le Bill soit -lu une seconde fois de ce jour en six mois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour prévenir l'intempérance
en cette Province, étant lu;

Ordonné, Quele Bill soit, lu une seconde fois Mercredi, le treizièe jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture -du Bill pour régler le Pilotage dans
le Port de Qaébec, et au-dessous, étant lu;

Ordonné, Que le Bil soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre procPain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer, le' ýCollége
deo Monnoir, étant lu;

Ordonné, Que leBihM soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

La Chambre, enM conformité de l'Ordre, s'est formée 3 Comité sur le Bi pour
amender de nouveau un Acte, intitulé : " I Acte pour incorporer certaines per-
sonnes sous le nom de la Société Amicale de Québec;" et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. O'Farrell a fait rapport,
Que le Comité avait- passé le Bill, et lui avait enjoinit d'en faire rapport sans au-
cun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir et fixer les pou-
voirs des Syndics des, Chemins à Barrières de Québec, et pour d'autres objets,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour donner aux Artisans et
autres, un privilége sur les Bâtisses pour des ouvrages qu'ils y ont faits, étant lu

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir aux I épres-
donnoPubliques ct aux Annonces Judiciaire, étant lu;
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Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Chemin de Fer de Québec, Chaudière, Maine et Portland, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Statuts de
cette Province, touchant les Hypothèques sur les Meubles dans le Haut-Canada,
étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter la, Juridic-
tion des Cours de Comté dans le Haut-Canada, et pour d'autres fins y men-
tionnées, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de la
dernière Session, pour étendre les dispositions d'un Acte pour autoriser certains
Conseils Municipaux à prendre des Actions dans certaines Compagnies de Che-
mins de Fer, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Chemin de Fer d'Oakville et Aritur, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes de
Judicature du Bas-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial composé de M. Papin, l'Honorable M. le Procureur-Général Drunmannd,
M. Antoine Aimé Dorion, M. Lemieux et M. Loranger, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
prolonger le délai fixé pour compléter le Havre de Louth, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender le Statut Pro-
vincial, 25 Geo. 3, chap. 2, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société
d'Education et Evangélique établie à la Grande Ligne, dans le District de llont-
réal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill amender l'Acte original d'in-
corporation de la Compagnie des Mines du Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour venir en aide à une Congrégation Religieuse à Montréal, appelée l'Eglise
Evangélique Allemande; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteil; et M. Fergusson a fait rapport, Que le. Comité avait passé le
Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour empêcher de prendre la
Truite avec les filets dans les Lacs du Comté de Saguenay, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Special, composé de M. Casault, M. Valois, M. Jobin, M. Taché et M. Larwill,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'Ordre in jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
étendre la Franchise Electorale et mieux définir la Qualification des Voteurs de
certaines Divisions Electorales, en adoptant un système pour l'enregistrement
des Voteurs, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour expliquer et amender
un Acte du Parlement de cette Province, passé dans la seizième année du
Règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte pour abroger certains Droits d'Accise, en
"autant qu'ils ont rapport au lIaut-Canada, et pour donner certains pouvoirs
"auxAutorités Municipales de cette partie de la Province," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pdur déclarer que tous les
Conseillers de Township et des autres Municipalités seront ex oficio Juges de
Paix, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu un, seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité sur le
Bill pour amender la Loi Criminelle du Canada, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie des Ardoisières de Kingsey, étant li;

Le BiIl a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie des Ardoisières de Shipton, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Municipalité
du Village d'Os.awa à construire un Havre sur le Lac Ontario, et pour un Che-
min à Rail plat jusqu'au Village, avec pouvoir de l'étendre jusqu'an Lac Scugog,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture, du Bill pour amender l'Acte pour
étendre la Franchise Electorale, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour dé
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour soumettre à l'Arbitrage
les parties en Litige dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Qua le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger en partie un
Acte passé dans la seizième année du Règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte
"pour pourvoir à un remède contre la Corporation de la Cité de Québec, dans
" le cas de dommage à la propriété, par aucune Assemblée ou pendant aucun
" Riot dans la dite Cité," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
permettre au Révérend William Ritchie de vendre et transporter ou céder cer-
taines Terres tenues par lui en fidéicommis; et après y avoir siégé quelque
temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Stevenson a fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné,, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 16 Vic.,
chap. 183, intitulé: "Acte pour pourvoir au recouvrement des Cotisations et
"Taxes que certains Réglements des ci-devant Conseils de District dans le
" Haut-Canada avaient l'intention d'imposer," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Comité
Correspondant à .Montréal de l'Association d'Ecole et d'Eglise Coloniale,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 14 et 15
Vic., chap. 96, pour faciliter les devoirs des Juges de Paix, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
permettre aux Notaires de recevoir les avis des parents et amis, sans être auto-
risés par un Juge, dans tous les cas où.les Juges peuvent maintenant déléguer
leurs pouvoirs aux Notaires,; et après y avoir siégé quelque temps,- M. 'Orateur
a repris le Fauteuil ; et M. Papin a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill,
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné,. Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler les procédures sur
Licitations forcées, et pour leur donner l'effet des Ventes par le Shérif, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre <lu jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société
Biblique du Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société
des Livres et des Traités Religieux du Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour défendre l'Inhumation dans certains Cimetières de la Cité de Qué-
"bec," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial composé de M. Alleyn, M. le Solliciteur-Général Ross, M. Cauchon, M.
Rhodes et M. Casault, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour prendre en considération le Rapport du Comité Spécial
nommé pour s'enquérir et faire rapport sur les moyens d'obtenir et publier un
Rapport correct et impartial des Débats de cette Chambre, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur l'Amende-
ment que, Mardi, le sept du courant, on a proposé de faire à l'Amendement pro-
posé à la Question, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, lui représentant que, dans l'opinion de cette Chambre, le
temps est venu de prendre des,arrangemenms beaucoup plus satisfaisantsilue ceux
qui existent aujourd'hui pour la réunion du Parlement; que le système actuel
des Parlements alternatifs est incompatible avec léconomie (lui doit être observée
dans la dépense des deniers publics, inutile aux besoins du Pays, nuisible à la
conservation et à l'arrangement méthodique des Archives et de la Bibliothèque
Publique, et propre à produire de grands inconvénients et beaucoup d'injustice
pour les Officiers permanents des Départements Publics'; et que ce système de-
vrait être changé, et un lieu permanent choisi pour les assemblées du Parlement,
convenant autant que possible à toutes les sections de la Province; et lequel
Amqndement proposé était, Que tous les mots après "Qu'il," jusqu'à la fin de
la Question, soient retranchés, et les mots : "est inexpédient de changer larran-
" gement adopté par cette Chambre en 1849, et sanctionné de nouveau en 1851,
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"à Pégard du Siége du Gouvernement," insérés en leur place; et lequel Amen-
dement au dit Amendement proposé était, Que les mots : "et que, conformément à
" cet arrangement, les Départements Publies devraient ère transportés à Toronto,

en 1855," soient ajoutés à la fin d'icelui, étant lu;
Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi, le quatorzième jour

de Février prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill'pour incorporer P'Hôpital de
la Maternité de M1iontréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
man nt des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Cité de
Québec à faire un Emprunt pour consolider sa Dette, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre à la Corpora-
tion du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec, d'emprunter une somme
additionnelle pour la construction (le l'Aqueduc, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
inanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour obliger les Maisons
d'Education recevant une aide de la Province de déposer devant la Législature
certains Rapports annuels, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 14 et 15
Vic., c. 105, intitulé : "Acte pour amender l'Acte d'Incorporation des Membres
" de la Profession Médicale dans le Bas-Canada, et pour régler l'étude et la prati-
" que do la Médecine et de la Chirurgie en icelle, de manière à venir en aide à
< certaines personnes qui pratiquaient comme Médecins et Chirurgiens dans cette
" Province à l'époque ou le dit Acte est devenu Loi," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième joùr de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
Internationale d'Exploration des Mines et des Manufactures, étant lu;

Le BiIl a été, en conséquence, lu une' seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
monent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender le Statut 16
Vic., chap. 124, sec. 4, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil, et M. Laberge a fait rap-
porr, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait ties amendements.
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Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Laberg-e a fait rapport du Billen conséquence ; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour légaliser certaines
transactions et pour changer la tenure des Terres des Sauvages dans le Township
deDuriam, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Mercredi, le treizième jourde
Décembre prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte qui incorpore les Commissaires du Havre de Port Hope, et pour
les autoriser à emprunter une autre somme d'argent pour le compléter; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Hartman a
fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rap-
port sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour renouveler la Charte de
la Compagnie du Havre de HumIber, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre au Bureau des
Syndics d'Ecole de la Ville de Chathtam, de disposer d'une manière avantageuse
d'un lot de terre approprié pour des fins d'Ecole dans cette Ville,' étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
changerle nomde la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborourg-h et Port Hope,
et amender son Acte d'Incorporation; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Cartier a fait rapport, Que le Comité avait'
passé le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Cartier a fait rapport du Bill en conséquence; et l'amendement a été lu

et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte du Chemin de Fer de Port Dalhousie et Thorold, en prolongeant
ce Chemin depuis l'/torold jusqu'à Port Colborne, et pour d'autres fins, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Somervi//c
a fait rapport, Que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjQint.de
demander permission de siéger de nouveau.

L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par M. Brown, et la Question ayant
été mise, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain, et que
ce soit alors le premier Ordre du jour; la Chambre s'est divisée:-EtlaQues,
ton a passé dans la négative.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender 'Acte d'Incor-
poration de la Compagnie du Chemin de Fer de Mantréal et Bytown, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender la Loi des Améliorations, étant lu;

Ordonnizé, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
empêcher le Commerce des Liqueurs alcooliques enivrantes, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Couripagnie du Chemin (le Ferîle Québec et du Saguenay; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Bureau a
fait rapport Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Bureca1 a fait rapport du Bill en conséquence ; et l'amendement a été lu et

adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Sur motion dk M. Angus Morrison, secondé par M. Pel/on,
Résol, Que le comité Spécial nommé pour juger du mérite de l'Election

Contestée du Cbmté (le Spenu/, ayant fait rapport à cette Chambre, que les
faits se rattaehalià-la dernière Election du dit Comté, et spécialement la con-
duite des Députéts Ofliciers Rapporteurs pour la Paroisse de St. Urbain, la Paroisse
de Ble. Agnès, la l'aroisse de St. Fid/c, la Paroisse des Eboulements et la Pa-
roisse de S/. Eliene, tiaient (le nature à demander la sérieuse considération de
cette Chambre ; il st ordonné que iohn iMcLaren, dernièrement Député Officier
Rapporteur pour la aroisse de St. Fid'le, Melliael McOarly, dernièrement Dé-
puté Officier Rappor ear pour la Paroisse de St., Urbain, Antoine Guay, dernière-
ment Député Ollicie Ralpportenr pouir la Paroisse de St. Agnèse, Louis Lavoie,
dernièrement Député Oflicier Rapporteur pour la Paroisse les Eboufements, et
Edouard Tremblay, dI rnièrement Député Officier Rapporteur pour la Paroisse
de St. E tienne, dans 1 dit Comté, respectivement, comparaissent à la barre de
cette Chambre Jeudi, l premier jour de Mars prochain, pour chacun d'eux ré-
pondre sur la conduite, ,omme tel Député Officier Rapporteur à la dite Election;
et que copie de la présel te Résolution et Ordre, certifiée par le Greffier de cette
Chambre, soit signifié par le Sergent d'Armes ou son Député aux dits Députés
Officiers Rapporteurs, res ectivement.

La Chambre, en confor ité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer 'Académie d'Hntingdon ; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauten1il; et M. Shfaw a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill, et lui avait c4int d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le 13ill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender PActe pour autoriser la construction d'un Chemin de Fer de Galt à
que/ph, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Masson a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et lui avait cu-
joint d'eu faire rapport sans aucun amendement.

Ordonne, Que le Bill soit lu la troisième ifois Demain.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie des Mines et d'exploration de Québec et St. François;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Rankin a fait rapport, Que le Comitê avait passé le Bill, et y avait fait des
amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Rankin a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour confirmer un certain
Arpentage du Township de Bedford, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de' l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville
et de 'Outaouais; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil; et M. Thibaudeau a fait rapport, Que le Comité avait fait quelque
progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé : " Acte pour incorporer la Compagnie Manufacturière de Lyn, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-,
mianent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte qui incorpore les Associations d'Assurance Mutuelle des Fa-
briques des Diocèses de Québec et des Trois-Rivières, et de Mon(réal et de St.
Hyacinthe; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil; et M. Alleyn a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour que la Cham bre se forme en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Sorel, Drumnondville et Rich-
mond, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
Incorporer la Banque de Saint François, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi, le vingtième jour
de Décembre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque
des Townships de l'Est, étant lu;

Le Bil1 a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de POrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
ériger la Ville de Bytown en Cité, sous le nom de Cité de P'Outaouais; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Malice a
fàit rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait un amendement.

18 VîctorlS.
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Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Matlice a fait rapport du Bill en conséquence; et l'amendement a été lu

et adopté.
ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre (lu jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Dispensaire
de Montréal, étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
rhanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour in-
corporer certaines personnes sous les titres (le Président, Directeurs et Compa-
gnie du Canal de Fort Lrié, é1ant lu;

Ordonné, Que le (lit Ordre du jour soit remis à Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour permettre aux Ministres de l'Eglise Luthérienne Evangélique dans cette
Province <le célébrer les Mariages en icelle ; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Ferres a fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée eri Comité sur le Bill
pour incorporer la Compagnie de Cuivre du Canada ; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Poulin a fait rapport,Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Poulin a fa.it rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour autoriser le Conseil Municipal du Township d'Otonabec à échanger cer-
taines Lignes de Concession dans le dit Township; et après y avoir siégé
quelque temps, M. PlOrateur a repris le Fauteuil ; et M. Cauchon a fait rapport,
Que le Comité avait passé le BilI, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
autoriser le Comté de Middlesex à négocier un Emprunt de Cent mille louis,
pour consolider la Dette du Comté, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi, le treizième jour de
Décembre prochain.

Alors, sur motion de M. le Solliciteur-Général Smith, secondé par l'Honorable
M. Chauveau,

La Chambre s'est ajournée.
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LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Patrick,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Prescott.
Par M. Papin,-a, Pétition 'de John Dalrymple et autres, de la Paroisse de

St. Roc/k de l'Achigan, Comté de L'Assomption.
Par M. Poiliot,-la Pétition de Marcel Fortier et autres, de Ste. Hénédine et

autres Paroisses, dans le Comté de Dorchester.
Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition de Pierre Nolin, junior, et autres,

de la partie du Township d'Arthabaska, communément appelée le Gore d'Artha-
baskAa.

Par M. Dionne,-la Pétition de .. A. Roy et autres, de la Paroisse de St.
Ardène et des Townships de Wentuorth et figer.

Par M. Iolton,-la Pétition de la Chambre de Commerce de Montréal; et la
Pétition de Messieurs Gillespie, Moffait et Compagnie, et autres, Marchands et
Commerçants de Montréal.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Richard Hendershot et autres, du Village de Thorold, Comté de Welland;

demandant la passation d'un Acte pour rendre les Vaisseaux passant dans les
Canaux de cette Province responsables du paiement pour Provisions fournies,
quand même les Capitaines de tels Vaisseaux auraient été changés.

De Prisque Millette et autres, Commissaires d'Ecole de Sorel; demandant une
aide pour lérection de deux Maisons d'Ecole.

De P'Ilonoroble A. Y. Morin et autres, du Canada et des Etats-Unis d'Ané-
rique ; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de la Compagnie du
Chemin de Fer Septentrional du Pac/ique.

Sur motion de M. Holton, secondé par l'Honorable John Sandfield Macdonald,
.Ordonné, Que la Pétition de la Chambre de Commerce de Montréal soit main-

tenant reçue et lue, et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par
rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue; demandant certains amendements au
Tarif des Droits de Douane maintenant devant la Chambre.

Ordonné, Que la Pétition de Messieurs Gillespie, Moffatt et Compagnie et
autres, Marchands et Commerçants de Montréal, soit maintenant reçue et lue,
et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue; demandant que le Thé et le Café, quand
ils seront importés directement des endròits où ils croissent, par la voie du St.
Laurent, puissent être admis francs de tout Droit.

Ordonné, Que la Pétition de George Webster, de la Cité de Kingston, soit
renvoyée au Comité Permanent des Dépenses Contingentes.

M. Fergusson, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de
la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Cité de
Qiuébec, a informé la Chambre, Que le Comité avait adopté les Résolutions
suivantes, comme 'sa décision finale sur le mérite de la Pétition de George
Okill Stuari, Ecuyer, sans préjudice au mérite de l'autre Pétition renvoyée au
Comité.

. Résolu, Qnc ean B/anchtl, Ecuyer, un des Membres Siégeants pour la
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Cité de Québec, a, avant son Election, occupé la Charge de Médecin Visiteur de
l'Hôpital de Marine et des Emigrés à Québcr, laquelle Charge rend la personne
qui la remplit non éligible comme Membre de l'Assemblée Législative de celle
Province.

2. Résolu, Que le dit Jean Blanchet a dû.ment résigné sa dite Charge en temps
suffisant pour le rendre éligible comine Membre de la dite Assemblée Législative.

3. Résofu, Que le dit Jean Blanchet a été -dûment élu et rapporté comme
Membre pour représenter la dite Cité de Québec dans le présent Parlement, en
autant que cela a trait aux choses alléguées dans la Pétition de George Okill
Stuart, Ecuyer, contre son Election et Rapport; mais sans préjudice aux droits
du dit George Okil Stuart, ou d'aucune autre personne, relativement à la Péti-
tion de George Okill Stuart et autres, aussi renvoyée à ce Comité.

4. Résolu, Que ni la Pétition de George Oki/ 8tiart, sur laquelle les présentes
Résolutions sont basées, ni la Défense du dit Jean Blanchet à icelle, ne sont
frivoles ou vexatoires.

Et il a été ordonné que les dites Résolutions- et Décision soient entrées dans
les Journaux de cette Chambre.

M. Jobin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit.-

Votre Comité a en devant lui le Compte Courant du Greffier de Votre
Honorable Chambre, pour la période commençant à la date de l'audition du
dernier Compte courant, le 21 Juin dernier, jusqu'au 30 Septembre suivant; et
il trouve que les pièces justificatives que le Comptable a soumises à Votre Comité
démontrent clairement le paiement des diverses sommes comprises sous les
chapitres suivants, savoir :-

£ s. d.
Indemnité des Membres, 2me Session, 4me Parlement.... ....... 1826 3 0
Salaires des Officiers de la Chambre ........................... 2918 18 11
Traducteurs et Ecrivains surnuméraires ....................... 66 10 0
Messagers ............................................. 292 17 6
Bibliothèque ............................................... 437 6 0
Impressions et Reliûres.......................................3165 6 8
Papeterie.................................................. 230 17 1
Frais de Port .............................. .... ......... 163 3 3
Journaux et Annonces....................................... 301 5 10
Ouvriers et autres. . . . ................... 3826 16 2
Divers ...................................... ......... 2610 13 8

£15,839 18 1

Votre Comité demande encore à faire rapport, que les sommes dont réception
est admise sont correctes, formant, y compris la somme de Huit mille quarante-
neuf louis quatre chelins et deux deniers, balance restant entre les mains du
Greffier à la dernière audition, Vingt-deux mille huit cent quatre-vingt-quatorze
louis, quatre chelins et deux deniers, laissant ainsi entre les mains du Greffier,
le 30 Septembre 1854, une balance de Sept mille cinquante-quatre louis, six che-
lips et un denier, au crêdit de Votre Honorable Chambre.

Votre Comité a particulièrement dirigé son attention- sur le paiement de la
somme de Deux mille huit cent cinquante-et-un louis, dix-neuf chelins et neuf
deniers, pour divers objets, qui semblent avoir été payés sur l'ordre du Commis-
saire des Travaux Publics, principalement pour préparer les Bâtisses requises
pour l'usage de l'Assemblée T2égistative. Votre Comité considère que ces paie.
ments n'appartiennent pas, à proprement parler, aux Dépenses Contingentes de
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Votre Honorable Chambre, et il désire exprimer sa désapprobation formelle sur
ce que l'on rend Votre Honorable Chambre responsable de dépenses encourues
en vertu d'ordres du Bureau des Travaux Publics, sans la sanction de Votre
Honorable Chambre. Il recommande donc que les sommes ainsi payées soient
comprises dans les Estimés ordinaires, et rapportées au crédit des Dépenses
Contingentes de Votre Honorable Chambre.

Votre Comité pense qu'il est de son devoir de solliciter l'attention sur le paie-
ment de Mille neuf cent cinquante-et-un louis, onze chelins et trois (leniers, fait
le 11 Septembre dernier, pour trois mois du Salaire des Officiers de Votre Hlono-
rable Chambre, laquelle somme leur a été payée comme compensation addi-
tionnelle pour l'année 1853, date depuis laquelle leurs Salaires se trouvent
augmentés; et parmui les noms de ceux qui ont reçu les dits trois mois de Sa-
laire, se trouvent ceux de W. B. Lindsay, Grefier, £187 10s. ; G. B. Faribauli,
Assistant-Greffier, £137 1Os.; et G. W. Wicksteed, Greifier en Loi, £125.

Votre Comité, sans faire de réflexions sur le caractère et la capacité de ces
Messieurs, renvoie à P'Extrait suivant des Journaux de 1846, qui fixe le Salaire
du Greffier et de l'Assistant-Greffier: "W. B. Liùidsay, £750 par année, laquelle
"somme tiendra lieu de tous honoraires, allocations et percentage, et sera ac-
"cordée seulement durant la continuation en charge du présent fonctionnaire,
" en considération de ses longs et fidèles services, pour être par la suite fixée
"à la somme de £600 par année. G. B. Faribaidt, Assistant-Grefdier, £550
"par année, laquelle somme tiendra lieu de toutes les allocations, et sera accor-

dée au présent fonctiorinaire seulement, en considération de ses longs et fidèles
"services, et des soins pris à recueillir les documents Historiques pour la Biblio-
"thèque <le la Chambre et pour d'autres services durant la vacance, pour être
"ci-après fixée à £450 par année ;" et il est d'opinion que les Salaires de ces
Messieurs sont amplement suffisants, et qu'il ne convient pas de les comprendre
dans la dite liste, et Votre Comité recommande que le Greffier ait Pordre de
faire rembourser les dites sommes.

Votre Comité remarque aussi que Dix louis ont été payés à E. T. Fletcher,
l'un des Employés du Bureau des Terres de la Couronne, pour avoir tracé des
Cartes. Ce Comité est d'opinion que les renseignements on travaux de' cette
espèce doivent être fournis par les Départements Publics sans frais pour Votrè
Honorable Chambre.

Votre Comité a en sous sa considération le cas des Copistes Surnuméraires
dans les différents Bureaux, lesquels jusqu'à présent n'ont reçu que Douze che-
lins et six deniers par jour, et il recommande qu'il leur soit accordé depuis le
commencement de la présente Session Quinze chelins par jour.

Compte
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Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette
Chamnbre.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en considération Lundi prochain, et que
ce soit alors le premier Ordre du jour.

M. Felton, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le. Dix-septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et il adopté certains amendements
à chacun d'eux, qu'il demande la permission de soumettre à la considération de
Votre Honorable Chambre, savoir:

Bill pour incorporer la Société d'Education et Evangélique, établie à la Grande
Ligne, dans le District de Montréal:

Bill pour incorporer la Compagnie des Ardoisières de Sliipton:
Bill pour incorporer la Compagnie des Ardoisières de Kingsey:
Bill pour incorporer l'Hospice de la Maternité de l'Université de Montréal:
Bill pour incorporer la Banque des Townships de l'Est:
Bill pour incorporer le Dispensaire de Montréal.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Banque des Townships de l'Est, tel
que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un
Comité de toute la Chambre Demain.

M. Langton, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Dix-huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné la Pétition de W. I. Ponton et autres, et il a con-
staté que les Avis requis ont été dûment donnés.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer le Dispensaire de Montréal, tel que rap-
porté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Demain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Société d'Education et Evangélique,
établie à la Grande Ligne, dans le District de Montréal, tel que rapporté du Co-
mité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre Demain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer l'Hôpital de la Maternité de Montréal,
tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un
Comité de toute la Chambre Demain.

Ordonné, Que M. Cooke ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Grande Division Subordonnées des Fils de la Tempérance dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lùndi
prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie des Ardoisières, de King.
sey, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé
à un Comité de toute la Chambre Demain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie des -Ardoisières de Shp.
ton, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privé!s, soit renvoyé
à un Comité de toute la Chambre Demain.
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Ordonné, Que M. James Ross ait la permission d'introduire un Bill pour in-
corporer la Compagnie du Canal d'On f(trio et de la Baie Quinté.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Roderick McDonald soit ajouté au Comité Spécial, auquel
a été renvoyée la Lettre du Greilier de la Chambre, relativement à la nomina-
tion d'un second Assistant-Greffier, à la place de Jean Charles Chapais, Ecuyer,
dont l'Election a été déclarée nulle.

Ordonné, Que M. Gill ait la permission d'introduire un Bill pour confirmer
l'érection Canonique des Paroisses Catholiques pour des fins civiles, pour régler
l'érection et réparation des Eglises,, Sacristies, Presbytères et Cimetières, et
pour abroger certains Actes et certaines Ordonnances y mentionnés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi, le
quatorzième jour de Décembre prochain.

M. Thomas Fortier a proposé, secondé par M. LeBoulillier, et la Question
ayant été mise, Que pendant la vacance, il soit permis aux Membres le cette
Chambre d'envoyer à leurs Constituants, Franc de Port, tous les documents
Parlementaires qu'ils jugeront à propos; et que des Ordres à cet effet soient
transmis aux Mattres de Poste, dans les deux sections de la Province; la Chambre
s'est divisée :-Et la Question a passé dans la négative.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Mattres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte qui

" remet en vigueur un Acte qui autorise les Habitants de la Seigneurie d'Ya-
"maska à régler la Commune de la dite Seigneurie," sans amendement: Et
aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la
Compagnie des Bateaux à Vapeur Océaniques de Montréal," avec plusieurs
Amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé : " Acte, pour incorporer la Compagnie des
Bateaux à Vapeur Océaniques de Montréal," lesquels ont été lus comme suit-

Page 4, ligne 9. Après " fin," insérez "entre autres choses."
Page 1, ligne 10. Retranchez depuis "Vapeur" jusqu'à "' entre," dans la

onzième ligne.
Page 1, ligne 12. Retranchez depuis "Vapeur" jusqu'à " Que."
Page 1, ligne 28. Retranchez " avec" et insérez " et."
Page 1, ligne 3ô. Retranchez depuis " Vapeur"jtisqu'à "pour," dans la trente-

sixiètmne ligne.
Page 1, ligne 40. Après "et' insérez "l des Vaisseaux à Vapeur ou autres."
Page 2, ligne 22. A près "Courant" insérez " Pourvu toujours que la dite
Compagnie ait fait un versement de Cinquante mille logis courant, avant de

" transporter des passagers ou du fret."
Page 6, ligne 32. Retranchez depuis " Vapeur" jusqu'à " qui."
Puge 6, ligne 36. Après " Vaisseaux" insérez " à Vapeur."
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Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. Iolton reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

Un Bill pour étendre au Bas-Canada l'Acte, intitulé: " Acte pour autoriser
les Sociétés en Commandite clans le Hlaut-Canada," a été, en conformité de
l'Ordre, lu la.troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Aete pour étendre au Bas-
"Canada lActe, intitulé: " Acte pour autoriser l'établissement de Sociétés en
"Commandite dans îe Haut-Canada."

Ordonné, Que l'Honorable M. Young porte le Bill au Conseil Législatif et
demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour régler l'inspection de
la Potasse et de la Perlasse à Iont réal, étant la ;

L'Honorable M. Young a proposé, secondé par M. Holton, et la Question
ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois ; la Chambre
s'est divisée,: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Alleyn,
Blanchet,
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Crauford,
Daoust, Jean B.
Desaulniers,
DeWitt,
Dionne,
Dorion, Antoine A.
Felton,

Ferres,
Fortier, Thomas,
Fournier,
Galt,
Gill,
Guémreront,
Hincks,
Holton,
Langton,
Leboutillier,
Lemieuz,
Loranger,
Lyon,

lacdonald, Pro.Gén. Prévost,
MacNab, Sir A. N. Rhodes,
.Marchildon, Robinson,
Meaghter, Boss, Sol. Gén.
Mongenais, Shaw,
Morin, Smith, Sol. Gén.
Morrison, Joseph C. Somerville,
O'Farrell, Spence,
Patrick, Stevenson,
Poulin, Valois,
Pouliot, Yeilding,
Powell, 50. Youwg.

coNTRE.

Messieurs
Aikins, Crysler, Lumsden, Mattioe,
Bell, Darche, Macdonald, John S. Merriît,
Bourassa, Fergusson, McDonald, Rodericb, Mlunro,
Brown, Hartman, Mackenzie, Smith, Sidney,
Burton, Jackson, Mls on, Smith, James,
Cook, Laporte, Matheson, 24. Wilson.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le Bili a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour régler l'inspection

"de la Potasse et de la Perlasse."
Ordonné, Que lPHonorable M. Young porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
permettre au Bureau des Syndics d'Ecole de la Ville de Ch4ham de disposer,
d'une manière avantageuse, d'un Lot de Terre approprié pour des fins d'Ecole
dans cette Ville; et après y avoir siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le
Fauteuil ; et M. Mackenzie a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit ln la troisième fois Demain.
La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
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autoriser la Ville de London à prélever Soixante mille louis pour consolider la
Dette de la Ville, et pour d'autres objets; et après y avoir siégé quelque temps,
M. P'Orateur a repris le Fauteuil.

Un Bill pour amender de nouveau un Acte, intitulé: "Acte pour incorporer
certaines personnes sous le nom de la Société Amicale de Québer," a été, en
conformité <le l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour amender de nou-
veau l'Acte pour incorporer la Société Amicale de Québec."

Ordonné, Que M. Lenieux porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour venir en aide à une Congrégation Religieuse à Montréal, appelée:
lEglise Evangélique Allemande, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Young porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill pour permettre au Révérend William Ritchie de vendre et transporter
ou céder certaines terres tenues par lui en fidéicommis, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour mettre le Révérend
" William Ritchie en état de vendre et transporter ou léguer certaines Terres
"tenues par lui en fidéicommis."

Ordonné, Que IlHonorable M. Robinson porte le Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Un Bill pour permettre aux Notaires de recevoir les avis des parents et amis
sans être autorisés par un Juge, dans tous les cas où les Juges peuvent mainte-
nant déléguer leur pouvoirs aux Notaires, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit : "Acte pour permettre aux No.
"taires de recevoir l'avis des parents et amis, sans Commission d'aucun Juge,
"dans tous les cas où les Juges peuvent déléguer leurs pouvoirs aux Notaires."

Ordonné, Que M. Prévost porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Québec et du
Saguenay, a été, en conformité de POrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Alleyn porte le Bill au Consil Législatif, et demande son

concours.
Un Bill pour incorporer l'Académie d'Huntingdon, a été, en. conformité de

POrdre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. &roerzille porte le Bill au Conseil Législatif, et demande

son concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender l'Acte pour
au la construction d'un Chemin de Fer de Gal¢ à Guelh, étant lu;

esne, Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

Unill pour incorporer la Compagie des Mines et Explorations de Québec
et St. François, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Sur motion de lHonorable M. Young, secondé par M. Fergusson, un amende-
ment a été fait an Bill, à la page 8, ligne 8, en retranchant " dix pour cent," et
insérant " vingt pour cent."
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Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Alleyn porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
Un Bill pour amender le Statut 16 Vic., chap. 124, sec. 4, a été, en conformité

de l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour amender l'Acte des

"Compagnies à Fonds Social pour la construction de Jetées, Quais, Bassins Secs
"et Havres dans le Haut-Canada."

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Smnith porte le Bill au Conseil Légis-
latif, et demande son concours.

Un Bill pour amender l'Acte qui incorpore les Commissaires du Havre de
Port Hope, et pour les autoriser à emprunter une autre somme d'argent pour le
compléter, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. James Snith porte le.Bill au Conseil Législatif, et demande

son concours.
Un Bill pour changer le nom de la Compagnie du Chemin de Fer de Peterbo-

rougit et Port Hope, et amender son Acte d'incorporation, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. James Smith, seconde par M. Langton, un amendement a
été fait au Bill, à la page 2, ligne 15, en insérant après le mot "arbitrale " les
mots : "dans toute Banque incorporée de cette Province, pour la partie y ayant
droit."

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour Changer le nom de
"la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope, et pour amen-
"l'Acte qui l'incorpore."

Ordonné, Que M. James Smith porte le Bill au Conseil Législatif, et demande
son concours.

Un Bill pour confirmer un certain Arpentage du Township de Bedford, a été,
en conformité,de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Smith porte le Bil au Conseil Légis-

latif, et demande son concours.

Un Bill pour amender l'Acte qui incorpore les Associations d'Assurance Mu-
tuelle des Fabriques des Diocèses de Québec et des'Trois-Rivières, et de Montréal
et de St. Hyacinthe, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit; "Acte pour amender l'Acte pou
"incorporer les Associations d'Assurance Mutuelle des Fabriques des Diocèse.
"de Québec et des TIns-Rivières, et de Montréal et de St. Hyacinthe."

Ordonné, Que M. Papin porte le Bill -au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour érige la Ville de By-
town en Cité, sous le nom de Cité de lOutaouais, étant lu;

M. Poteell a proposé, secondé par M. Yeslding, et la Question ayant été pro-
posée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

L'Honorable M. Robinson a proposé, en amendement à la Question, secondé
par M. Crawford, Que tous les mots après "soit," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés et les mots: "renvoyé de nouveau à un Comité de toute la
" Chambre, aux fins de l'amender, en retranchant le mot "Outaouais" et insérant
"le mot ".BytoWe" en la place, et de retrancher la partie du Bill qui donne le
"pouvoir de changer le nom de "Bytoren" en celui "d'Outaom'is," insérés en
leur place;
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Darche, Macheth, Mairchildon, Robinson,
Ferrie, McDonald, Rexlerick, Merritt, 10. Stcvenson.
Lumsden, MacNab, Sir A. N.

CONTRE.
Messieu\s

Aikins, De iit, Poudin,
Bell, Dionne, Rankin,
Blanchet, Dorion, Antoine A. .facdoùald, Pro.Gên.Ross, Sol. Gén.
Brodeur, Fergusson, llae n .e, Shaw,
Brown, Ferres, Smith, Sol. Géu.
Çasault, Portier, Tomas, Matheson, Smit&, Sidney,
Cauciwn, Fournier, illice, Smith, James,
Cayley, Frazer, illongai spence,
Chabot, . Guérremont, llarrison, Josepli C. 'ache,
Cooke, JIartman, Munro, lalois,
Cook, JaciZson, Murney, Yeildin,
CrysIer, Langlon, Patrick, 49. Young.
Daoust, Jean B.

Ainsi, elle a passé danPs la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bil soit maintenant lu

la troisième fois;
M. O'Farrell a propio.s, en amendement à la Question, secondé par M. Four.

nier, Que le mot "maintenant," soit retranché, et les mots de ce jour en six
omois," ajoutés g s la fin d'icelle;

Et la Question ayant été iuise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée
Et la Question a passé dans la négative.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordon , Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bil aétê, en conséquence, lu la troisième fois.
Rsolu, Que le Bil passe. a
Ordonné, Que M. Powell porte le Bil au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bil pour permettre aux Miinistres de l'Eglase Lutbérienne Evanglique,
dans cette Province, de célébrer les Mariages en Icelle, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour permettre aux Mi-
"nistres de l'Eglise Luthérienne Evangélique dans cette Province, de célébrer
"les Mariages et tenir des Registres deMariages, Baptêmes et Sépulture$.",

Ordonné, Que M. Haron porte le Bill au Conseil Législatif, et demande
son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Mine. de Cuivre du Canada, a été,
en conformité de l'Ordre, lu la tr oisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour incorporer la Com-
pagnie de Cuivre L du Canada.

Ordonné, Que M. Jiariman porte le Bill au Conseil Législatif, et demande
son concours.

Un Bill pour autoriser le Conseil Municipal du Township d Olonabe à échan-
ger certaines Lignes de Concession dans le dit Township, a été, en conformité,
de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit : "Acte pour autoriser le Con-
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seil Municipal (lu Township d'O/onabec àt échanger une Réserve de Chemin
de Concession pour une autre portion de terre à être donnée ven reipliiacement

O.rdonné, Que M. Langton porte lé Bill au Conseil L(gislatif, et demandeson

La Chambre, en confornité dle l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser lès Syndies et Membres de 'Eglise de Sion à ontrql, â aliéner et
hiypotélquier certaines propriétés (le la dite Eglise, et pour d'ap'tres fins ; et après
y avoir siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le Fautenil; et M. Roderick
McrDona/d a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie d'Assurance sur la Vie et de Placement ; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Taché a fait
rapport, Que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander perission de siéger de nouveau.

Ordonué, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le 1111 pour
incorporer la Compagnie des Mines de Méganir ; et après y avoir siégé quelque
temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Cawchon a fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Cauchon a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

Jus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill 101 la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Bourse de Toronto; et après x avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. 'Thomas Portier a fait rapport, Que le Co-
imité avait passé le Bill, et y avait fait un ameflement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Téms Fortier a fait rapport du Bill en conséquence; et l'amendement a

été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill oit,,lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité d l'Ordre, s'est formée en Comité sur le BiIll pour
incorporer la Compagnie de Chârbon le Toronto; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris leIFauteuil ; et M. Bell a fait rapport, Que le Co-
mité avait fait quelqueppgrès, et lui avait enjoint de demander permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Ordre Cana-
dien des Odd Fellòws, en connexion avec l'Unité de Mauchesteri étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le quatorzième jour de
Décembre procbain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender PActe établis-
sant un Bureau d'Agriculture et consolidant les Lois concernant lAgriculture,
étant lu ;

Ordonné, Que le Mil soit l- une seconde fois Jeudi, l qluatorzième jour de
Iléembul>re prochain.
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L'Ordre di jour, pour la seconde lecture dit Bill pour constituer le Comté
Elcetoral de k/,rbrooke it une Miuicipalité sparée, et pour y établîir uit BLI-
reau d'Eneregistremet, étant la

Ordonnw Que le Bill soit lu tiie seconde fois Jeudi, le quatorzième jour de
Décembr proclai n.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la formation
de Corpor'ationîs de Chemins de Fer et les régler,étant lu

Ordonné, Que le Bill soit lu tne seconde fOis Jeudi, le quatorziilue jour de
Décembre prochain.

La Chambre, en eon formité de l'Ord re, s'est formée en Comité sur le 11i1 pour
amender les Lois de Naturalisation de cette Province ; et après y avoir siége
quelque teiips, M. lOrateur a repris le Fauteuil ; et M. O'Farre// a fait rapport,
Que- le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aiucun amendeent.

Ordonné, Que le Bill s'oit la la troisième fois Demain.

La Chambre, en conirmnité de lOrdre, s'est fortnée cru ' loité sur le Vill pour
menler l'Acte d'ncorpomtion de la Cornpagnie du Chemin de Fer du Nord

et après y avoir siégé quelque temps, M. POrateur a repris le Fauteuil ; et M.
Cr;qs/rr a fit rapport, Que le Comité avait passé le ßill, et y avait fait des
ahendements.

Ordonné, Que le RapJ)pOrt soit trmiii'tentuil re<eni.
M. Cu',w/r a fait rapport dii Il1 en consétience ; et les nroendements.ont été

lus et adop)és.
Ord<noé, Que le Bill soit la la trooiime fois Demain.

Ordonné, Que la 71m1e Rlea de celee Chambre soit mise de côté par rapport
au Bill pour incorporer la Compagnie Internatiotale d'Exploration des _Mineset
des Manufactures.

Ordonné, Que la 71me Régle de- cette Chambre soit mise de côté, par rapport
au Bill pour incorporer la Companiîe des Mines de St. Laurenti.

Alors, sir motion de M. erin, secondé par M. Antoine Aimé Dorion,
La Chambre s'est ajounée.

V 1nrs ficdi Decembr-is;

ANNo 18"lTORi IE, 104.

A Pétition suivante a été présentée et mise sur la table
Par l'Ihonorahle M. le Procireur-G néral MaPlona/d,-!a Pétition du Révé-

rend Edmund P. Loche, Catholique de Prescott, et autres, Habitants
Catholiques d.t Diocèse de /CGngs/on.

(ounformémrent à l'Ordre du jour, les Pétitionl., uivantes ont été lues
Du Comité de la Soci(té de Tempérance de MiIotiré(d; demandant qu'il ne

soit point fait de réduction dans les Droits imposés sur l'importation des Li-
queurïs enivrante , umiz qu''il'it pz, 'ó un L.î i P(t '1 Proliber la vente.
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De Messieurs Burianan, Jarris et Compagnie, et autres, de la Cité d'Ia-
vifl/on ; demandant qu'il soit adopté certaines mesures pour prévenir les Incen-
dies, la destruction et la perte des propriétés, pour en1 colistaitr les calses et pour
taxer les dommages (il résultant en ctain ca.

Sur motion de M. Fergusson, seondé par M. Casaulf,
O<rdonné, Que le Comité Spéeial sur les Pétitions d'Eleetion <le Québcc, nit

la permission de s'ajourner q Mardi, le seizième jonr de Janvier proebain,
J à Dix heures de l'avant-midi, si la Clambre siège alors, et si elle nie siège pas

lans ce temps-là, jmsqu'au troisiètïme jour lédgl qui suivma le jour où la Chambre
siégera ensuite, à Dix heures de l'avant-midi.

M. IHartman, du Couité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Dix-huitième Rapport du dit Comití•, lequel a été l comme suit

Votre Comité a examiné~les Ililis suivants, et il est convenn d'en faire rap-
port, avec certains amîendements, qu'il demande la perimxission de soumettre à la
considération de Votre lonoral)le Ch amlbre, savoir

Bill pour incorporer la Compagnie Internationale dl'Exploration des Mines et
des Manufictures

Bill pour incorporer la Compagnin dles Mines du /. Lrent:
ill poiur amender l'Acte original d'Invorporation de la Compagnie des Mines

dli ui-aut-aada:
Bill pour encourager Pétablissent de Soci'tés de Construction dans le

Bas-Canada :
Bill pour permettre < la Corporation du Maire et des Conseillers de la Cité de

Québ'c d'emprunter une somme additionnelle pour lt construction de l'Aquednc
Bill pour autoriser la Cité de Quibrc à faire uin Emprunt pour consolider sa

Dette.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie Internationale d'Explora-
lion des Mines et des Manufactures, tel que rapporté du Comité Permane ntde a
divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Ciambre.

Résolu, Que cettie Chambre se forme imnmédiatemnt en le dit Comité,
La Chambre s'est, en conséquence, formée cn le dlit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil et M. Joseph Curran
Mo1,rrison a fait rapport, Que le Coumité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois à la prochaine Séance de la-
Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte original d'incorporal ion de la Com-
pagnie des Mines du Haus-Canada, tel que rapporté du Comité Permanent des
divers Buis Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi pro-
chain.

M. le Solliciteur-Général Smith a proposé, secondé par l'Honorable Sir Allan
N. MacNab, et la Question ayant été mise, Que cette Chambre s'ajourne aujour-
dl'hui à Six heures de l'après-midi; la Chambre s'est divisée : et les nome ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Alleyn, Dionne, - n, Raos, Sol. Gén.
Bell, Dta/er, Ma-vlanal, Pro.Cén. Ross, Ta mes,
Br<neur, Drunmmond, Pro.Góé. MacNab, Sir A. N. Shaw,
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L'er 2lassonJ,
IPortier. TJhonms,
F"ortier, Getrr C.

.1:L'rnier
Lvra:e ~r,

March i plon,

ulio,
1Ifîrrh«, .visîpl~C.

I'oiwc'll, 40)

l «oten,

Daoast, Jeanq 1).
DeW Fitt,

Fem/,.

Lail, !rtil

co5'TRE.
Messieurs

Ma Ickenilzie,

Mattier,

Mongernais,

Pa pin,
S. P,îodin.

J>ankin,

,$uti/h, SidneÛ?/,
Val/ois,

32. ,ung.
Ainsi, elle a été résolute dans l'aflirmative.

Ordonni, Que la Pétition de lHonorable A. N. Morin et autres, du (anada
et des EtatUnis d'Amérique, soit imprimée pour lusage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie des Mines du St. Lauren!,
tel que rapporté du Coimité Perrnanent des divers Bils Privés, soit renvoyé à un
Comité de toute la Chambrei à la prochaine Séance de cette Clhainbre.

Ordonné, Que le Bill pour amender lActe pour encourager l'établissement de
Sociétés de Construction dans le Ba-Ca/ada, tel que rapporté du Comité Per-
inanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
Lundi proehain.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser la Cité de (2nfébec à faire un Emprunt pour
consolider sa Detie, telle que rapporte du Comint Permanent des divers Bills
Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochaîin.

Ordonné, Que le' Bill pour permettre à la Corporation du Maire et (les Con-
seillers de la Cité de Québer d'emprunter une somme additionnelle pour la
construction de l'Aquedue, tel que rapporté di Comité -Permanent des divers
Hilis Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour, pour la troisième leetnre du Bill pour pourvoir à la tenue

des diverses Cours (le Comté dans le Iaut-Canada, en cas de maladie ou d'ab-
sence inévitable du Juge de Comté, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Sur motion de M. Macken:ie, secondé par M. FraZcr, une Clause (Et qu'il,

soit statué, Que le présent Aete sera en force pendant une année, ài compter de
sa passation et pas plus longtemps,) a été lue trois fois, et ajoutée an Bill.

Résolu, Que lé Bill passe.
Ordonné, Que 1'Honorable M. le Procureur-Général ilacdoimld porte le Hllan

Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill pour permettre au Bureau des Syndics ud'Eeole de la Ville dc Chathain

( 'Ipdst,

Cooke,
C'ook,(l'1ne/>d,
Desaidiers,

.4. I8~4.

snithi, 'Sol. Géi.

Thil>indaui,
. Tureotte

l' Decembrîx.
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de disposer d'une manière avantagense d'un Lot de Terre approprie pour des
fins d'Ecole dans cette Ville, a été, en conformité 'de l'Ordre, lu ha troisième fois.

lésolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Laririll porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

(,ucoeors.

Un Bill poir autoriser les Syndics et Membres de l'Fglise de o, Sio on/réa/,
.1 aliéner et hypothéquer certaines propriétés de la dite 1glise et pour d'autres
lins, a été, Vin coaformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passé.
Ordonné, Que M. Antoine Aimé Doron porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Mérganlie, a été, en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois,

Résolu, Que le Bill passe, et qtue le Titre soit : " Acte ponr incorporer la Coni-
pagnie des Mines de Méganùti."

<)rd(onné, Que M. le Solliciteur-Général Rosx porte le Bill au Conseil Légis-
latif, et deuande son concours.

Un Bill pour incorporer la Bourse de 'lbronto, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Josephl Curran Morrison porte le Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Un Bill pour amender les Lois de Naturali8ation de cette Province, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Ferrie porte le Bill au ConseiPLégislatif, et demande son

concours.

Un 1i.0 pour amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Chemin de
Fer du Nord, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte amendant l'Acte in-
corporant la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord."

Ordonné, Que M. Cauchon porte le Bill au Conseil Législatif, et demande
son concours.

L'Odre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler le temps du paie.
ment des Lettres de Change et des Billets Promissoires qui peuvent devenir
dus les jours de Fête légale, étant lu;

L'Honorable M. Cagyley a proposé, secondé par M. le Solliciteur-Gén 'ral
Snith, et la Question ayant été rnise, Que le Bill soit maintenant l la seconde
fois ; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'affirmaive.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être la la
troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et étendra
l'Acte pour établir-un Fonds Consolidé d'Emprunt Municipal pour le aut-Ca.,
nada, étant lu ;

Le Bil' a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que cettte Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, 'formée en le dit Comité ; et après y avoir
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siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Patrick a fait rap-
port, Que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission (le siéger de nouveau Lundi pro-
chain.

L'Honorable M. C«yley, l'un des Conseiller. Exécutifs de Sa Majesté, a remis
à M l'Orateur un Message (le Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu
de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts; et il est comme suit:-

Elgin et Kincardine,
Le Gouverneur-Général transmet à l'Assemblée Législative un Etat du Revenu

et des Dépenses probables de la Province, durant l'année 1854, ensemble avec une
Estimation des sommes requises pour le Service Public de la même année ; et,
conformément aux dispositions de la 57me Clause de l'Acte d'Union, il recom-
mande les Estimés à l'Assemblée Législative.

Maison du Gouvernement,
Québec, ler Décembre 1854.

Pour les dits Etat et Estimés, qui accompagnent le dit Message, voir Appen-
dice (D.)

Ordonné, Que le dit Message et les Estimés qui l'accompagnent soient impri-
més pour l'usage des Membres de celte Chambre.

L'Honorable M. Chaus'eaui, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 22 du mois dernier,
pour copie de certaine Correspondance relative au Havre de Montréal.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (G.G.)

Un Bill pour amender l'Acte pour autoriser la construction d'un Chemin de
Fer de Galt à Guelph, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Fergusson, secondé, par M. Jackson, des amendements ont
été faits, au Bill, à la Page ý, lignes 10 et 14, en retranchant "cinq" et insérant
"dix;" et à la Page 3, ligne 2, en insérant après le mot "d'iceux" les mots:
"Pourvu toujours que cette Clause sera censée s'étendre et s'appliquer seule-
"ment au Chemin de Fer entre Guelpit et Galt, et non à aucune extension auto-
«risée-par les dispositions du présent Acte."

Et ulneC[ause (La dite extension jusqu'à Owen Sound sera commencée dans
l'espace de trois ahnées, et terminée dans l'espace de sept années, et la dite ex-
tension jusqu'à Berlin sera commencée dans l'espace de trois années, et terminée
dans lespace de sept années, respectivement, à compter de la passation du pré
sent Acte,) a été lue trois fois, et ajoutée au Bil.

Résolu, Que le Bill passe,
Ordonné, Que M. Ferg«sson perte le Bill au Conseil Législatif, et demande

son concours.

Et à six heures de laprès.midi, M. POrateur a ajourné lq Chambre à Lundi
procbaio,
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Lune, 4° die Decenbris;

Anno 181 VICToRii tEolNE, 1854.

LES Pétitions suivantes ont, été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Prérost,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Terre-

1onne.
Par M. Antoine Aimé Dorion,-la Pétition du Maire et des Echevins et Ci-

toyens (le la Cité de Moniréal.
Par M. Crauford,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Bytown; la

Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Cobourg; la Pétition du Conseil de
Ville de la Ville de Bradjrd; et la Pétitiou du Conseil de Ville de la Ville de
Ste, Catierine.

Par M. Hartnan,-la Pétition de Joshua Wiillson et autres, des Townships de
lU7iitclurclh et Cheil/imWry Est, Comté d' York.
Par M. Uuérremoit,-la Pétition d'E.' C. Allen et autres, de la Paroisse de St.

Pierre de Sorel, Comté de Richelieu.

Confo>rmément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivanles ont été Ines:-
Du Conseil de Ville de la Ville de Prescott; demandant que les Actes de Co-

tisation pour le Haut-Canada, soient amendés (le manière à exempter les Villes
incorporées d'être taxées par les Conseils de Comtés, ainsi que de l'obligation
d'envoyer à ces derniers des Maires (Reeves) ou députés Maires.

De John Dalrynpte et autres, de la Paroisse de St. Rock de l'Achigan, Comté
de 'Assormption; demandant de l'aide pour la construction de Ponts sur cer-
taines Rivières dans la dite Paroisse.

De 3arrel IFortier et autres, de Ste. Hénédine, et autres Paroisses, dans le
Comté de Dorchester ; demandant que la dite Paroisse de Ste. Ilénédine devinne
le Chef-lieu du Comté, et qu'un Bureau d'Enregistrement y soit établi.

De Iierre Ivolin, junior, et autres, de la partie du Township. d'Arthabaska,
communément appelée le Gore d'Arthabaska ; demandant que certains rangs du
dit Gore soient annexés au District de Québee.

De J. A. Roy et autres, 'de la Paroisse de St. .Arsene et des Townships de
WeYntworth et Viger ; demandant qué le Chef-lieu du Comté de Téraiscouata soit
fixé en la dite Paroisse.

Du Révérend Edmnund P. Roche, Pasteur Catholique de Prescott, et autres,
Habitants Catholiques du Diocèse de KingSxton; demandant l'établissement
d'Ecoles séparées dans le Haut-Canada, et,à partager dans le produit des Réser-
ves du Clergé.

Ordonné, Que la Liste des Officiers <le la Compagnie du Chemin de Fer (10
Montréàl et Bytown, avec l'Etat qui l'accompagne, mise devant cette Chambre
le vingt-quatre d'Octobre dernier, soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Sur motion de M. Papin, secondé par M. Itasson,.
Résolu, Que le Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la

Pétition se plaignant d'une Electioh et Rapport irréguliers pour le Comté d'Ar-
genteuil, s'étant convaincu que la conduite de J.ean George Lebel, Député Officier
Rapporteur pour la Paroisse de St. Hermas, dans le dit Comté, a été très repréhen.
sibl e durant la dite Election; et en ayant informé la Chambre, il est ordonné que
le dit Jean George Lebel, de la dite Paroisse de 1. Hlermas, dans le dit Comté
d'Argenteuil, Ecuyet, Notaire, comparaisse à la barre de (ette Chambre, Jeudi,
le huitième jour de Mars prochain, pour rendre compte de sa ,onduite eummI
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Député Officier Rapporteur à la dite Election ; et que copie de la présente Réso-
lution et Ordre certifiée par le Greffier de cette Chambre, soit signifiée au dit
Jean George Lebel, par le Sergent d'Armes, ou son Député.

Sur motion de PIlonorable M. Moriti, secondé par l'Ilonorable Sir Allan N

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pou rendre
en considération s'il est expédient d'imposer, pour un temps lii e, d'autres
pénalités que celles actuellement imposées par la Loi, pour '-venir la fraude
et la violence aux Elections dans les Comtés de Kiamourqç et de $a±ruenag.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le di omité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le F euil ; et M. Fournier a fait
rapport, Que le Comité avait passé plusieurs esolutions.

'Ordonné, Que le Rapport soit reçu D - ain.

M. Lemicur, du Comité Spé nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'un Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Laral, a informé la C mbre, Que le Comité a décidé

Que Pierre L e, Ecuyer, le Membre siégeant pour le Comté de Lara/, était
éligible con e Membre de l'Assemblée Législative de cette Province, lors de-la
dernièr, ection pour le dit Comté de Lara, et qu'il a été et qu'il est dûment élu
et )porté pour représenter le dit Comté deLaval dans la dite Assemblée Lé-
gislative.

Que la Pétition d'André Benjamia Papineau, Ecuyer, et la Défense du dit
Pierre Label/e, Ecuyer, ne sont ni frivoles ni vexatoires.

Il a été ordonné que les dites Décisions soient entrées dans les Journaux de
cette Chambre.

Sur motion (le l'Honorable Sir Al/an N. MacNab, secondé par l'Honorable M.
Morin, -

Ordonné, Que le Rapport du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le
Comté de Kamouruska, soit maintenant lu; et le Rapport ayant été lu;

Résolu, Que le Comité Spécial nommé pour décider du mérite de l'Election
Contestée pour. le Comté de Karnouraska, ayant informé la ,Chambre, Que le
Député Ollicier Rapporteur pour la Paroisse-de la Rivière Ouelle, à la dite Elee-
tion, .Toseph MagloîreI Hudon, Ecuyer, avait agi par corruption, frauduleusement
et en violation de la Loi, et contre son Serment d'Office ; il est ordonné, que le
dit Josepli MLlagloire idon, Ecuyer, comparaisse à la Barre de cette Chambre,
le premier Lundi de Mars prochain, pour répondre de sa conduite comme Dé-
pruté Officier Rapporteur à la dite Election, et qu'une copie de la présente Réso-
lution et Ordre certifiée par le Greffier de cette Chambre, soit signifiée au dit
Joseph Magloir iludon, Ecuyer, par le Sergent d'Armes, ou son Député. .

Résolu, Que le Comité Spécial nommé pour décider du mérite de 'Election
Contestée pour le Comté de Kamouraska, ayant fait rapport, qu'on a eu recours
à certains actes de violence et à des manSuvres illégales d'une nature révoltante
à divers Polls tenus dans les Paroisses de Ste. Anne, St. Denis, Mont-Carmel et,
1.u'orth, durant la dite Eleçtion; il est ordonné, que les Députés Officiers Rap-
porteurs respectifs, aux dites places de Poll, comparaissent à la Barre de cette
Chambre, le premier Lundi de Mars prochain, pour répondre de leur conduite à
la dite Election; et que Copie de la présente Résolution et Ôrdre, certifiée par
le Greffier de cette Chambre, soit signifiée aux dits Députés Officiers Rappor-
leurs, respectivement, par le Sergent d'Armes, ou son Député.
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ur motion de M. Burton, secondé par M. Macbeth,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre le Rapport An-
nuel des Ecoles Normales, de Grammaire et Modèles du Hfaut-Canada, pour
l'année 1852.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Drummond, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Macdona/d,

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour prendre
en considération s'il est expédient d'abroger l'Acte 16 Vie., chap. 24, relatif au
Havre de Montréal, et d'établir d'autres dispositions à la place.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Lu&rge a faiý
rapport, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur-
Général .Macdonald, Que cette Lhambre se forme en Comité pour prendre en
considération s'il est expédient d'augmenter les Salaires des Officiers subordon-
nés des divers Départements du Service Public, et des Juges-en-Chef et des Juges
Puînés, et du Chancelier et Vice-Chanceliers des Cours Supérieures de cette
Province.

L'Honorable M. Gayley, Membre du Conseil Exécutif, a alors informé la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excel-
lence ayant été informée de lobjet de cette Motion, la recommande à la consi-
dération de la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Sidney Smitàt a fait
rapport, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative du 18 Septemibe der-
nier, pour certaine information au sujet de lEdifice loué pour l'usage de la, Lé-
gislature, des Sours Grises, et lequel Edifice a été incendié en Mai dernier.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (E.)

Sur motion de M. Sidney Snith, secondé par M. Broun,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, par l'Officier qu'il
app rtient, une copie de tous les Documents et de la Correspondance entre les
autorités du Bureau de Poste, et autres, touchant le site dernièrement acheté
pour un Bureau de Poste dans la Cité d'Hamilton.

Ordonné, Que la dite Adressé soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Brown, secondé par l'Honorable John $Siudfield Macdonald,
Ordonné, Que la Réponse au *sujet <le 'Edifice loué des SSurs Grises, pré-

sentée ce jour, soit imprimée pour lusage des Membres <le cette Chambre.



466 4 °-5o Decem bris. A. 1854.

Alors, sur motion de M. Thibaudeau, secondé par M. Thiomas Fortier,
La Chambre s'est ajonrnée.

.Alarfis, 5° die Dcend>ris;

ANNo, 18° TIcTORIAE RE.GIN2I, 1854.

IA Pétition suivante a été présentée et mise sur la table:-
Par l'Honorable M. iNlèrrit,-la Pétition de Peter Malcolm et autres, du

Village de &eotland, Comté 'de Brant.

Ordonné, Que les Délibérations et Résolutions finales des Comités Spéciaux
nommés pour juger et décider du mérite des Pétitions se plaignant des Elections
et Rapports irréguliers (le Membres pour les Comtés de Sagueenay, Kamouraska,
Argenteuil et Laval, et les témoignages pris devant les dit Comités, soient mis
sur la table de cette Chambre, et que mille Exemplaires d'iceux soient imprimés
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre de Mereredi dernier, que l'Ordre du
jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour incorporer la
Compagnie du Chemin de Fer de Sorel, .Drummondeille et Richmornd, soit remis
à Mereredi, le treizième jour de Décembre courant, soit rescindé ; et que le dit
Ordre du jour soit remis a Demain.

Sur motion de M. Fellon, secondé par M. Hartinan,
Ordonné, Que le Rapport du Comité Spécial nommé pour juger et décider du

mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le
Comté de &aguenay, soit maintenant lu; et le Rapport ayant été lu;

Résolu, Que le Comité Spécial nommé pour décider du mérite de 'Election
Contestée, pour le Comté de $aguenay, ayant fait rapport à cette Chambre que
Jean Gagné, de la Paroisse de $1. Etienne de la Malbaie, dans le Comté de Sa-
guenay, Notaire Publie, a participé à l'altération collusoire des Livres de Polil
pour la Paroisse de St. Pidèle, dans le dit Comté, et à l'inscription sur iceux
de quatre mille prétendus noms comme Voteurs, à la dernière Election, et s'est
ainsi rendu coupable d'une grave infraction des Priviléges de la Chambre, il est
ordonné, que le dit Jean Gagié comparaisse à la barre de cette Chambre le pre-
mier Lundi de Mars prochain, pour répondre de sa mauvaise conduite et de la
dite infraction do Privilége ; et que Copie de la présente Résolution et du dit
Ordre, certifiée par le Greffier de cette Chambre, soit signifiée au dit Jean Gagné
par le Sergent d'Armes ou son Député.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Mattres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Coriseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour étendre au Bas-
Canada les dispositions de l'Acte pour établir un Etalon de poids 'pour les

"différentes espèces de Grains, Légnimns et Semences, dans le Haut-Canada,"
avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de eette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.
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L'Honorable M, Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à uie Adresse de l'Assemblée Législative du 14 Septembre dernier,
pour un Compte des deniers entre les mains du Commissaire des Terres de la
Couronne, et pour un Tarif des Honoraires perçus dans son Bureau.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (U.U.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 4 du courant, le priant (le faire mettre devant la'Cham-
bre, le Rapport Annuel des Ecoles Normales, de Grammaire et Modèles du
Haut-Canada, pour l'année I852.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (B.)

La Chambre a )rocédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: "Acte pour étendre au Bas-Canada les
"dispositions de l'Acte pour établir un Etalon de poids 'pour les différentes
"espèces de Grains, Légumes et Semences, dans le IIaut-Canada," lesquels
ont été lus comme suit

Page 1, ligne 23. Retranchez depuis "Canada," jusqu'à la fin du Bill, et in-
sérez Clauses (A.) et (B.)

Clause (A.) "A chaque vente et livraison qui seront faites de toute espèce de
"Grains, Légumes ou Semences mentionnés an dit Acte, et lors de chaque mar-
"ché qui sera fait aussitôt après la mise en force du présent Acte, pour la vente
"ou livraison des dits Grains, Légumes ou Semences, le Minot sera pris et-con-
"sidéré comme devant comprendre le poids, d'un Boisseau, tel que fixé par le
"dit Acte et par le présent Acte, et non la-mesure d'un Boisseau, ou suivant un
"poids plus ou moins fort, à moins qu'il ne paraisse que les parties sont conve-
" nues du contraire."

Clause (B.) " Cet Acte entrera en force et en opération le, depuis et après le
"premier jour de Mai prochain, et pas avant."

Ordonné, Que la considération ultérieure des dits Amendements soit remise
à Demain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Un Bill pour incorporer la Compagnie Internationnale d'exploration des Minee
et Manufactures, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour incorporer la
Compagnie Internationale des Mines et Manufactures."',

Ordonné, Que, M. Brown porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour régler le temps du
paiement des Lettres de Change et des Billets Promissoires qui peuvent devenir
dus les jours de Fetes légales, étant lu;

L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur-
Général Macdonald, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit mainte-
nant lu la troisième fois;

M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Hartman,
Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchez, et les mots: " renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre,
" pour abolir toute reconnaissance légale de Fêtes purement sectaire," insérés
en la place; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comtûe suit

POUR.

Messieurs
eld, Frazer, Lensden Matheson,

Rroen, - Hartman, Lyon, lunro,
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Fergusson, .Larteill, Marke'n::ie, 13. Powcell,
Ferie,

CONTRE.
Messieurs

A ikins. Darche, LO»t i/lir, pai-
Aile y.n. De it t, nz':,Pri.
Ba u'h et, Dionn, c, Priros.
Jourassa.. Porion, fea? H. .ikin.
Hrodeur. forion. Antoin e A l. ]lacdonA. i d, t 'ro n. JRobinson,
Jiurea, D)u fresneod't'idk, I<ss, Cén.
(asault, tr, Tom.oss, ames,

Cauho, orier, (klare C. sa
C'ayley. Fourni i. er,JlTaltie, Sol. ern.
l'halbot, (|di, iazhr,$iSdn',
('haureau, <|uerrenntri
'ool. e, .hflin. Aloerenais, sptncê,

( ook, L4abele, et,
rfordIorrisn, Joseph L. ieeibauleau.

( rys/er, .La.ngt<m, Aany Iaete1)aou4, Jaa nB. lpoe,ais
Ainsi) elle a pý,iss' dans la négativ'e.'
Alors, la Question principale ayant été,mise.
Ordonné, Que le Bil soit maintenant lu la troisième, fois.
Le Bil a été en conséquence, lu, la troisième Pois.
Réç0l11, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "l Acte pour régler le temps

polir payer les Lettres (le Change et Billets Promissoires qui deviennent dus les
jour~s de Fêtes légales.

Odonné, Que l'lonorabMle M. Cayle ac porte le Bi au Conseil Législatif, et de-
mande son concours.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité de Subsides, étant

Ordonné, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, qui
transmet à cette Chambre les E.qtiniés des sommes requises pour le service de
l'année 8 ensemble avec les dits Estiieés, soient renvoyés au ditComité.

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité; et après avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Pairick a lait rapport, Que le
Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint dc demander permission
de siéger de nouveau.

Ordonné, Qie le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain, et
que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Alors, sur motion de M. 7tibaideat secondé par M. ValoTib
La Chambre s'est ajournée.

.;Ilercuirii 60 die 'Deccmbris;

AvNO 180 VICTOR'aGINJe, 1854.

AiES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mties sur la table
Par Ma. eslniers,- a Pétition du Révérend B. Aubry et autres, de SI. Léon

et autres Paroisses, Comté mle Su. tosàimficie.
Par M. LeBouillier,-la Pétitin de JoetnsBoi et autres, des ve es de la

mlan'delsoe cncors
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Par M. JToseph Curran Morrison,--la Pétition le .J. G. Beard et autres, Mar-
chands, Commerçants et autres, de la Cité de Tforonto,

Par M. Dio1n--la I 'tit ion de .Tean Titibauit et autres, (le la partie supérieure
du ''ownshi) (e Virer, Comté (le Rinouski.

Par M. L mie.r,-la iétition le Daniel Byrne et autres, des Comtés de Lot-
biniere, Méganlie et Bea ee.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été luis
Du Conseil MNuniipal\du Comté de Terrebonne; demandant que le Bill pour

amender l'Acte d'incorp ration de la Compagnie du Chemin de Fer de Vau-
drenil ne devienne pas L ', ou autrement que les Paroisses du Comté soient dé-
chargées (le leurs engage ents envers la dite Compagnie.

Du Maire et des Elchevi s et Citoyens de la Cité (le Momn tréa l; demandant que
la Loi des Licences d'Au -rges soit amendée de manière à réprimer efficace-
ment l'intempérance.

Du Conseil de Ville de la Ville de Bylown; du Conseil de Ville de la Ville
de Cobourg ; du Conseil de Ville de la Ville de BrantfIrd ; et du Conseil de
Ville de la Ville de Ste. Chatherine; demandant que les Actes du Haut-Canada
relatifs aux Corporations Municipales et aux Cotisations soient amendés de
manière à exempter les Villes incorporées d'être taxées par les Conseils de Com-
té, et de Pobligation d'envoyer des Maires et Députés Maires à tel Conseils de
Comte.

De Joshua Willson et autres, des Townships de Wiitehurcht et Gwillimbury
Est, Comté d' York; demandant la passation d'un Acte pour incorporer une
Compagnie pour construire un Chemin de Fer dé Port Perry, sur le Lac Scugog,
à quelque endroit sur le Chemin de Fer d'Ontario, Simcoe et Huron.

D'E. C. Allen et autres, Instituteurs, de la Paroisse de St. Pierre de Sorel,
Comté de Richelieu; demandant le paiment d'un certain montant à eux dû pour
leurs services comme Instituteurs le la dite Paroisse durant l'année Scolaire
expirée le 30 Juin 1846.

M. Alfred Patrick, Ecuyer, Greffier en Chef des Comités des Elections Con-
testées, a présenté, en conformité de l'Ordre, les Minutes de la preuve et des
Procédés adoptés par les -Comités Spéciaux sur les Pétitions d'Elections de
Saguenay, Kamouraska, Argenteuil et Laval.

Ordonné, Que la Pétition du Conseil Municipal du Comté de 'errebonne soit
imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Lernieux ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der l'Acte, intitulé: " Acte pour abroger un certain Acte et Ordonnance y men-
"'tionnés, relativement à la Maison de la Trinité de Montréal, et pour amender
"et consolider les dispositions d'iceux," et pour faire d'autres dispositions rela-
tivement aux Pilotes.

Il a, en conséquence, présenté le di Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercre-
di prochain.

Sur motion de M. Jean Baptiste Erie àorion, secondé par M. Jobin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble" Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, copies de toutes
les plaintes qui ont été faites contre M. Maruire, Surintendant de/Police pour la
Cité de Québec.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment parties de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

469
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Ordonné, Que la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Bytown.; la P'e-
lition du Conseil de Ville de la Ville de Cobourg; la Pétition du Conseil de
Ville de la Ville de Brantford; et la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de
Ste. Catherine, soient renvoyées au Comité Spécial auquel a été renvoyée la
Pétition du Conseil de Ville de la Ville de BrockviHle.

L'Honorable M. le Procureur-Général .Macdonald, du Comité Spécial sur le Bill
pour légaliser les Cotisations faites dans le Haut-Canada, durant l'année 1854,
et prolonger le temps fixé pour faire les dites Cotisations, a fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Demain.

L'Ordre du jour étant lu, pour prendre en considération ultérieure les Amen.
dements faits par le Conseil Législatif au Bill, intitulé: "Acte pour étendre au
" Bas-Canada les dispositions de PActe pour établir un Etalon (le Poids pour les
"différentes espèce de Grains, Légumes et Semences dans le Haul-Canada."

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain, et que ce soit alors le
premier Ordre du jour.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité de
Subsides; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil; et M. Sidney Smith a fait rapport, Que le Comité avait fait quelque pro-
grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

M. Cauchon, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de
la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Lotbinière, a informé la Chambre, Qu'à la demande du Membre siégeant, le
Comité a accordé une commission et a nommé William Power, Ecuyer, Juge
de Circuit, comme Commissaire chargé de s'enquérir de la Subornation et des
moyens de corruption employés par le Pétitionnaire ou par ses agent autorisés
à la dernière Election du dit Comté.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de Lotbinière ait
la permission de s'ajourner jusqu'au premier jour de Février prochain, si la
Chambre siège alors, et, si elle ne siège pas, alors jusqu'au dixième jour après
que la Chambre sera assemblée.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité.de
Subsides; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur à repris le Fau-
teuil; et M. idney Smith a fait rapport, Que le Comité avait fait quelque pro-
grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain, et
que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Alors, sur motion de M. Thibaudeau, secondé par M. Lenieux,
La Chambre s'est ajournée.
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Jovis, 70 die Decembris;
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LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. 3James Smith,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Port

H o pe.
Par M. Jseph Curran Murrison,-la Pétition de James R. Gowan, Ecuyer,

et autres, du Comté de Simcoe.

Conformément à lOrdre du jour, la. Pétition suivante a été lue
De Peter Mlialcoin et autres, du Village de Scotland, Comté de Brant; expo-

sant qu'ils ont servi durant la Guerre de 1812, sous le Major-Général Brock,
lequel avait offert par Proclamation deux cents acres de Terre à chaque Volon-
taire,-qu'ils n'ont reçu que la moitié de la terre qui leur a été ainsi promise,
quoiqu'ils aient fait beaucoup plus de service que ne le requérait la Proclama-
tion ; et demandant que cette partie de la dite terre qui leur revient leur soit
accordée,

M. Fetton, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Dix-neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour
incorporer la Compagnie Manufacturière de Lin," et y a fait plusieurs amen-
dements, qu'il soumet respectueusement à la considération de Votre Honorable
Chambre.

Votre Comite a aussi examiné le Bill pour autoriser les Cours du Banc de la
Reine, des Plaids Communs et de Chancellerie, dans le Haut-Canada, à ad-
mettre John Jermy Macaulay à pratiquer comme Procureur et Solliciteur en
icelles, respectivement, et il est convenu d'en faire rapport sans aucun amen-
deinent.

M. Langton, du Comité Conjoint nommé par le Conseil Législatif et l'As-
semblée Législative, pour la régie et l'administration de la Bibliothèque Parle-
mentaire, a présenté à la Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel a
été lu comme suit:-

Votre Comité s'est occupé des moyens à prendre pour remettre la Bibliothèque
dans l'état complet et satisfaisant où elle se trouvait lorsqu'elle a été détruite par
le sinistre du 1er Février dernier. Ainsi que la Chambre en a déjà été informée,
les Compagnies d'Assurance ont payé les sommes réclamées d'elles, et ces
sommes se trouvent actuellement entre les mains du Receveur-Gènéral. Le
Comité ne croit pas devoir iecommander un achat considérable de Livres, avant
que l'on se soit procuré un local plus vaste et plus commode pour y déposer la
Bibliothèque. Dans l'intervalle, le Comité a pris les mesures nécessaires pour
mettre en sûreté les fonds à sa disposition qui s'élèvent'à la somme de Cinq
mille sept cents louis, et pour s'assurer de l'intérêt sur iceux jusqu'au mo-
ment de leur disponibilité. Afin d'empêcher que ce montant ne soit entame,
le Coinité recommande que, pour couvrir tous les déboursés que les Bibiothé-
caires croiront qu'il sera nécessaire de faire pour l'achat ou la reliure de Livres,
ou pour autres dépenses imprévues de cette nature, le montant en soit payé à
même les Contingents de lAssemblée Législative.

Votre Comité ayant reçu instruction de la part de lAssemblée Législative, de
voir à l'achat de la Bibliothèque de fei le Juge en Chef du Bar-Canada, Sir James
Stuart, Baronnët, dans la vue de la placer à la disposition de la Législature, est
entré en correspondance avec le propriétaire actuel de cette col'etio, Sir (har-
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les Tanes Stuart, qui a en l'obligeance de lui transmettre des catalogues impri-
mnés des Livres, accompagnés d'une invitation d'aller visiter la collection. Votre
Comité, toute en reconnaissant le prix de cette collection, surtout celle qui a
rapport au Droit Civil et au Droit Français, considère qu'une grande partie des
ouvrages qui se rattachent à la Jurisprudence Anglaise sont de peu de valeur,
en conséquence des éditions ou ouvrages récents publiés sur le même sujet,
tandis que les Livres de Jurisprudence Anglaise qui se trouvent dans la Biblio-
thèque de la Législature, quoiqu'en petit nombre, consistent principalement en
ouvrages modernes et d'une grande utilité. Pour cette raison, le Comité n'était
pas disposé à faire l'acquisition (Te toute " La Bibliothèque Stuari." Le Comité
a néamnoins lait des offres à Sir Charles, pour l'achat d'une grande partie de
ces Livres, dans le cas où il consentirait à ce qu'il fut fait choix des ouvrages
approuvés par le Comité. Ce Monsieur n'a pas voulu consentir à ce choix, à
moins qu'il n'en fut acheté pour au moins Deux mille cinq cent louis Mais
après un examen minutieux de la collection, le Comité n'a pu trouver un nombre
sullisant de volumes pour former cette somme, dont il put recommander l'acqui-
sition, et, en conséquence, il a informé Sir Charles ituart qu'il ne pouvait se
rendre à ses conditions. Depuis lors, le Comité n'a pas reçu d'autres offres.

Votre Comité a examiné avec beaucoup de plaisir une série de Mappes,
Cartes et Mémoires préparés par M. P. L. lorin, du Département de l'Apen-
teur-Général, et qu'il s'est procurés pendant un voyage qu'il a fait récemment en
F1'rance, avec la sanction de l'Exécutif. Ces dessins ne sont que des esquisses
tirées sur papier à tracer, et sont desf.e-similes des originaux déposés dans les
Archives des Départements de l'Etai, à Paris. Ils ont rapport à l'Histoire primi-
tive et à la Topographie du Canada, et à d'autres parties des anciennes Dépen-
dances de la France, en Amérique ; ces dessins Linéaires appartiennent à la
Bibliothèque, M. MAorin ayant reçu ordre de se les procurer lors de sa visite à
Paris, pour les déposer dans la Bibliothèque. Mais comme il est désirable que
des Documents aussi précieux et uniques soient conservés sons une forme moins
périssable, Votre Comité a requis M. Morin de copier ses dessins linéaires sur
du papier solide, de les colorer et de les placer dans un porte-feuille, afin de les
avoir au complet, lorsque l'on désirera y référer, ce qu'iL est convenu de faire
moyennant la somme de Cent cinquante louis. Ces dessins sont au nombre
de150, et il est compris que les originaux resteront la propriété de la Législature.

M. Morin a aussi fait voir au Comité un nouveau plan de la Cité de Québcc,
vérifié et tracé par lui-même, et qui contient des détails intéressants et corrects
jusqu'à l'époque actuelle. Il demande douze chelins et demi par copie lithogra-
phiée. Le Comité a autorisé l'achat de cinquante copies (le ce plan, dans la vue
de prêter son appui à une entreprise d'un si grand mérite, et ordonné que ces
copies fussent distribuées entre les différents Etablissements d'Education de la
Province, et les Bibliothèques Etrangères qui sont dans l'habitude de faire des
échanges avec la Bibliothèque du Parlement.

Outre ces ouvrages utiles et méritoires, M. Morin a soumis au Comité un Ca-
talogue d'un nombre de Documents et de Papiers d'Etat qui se trouvent dans
différents )épartemuents d'Etai en France, et (lui se rattachent plus ou moins à
l'Histoire des preniers temps de ce Pays, lorsqu'il appartenait à la Fronce. Ce
(Catalogue mérite d'être conservé, et il serait, s'il était imprimé, d'une grande
utilité à bien des personnes, surtout à celles qui sont engagées dans des recher-
ches historiques. Mais Votre Comité est d'opinion que la, valeur en serait de
beaucoup rehaussée, s'il était accompagné d'un mémoire des autres collections
dernême nature que l'on s'est déjà procurées par Pentremise de M. Faribault,
ou autrement, ou que l'on croira trouver dans des endroits où il n'a pas encore
été fait de recherches. Le Comité a, en conséquence, proposé à M. Morin de
compiler un ludex éral de ce genre, et s'il accellte la proposition, le Coinité
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recommande que M. Morîn soit autorisé à préparer et à imprimer ce Catalogue,
et que les Bibliothécaires soient chargés d'en distribuer des exemplaires aux
Institutions Littéraires et aux Bibliothèques Publiques de l'Europe et des Etats
Voisins, avec qui nous avons établi des relations amicales.

Le Comité s'est occupé d'une Pétition que l'Assemblée Législative lui a ren-
voyée, et venant de la part d'Henry Taylor, de Québec, lAuteur du "Système
" de la Création de notre Globe," demandant une allocation pour l'aider à
publier une neuvième Edition de cet ouvrage. Ne considérant pas cet ouvrage
comme d'un mérite suffisant, sous le point de vue scientifique, pour justifier
l'emploi des deniers publics à-sa publication, le.Comité ne saurait recommander
favorablement-la demande du Pétitionnaire.

La Pétition de W. C. Crofton, Ecuyér, demandant une aide pour le mettre à
même de publier un "Guide des Parlements du Canada," sur le même plan que
" Dods Parliamentary Companion for Great Britain," a été aussi référée à la
considération de Votre Comité par l'Assemblée Législative, mais il n'appert pas
au Comité que cet ouvrage soit d'une importance suffisante pour le justifier de
se départir de la règle générale qu'il a établie, de ne point recommander des'
octrois en faveur d'ouvrages qui ne sont pas déjà imprimés, à moins qu'il n'existe
de raisons spéciales à ce contraires.

C'est pour la même raison que le Comité n'a pas accédé à la demande d'une
allocation de la part de M. McLanglitn, de Québec, pour l'aider à publier un
ouvrage illustré sur " Québec et ses environs." Lorsque cet ouvrage sera 'publié,
si l'on considère qu'il mérite d'être encouragé, le-Comité recommande qu'il soit
fait une allocation à cet effet, mais que quant à présent, il lui est impossible de
le faire.

Le Comité a reçu favorablement la Pétition de M. W. . Riclimod, de 7bronto,
sollicitaat une allocation pour l'aider dans la publication d'une seconde Edi-
tion de son "Book of Legal Forms and Law Manual." Considérant ce livre
d'une très grande utilité et comme méritant la faveur du public,'il recom-
mande l'octroi d'une gratification de Vingt-cinq louis en faveur de M. Richmond,
pour l'indemniser des déboursés que lui a occasionnés sa publication.

Votre Comité a reçu une communication de Robert Cliristie, Ecuyer, relative-
ment à un Volume Supplémentaire de son Ifistoire du Bas-Canada, dont le der-
nier Volume a été récemment publié. Votre Honorable Chambre, sur les Rap-
ports de Comités antérieurs, a autorisé, à différentes reprises, des souscriptions
pour 235 copies de ce Volume Supplémentaire, afin de pouvoir en fournir des co-
pies à ceux qui ont déjà reçu les Volumes antérieurs par ordre de la Chambre,
mais comme la publication de ce Volumte nécessitera des dépenses considérables,
taudis que le débit en sera probablement très limité, M. Christie a déclaré ne.
pouvoir le livrer à la presse, à moins que la Chambre ne le sauvegarde des
pertes qu'il pourrait encourir et que, dans cette vue, elle s'engage à en prendre
des copies pour Deux cent cinquante louis. Avec cette somme, il pourrait en-
treprendre la publication de l'ouvrage et en fournir 1000 Copies à là, Législature.
Avant de faire droit à sa demande, le Comité a chargé deux de ses Membres de
lire et examiner les papiers qui formeront le Volume Supplémentaire, et il s'est
aussi procuré, pour le même objet, l'assistance du Révérend Dr. Adamson, Bi-
bliothécaire du Conseil Législatif, et celle de F. X. Garneau, Ecuyer, l'Auteur
bien connu de l'Histoire du Canada. Par les rapports de ces Messieurs, le
Comité est informé que les Papiers en question contiennent "une foule de rea-
"seignements curieux, intéressants et utiles sur les affaires Religieuses sur
"l'Histoire du Gouvernement Civil et les progrès de l'Education en Canada, da
"plus haut intérêt pour celui qui se livrera à l'étude de l'Histoire de cette Pro-
" vince." Le Comité suggère en conséquence que M. Citristie soit autorisé à
procéder sans délai à la publication de ce Volume, aux conditions ci-des"us
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mentionnées, et que ce Volume ne contienne que les documents qui auront été
examinés et approuvés par le Dr. Adamson et M. Garneau, et que, dans tous les
cas, ces documents soient imprimés dans le langage du texte.

C'est avec beaucoup de plaisir que le Comité reconnaît avoir reçu un Don
précieux de la part du Capitaine Ba¿/ield, de la Marine Royale, consistant en
une série de ses Cartes du Golfe et du Fleuve St. Laurent, ainsi que des lacs in-
térieurs du Canada-Ouest. Cet Officier distingué, en terminant la longue carrière
officielle qui l'attachait à cette Province, où ses services sont très connus et ap-
préciés à leur juste valeur, désirait présenter cette série de ses Cartes comme
-une marque de son respect et de ces bonnes. intentions, afin qu'elle fussent dé-
posées dans la Bibliothèque du Parlement. Sir Françis Beaufort, lllydrographe
de l'Amirauté, a eu la bonté de mettre le Capitaine Ba;field à même d'obtenir
et présenter une copie de ces Cartes (publiées sous. l'autorité du Bureau de
l'Amirauté) en son nom, par le canal de Son Excellence le Gouverneur-Général :
aussitôt après les avoir reçues, le Comité s'est empressé d'accuser, d'une manière
convenable, la réception de ce don amical et généreux,et d'offrir ses remercî-
ments, tant au Capitaine BalfHield qu'à Sir Francis Beaufort, pour un acte de li-
béralité si généreuse et si à propos.

Référant aux Dons qui son faits à la Bibliothèque, le Comité prend la liberté
<le faire remarquer qu'il a approuvé le plan qu'ont adopté les Bibliothécaires, et
qui est suivi dans les autres Bibliothèques Publiques, consistant à accuser la
réception imnédiate, au moyen d'une formule imprimée et remplie suivant les
circonstances, des Dons de Livres, Cartes, etc., sans attendre la réunion du Par-
lement, comme cela se. pratique actuellement, pour en annoncer la réception for-
melle. Ce mode suffira dans toutes les occasions ordinaires, mais s'il était fait
un Don considérable et précieux, la Législature pourrait y apporter une atten-
tion spéciale, lorsqu'il lui en serait fait rapport en la manière accoutumée.

En terminant son rapport, le Comité désire faire remarquer que la partie de la
Bibliothèque qui a échappé au feu paraît être en bon ordre, et qu'elle a été
assurée pour le montant approximatif de sa valeur.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en considération à la prochaine Séance
de la Chambre.

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour incorporer
la Compagnie manufacturière de Lyn," tel que rapporté du Comité Pernia-
nent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre à sa
prochaine Séance.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser les Cours du Banc de la Reine, des Plaids
Communs et de Chancellerie, dans le Haut-Canada, à admettre John Jermy
JMJacau1ay à pratiquer comme Procureur et Solliciteur en icelles, respectivement,
soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Samedi prochain.

Sur motion de M. Sidney Smith, secondé par M. Masson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
Etat de toutes les Débentures Provinciales émises pour aider la Compagnie du
Chemin de Fer d'Union 'd'Ontario, Sincoe et Huron, indiquant en détail le mon-
tant et la date de chaque émission, la date de l'Ordre en Conseil en vertu duquel
chaque émission a eu lieu, et le Certificat des travaux faits, sur lequel chaque
demande a été accordée.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Réso!a, Qnc lorsqic cettc Chaibrc as'journcra aujourd'hui, elle s'ajourne à
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Samedi prochain, à dix heures de l'avant-midi, et que, ce jour-là, elle lève sa
Séance à Quatre heures de l'après-midi.

Ordonné, Que M. Joseph Curran Morrisson et M. Lyjon soient ajoutés au Co-
mité Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour amender et consolider les Actes
relatifs à la nomination des Rapporteurs des diverses Cours de Loi et d'Equité
du Ilaut-Canada, et pour abroger certains Actes y mentionnés, à la place de
MM. Wilson et Freenan, maintenant absents.

Ordornn4, Que M. Steenson soit ajouté au Comité Spécial auquel a été ren-
voyée la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Brockville, à la place de M.
Wilson, maintenant absent.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a procédé à la reprise en considération
des Amendements faits par le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte
"pour étendre au Bas-Canada les dispositions de lActe pour établir un Etalon

de Poids pour les différentes espèce de Grains, Légumes et Semences dans
"le IIaut-Canada."

Et les lits Amendements ayant été lus une secende fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. Mongenais reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maitres en Chancellerie:

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans Amendement, savoir:-
BiIl, intitulé: "Acte pour amender les Lois de Naturalisation de cette Pro-

vince :
Bill, intitulé : " Acte pour amender l'Acte qui incorpore les Commissaires du

"Havre de Port Hope, et pour les autoriser à emprunter une autre somme d'âr-
"'gent pour le compléter :"

Bill, intitulé, " Acte pour autoriser le Conseil Municipal du Township d'Oto-
"nabee,. échanger une Réserve de Chemin de Concession pour une autre por-
"tion de Terre à être donnée en remplacement d'icelle;"

Bil, intitulé: " Acte amandant l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin
"'de Fer de la Rive Nord :"

Bill, intitulé: " Acte pour amender lPActe pour incorporer les Associations
"d'Assurance Mutuelle des Fabriques des Diocèses de Québec et des '.ois-
"Rivières, et de Montr¢al et de St. Hyacinthe

Bill, intitulé: " Acte pour mettre le Révérend William Ritchie en état de
"vendre et transporter ou léguer certaines Terres tenues par lui en fidéicommis:"

Bill, intitulé : " Acte pour amender de nouveau l'Acte pour incorporer la So-
"ciété Amicale de Québec:"

Bill, intitulé: " Acte pour étendre au Bas-Canada l'Acte intitulé: "Acte pour
"autoriser l'établissement de Sociétés en Commandite dans le Haut-Canada :"

Bilintitulé: " Acte pour permettre aux Ministres de l'Eglise Luthérienne
"Evangélique dans cette Province, de célébrer les Mariages et tenir des Re-
"gistres de Mariages, Baptêmes et Sépultures:"

Bill, intitulé: " Acte pour amender lActe des Compagnies à Fonds Social
"pour la construction de Jetées, Quais, Bassins Secs et Havre, dans le Haut-
" Canada :

BilI, intitulé: " Acte pour pourvoir à la tenue des diverses Cours de Comté
" dans le Haut-Canada, en cas de maladie on d'absence inévitable du Juge de
" Comté : "

Bill, intitulé: "Acte pour confirmer un certain Arpentage du Township de
" Bedford :"
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Bill, intitulé: "Acte pour augmenter le Capital de la Compagniç du Pont
Suspendu de Niagarar"

Bill, intitulé': "Acte pour régler l'inspection de la Potasse et de la Perlasse:"
Bill, intitulé: "Acte pour ériger la Ville de Bytown en Cité, sous le nom de

Cité d'Outaouais: "
Et ensuite, il s'est retiré,

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité de
Subsides; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teoil; et M. Sidney Smith a fait·rapport, Que le Comité avait passé plusieurs
Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Samedi prochain, et que ce soit alors le
premier Ordre du jour.

M. Sidney Smith a fait rapport, Qu'il lui était enjoint par le Comité de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordoiné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi pro-
chain.

M. Laberge, du Comité de toute la Chambre, pour prendre en considération
T'il est expédient d'abroger l'Acte 16 Vict., chap. 24, relatif au Havre de Mont-
réal, et d'établir d'autres dispositions à la place, a fait rapport de plusieurs Ré-
solutions, lesquelles ont été lues comme suit:

1--Résolu, Qu'il est expédient -d'abroger l'Acte Vici., 16 chap. 24, qui règle
actuellement le Havre de Montréal, et d'y substituer d'autres dispositions.

2. Résolu, Qu'il est expédient que le dit Havre de Montréal soit placé sous le
contrôle de cinq Commissaires, dont deux seront nommés par le Gouverneur, et
trois élus annuellemeit par la Chambre de Commerce- de Montréal.

3. Réso/u, Qu'il est expédient que les Droits qui seront 'payés dans le dit
Havre soient fixés par une loi, sujets aux dispositions ci-après rmentionnées.

4. Résolu,. Que dans le but de mettre les Commissaires en état d'étendre et
améliorer les quais et autres commodités construites dans le dit Havre et entre
autres choses de construire des Bassins à la Baie dé Hochelaga, il est expédient
d'autoriser les Commissaires à emprunter, à un taux d'intérêt n'excédant pas
huit pour cent par année, les sommes d'argent qui pourront être nécessaires 'aux
dites fins, n'excédant pas en tout la somme de Cent mille louis sterling, l'intérêt
sur la dite somme aussi bien que l'intérêt sur les sommes empruntées en vertu
d'Actes antérieurs, devant être payés sans priorité ni préférence de l'un sur,
l'autre, à même le produit des Droits du Havre, déduction faite des frais de
perception, d'administration etréparations.

5. Résolu, Qu'il est expédient que les dits Commissaires continuent les tra-
vaux déjà en progrès en vertu d'Actes antérieurs, aux fins de creuser le Chenal
du Fleuve St. Laurent par le Lac St. Pierre et ailleurs, et le prolongent et le
complètent de manière à assurer un Chenal depuis Québec jusqu'à Montréal,
nïayant pas aux basses eaux une profondeur moindre en aucun lieu que vingt
pieds, et doivent indiquer le dit Chenal par des Phares et des Bouées, depuis
Montréal jusqu'à Porineuf, dans le Port de Québec.

6. Résolu, Que pour les fins mentionnées dans la Résolution précédente, il
est expédient d'autoriser les dits Commissaires à emprunter, à un taux d'intérêt
qui n'excèdera pas huit pour cent par année, telles autres sommes qui pourront
être nécessaires pour les dites fins, n'excédant pas en tout la somme de Cent
rnille louis sterling, l'Intérêt sur la dite somme empruntée et un Fonds d'Amor-
tissement de pas moins de deux pour cent par année sur la dite somme devant
être payée et formée à même les Péages ou Droits mentionnés dans la Résolu-
tion suivante.

7. Résolu, Que pour les fins mentionnées dans la Résolution précédente, il est
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expédient d'autoriser les dits Commissaires à prélever un Péage ou Droit n'ex-
cédant pas un chelin courant par tonneau, pour chaque fois que passera tout
vaisseau tirant dix pieds d'eau et plus, et naviguant dans le Chenal qui sera
fait comme susdit; et que pour les dites fins les Commissaires des Travaux
Publics mettront à la disposition des Commissaires du dit Havre les Vaisseaux,
Mécanisme et Outils nécessaires pour creuser le Lac St. Pierre, et aussi toute
balance non dépensée des deniers appropriés par la Législature pour les dits
travaux.

8. Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir à ce qué si le produit des Péages et
Droits autorisés par l'Acte qui sera passé conformément aux Résolutions précé-
dentes se trouve en aucun temps insuffisant pour permettre aux Commissaires
du dit Havre de faire face à toutes les charges portées contre leur Revenu, le
Gouverneur pourra ajouter sur tous les Péages et Droits susdits tel percentage
qui, dans son opinion, suffira pour mettre les dits Commissaires en état de faire
face aux dites charges.

9. Résolu, Qu'il n'est pas expédient que la Garantie de la Province soit accor,
dée -pour le paiement du Principal ou des Intérêts d'aucune somme qui sera
empruntée par les dits Commissaires pour aucune des fins mentionnées dans les
Résolutions précédentes,

La première Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
La seconde Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question ayant

été mise, Que cette-Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution:
-Elle a passé dans la négative.

Les Résolutious subséquentes ayant été lues une seconde fois, ellesont été
adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Drummond ait la per-
mission d'introduire un Bill pour révoquer l'Acte 16 Vict., chap. 24, et pour éta-
blir de nouvelles dispositions pour l'administration du Havre de ÀMontréal.

Il a, en conséquence, présenté je dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le premier jour de Mars prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable'M. le Procureur-Général Drummond, secondé
par M. le Solliciteur-Général Smith,

La Chambre s'est ajournée à Samedi prochain.

Sabbati, 9° die Decembris;

&NNO 180 VIcToRIJE REGINx, 1854.

CONFORMÉMENT à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lies:-
Du Révérend B. Aubry et autres, de St. Léon, et autres Paroisses, Comté de

St. Maurice; demandant de laide pour ouvrir certains Chemins pour construire
des Ponts dans le dit Comté.

De W. Johnston et autres, des Isles de la Magdeleine; demandant de l'aide
pour ouvrir et améliorer des Chemins dans les dites Isles.

De J. G. Beard et autres, Mârchands, Commerçants et autres, de la Cité de
Toronto; demandant que le Bill en faveur des Marchands, Commerçants, et au-
tres, ne soit pas passé.

De Jean Thibault et autres, de la partie supérieure du Township de Viger,
Comté de Rimouski; demandant de l'aide pour passer l'hiver, et du Grain pour
ensemencer leurs terres le printemps prochain, en conséquence de la perte de
leurs récoltes par suite des gelées en Septembre dernier.
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De Daniel Byrne et autres, des Comtés de Lotbinière, Mégantic et Beauce;
demandant de l'aide pour construire un Pont sur la Rivière Beaurivage, à l'en-
droit appelé Pont de Penny, dans la Paroisse de St. Sylvestre.

Du Conseil de Ville de la Ville de Port Hope; demandant que les Actes- Mu-
nicipaux et de Cotisations. du Haut-Canada soient amendés de manière à
exempter les Villes Incorporées de la taxation par les Conseils de Comté, et
d'envoyer des Maires et Députés Maires aux dits Conseils de Comté.

De James R. Gowan,. Ecuyer, et autres, du Comté de Simcoe; demandant un
Acte d'incorporation sous le nom d'Institut des Artisans du Çomté de Simcoe.

Ordonné, Que la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Terrebonne,
relative au Chemin de Fer de Vaudreuil- soit renvoyée au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Port Hope, soit
renvoyée au Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition du Conseil de
Ville de la Ville de Brockville.

L'Ordre du jour, pour prendre en considération le Septième Rapport du Co-
mité Permanent.des Dépenses Contingentes, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain, et que ce soit
alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour prendre, en considération les Raisons d'absence des
Membres qui n'étaient pas présents à l'appel nominal de la Chambie, Vendredi,
le vingt-septième jour d'Octobre dernier, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre,
pour prendre en considération s'il est expédieàt d'imposer, pour un temps limité,
d'autres pénalités que celles actuellement imposées par la Loi, pour prévenir la
fraude et la violence aux Elections dans les Comtés de Kamouraskaet de Sague-
nay, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre,
pour prendre en considération 's'il, est expédient d'augmenter les Salaires des
Officiers subordonnés des divers Départements du Service Public, et des Juges
en-Chef et des Juges Putnés, et du Chancelier et Vice Chanceliers des Cours
Supérieures de cette Province, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir des Cours de
Conciliation et faciliter le réglement des Actions Civiles par Arbitrage en cer-
tains cas, dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Jeudi, le quinzième jour de
Février prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger toute partie
d'aucune Loi en force dans le Bas-Canada, qui autorise la vente des propriétés
par autorité de Justice les jours du Dimanche, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial composé de M. De Witt, M. le Solliciteur-Général Ross, M. Lemieux, M.
Antoine Aimé Dorion et M. Prévost, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour rendre la Magistrature
locale élective dans le Haut et le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Ville de
Sorel, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le premier jour de Mars
prochain.

La Chambre, en conformité de POrdre, s'est formée en Comité surle Bill pour
incorporer les Membres de la Société Amicale Britannique Américaine du Ca-
nada ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris.le Fauteuil;
et M. Dufresne a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait
des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dufresne a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau
l'Acte pour incorporer l'Association du Télégraphe Electrique de lAmérique Bri-
tannique du Nord, de manière à permettre à la dite Association de construire des
lignes d'Embranchement, et de souscrire aux Actions d'autres Compagnies de
Télégraphe Electrique, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le premier jour de Mars
prochain.

L'Ordre du jour, pour la' seconde lecture du Bill pour amender lActe 8 Vic.,
chap. 49, et en étendre les dispositions, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Jeudi, le premier jour de Mars
prochain.

La Chambre, en conformité de lPOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer le Collège St. François; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Thomas Fortier a fait rapport, Que le Comi-
avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Thomas Fortier a ait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements

ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain, et que ce soit

alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie des Docks d'Hochelaga, et pour d'autres fins, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Dêcembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes
qui incorporent la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Ncw-York, et
pour d'autres fins, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

479



480 9o Decembris. A. 1854.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes qui
incorporent la Compagnie du Chemin de Fer du Cliamplain et du 8t. Laurent, et
pour d'autres fins, étant lu; •

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie d'Assurance contre le Feu et de Marine du Canal Wellamd, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer une Compa-
gnie pour construire un Chemin de Fer de Peterborough à Mud Lake, étant lu:

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
rnanent-des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour confirmer la Cité de
'1ronto dans la possession de la Presqu'Ile et du Marais qu'elle possède mainte-
nant en vertu d'une Licence, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de·Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
incorporer la Compagnie du Havre de Port Burwell, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisièine jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour consolider et amender
les Lois concernant l'octroi des Licences d'Auberge, et pour réprimer plus effi-
cacement l'Intempérance, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour lever tous doutes
quant à l'interprétation d'un Acte relatif à la Compagnie du Chemin de Fer de
Montréal et New-York, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour la Dépêche plus expédi-
tive des affaires en certains cas, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingtième jour de
Février prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la représenta-
tion, dans l'administration des Compagnies de Chemins de Fer, des Municipalités
qui prennent des Actions dans telles Compagnies ou qui leur prêtent de l'argent
en vertu des dispositions de l'Acte du Fonds d'Emprunt Municipal du Haut-
Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des
Writs de Prérogative, et pour faire de nouvelles dispositions touchant les Writs
de Beirc 1acias, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial composé de M. Felton, M. le Solliciteur-Général Ross, M. Antoine Aimé
Dorion, M. Sanborn et M. Polette, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à l'enregistre-
ment des Mariages, Baptêmes et Sépultures dans le Haut-Canada, et pour
d'autres fins y mentionnées, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour réunir certaines Terres
dans le Gore de Camden au Township de Dawn, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger un Acte passé
dans les 13 et 14 Vict., chap. 74, intitulé: " Acte pour protéger les Sauvages
dans le Haut-Canada contre la fraude, et les propriétés qu'ils occupent, ou dont
ils ont la jouissance, contre tout empiétement et dommage," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour,
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Actions par
et contre les Inspecteurs et les Sousvoyer des Chemins, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde foiq, et renvoyé à un Comité
Spécial composé de M. Laberge, M. Antoine Ainé Dorion, M. Poulin, M. le
Solliciteur-Géiéral Ross et l'Honorable M. le Procureur-Général Drummond,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer'
querir personnes, papiers et records.

L'Honorable M. Chauveau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le
Gouverneur-Général, datée le 24 du mois dernier, le priant de faire mettre
devant la Chambre, une copie du Traité ou des Traités récemment passés
avec les Sauvages de Saugeen et du Lac Buron, relativement à l'achat des
Terres connues sous le nom de Réserves des Sauvages dans cette localité.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (V.V.)
Ordonné, Que la dite Réponse soit imprimée pour l'usage des Membres de

cette Chambre.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour indemniser les Inspec-
teurs et Sousvoyers des Chemins dans certains cas, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
incorporer le Collége de St. Michel, dans la Cité de Toronto, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à l'Election
des Maires des Cités et Villes, et-des Préfets des Comtés dans le Haut-Canada,
directement par les Electeurs, étant lu;
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Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième
jour de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la nomi-
nation de personnes pour faire les Poursuites au nom de la Couronne dans
chaque District, et aussi des Coroners Conjoints dans chaque Comté dans le
Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender'l'Acte qui
incorpore la compagnie du Chemin de Fer d'Hamilton et Toronto, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau un
Acte pour établir des Compagnies d'Assurance Mutuelle dans le Haut-Canada,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fôis Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui in-
corpore la Compagnie du Havre de Sydenham, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'9rdre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes re-
latifiaunx Sociétés de Construction, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial composé de M. Laberge, M. Papin, M. Alleyn, M. Cartier et M. Casault,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.,

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre à la Compa-
gnie du Grand Chemin de Fer Occidental de construire un Chemin de Fer d'Er-
branchement jusqu'à la Ville de Bran/ford, et d'augmenter, son Capital, et pour
d'autres fins, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour continuer un Acte, in-
titulé : " Acte pour mieux régler la Commune de la Seigneurie de Laprairie de
la Magdeleine," étant la ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour ré-
gler les Devoirs entre le Maitre et le Serviteur dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordanné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour réformer le système Mu-
nicipal du Bas-Canada, et pour y établir des Municipalités de Comté, Paroisse
et Township, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de"Décembre courant.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 4 et 5
Vict., chap. 27, consolidant les Lois relatives aux Offenses contre les personnes,
étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité
Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour amender la Loi Criminelle du Canada.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer l'Indé-
pendance de lAssemblée Législative, étant lu;

Ordonné, Que le Bill. soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour empécher les Enterre-
ments dans les Eglises et dans les limites des Villages Incorporés, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour limiter la Garantie de
la Province à toute Compagnie de Chemin de Fer jusqu'à Tróis mille louis par
mille, et pour d'autres fins, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Association
des Propriétaires de Moulins du Canada-Ouest, et lui accorder le même Privilége
qu'aux Banques, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Charte de
la Compagnie du Chemin de Fer et du Havre de Woodstock et du Lac Eri,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Cornité sur.le Bill pour in-
corporer certaines personnes sous le nom de la Compagnie du Chemin de Fer
de Stratford et Huron, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
des Usines à Engins propres aux Locomotives et aux Vaisseaux à Vapeur, à
Montréal, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Co'mité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture, du Bill pour dissiper tous les doutes
relativement à certains Mariages dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour ieôrpot e l'HspieS &.
Joseph de la Maternité de Québec, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comnité sur le Bill pour
incorporer la Banque des Townships de l',Est, étant lu;
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Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer le Dispensaire de Montréal; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Casault a fait rapport, Que le Comité avait
passé le'Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Casault a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour in-
corporer la Société d'Educat ion et Evangélique établie à la Grande Ligne, dans
le District de Ilontréal, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Samedi, le vingt-troisième jour
de Décembre courant.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer l'Hospice de la Maternité de PUniversité de Montréal; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Perrie a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Ferrie a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer la Compagnie des Ardoisières de Kingsey; et après y avoir siégé
quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Crawford a fait rapport,
Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Crawford a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie des Ardoisières de Shipton ; et après y avoir siégé quel-
que temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Gill a fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Gill a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. lOrateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill, intitulé: "Acte pour régler le temps pour payer les Lettres de Change et

Billets Prormissoires qui deviennent dus les jours de Fête légale :"
Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie des Mines de Mégantic."'
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Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie des Mines et Explorations
de Québec et St. François :"

Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Québec et du Saguenay :"

Bill, intitulé: "Acte pour autoriser les Syndics et Membres de l'Eglise de
"Sion, à Montréal, à aliéner et hypothéquer certaines propriétés de la dite Eglise,
"et pour d'autres fins:"

Bill, intitulé: "Acte pour faire de meilleures dispositions pour l'appropriation
"des deniers provenant des Terres jusqu'ici connues sous le nom de Réserves
"du Clergé, en les rendant disponibles pour des objets Municipaux :"-Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour venir en aide à une
"Congrégation Religieuse, à Montréal, appelée l'Eglise Evangélique Alle-
" mande," avec un Amendement, auquel il demande le concours de cette
Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Com-
pagnie de Cuivre du Canada," avec plusieurs Amendements, auxquels il de
mande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

La, mbre a procédé à prendre en considération l'Amendement fait par le
Conseil gislatif au Bill, intitulé: "Acte pour venir en aide à une Congrégation
Religieuse, à Montréal, appelée l'Eglise Evangélique Allemande ;" lequel a été
lu comme suit:-

Page 2, ligne 30. Retranchez depuis "en" jusqu'à "de," dans la 31me ligne,
et insérez '< la Cité de Montréal pour le site."

Le dit Amendement ayant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné, Que M. Holton reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leur Amendement.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie de
Cuivre du Canada," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 6, ligne 11. Retranchez depuis "retireront" jusqu'à "et," dans la 12me
ligne.

Page 6, ligne 32. Retranchez depuis "Corporation" jusqu'à "faute," dans la
41me ligne.

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. iartman reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes qui
imposent des Droits de Douane, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être. lu la
troisième fois Lundi prochain.

M. Sidney Smith, du Comité de Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolu-
tions, lesquelles ont été lues comme suit:

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, pour les Salaires de deux Députés Adjudants Généraux de Milice,
pour lannée 1854.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cent cinquante-cinq livres,
courant, soit accordée à Sa Majesté, pour les Salaires de trois Commis dans les
Bureaux des Députés Adjudants Généraux de Milice, pour l'année 1854.
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3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Messager dans les Bureaux des
Députés Adjudants Généraux de Milice, pour l'année 1854.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes d'Impression, Frais
de Port, Papeterie, etc., pour les Bureaux des Députés Adjudants Généraux de
Milice, pour l'année 1854.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Aide-de-Camp Provincial, pour
l'année 1854.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant. pas Huit cents livres, courant, soit ac-
cordée à' Sa Majesté, pour le Salaire de l'Orateur du Conseil Législatif, pour
l'année, 1854.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour le Salaire du Greffier du Conseil Législatif, pour l'an-
née 1854.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour le Salaire de l'Assistant Greffier et Traducteur Fran-
çais du Conseil Législatif, pour l'année 1854.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire du Greffier en Loi du Conseil Légis-
latif, pour l'année 1854.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas- Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire dtu Chapelain et Bibliothécaire du Con-
seil Législatif, pour l'année 1854.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire du Gentilhomme Huissier de la Verge Noire, pour
l'année 1854.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire du Sergent d'Armes du Conseil Législatif, pour
l'année 1854.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire du Messager en Chef du Conseil Législatif, pour
l'année 1854.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant' pas Soixante livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour le Salaire du Portier du Conseil Législatif, pour l'an-
née 1854.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent trente-cinq livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour les Salaires de trois Messagers du Conseil Lé-
gislatif, à Quarantecinq livres, chacun, pour la Session, pour l'année 1854.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Seize mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes du Conseil Législatif,
pour l'année 1854.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois mille cinq cents livres, cou-
rant, soit accordée à Sa'Majesté,'pour l'Indemnité des Membres du Conseil Lé-
gislatif, pour avoir assisté aux Séances, à Vingt chelins par jour, y compris
les Frais de Voyage à six deniers par mille, pour la distance entre le lieu de la
résidence de chaque Membre et le lieu où se tient la Session, pour l'année 1854.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Huit cents livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour le'Salaire de l'Orateur de lAssemblée Législative, pour
l'année 1854.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour le Salaire du Greffier de lAssemblée Législative, pour
Peannée 1854.
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20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire de l'Assistant Greffier de l'Assemblée
Législative, pour l'année 1$54.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour le Salaire du Greffier en Loi et Traducteur Anglais de
l'Assemblée Législative, pour l'année 1854.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire du Traducteur Français de
l'Assemblée Législative, pour l'année 1854.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire du Greffier de la Couronne en Chancel-
lerie, pour l'année 1854.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à SaMajesté, pour le Salaire du Sergent d'Armes de l'Assemblée Législative,
pour lannée 1854.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trente-six mille livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes de lAssemblée Lé-
gislative, (l'Indemnité des Membres exceptée,) pour l'année 1854.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Huit cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes du Greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie, pour l'année 1854.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent seize livres, treize chelins,
courant, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire du Député Régistrateur Pro.
vincial et Traducteur Français du Gouvernement, pour l'année 1854.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent vingt-cinq livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Clerc additionnel dans la
Branche Est du Bureau du Secrétaire Provincial, pour l'année 1854.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, -courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour Salaire additionnel du Mattre Général des Postes,
pour l'année 1854.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa, Majesté, pour Salaire additionnel du Commissaire en Chef des
Travaux Publics, pour l'année 1854.

1i. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour Salaire additionnel de lHonorable H. H.
Killaly, pour ses services comme Ingénieur sur le Canal Welland, pour lannée
1854.

32. Résolu, Q'une somme n'excédant pas Cent cinquante cinq livres, onae
chelins et quatre deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour Salaires ad-
ditionnels des Employés dans le Bureau du Secrétaire Provicial, pour l'année
1854.

83. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent quatre-vingt-trois livres,
six chelins et onze deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour Salaire.
additionnels des Employés dans le Bureau du Régistrateur Provincial, pour
l'année 1854.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents vingt-cinq livres, cou.
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour Salaires additionnels des Employés dans
le Bureau du Receveur-Général, pour l'année 1854.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cent vingt-cinq livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour Salaires additionnels des Employés dans
le Bureau de l'Inspecteur-Général, pour l'année 1854.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre-vingt-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour Salaires additionnels de cinq Messagers, savoir:
un dans le Bureau du Receveur-Général, un dans le Bureau de l'Inspecteur-
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Général, deux dans le Bureaurdu Secrétaire Provincial et un dans le Bureau du
Secrétaire du Gouverneur-G6néral, à dix-neuf louis chaque, pour l'année 1854.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Messager dans le Bureau du
Régistrateur Provincial, pour l'année 1854.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire du Clerc attaché au Département de l'Ins-
pecteur-Général, pour veiller aux intérêts de la Couronne, relativement au Pêt
des Victimes des Incendies à Québec, pour l'année 1854.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire du Secrétaire du Bureau d'En-
registrement et des Statistiques, pour l'année 1854.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent quatre-vingt-deux livres, dix
chelins, courant, soit accordée à Sa. Majesté, pour le Salaire du Clerc employé
pour arranger les Archives Publiques, etc., à Montréal, à dix chelins par jolir,
pour l'année 1854.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, pour Salaire additionnel du premier Clerc du Départenent en Loi
de la Couronne, pour l'année 1854.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Dix-huit livres, douze chelins et
sept deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour Salaire additionnel de
M. A. Higgins, ci-devant Clerc dans le Bureau du Procureur-Général, Ouest,
depuis le ler Juillet au 10 Septembre 1854, à Quatre-vingt-cinq livres par annnée.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté pour le Salaire d'un Clerc dans le Département des
Douanes, Branche de l'Inspecteur-Général, pour l'année 1854.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour les Salaires de deux Clercs de contrôle, dans le
Département des Douanes, Branche de l'inspecteur-Général, pour l'année 1854.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents soixante-quinze livres,
courant, soit accordée à Sa Majesté, pour les Salaires de deux Clercs dans le
Bureau d'Agriculture, pour l'année 1854.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Messager dans le Bureau d'Agricul-
ture, pour l'année 1854.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux Cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes du Bureau d'Agriculture,
pour l'année 1854.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme Gratuité à W. R. Wght, ci-devant Clerc dans
le Bureau d'Agriculture, poir l'année 1854.

49. Résolu, Qu'une soqine n'excédant pas Cent trente-huit livres, dix-huit
chelins et quatre deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour Salaire addi-
tionnel de W. Kent, Clerc dans le Bureau du Régistrateur Provincial, depuis le
1er Janvier 1848, jusqu'au 31 décembre 1852, à vingt-sept louis quinze chelins
et huit deniers par année.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille six cent quarante-cinq
livres, seize chelins et trois deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, comme
Gratuité d'un Trimestre de Salaire aux divers Officiers, Clercs, Messagers, etc.,
des divers Départements du Gouvernement, pour l'année 1854, en conséquence
du haut prix de toutes les choses nécessaires à la vie.

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-six livres, treize chelins et
quatre deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour la Pension de William
Ginger, ci-devant Sergent d'Armes du Conseil Législatif du Bas-Canada, pour
l'année 1854.



18 Victor9. D' Decembris. 489

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pasCent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, pour la Pension de Samuel Waller, comme ci-devant Greffier des
Comités de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, pour l'année 1854.

53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent trente-trois livres six chelins
et huit deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour la Pension de William
Coates, comme ci-devant Copiste de la Chambre d'Assemblée du Haut-Canada,
pour l'année 1854.

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, pour la Pension de John Bright, comme ci-devant Messager du
Conseil Législatif du Haut-Canada, pour l'année 1854.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, pour la Pension de Louis Norea , comme ci-devant Messager du
Conseil Législatif du Bas-Canada, pour l'année 1854.

56. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Dix-huit livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour la Pension de Pierre Lacroix, comme ci-devant Messager
du Conseil Législatif du Bas-Canada, pour l'année 1854.

57. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Dix-huit livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour la Pension de François Rodrgrue, comme ci-devant Mes-
sager de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, pour l'année 1854.

58i Résolu, Qu'une somme n'excédant pas »ix-huit livres, courant, sQit
accordée à Sa Majesté, pour la Pension de Louis Gagné, comme ci-devant Más-
sager de la Chambre d'Assemblée lu Bas-Canada, pour l'année 1854.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, pour la Pension de Jacques Brien, pour blessures reçues au Ser-
vice Public, pour l'année 1854.

60. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour une Allocation à Madame Mc-Donell, pour son
Douaire sur certaines terres prises par les ci-devant Commissaires du Canal
Welland, pour l'année 1854.

61. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour la Pension de Dame Veuve Antrobus, pour lannée
1854,

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accoirdée
à Sa Majesté, pour la Pension de Dame Catherine $itl, Veuve de feu M. le
Juge Pyke, pour l'année 1854.

63. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, pour la Pension de la Veuve .McCormnick, pour l'année 1854.

64. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide aux Commissaires pour le soulagement des Ma-
lades Indigents à Québec, pour l'année 1854.

65. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille livres, courant, soit accordée
a Sa Majesté, comme une aide aux Commissaires pour le soulagement des Ma-
lades Indigents à Montréal, pour l'année 1854.

66. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Sept cents livres, -courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide aux Commissaires pour le soulagement
des Malades Indigents aux Trois-Riviéres, pour l'année 1854.

67. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à la Corporation de l'Hôpital Général à Montréa4
pour l'année 1854.

68. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide aux Directrices de PAsile des Orphelines Protes-
tantes à Québec, pour l'année 1854.

69. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
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à Sa Majesté, comme une aide à la Société Bienveillante des Dames de Mont-
réal, pour les Veuves et les Orphelins, pour l'année 1854.

70. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile des Orphelins Catholiques Romains, à
Québec, pour l'année 1854.

71. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à PAsile desmOrphelins Protestants de Montréal,
pour l'année 1851.

72. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile.des Orphelins à Québec, pour l'année
1854.

73. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Association Charitable des Dames de l'Asile
Catholique Romain, à M1ontréal, pour Pannée 1854.

74. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme aide à la Société de l'Asile des Orph lins et des
Femmes Protestantes, à Toronto, pour l'année 1854.

75. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Hospice de la Maternité de
l'Université à Montréal, pour l'année 1854.

76. Résolu, Qu'une sommre n'excédant pas Soixante-quinze livre., courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à lHospice de la Maternité/de l'Université
à Montréal, sous la direction des Soeurs de la Miséricorde, pour l'année 1854.

77. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinz' livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile du Bon pasteur à Québec,
pour l'année 1854.

78. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile du Bog Pasteur à Québec,
pour leur Edifice, pour l'année 1854.

79. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à lPUospice della Maternité à Qué-
bec, pour l'année 1854.

80. Résqlu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital Général des
Sours de Charité à Moutréal, pour l'année 1854.

81. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Dix mille livres, courant, soit
cordée à Sa Majesté, comme une aide pour le soutien d lAsile des Aliénés à
Toronto, pour l'année 1854.

82. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Dix mille livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté, comme une aide pour le soutien de lAsile temporaire des
Aliénés à Beauport, près de Québec, pour l'année 1854.

83. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Huit cents livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital d'Hamilton, pour l'année 1854.

84. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital Général de Toronto, pour, l'année
1854.

85. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté, comme une aide à la Maison d'Industrie de Toronto, pour
l'année 1851.

86. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide pour le soulagement des Malades In-
digents à Kingston, pour l'année 1854.

87. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Six cents livres, courant, soit ac-
cordée à Sa MajestA, comme une aide à lHôpital Général de Eingston, pour
l'année 1854.
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88. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital de l'Hôtel-Dieu de King-
ston, pour l'année 1854.

89. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à lHôpital Protestant à Bylown,
pour l'année 1854.

90. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à IIpital Catholique Romain à
Bytown, pour l'année 1854.

91. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile des Orphelins d'Hamilton,
pour l'année 1854.

92. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile des Orphelins Catholiques
Romains d'Hamilton, pour l'année 1854.

93. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital de St. Patrice à Montréal,
pour l'année 1854.

94. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à la Société de l'Asile des Orphelins et
des Femmes Protestantes, à Toronto, pour lannée 1854.

95. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Sept cent onze livres, dix-huit
chelins et six deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour les dépenses
de soutien des Naufragés et Marins durant l'hiver dernier.

96. Résolu, Qu'ine somme n'excédant pas 'Vingt-cinq livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une Gratuité à Jonatian Noble, pour son soutien.

97. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une Gratuité à,Pierre Brochu, pour son. soutien.

98. .Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, pour secours temporaire à Dix Maîtres de Vaisseaux qui, par suite
d'un Naufrage, se sont trouvés dans le dénûment, à Dix louis chaque.

99. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordéo
à Sa Majesté, pour compensation à 4Archibaid Camnpbell, Ecuyer, pour dépenses
encourues pour-des Matelots pauvres, durant plusieurs hivers.

100. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à la Faculté de Médecine de
l'Université Laval à Québec, pour l'année 1854.

101. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à la Faculté Médicale du Col.
lége McGill, pour l'année 1854.

-102. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante livres, cou.
rant, soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Ecole de Médecine à
Montréal, pour l'année 1854.

103. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Ecole de Médecine à
Kingston, pour l'année 1854.

104. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à la Société Littéraire et Historique à
Québec, pour l'année 1854.

105. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à la Société Littéraire et Historique à
Québec, pour son Edifice et sa Collection de Livres, pour l'année 1854.

106. Résolu, Qu'ube somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide a la Société d'Histoire Naturelle à
Mont réal, pour l'année 1854.
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107. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une aide à la Société d'Histoire Naturelle à Montréal,
pour sa Collection de Livres, pour l'année 1854.
.. 108. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'institut des Artisans à Qtuébec, pour
l'année 1854.

109. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordé à Sa Majesté, comme une aide à l'institut des Artisans à Montréal, pour
lannée 1854.

110. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'institut des Artisans à Kingston, pour
l'année 1854.

111. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'institut des Artisans à Toronto, pour
l'année 1854.

112. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à London, Ca-
nada-Ouest, pour l'année 1854.

113. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Niagara, pour
l'année 1854.

114. Résotu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Hamilton, pour
l'année 1854.

115. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit-
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'institut des Artisans à Belleville, pour
l'année 1854.

116. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Brockville,
pour lannée 1854.

117. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Bytown, pour
l'année 1854.

118. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Cobourr, pour
l'année 1854.

119. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa M4iest, comme une aide à l'institut des Artisans à Pert, pour
l'année 1854.

120. Résolu, Qu'une somme l'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une ie à PInstitut des Artisans à Picton, pour
l'année 1854.

121. Résolu, Qu'une somme n'excédan as Qiquîantediîs, Curant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Iiistitut des Artisans à Gue Ïpur
l'année 1854.

122. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à St. T/omas,
pour l'année 1854.

123. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Bran/ford,
pour l'année 1854.

124. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Sie. Catherine,
pour lannée 1854.
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125. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Goderich,
pour l'année 1854.

126. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à lInstitut des Artisans à Whitby, pour
lannée 1851.

127. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans aux Trois-Ri-
vière, pour lannée 1854.

128. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Berthier, Bas-
Canada, pour l'année 1854.

129. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Simcoe, pour
l'année 1854.

130. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une -aide à l'Institut des Artisans à Woodstock,
pour l'année 1854.

131. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans dans, le Comté
de Peel, pour l'année 1854.

132. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Port Sarnia,
pour l'année 1854.

133. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Chatlham,
pour l'année 1854.

134. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans dans le Comté
d'Halton, pour l'année 1854.

135. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans dans le Comté
d'Ontario, pour l'année 1854.

136. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Port Hope,
pour l'année 1854.
. 137. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit

accordée à Sa Majesté, comme une aide à lInstitut des Artisans à Stratford,
pour l'année 1854.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Peterborough,
pour l'année 1854.

139. Résolu, Qu'une somme .n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans'à Iberville, pour
l'année 1854.

140. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
__accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Renfrew, pour

lann é-4.
141. Résolu;Qu,- we somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit

accordée à Sa Majesté, cèmme une aide à PlInstitut des Artisans à Mitchell, dans
le Comté de Perth, pour l'année 'I54

142. Résolu,. Qu'une somme n'excédaùtas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à lInstitut des Artisans à Berlin, pour
l'année 1854.
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143. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cin luante. livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'institut des Artisans à Fonthil, pour
l'année 1854.

144. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Dundas, pour
l'année 1854.

145. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'institut des Artisans à Oakville,
pour l'année 1854.

146. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Walerdouw,
pou lannée 1854.

147. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'institut des Artisans à Galt, pour
l'année 1854.

148. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Douze cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour l'entretien d'un Collége Nautique à Québec, pour
l'année 1854.

149. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent Cinquante livres,
courant, soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut Canadien à
Toronto, pour l'année 1854.

150. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à lInstitut Canadien à Toronto, pour
son édifice, pour l'année 1854.

151. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut Canadien à Québec, pour
l'année 1854.

152. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une aide en faveur de P'Alhénée à Toronto, pour l'an-
née 1854.

153. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide en faveur de PAssociation de la Biblio-
thèque et de l'Institut des Artisans d'Huron, pour l'année 1854.

154. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide en faveur de l'Association des Institu-
teurs à Québec, pour l'année 1854.

155. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide pour la Ferme Modèle à Toronto, pour
l'année 1854.

156. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une aide pour la Maison et Ecole d'industrie de
Montréal, pour Panné 1854.

157. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Association de la Bibliothèque à
Québec, pour l'année 1854.

158. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'institut National à Montréal, per
l'année 1854.

159. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à linstitut Canadien à Montréal, pour
l'année 1854.

160. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'institut des Artisans à Bytown,
pour l'année 1854.
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161. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée àSa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à St. Hyacinthe,
pour l'année 1854.

162. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut des Artisans à Sorel, pour
l'année 1854.

163. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trente-cinq mille livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes de l'Administration
de la Justice, dans le Haut et le Bas-Canada, auxquelles il n'est pas autrement
pourvu, pour l'année 1854.

164. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Dix mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour le soutien du Pénitentiaire Provincial à Kingston,
pour l'année 1854.

165. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois mille huit cents livres,
courant, soit accordée à Sa Majesté, pour les Salaires de quatre Juges dans le
Bas-Canada, pour l'année 1854.

166. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent quatre-vingt-quatorze livres,
neuf chelins, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour Salaire additionnel au
Juge du District de St. François, pour l'année 1854.

167. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour Salaire additionnel à John Black, Clerc dans
le Bureau du Régistrateur de la Cour de Chancellerie, pour l'année 1854.

168. Résolu: Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordíý% Sa Majeste, pour Salaire additionnel à William Stanley,. Clerc
dans le Bureau du Maître de la Cour de Chancellerie, pour l'année 1854.

169. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cent onze livres un chelin
et dix deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire de J. Raden-
hurst, ci-devant Clerc dans le Bureau du Greffier de la Couronne et des Plaids,
Cour du Banc de la Reine, dans le Haut-Canada, depuis le 15 Décembre 1849
au 10 Mai 1853, à Cent cinquante louis par année.

170. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents douze livres et dix-
neuf chelins, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire de M. William
Innes, comme Clerc dans le Bureau du Greffier de la Couronne et des Plaids,
Cour du Banc de la Reine dans le Haut-Canada, depuis le 15 Décembre 1849 à
Février 1852, à Cent louis par année.

171. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour allocation aux Gardiens des Dépôts de Provisions
sur le Fleuve St. Laurent, pour le soulagement des Naufragés, pour l'année 1854.

172. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour l'achat de Provisions pour les Dépôts,
pour l'année. 1854.

173. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à Pierre Brochu, pour résider sur
le chemin Kempt, et pour y assister les Voyageurs, pour l'année 1854.

174. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à Jonathan Noble, pour résider sur
le Chemin Kempt, et pour y assister les Voyageurs, pour l'année 1854.

175. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq-livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une Allocation à une personne qui réside au pied
du Lac Métapédia, pour assister les Voyageurs, pour l'année 1854,

176. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à une personne qui réside à Assa-
viehqeagam, pour assister les Voyageurs, pour l'année 1854.

177. Résolf, Qu'une somme n'cedant pas Sept mille livres, courant, soit
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accordée à Sa Majesté, pour l'Impression des Lois et autres impressions pour le
Service Public, pour l'année 1854.

178. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour la Distribution des Lois, pour l'année
1854.

179. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour faire face aux Dépenses imprévues dans les diverses
branches du Service Public, pour l'année 1854.

180. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Sept cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour la part de cette Province, des frais de l'en-
tretient des Phares sur les Iles St. Paul et Seatterie, dans le Golfe St. Laurent,
pour l'année 1854.

181. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour subvenir aux Dépenses de l'Observatoire de Québec,
pour l'année 1854.

182. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Douze cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour subvenir aux Dépenses de lObservatoire de Toronto,
pour l'année 1854.

183. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent'qualre-vingt-une livres,
dix chelins et six deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour subvenir.aux
Dépenses du transport des Troupeï, en aide au Pouvoir Civil, pour l'année 1854.

184. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille deux cent cinquante
livres, courant, soit accordée à Sa Majesté, comme une somme additionnelle
pour le Bureau de Poste à lamnilton, pour l'année 1854.

185. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour payer les Dépenses de l'impression et publication
des Edits et Ordonnances, et travaux préliminaires pour les copies,. etc., pour
Pannée 1854.

186. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à lAssociation du Télégraphe Electri-
(lue de l'Amérique Britannique du Nord, pour établir une Station à SI. TIiomas,
durant la saison de navigation, pour l'année 1854.

187. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille cinq cents livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses des Commissaires nommés pour
s'enquérir au sujet d'affaires se rattachant au Service Public, en vertu de l'Acte
9 Vic., chap. 38, pour l'année 1854.

188. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Onze cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour les nouvelles Annuités des Sauvages, pour l'année
1854.

189. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille quatre cent quatre-
vingt-dix-huit livres, sept chelins et trois deniers, courant, soit accordée à Sa
Majesté, pour les Dépenses pour protéger les Pêcheries dans le Golfe St. Laurent,
pour ['année 1854.

190. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour construire on acheter un Vaisseau pour la protection
des Pêcheries dans le Golfe St. Laurent, pour l'année 1854.

191. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille livres, courant, soit accordée-
à Sa Majesté, comme une aide à la Bibliothèque Parlementaire, pour l'année
1854.

192. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Neuf mille six cents livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour l'entretien temporaire des Canaux du
Rideau et de l'Outaouais, depuis le 1er Avril 1954, jusqu'au 31 Mars 1855.

193. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante livres et deux chelins,
courant, soit accordée à Sa Majesté, pour rembourser au Trésor Impérial la
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somme dépensée par le Gouvernement Colonial de lle .Maurice, pour secours
donnés à deux Emigrés Canadiens, passagers à bord de la Barque Américaine
Peytonia, et pour leur passage à bord d'un autre Vaisseau jusqu'à 3elbourne.

194. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent vingt-et-une livres, treize
chelins et quatre deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour rembourser
M. DeRottermund des dépenses qu'il a faites à Paris, à 'achat de Livres, Cartes
et objets de science, pour lusage de la Province.

195. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Dix-huit livres, douze cheline et
quatre deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses
des publications d'annonces dans certains Papiers nouvelles de Lonzdres, demaný
dant un Surintendant Médical pour l'Asile Provincial des Aliénés à 7bronto.

196. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-trois livres et cinq chelins,
courant, soit accordée à Sa Majesté, pour une année de Rente du Cimetière
Protestant au Faubourg St. Jean.

197. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une aide au Bureau d'Agriculture du Haut-Canada,
pour l'année 1854.,4

198. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide au Bureau d'Agriculture du Bas-Canada, pour
lannée 1854.

199. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses pour établir la Ligne Frontière entre
le Nouveau-Brunswick et le Canada, pour l'année 1854.

200. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trente trois mille deux cent
dix-huit livres et huit chelins, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour subve-
nir aux diverses Dépenses indispensables du Gouvernement Civil encourues
durant l'année 1853, tel que détaillé dans l'Etat No. 35 des Comptes Publics
mis devant la Législature.

201. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Sept cent soixante-dix-neuf
livres, cinq chelins et deux deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour les
Dépenses du Bureau Central de Santé, en vertu de l'Acte 12 Vict., pour lannée
1854.

202. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide aux Victimes des Incendies du Saguenay.

203. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-huit livres, douze che-
lins et cinq deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour réparations faites
à Londres aux Instruments employés par le Major Robinson dans l'Arpentagé de
la Ligne projetée de Chemin 'de Fer devant- relier les Provinces d'en bas au
Canada.

204. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses à faire pourl'Exposition Industrielle
à Paris.

205. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Huit cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour autant payé aux Commissaires nommés
pour rédiger des Règles de Pratique pour les Cours de Division, etc., dans le
Haut-Canada, tel que requis par la Loi.

206. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille sept cents livres, deux che-
lins et deux deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses dûa
service de Cent cinquante Pensionnaires Militaires, enrôlés et faisant'un service
constant dans le Haut-Canada, du 15 Octobre au 31 Décembre 1854.

207. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre-vingt peize livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour une Armoire de Sûreté pour le Bureau du
Secrétaire Provincial.

208. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille livres, courant, soit
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accordée à Sa Majesté, pour l'Exploration Géologique de la Province, en sus du
dernier octroi.

209. Résou Qu'ue somme n'excédant pas Trente-cinq livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour Dépenses encourues par lHonorable Procureur-
Général Diiriunniod pour aller à Washington.

210. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme Compensation à Thoias Rigney, Ecuyer, pour
tous les débounrsés, dépenses, etc., encourues pour répandre des renseignements
louchant la Réciprocité du Commerce avec les Etats-Uis, durant les six der-
nières années.

211. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour mettre Robert' Thoias, Maître Marin, en état
d'éprouver l'efficacité d'un appareil qu'il a inventé pour protéger la Vie dans le
cas de Naufrage.

212. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-sept livres, dix-sept che-
lins, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour balance due à David Armstrong,
comme Entrepreneur pour certains Chemins dans le Township d'Emilyq, en 1837.

213. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille cent onze livres, deux che-
lins et deux deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, comme un octroi en
faveur du Collége lu Haut-Canula, pour Pannée 185.4

214. Résolu, Qu'une, somme n'excédant pas Cinq cents livres,.c&urant, soit
accordée à Sa Majesté, comme un octroi en làveur du Collège Victoria, pour
l'année 1851.

215. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme un octroi en faveur du Collége de la Reine,
(Queen's Col/ege) pour l'aunée 1854.

216. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme un octroi en faveur du Collége Régiopolis, à"
Kingstonz, pour l'année 1851.

217. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordé à Sa Majesté, comme un octroi aux Ecoles de Grammaire pour les
Comtés (le Brant, Elgin, Gryc!j, Laméton et Victoria, à £100 chaque, pour l'an-
née 1854.

218. Résolu, Qu'une somme n'exrédant pas Cent livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour le Salaire di' Secrétaire (le l'Institut Royal, pour Pavan-
cement des connaissances, pour l'année 1854.

219. Résohl, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-sept livres, quinze
chelins- et sept deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, comme une alloca-
tion an 'Secrétaire (le l'institution [Royal, pour l'avancement des Connaissances,
pour un Messager et )épenses Contingentes, pour l'année 1854.

220. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent quatre-vingt-deux
livres, quatre ehelins et six deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, comme
une allocation au Lycée à Montréal, en considération de ce que Trente Ecoliers
y reçoivent l'instruction gratuitement, pour l'année 1854:.

221. Resolu, Qu'une , somme n'excédant pas Deux cent quatre-vingt-deux
livres, quatre chelins et six deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, comme
une allocation au Lycée à Qnébec, en considération de ce que trente Ecoliers
y reçoivcnt4Tinstruction gratuitement, pour l'année 1854.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent onze livres, deux chelins et
trois deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à 'Ecole
Nationale à Québec, pour l'année 1854.

223. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent onze livres, deux chelins et
ttois deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à PEcole
Nationale à Montréa, pour l'année 1851.
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224. Resoii, Qu'une somme n'excédant pas Denx cent quatre-vingts livres,
courant, soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à la Société d'Eda-
cation à Quéibec, pour l'année 1854.

225. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Denx cents livres, courant, soit
accordée à .Sa Majesté, comme une allocation à 'Ecole Britannique et Cana-
dienne à Québec, pour l'année 1854.

226. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent vingt-cinq livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à la Société d'Education aux
Trois-Rivières, pour l'année 1854.

227. Résola, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à 'Ecole Britannique et Cana-
dienne à illontréal, pour l'année 1854.

228. Résolu, Qq'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation à l'Ecole de St. Anrîré, à Québec, pour Pan-
née 1854.

229. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à lEcole St. Jacques
à Montréal, pour l'année 1854.

230. Résolu, Qu'une somme n'excédant pàs Trois cents livres, couránt, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Ecole St. Jacques à oIantréal,
pour rebâtir, pour Pannée 1854.

231. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége de St. Hlyacinthe, pôur
l'année 1854.

232. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége à St. Hyacinthe, pour la
dette encourue pour sa Bâtisse, pour lannée 1854.

233. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége de LAssomption, pour
l'année 1854.

234. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége de L'Assomptin, pour
sa Bâtisse, pour l'année 1854.

235. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége de Chiambly, pour l'an-
née 1854.

236. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége de Chambly, pour
sa Bâtisse, pour l'année 1854.

237. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation à 'Académie de Berthier, pour ['année
1854.

238. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie à Charlestown, pour Pan-
née 1854.

239. Résolu, Qu'une somme n'excedant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation à PEcole Libre Presbytérienne Américaine
de Montréal, pour lannée 1854.

240. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége de Ste. Anne de la Po-
catière, pour l'année 1854.

241. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents' livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége de Ste. Anne de laP-
calière, pour sa Bâtisse, pour lannée 1854.
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242. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Mjesté, comme une allocation à l'Académie de Sleford, pour l'année
1854.

243. Résola, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation au Séminaire de Stanstead, pour l'année
1854.

244. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent onze livres, deux chelins et
deux deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à
l'Académie de Sherbrooke, pour l'année 1854.

245. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée'
à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de Grannj, pour l'année
1854.

246. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Ecole de Bedford, pour l'année
1854.

247. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Ecole de Compton, pour l'année
1854.

248. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Ecole de Barnston, pour l'an-
née 1854.

249., Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie d'Huntingdon, pour l'année
1854.

250. Rësolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie d'huntingdon, pour sa Bâtisse,
pour l'année 1854.

251. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, eomme une allocation à l'Académie des Trois-Rivières, pour l'an-
née 1854.

252. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à la Société de lEcole de AmAe-
rique Britannique du Nord, à Sherbrooke, pour l'année 1854.

253. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une allocation au' Lycée, au Village Durham, Missis-
quoi, pour l'année 1854.

254. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante-cinq livres, onze chelins
et un denier, courant, soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à
lEcole des Petits Enfants à Québec, pour l'année 1854.

255. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à lEcole des Petits Enfants à
Québec, Basse-Ville, pour l'année 1854.

256. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trente-sept livres et dix chelins,
courant, soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à lEcole des Filles
au Village des Sauvages à Lorette, pour l'année 1854.

257. Résolu, Qu'une sommé n'excédant pas Trente-sept livres et dix chelins,
courant, soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Ecole des Gar-
çons au, Village des Sauvages à Lorette, pour lannée 1854.

258. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, cornme une allocation à l'Ecole des Sauvages à Caugh-
nawaga, pour l'année 1854.

259. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à lEcole à St. Régis, pour l'an-
née 1854.
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260. Résolu, Qu'une somne n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Ecoledes Sauvages à St. François,
pour l'année 1854.

261. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége à Ste. Thérèse, pour
l'année 1854.

262. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége à Ste. Thérèse, pour
sa Bâtisse, pous l'année 1854.

263. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége à Nicolet, pour l'an-
née 1854.

264. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége à Nicolet, pour sa
Bâtisse, pour l'année 1854.

265. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége foliette, pour l'année 1854.

266. Résolú, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à Bistop's College à Lennoxville,
pour l'année 1854.

267. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de Clarenceville, pour
l'année 1854.

268. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége Masson,
à Terrebonne, pour l'année 1854.

269. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit,accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége Masson à Terre-
bonne, pour sa Bâtisse, pour l'année 1854.

270. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége Rigaud, à
Vaudreuil, pour l'année 1854.

271. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége Rigaud, à Vau-
dreuil, pour sa Bâtisse, pour lannée 1854.

272. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à lInstitution des Sourds-
Muets, près de Montréal, pour l'année 1854.

273. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté, comme une allocation à 'Ecole des Garçons à Yamachiche,
pour l'année 1854.

274. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à lEcole des Filles à Yamacwhi,
pour l'année 1854.

275. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie des Filles à
Montmagny, en bas de Québec, pour rannée 1854.

276. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à lAcadémie de Beauharnois,
pour l'année 1854.

277. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de Mascouche, pour
l'année 1854.

278. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
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accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de St. Jean, pour
Pannée 1854.

279. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent einginante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation pour l'Education, à Bylown,
d'Elèves du Comté de POkdao<ais, pour Pannée 1854.

280. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cing cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Université du Collége McGill,
pour l'année 185-1.

281. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Université du Collége McGill,
pour liquider sa Dette, pour l'année 1854.

282. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Ecole des Filles à St.
Michel, pour l'année 1854.

283. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de Sainte Foye, pour
l'année 1854.

284. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége de la Pointe-
Lévi, pour l'année 1854.

285. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres,. courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége de la Pointe-Lévi, pour
sa Bâtisse, pour l'année 1$54.

286. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de Kanouraska,
pour les Garçons, pour l'année 1854.

287. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de Kamouraska, pour sa

,Bâtisse, pour l'année 1854.
288. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit

accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de Kamouraska,
pour les Filles, pour l'année 1854.

289. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de Rimouski, pour
P'année 1854.

29o.: Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Ecole Modèle de la Pointe
Claire, pour l'année 1854.

291. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Ecole Modèle de la Pointe
Claire, pour sa Bâtisse, pour l'année 1854.

292. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à lAcadémie de M. Bonin à St.
André, pour l'année 1854.

293, Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à Louis Vincent, Instituteur Sau-
vage infirme, pour l'année 1854.

294. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie ou Ecole à
Knowlton, Township de Brome, pour l'année 1854.

295. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de Farnkam
Est, pour l'année 1854.

296. Rgsolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
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soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de Stanbridge,
Comté de Missisquoi, pour l'année 1854.

297. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de Stanln-idge, Comté de

'issisquoi, pour compléter sa Bâtisse, pour l'année 1854.
298. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres, courant, soit

accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége Ste Marie, Montréal,
pour l'année 1854.

299. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége Ste. Marie, Montréal,
pour sa Bâtisse, pour Pannée 1854.

300. RIsolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant,.soit
accordée âSa Majesté, comme une allocation à l'Académie pour les Filles à
Chambly, pour l'année 1854.

301. Résolu, Q'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie pour les Filles
à Chambly, pour sa Bâtisse, pour l'année 1854.

302. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie pour les Filles à
Nicolet, pour l'année 1854.

303. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à lAcadémie pour les Filles
à Nicolet, pour sa Bâtisse, pour l'année 1854.

304. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation an Collége de Laval, pour l'année 1854.

305. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége de Laval, pour sa
Bâtisse, pour lannée 1854.

306. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Poixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie des Garçons à.
Montmagny, pour l'année 1854.

307. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie d'Aylner, pour l'année 1854.

308. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége à St. Michel, pour
l'année 1854.

309. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége à St. illichel, pour
sa Bâtisse, pour l'année 1854.

310. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie pour les Filles
à la Pointe LEvi, pour l'année 1854.

311. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie pouriles Filles à la
Pointe Lévi, pour sa Bâtisse, pour l'année 1854.

3 Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accodée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie à L'Islet, pour l'an.
née 1854.

313, Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége à Ste. Marie de la
Beauce, pour sa Bâtisse, pour l'année 1854.

314. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation à Féli.r Juneau, pour. services rendus à
l'Education, et pour l'aider à rouvrir son Académie, pour l'anniée 1854.
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315. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie pour !es Filles à St.
Charles de l'Industrie, pour l'année 1854. e

316. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à.Sa Majesté, comme une allocation à l'Ecole Modèle de Descliambault,
pour l'année 1854.

317. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation au Collége à Ste. Marie de Monnoir, pour.
l'année 1854.

318. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation au Collége à Ste. Marie de Monnoir, pour
sa Bâtisse, pour l'année 1854.

319. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie pour les Filles à Ste.
Marie de Monnoir, pour l'année 1854.

320. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à lAcadémie pour les Filles
à Ste. Marie de Monnoir, pour sa Bâtisse, pour l'année 1854.

321. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie à Verchères, pour
l'année 1854.

322. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à lAcadémie Industrielle à
St. Laurent, pour l'année 1854.

323. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie à St. Jean, Ise
d'Orléans, pour l'année 1854.

324. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze, livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie pour les Filles
à St. Hugues, pour l'année 1854.

325. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie pour les Filles
à St. Hugues, pour sa Bâtisse, pour l'année 1854.

326. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accérdée à Sa Majesté, comme, une allocation à l'Académie de Danville,
pour l innée 1854.

327. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit a ordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége au Côteau du Lac,
pour Bâtisse, pour l'année 1854.

32 Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une- allocation à l'Académie pour les Filles à
Beailiarnois, pour l'année 1854.

3S9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Lycée de Georgeville, pour
Papnée 1854.

$30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie des Garçons à
Sprel, pour l'année 1854.

331. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
. cordée Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie pour les Filles à Sorel,
our l'année 1854.
332, Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit

ccordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie à Vaudreuil, pour
Pannée 1854.
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333. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie à Ste. Marthe, pour
l'année 1854.

334. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de l'Isle Verte,
pour sa Bâtisse, pour l'année 1854.

335. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Comité de la Société Coloniale
d'Ecole et d'Eglise, pour l'année 1854.

336. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres, courant,'soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Comité de-laSociété Coloniale
d'Ecole et d'Iglise, pour établir des Ecoles Normales et Modèles, pour l'année
1854.

337. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation au Collége de St. François, pour
l'année 1854.

338. Résolu, Qu'une somme n'excédant -pas Cent cinquante livres, bourant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation l'Académie pour les Filles
à Sherbrooke, pour l'année 1854.

339. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de Dudswe/l, pour
l'année 1854.

340. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie à la Pointe aux Trembles,
(Montréal,) pour sa Bâtisse, pour Pannée 1854.

341. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie du Cap-Santé, pour
Pannée 1854.

342. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie <le St. Eustache,
pour l'année 1854.

343. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie de la Malbaie, pour
l'année 1854.

344. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-quinze livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à l'Académie pour les Filles
à Ste. Elizabeth, pour l'année 1854.

345. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quinze mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, comme une allocation additionnelle au Fonds des Ecoles
Communes du Haut et du Bas-Canada, pour l'année 1854.

346. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante livrés, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme une allocation à la Maison de Refuge de
Montréal, pour l'année 1854.

347. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinquante-hpit mille trois cent
quarante livres, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour le Canal Welland,
pour l'année 1854.

348. Resolu, Qu'une 'somme. n'excédant pas Soixante-six mille trois cent
soixante livres, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour les Canaux du St.
Laurent, pour l'année 1854.

349. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille livres, courant, soit
aecrdée à Sa Majesté, pourune Exploration à l'effet d'améliorerles Rapides du
St. Laurent, pour l'année 1854.

350. Réoltv, Qu'une somme n'excédant pas Trois mille einq cent cinqiiante
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livres, couragt, soit accordée à Sa Majesté, pour l'amélioration des Rapides de
Ste. Anie, pour Pannée 1854.

351. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatorze mille cinq cents livres,
courant, soit accordée à Sa Majesté, pour l'amélioration de la Rivière Brugog,
Bobcag-gean, etc., pour l'année 1854.

352. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille trois cent soixante-
douze livres, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour des Glissoires, Bômes,
Chaussées, etc., sur l'Outaouais, pour l'année 1854.

353. Résohe, Qu'u4e somme n'excédant pas Vingt-et-un mille neuf cent six
livres, courant, soit ac ordée à Sa Majesté, pour des Glissoires, Bômes, Chaus-
sées, etc., sur la St. 1ikurice, pour l'année 1854.

354. Résolu, Qu'un<Àsomme n'excédant pas Cinq mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, poir le Havre de Port Stanley, pour l'année 1854.

355. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille quatre cents livres,
courant, soit accordée à Sa Majesté, pour les Phares en bas de Québec, pour
l'année 1854.

356. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas Quarante-trois mille six cents
livres, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour les Phares sur les Lacs et les
Eaux Iniérieures, pour l'année 1854.

357. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent neuf mille six cents livres,
courant, soit accordée à Sa Majesté, pour des Jetées en bas de Québec, pour
l'année 1854.

358. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quinze mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majestée, pour des Havres, etc., sur le Lac huron',pour l'année
1854.

359. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille six cent cinquante
livres, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour le Canal de la Baie de Burling-
ton, pour l'année 1854.

360. Résoli, Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille huit cent cinquante
livres, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour des Bateaux Remorqueurs, sur
le Fleuve St. Laurent, en haut;-polur 'année 1854.

361. Rlésotu, Qu'une somme n'excédant pas Sept mille neuf cent soixante-
cinq livres, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour des Bateaux Remorqueurs,
sur le Fleuve St. Laurent, en bas, pour l'année 1854.

362. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille cinq cents livres,
courant, soit accordée à Sa Majesié, pour Arpentage dans le Canada Est et
Onest, pour Pannée 1854.

363. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille livres, courant, soit accordeeà
Sa Majesté, pour des réparations sur le Chemin Témiscouata, pour l'année 1854.

j364. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux cent quatre-vingt-deux
livres, un chelin et dix deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour des
annonces de Travaux, etc., dans le Canada-Ouest, pour l'année 1854.

365. Résolu, Qu'une somme n'excédiint pas Cent trente-trois livres, treize
chelins et un denier, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour des annonces
relatives à des Steamers Atlantiques, pour l'année 1854.

366. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille quatre-vingt-deux
livres quatorze chelins et sept deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour
la balance due sur l'achat de Spencer Wood, pour l'année 1854.

367. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille deux cent quatre-
vingt-douze livres, treize chelins et quatre deniers, courant, soit accordée à Sa
Majesté, pour l'achat de propriété sur le Chemin St. Louis, pour l'année 1854.

368. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille trois cent cinquante
livres, dix-huit chelins et quatre deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté,
pour le Chemin de Côteauv du Lac et Cormoall, pour l'année 1854.
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369. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq mille livres, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour Arbitrages sur l'achat de propriétés et dom-
mages causés à la propriété pour et par les Travaux Publics, pour l'année 1854.

370. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour la construction d'un Bureau-de Poste à Québec,,pour
l'année 1854.

371. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quinze mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour l'achatd'un terrein et la construction d'une Maison
de Douane à Québec, pour lannée 1854.

372. Résolu, Qu'une somme n'excédánt pas Deux mille cinq cents livres, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour des ajoutés faits à la Prison de zloniréal,
pour l'année 1854.

373. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cent quatre-vingt-dix-sept
livres, trois chelins et un denier, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour des
réparations au Quai de l'ancienne Douane à Qiibec, pour l'année 1854.

374. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cent quatre-vingt-huit livres,
dix-sept chelins et un denier, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour des chan-
gements au Musée Géologique à Montréal, pour l'année 1854.

375. Résolu, ,Qu'une somme n'excédant pas Deux mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour des améliorations, réparations, etc., à 8pencer Wood,
pour l'année 1854.

376. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille livres, couran, soit
accordée à Sa Majesté, pour des ajoutés, changements et réparations au Collége
Nautique à Québec, pour l'année 1854.

377. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille cinq cent cinquante
livres, neuf chelins et neuf deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pourdes
changements, ajoutés, etc., aux Anciens Edifices d'a Parlement, 1852 et 1853.

378. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille deux cent pix livres, dix-huit
chelins et sept deniers, courant, soit accordée, à Sa Majesté, pour des dépenses
résultant de lincendie des Anciens- Edifices du Parlement.

379. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Six mille huit cent soixante-dix-
neuf livres, douze chelins et onze deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté,
pour les dépenses pour préparer la Bâtirse des Sours Grises pour la Législature.

380. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille quaire cent quarante-cinq
livres, onze chelins et trois deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour
préparer les Bâtisses pour la commodité de la Législature, pour l'année 1854.

381. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille sept cent virgt-trois
livres, dix-neuf chelins, et un denier, courant, soit accordée à Sa'Majesté, pour
des changements, ajoutés, etc., faits au Palais de J ustice à Quêbec, pour P'année
1854.

382. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas uatre mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour des réparations, XIns, loyer, etc,, des Edifices Pu.
blics, pour l'année 1854.

383. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour loyer, etc., des Edifices pour recevoir la Législa-
tare, pout l'année 1854.

384. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille livres, courant, soit
accordée à, Sa Majesté, pour réparations à la Maison de Douane à Montreal,
pour l'année 1854.

385. Rel*ou, Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille deux cent neuf livres,
neuf chelins et deux deniers, courant, sotit accordée à Sa Majesté, pour des amé.
liotions a la Terrace Durkam, Mur de Jardin du Chateau, Palissade,, etc.,
pour l'année 1854.

336. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cent donze livres, douze che.
lins et cinq deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour des Provisions
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envoyées pour secourir des Vaisseaux chargés d'Emigrés, etc.,.retenus en bas
par les Glaces.

387. Réesolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cent deux livres et quinze
ehelins, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour la descente de Son Excellence
le Gouverneur-Général à Québec, en Steamer, montée et descente de lEtat-major
et Garde d'Honneur, de et à Québec.

L'Honorable Tohn Sandfield Macdonald a proposé, secondé par M. Antoine
Aimé Dorion, Que c'est le privilége indubitable de celte Chambre, et la plus
grande sûreté pour les droits et franchises du Sujet,. qu'il ne soit fait aucune dé-
pense publique par l'Exécutif, à moins que la sanction expresse lu Parlement
n'ait été obtenue au préalable ; que cette Chambre apprend avec peine, qu'au
mépris de cette garantie Constitutionnelle, non seulement l'Argent a été, durant
Pannée lui est sur le point d'expirer, pris du Coffre Publie pour défrayer les
Dépenses nécessaire du Gouvernement, mais que des travaux entraînant la plus
grande responsabilité ont été donnés à l'entreprise et exécutés avec les Deniers
Publics, sous la seule responsabilité de lExécutif, et que, dans l'opinion de
celte Chambre, telle dépense qui n'aurait pas été-autorisée est insconstitution-
nelle, et une violation dangereuse des Droits du Peuple;,

L'Honorable M. Cayley a proposé, en amendement à la Question, secondé
par PlIonorable Procureur-Général lilardonald, Que tous les mots après " Que,"
jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, de manière à insérer les mots:

la dépense qui a été encourue durant la présente année à certains Travaux
" Publics sur le St. Laurent et le Canal Welland et les Canaux du St- Laurent
"et pour lesquels on demande aujourd'hui une appropriation, n'aurait pu être
"différée sans nuire à l'intérêt public, et. sans des dommages sérieux à des
"travaux de la plus grande utilité, qui avaient été commencés avec l'autorisa-
"tion du ci-devant Parlement; et qu'en sanctionnant la dépense qui a été ainsi
"faite par anticipation de l'approbation du Parlement, cette Chambre n'aban-
'donne pas ses priviléges, et que l'Exécutif n'a jamais eu l'intention de s'arro-

ger les priviléges du Parlement, ni d'empiéter surles droits constitutionnels
"do peuple,"-en leur place;

Et des Débats ayant en lieu là-dessus;
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Lundi Prochain, et que ce soit

alors le premier Ordre du jour.

Et à Quatre heures de laprès-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre à
Lundi prochain.

Lunoe, l die Dccembris;
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LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Thibaudeau,-la Pétition du Révérend G. S. Derome et autres, des

Paroisses de Ste. Anne de la Pérade, St. ,Casinir, Deschambault et Grondines.
Par M. Marchildon,-la Pétition du Révérend A. Dupuis et autres, Commis-

saires d'Ecole pour la Municipalité Scolaire de Ste. Anne de la Pérade, Comté
de Champlain.

M. Jobin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour les Comtés-
unis de Drummnond ct Arthabaska, a informé la Chambre, Que John- Wilson, Ro-
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bert B. Somerville et John Scatcherd, Ecuyers, Membres du Comité, ont été ab-
sents pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité
aujourd'hui.

Ordonné, Que. M. Wilson, M. Sonerville et M. Scatcherd, soient présents à
leurs places en cette Chambre Demain.

M. Casault, du Comité Spécial sur le Bill pour anender l'Acte pour établir
de meilleures dispositions pour l'établissement d'Autorités Municipales dans le.
Bas-Canada, a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des
anendements.

Ordonné, Que le. Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Demain.

Ordonné, Que la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal
et Bytown, relative à l'Acte du Chemin de Fer de Vaudrcuil, soit imprimée pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Mackenzie, di -Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté èà la
Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu..

Pour le dit Rapport, voir Appendice (J.J.)
Ordonné, Que les Ordres du jour soient maintenant appelés.
Et l'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour incorporer le Collége

St. François, étant lu;
Le Billa été, en conséquence,-l la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit:T"Acte-,pouTincorporer le Col-

lége de St. François."
Ordonné, Que M. Felton porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer les Membres de la Société Amicale Britannique Amé-
ricaine du Canada a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour incorporer les
Membres de la Société Britannique Américaine du Canada."

Ordonné, Que M. Antoine Aimé Dorion porte le Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Un Bill pour incorporer le Dispensaire de Montréal a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que lHonorable M. Young porte le Bill au Conseil Législatf, et

demande son concours.

Un Bill pour incorporer l'Hôpital de la Maternité de PUniversité de Montréal
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que, le Bill passe, et que le Titre sbit : " Acte pour incorporer l'Hos-
pice de la Maternité de l'Université dans la Cité de Montréal."

Ordonné, Que l'Honorable M. Young porte le Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Ardoisières de Kingsey, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Antoine Ai*né Dorion, secondé par M. Holton, un amende-
ment a été fait au Bilt, à la Page 5, ligne 25, en insérant après le mot " quinze,"
les mots: "et la douzième Clause de PActe mentionné en dernier lieu, intitulé:
"Chemins et Ponts."

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour incorporer la Com-
pagnie des Ardoisières de Kingmey."
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Ordonné, Que M. Ferres porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Ardoisières de Shipton a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M..Antoine Aiét Dorion, seôondé par M. lolton, une Clause
(cette partie de la neuvième Clause de l'Acte des Clauses Consolidées des Che-
mins de Fer, sous le chapitre " Pouvoirs," telle que comprise dans les Sections,
sixième, sep:ième, neuvième, dixième, onzième, treizième et quinzième; et la
douzième Clause de l'Acte mentionné en dernier lieu, intitulé: " Chemins et
Ponts," et les Clauses une, deux et trois de l'Acte passé dans la seizième année
du Règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte additionnel à l'Acte des Clauses
" Consolidées des Chemins de Fer," s'y appliquera et en lormnerapartie, et sera
censée en former partie d'une manière aussi absolue que si les dispositions y
contenues y étaient spécialement comprises,) a été la la troisième fois, et ajoutée
au Bill.

Résolu, Que le Bill passe, et que le. Titre soit: "Acte pour incorporer la Com-
pagnie des Ardoisières le Siipton."

Ordonné, Que M. Antoine Aimé Dorion porte le Bill au Conseil Législatif, et
demande son concoitrs.

Un Bill pour amender les Actes qui imposent desDroits de Douane, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par l'Honorable Procureur-Général
Macdonald, et la Question ayant été mise, Que le Bill passe, et que le Titre soit :

' Acte pour amender les Actes qui imposent des Droits de Douane ;" la Cham-
bre s'est divisée:-Et la Question a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cayley porte le Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendement, savoir:-
Bill, intitulé : "Acte pour permettre au Bureau des Syndics d'Ecole de la Ville

<'de Chatham de disposer, d'une manière avantageuse, d'un lot de Terre appro-
"prié pour des fins d'Ecole dans cette Ville :"

Bill, intitulé: "Acte pour incorporer l'Académie d'Huntingdon."
Et ensuite, il s'est retiré

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur l'Amende-
nent que Samedi dernier on a proposé de faire à la Question, Que c'est le pri-

vilege indubitable de cette Chambre, et la plus grande sûreté pour les droits et
franchises du sujet, qu'il ne soit fait aucune dépense publique par l'Exécutif à
moins que la sanction expresse du Parlement n'ait été obtenue au préalable; que
cette Chambre apprend, avec peine, qu'au mépris de cette garantie Constitution.
nelle, non seulement lArgent a été, durant l'année qui est sur le point d'expirer,
pris du Coffre Public, pour défrayer les Dépenses nécessaires du Gouvernement,
mais que des travaux entrainant la plus grande responsabilité ont été donnés à
l'entreprise et exécutés avec les Deniers Publics, sous la seule responsabilité de
lExécutif; et que, dans l'opinion de cette Chambre, telle dépenses qui n'aurait
pas été autorisée est inconstitutionnelle, et une violation dangereuse des Droits
du Peuple ; et lequel Amendement était, Que tous les mots après "Que,"jusqu'à
la fin de la Question, soient retranchés, de marnière à insérer les mots "la dé.
"pense qui a été enc:urue durant la présente année pour certains Travaux
"Publics sur le St. Laurent et le Canal Welland et les Canaux du 2t. Laurent,
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" et pour, lesquels on demande aujourd'hui une appropriation n'aurait puéetre
"différée sans nuire à l'intérêt public et sans des dommages sérieux à des tra-
"vaux de la plus grande utilité qui avaient été commencés avec l'autorisation
"du ci-devant Parlement;'et qu'en sanctionnant la dépense qui a été ainsi.faite
"par anticipation de l'approbation du Parlement, cette Chambre n'abandonne
" pas ses priviléges; et que l'Exécutif n'a jamais en Pintention de s'arroger les
"priviléges du Parlement ni d'empiéter sur les Droits constitutionnels du Peu-
"pie," en leur place;

Et la Question sur l'Amendement ayant été de nouveau proposée :--La Cham-
bre a repris les dits Débats ajournés.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Alleyn,
Blanchet,
Brodeur,
Burton,
Cartier,
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Chauveau,
Crawford,
Cryder,

Bdll,
Bourassa,
Brown,
Cooke,
Darche,
De Witt,
Dorion, Antoine A.

Ainsi, elle a été

Desaulniers, LeBoutillier,
Dionne, Lemieuz,
Dostaler, Lumsden,
Drummond,Pro. Gén.Lyon,
Felton, - - lacdonaldPro. Gén.
Fortier, Thomas, MacNab, Sir A. I.
Fortier, Octave C. Meagher,
Fournier, Mongenais,
Gill, Morin;.
Guevremont, Morrison, Joseph C.
Labelle, O'Farrell,
Laporte, Pouliot, 48.

CONTRE.
Messieurs

Dufresne, Langton,
Ferrie, Macdonald, John S.
Galt, McDonald, Roderick,
Hartman, Mackenzie,
Ho'ton, MarcIldon,
Jbin, Merritte 26.
Laberge,

résolue dans l'affirmative.

Powell,
Rankin,
Rhodes,
RobiUnson,-
Ross, So. Gén.
Smith, Sol. Gén.
Smith, Sidney,
Spence,
Stevenson,
Taché,
Thibaudeau,
Turcotte.

MZlurney,
Papin,
Poulin,
Prévost,
Valois,
Young.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise, Que la dé-
pense qui a été encourue durant la présente année à certaine Travaux Publics
sur le St. Laurent et le Canal We/land et les Canaux du St. Laurent, et pour
lesquels on demande aujourd'hui une appropriation n'aurait pu être différée sans
nuire à l'intérêt public, et sars dommages sérieux à des travaux de la plus
grande utilité qui avaient été commencés avec l'autorisation du ci-devant Para
lement ; et qu'en sanctionnant la dépense qdi a été ainsi faite par anticipation
de l'approbation du Parlement, cette Chambre n'abandonne pas.ses priviléges,
et que l'Exécutif n'a jamais eu l'intention de s'arroger les priviléges du Parle.
ment, ni d'empiéter sur les Droits constitutionnels du Peuple ; la Chambre s'est
divisée: et les noms ayant été demandésils ont été pris tels que dans la der-
nière Division précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonne, Que les Résolutions qui ont été rapportées du Comité des Subsides,
Samedi dernier, soient maintenant prises en considération.

Et la première Résolution, et autres, jusqu'à la quatrième, 'inclusivemnent,
ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

La cinqilnie Résolution ayant été lue une seconde fois, et lt Question aYant
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été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution;
la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'affirmative.

La sixième Résolution ayant été lue une seconde fois, comme suit
6. "Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Huit- cents livres, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire de l'Orateur du Conseil Législatif, pour

"l'année 1854."
M. Mackcnzie a proposé, en amendement à icelle, secondé par M. Jobin, Que

les mots "Huit cents louis," soient retranchés, et les mots "Cinq cents louis" in-
sérés à la place;

Et la Question ayant été muise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée: et
les, noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bell, (uérreont, Lunsdcn, Papin,
Bourassa, .Iobin. Macken~ie, JPrévost,
Brownil, Lawnton, liardildon, 13. îidois.
Darche,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, De Witt, Jiohon, 11hirnry,
BlJancheft, Iionne, Laporte, O'Farrel,
Brodeur, Dorian, Antoine A. Lcloùtillicr, Jowliot,
Burton, Dostaler, Leicie, Rankin,
Cartier, Dufrcsnc, Macdonald, John'S. Bkoes,
Casault, Ferrie, Macdonald, Pro. Gén.Ross, Soi. Géni
Cauchon, Fortier, 'I'Iwizas, IlIeDonald, Roerick, Smith, Sidncy,
LCayley, Faurnier, MacWd., Sir A. N. -pence,
Chauveau,. Gte4 &enson,
Cooke, Gi, ll,
Crawfordo,
Ciryslcr,

Ainsi, elle a, passé" dans la négative.
Lq sixième Résolution a été alors adoptée.
La septième Résolution jusqu'à la dix-septième, inclusivement, ayant été

lues une seconde fois, elles ont été adoptées.,
),a dix septièmne Résolution ayant été lu une seconde-foiq, comme suit:
17; "11Résbla, Qu'une somme n'excédant pas Trois mille cinq cents livres,

"courant, soit accordée à Sa Majesté, pour l'Indemnité des Membres du Con-
"seil Législatif, pour avoir ass,.isté aux Séances du Conseil, à vingt chielins par
"jour, y- compris les frais de voyage à sixk deniers par mille, pour la distance
"entre le lieu de la résidence <le chaque Membre et le lieu où se tient la Session,
"pour l'année 1854."
M. Broivwa proposé, cn amendement à icelle, secondé- par l'Honorable .Toln

Sandfcld facdoalD, Que tout ro les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Réso-
lution, soient retranchés, dc manière à insérer les mots: "lla question d'un chan-
"gement dans la CoÜstitution du Conseil Législatif étant encoreý sous considé-
"ration, il est tout à fait inexpédient de faire une" approp riation pour payer les
"Membres de cet Honorable Corps, pour le temps qu' ont assisté durant la
présente Session," en leur place;
Et la Question ayant été mise sur lAmendement; 'la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
POUTR.

Messieurs
Jjgcr Fournier, cd, JvhM S. Poidia,

Gait, Lapor',~t, odri 'arellq
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.Darchc,
De Witt,
Dorion, Antoine
Dufresne,
Ferrie,

Guévremont,
Hartman,
Holton,
Jobin,
Lunsden,

~Mackenzie,
* Marchzildon,

Murney,.
Papin,

CONTR E.
Messieurs

Rankin,
Thibaudeau,
Valois,

26. Young.

Laporte, .Pogliot,
LeBoutilliër, Robinson,
Lyon, Ross, Sol. Gén.
Macdonald, Pro. Gén.Smith, Sol. Gén.
MacNab, Sir A. N. Smith, Sidney,
Meagher, Spence,
iMongenais, Stevenson,
Morin, Taché,
Morrison,JosephC. 39. Turcotte.
O'Farrdl,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. 1Mackenzie a proposé, en amendement à la dix-septième Résolution, se-

condé par M. Hartman, Que les mots : " Pourvu qu'aucune partie de la dite
"somme de Trois mille cinq cents livres ne sera payée à aucun Conseiller 1&-
"gislatif recevant une somme quelconque des deniers publics,. soit comme
"Orateur de la dite Chambre, ou comme occupant une place de profit sous la
" Couronne," soient ajoutés à la fin d'icelle,;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Bourassa,
Brçnwn,
Darche,
De Witt,

Bell;
Blanchet,
Brodeur,
Cartier,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Chauveau,
Cooke,

Ainsi, elle

POUR.
Messieurs

Dufresne, obin, Papin,
Ferrie, Lumnsden, Prévost,
Guévremont, Mackenzie, 15. Valois.
Hartnan, Marchldon,

CONTRE.

Messieurs
Crawford, Laporte, Poulin,
Cryjsler, Larwill, Pouliot,
Drummond,Po. Gé. Macdonald, John S. Robinson,
Felton, Macdonald, Pro.Gén. Boss, Sol. Gén.
Fortier, Octave C. . MacNab, Sir ..N. Smith, So. Gén.
Fournier, Mongenais,' Spence,
Gait, -Morinz, Stevenson,
Roliton, Morrison, JosephC. 35.Taché.
Lablle, Murney,

a passé dans la négative.
La dix-septième Résolution a été alors adoptée.
La dix-huitième Résolution, et autres, jusqu'à la vingt-huitième, inclusive-

ment, ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.
La vingt-neuvième Résolution, et autres, jusqu'à la trente-et-unième, inclusi-

vement, ayant été lues une seconde -fois ; et la Question, Que cette Chambre con-
court avec le Comité dans la dite Résolution, ayant été séparément mise sur
chaque; la Chambre s'est divisée:-Et la Question q été résolue dans l'affir-
mative.

La trente-deuxième Résolution, et autres, jusqu'à la trente-septième, inclusi-
vement, ayant été lues une seconde.fois, elles ontiété adoptées.

La trente-huitième Résolution ayant été lue une seconde fois; et la Question
ayant été iise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Réso-
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Alleyn,
Bell,
Blancihet,
Brodeur,
Cartier,
Casault,
Caucwn,
Cayley,
Chabot,
Chauveau,

Cooke,
Crawford;
Crysler,
Desaulniers,
Dionne,
Drummond,Pro.Gén.
Felton,
Fortier, Thomas,
Fortier, Octave C.,
Labelle,
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lution; la Chambre s'est divisée :-Et 'la Question a été résolue dans l'afflir-
mative.

Les trente-neuvième et quarantième Résolutions ayant été lues une seconde
fois, elles ont été adoptées.

La quarante-et-unième Résolution ayant été lue une seconde fois ; et la Ques-
tion ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution ; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'affir-
mative.

Les.quarante-deuxième, jusqu'à la quarante-cinquième Résolutions ayant été
lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

La quarante-cinquième Résolution ayant été lue une seconde fois; et la Ques-
tion ayant été mise, Que ctte Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution; la Chambre s'est divisée :--Et la Question a été résolue dans l'affir-
mative.

Les quarante-sixième et quarante-septième Résolutions ayant été lues une
seconde fois, elles ont été adoptées.

Les quarante-huitième et quarante-neuvième Résolutions ayant été lues une
seconde fois;- et la Question, Que cette Chambre concourt avec le Comtié dans
la dite, Resolution, ayant été séparément mise sur chaque; la Chambre s'est
divisée -Et la Question a.été résolue dans l'affirmative.

La cinquantième Résolution ayant été lue une seconde fois, comme suit:
50. " Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille six cent quarante-cinq

"'louis, seize chelins et trois deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté,
" comme gratuité d'un trimestre de salaire aux divers Officiers, Commis, Messa-
" gers, etc., des divers Départements du Gouvernement, pour l'année 1854, en
" conséquence du haut prix de toutes les choses nécessaires à la vie."

M. Hartnman a proposé, en amendement à icelle, secondé par M. Brown, Que
les mots: "Cinq mille six cent quarante-cinq livres, seize chelins et trois deniers,"
soient retranchés, et les ,mots: " Quatre mille quatre cent soixante-dix-ntuf
"livres, douze chelins et onze deniers " insérés à la place ; et que les mots " à
"l'exception des Officiers suivants, savoir : 'l'Assistant-Secrétaire pour le Bas-
"Canada, qui reçoit £600 par année; l'Assistant-Secrétaire pour le Haut-Canada,
"qui reçoit £500 par année ; le Député-Inspecteur-Général, qui reçoit £666;
"le Commissaire des Douanes, qui reçoit £500; le Dépué-Adjudant-Général
"Ouest, qui reçoit £500 ; le Député-Adjudant-Général Est, qui reçoit £500;
"lPAssistant-Commissaire des Travaux Publics, qui reçoit £900; le Seerétaire
"du Bureau des Travaux, qui reçoit £500," soient ajoutés à la fin d'ioelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs.
Bell, Dorion, Antoine A. Larwill, - Marchildon,
Bourassa, Dufresne, Lumsden, Papin,
Brown, Guévremont, Macdonald, John S. Prévott,
Darche, Hartman, Mackenzie, 18.YValois.
DeWitt, Jobin,

CoNTRn.
Messieurs

Blanchet, Cryster, Macdonald, Pro.Gén. Rankin,
Brodeur, Dionne, MacNVab, Sir A. N. Robinsonz,
.Casault, Ferrie, , Meagher, Ros, Sol. Gén.
Caudion, Fournier, Mongenais, ce
cayley, Labelle, Morin,
Chabot, Laportr, Morrison, Joseph C. Tache,
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Chauveau, LeBoutillier, Murneyj, 31. Turcotte.
Cooke, Lemieux, O'Farrell,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Co-

mité dans la dite Résolution; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été
démandés, ils ont été pris comme suit :-

Blanchet,
Brodeur,
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Chauveau,
Cooke,

Crysler,
Dwonne,
Ferrie,
Fournier,
.Labelle,
LTaporte,
LeBoutillier,
Lemieux,

POUR.

Messieurs
Macdonald, Pro.Gén.Rankin,.
MacNab, Sir A. . Robinson,
Meagher, Ross, Sol. Gén.
Mongenais, Spence,
Morin, Stevenson,
Morrison, Joseph C. Taché,
Murney, 1.Turcotte,
O'Farrell,

CONTIRE.

Messieurs
Bell, Dorion, Antoine A. Lartwill, Marchildon,
Bourassa, Dufresne. Lumsden, -Papin,
Brown, Guévremont, Maedonald, John S. Prévost,
Darche, Hartman, Macenzie, 18. Valois.
DeWitt, Jobin,

Ainsi, elle a été résolue dans Paffirmative.
La cinquante-unième Résolution, et autres, jusqu'à la soixantième, inclusive-

ment, ayant été lues une seconde fois, et la Question, Que cette Chambre con-
court avec le Comité dans la dite Résolution, ayant été séparément mise sur
chaque; la Chambre s'est divisée :---Et la Question a été résolue dans laffir-
mative.

La soixante-et-unième Résolution ayant été lue une seconde fois; et la Ques-
tion ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:-

PoUR.

Messieurs
Cooke, Laporte,
Dionne, LeBoutillier,
Drummond,Pro.Gén. Lyon,
Ferrie, Macdonald,Pro.Gén.
Fortier, Thomas, Meagher,
Fortier, Octave C. Mongenais,
Fournier, Morin,
Labelle, Morrian, Joseph C.
Langton, Murney, 36.

CONTRE.

Messieurs

O'Farrll,
Pouliot,
Rankin,
Robinson,
Ross, Sol. Gén.
Smith, Sol. Gén.
Spence,
Stevenson,
Turxtte.

Bell, DeWitt, Larwill, Mareildon,
Bourasa, Guévremont, Lumsden, Papin,
Brown, Hartman, Macdonald, John S. Prévost,
Darehe, Jobin, Mackenzie, 16. Valois.

Ainsi, elle a été résolue dans Paffirmative.
La soixante-deuxième Résolution ayant été lue une seconde fois; et la Ques-

tion ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution; la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris tels que dansIa dernière Division précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans Paffirmative.
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Alleyn,
Blanchet,
Brodeur,
Cartier,
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Chauveau,
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La soixante-troisième Résolution ayant été lue une seconde fois; et la Ques-
lion ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Aileyn, Cooke, Laporte, O'Farrell,
Blanchet, I)ionnec, LeBoutillier, Pouliot,
Brodeur, DrummowlPro.G én. Lyon, Rankin,
Brou:n, Ferrie, .lacdonald, Pro.Gén. Robinson,
Cartier. Fortier, Thtomas lVfegher, Boss, Sol. Gen.
Casault, Fortier, Octave C. 11 ongcn«is, Smit<; Sol. Gén.
Cauchon, Fournier, IlTorin, .Spence,
Cayley, Labelle, 1'orrison, Josepli C. Stevenson,
C(hdxot, Lang-ton, iurne 37. 7'urcotte.
Cha.au eaii,

CONTRE.
Messieurs

Bell, (Iuevreimont, Lirnsdç(en, rapin,
Bqurassa, ilartîan, lMacdonald,Pro.Gón Préos,
Darche, . ,Mackenag e, R5. Valais.
De lMnt, Largnils, lSilamclSldoG,

Ainsi, elle a étc, résolue dans l'affirmative.
La soixante-quatrième Résolution ayant été lue une seconde fois, comme suit:
64. "RéMolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille livres, courant, soit accor-

".1déc à Sa Majesté, comme une aide aux Commissaires, pour le soulagement
"< les Malades Indigents à Québec, pour l'année 1854."1

M. e lacknzie a proposé, en amendement à icelle, secondé par M. Depit,
Que les mots: "Pourvu qu'après un compte fidèle et détaillé de la somme

accordée pour 1853, aux dits Commissaires, la manière dont cette somme aura
"été employée, sera communiqué au Secrétaire Provincial et soumis à la Lé-
gisature à la prochaine Session," soient ajutés à la fin d'icelle;
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée

Et la Question a passé dans la négative.
Alors, la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans la dite Résolution; la Chambre s'est divisée :-Etla Question a été résolue
dans l'affirmative.

Les soixante-cinquièmae, soixante-sixième et soixante-septième Résolutions
ayant été lues une seconde fois ; et la Question, Que cette Chambre concourt
avec le Comité dans la dite Résolution, ayant été séparément mise sur chaque;
la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'affirmative.,

La soixante-huitième Résolution ayant été une seconde fois, comme suit:
68. "Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent livres, courant, soit accorde

"à Sa Majesé, comme une aide aux Directeurs de lAsile des Orphelines Pro-
"testantes à Québec, pour l'année 1854"1

M, Lareill a proposé, en amendement à icelle, secondé par M. Brou, Que
tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Résolution, soient retranchés, de
manière à insérer les mots : sl'appropriation de Deners Publics, pour le soutien
"d'institutions Charitables sous le contrôle exclusif des Sectes Religieuoa es est
"mauvaise en prineipe, enfante des jalousies et forme ourle Revenu une charge

qui s'accroît de jqur en jour; et que dans cette vue, e Rapport duCoRité des
"Subsides soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute'la Chambre, pour
aeretrancher tous les dons faits aux Institutions d'un caractère Sectaire," en leur
place;

Et la Question ayant été mise sur 'Amendementc; la Chambre s'est divisée
Et la Quest ion a pass dans la négativec.
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Alors, la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution ; la Chambre s'est divisée .- Et laQuestion a été résolue
dans l'affirmative.

La soixante-neuvième Résolution, et autres, jusqu'à la soixante-seizième, in-
clusivement, ayant été lues une seconde fòis, elles ont été adoptées.

Les soixante-dix-septième et soixante-dix-huitième Résolutions ayant été lues
une seconde fois; et la Question,, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution ayant été séparément mise sur chaque; la Chambre
s'est (livisée :-Et la Question a été résolue dans l'affirmative.

La soixante-dix-neuvième et quatre-vingtième Résolutions ayant été lues une
seconde fois, elles ont été adoptées.

La quatre-vingt-et-unième Résolution ayant été lue une seconde, fois comme
suit:

81. "Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Dix mille livres, courant, soit
"accordée à Sa Majesté, comme une aide pour le soutien de l'Asile des Aliénés
"à Tbronto, pour l'année 1854."

M. Mackenzie a proposé, en amendement à icelle, .secondé par M. Hartman,
Que les mots ; " Pourvu que la Taxe pour le soutien de l'Asile, prélevée direc-
" tement dans les Villes, Cités, Townships et Comtés du Haut-Canada, et non
" prélevée dans le Bas-Canada, soit abolie," soient ajoutés à la fin d'icelle ;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Brown, Hartman, Lumsden, 6. Nackenzie,
Ferrie, Larwill,

CONTRE.
Messieurs

Alleyn, Darche, Macdonald, Pro.Gen. Poulin,
Bell, Desaulniers, Marchildon, Robinson,
Blanchet, Dionne, Mcagher, Ross, Sol. Gén.
Bourassa, Felton, Mongenais, Smith, Sol. Gén.
Brodeur, Fortier, 7homas, XMrin, $pence,
Cayley, Fournier, Morrison, Joseph C. Sevenson,
Chabot, Labelle, Murney, 17hibaudeau,
Chauveau, Laporte, Papin, 3. Valois.
Crysier, LeBoutilier,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La quatre-vingt-et-unième Résolution a été aloos adoptée.
Latquatre-vingt-deuxième Résolution ayant été lue une seconde fois; et la

Question ayant été mine, Que cette Chambre concourt avle Comité dans la
dite Résolution; la ChamMbre s'est, divisée :-Et la Question a été résolue dans'
l'affirmative.

La quatre-vingt-troisième Résolution, et autres, jusqu'a la cent ciquante-troi-
sième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

La cent cinquante-quatrième Résolution ayant été lue une seconde fois; et la
Question ayant été. mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la
dite Résolution ; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans
l'affirmative.

La cent cinquante-cinquième Résolution, et autres, jusqu'à la cent soinq ante-
deuxième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

La cent soixante-troisième Réoblution ayant été lue une seconde fois ; et la
Question ayant été mise, Que cee Chambre concourt avec le Comité4ans la
dite Résolution ; la Chambre s'est divisée:-Et la Question a été résolue dans

P'affirmnative.

4
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La cent soixante-quatrième Résolution, et autres, jusqu'à la cent soixante-
huitième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

Les cent soixante-huitième et cent soixanie-neuvième Résolutions ayant été
lues une seconde fois ; et la Question, Que cette Chambre concourt avec le Co-
mité dans la dite Résolution, ayant été séparément mise sur chaque ; la Cham-
bre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'affirmative.

La cent soixante-dixième Résolution, et autres, jusqn'à la cent soixante-
seizième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

La cent soixante-seizième Résolution ayant été lue une seconde fois, comme.
suit:

176. "l Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Sept mille livres, courant, soit
"accordée à Sa Majesté, pour l'impression des Lois et autres Impressions pour
"le Service Publie, pour l'année 1854."

M. Mackenzie a proposé, en amendement à icelle, secondé par M. Hartman,
Que tout les mots: " Pourvu que les Impressions et Annonces Publiques seront,
"après le premier jour de Mars prochain, données par contrat, et la charge
"d'Imprimeur de la Reine abolie," ajoutés à la fin d'icelle ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Darche, Iartman, Marchildon, 6. Papin.
Ferrie, Mackenzie,

CONTRE.
Messieuts

Alleyn, Chauveau, Lunsden, Robinson,
Bell, Desaulniers, Macdonald, Pro.Gén. Rose, Sol. Gén.
Blandet, Dionne, Meagher, Smith, Sol. Gén.
Brodeur, Felton, Mongenais, Spence,
Brown, Fortier, Octave C. Morin, Stevenson,
Casault, Fournier, Morrison, Joseph C. Taché,
Cayley, Langton, Murney, 31. Thibaudeau.
Chabot, LeBoutillier, O'Farrell,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La cent soixante-seizième Résolution a été alors adoptée.
La cent soixante-dix-septième Résolution, et autres, jusqu'à la cent quatre-

vingt-huitième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois, elles ont été
adoptées.

La cent quatre-vingt-huitième Résolution ayant été lue une seconde fois; et
la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans
la dite Résolutiolt; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit :-

Alleys,
Belle.
Blanchet,
Brodeur,
Casault,
Cayley,
Chiabot,

Bourassa,
Broum,

Ainsi, elle a été

PoUR.
Messieurs

Chaut'eau, LeBoutillier, Rinen,
Desaulniets, Macdonald, Pro.Gn. Ross, Sol. G én.
Dionne, Meagher, Snmith,, Sol. Gén.
Felton, Mongenais, ' Spence,
Perrie, Morin, Tasé,
Fortier, Octave C. Morrison, Josep&C.27.Thibaudeau.
Fourier, O'Parrell,

cowum.
Messieurs

Darde, Mackenzi4;
Hartmnan, Marhildnm, - 8.Valo.

résolue dans l'affirmatlve.
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La cent quatré-vingt-neuvième Résolution ayant été lue une seconde fois;
et la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans
la dite Résolution; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris tels que dans la dernière Division précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La cent quatre-vingt-dixième Résolution ayant été lue une seconde fois, elle

a été adoptée.
La cent quatre-vingt-onzième Résolution ayant été lue une seconde fois; et

la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans
la dite Résolution; la Chambre s'est divisée:-Et la Question a été résolue
dans l'affirmative.

La cent quatre-vingt-douzième Résolution, et autres, jusqu'à la cent quatre-
vingt-seizième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois, elles ont été
adoptées.

La cent quatre-vingt-seizième Résolution ayant été lue une seconde fois; et
la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans
ladite Résolution; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans
l'affirmative.

Les cent quatre-ving-dix-septième et cent quatre-vingt-dix.huitième Résolu-
tions ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

La cent quatre-vingt-dix-neuvième Résolution ayant été lue une seconde fois;
et la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans
la dite Résolution; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue
dans l'affimative.

La deux centième Résolution et autres, jusqu'è la deux cent cinquième, inclu-
sivement, ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

La deux cent cinquième Résolution ayant été lue une seconde fois; et la Ques-
tion ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Réso-
lution ; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

.dleyn, Crysler, Langton, O'Farrell,
Bell, Desaulniers, LeBoutillier, Robinson,
Blanchet, Dionne, Madxonald, Pro. Gén.Ross, Sol. Gén.
Brodeur, Felton, Meagher, • Smith, So. Gén.
Casault, Ferrie, Mongenais, Spence,
Cayley, Fortier, Octave C.. Morin, Taché,
Chabot, Fournier, Morrison, JosepkC.29.Thibaudeau.
Chauveau,

COwre
Messieurs

Bourassa, Hartmanp .Mackenzie, Papin,
Brown, Larwill, Marchildon, 10.Valois.
Darche, Lumsden,

Ainsi, elle a été résolue dans Paffirmative.
Les deux cent sixième, deux cent septième et deux cent huitième Résolutions

ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées,
La deux cent néuvième Résolution ayant été lue une seconde fois; et la Ques-

tion ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit :-

POUR.
CesieuTs

Alleyn,, Charbot, LeBoutillier, Ross, Sol. Gén.
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Bell,
Blanchet,
Brodeur,
Brown,
Casault,
Caylcy,

Darche,
Ferrie,
Hlartman,

Ainsi, elle a été

Chauveau,
Desautlniere,
Fortier, Octave C.
Flournier,
Langton,

Meagher,
Morin.
.Morrison, Joseph C.
O'Farrell,
Robinson, 25.

CONTRE.

Messieurs
Larwill, MI'archildon,
Lumsden, illurney,
MlIackenz ie,

résolue dans l'affirmative.

Smith, Sol. Gén.
Spence,
Stevenson,
Tadié;,

7 7Tibaudeau.

Papin,
10. Vizs.

Les deux cent dixième et deux cent onzième Résolutions ayant été lues une
seconde fois, elles ont été adoptées.

La deux cent douzième Résolution ayant été lue une seconde fois; et la Ques-
tion ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution ; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'affir-
mative.

La deux cent treizième Résolutio) ayant été lue une seconde fois, comme
suit:

213. "Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents livres, courant, soit
"accordée à Sa Majesté, comme une aide en faveur du. Collége Victoria, pour
"l'année 1854."

M. Ferrie a proposé, en amendement à icelle, secondé par M. Hariman, Que
tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Résolution, soient retranchés, de
manière à insérer les mots: "il est inexpédient d'approprier les Deniers Publics
" pour le soutien d'Ecoles Sectaires; et que, dans cette vue, il est expédient de
"renvoyer de nouveau le Rapport au Comité de toute la Chambre, afin d'accor-

der une année d'allocation comme paiement final à telles Institutions Sectaires
"d'Education qui ont déjà reçu de l'aide de la Caisse Publique, et de retrancher
"tous octrois à telles Institutions mises cette année pour la première fois sur la

liste," en leur place ;
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Bell,
Brown,

Alleyn,
Blanchet,
Bourassa,
Brodeur,
Casault,
Chabot,
Chauveau,
Darche,

Ferrie,
Hartmain,

POUR.

Messieurs
Lumsden, 7. Mackenzie.
Macdonald, John S.

CONTRE.

Messieurs
Dionne, Meagher,
Felton, Mongenais,
Fortier, Octave C. Morin,
Fournier, Morrison, Joseph
Hlolton, O'Farrell,'
Larwill, Papin,'
LeBoutillier, Poulin,
MacDonald, Pro.Gén.Powell,

Robinson,
Ross, Sol. Gén.
Smith, Sol. Gén.

C. Spence,
Stevenson,
Taché,
Thibaucleau,

34.Valois.
Desaulniers, Marchildon,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La deux cent treizième Résolution a été alors adoptée.
M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Papin, et la Question ayant été mise,

Que cette Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est divisée : et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

520 A. 1854.
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POUR.

Messieurs
Bell, Dorion, Antoine A., Lumsden, Papin,
.Bourassa, Ferrie, Macdonald, John S. Fotcell,
JBrown, Iartman, Mackenzie, 17tibaudeau,
Darche, Holton, Marchildon, 18, Yalois.
Dionne, Larwill,

CONTRE.

Messieurs
AIleyn, Desaulieirs, Mea gher, Binson,
Brodeur, Felton, Mungenais, ROSS, :So. Gen.
Cas'Zdt, Portier, Octave C. Morin, Smith, Sol. Gén.
Cayley, Fournier, Morrison, Joseph C. Spence,
chadot, LeBoutillier, O'Farrell, Stevenson,
Chauveau, M1acdonald, Pro.Gén. Podin, 25. Taché.
Crysler,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La deux cent quatorzième Résolution ayant été lue une seconde fois; et la

Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la
dite Résolution; la Chambre s'est divisée :--Et la Question a été résolue dans
l'affirmative.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Harman, et la Question ayant été
mise, Que cette Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est divisée :-Et
la Question a passé dans la négative.

La deux cent quinzième Résolution, et autres, jusqu'à la deux cent vingt-
troizième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois; et la Question, Que
cette Chambre concourt avée le Comité dans la. dite Résolution, ayant- été sépa-
rément mise sur chaque; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été réso ue
dans l'affirmative.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Papin, et la Question ayant été
mise, Que cette Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est divisée: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

P'OUR.

Messieurs
Bell, Jartnan, Macken~~ie, Papin,
Brown, lolton, Marchildon, Powell,
Darche, Larwill, Murney, 13. Valois.
Dorion, Antoine A.

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Dru mmondPro. Gén.LeBoutillier, Pouliot,
Brodeur, Felton, MacDonald, Pro.Gén.Robinson,
Cartier, Fortier, T/tomas, Meagher, Ross, Sol.Gén.
Cayley, Fortier, Octave C. Mlongenais, Sntith, Sol. Gén.
Ciudot, Fournier, Morin, Spence,
Chauveaut, Guévremont, Morrison, Josepi. C. * Stevenson,
Desaulniers, Labelle, O'Farrell, 'Taché,
Dionne, Laporte, Poulin, 32. Turcotte.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La deux cent vingt-troisième Résolution, et autres, jusqu'à la deux cent quatre

vingt-dix-septième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois; et laQuestion,
Que cette Chanbre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, ayant été
séparément mise sur chaque; la Chambre s'est divisée :-~Et la Question a été
résolue dans l'affirmativé.

La deux cent quatre vingt-dix-septième Résolution ayant été lue une seconde
fois; et la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité
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dans la dite Résolution-; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:

POUR.

Alleyi,
Bou rassa,
Blrodeur,
Cartier,
Cayley,
Cibot,
Chauveau,
Desaulkiers,
DIionne,
Dorion, Antoine .

Messieurs
Drumm niond, Pro. Gén.Macdonwrdl, Pro.Gén. Pouliot,
Felton, MarchRidon, Robinson,
Fortier, 7honas, Boss, Sol. Gén.
Fortier, Octate C. Gén.
Fourier,in,
G vr nt,orrison, Jop1 C. Stveoa,
Holton, Alvineil, Tach,
Labelle, U' Fariei 'liibaudeau,
Laporte, l>, 39. 'uicote.
Leloutil/ier,, PouM ,

Hartman,

CONTR E.

Messieurs
iMIacken:Zie, 5. Powell.

.Brown,
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
,La deux cent qiaire vingt-dix-huitième Résolution ayant été lue une seconde

fois ; et la Question ayant été mise, Que cette Chambre .concourt avec le Comi-
té dans la dite Résolution; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière Division précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La deux cent quatre ving-dix-neuvième Résolution, et autres, jusqu'à la trois

cent trente-cinquième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois; et la
Question, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans'la dite Résolution,
ayant été séparément mise sur chaque ; la Chambre s'est divisée :-Et la Ques-
lion a été résolue dans l'affirmative.

La trois cent trente-cinquième Résolution ayant été lue une seconde fois,
comme suit :-

335. " Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois cents livres, courant, soit
"accordée à Sa Majesté, comme une aide au Comité de la Société Coloniale
"d'Ecole et d'Eglise à Montréal, pour établir des Ecoles Normales et Modèles,
"pour l'année 1854."

M. Brown a proposé, en amendement à icelle, secondé par M. Hartman, Que
les mots " Pourvu toujours que les dites Ecoles seront des Ecoles non sec-
"taires dans leur enseignement et administration, et seront placées sous le con-
"trôle du Département de l'Education," soient ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant é demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

hiessieurs

Alleyn,
Bourassa,
Brodeur,
Cartier,

Chabot,
Chaueau,
Desaulniers,
Dionne,

Ainsi, elle

lHariman,
Mlackenzie,

-Papin,
Poulin,

CONTRE.

Messieurs
Dorioi, Antoine A.
Drummoud, Pro. Gèn.
Felton,
Fortier, Thomas,
portier, Oc'ave C.
Fournier,
Guévremonat,
Hoton,
Labelle,

a a dans la nhgative.

Laporte,
LeBoutillipr,
Macdonad, Pro. Gén.
Marchildon,
ieagher,
Mlonge3naiP,

MAorin,
Morrison, Joseph, C.
Murne'y, 36.

P>owell,
8. Valois.

O'Fartell,
Pouliot,
Robinson,
Ross, Sol. Gén.

mith, Sol. Gén.
Xpence,
Stevenson,

aché,
Thiba udeauî.
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Bell,
Brown,
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Alors, la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le, Co-
mité dans la dite Résolution; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été
demandés, ils été pris comme suit:-

ron.
Messieurs

Alleyn, . Dorion, Anto'ine A. Ji
Bourassa, Druond, Pro. Gn.Leoutillier,
Brodeur, FelIon, Macdonad, Pro. Gén. Robinson,
Cartier, Fortier, Thomas, rildon, Ross, Sol. «én.
Cayley, Fortier, Octave C. Meaghr, smilh, Sol. (èn.
Ckabut, Fournier, 2tlofga 'pence,
Chaureau, Cuérremnt, .Morin, Sievenson,
Desauhiuers, HoIton, .orrison, Joseph C. Tacué,
Dionnw Labelle, Muriey, 36, T'ibaueau.

CONTRE.

Bell, lorut, Papin, Pouli,
Brown,'Madonad, r . Roio

Ainsi, elle a été résolue dans, l'affirmative.
La- trois cent trente-sxième Résolution, et autres, jusqu'à la trois en qua-

rante-quaMrième, inclusiveonent, ayant été lues uneseconde fois; et la Question,
Que cette Chambre concourt ave le Comité dans la dite Résoluflon, ayant été
séparémrent mise -sur chaque;- la Chambre s'est divisée -Et la Question a été'
résolue dans l'afoprTative.

Les trois, cent quarante-quatrième et trois cent quarante-ciuième Résolu.
ions ayant été lues une secnde fois, ellesyont 6t. adoptées.

Od4lQue la considération ultérieure du reste des dites Résolutions soit
remnise à Demain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Alors, sur motion de M. le Sol lieciteur-GénéraI Swifh, secondé par Ilhonorable
M. n Prina ,

La Chambre -s'es-t ajournée.

BMalis, M2n dzie Decem 8Vris

AxNo, 1819 VicTourm REGiNJErt 1854.

JnE Grefier a rtis devant la hambre,-iste des Rapports requisdes Officier
La Publics, Commissaires et arrporateons, par l'Ordre de la Chambre du 14

Septembre dernier,, lesquels n'on#. pas été faits, ainsi que le requérait le dit Ordre.
Pour la -dite Listel voir Appendice (W.W,)

Les Pétitions suivantes ont été séparnment présentées, et mises sur la tableo-
Par M. Octate e Crile Fortier,-ca léition du Révérend P. oliont et autres,

de la Parois e de s. Gervais, Comté de Betcdse:a.
Par M. eltodn,- a Pétition de veio.as &eeidu.Toxvnshil, de Slipton, bistrict

de S. François.

M. DeWit, du Comiée Spécial sur le Bi pour autoriser toute partie d'aucune
Loi en force dans le Bas-Cinada, qui autorise da Vente des i étés par auto-
rité de justice les jours du Dimanche, a fait raoport, Que le r té avait passé
le Bill, et lui avait'enjoint d'en faire rapport sanI!ý'aucun amendement.

Ordonn i Que le 13ie soit renvoyé à un Comité de toute la hambre Demain.

M. obin, du Comité Spécial nommé. pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour les Comtés-unis
dePrubmond et ArCrapaaka, a infoPdrla Chambre, Que John Wils4, Robr
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B. Somerrille et John Scatcherd, Ecuyers, Membres du Comité, ont été absents
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, aujour-
d'hui.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, du Comité Spécial sur le
Bill pour amender et consolider les Actes relatifs à la nomination les Rappor-
teurs des diverses Cours de Loi et d'Equité du Haut-Canada, et pour abroger
certains Actes y mentionnés, a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et
y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Demain.

Ordonné, Que le Second Rapport du Comité Permanent des Comptes Publics,
soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Roderick McDonald ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte du Haut-Canada, intitulé: " Acte pour régler la dépense
"des Fonds de District en cette Province."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi, le
vingt-sixième jour de Décembré courant.

Sur motion de M. Lyon, secondé par M. Galt,
Résolu, Qu'ilsoit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, une copie du Con-
trat passé avec le Bureau des Travaux, pour la construction du Canal des Chats; et
aussi, une copie des Spécifications ou Estimés pour le dit ouvrage, fait par l'In-
génieur sur l'ordre du dit Département, avec les dates.

Ordonné, Que la dite Adresse soit préseptée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Cayley, secondé par l'Honorable M. le Procu-
reur-Général Macdonald,

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre
en considération les Voies et Moyens de prélever les Subsides accordés à Sa
Majesté.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil*; et M. Sidney Smith a fait
rapport, Que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission, de siéger de nouveau aujourd'hu1ý

L'Ordre de la Chambre d'hier, pour la comparution de John Wilson, Robert B.
Somerville et John Satcherd, Ecuyers, à leurs places en cette Chambre aujour-
d'hui, étant lu :-Et M. Wilson, M. Sonerville et M. Scatcherd n'étant pas pré-
sents à leurs places;

Ordonné, Que la 84me Section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851, soit
maintenant lue :-Et cette Section ayant été lue;

Ordonné, Que John Wilson, Robert B. Somerville et Joh Scatcherd, Ecuyers,
étant Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de
la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour les Comtés-
unis de Drumnmond et Arthabaska, et avant été absents pendant une heure après
le temps fixé pour la réunion du Comité, hier, soient pris sous la garde du Ser-
gent d'Armes de service dans cette Chambre, pour telle négligence de leur devoir.

L'Ordre du jour, pour prendre en considération les Raisons d'absence des
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Membres qui n'étaient pas prése tg à l'appel nominal de la Chambre, Vendredi,
le vingt-septième jour d'Octobre ernier, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du j ur soit remis à Jeudi, le premier jour de Mars
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes pour
assurer l'indépendance des Membr s de l'Assemblée Législative, étant lu;

Ord'nné, Que lé Bill soit lu une econde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
D)écembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecturè du Bill pour venir en aide aux Mar-
chands, Commerçants et autres, étant\lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

UOrdre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des
Corporations Municipales, étant lu;

Ordonné, Que-le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de.
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour ériger le Comté Electo-
ral d'Argenteuil en une Municipalité sépaiée, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill relatif à la célébration du
Mariage dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture d Bill pour exempter les Employés
du Gouvernement de cette Province, dans crtains Départements du Service
Public, de travailler le Dimanche, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une secondé fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

LUOrdre du jour, pour la seconde lecture du P111 pour assurer la réunion plus
commode du Parlement Provincial, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se formBe en Comité sur le Bill pour in-
corporer la Compagnie de Charbon de Toronto, étant lu;

Ordounné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi, le vingt-sixième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour empêcher les Compa-
gnies de Chemin de Fer de transporter des passagers sur leurs Chemins jusqu'à
ce qu'iceux ou partie d'iceux soient entièrement complétés, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour révoquer certains Actes
y mentionnés, qui pourvoient à l'union des Compagnies de Chemins de Fer et
pour d'autres fins, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-s xième jour de
Décembre courant.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi relative
aux Droits Equitables non ouverts, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau
l'Ordonnance relative à l'érection des Paroisses et à la construction des Eglises
dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixème jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour exiger que tous les Ré-
glements des Conseils de Township, dans le Haut-Canada, pour prélever des de-
niers non requis pour les dépenses ordinaires de tels Townships, soient approuvés
par une majorité des Elceteurs Municipaux, avant qu'ils deviennent en vigueur,
et pour d'autres fins relatives aux Municipalités de Township, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour exempter le Patrimoine
des familles valant ioins de £-, de la vente forcée, en vertu d'exécution pour
paiement de dettes, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer une Compa-
gnie pour la construction d'une Hôtellerie dans le Village de Windsor, étant.lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour protéger les Forêts et
empêcher qu'on ne mette le feu dans les bois pour défricher les terres, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir des Cours de
Conciliation dans le Haut-Canada, étant lu

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
exempter de la Saisie et Vente, en vertu d'exécution pour Dette, les outils ou
instruments du métier ou occupation d'un débiteur, ainsi que les objets de vête.
inents, literie et ameublements nécessaires à l'usage de sa famille, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi, le vingt-sixième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois de
Cotisation du Haut-Canada, en autant qu'elles sont préjudiciables à l'Agricul-
ture, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixièMe jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un Acte pour
pourvoir à la formation de Compagnies Incorporées à Fonds Social, pour.des
fins relatives aux Manufactures, aux Mines, à la Mécanique et à la Chimie,
étant lu;
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Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir les Actes qui
règlent l'assignation des Jurés dans le Bas-Canada, et pourvoir à l'Election des
Jurés par les Conseils lunicipaux, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir la qualification
de propriété des Membres de l'Assemblée Législative, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir le droit d'Appel
au Conseil Privé de Sa Majesié en certains cas, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-sixième jour de
Décembre courant.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a procédé à prendre en considération
ultérieure le reste des Résolutions qui ont été rapportées du Comité des Sub-
sides, Samedi dernier.

Et la trois cent quarante-sixième Résolution, et autres, jusqu'àla trois cent
cinquante-sixième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois, elles ont
été adoptées.
. La trois cent cinquante-sixième Résolution ayant été lue une seconde fois; et

la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans
la dite Résolution ; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit.:-

POUR.

Messieurs
Alleyn, Dorion, Antoine A. Loeberge, Pouliot
Blanchet, Dostaler, LeBoutillier, Rankin,
Brodeur, Dufresne,. Lemieux, Rhodes,
Brown, Felton, Lumsden, Robinson,
Bureau, Ferres, Lyon, Ross, Sol. Gén.
Cartier, Portier, Octace C. Macdonald, John S. Ross, James,
Casault, Fournier, Macdonald, Pro. Gen. Smith Sol. Gén.
Cayley, Galit, cDonald, Roderick, Smith, Sidney,
Cha bot, Gui, XkacNab, Sir A. N. Spence,
Chaureau, Guévremont, Meagher, Taché,
Cooke, Hincks, erili, Thibaudeau,
Crawford, Holton, Morin, Turcotte,
Desaulniers, Labelle, poulin, 53. Yo.
Dionne,

CONTRE.

Messieurs
Bell, Dorion, Jean B. E. Larwill, Murney,
Bourassa, FerL, Mackenzie, Papin,
Darche, Jobin, Marchildon,
DeWili 

3 Vli.

AinsiL elle a passé dans l'affirmative.
Les trois cent cinquante-septième, trois cent cinquante-huitiè' me et trois cent

cinquante-neuvième Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont été
adoptées.

La trois cent soixantième Résolution ayant été lue une secode fois; et la
Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité da la
diie Résolution; la Chambre s'cst divisée : et les noms ayant été, demandés,
ilo ont été pris comme suitT

527
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POUR.
Messieurs

Desaulniers,
Dionne,
Dorion, Antoine A.
Dostaler,
Dufresne,
F'elton,
Ferres,
Fortier, Octave C.
Fournier,
Gili,
Guévremont,
Jfincks,
flolton,

Labelle,
JLaberge,
Langton,
Lemieu.r,
Lunsden,
Lyon,
Macdonald, John S.
Macdonald, Pro. Gén
MacNab, Sir A. N.
Mieagher,
Mongenais,
iforin,
Murney,

Poulin,
P>ouliot,
Rankin,
Rhodes,
Robinson.
Ross, Sol. Gén.
Smith, Sol. Gen.
iSmith, sidney,
Spence,
Stevenson,
Taché,
'hibandeau,

52. Turcotte.
CONTRE.

Messieurs
Bourassa, DeWitt, Larwill, Papin,
Brown, Dorion, Jean B. E. Mackenzie, Prérost,
Darche, Jobin, Marchildon, 12. Valois.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La trois cent soixante-et-unième Résolution, et autres, jusqu'à la trois cent

soixante-sixième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois, elles ont
été adoptées.

La trois cent soixante-sixième Résolution ayant été lue une seconde fois; et
la Question ayant été mise, Que la Chambre concourt avec !e Comité dansla
dite Résolution ; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils
été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Bell,
Blanchet,
Brodeur,
Burton,
Cartier,
Casault,
Cauchon,
Cyley,
Chabot,
Chauveau,
Crawford,
Crysier,

Bourassa,
Broirn,
Bureau,
Darche,
DeWitt,

Ainsi, elle

Desainiers,
Dionne,
Dorion, Antoine A.
Dufresne,
Ferres,

nriier, Octave C.
Fiurnier,
uili,
Hincks,
Labelle,
Laberge,

Langton,
LeBoutillier,
Lemieux,
Lyon,
Macdonald, Pro. Gn
MacNab, Sir A. X.
Meagher,
Mongenais,
Morn,
O'Farrell,
Poulin,

CONTRE.
Messieurs

Dorion, Jean B. E. Jobin,
Dostaler, Larwill,
Glait, Lumsden,
Guévremont, Macdonald, John S.
Holom, Mackenzie,

a été résolue dans l'affimative.

Pouliot,
PréuVust,
Rhodes,
Robinson,

. Ross, Sol. Gn.
Snith, Sol. Gén.
Spence,
Stevenson,
Taché.
''hibaudeau,

45. Turcotte.

Marchildon,
Murney,
Papin,
Smith, Sidney,

20. Valois.

Les trois cent soixante-septième et trois cent soixante-huitième Résolutions
ayant été lues une seconde fois ; et la Question, 'Que cette Chambre concourt
avec le Comité dans la dite Résolution, ayant été séparément mise sur chaque;
la Chambre s'est divisée:-Et la Question a été résolue dans l'affirmative.

La trois cent soixante-neuvième Résolution, et autres, jusqu'à la trois cent
soixante-quatorzième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois, elles ont été
adoptées.

La trois cent soixante-quatorzième Résolution ayant été lue une seconde fois,
et la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Çomité dans
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Alleyn,
Bell,
Blanchet,
Brodeur,
Bureau,
Burton,
Cartier,
Casault,
Cayley,
Chabot,
Chauveau,
Cooke,
Crauford,
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la dite Résolution; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue
dans l'affirmative.

La trois cent soixante-quinzième Résolution ayant été lue une seconde fois;
et la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans
la dite Résolution; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Bell, Crauford, Japorte, Rankin,
Blanchet, Desaulniers, LeIlouffllier, Rhodes,
Boucrassa, Dorion, Antoine A. Lemieuc, Robinson,
Brodeur, Difresne, .Icflinald, Roderick, Ross, Sol. Gén.
Bureau, Felton, MacNab, Sir A. N. Smith, Sol. Géii.
Burton, Ferres, Allagher, ith, Sidney,
Cartier, Fortier, Octave C. Mtlogcnais, Npcncc,
Casauli, Fournier, Irin, Stevenswz,
Cauchon, Gill, urney, Taché,
Cayley, Ilincks, Poulin, libudeau,
Chabot, Holton, Pouliot, Iurcol e,
Chaureau, Langtun, PréLot, 48. Young.

CONTRE.
Messieurs

Broîvn, Dorion, Jean B. V,". Macdonald, Jod riS. Papi,
Da rehe, Guévremiont, iIackenzie, il. Valois.
De Mria, Larwill, iMarchildon,

Ainsi, elle a 'été résolue dans l'affirmative.
La trois cent soixante-seizème Résolution, et autres, jusqu'à la trois cent

quatre-vingt-quatrième, inclusivement, ayant été lues une seconde fois, elles ont
été adoptées.

La trois cent quatre-vingt-quatrième Résolution ayant été lue une seconde
fois, comme suit:

384. "11Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille deux cent neuf
;livres, neuf chelins et deux deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour

"des améliorations à la Terrace Partamî, Mur 1du Jardin du Château, Palis-
sade, etc., pour l'année 1854. M

M. Macken.zie a proposé, en amendement üà icelle, secondé par M. Larwtll,
,Que les mots "'Pourvu qu'aucune partie de cette dépense ne sera payée ou

"allouée avant que le Gouvernement n'ait fait un estimé pour une Espla-
"nade qui sera bâtie à Toronto, aux frais de la Province; et aussi, après que
"la Maison du Gouvernement à Toronto, pour laquelle Dix mille louis ont été
"votés en 1851, sera terminée, les fondations d'ioelle n'ayant pas encore été
"faites," soient ajoutés à la fin d'icelle ;
'Et la Question ayant été mise sur l'Amendement;,la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:
POUR.

Messieurs
Lariill, 2. MIrackenie.

CONTRE.
Messieurs

Bell, Iesaulniers, Langion, Poulin
Blanchet, Dionne, Laporte, Powell,
Bourassa, Dorion, Jean, B. E. LeBoutillier, Rhodes,
Brodeur, Dorion, Antoine A. Lemieux, Robinson,
Brown, Drummond, Pro. Gên. Liion, Ross, Sol. Gén.
Bureau, Dufresne, Macdonald, John S. Sniih, Sol. Gén.
Burton, Ferres, Vacdonald, Pro. Gên. Smith, Sidney,
Casault, Fortier, Thomas, »~1Donald, Roderi ch, Spence,
Yauchonl Fortier, Q e C. MacNab, Sir z. N. Stevenson,

Cayley, 6 iM4, Marchildun. - Taché,

'16iadeu
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Chat», GuérTremntvt, . 3'ap±~her, T!übaudeau,
Cooke, Iiinei! s, Miorini, TIurcotte,

r;,<, lrd, Jobin, 3Mur e'y. Va lois,
Darche, nherge. Japi, 56. Yo1mg.

Ainsi, elle a passé (tans la négative.
Alors, la Question ayant été mise, Que la Chambre concourt avec le Comité

dans la dite Résolution; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
JBlanclui, I)säoliers,l
Brodeur, Dioe,
Cartier, PDrumhwml, Pro. G. nt.uu, Ross. Sol. Gin.
Casauli, Du , Macdonad, Pro. rinn. Smih, So. Gûn.
Cauchon, Ferres, Sir A. N. Spence',
Cayley, Forltier, Tonmas, Mengiwr, Xferenson,
Chabot, For1if r. Otl e C. il/onu, Tarhë,

haurea, • our''hibada,

Cr'rfr, Ilill, s 'uU

39. porte.e

('ONT RE.

Lmieux,

Macrdhwh J Pbi ,G <n.
B>,nrasç'a, De' IV Iiii, L a agii, Mlrchildon,
iroiv, Jorion, . î F; E. lMriil.

Biireav, D>'rion. AmiÂnme A. .'1c'ul.J'ha M. >siihf, sidnry,
PCI)ouild, 3odcrick 20. Valois.

Ainsi elle a té résolue dans l'lirmative.
Les I rois cent qluatreý-vitngt-einquièi ne, et trois cent quatre-vingyt-sixième et d1er-

nières Rtés-olutions ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.
Ordonné, Que l'h1onorable M. Gaiyfcy-ait la permnission d'introduire un Bill

pour accorder là Sa Majesté cert aines sommes d'argent pour défrayer certaines
D)épenses du Gouvernement Civil (le cette Province, pour l'année Mil huit
cent cinquante-quatre, et pour certaines fins pour lesquelles' des Subsides sont
demandRes.

Il a, en conséquence, prés~enté le dit 131l ci la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première Iis.Rn

Ordonné Que le Bill soit mainienant lu une 'seconde fois, et que les Règles
dé cette Chambre soient mises de côté par rapport ;1 icelui.

Le Bill a été, cn conséquence, lui une seconde fois, et ordonné d'être lu la
trRsisième fois Demain.

aChambre, en conrormit' dle l'Ordre, Sest formée de nouveau en Comité
pour prendre en considération les Voies et Moyens de prélever les Subsides ac-

cordés ~ ~ ~ ~ .à SaMjsé;e1pè vi ig quelque temps, M. l'Orateur a repris
lefauteuil ; MtA. Sidney Sitil fait rapport, Que le Comité aatpséue

Résolution.
Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

M. Foutrnier, du Comité dle toute la Chambre, pour prendre crn considération
S'il estexpédient d'imposer, pour un temps limité, d'autres pénalités que celles
actuellement imposées par la Loi pour prévenir la fraude et la violence aux Elec-
tions dans les Comtés de Kainouraska et de èSaguaeiay, a fait rapport de plusieurs,
Résolutions ; lesquelles ont été' lues comme suit :

1. Résolu, Qu'il est expédient d'établir, pour un temps limité, d'autres pénali-
tés aux fins d'assurer la liberté des Eleet ions.-

2. Réiolii, Que les'Députés Officiers Rapporteurs on autres chargés de certi-
fier les Livres de Poli pu d'y ins'érer une décelaration du nombre des votes et de
transmIiettru rlirmmem f eut qumX O{KfiicrnRppreus et (lui manquteront
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volontairemet (le le faire, devraient être passibles d'une amende de Cent livres,
courant, ou de l'emprisonnement pour un terme de pas moins de six mois ni (le
plus d'un an, ou ensemble de l'amende et de l'emprisonnement.

3. Résolu, Que les pénalités auxquelles il a déjà été pourvu pour vol ou des-
traction d'aucun Writ, Livres de Poll, ou autre Document d'Election devraient
être applicables à ceux qui y feraient des additions contraires à la loi.

4. Résolu, Que toutes les personnes refusant de comparaître et de rendre témoi-
gnage sur des offenses contre les Lois des Elections, devraient être passibles
d'une pénalité de Cinquante livres, courant, ou d'un emprisonnement pour un
terme n'excédant pas trois mois.

5: Résolu, Que la pénalité de Dix louis contre ceux qui votent sans qualifi-
cations, ainsi que celle de Vingt-cinq louis contre ceux qui votent en vertu d'un
titre frauduleux, devraient être remplacées par l'emprisonnement pour un terme
de pas moins de trois mois ni plus de six mois, ou d'une amende de pas moins
de Vingt-cinq louis ni de plus de Cinquante louis, courant, ou ensemble de
l'emprisonnement et l'amende ; lesquelles pénalités devraient aussi être appli-
cables aux personnes qui voteraient volontairement sous un faux nom ou une
désignation fausse et empruntée.

6. Résolu, Que la pénalité de Dix louis contre ceux qui votent plusd'une fois
à aucune Election, devrait être remplacée par l'emprisonnement pour un terme
de pas moins (le six mois ni de plus d'un an, pour chaque vote additionnel ainsi
donné.

7. Résolu, Que les pénalités ci-dessus devraient exister jusqu'au premier
Janvier 1856, et pas plus longtemps. V

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable M. Mlforin ait lapermission d'introduire un Bill
pour mieux pourvoir à la¢liberté des Elections.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M., Morin, secondé par l'Honorable M.
Chauveau,

La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 1 3> die Dcerrmlris;

ANNO 180 VIcTORIÆ REGINE, 1854.

L E Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre,
qu'il lui avait été impossible d'exécuter l'Ordre de la Chambre d'hier, en

prenant sous sa garde John Wilson, Robert B. Somerville et John Scatcherd,
Ecuyers, en conséquence de leur absence de cette Cité.

La Pétition suivante a été présentée et mise sur la table
Par PHonorable M. Young,-la Pétition de William Lyon Mackenzie, Ecuyer,

de Toronto.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Du Révérend G. S. Derome et autres, des Paroisses de Ste. Anne de la Pérade,

St. Casimir, Deschambault et Grondines; demandant une aide pour la con-
struction d'un Quai sur le Fleuve St. Laurent, vis-à-vis lEglise des Grondines.

Du Révérend A. Dupuis et autres, Commissaires d'Ecole de la Municipalité
Scolaire de Ste. Anne de la 1érade, Comté de Champlain; demandant une aide
pour l'établissement d'une Académie.

531
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M. Langton, du Comité Spécial nommé pour aider M. l'Orateur dans l'ad-
ministration de la Bibliothèque du Parlement, en autant que les intérêts de cette
Chambre sont concernés, a présenté à la Chambre le Premier Rapport du dit
Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a préparé certaines Résolutions pour exprimer les remercîments
de Votre Honorable Chambre aux personnes qui, par leurs efforts net ifs, ont aidé
a sauver la Bibliothèque de l'incendie qui a récemment détruit l'Edifice Parle-
mentaire, et aussi, aux Messieurs du-Séminaire pour leur bonté en recevant les
Livres et fournissant des appartements pendant plusieurs mois, qu'il recom-
mande à la-considération de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en considération en même temps que le
Second Rapport du Comité Conjoint nommé par les deux Chambres pour la
régie et administration de la dite Bibliothèque

Ordonné, Que M. Jcan Baptis/e Eric Dorion ait la permission d'introduiie un
Bill pour établir un Bureau d'Enregistrement dans le Comté d'Arthabaska.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

. M. Jean Baptiste Eric Dorion a proposé, secondé par M. Papin, et la Ques-
tion ayant été mise, Que lorsque les Comptes Publics de 1854 seront imprimés,
il en soit imprimé 5,000 exemplaires dans les langues Anglaise et Française,
outre le nombre actuellement exigé, pour les distribuer dans chaque Collége Elec-
total du Pays, comme suit :-1I. Chaque Représentant recevra trois exem-
plaires pour chaque Paroisse on Township, dans les Campagnes, et pour chaque
Quartier dans les Villes qu'il représentera. 2o. Les autres exemplaires restant
après celte di-tribution seront adressés aux Conseils Municipaux de Paroisse,
Township, Coimté, Ville et Village alors en existence, suivant leur popula-
tion, pour instruire le Peuple sur l'état des Affaires Financières du Pays ; la
Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
quit

POUR.
Messieurs

Bourassa, Dr-ion, Jean B. R. ,lton,
Brown, Dorion, Antoine A.J
Bureau, frsnPréost,
Cookie, Ferres, lTrma,/d, John S. Snlorn,
Darcheine, G3ill, ai.
De Vitt. Guérremnt, archildon,

CONTRE.
Messieurs

Alleyn, Pionne, LeBoutdhcr, PoUHat,
Blanchet, ostaer,o, Ross, o. Gén.
Bro'c1ur, /,acDonald, Jro.Gén.Sntitlt, Sol. Gên.
Burton, Octave C. MacNal2, Sir A. Srih, Sidney,
Cartier, Foit- il Ion-gnais, Spence,
Casault, Label/c, 1tri, Taodeé,
Caylry, Langton, Morrison, Jos-pI C. 7J'ibaudeau,
Chahot. Laporte, Pndin, 33. Turcot.

esFooneiersr
Ainsi, elle a passée dans la négaive.

Ordonné, Que M. Looke ait la permission d'introduire un Bi pour amender
l'Acte des lnsp ecteirs et Mesuretrs (le bois (8 Vict., chap. 49,) en établissant
un Bureau pour le ,meilleur réglemnent des difficultés qui surviennent entre le
premier acquéreur etM le vendeur de Bois de Construction.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi,
le premier jour de Mars proliain.

Sur motion de M. Landz'oln, second par M. Bron,
Réso/u, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gon.-

vernenr-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, un Etat
de ioules les Somnissions faites et de fous· les Contrats passés avec certaines
personnes pour la construction de Quais en bas de Quée, et de trois
Phares pour lesquels une appropriation a été faite en 1853, indiquafnt les dates,
les noins dles parties et (les cantions, la somme spécifiée dans les Contrats on
soumissions, et la description des travaux à faire ; et aussi les plans des dits
Travanx.

Ordonné,. Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lPHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur Motion de -'Honorable M. oune, secondé par M. Antoine Aimé Dorion,
Résolin, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

nenr-Général, le priant de faire mettre devant celle Chambre, copies de tous les
Contrats, Pétitions, Correspondance, Papiers et Rapports au Conseil Exécutif
en la possession du-Département des Travaux Publics, ou les autres Départe-
ments Publics, ayant rapport à la construci ion lu Palais de Justice, à .Montréal,
depuis le commencement de cet Edifice jusqu'à ce jour.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.
Général, par tels Membres le cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que einqcents Exemplaires du Bill pour venir en aide aux Banque-
routiers, et pour l'administration de leurs biens, soient imprimés pour l'usage
des Membres de cette Chambre.

M. Jobin, du Comité Spécial nommé pour Juger et décider diu mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irrégnliers pour les Comtés-unis
de Drnnmond et' Arthabaska, a informé la Chambre, Que John Wilson, Robert
B. Soerville et John Scatce/rd, Ecuyers, Menbres lu Comité, ont été absents
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du <lit Comité, au-
jourd'hui.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election <le Drnmmond et
Arlhabaska ait la permission de s'ajourner jusqu'à Jeudi, le premier jour de
Mars prochain, en.conséquence de l'absence prolongée de John Wilson, Robert B.
Somerville et John Scatcherd, Ecuyers.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a procí-dé à prendre en considération
le Septième Rapport du Comité Permanent des Dépenses Contingentes.

Et le Rapport ayant été lu ;
Résolu, Que.cette Chambre, concourt avec le Comité dans le dit Rapport.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour accorder à Sa Majesté
certaines sommes d'argent pour défrayer certaines dépenses du Gouverneient
Civil de cette Province, pour l'année Mil huit cent einquante-quatre, et pour
certaines fins pour lesquelles des Subsides sont demandés, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit rescindé.

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre,
pour prendre en considération les Voies et Moyens de prélever les Subsides ge-
cordés à Sa Majesté, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit déchargé.
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Sur motion de 'Ilonorable M. Cayley, secondé par l'Ionorable M. le Procu-
reur-général MIac'donald,

Résolu, Que cette Chambre se forme immnldiatement en Comité, pour prendre
en considération ultérieure les Voies et Moyens de prélever les Subsides ac-
cordés à Sa Majesté.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M, Sidney Snillt a
fait rapporl, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.
M. Sidney Smith a aussi fait rapport, Qu'il lui était enjoint par le Comité de

demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport (lu Comité de toute- la Chambre,
pour prendre en considération s'il est expédient d'augmenter les Salai·es des
Officiers subordonnés des divers Départements du Service Pitie, et des Juges
en Chef et des Juges Puînés, et du Chancelier et du 'Vice-Chancelier les
Cours Supérieures de cette Province, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à~emain.

L'Ordre du jour, pour la seconde -lecture du Bill pour amender l'Acte, inti-
tulé: " Acte pour étendre la Franchise Electorale, et pour mieux définir les
" Qualifications des Voteurs dans certaines Diisions Electorales, en pourvoyant
" à un système pour l'enregistrement des Votes," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Sanborn a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Sanborn a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
autoriser le Comté de Middlese:r à négocier un Emprunt de Cent mille louis
pour consolider la Dette du Comté., étant lu

Ordonné, Que le lit Ordre du jour soit remis à Mercredi, le vingt-septième
jour de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le'Bill pour
amender l'Acte du Chemin de Fer de Port Dalhousie et Thorold, en prolongeant
ce chemin depuis Thorold jusqu'à IPort Colborne, et pour d'autres fins, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégê quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Felton a fait rap-
port, Que le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Message du Conseil Législatif par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendement, savoir:-
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Bill, intitulé: "Acte pour changer le nom de là Compagnie du Chemin de
Fer de Peterborougih et Port IIope, et pour amender l'Acte qui l'incorpore :"

Bill, intitulé : "Acte pour incorporer la Bourse de 1ronto :"
Bill, intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie Internationale des Mines

et Manufactures:" Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour permettre aux

"Notaires de recevoir l'avis des parents et amis, sans commission d'aucun
"Juge, dans tous les cas où les Juges peuvent déléguer leurs pouvoirs aux No-
"taires," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendr e en considération l'amendement fait par le
Conseil Législatif au Bill, intitulé : " Acte pour permettre aux Notaires de re-
"cevoir l'avis des parents et amis sans commission d'aucun Juge, dans tous les
"cas où les Juges peuvent déléguer leurs pouvoirs aux Notaires;!' lequel a été
lu oomme suit:-

Page 1, ligne 32. Retranchez depuis " présent" jusqu'à la fin du Bill.
Le dit Amendement ayantété lu une secondé fois, il a été adopté.
Ordonné, Que M. Prévost reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Ilonneurs'que cette Chambre a adopté leur Amendement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité
sur le Bill pour amender l'Acte pour incorporer la compagnie du Chemin de
Fer de Brockville ou de l'Outaouais; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Ferres a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Ferres a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

Alors, sur motion de M. le Solliciteur-Général Smith, secondé par PHonorable
M. Chauveau,

La Chambre s'est ajournée à Demain, à Dix heures de l'avant-midi.

Jovis, 140 die Decenbris;

ANNO 180 VICTORIIE REGINE, 1854.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-
Par M. Valois,-la Pétition de James Shuter et autres, des Paroisses de Mont-

réal et Lachine.
Par M. Brodeur,-la Pétition d'Emmanuel Brunelle et autres, du Township

d'Acton, District de Montréal.
Par l'Honorable M. Merritt,-la Pétition de la Division Brad/brd, No. 146,

de l'Ordre des Fils de la Tempérance.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Révérend P. Pouliot et autres, de la Paroisse de St. Gervais, Comté de

Bellechasse ; demandant une aide en faveur d'une Académie pour les jeunes
Filles dans la dite Paroisse.

De Ttomas Steel, du Township de Shipton, District 'le St. François ; deman-
(lant qne le Bill pour incorporer la Compagnie des Ardoisières de Slhipton ne
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devienne pas loi, et qu'il soit entendu par Conseil à la Barre de la Chambre sur
le sujet.

Ordonné, Que les Documents du Bureau d'Agriculture, présentés le vingt
d'Octobre dernier, qui doivent être imprimés en Appendice aux, Journaux,
soient imprimés pour l'usage des Membres de cette Chambre, ensemble avec
le Rapport de M. McDougal sur les Instruments d'Agriculture Américains.

Sur motion de M. le Solliciteur-GénéTal Smîith, secondé par l'Honorable M.
Robinson,

Ordonné, Que l'Honoraire de Quinze louis, déposé entre les mains de 'Offi-
cier de cette Chambre qu'il appartient, sur le Bill pour mettre le Révérend

v William Ritchi en état de vendre et transporter ou léguer certaines terres tenues
par lui en fidéicommis, soit remis au Pétitionnaire.

M. Sidney Smith, du Comité pour prendre en considération ultérieure les Voies
et Moyens (le prélever les Subsides accordés à Sa Majesté, a fait rapport de plu-
sieurs Résolutions, lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu, Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté, la somme
de Quatre cent dix-huit mille quarante-et-un louis, quinze chelins et onze deniers,
courant, sera fournie à même les Fonds du Revenu Consolidé de cette Province,
qui ne sont pas autrement appropriés.

2. Résolu, Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté, la somme
de Neuf mille sept cent soixante-cinq louis, courant, sera fournie à même les
Biens des Jésuites.

3. Résolu, Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté, la somme
de Sept mille cinq cents louis, courant, sera fournie à même la balance non dé-
pensée de la partie du Fonds les Ecoles Communes du Bas-Canada.

4. Résolu, Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté, la somme
de Trois cent cinquante mille louis, courant, sera prélevée au moyen de Dében-
turcs pour le service de l'année Mil huit cent cinquante-quatre.

Les première et seconde Résolutions' ayant été lues une seconde fois, -elles
ont été adoptées.

La troisième Résolution ayant été lue une seconde fois;
M. Brown a proposé, en amendement à icelle, secondé par l'Honorable John

Sandfield ilacdonald, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Réso-
lution, soient retranchés, de manière à insérer les mois : " le Rapport du Comité
" des Voies et Moyens soit renvoyé de nouveau à un Comité, pour pourvoir à
" ce que la somme de Sept mille cinq cents livres, courant, ne soit pas prise sur
" le Fonds des Ecoles Communes, tel que proposé, mais sera prise sur le Fonds

de surplus des Biens des Jésuites," en leur place ;
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs
Bell, Dorion, Jean B. E. Hoton, Merritt,
Bourassa, '}orion, Antoine Al. Jobin, Papin,
Brown, Du fresne, laldonald, John S. Sanborn,
Bureau, Ga/t, Mackenzie, Valois,
Darche, Gi/t, Marchldon 21. Young.
De Vitt,

CONTRE.
Messieurs

Blanchet, Crysler, Labelle, Poulin,
Brodeur, Desaulniers, Langton, Pouliot,
Burto', Dnnr, Laporte, Robinson,
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Cartier, Drummond,Pro.Gén. LeBoutillicr, Snith, 8o. Gén.
Casault, Felton, . Ln, Smith, Sidney,
Cayley, . ortier, Thonmas, MacDonald, Pro.Gén .pence,
Chabot, Fortier, Octave C. 1a'cNab, Sir A. N. Taché,
Chauveau, Fournier, J1'ivmgenais, 77Tibaudeau,
Cooke, Jlincks, Morin, 37. Turcotte.
Crauflord,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La troisième Résolution a été alors adoptée.
La quatrième Résolution ayant été lue une seconde fois;
M. Mackenzic a proposé, en amendement à icelle, secondé par M. Jean Bap.

tiste Eric Dorion, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Résolution,
soient retranchés, de manière à insérer les mots: "il n'a été donné aucua, avis
"à cette Chambre qu'une proposition serait faite pour autoriser le Gouvernement
"à ajouter une autre somme de Trois cent cinquante mille Jouis à la Dette Pu-
"blique; que le Gouvernement est déjà autorisé par une loi à emprunter Deux
"cent cinquante mille louis; que la Dette Publique, payable en Juillet 1855,
" n'est que d'environ Cinq cent mille louis; que le Gouvernement estime le
"montant des Fonds du Revenu Consolidé pour 1855 à Un million quatre cent
"vingt-trois mille cinq cent vingt louis; qu'en Octobre dernier, il y avait envi-
"ron Six cent mille louis de déposés à la Banque, d'Angleterre pour liquider
"une Dette dont aucune partie ne sera due avant 1863, et qui ne porte intérêt
"qu'à trois pour cent ; et aussi, plus de Trois cents mille louis de déposés entre
"les mains des Agents de la Province à Londres, pour des fins générales; et
"qu'au même mois il y avait plus de Six cent mille louis de déposés aux Ban-
" ques, dont une partie rapportant trois pour cent, une partie quatre pour cent, et
" une autre partie rien du tout ; qu'il y a environ soixante-six Membres absents de
" Québec, ne connaissant rien de cette proposition; et que cette Chambre consi-
"dère inexpédient d'autoriser un autre Emprunt de Trois cent cinquante mille
"louis, en l'absence de toute perspective de voir le Tarif considérablement
"réduit," insérés en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Biourassa,
Darchc,
De iit,

Dorion, Jean
Dufresne,
Jobin,

Messieurs
B. E. Mackenzie,

M4iardildon,
Papin,

10. Vatois.

CONTRE.

Messicurs
Bell, Dionne, Langton, Powell,
Blanchet, Dorion, Antoine A. Laporte, Rhodes,
Brodeur, Dostaler, LeBoutillier, Robinson,
Brown, Drumnmond,Pro.Gén. Lcnieux, Ross, Sol. Gén.
Cartier, Felton, Lyon, Sanborn,
Casault, Ferres, Macdonald, John S. Smi, Sol. Gén.
Cauchon, Fortier, Thomas, Macdonald, Pro.Gén. Smith, Sidney,
Cayley, Fortier, Octave C. IacNab, Sir A. N. Spence,
Chabot, Fournier, Merritt, Stevenson,
Chauveau, Galt, Mongenais, Ttché.
Coolce, dGill, Mrin, Tibandeau,
Crawford, -. Hincks, Poulin, Turcotte,
Crysler, Bolton, Iouliot, 54. Young.
Desauin'iers. 'Labelle.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
a quatrième Réolution a été alors adoStée.

MadnlJonS mth o.Gn
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Ordonné, Que PHIonorable m. Cayley ait la permission d'introduire un Bill
pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour défrayer certaines
D(penses du Gouvernement Civil de la Province, pour l'année Mil huit cent

cinquante-quatre, et pour certaines fins pour lesquelles des Subsides sont requis,
et aussi pontr prélever un Emprunt sur le Fonds Consolidé du Revenu.

Il a, en con,séquence, présenlté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, et que les Règles
de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, l une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles

de cette Chambre soient nises de côté par rapport à icelui.
Le BilI a été, en conséquence, lu la troisième flois.
L'Ifonorable M. Cqyiy a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur-

Général MJacdonald, e Question ayant été mise, Que le Bill passe, et que le
Tlitre soit : " Acte pouoctroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent, pour

défrayer certaines Dépérises du Gouvernement Civil de la Province, pour l'an-
" née Mil huit cent cinquante-quatre, et pour certaines fins pour lesquelles des

" Subsides sont requis ; et aussi,pour prélever un Emprunt sur le crédit du Fonds
" Consolidé du Reseñu;" la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

nh««r Uoulwt,
Bell, oPow,
B/anchet, Crau prrd,L llier, Pïést,
Ro rassaDo/er, 14wi, Roison,

Brode01, G- F/ln
BrowS, .os FNtir Thms1%t",77$oma,, julnl, PrO.G n.Saziliain,,

BareP, Fortier, Octu re (. Sir I X. Sînith, SOl. Cen.
(Cartir, Furieyr.,

(risu/1 loi. "'I 'n (1S, S4pCnjCe,

C",/f( )otton, F45. lois.

CO NT''RE.

11es iiS
Deh IlW. b'f. 3. itiarchildon.

AinIsi, elle a été resolue danis l'afli rmnaive.
r ,Que PI luiorab)le X ayfiy porte l Bill au Conseil Législatif, et

deLaede son concoFrr.

Iýh'ss1gV du111 Conseil Législatif, par .lat FcnuiJns Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres vcnd C.anGclleaorie

M. Cnl'rateur, fla passâ le Bill, intitulé: "Acte pour amender les Actes

* l.e Conseil I ,&Spence,

lui im)osent deslDroit-,(le 13rsans amendement : Et aussi,
Le Conseil Lisifa passé lîè Bill, intitulé :"Acte pou pourvoir à l'abo-

]Jilion des droits et dlevoirs 'féodaux dans le Btis-Ganîada," avec plusieurs Amnen-
lenilenltr,-> auxquels il r îanPc le concours de cette Chambre.

E;t ensuite, il s'estl retiré.

Uin ffil pour amender lAtintitulé : "Acte,,pour étendre-la Frânehîise Elc
torale,) et pour- mieux définir les qualificationis des Voleurs dans certaines Divi-
Aions lectorales, ) polur alt sl'asrmtive p ur des Votes'l'

a Ordo 1- 4 'nfninité d H 'Ornore Iii l prorti ine l il.
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Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit " Acte pour amender l'Acte
" intitulé : " Acte pour étendre la Franchise Elective et mieux définir les qua-
" lifications des Voteurs de certaines Divisions Eleetorales, en adoptant un sys-
" tème pour l'enregistrement des Voteurs.''

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald porte le*Bill
au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill-pour amender l'Acte du
Chemin de Fer de Port Dalhousie et Thoro/d, en prolongeant ce Chemin depuis
Thorold jusqu'à Port Co/borne, et pour d'autres fins, étant lu;

L'Honorable M. Merri!t a proposé, secondé par l'Honorable John Sandifleld
Macdonald, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant la la
troisième fois

M. Toseph Curran Morrison a proposé, en amendement à la Question, secondé
par M. Sidney Smith, Que le mot " maintenant," soit retranché, et les mo,ts :
"Jeudi, le premier jour de Mars prochain," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée :
et les noms avant été demandés, ils ont été pris comme suit:

POUR.

Mcssieurs
AUeyi;n, Crawf»tì J.>lEton. Pouliot.
Blanchet, Desaulniers, LeBouti/lier, Powell,
Brodeur, Dionne, tiyon, Ross. Sol. Gén.
CYasault, D)rusmmondro.G én. Macdniald, Pro. Gén.Smiith, Soi. Gén.
Cauchon, elton, 1a«cNab, Sir A. X. Smith, Sidneiy,
Caylec?, Fortier, Octarr C. Mllarchildon, Spence,
Chabot, Fournier, Moriù, ' Thaur/eau,
Chauvraui, Galt, Morrison..>sephC. 32.Turcotte.

CONTRE.
Me ssieurs

RR, Dostaler, Taportr, Papin,
IBroen, Dufresne, Larweill, Poulin.
Bureau, Gulévreont, Madonaid, John S. Prév'ost,
Cooke, .Tobin. Macken~ic. Robinson,
Darche, Lahelle. Merritt, Sanborn,
De Witt, Laherge, Mongenais, 2:5. Valois.
Dorion, Jean B. E.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Jeudi, le premier jour de Mars

prochain.
L'Ordre du jour, pour la troisième lecture (lu Bill pour amender l'Acte pour

incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Broekvill/ et de l'Outaouais,
étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Jeudi, le premier jour de Mars
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour constituer le Comté
Electoral de Sherbrooke en une Municipalité séparée, et pour y établirun Bureau
d'Enregistrement, étant lu ;

Ordonné, Que Ie Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le premier jour de Mars
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture da Bill pour autoriser la formation de
Corporations de Chemins de Fer, et les régler, étant lu:

Ordoúné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le premier jour de Mars
prochain.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill. pour incorporer l'Ordre Cana-
dien des Odd Folou's, en connexion avec le lianchester Unity, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le premier jour de Mars
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité sur le Bill
pour incorporer la Compagnie d'Assurance sur la Vie et de Placement, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi, le vingt-huitième jour
de Décembre courant.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte établis-
ant un Bureau d'Agriculture et consolidant les Lois concernant l'Agriculture,
tant lu ;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le premier jour de Mars

prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des
Banques d'Epargne en cette Province, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
M. Cauchon a proposé, secondé par M. Casault, et la Question ayant-été mise,

;Que le Bill soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre; la Chambre s'est
divisée :-Et la Question a été résolue dans l'affirmative.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Brodeur'a fait rap-
port, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles

de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour amender l'Acte

relatif aux Banques d'Epargne en cette Province."
Ordonné, Que M. Cauchon porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte de la dernière Session, relatif à l'enregistrement des Brevets des
Etudiants en Droit, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi, le premier jour de Mars
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Grande et
les Divisions Subordonnées des Fils de la Tempérance dans le Bas-Canada,
étant lu;

M. Cooke a proposé, secondé par M. Sanborn, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois ; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

POUR.

Messieurs
Crawford, Labelle, Papin,

Blanchet, Darche. Iaberge, Privost,
Bourassa. De Witt, Laporte, Ross, Sol. Gén.
Bureau, Dorion, Jean B. E. Macdonald, John S. Sanborn,
Burton, Drummond, Pro.Gén. Macdonald, Pro.Gén. Smith, Sol. Gén.
Casault, Dufresne, l*icNab, Sir A. N. Smith, Sidney,
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Cauchon, Felton, Merritt, - Spcnce,
ca('ley, Galt, illongenais, Thih>audeau,
Chabot, Gill, Morin, 39. Valois.
Cooke, Jluin, Morrison, Joseph C.

CONTRE.
I. M. .ckenzie.

Ainsi, elle a été résolue dans l'allirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

de toute la Chambre Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture lu Bill pour incorporer la Compagnie
du Canal dl'Ontario t de la Baie de Quinté, étant lu ;'

Le lii a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
Inanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du' jour, pour la seconde lecture du Bill pour confirmer l'érection
Canonique des Paroisses Catholiques pour des fins Civiles, pour régler l'érection
et réparation des Eglises, Sacristies, Presbytères et Cimetières, et pour abroger
certains Actes et certaines Ordonnances y mentionnés, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi, le vingt-huitième jour de
Décembre courant.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie des Mines du St. Laurent ; et après y avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Blanchet a fait rapport, Que
!e Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné, Que le Bilt soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles de
cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour incorporer certaines

personnes sous les nom et raison de la Compagnie des Mines lu St. Laurent."
, Ordonné, Que M. le 'Solliciteur-Général Ross porte le Bill au Conseil 'Légis-

latif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender l'Acte pour encourager l'établissement de Sociétés de Construc-
tion dans le Bas-Canada ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil; et M. Valois a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill,
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Alleyn a proposé, secondé par M. Casault, 'et la Question ayant été mise,

Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour amender l'Acte pour encou-
rager l'établissement de Sociétés de Construction dans le Bas-Canada; " la
Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que M. Alleyn porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser la Cité de Québec à faire un Emprunt pour consolider sa Dette; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Jean
Baptiste Eric Dorion a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
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pour permettre à la Corporation du Maire et dles Conseillers de la Cité de Québec
d'emprunter une somme additionnelle pour la construction de l'Acquedue ; et

après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fanteuil ; et M. Hur-
ton a fait rapport, Que le Comité avait pass le Bill, et y avait fait un amende,
ment.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

La Chambre, en conformité de 'drdrie, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender et étendre l'Acte pour établir im Fonds Consolidé d'Emprunt Muni-
cipal pour le Hat-Canada ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Oratenr
a repris le Fauteuil ; et M. Dufresne a fait rapport, Que le Comité avait paesé le
Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.
Ordonné, Que le Bill, tel qu'amendé, soit imprimé pqur l'usage des Membres

de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Sorel, Drummondrille et Riich-
mond ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil
et M. Taché a fuit rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait en-
joint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Jean Baptiste Erie Dorion porte le Bill au Conseil Légis-

latif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
légaliser les Cotisations faites dans le Ilaut-Canada, durant l'année 1854, et pro-
longer le temps fixé pour faire les dites Cotisations; et après y avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Bell a fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill, et y avait fait les amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Bell a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été lus

et adoptés,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois, et que les Règles de

cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour légaliser les Cotisa-

" tions faites dans le Haut-Canada, durant l'année Mil huit cent cinquante-
" quatre, et prolonger le temps pour faire les Cotisations et percevoir les Taxes."

Ordonné, Que M. Sidney Smil porte le Bill au Conseil Législatif, et demande
son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a procédé à prendre en considération
le Second Rapport du Comité Conjoint nommé par le Conseil Législatifet l'As-
semblée Législative, pour la régie et l'administration de la Bibliothèque Parle-
mentaire.

Et le dit Rapport ayant été la de nouveau;
Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Second Rapport du Comité con-

joint de la Bibliothèque, à l'exception du cinquième paragraphe d'icelui.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a procédé à prendre en considération
le Premier Rapport du Comité Spécial nommé pour aider M. P'Orateur dans
l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en autant que les intéréts de
cette Chambre y sont concernés.
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Et le dit Rapport ayant été lu de nouveau ;
Sur motion de M. Langon, secondé par M. Cauchon,
1. Résolu, Que les remereinents de cette Chambre sont dus et sont par la

présente Résolution présentés au Révérendissime Archevêque de Québec, au Très
Révérend C. F. Baillargeon, Coadjuteur de Québec; au Très Révérend L. J.
Casault, D.D., Supérieur du Séminaire de Québec; et au Révérend Josepi Au-
c/air,' Curé de la Paroisse de Notre 'Dame <le Québec, pour le zèle qu'ils ont
montré et l'aidé qu'ils ont donné pour sauver une partie considérable et impor-
tante des Livres de la Bibliothèque du. Parlement, lors de l'incendie de ses
Edifices le premier jour de Février dernier; et aussi pour leur prompte
libéralité à placer à la disposition des Officiers qui étaient chargés de la Biblio-
thèque des appartements dans -le Palais de Sa Grâce 'Archevêque de Québec,
dans les dépendances attachées à la Cathédrale, et dans le Séminaire, suffisam-
ment spacieux pour contenir les Livres de la Bibliothèque.

2. Résolu, Que cette Chambre désire exprimer sa haute approbation pour le
zèle et l'activité déployés par le Clergé, les Ecclésiastiques et les Elèves du
Sàminaire de Québec, en coopérant, sous la direction de leurs supérieurs, à sau-
ver les Livres de la Bibliothèque des flammes, et à les transporter dans des lieux
de sûreté; et que ces Résolutions leur soient communiquées de la part de cette
Chambre par leurs Supérieurs Ecclésiastiques, les Révérends Messieurs men-
tionnés plus hat, qui sont priés de les remercier pour leur conduite honorable.

3. Résolu, Que cette Chambre désire en outre enregistrer ses obligations
envers le Très Révérend Supérieur du Séminaire, pour les appartements spa-
cieux qu'il a généreusement fournis dans la Bâtisse du Séminaire, pour la récep-
tion et la garde, pendant plus de huit mois, des Livres sauvés de l'incendie, et
pour le libre accès donné aux Livres durant, ce temps et aux Officiers qui en
avaient la charge, et à ceux qui, de temps à autre, avaient occasion d'aller
consulter ces Livres.

4. Résolu, Qu'une Copie certifiée des Résolutions qui précèdent soit trarsmise,
par M. l'Orateur, aux Révérends Messieurs mentionnés dans la première Réso-
lution.

5. Résolu, Que les Remercîments de cette Chambre sont aussi dus au Lieu-
tenant Colonel (rubbi, Commandant de la Garnison ; au Lieutenant Colonel
Thorndilke, de l'Artillerie Royale ; au Lieutenant Colonel TVu/ff, des Ingénieurs
Royaux; au Lieutenant Colonel Stack, du 71me Régiment, et aux Officiers et
Soldats sous leur commandement, pour les efforts qu'ils ont faits pour sauver la
Propriété publique des effets désastreux de l'incendie ci-haut mentionné.

6. Résolu, Que des Copies certifiées de la Résolution précédente soient trans-
mises par M. l'Orateur aux divers Officiers dénommés.

L'IUonorable M. le Procureur-Général Drummond a proposé, secondé par l'Ho-
norable M. Morin, Que les Amendements faits par le Conseil Législatif au Bill,
intitulé : " Acte pour pourvoir à l'abolition des Droits et Devoirs Féodaux dans
le Bas-Canada " soient maintenant pris en considération ;

Et M. P'Orat ur ayant informé la Chambre, qu'il avait examiné les dits Amen-
dements, lesqu ls sont considérés par lui comme tombant dans les Règles de la
Chambre relat ves aux demandes d'Argent et impôts sur le Peuple, et comme
affectant les Pr viléges de cette Chambre;
, L'Honorable Sir Allan N. MacNab a proposé, secondé par l'Honorable M. le
Procureur-Général Drummond, et la Question ayant été proposée, Que les dits
Amendements ayant pour objet de donner suite à l'intention de lAssemblée
Législative, cette Chambre se désiste de ses Priviléges à l'égard d'iceux;

M. Brotom a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Galt, Que
tous les mois après " Amendements," jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
chés, de manière à insérer les mots :," soient mis de côté ;"
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Êt la Question ayant été mise sur l'Anendenent, la Chambre s'est divisée
Et la Question a passé dans la négative.

Alors, la Question principale ayant été mise, Que les dits- AmendeIents avant
pour objet de donner suite à l'intention de l'Assemblée Législative, cette Cham-
bre se désiste deu ses Priviléges à l'égard d'iceux; la Chambre s'est divisée: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurg

Al yn, Crysler, Laporte, .Poulirt,
Jie/,wne, Larwil, Pou.ell,
Blanchet, Dostaler, Lelloutiilier, JUwdes,
Bro;deuir, Drum nimond, Pro. C é n.Lyon,
Biuron, e/ton, Madonîald, Pro. n.Ross, tol: Géi.
Cartier, Feres1McNab, rsir A. N. Smlith, 'Sol. Géni.
Ca saul, Fortie r, Octave C. <1o»senais, Smith, Sidney,
Cauchon, Fournier, Morin, Spence, '
CaN/cy, Gill, ]lNorrisonp, Joseph C. Stieven

Chboi lieks, O' Farrril1, Tachié,
(haui 've'au, Labelle, Poulin 46. Turite.
Crup/rd, Lan tgt<»:,

CONTRE.
Meltssieurs

Bounrassa, DeWitt, lton, i
Brown, Dorion, Jean B. E. Jd)i n, Prrt
Bureau, Dorion. ./ntoine J. Laberge, sa

Dufrcsne, "lnacdon , John S. deau,
Daoust, Chartes, Gat, Macken zie,
Darche, GUeé re mont, Mklarchildon, 24. 1,ung.

Ainsi, elle a été résolue dans Ilatirmnative.
La Chambre a alors procédé à~ prendre les dits Amendements en èçnsidéra.

lion, lesquels ont été lus comme suit:
Pape 1, ligne 31.-Après Ilabrogé"I insérez Ilen autant qu'ils concernent les

"Seigneuries auxquelles s'applique le présent'Acte,ý mais
"les Actes de commutation passés ou autres choses faites

Ilen vertu (ieeux, demeureront en pleine for e et auront
Lale Cabme afr ot que si les dits Actes n'avaient pas été
"&abrogés."11

Page 1, ligne 32.-Retranchez depuis "Terre" jusqu'à année," page 24, ligne
" 39, ces deux mots inclus, et insérez les "Clauses A, B,
"C, Dl E, Pl G, IIl, 1J, K, LI MI N, 0, P, QI R, S, T, U, V,

W ), X, Y, Z, AA, BB, CC, DD,,EE, FF et GG," étant
"quelques unes des Clauses du Bil, avec ou sans Amende-
ments, mais disposées dans un ordre différent, et quelques
unes d'entre elles étant de nouvelles Clauses g n

Clause A.
Etant la dix-huitième Clause du Bill amendé.
CoMMENT SERA FIXÉ LE PRIX QUI sERA PAYE PAR LE SEl-
GNEUR ET LE CENsITAIRE POUR LA COMMUTATION DE LA

TENURE sEIGNEURIALE.
IL. " Il sera loisible au Gouverneur-Général de nom des
"Commissaires en vertu de cet Acte, et de tetnp a autre,
"les destituer et d'en nommer d'autres à la pl· e de ceux
"qui seront ainsi destitués, ou qui décéder t ou résigne-
"ront leur charge; et chacun des dits Co missaires devra,
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a-ant d'entrer en charge, prèter et souscrire, en présence
" d'un Juge de la Cour Supérieuie, lu Serment suivant:-
" Je , jure que je remîiplirai fidèlement
" et sans partialité, crainte, faveur ni afftction, mon devoir
"comme Commissaire en vertu de l'Acte Seigneurial de
'f1854."

Clause B.
Etant la dix-neuvième Clause du Bill, sans amendement.
I1. " Les dits Commissaires recevront pour leurs services,
" en vertu de cet Acte, et pour leurs dépenses et déboursési.
" nécessaires, telle compensation qui leur sera accordée

respectivement par le Gouverneur, et nuls autres hono-
"raires ou émoluments quelconques."

Clause C.
IV. " Chacun des dits Commissaires agira et p xrra agir
"comme tel dans toute partie du Bas-Canada, ils s'aide-
"ront les uns les autres, de manière que 'U 'eux pourra,
" s'il est nécessaire, continuer et complét - le travail coin-

mencé par un autre d'entre eux; mai, sujet à cette dis-
position, le Gouverneur pourra de i mps à autre assigner

"la Seignenrie ou les Seigneurie * ans et pour lesquelles
" chacun d'eux agira."

Clause D.
Etant la vingtième Clause i Bill amendé.
V. " Il sera du dlevoir de chacun des dils Commissaires
" d'évaluer les diver droits ci-après mentionnés, par rap-
"port à chaque S igneurie qui lui sera assignée comme
" susdit par le ouverneur, et le faire en forme tabulaire et
"en triplicat- un Cadastre de telle Seigneurie, indiquant:-
"1. La v eur totale (le la Seigneurie, c'est-à-dire, de tous
"lks bi set droits lueratifs que le Seigneur possède comme
" tel soit comme Seigneur dominant de tout fief relevant do
" i comme tel Seigneur ou autrement, comprenant dans

telle valeur totale la valeur des droits de la Couronne:
"2. La valeur des droits de la Couronne dans la Seigneurie,
"comprenant la valeur du droit de quint, et de tous autres
"droits de la Couronne appréciables à, prix d'argent en
"icelle Seigneurie, en sa qualité de Seigneur dominant, ou
" à raison d'une réserve dans la concession originale de la
"Seigneurie, et toute différence entre la valeur absolue en
"franc aleu rôturier de toutes terres non concédées, eaux et
"pouvoirs d'eau dans la Seigneurie et appartenant à icelle,
"et la valeur des droits du Seigneur en icelle, suivant qu'ils
"pourront être établis par les décisions des Juges, en vertu
"des dispositions faites ci-après:
"3. La valeur des droits lucratifs du Seigneur dominant
"duquel pourra relever la Seigneurie pour laquelle est fait
"le Cadastre, si la Seigneurie est un arrière-fief:
"4. La valeur annuelle des Droits Seigneuriaux sur chaque
"fonds, c'est-à-dire, chaque morceau de terre originaire-
"ment concédé conme emplacement séparé, ou eec
"ment possédé à l'époque où se ferà tel Cadastre par une

18 Victorio.
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L persoilne distincte, Inscr.ivant séparément,-la valeur an-
iiuelle des lods et ventes,-la valeur annutelle (si telle
N aleur exisie) du droit de banalité, et du droit exelusif
de .bâtir dos lMoulins dans la Seigneurie tel que distingué
du droit aux Pouvoirs d'Iau, si tels droits sont reconnus
par déci>ion des Juges qui doivent s'en enquérir, tel que
" ei-apres pr-esrit, mais non aitrement,-la valeur annuelle
des cens et rentes et autrws droits fixes, et de toutes autres

" charges légales auxquelles le fonds pourra ètre sujet ;
iais le droit de retrait ne sera pas censé être un droit
lucratif:
5. L'étendue de tel fiind s, confornémient au titre du pro-
pritaire, si tel titre est produit, et spécifiant s'il est pos-
"',dé pour des fins agricoles ou simplement comine
" emp)lacemenlt on lot à biitir :

" G. E dltonninant les charges Seigneuriales auxquelles
" chaque fonds est sujet, le Commissaire se guidera sur le

titre reen du Seigneur par le propriétaire, sujet à la déci-
" sion des e. s ci-après mentionnée, si telle décision limite

d'une maniere quelconque les droits du Seigneur en vertu
du dit titre z et ci l'absence du titre du propriétaire, le
Conntuissaire déterminera l'étendue du londset les char-
ges Seitgneriales auxquelles il est sujet, au moyen des

Plans, proces-, erbaux, ou autre preuve secondaire
" iu'il pourra se procurer:

". (aque ftonds sera designe dans le Cadastre par la
concessioi et le nnméro qu'il porte dans le papier-terrier
(du Seigneur, (ou s'il n'est désigné d'aucune telle manière
dans icelui, alors par la meilleure désignation. succincte

lé que le Commissaire pourra lni assigner,) et le nom du
l propriétaire tel qu'il parait sur le papier-terrier, et à défaut
de renseignement sur aucun des dits points, le Commis-
saire pourra le désigner de la manière qu'iljugera le plus
convenable, pourvu qu'il assigne à chaque fonds un nu-

"muéro séparé et distinct:
M 8. Le Commnnissaire comprendra aussi dans le Cadastre
toius fonds à l'égard desques les Droits Seigneuriaux ont
été commués, et écrira vis-a-vis d'iceux le mot " Com-

"mumés" seulement.
Clause 1.

Eldtit la i ingt-et-uniemne Clause du Bill amendé.
/ 1. " Pour déterminer la valeur des Droits Seigneuriaux

sur les fonds tenus en roture, le Commissaire observera
les règles suivantes, savoir:
1. Le montant des cens et rentes et charges annuelles
sera pris comme la valeur annuel d'icelles ; et ei quelques-
unes de ces rentes ou redevances sont payables en grains,
volailles ou denrées, ou fruits de la terre, leur valeur

"moyenne sera calculée d'après le prix moyen des articles
"de nième nature relevé sur les livres des Marchands les

plus proches <lu lieu, ou constatée de toute autre manière
que le Commissaire jugera le plus équitable ; pour établir

"elle année omnume, on prendra les quatorze- années im-
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médiatement antérieures à l'époque de l'évaluation, on
retranchera les deux plus fortes et les deux plus faibles,
et l'année commune sera formée sur les dix années res-

" tantes la valeur des corvées sera estimée de la même
maniere
2. Pour établir la valeur annuelle (les droits casuels, il
sera formé une année -commune de leur valeur pour cha-

" enne des deux elaszes (le fonds ci-après mentionnées, sur
les dix années imnmédiateîent antérieures Ii la passation

" du présent Acte, et Je mntant de l'évaluation de la dite
4 année commune sera la valenr annuelle des dits droits

" easuels pour tous les fonds de la mème classe dans la
Seigneurie : et les Commissaires en estimant la valeur-an-

" nuelle dès lods et ventes dans toute Seigneurie, distingue-
ront ceux prôvenant de fonds teinus comme emplacements
ou lods à bàtir, ou polr d'antres fins que pour des.fins agri-
" oles, lesquels formeront une classe, de ceux qui provien-
dront des fonds possédés pour des fins agricoles, lesquels

" formeront une autre classe ; et le Commissaire répartira la
valenr annuelle des lods et ventes sur chaque classe, su.

" les fonds appartenant à cette classe, chargeant chaque
" fonds d'une portion (l'iele en proportion de son étendue:
" et toute rente expressémnent chargée dans un Acte de com-
" mutation partielle en vertn (les Actes par le présent abo-

gés, comme indemnité à être payUe par le Censitaire à la
" place des lods et ventes, sera cense représenter la valeur
"du droit aux lods et ven tes sur le fonds ment ionné, et sera
" à tous égards inscrite et considéré. e en cons'quence
""3. Pour établir la valeur annuelle du droit de banalité et
" du droit exclusif d'avoir des Moulins dans la Seigneurie
" (indépendamment (lu droit au pouvoir d'eau) si aucuns
"tels droits sont reconnus par les <lits Juges comme susdit,
" le Commissaire estimera la diminution probable (si elle

existe) que le Seigneur éprouvera dans le produit net an-.
nuel de ses Moulins, par suite de la perte de tel droit, et

" la dite somme sera censée la valeur annuelle (le telle droit,
" et sera répartie sur les fonds sujets aux dits droits en pro-
" portion de leur étendue:
" 4. Tous autres droits seront évalués suivant les revenus

ou profits qui auront pli en provenir, lesquels seront cons.
" tatés par le Commissaire de la manière qu'il jugera la plus
"équitable, et les fonds sujets à iceux en seront chargés
" respectivement:
" 5. La valeur annuelle de chaque classe de droits surcha-
" que fonds deviendra une rente constituée dont tel fonda
"sera chargé comme compensation payable au Seigneur du
" dit fonds, et le montant total de telles. rentes constituées
" sur un fonds quelconque, après la déduction qui en sera
4 faite tel que ci-après prescrit, sera payable au Seigieur
"annuellement, aux temps et lieux où les cens et rentes sur
c tel fonds sont rraintenan! payables, à moins qu'il ne soit
" autrement convenu entre le Seigneur et le Censitaire, et
" courra du jour où avis du dépôt du Cadastre de la Sei.
"gneurie sera donné dans la Canada Gazclte, auqnèl jour
" les cens et rentes actuels et autres cbarges annuelles sur
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"le ,fonds cesseront d'exister; et les dites charges et les
"renies constituées en vertu du présent Acte, seront calcu-
" lées proportionnellement pour toute période durant la-
" quelle elles pourront exister et qui sera moindre qu'une
" année:
" 6. La valeur des droits du Seigneur dominant dans tout
" arrière-fief formera le capital d'une rente constituée paya-
" ble annuellement par le Seigneur (le l'arrière-fief, le jour
"<le la date de la publication dans la Canada Ga:ette, le

l'avis du d'pôt du Cadastre <le tel arrière-fief, et calculée
"à compter du jour de telle publication ; mais sur les de-
4 niers provenant au Seigneur de l'arrière-fief de l'aide pro-
" vinciale ci-après mentionnée, une somme ayant à l'égard
" du total de telles sommes la même proportion que la va-
"leur des droits dit Seigneur dominant, dans tel arrière-fief,
"aura à l'égard de la valeur fixée sur les droits Seigneu-

riaux du Seigneur servant, dans tel arrière-fief, appartien-
dra au Seigneur dominant, et la dite rente constituée sera

" réduite lit montant de l'intérét annuel à six par cent, par
"année, de la somme lui provenant ainsi sur la dite aide

provinciale
7. Et dans l'estimation de la valeur des droits casuels de

"la Couronne, relative ment à chaque Seigneurie, le Com-
"missaire sera guidé autant que possible par les règles qui

sont par le présent prescrites pour la détermination de la
" valeur annuelle les droits casuels des Seigneurs."

Clause F. ý
Et ant la vingt-troisième Clause du Bill amendé.
Vil. " Avant de commencer à faire lé Cadastre d'une Sei-
" gneurie queleonque, le Commissaire qui sera chargé de
" ce devoir donnera avis public du lieu, du jour et de
"l heure auxquels il commencera son enquête ; et tel avis
" sera donné par afliches et annonces en langues Anglaise
"et Française, à la porte de chaque Eglise Paroissiale dans
"telle Seigneurie, pendant quatre Dimanches consécutifs,
" à l'issue du Service Divin du matin, ou par annonces dans
"les dite langues, affichées pendant quatre semaines con-
" séoitives, dans l'endroit le plus fréquenté dans toute Sei-
" gneurie où il n'y aura pas d'Eglise."

Clause G.
Etant la vingt-quatrième Clause du Bill amendé.
VIII. "Il sera loisible au Commissaire d'entrer sur tous
"'fonds situés dans la Seigneurie dont il doit faire le Ca-
"dastre, pour en faire tel examen qui pourra lui être né-
"cessaire, sans qu'il soit, pour ce, sujet à aucun empeche-
"ment ou poursuite, et avec le droit de commander l'assis-
" tance de tous Juges de Paix, Officiers de Paix et autres,
"pour entrer et faire tel examen, en cas d'opposition."

Clause H.
Etant la vingt-cinquième Clause du Bill amendé.
IX. " Les dits Commissaires, et chacun d'eux séparément
"auront plein pouvoir et autorité d'ipterroger sous serment
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" toute personne qui comparaîtra devant eux on 'un d'eux,
"soit comme intéressée, soit comme témoin, et de sommer
"devant eux on l'un d'eux toutes personnes qu'ils juge-
"ront à propos d'interroger touchant toutes les matières
"qu'ils auront à considérer, et les faits qu'ils auront à dé.
"terminer pour donner effet aux dispositions de cet Acte, et
"<le l'obliger à apporter avec elle et leur fournir à eux ou à
" l'un d'eux tout Livre, Papier, Plan, Instrument, Document
" ou chose mentionnée dans telle sommation, et nécessaire
" pour les fins de cet acte: et si quelque personne ainsi
"sommée refuse ou néglige de comparaître devant eux ou
"devant le Commissaire qui l'aura sommée, ou comparais-
"sant, refuse de répondre. à toute question légale à elle
"adressée, ou d'apporter tout tel Livre, Plan, Papier, Instru-
"ment, Document ou chose quelconque qui pourra être en
"sa possession et qu'elle aura été requise, par telle som-
" mation, d'apporter avec elle ou fournir, telle personne,
"pour chaque tel refus ou négligence, encourra une pénali-
"té qui ne sera pas de moins de dix, ni de plus de cinquante
"louis courant, payables à Sa Majesté, et qui sera recou-
" vrée avec dépens sur plainte sommaire par tel Commis-
" saire devant tout Juge de la Cour Supérieure ou de la Cour
" de Circuit, et à défaut du paiement immédiat, elle sera,
" sur warrant de tel Juge, appréhendée et emprisonnée dans
"la Prison Commune du District pour un espace de temps
"qui n'excédera pas un mois de calendrier."

Clause I.
Etant la vingt-sixième Clause du Bill amendé.
X. " Chaque fois que le Commissaire chargé de faire le Ca-
" dastre d'une Seigneurie sera d'opinion que les règles éta-
"blies par cet Acte pour déterminer une valeur qu'il est
"par le présent Acte tenu de déterminer, ne forment pas
" une base équitable pour la déterminer, ou lorsque le Sei-

gneur, ou pas moins de douze Censitaires de la Seigneurie,
"demandera ou demanderont au dit Commissaire p r écrit,
"sous un délai qui n'excédera pas huit jours après le jour
"fixé pour le commencement de l'enquête du Commissaire,
"que des experts soient nommés pour déterminer la valeur
"des Droits Seigneuriaux en icelle, le dit Commissaire con-
"voquera une assemblée publique des Censitaires de la
"Seigneurie, aux lieu, jour et heure qui seront indiqués
« dans l'avis public qu'il donnera de la manière prescrite
"par cet Acte par rapport au commencement de ui -
"quête, aux fns de nommer deux experts, dont 1 un sera,
"nommé par le Seigneur et l'autre sera élu par la majorité
" des Censitaires qui assisteront à telle assemblée; et dans
" le cas où le Seigneur on son Agent n'assistera pas i la dite
"assemblée, ou, y étant présent, refusera ou négligera de
"nommer un expert, le dit Comnissaire en nommera un de
"la part du Seigneur, et tel expert aura les mêmes pouvoirs
"qu'il aurait eus s'il eût été nommé par le Seigneur, et
"dans le cas où les Censitaires refuseraient ou négligeraient,
"de nommer un expert de leur part, le Commissaire nom-
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" mrac de la même manière n expert chargé d'agir pour
"' eux :

").Les deux experts ainsi nommes auront et exerceront
les mêmes pouvoirs, quant à l'évaluation des Droits Sei-

" gneuriaux, que pourra it e xercer le Coiummihssaire lui-méme,
excepté qu'ils ne seront en aucun cas tenus aux règles
prescrites ci-dessns; et les dits deux experts nommeront

" un tiers-expert, maei si les deux experts ne peuvent s'ac-
corder sur le choix de la personne qui devra être tiers-
expert, alors tout .inge de la Cour Supérieure dans le Dis-

" trict où se trouve situiée la Seigneurie ou la plus grande
partie d'icelle, sur la demande qjui lui en sera faite par
l'ni des deux experts, après n avis de trois jours francs
donné à l'autre, nommera le tiers-expert : et les sommes

" lixées par deux des (lits experts comme étant la valeur
Sannuelle des )roits Seigneuriaux, respectivement, seront

" onsîidérées par le Conunissaire comnme en ét ant la valeur,
et seront réparties par lui de la manièie ci-dessus pres-
e"rite sur les fonds sujets aux droits ; et le Commissaire

" nientionnera dans le Cadastre que la valeur a été déter-
minée par expertise:

" 3. Piourvn que lorsque le Seiguenr et les Censitaires seront
" d'accord de nommer et élire, ou nommeront et éliront un
" seul et même expert, tel expert seul aura les mêmes pon-

voirs qu'auraient ens les trois experts, et sa décision sera
finale ; et pourvu aussi que le Commissaire pourra être

" nommé oi t iers-expert ou seul expert :
" -1. Si l'ln des dits experts décède, devient incapable ou
" îeflse d'agir, il sera procédé à la nomination ou à l'Elec-
" tion d'un autre expert pour le remplacer en la manière

ci-haut prescrite, excepté qu'il ne sera pas nécessaire
" de convoquer une assemblée publique des Censitaires,
" lorsqu'il s'agira de la nomumination d'un expert pour rem-

plaeer celui qui représentera le Seigneur, mais si le Sei-
" gneur refuse on néglige pendant huit jours de nommer un

autre expert, après avoir été requis parle Commissaire le
"ee fiire, le Commissaire en nommera un de la part du dit
" Seigneur:
" 5. Dans le cas où le Commissaire serait nommé tiers-

expert ou seul expert, alors, s'il est empêché d'agir par
"quelque cause, le Commissaire qui recevra ordre du Gou-

verneur le continuer les procédures dans la Seigneurie,
sera le tiers-expert on le seul expert à laplace du premier
Commissaire:

"6. Les dits experts auront droit de recevoir, à même les
" fonds pourvus par le présent Acte, tels émoluments que le
" Commissaire croira devoir taxer, pourvu qu'ils n'excèdent
" pas la somme de quinze chelins pour chaque jour de vaca-

tion nécessaire. Et le paiement des dits émoluments se
"era par le Recevenr-Général sur le certificat. du Commis-

Clause J.
Etant la vingt-septième Clause du Bill amendé.
XL " Le dit Commissaire, aussitôt après la confection da
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Cadastre d'une Seigneurie, donnera un avis public de huit
jours, en la maxunière prescrite par la septième Clause de
cet Acte, que tel Cadastre restera ouvert à l'inspection du
Seigneur et des Censitaires de la Seigneurie pendant les

" trente jours qui suivront le (lit avis ; et durant ce temps, le
" Commissa ire pourra corriger toute erreur et suppléer à

toute oiission (qui pourront lui être indiquées par aucune
partie intéressée, ou qui pourront venir à sa connaissance
(le touite autre manière, mais il n'altôrera aucune valeur
déterminée par expertise sans le consentement de la ia-
jorité des experts ou du seul expert:
" . Ie propriétaire ou possesseur <le la Seigneurie pourra
paraitre, soit en personne, soit par son Agent, devant le

" Commissaire, afin de faire corriger toute erreur qui pourra
" s'étre glissée dans le dit Cadastre ; et, pour la même fin,

les Censitaires de la Seigneurie pourront paraître devant le
" (lit Commissaire par leur agent (lui sera nommé par la
" majorité des Censitaires de la Seigneurie présents à une

"1assemblée convoquée à cet clet, par trois ou plus de trois
de (les s d'ieelle, après avis préalablement donné
"ibuit jours d'avance en la manière prescrite par la septième

" Clause de cet Acte
"3. Mais aucun Cadastre ne sera complété avant que les
" Juges aient donné Jugement sur les questions (lui leur

seront soumises, tel que ci-après mentionné."

Clause K.

XII. " Il sera loisible au Gouverneur, par lettre sous la
" signature dit Secrétaire Provincial, de choisir parmi les
" Commissaires à être ainsi nommés, quatre d'entre eux,

d 1ý trois formeront une Cour pour la révision des Cadas-
t aits en vertu du présent Acte, et pareillement, de

"tefmps à autre, de les démettre et en nommer d'autres à
"la place de ceux ainsi démis, décétlés, qui auront résigné
"leur charge, ou qui seront devenus incapables d'agir:
"2. La décision de deux des Commissaires ainsi choisis,
"que les autres soient présents ou non, sur toute matière
"relative à la révision de tout Cadastre fait en vertu.i du
" présent Acte, sera finale :
"3. En faisant telle révision, les Commissaires procéderont
"sommairement, mais ils pourront ordonner la production
"de toute preuve qu'ils pourront juger nécessaire pour leur
"permettre de prononcer une décision correcte, et, pour cet
"objet, ils auront les mêmes pouvoirs qu'ils ont en faisant
"un Cadastre :
"4. Aucun Commissaire ainsi choisi ne siégera pour révi.
"ser un Cadastre qu'il aura fait lui-même:

5. Et aucune révision de Cadastre ne sera permise, à
"moins que demande en ait été faite dans les quinze jours
"à compter de l'expiration du temps accordé en vertu de la
"onziègme Section du présent Acte, pour qu'il soit corrigé
4 par le Commissaire qui l'aura fait; et toute telle demande
"sera faite par une Pétition présentée au Gouverneur de la
" part de la partie intéressée, spéciliant le objections faites
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" au dit Cadastre et les changeenfft demand,! et
" hant telle révision
" 6. Sur la réception de toute telle Pétition, le Secrétaire

Provincial la soumettra aux Commissaires formant la Cour
" de Révision comme susdit, dont le devoir sera, après avoir

dûment donné quinze jours d'avis de la manière prescrite
" par la septième Clause du présent Acte, de procéder à

réviser le Cadastre y mentionné, et s'ils y trouvent quelque
" erreur, de la corriger, en autant qu'il y aura été objecté

spécialement, et pas au-delà, imais ils ne pourront altérer
" aucune valeur déterminée par expertise sans le consente-
" ment de la majorité des experts ou du seul expert

" 7. La dite Cour de Révision pourra adjuger et taxer les
" frais contre toute partie qui pourra, dans son opinion,

avoirdemnandé ou opposé la révision du Cadastre sans uno
" cause raisonnable, et cee frais pourront être recouvré', sur
" le certificat d'aucun des dits Commissaires, comme une

dette due par la partie contre laquelle ils auront été adju-
" gés, à la partie en faveur de laquelle ils auront été taxes."

Clause L.

Etant la vingt-huitième Clause du Bill amendé.

XIII. " Aussitôt que le Cadastre d'une Seigneurie sera con-
" plété de la manière ci-haut pourvue, le Commnissaire qui
" l'aura fait en transmettra un triplicata au Receveur-Géné-
"ral de la Province, il en déposera un autre triplicata au
"greffe de la Cour Supérieure du District dans lequel telle
"Seigneurie est située, ou si telle Seigneurie est située dans
"deux Districts, alors au greffe de la.dite Cour dans le Dis-
" trict où sera située la plus grande partie de la Seigneurie,
" et gardera l'autre triplicata par devers lui jusqu'à ce qu'il y
" soit.autrement pourvu par la loi, et il donnera avis publie
"de tels dépôts dans les termes exprimés dans la formule A,
"annexée à cet Acte, ou en d'autres ternies analogues, en
"langues Anglaise et Française, dans la Canada Gacette, ou
"tout autre papier nouvelle reconnu comme la Gazette Offi-
"cielle de la Province, et dans au moins une gazette pu-
"bliée dans le District où tellé Seigneurie ou la plus grande
"lpartie d'icelle est située, ou s'il ne se publie aucune
"gazette dans tel District, tel avis sera ainsi publié dans le
"district le plus proche où il se publie une ou plusieurs
"gazettes. Et le Greffier de la Cour Supérieure fournira des
"copies ou des extraits de tel Cadastre dûment certifiés en
"la forme ordinaire à toute personne qui les demandera, et
"auta droit d'exiger trois.deniers courant pour chaque cent
"mots ou chiffres contenus dans toute telle copie ou ex-
"trait; et il fournira aussi sur demande une copie de tel
"Cadastre au Seigneur de la Seigneurie à laquelle il se rap-
"porte, et les frais en seront payés à même les fonds pour-
"vus par le présent Acte, et toutes telles copies et extraits,
"en mots ou en chiffres, seront considérés comme authen-
"tiques, et vaudront comme preuve Primdfacie de toutes
"matières y contenues."
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Claîue M.
Anîro"mo t: unoîr ïr Irvolis Fann.

" XIV. " L, depui et aprI"st le jour de ln p>ubtlicationl dhans4
' hi ! a ( mlH il gt atwe ( : le Oivielie, eomIlfl
"' ssdit, d lavis que le (:ibi tre 'I nj :ei :moie a été
" dI ,'poso c ul l je sakl i it, tou t eenis i taire de la it e Se in eIi e*

"vilèeae vertu i elui, Son)I fondY( s vil (m- aleu4- rotuil-

rir, lib te et 1;ne dl e tous 1ee (, lds et (entes, <boit de
" banalitk t dit de reit'ait, et ares droits et chtarges Féo-
dal-s et Seigneuriales de quellque espéet <e ce soit, ex-

"cept la rente cotituée qui sera sbtia' v s drois
" et 'barges Seeigneia les ; et olit Sei"neurl ssera dès

"l lors 1 a l.' vei îr son dom ain e et les t lire, non cn et

de Sa Seignuie, et itoltS Eaux, ihmvo;r d'Eau et in-
mij ellhs qui lui appartiennent jminvteiant titn s:t. qualitol

" de Se ileur en franle-alcen roturier, enl vertu du prsent
" ete et les dites propriétés et les rentes àostitée à lui

"lpayiables n ve.o dt présent Air ses (lnsit;ir c nQ <f

1 rult Seineur du Fief ou Seigauurie duquel il est le
" Sei;neur jdominant, seront tenjes et po'.'es par lui

brs et franies de tous droits dle Q iuint, t' lie ', n aut t res
" droit.4 o redevane s féodales dites à ha (ouronne ou a
"' fott S igneur domina dont son Fiel'ou Scurie relè vo
" atuellement ; sujet toujourS, tant pour ce( qui regarde le

"1 Seigneur que pour ce qui regarde le Cetlitaire, au\ dispo-
" siitin de cet Acte ; et le Seigneur comte tel ne sera après

"I tel temps àujet aucutlle obligation onéreuse envers ses
" Censitaires, et nl; pourra pretendre . lueujs droits loio-
" riques, et nulle terre ou fonlds ne sera ïï l'avenir conc.éd

"& par un Seigneur pour : :r, tenu autrement que sous lt te-
" nuire en fran-aleu rotutrier, ou tre sujet à des droits de

" mutation ou autres revances féodaîes."

Clause N.
XV. " Mais nul droit qu'un Seigneur pourra avoir uis,

ci" verti d'une stipulation légale faite avant la passatio
" du présenit Acte, dle prendre un terrainI pour exploiter le
" Pouvoir d'En adljoignat le dit terrain et appatenant a
" tel Seigueur, (n payant lt pleine valeur de tel trrain et

"'de toutes auélIorations faites sur iceluli, le sera Uteint à
raison de la p dssation du présent Acte, mais le (lit droit

I restera en pl ine frce: Pourvu toujours, quef' le propri-
" taire de tout terrain adjoignant un Pouvoir d'Eau qui
" appartient au Seigneur, et qui n'est pas alors exploit par
" lui, pourra, en tout temps après 'expiration d'une année,
" à compter de la passation du présent Acte, demander au
" Seigneur Io -droit d'exploiter tel Vouvoir d'Eau, en lui

payant la pleine valeur de tel droit, laquelle valeur, si elle
" n'est pas convenue, sera déterminée pâr des Arbitres, dont
" l'un sera nonmé par le propriétaire <le .tel terrain, un

autre par le Seigneur, et le troisième par les deux autres,
" ou s'ils ne peuvent s'entendre, alors par un Juge le la Cour

Supérieure ou de la Cour de Circuit, et la sentence rendue
" par deux d'entre eux sera finale ; et sur paiement ou offre
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an Seigneur de la valeur ainsi établie, le propriétaire de
'' tel terrain aura le droit d'exploiter tel Pouvoir d'Eau de la

aiè're mueitioimée dans la demande faite d'icelui et
" dans la dite sentence arbitrale."

Clause o.
ltant la soixante-et-cinquième Clause du Bill amendé.

D~:imîAmoN pES DROITS lGAUX DU SEIGNEUR ET DU

XVI. " Et afin d'éviter autant que possible les frais, l'incer-
"titude et les délais inutiles dans Pévaluation des divers
"i droit. susdits et la confection des Cadastres des Sei-

" gnes respectivement, et toutes les erreurs en matières
"de loi de la part des Commissaires, en vertu du présent
"Acte, le Procureur-Général de Sa Majesté pour le Bas-
" Canada, rédigera, aussitôt que possible après la passation

du présent Acte, pourétre soumises à la décision des Juges
"de la Cour du Banc de la Reine et de la Cour Supérieure
" pour le Bas-Canada, les Questions qu'il jugera les plus
" propres à décider les points de droit qui, dans son opi-

nion, seront soumis à la considération des dits Commis.
saires, en déterminant la valeur des droits de la Couronne,

"du Seigneur et des Censitaires, et il déposera une copie
de ces questions dans le Bureau de la dite Cour du Banc

" de la Reine, et fera en sorte qu'une copie en soit transmise
" par la Poste à chacun des Juges des dites Cours:
" 2. Les dites Questions seront alors publiées au moins une
" fois par semaine, pendant six semaines consécutives, dans
" la Canada hazt/c, avec un avis à tous ceux qu'elles peu-
"vent concerner, qu'elles ont été déposées comme susdit,
" et sont soumises pour la décision des dits Juges.

3" Les dits Juges prendront les dites Questions en consi-
dération, et entendront le Procureur-Général ou le Sollici-
teur-Genéral, et tels conseils que le Procureur-Général ou

" le Sollieiteur-Général jugera à propos de s'associer, aussi
promptement que possible après l'expiration de trente

"jours depuis la dernière publication des dites Questions
"dans la Cawada Ga:elte, et il sera du devoir des dits Juges
"de donner à la considération de ces Questions et à l'audi-
" tion d'icelles telle préséance sur les autres matières
"devant eux, et d'adopter telles autres mesures à leur égard
" qui assureront la décision des dites Questions aussi promp-

temnent qu'il era commodément praticable:
"4. Tout Seigneur pourra, en tout temps avant la fin de la
"dite période de trente jours après la dernière publication
"des dites Questions, ou avec la permission des dits Juges,
"en aucun temps avant l'audition d'icelles, faire déposet
" pour lui au greff de la Cour du Banc de la Reine,
"une comparution dans la matière des dites Questions, et
"après avoir ainsi fait déposer cette comparution, il aura le
"droit d'être entendu par son Conseil sur ces questions, et
"pourra soumettre toutes Questions supplémentaires ou
"contre Questions, et pourra annexer à chacune des dites
"Questions un état de la proposition ou des propositions
"qu'il prétend maintenir à leur égard ; mais pas plus de
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"'cinq Avocats ne seront entendus de la part de tous les Sei-
" gneurs ainsi comparaissant, excepté avec la permission
" spéciale de la Cour, et si un plus grand nombre demande
"à étre entendu, les Juges décideront lesquels d'entre eux
" seront entendus:

5. Les Censitaires de toute Seigneurie agissant par leur
Agent qui sera nommé en lia manière prescrite par la

" onzième Section.du présent Acte, pourront aussi, en la
même ianière et dans le même délai, faire déposer pour
eux une comparution dans le grelli' de la dite Cour, et

" ayant ainsi fait, auront droit d'être entendus par leur Con.
" seil sur les Questions dép>osées par le Procureur-Général,
" aussi bien que sur toute Quesi ion ou propositions déposées

par aucun Seigneur, et pourront sounnettre des Questions
ou propositions supplmeîntaires on contre Questions à
celles ile la Couronne ou d'un Seigneur, mais pas plus de

" cinq Conseils ne seront entendus de la part de tous les
Censitaires, excepté avec la permission spéciale de la
Cour ; et si un plus grand nombre demande à étre en-
tendu, la Cour décidera lesquels d'entre eux le seront:

"6. Aucune publication ou signification d'aucune Ques-
" tion ou propositions supplémentaires ou contre Questions
"ne seront nécesaireg, mais icelles seront imprimées, et
"quand elles seront- déposées, cinquante copies au moins
" d'icel les seront rernises au Grelfier des A ppels, lequel en
"donnera des copiesan Ptocuretr-Général et aux avocats
"comparaissant pour les Seigneurs ou les Censitaires.

" 7. A compter de l'expiration des ditstrente jours après la
" dernière publication des dites Questions, la matière sera
" traitée par les dits Juges comme si un appel dans lequel
"les dites Questions se seraient élevées, était pendant,
"inscrit et prêt pour l'audition ; mais aucune action nu
"plaidoirie ou autres procédures que celles qui sont ici
"prescrites ne seront requises préalablement à cette audi.
"tion ; aucune objection technique de procédure ne sera
"accueillie, et s'il surgit quelque .point concernant les pro.
"cédures en quelque matière non prévue par le présent
"Acte, les Juges siégeant rendront instanir à ce sujet telle
"décision qui leur semblera la plus équitable et à propos.
"8. La décision et les opinions des dits Juges seront moti.
"vées et rendues comme dans un Jugement dans une cause
" en appel, dans laquelle toutes les Questions se seraient
"élevées et auraient été débattues, mais sans autre sen.
"tence en faveur de la Couronne ou des Seigneurs ou de
"Censitaires, soit pour les frais ou' autrement.
"9. La Décision qui sera ainsi prononcée sur chacune des
"dites Questions et propositions, guidera les Commissires
"et le Procureur-Général, et sera considérée dans tout ces
" réel qui s'élévera par la suite, comme un Jugement en

Appel en dernier ressort (le la Cour sur le poiut soulevé
" par cette Questun di11s n1 cs semblable, quoique entre
"des parties différentes ; pourvu tonjours, qu'il sera com-
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" pétent aux dits Jtges (le rononcer des décisions séparées
tsur toutes Question ou Questions en particulier ; et

vu aussi, que si danis telle décision il y a un Juge diff-
rent d'opinion, ebaqlue partie pourra, dans lespace d'un
mois, par lhtition sommaire dment sigifiî e à l'autre, en
appeler de telle décision à Sa Mlajesté en Conseil Privé
mais auîtremîîent, il n'y aura aucun appel de telle décision:

" 10. Le Gouverneur pourra, en aucun temps et de temps
en temps, par Prociaiation, ordonner qu'un Terne Spé-
"ial des <lits Jnges sera tenu en la Cite (le Quiéberou en la

' Cité de 3Iutrea/, et qui commencera le jour qui sera fixé
l ' cotte fin dns la dite Proclamai ion, laquelle sera emise

vingt jours francs au moins avant le comumnelîeinent da
"lit Teune Spécial ; et s'appliqueront au dit 'T'ernie Sp-
eial toutes les dispositions de l'Acte qui constitue la dite

" Cour du Bane de la Reine, et de la loi relativemient aux
' T'erme ord inaires de la dite Cour (en Appel,) excepté qu'à

" chaiue (lit 'l'erme Spécial, neuf des dits Juges formeront
un Quorut ; et les Questions qui seront proposées en
veri du iréset Acte, et auene autre aifaire sera prise
".u considération dans le dit Terme ; et le dit Terme

" Spécial continuera jusqu'à ce qu'il n'y ait plus devant les
" dits Juges, qui, au dit Terme, formeront une Cour Spé-
" ciale pour les fins diu présent Aete ; pourvu toujours,

que si dans le but le tenir un Terme, soit de la Cour du
Banc de la Reine, soit de la Cour Supérieure, il devient
nécessaire <le suspendre les séanees du dit Terme Spé-
cial, les Juges d'icelle ajourneront le dit Terme Spécial
jusqu'au premier jour convena ble après la clôture du dit

STermie, et la dite Cour Spéciale pourra, après l'audition
" de toutes les parties sur les diverses matières à elle sou-

mises, ajourner, aux fins (le rendre jugeient seulement,
à aucun jour ultérieur après lequel elle pourra de nouveau
ajourner pour les mêmes fins, et les dits ajournements
pour rendre jugement pourront être à aucun jour durant
ou entre ancns Termes de la dite Cour du Bane de la
Reine, ou de la Cour Supérieure : et pourvu aussi, qu'il

" sera loisible au Gouverneur, par une Proclamation or-
" donnant le dit Terme Spécial, de suspendre ou différer
" tout Terme ou Termes de l'une ou l'autre (les dites Cours,

ou d'en modifier la durée ; et aussi, de nommer un Juge
ou des Juges de Circuit, on un Avocat ou des Avocats
d'au moins dix années de pratique au Banc du Bas-Cana-

"'da, pour être et agir comme Juge Assistant des dites
Cours ou d'aucune d'elles, pendant que durera le dit
Terme Spécial et tous les ajournements d'icelui, et pour

" telle période de temps avant ou après qu'il pourra juger
" nécessaire ; et toute personne ainsi nommée aura, pour la
"période (le telle nomination, tous les pouvoirs d'un Juge
"'de la Cour dont il aura été nommé Juge Assistant, ex-
"cepté les pouvoirs donnés par lic prébent Acte. Le Juge

président à tel Terme Spécial sera le Jor-e-en-Chef de la
"Cour du Banc de la Reine, s'il est présent; s'il est abs'ent,
" le Juge-en-Chef de la Cour Supérieure ; et si les deux

556
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"Juges-en-Chef sont absents, le plus Ancien des Juges puî-
" nés de la Cour du Banc de la Reine alors príuen."

Clause P.
.tant la soixante-et-sixiène Clause du ilI amlend.

APPROPRIATION PROVINCIALE POUR VENsir{ E AIDE AUN CN-
SITAIREs ET SUBVENIR AUX DEPENSES DU PILSENT ACTI.

XVII. " Les émoluments-et dVboursés des Commiqsaires
"4 qui seront nommés en vertu (lu présent Acte, ainsi (jue !es

" ípenses qui seront encourues en vertu d'icelui, teront

" payésà même le Fonds Consoleidé du Revenu de cette Pro-
vince, par Warrant du Gouveimeur ; et une soumme n'exc:-

" dant pas en totalité ce qui restera (lu imontant ci-après
" limité, après déduction des dits éîînolumnents, débcîoursés
a et (éIpenses, pourra pareillement 41re payte à même le
" (lit Fonds pour les fins du présent Aete ; et il sera loisible

an Gouvereur en Conseil de faire en sorte qu'une somme
ou des sommes n'excédant pas en totalité la somme le-
quise pour défrayer les dépenses autorisées par le présent
Acte, soient prélevées au moyen de l)ébentures qui seront

" émises sur le crédit du dit Fonds Consolidé du levenu,
" uivant telle forme, portant tel taux d'intérêt, et dont le

principal et l'intérêt seront payables à même le (lit Fonds,
" en tels temps et lieu que le Gouverneur en Conseil jugera

le plus avantageux pour l'intérêt public; et les deniers
" ainsi prélevés comme susdit formeront partie du (lit Fonds
" Consolidé du Revenu de cette Province: pourvn toujours,
"que le montant total des deniers à être ainsi payés, soit
"en argent, soit en débentures, en vertu, du présent Acte,
" n'excédera pas de plus de cent cinquante mille louis la
"somme dont le produit annuel en moyenne des autres
"sources de Revenu ci-après mentionnées (sur la moyenne
"des cinq dernières années) serait l'intérêt annuel à six

pour cent par année, ajouté à la valeur des droits de la
" la Couronne dans les Seigneuries affectées par le présent
" Acte."

Clause Q.
Etant la soixante-et-septième Clause du Bill amendé.

XVIII. " Les deniers provenant des sources de Revenu
" suivantes, seront et' sont par le présent Acte spécialement
"appropriés pour rembourser au dit Fonds Consolidé du
"Revenu le montant qui pourra -en être pris pour payer les
"sommes qui doivent être payées sur icelui en vertu de la
"section précédente, savoir :-
"Tous les deniers provenant de la valeur des Droits de la
"Couronne, droit de quint et autres redevances dans ou sur
"les Seigneuries dont la Couronne est le Seigneur dominant,
"et qui doivent être commués par le présent Acte, suivant
"que telle valeur sera fixée par les Cadastres deedites Sei-
' gneuries respectivement, ainsi que tous les arrérages des

"dits droits ;
"Tous les deniers 'provenant des Revenus de la Seigneurie
"de Lauvon, et de la vente de toute partie de la dite Sei-



14o Decembris.

" gneurie qui pourra être vendue par la suite, ainsi que de
"tous arrérages de ces Revenus;
"Tous les deniers provenant des Droits sur les Encans, et
"les Licences d'Encanteurs dans le Bas. Canada;
"Tous les deniers provenant, dans le Bas-Canada, des Li-
"cences accordées pour vendre du Vin ou des Liqueurs
" Spiritueuses ou fermentées en détail dans des lieux autres
"que des lieux d'Entretien Public, communément appelés
"Licences de Magasin ou Boutique;
" Tous les deniers provenant des Licences d'Auberge dans
" le Bas-Canada, après que les charges portées actuel lement
"sur ce Fonds auront été liquidées, excepté cependant la
"partie de ce Fonds qui aura été prélevée dans les Town-
"ships. Et'il sera tenu des comptes séparés de tous les
"deniers provenant des sources de vevenu susdites, et les
"deniers déboursés en vertu du présent Acte, en allouant
"l'intérêt des deux côtés aux taux alors courant sur les Dé-
" bentures Provinciales, afin que si les-sommes payables à
"même le Fonds Consolidé du Revenu, en vertu du pré-
"sent acte, excédaient en totalité le montant total des
"sommes provenant des sources de Revenu ainsi spéciale-
"ment appropriées, et tout intérêt alloué sur icelle comme
"susdit, une somme égale à tel excédant puisse être mise
"à part, et elle sera mise à part pour être appropriée par le
"Parlement pour quelque objet local ou des objets locaux
"dans le Haut-Canada."

Clause R.
XIX. "Le Fonds Spécial constitué comme susdit pour les
" fins du présent Acte, sera, déduction faite des dépenses
' eneournues en vertu du présent Acte, approprié à aider
"les Censitaires des diverses Seigneuries en la manière
"suivante:-
" 2. La somme qui sera établie comme la valeur des Droits
"g de la Couronne dans chaque Seigneurie, comme susdit,
" sera appropriée en aide aux Censitaires de la dite Seigneu-
"rie, en réduction des rentes constituées représentant les
"lods et ventes ou autres droits de mutation en icelles, sui-
I vant un percentage égal de réduction dans chaque dite
" rente;
" 3. La balance du dit Fonds Spécial sera répartie par le
" Receveur-Général entre les diverses Seigneuries aux-
" quelles le présent Acte s'étend, donnant à chacune d'elles
"un percentage égal sur le montant total des rentes consti-
"tuées établies par le Cadastre de chaque telle Seigneurie,
"déduction faite de la valeur des Droits de la Couronne sur
"icelles, et la somme ainsi répartie à chaque seigneurie,
'<sera, par le Receveur-Général, employée dans l'ordre sui-
" vant, qui sera l'ordre des charges dont elle sera grevée:-
i Io. Au rachat de telle partie des dites rentes constituées

"représentant les lods et ventes ou autres droits de muta-
M tion dans la Seigneurie, qui restera après la réduction
"faite par l'emploi de la valeur des Droits de la Couronne
"comme susdit, suivant un percentage égal de réduction
"dans telles rentes restant dans chaque eas:
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"2o. Au rachat des rentes constituées représentant la ba.
"nalité dans la Seigneurie, suivant un percentage égal de
"réduction dans chaque telle rente:
"So. Au rachat des rentes constituées représentant les
"cens et rentes et autres redevances sur les Fonds possédés
"pour les' fins de l'agriculture dans la Seigneurie, suivant
" un percentage égal de réduction dans chaque telle rente
"constituée, excédant le taux d'un denier et demi par année
"par arpent:
"4o. La réduction des dites rentes constituées sera toujours
"en proportion de la somme capitale employée à effectuer
"telle réduction, la réduction étant égale à l'intérêt légal
'<du dit capital;
"âo. Les sommes ainsi réparties pour chaque Seigneurie ap.
" partiendront au Seigneur d'icelle, sujettes toujours au droit
"du Seigneur dominant, et seront traitées à tous égards com-
"me deniers payés pour le rachat des rentes constituées
"mentionnées dans le Cadastre 'de la dite Seigneurie, su-
"jettes aux dispositions spéciales ci-après établies."

Clause S.
Etant la quarante-neuvième Clause du Bill aIendé.
DESTINATION DES DENIERS PROVEN ANT DU RAcHAT-'DEs DRoITs

SEIGNEURIAUX,, TC.

XX. " Tout propriétaire de Seigneurie qui a sous sa mou-
"vance un autre ou plusieurs Fiefs (à moins que la valeur
"de ses droits ait été entrée dans le Cadastre d'icelle,) et
"tout créancier hypothécaire sur aucune Seigneurie dont le
"Cadastre aura été déposé au greffe de la Cour Supérieure
"dans le district dans lequel telle Seigneurie ou partie
"d'icelle est située, sera tenu de filer une opposition à la
"distribution de tous deniers provenant ou qui pourront
"provenir du rachat de Droits Seigneuriaux dans telle Sei-
"gneurie, pour la conservation de ses droits,-dans les six
<'mois qui s'écouleront à compter de la date de l'avis an-
"nonçant dans la Canada Gazette, que le Cadastre de la dite
"Seigneurie a été déposé ; toute telle opposition sera dé-
"posée au dit greffe et durera trente ans, a moins qu'elle ne
"soit retirée plutôt ou renvoyée par jugement de la cour ;
"et si aucune telle opposition est renouvelée dans moins de
"trente ans, l'opposant n'aura droit de se faire 'payer que les
" frais d'une seule opposition;- et pendant que telle opposi-
"tion sera en force, tout censitaire qui paiera le capital ou
"deniers du rachat de la rente constituée au Seigneur, le
"fera à son péril et sous peine d'être responsable envers
<'tel opposant pour toute perte qu'il pourra par là encourir."

Clause T.
Etant la cinquantième Clause du Bill amendé.
XXI. " Pour la conservation de leurs droits, les mineurs,
"les personnes interdites, les femmes sous puissance de
"mari, même pour douaire non encore ouvert, et les sub.
"stitués ou ceux qui ont des droits contingents, par eux
"mêmes ou leurs tuteurs, curateurs, maris on autres, qui
"peuvent agir pour eux, seront éga!ement tenus, pour la
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" conservation de leurs riviléges, de former opposition à la
" distribution le tons tels deniers, de la manière prescrite
" par la section précédente ; iais les tnteurs, curateurs

inaris ou autres, lui auront. négligé de former opposition
" ainsi, ne cesseront pa> d'être néanmoins responsables, vis-
" à-vis les personnes sous leur garde on puissance, des
" pertes résultant de leur négligence à cet égard."

Clause U.
Etant la quarante-huitième Clause du Bill amendé.
XXII. " Si après l'expiration de six mois à compter du
" jour de la première publication dans la Canada (htele,

de l'avis du Receveur-Général annonçant le dépét du Ca-
dastre de la Seigneurie dans laquelle tel fonds est situé,

" le possesseur de la dite Seigneurie exhibe au Receveur-
" Général un certificat donné par le Greffier de la Cour Supé-
" rieure pour le district dans lequel le Cadastre de telle
" Seigneurie ou un triplicata d'icelui est déposé, constalant
" l'absence de toute opposition au paiement des sommes
" de rachat dans telle Seigneurie, le dit Receveur-Général
" payera au dit Seigneur, sur son récépissé en double, le

montant de tous deniers revenant au dit Seigneur à même
"le fonds spécial ci-dessus mentionné avec intérêt, à six

pour cent par an, à comptdr de la date (lu dit avis, et dès
" lors le Seigneur aura plein pouvoir de recevoir le prix les
"rentes constituées dans sa eigneurie directement des

Censitaires, et de faire des dites rentes ce qu'il trouvera
à propos."

Clause V.
Etant la cinquante-neuvième Clause du Bill amendé.

XXIII. " Lorsque le Receveur-Général aura constaté le mon-
" tant des deniers revenant à un Seigneur, à même le fonds

spécial par le présent approprié à l'aide des Censitaires, et
"qu'il aura été formé comrme. susdit une opposition à la
" distribution des deniers, le Ileceveur-Général déposera un

certificat du dit montant entre les mains du Grellier de la
" Cour Supérieure, dans le district où aura été déposé le
" Cadastre relatif à la dite Seigneurie; et la dite Cour fera la
" distribution des dits deniers parmi les opposants, suivant
"l'ordre de leurs hypothèques et la préférence de leurs psi-
" viléges respectifs; et le Receveur-Général le paiera au
" Greffier de la Cour pour être distribué suivant cet ordre,

mais l'intérét sur toute somme revenant à un Seigneur et
"entre les mains du Receveur-Général sera toujours payable
"au dit Seigneur."

Clause W.
Etant la cinquante-troisième Clause du Bill amendé.

XXIV. " Tous ceux qui possèdent en main-morte, les cor-
" porations, tuteurs, curateurs et administrateurs possédant
" des fonds tenus en roture, ou les possesseurs de fonds sub-
" stitués, dont les rentes constitués pourront être rachetées
"avec avantage pour ceux qu'ils représentent, pourront
" effectuer le rachat de toute rente constituée en vertu des
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" dispositions du présent Acte,. en payant tout le prix du
" rachat, à même les deniers de ceux qu'ils représentent;
" pourvu que les tuteurs, curateurs et usufruitiers, et les
" possesseurs de biens substitués observent les formalités
" prescrites par la loi pour l'aliénation des biens de ceux
"dont les droits seront représentés par eux ; mais ceux qui
"possèdent en. m'ain-morte et les corporations ne seront
"tenues d'observer aucune formalité dans ou avant le rachat
"d'aucune dite rente constituée, autre que celles qui sont

prescrites par le présent Acte.'"
Clause X.

Etant la cinquante-quatrième Clause du Bill amendé.
XXV. " Et il sera loisible aux diverses Communautés Re-
"1 igi eu ses ou Ecclésiastiques possédant dans, le Bas-Canada,
"des Fiefs ou Seigneuries en main-norte, de placer de
"temps à autre, à volonté, sur des biens-fonds ou.proprié-
"tés foncières- dans cette Province, ou sur des garanties
"publiques ou privées dans cette Province, selon qu'elles le
",jugeront plus convenable ou plus avantageux pour leurs
" Communautés respectives, toutes sommes de deniers qui
" pourront leur revenir du rachat de toute rente constituée
"créée en vertu du présent Acte, ou à méme le Fonds Spé-
"cial approprié par le présent Acte."

Clause Y.
DESTINATION ET CARACTÈRE LÉGAL DES PROPRIÉTéS ET
DROITS QUI REPRÉSENTERONT CI-APRÈS LES SEIGNEURIES.
XXVI. "A légard de tous les. droits, açquis dans nu sur
"aucune Seigneurie, avant la publication dans la Canadà'
"Gazele, de l'avis du Receveur-Ùénéral, du dépôt entre ses
"mains du. Cadastre d'une Seigneurie, et pour la conser-
"vation desquels une opposition aura été filée dans les six
"mois à compter de la date de la dite publication, tous les
"biens fonds et droits réels qui lors de la passation et im-
."rédiatement avant la passation du présent Acte, étaient
"possédés par le Seigneur comme faisant partie de sa Sei-
"gneurie, tous les droits qui lui seront assurés par le Ca-
"dastre d'icelle, toutes les rentes à être créées par le p-ésent
"Acte, tous les deniers qui proviendront du rachat de toutes
" telles rentes, ou qui seront reçus par-le Seigneur sur l'allo-
" cation faite par le présent Acte aux Censitaires pour. le
" rachat des Droits, Charges et Redevances Seigneuriales,
"et toutes les propriétés et droits acquis par tel Seigneur de
"manière à représenter tels deniers, seront pris et considé-

. "tés comme étant inhérents a= domaine de telle. Seigneu-
"rie, et comme représentant telle Seigneurie; Mais à l'égard
"de tous droits à échoir ci-après, ou pour la conservation
" desquels il n'aura pas été filé d'opposition dans le délai.
" susdit, tous tels biens fonds, droits, rentes et deniers se-
" ront pris et considérés être, et seront à toutes fins quel-
"conques, des propriétés et droits séparés et indépendants;
<'et il ne sera pas nécessaire qu'aucune personne se qualifie
"comme étant ou comme ayant toujours été Seigneur pour
" pouvoir posséder ou recouvrer, ou exercer aucun d'iceux."
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Clause Z.
XXVII. "Toutes rentes constituées, à être créées en vertu
"du présent Acte, auront les mêmes priviléges ex causa que
"le droit du Bailleur de Fonds, et.la même préférence sur
"toutes autres réclamations hypothécaires affectant le bien
"fonds, que tous droits Seigneuriaux sur tel bien fonds, ou
"provenant de tel bien fonds, auraient eu avant le rachat
"des dits droits, sans aucun enregistrement à cet efflt;
" mais le créancier n'aura pas le droit de recouvrer plus de
1 cinq années d'arrérages de toutes telles rentes; et à dé-

. "faut de meubles suffisants pour prélever le montant d'un
"jugement pour tels arrérages, quoiqu'il se monte à moins
"que dix louis courant, exécution pourra émaner contre tel
"bien fonds après un délai d'une année, à compter de la
"date de tel jugement et pas avant.".

Clause AA.
XXVIII. " Toute rente constituée, établie en vertu du pré-
" sent Acte, sera toujours rachetable du consentement du
"propriétaire du bien fonds et du Seigneur, dans les cas où
"le Seigneur a droit au capital d'icelle pour son usage et
"pas autrement; mais si la Seigneurie est substituée ou
"possédée par un tuteur, curateur ou propriétaire usufrui-
"tier, et qu'une opposition soit filée et alors en force, la
"-rente et les arrérages seulement seront reçus, sujets tou-
" jours à l'exception dans la clause suivante, qui s'appli-
"quera à tous les cas de rachat de telles rentes."

Clause BB.
XXIX. "Pourvu toujours, qu'il ne sera pas loisible de racheter
"aucune rente constituée que du consentement du Seigneur
"ayant droit au capital d'icelle pour son propre usage, en
<'aucun autre temps dans aucune année que le jour auquel
" telle rente est payable: mais pourvu aussi, qu'il sera, en
"tout temps, et soit que le Seigneur ait ou n'ait pas droit
"au capital des rentes constituées, en vertu du présent Acte,
"pour son propre usage, loisible aux Censitaires dans toute
"Seigneurie' de racheter par un seul paiement toutes les
"dites rentes constituées restant alors dans la Seigneurie,
"et dans tel cas le prix de rachat sera payé au Seigneur,
"s'il n'y a pas alors d'opposition: de filée ôomme susdit et
"en force ; et s'il y a une telle opposition, alors il sera payé
"au Receveur-Général, et il en sera disposé à tous égards
"comme de deniersrevenant au Seigneur du Fonds Spécial
"approprié pour venir en aide aux Censitaires: et le paie-
"ment de tel prix de at sera toujours un des objets pour
"lequel des deniers urront être prélevés sur le crédit du
"Fonds d'Emprunt tnicipal Consolidé pour le Bas-Cana-

da, en vertu d'aucune loi en force pour le prélèvement de
"deniers sur le crédit de.tel fonds; et le prix de rachat en
"vertu de cette clause sera toujours la somme capitale dont-
"les rentes rachetées seront égales à l'intérêt légal, à moins
"qu'il ne soit convenu d'un autre taux entre les Censitaires
"et un Seigneur ayant droit à tel prix de rachat pour son

propre usage."
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Clause CC.
,tant la douzième Clause du Bill amendé.

DIsPOsITIoNs DIVERSES.
XX. "La vente par décret n'aura l'effet de libérer aucun

"immeuble tenu alors et jusque là à titre de cens et ainsi
" vendu, d'aucun des arrérages de droits, charges, condi-
"lions ou réserves établis en faveur du. Seigneur, sur tel
"'mmeuble dus avant la complétion du Cadastre de la Sei-
"neurie, dans laquelle tel immeuble est situé, ou de·toute

"ente cônstituée payable sur icelui en vertu de tel Cadas-
"t\;cmais tout tel immeuble sera censé avoir été vendu à
"l charge pour l'avenir de tous tels droits, charges, condi-
" tons ou réserves, sans que le Seigneur soit tenu pour cette
"fih de former opposition avant la vente."

Clause DD.
Etant la treizième Clause du. Bill amendé.
XXXI. " Si, nonobstant les dispositions de cet Acte, l'on
" forme à lavenir, quelque opposition afin de charge pour,
"la conservation d'aucun des droits, charges, conditions ou
"réserves mentionnées dans la Clause de cet Acte qui pré-
"cède immédiatemnent la présente Clause, telle opposition
"n'aura pas l'effet de suspendre la vente, et l'opposant
"n'aura droit à aucun frais sur icelle, mais elle sera rap-
" portée en Cour par le Shérif, après la vente, pour valoir.
"ce que de droit."

Clause EE,
Etant la quarante-deuxième Clause du Bill amendé.
XXXII. " Le Seigneur de qui relevait tout fonds dont la
" tenure sera commuée, en vertu du présent Acte, sera main-
" tenu dans ses priviléges et hypothèques sur ce fonds pour
" le paiement de tous arrérages de droits Seigneuriaux
" légalement dus lors de cette Commutation.

Clause FF.
Etant une partie de la quarante-troisième Clause du Bill

amendé.
CERTAINs TanRES DÉCLARÉES AVOIR ÉT9 ET ÉTIl: TENUES

EN FRANC-ALEU ROTURIER.
XXXIII. " Tous fonds que tout Seigneur a, par un Acte ou
" Contrat par éçrit exécuté avant ce jour, déchargé, ou
"i qu'il est convenu de décharger de tous droits Seigneu-
" riaux, -en considération du paiement d'une somme d'ar-
" gent ou d'une rente annuelle, sont par le présent déclarés
-" être, et avoir été, du jour de la date de tout tel acte ou
"contrat, francs de tous tels droits Seigneuriaux, et tenus
" en franc-aleu roturier; mais les commissaires pour la
"confection des Cad"stres des Seigneuries dans lesquelles
"seront situés tels fonds,-agiront à l'égard de tous tels
"fonds, comme s'ils étaient tenus en roture, et lorsqu'ils se-
"ront sujets à une rente annuelle, ils établiront et spécifie.
"ront dans le Cadastre le capital de toute telle rente, afini
"qu'elle puisse être rachetée par la personne tenue au
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Page 2-1, ligne

Page
Page

Page
Page

Page

Page

"paiement d'icelle, de la même manière que toute rente
" constituée établie par le présent Acte."

Clause GG.
Etant une partie de la quarante-troisième Clause du Bill

amendé.

XXXIV. " Tous fonds sur lesquels des droits d'indemnité
"ont été payés à un Seigneur, et qui n'ont pas été vendus

ou concédés depuis tel paiement à des personnes possé-
dant autrement qu'en imain-morte, sont par le présent

" déclarés étre, et avoir été, du jour de la date de tel paie-
ment ou de tout acte on contrat par écrit obligeant tel pro-
priétaire à payer tels droits, déchargés de toutes rede-
vances et charges seigneuriales, et tenus en franc-alcu
roturier, mais sujets au paiement d'une rente constituée
égale aux cens et rentes légalement dus sur iceux."

30.-Après "interprétation" insérez "et étendue du présent

24, ligne 32.-Retranchez depuis " Acte" jusqu'à "ne" dans la 33e ligne.
24, ligne 43 et 44.-Retranchez depuis " Majesté" jusqu'à "aux" dans la

45e ligne.
24, ligne 45.-Retranchez depuis " terre" jusqu'à " des."

25, ligne 5.-Retranchez depuis " Sherrington" jusqu'à la fin de la clause,
et insérez: " Pourvu toujours que le Gouverneuren Conseil
" pourra, s'il le trouve à propos, accorder aux Censitaires
"des Seigneuries de la Couronne dont les revenus appar-
" tiennent à la Province, (y compris les Seigneuries du ci-
"devant Ordre des Jésuites) sur commutation de leurs terres,
"des avantages et une aide égaux à ceux qui. sont par le
"présent Acte accordés aux Censitaires des Seigneuries qui
"ne sont pas exemptées de l'opération du présent acte."

25, ligne 8.-Retranchez depuis "Acte" jusqu'à "aux" dans la 9e ligne, et
insérez "n'affectera le droit de recevoir ou recouvrer tous."

25, ligne 9.-Retranchez depuis " de" jusqu'à échues" et insérez" Droits" Seigneuriaux."

Page 25, ligne

Page 25, ligne

10-Retranchez depuis "Acte" jusqu'à " ne," dans la douzième
ligne, et insérez " ou."

16.-Retranchez depuis "réclamer" jusqu'à "Seigneur," dans la
18e ligne, et insérez: " par suite de la.privation d'aucun

"droit dont elle croirait avoir été illégalement privée par
" son."

Page 25, ligne 19.-Retrauchez depuis " passé" jusqu'à la fia' de la clause, et
insérez: "et rien de contenu dans le présent Acte ne sera
"censé affaiblir ou maintenir aucune réclamation d'aucun
"Seigneur ou d'aucun Censitaire à aucun droit réclamé

par ou pour -eux, respectivement, à l'audition des ques-
lions et propositions qui, en vertu du présent Acte, de-

"vront être soumises à la décision des Juges, mais icelles
"'seront décidées suivant la loi, telles qu'elles l'étaient im-
"médiatement avant la passation du présent Acte."

Page 25, ligne 46-.,A près " Seigneurie" insérez les mots: "Seigneur et Censir
"taire s'appliqueront au propriétaire de toute rente con-
"stituée créée en vertu du présent acte, et la personne qui
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"en est chargée respectivement, aussi bien qu'au proprié-
"taire et la personne chargée des dits droits et devoirs
"représentés par la dite rente."

Page 26, ligne 7.-Retranchez depuis "dépendances" et insérez Clause H.H.
Clause 1111.

" La légisIature- se réserve le droit de faire toute disposi-
" tion déclaratoire ou autre qui pourra être jugée néces-
" saire pour mettre pleinement -à efet l'objet du présent
"Acte, lequel objet est déclaré être,-d'abolir, aussiti que
"possible, tout droits, charges et redevances Féodales et
" Seigneuriales, en leur substituant des renies constituées
"d'égale valeur,-d'accorder au Seigneur une indemnité

raisonnable, et rien de plus, pour, tous les droits lucratifs
"que la -loi lui donne, et que le présent Acte abolira,-de
" conserver les droits des tiers, à moins que tels droits ne
"soient perdus par leur propre faute ou négligence, et

"d'aider le censitaire à même les Fonds Provinciaux à ra-
"cheter ces charges Seigneuriales qui sont si préjudiciables
"à son indépendance, à son industrie et à son esprit d'en-
"treprise ;-et toute prescription et disposition du présent

"Acte recevront l'interprétation la plus libérale possible, dans
"la vue d'assurer la mise à effet de l'intention de la légis-
"lature telle que déclarée par le présent."

Dans la Cédule du Bill.
Page 26, ligne 17.-Retranchez depuis "indiquant" jusqu'à "les" et insérez

" rentes constituées en lesquelles."
Page 26, ligne 20.-Retranchez " pourront être rachetés" et insérez " sont con-

" vertis."
Page 26, ligne 26.-Retranchez depuis" Commissaire" jusqu'à la fin de toutes

les formules dans la Cédule, et insérez: "sous l'autorité de
"l'Acte Seigneurial de mil huit cent cinquante-quatre."

Dans le Préambule du Bill.

Retranchez depuis "Attendu" dans la première ligne, jusqu'à "à" dans la 14e
ligne, et insérez: " qu'il est expédient d'abolir tous Droits et
" Devoirs Féodaux dans le Bas-Canada, soit qu'ils portent
"sur le Censitaire ou sur le Seigneur, et d'assurer une
"compnsation raisonnable au dernier pour tout droits lu-
"cratifs qu'il possède aujourd'hui légalement,'et qu'il perdra
"par telle abolition; et, attendu qu'en considération des
"grands avantages qui doivent résulter pour la Province de

l"'abolition des dits Droits et Devoirs Féodaux, et de lasub-
4 stitution d'une tenure libre à celle * sous laquelle ont été
"tenues jusqu'ici les propriétés qui y sont sujettes, il eât
"expédient d'aider le Censitaire à racheter les dites charges,
"plus spécialement pour ce qui est de celles qui,. tout en
" pesant le plus lourdement sur Pindustrie et Pesprit d'en.
"treprise, ne peuvent, par leur nature même être autrement
" rendues immédiatement rachetables sans oppression et in-

justice dans beaucoup de cas."
Dans le Titre du Bill.

Retranchez depuis " pour" jusqu'à " laboUtion.

18 Victorlm. 565



566 14 Driecmbris. A. 185M.

L'Honorable M. le Procureur-Général Drummrond a proposé, secondé par
PHonorable M. Morin, et la Question ayant été mise, Que les dits Amendements
soient maintenant lus une seconde fois; la Chambre s'est divisée : et les noms
ayant été demandés, ils ont'été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Alleyn,
Bell,
Blanchet,
Brodeur,
Cartier,
Casault,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Chauveau,

Bourassa,
Brown,
Bureau,
Cooke,
Daoust, Charles,
Darde,
Desaulniers,
Delfitt,
Dionne,

Ainsi, elle a été

Crawford,
Cry-sfer,
Dostaler,
Drumnond, Pro.Gén.
Feliton,
Ferres,
Gill,

incks,
L4abclle,
Langton,

CON

Mes
Dorion, Jean B. E.
krion, Antoine A.

bufresne,
Fortier, Octave C.
Fournier,
Galt,
Guwévrenont,
Iolton,

Laprte, Potin,
Larwill, Powell,
LeZBoutillier, Rhodes,

Robinson,
Macdonald, Pro. Gén. Ross, sol. Gén.
MàcNab, Sir A. N. Snith, Sol. Gén.
Ilongenais, Smnith, Sidney,
Marin, Spence,
Morrison,Joseph .39.Stevenson.
O'Farrell,
TRE.

sieurs
Jo>in,
Laberge,
Lemieux,
Macdonald, John S.
Mackendie,
Marchildon,
Nurney,
Papin,

Pouliot,
Prévost,
Sanborn,
Taché,
Thibaudeau,
Turcotte,
TValois,

3Young.

résolue dans l'affirmative.
Et le premier Amendement ayant été lu une seconde fois;
M. Holton a proposé, secondé par M. Mackenzie, et la Question ayant été mise,

Que cette Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est divisée : et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Bourassa,
B3rown,
Bureau,
Cooke,
Daoust, Charles,
Darche,
Desaidniers,
De Witt,

Alleyn,
Bell,
Blanchet,
Brodeur,
Borton,
Cartier,
Casault,
Cauchion,
Cayley,
Chahot,
Chauvcau,

Ainsi, elle,

Dorion, Antoine
Dorion, Jean B
Dostaler,.
Dufresne,
Gait,
Gu-évremont,
Holto,,
Jobin,

POUR.

Messieurs
A. Laberge,
E. Lemieux,

Macdonald, John S.
Mackenzie,
Marchildon,
Murney,
Papin,

Pouliot,
Prévost,
Sanborn,
Thibaudeau,
Turcotte,
Valois,

.Young.

CONTRE.

Messieurs
Crawford, Laporte, Poulin,
Crysler, Larwill, Powell,
DrummondPro. Gén. LeBoutillier, Rhodes,
Felton, Lyon, Robinson,
Ferres, M acdondPro.Gén. Boss, Sol.Gén.
Fournier, MacNab, Sir A. N. Smith, Sol. Gén.
Gill, Mongenais, Smith, Sidney,
Ilincks, Morin, Spence,
Labelle, Iorrison, Joeph C. Stevenson,
Langton, O'Farrel, 41.Taché.

a passé dans la négative.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Drummond, secondé
par l'Honorable M. Chabot,

La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 150 die Decembris;

ANNO 180 VICTORIX REGIN»ý, 1854.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Loranger,-la Pétition du Très-lRévérend A. TI. 7ruteau.
Par l'Honorable M. Clabot,-la Pétition du Révérend L. Marceau et autres,

de la Paroisse de Sie. Cécile du Bic.
Par M. Sidney Smit,-la Pétition de John Wilson et autres, du Township de

Haldimand.
Conformément à lOrdre du jour, la Pétition suivante a été lue
De William Lyon Mackensie, Ecuyer, de la Cité de Tbronto;, demandant le

paiement de certaines somme qu'il allègue lui être dues par cette Province.
Ordonné, Que la dite Pétition soit imprimée pour l'usage des Membres de

cette Chambre.
L'Honorable M. le Procureur-Général zMacdonald a proposé, secondé par

l'Honorable M. Morin, et la Question ayant été mise, Que cette Chambre, lors-
qu'élle s'ajournera aujourd'hui, s'ajourne à Demain à dix heures de lavant-
midi; la Charmbre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans laffirmative.

M. Ferres a proposé, secondé par lHonorable M. Young, et la Question ayant
été mise, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, le priant d'ordonner à l'Officier qu'il appartient de mettre devant
cette Chambre un Etat contenant la Liste des noms des Navires enregistrés dans
la Province; les Ports où ils l'ont été, et leur tonnage ; et les anciens et les nou-
veaux noms des Navires auxquels on a accordé de nouveaux registres; les Ports
où les nouveaux registres ont été accordés; les raisons pour lesquelles ils l'ont
été; et aussi un Etat indiquant en détail les saisies faites et les pénalités impo-
sées pour contravention aux Lois de Douane, aux termes de la dispoition de la
1pme Section de lActe des Douanes; tel Etat devant s'étendre depuis la date
du dit Acte jusqu'au 31 Décembre 1854; la Charabre sest divisée :-Et la
Question a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Cauchon a proposé, secondé par M. Ferres, et la Question ayant été mise,
Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour établir des
dispositions relativement aux Dépenses de la Commission d'Enquête nom-
mée le six courant, par le Comité chargé de décider de P'Election Contestée
pour le Comté de Lotbinière, dans le cas où le Parlement serait dissout avant
qu'il soit rendu un Jugement final par le Comité; la Chambre s'est divisée: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

PoUR.
Messieurs

Blanchet, Drmond,Pro.Gén. Labelle, Poulin,
Brodeur, Flton, Lqporte, Pouliot,
Casatul, Fortier, Thoms LeBoutillier, Rosa, SoL Gén.
CaoFortir, Oct«re C. Loranger, ·mith, Sidi&g,
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CutFourier, , 1acdonald, Pro.Gén.dpence,
Chuveau, Gill, Meal1ther, Thibaudleau,
Crawford, Iin cks, lnn, 29. Turcotte.
Desaulniers,

CONTRE.

Meiesicurs
Bourassa, Dufresne, Macdonald, John S. Prévost,
Brown, Ferrrs, McDonald, Rod/crick, Rhodes,
Darche, Gait. Mackenzi, Taché.
DeWit, u rre'mont, Marhdildon, Valois,
Dionne, HL/ton. Papin, 21. Young.
Dosta/er,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.
L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur

le Bill pour amender et étendre l'Acte pour établir un Fonds Consolidé d'Em-
prunt Municipal pour le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre (lu jour soit déchargé, et que le Bill soit renvoyé
de nouveau à un Comité de toute la Chambre, aux fins d'ajouter le Proviso sui-
vant à la fin de la 2me Clause : " Pourvu toujours qu'il ne sera loisible à au-
"cune Municipalité de passer aucun Réglement aux fins de prélever un Em-
" prunt en vertu du présent Acte pour un montant excédant vingt pour cent sur
i P'évaluation totale de la propriété affectée par tel Réglement dans la dite
"Municipalité, conformément au dernier Rôle des Cotisations d'icelles."

Réso/u, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. P'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Galt a fait rapport,
Que le Comité avait passé le Bil1, et y avait fait des amendements.

L'Honorable M. Caley a proposé, secondé par l'Honorable M. Morin, et la
Question ayant été mise, Que le Rapport soit maintenadt reçu ;

M. Gait a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Prévost,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " le Bill soit encore renvoyé de nouveau à un
" Comité de t9lte la Chambre, aux fins d'ajouter le Proviso suivant à la fin de
"la 5me Clause : " Pourvu auszi, que dans aucun cas où un Réglement impo-
" sant une Taxe sur les contribuables n'aura pas été approuvé par une majorité

"des dits contribuables, le Receveur-Général n'aura pas le pouvoir d'émettre
" aucun argent ou débentures à être remboursées en vertu de l'autorité du pré-
"sent Acte, avant que tel Réglement ait été approuvé par une majorité de con-
"tribuables comme susdit, en la manière prescrite par la loi relativement aux
" Réglements passés aux fins de faire des Emprunts en vertu de l'autorité du
" présent et des Actes précédents ;"

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant éfé demandé, ils ont été pris comme suit

PO(UR.

Messieurs
Bourassa, Dufresne, Labelle, Hurney,
Brown, Ferres, Laberge, par n.,
Bureau, Galt, LarwIl, Poulin,
Darche, Guévremont, WMaalondd, John S. Prévost,
DeWitt, Hincks, cDonald, Roerid.-, Sanhorn,
Dorion, Jean B. E. Hlton, Mac&enzie, I%îbaudeau,
Dorion, Apitoine A. #in, 'arcildM, 2 . Vaos.,
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CONTRE.
Messieurs

Alkyn, Craufrd, Lemieu., Poweli,
Bell, Crysle'r, Lyone, Rlobinson,
Bl/anchet, D1«ulniers, Alacdoniald, Rro.Gén. Ross, Sol. Céun.
Brodeur, D:t»n, Mu:Nal>, Sir A. N. rnith, sol. Gérn.
Hurton, Dru nod, Pro. Ïé n. -Meagher, Smith, Sidney,
Casaiidt, P Fortier, Octave C. Morin, , Spence.
Cauchdon, Fournier, ilorrison, Joseplh C. Stecenson,
Cayy,Lporte, O'Farrlaché,

h ,LeBoutillier, Pouliot, 37. Tarcotte.
Cheaureau,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Macken-ie a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Ga1lt

Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière a insérer les mots: " le Bill soit encore renvoyé de nouveau à un
" Comité de toute la Chambre, à l'efet de dissiper lotit les doutes qui peuvent
"s'être élevés, ou qui pourront s'élever, quant à la responsabilité de la Province,
"pour le paiement des Bons à être émis parla suite en vertu de l'autorité des
"Actes du Fonds d'Emprunt Municipal;"

Et la Question ayant été mise sur lAmendemert ; la Chambre s'est divisée
Et la Question a passé dans la négative.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Stevenson a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont été

lus et adoptés.
L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par lHonorable M. le Procureur-

Général Macdald, et la Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant
lu la troisième fois; la Chambre s'est divisée :, et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:.

POUR.
Mt.ssieurs

A/leye, Crawford, obin, O'Farrell,
Bel, (1rysler, Laberg, Papin,
Blanchet, Desaidniers, LeBoutillier, Pulin,
Brodeur, De Witt, Lemieuz, Powell,
Brown, Dionne, Loranger, Robinson,
Bureau, Dorion, Anfoine A. Macdonald, John S. Ross, Sol. Gén.
Burton, Drummond,Pro. Gén.Macdonaid, Pro.GAn. Sanborn,
Cartier, Dufresne, .McDonald, Rlerick, Smith, Sol. Gén.
Cancgim, Ferres, M11acNVab, Sir A. J. #Smith, Sidney,
Cayley, Fortier, Octave C. Meaglber, Sjpence,
Chabot, Fournier, mongenais, Stevenson,
Chauveau, Iitncks, Morin, 77TUIudeau,
Couoke, Ifof ton, . Morrison,JosepkC. 52. Turcotte.

CONTRE.
Messieurs

fackenzie, 2. Murney.
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Resolu, Que le Bill passe, et que le Tire soit: "Acte pour étendre et amender

"l'Acte pour établir un Fonds Consolidé d'Emprunt Municipal pour le 114ut-
"Canad(a, en l'appliquant au Bas-Canada, et pour d'autres fins."
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Ordonné, Que Plhonorable M. Ca.Yley porte le Bill au Conseil Législatif, et
demande soni concours.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a 1)assé" les Bills suivants sans amendement, savoir:-
1ill, intitulé : "Acte pour incorporer PHlospice de la Maternité de l'Université

dans la Cité de ton/lréal:"
Bill, intitulé : "Acte pour incorporer le Dispen-aire de Mon/réa/:"
Bill, int itulé: "Acte pour incorporer la Cotmpag lje des Ardoisières de Shipfton:"
Bill, intitulé :"Acte pour incorporer la Compagnie des Ardoisières de Iing-

Sey :"

Bill, intitulé :"Acle pour incorporer le Collége die SI. François:"
Bill, intitulé "Acte pour octroyer ù Sa Majesté certaines'sommes d'argent

pour défrayer certaines dépenses du Gouvernemuent Civil de la Province, pour
l'année Mil huit cent cinquante-µutre, et pour certaines fins pour lesquelles des
Subsides sont requis ; et aussi, pour prélever un Emprunt sur le crédit du Fonds
Consolidé d Revenu."
Et ensuite, il s'est retir .

Un Bill pour autoriser la Cité de Quie/we i faire un Emprunt pour consolider
ea-Dette, a été, un conformité de l'Ordre, lu la troisième fois,

Rso/ll, Que le Bill pasr'.
Ordonné, Que M. A/e/yn porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concou rs.

M. Br)lon a fait rapport dus Bill pour autoriser la Corporation (lu Maire et des
Conseillers de la Cité de Qur a emprunter une sonm e additionnelle pour la
construction de PAquedue ; et Parmendemet a été lu et adopté.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lin la troisième fois, et que les Règles de
cette Chambre soient rni'es de côté par iapport à Icelui.

Le Bill a éte, un conséquence, lu la troisiIe fois.
Résoln, Que le 1-il passe.
Ordonné, Que M. A //yn prte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concou rs.
La Chambre, en conformie de l'Ordre, a procédé à prendre en considération

ultérieure les Amendements fait paqr le Conseil Législatif au Bill, intitulé : "Acte
pour pourvoir àI l'abolition des droits et devoirs llodaux dans le Bas-Cantda."

Et le premier Amendement avant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Page 1, ligne 32 ; les A men dements qui suivent ayant été lus une seconde fois
M. Anlo/ne Aimé Dorion a propoé, secondé par M. 'rcolte, et la Question

aVant été muise, Que tous les dits Amendeienis soient retranchés, et les suivants
insérés en leur plae:

" Il sera loisible au Gouverneur en Conseil dle prélever telle somme ou son-
" mes d'argent qui seront nécesaires pour indemiser d'une manière raisonna-
"ble les personnes qo i ont (roit à telle indemnité, en conséquence de l'abolition
" de la Tenure Féodale, et pour venir en aide aux Censitaires, tel que pourvu
" au dit Acte, au moyen (de Débentures (lui seront émises sur le crédit du Fonds
" du Revenu Consolidé, sous telle lorme, et à tel taux d'intérêt, et le principal
" et intérêt d'icelles seront payables à même le lit Fonds à telles époques et à

telles places que le Gouverneur en Conseil jugera le plus avantageux pour l'in-
térêt publie,,et les sommes ainsi prélevées comme susdit, formeront partie du

" dit Fonds du Revenn Cons.olidé de cette Provîice :
" Les sommeit di de, ers provauant des sources de Revenu suiantes,. seront
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et sont par-les présentes appropriées pour rembourser au (lit Fonds du Revenu
" Consolidé le montant qui pourra-en être pris pour payer les sommes contre le
" dit Fonds en vertu de la Section imnmédiatement précédente, savoir:

"t Tous les deniers provenant de la valeur des Droits <le la Couronne, droit de
quint et autres redevances dan., ou sur les Seigneuries dont la Couronne est le
Seigneur dominant, ainsi que tous les arrérages des dits.droits:
" Tous les deniers provenant des Revenus de la Seigneurie de Lauron, et de
la vente de toute partie de la dite Seigneurie qui pourra être vendue par la suite,
ainsi que de tous les arrérages (le ces Revènus :
" Tons les deniers provenant des Droits sur les Encans, et les Licences d'En-
canteurs dans le Bas-Canada :
" Tous les deniers provenant, dans le Bas-Canada, des Licences accordées
pour vendre du Vin ou des Liqueurs Spiritueuses ou fermentées en détail dans

" des lieux aVtres que des lieux d'Entretien Public, coumniunément appelées
" Licences de Magasin ou de Boutique:

" Tous les deniers provenant des Licences d'Auberges dans le Bas-Canada,
après que les charges portées actuellement sur ce Fonds auront été liquidées,

<'excepté cependant la partie de ce Fonds qui aura été prélevée dans les Town-
"t ships:

" Et il sera tenu des comptes séparés de tous les deniers provenant des
" sources de Revenu susdites, en allouant l'intérêt au taux alors courant sur les

Débentures Provinciales, afin que si les sommes payables en vertu du présent
" Acte et en vertu de tout autre Acte qui pourra être passé ci-après pour le
"même objet, excédaient en totalité le montant total des sommes provenant des
"sources de revenu ainsi spécialement appropriées, et tout intérêt alloué sur
"icelle comme susdit, une somme égale à tel excédant puisse être mise à part,
"et elle sera mise à part pour être appropriée par le Parlement pour quelque
"objet local ou des objets locaux dans le IIaut-Canada ; pourvu toujours que'le
"montant total des deniers à être ainsi payés pour l'abolition des dits droits et
"devoirs féodaux, soit en argent, soit en Débentures, en vertu du présent Acte
"ou de tel autre Acte comme susdit n'exeéde a pas de plus de Cent cinquante
"mille louis, la somme dont le produit annuel en moyenne des antres sources
"de revenu ci-après mentionnées (sur la moyenne des cinq dernières aniées)

serait l'intérêt annuel à six pour cent par année ;
La Chambre s'est divisée: et les noms, ayant été demandés, ils ont été pris

comme suit:-

Bourassa,
Brown,
Bureau,
Cooke,
Daoust, Char1et,
Darche,
Desaulniers,

Bell,
Blanchet,
Brodeur,
Burton,
Cartier,
Casault,
Cauchon,

POUR.
Messieurs

De Witt, Jobin1 Papin
Durion, Jean BE. Labergc, PrEvo.,
Dorion, Antoine A. Macdonald, John S. Saborn,
Dufresne, XMDonald, Roderick, lhibaudezu,
Galt, JIacken-ic, tercottc,
Guévrermont, icl 7. Valois.

Ifolnobiun, Ppn

CONTRE.

Messieurs
Labert, Prs,

Dionne, Larill, Jon,
Dostaler, Mcoltidler i Pouliat,
Dru ,niond, Pro. G-an.Lenic, po /cl,
Fdta Loranger, Rhods,
Ferres, Lon, Roinwa,
Fortier, Octave C. Macdonald, Pro.Gén. Ross, Sol. Gén.
Fournier, MacNab, Sir A. N. Snith, Sol Gén.

571
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Cayley, Gill, Meagher, Smith, Sidney,
CILot, Iiicks, Jlongenais, Spence,
Chaieau, Labelle, Morin, Stevenson,
Cranford, Langton, Morrison, JosephC.A8.Taché.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, les dits Amendements, jusqu'à la Clause E, ayant été, lus une seconde

fois, ils ont été adoptés.
Clause E, lAmendement qui suit, ayant été la une seconde fois ;
Sur motion de l'IIonorable M. le, Procureur-Général Drunmond, secondé par

lHonorable M. Cialxil, un amendement a été fait à. icélui à la ligne 32, en re-
tranchant les mots "son étendue," et insérant les mots: "sa valeur à l'égard des
" fonds tenus comme emplacements -ou lots à bâtir, ou pour d'autres fins que
"les fins de l'agriculture, et en proportion de son étendue à l'égard des terres

possédées pour les fins de l'agriculture."
M. Turcotle a proposé, secondé par M. Desauniniers, et la Question ayant été

mise, Que la. dite Clause soit de nouveau amendée, en ajoutant après les mots:
"qu'une année," à la fin du cinquième paragraphe d'icelle, les mots : " Pourvu
"toujours qu'en aucun cas, tel Censitaire ne sera tenu <le payer annuellement à
"tel Seigneur aucune proportion de telle rente constituée, plus forte que le mon-
" tant de la somme qu'il paie actuellement et annuellement à tel Seigneur pour
" ses cens et routes;" la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit :-

POUR.

BIourasa,
Buireau,
Cood e, .
l)aou st, Charles,
D>ar ch, ,
Desauniers,
De itt .

Bieli,
Biancelt,
Brodeur,
Burton,
C;artier,
C7asuut,
(Ca'ucihon,

Chbt,
C/Chvau,

)orion, ean
Dostaier,
Dufresnr,

Guirremont,
uoîtonî,

Crawford,
C7rysler,
Dionne,
Drummn2ondi,
Feltoi,
Ferres,
Partier, Oct
Fournier,
Labelle,
-Langton,

B
Messieurs

Labierge,
Lemieux,
M'ackenie,
MiIarchildon,

.Pain?,

Pouliot,
Prévost,
TachLé,
Thibaudeaue,
Tzircotte,

25. Valois..

CONTRE.
Messieurs

Laporte, Mfurney,
Larwili, O'Farrell,
LeBoutillier, Poulin,

Pro.G é n. Loranger, Robinson,
Lyon, Ross, Sol. Gén.
MJIacdonald, Pro. Gén.Smith, Sol. Gén.

ave C. JMacNab, Sir A. V. Smith, Sidney,
Meagher, Spence,
Aon, genais, 39.Stevenson.
Morin,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Clause E, le dit Amendement, tel qu'amendé, a été alors adopté.
Alors, les dits Amendements, jusqu'à la Clause J, ayant été lus une seconde

fois, ils ont été adoptés.
Clause J, l'Amendement qui suit, ayant été lu une seconde fois;
Sur motion de PHonorable M. le Procureur-Général Drunmond, secondé par

PHonorable M. Morin, des Amendements ont,été faits à icelui à la ligne 22,
en insérant après le mot "Juges" les mots : "de la Cour Spéciale," et à la ligne
24, en ajoutant après le mot: "mentionné," à la fin de la dite Clause, les mots:
"Et dans le cas où aucune des décisions prononcées par la dite Cour Spéciale

serait renversée ou changée, sur Appel au Conseil Privé, les Commissaires
"formant la Cour de Révision des Cadastres ci-après mentionnés, changeront

et amenderont les Cadastres en conséquence."
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Et le'dit Amendement, tel qu'amendé, a été adopté.
Alors, les dits Amendements, jusqu'à,la Clause Ai, ayant été lus une seconde

fois, ils ont été adoptés.
Clause M, l'Amendement qui suit ayant été lu une seconde fois
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Drumnd, secondé parP'Honorable M. Chabot, des Amendements ont été faits à icelui, aux lignes11, 12 et 13, en retranchant "toutes eaux, Pouvoir d'Eau et Immeubles qui luiappartiennent maintenant, en sa qualité de Seigneur," et insérant à la place:
tous Pouvoirs d'Eau et Immeubles qui lui appartiennent ;" et aussi, à la ligne28, en ajoutant après " redevances féodales," à la fin de la dite Clause, les mots ;Pourvu toujours qu'aucun Seigneur ne concédera iii n'aliénera aucube partie
des terres non concédées dans la Seigneurie, qu'après qu'avis du dépôt du
Cadastre d'icelle aura été donné-comme susdit, et toules telle concession ou
aliénation sera nulle et de nul efret."
Et le dit Amendement, tel qu'amendé, a été adopté.
Clause N, l'Amendement qui suit ayant été lu une seconde fois ;
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Dirummnrond, secondé par

l'Uonorable M. Mllorin, des Amendements cht été faits à icelui à la ligne 3, en
insérant après le mot " Acte," les mots: " par un contrat subséquent un con-
b trat de concession," et aux lignes 8 et 9, en retranchant les mots, "qui ap-" partiennent," et en insérant les mots: " ainsi acquis."

M. Cooke a proposé, secondé par M. Jean Baptiste Erie Dorion, et la Question
ayant été mise, Que la dite Clause soit de nouveau amendée, en retranchant de-
p'is " Pourvu," dans la ligne 8, jusqu'à la fin de la dite Clause, et en insérant:

toujours que le possesseur. de toute terre adjoignant quelques Pouvoirs d'Eau
non occupés par le Seigneur, sera le propriétaire de ces Pouvoirs d'Eau, sans
avoir à payer aucune somme quelconque ;" la Chambre s'est divisée :-Et la

Question a passé dans la négative.
Clause N, le dit Amendement, tel qu'amendé; a été alors adopté.
Alors, les dits Amendements, jusqu'à la Clause R, ayant été lus une seconde

fois, ils ont été adoptés.
Clause R, l'Amendement qui suit ayant été lu une seconde fois;
Sur motion de 1Honorable M. le Procureur-Général Drumnmond, secondé par

l'Honorable M. Morin, un Amendement a été fait.à icelui, à la ligne 6, en insé-
rant entre les mots " susdit" et " sera" les mots suivants. "et la différence
"entre la valeur absolue en franc-aleu roturier de tous fonds, Faux et Pouvoirs
"d'Eau non concédés dans les Seigneuries, et la valeur des droits du Seigneur
"en iceux."

Et le dit Amendement, tel qu'amendé, a été adopté
Alors, les dits Amendements, jusqu'à la Clause CC, ayant été lus une seconde.

fois, ils ont été adoptés.
Clause CC, l'Amendement qui suit ayant été lu une seconde fois;
Sur motion de P'Hlonorable M. le Procureur-Général Dromniond, secondé par

lHonorable M. Morin, un Amendement a été fait à icelui, à la ligne 3, en re-
tranchant les mots: "arrérages de."

Et le dit Amendement, tel qu'amendé, a été adopté.
Alors, les dits Amendements, jusqu'à l'Amendement à la Page 24, lignes 45 et

44, ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
M. Antoine AimE Dorion a proposé, secondé par M. Laberge, et la Question

ayant été mise, Que le Bill original soit amendé, en retranchant à la Page 23,
ligne 41, tous les mots après "pas," jusqu'à " et," non inclus, ligne 2 de la
Page 24; et depuis "ni," inclus, dans la ligne 9 de la méme Page,. jusqu'à
" Majesté," inclus, dernier mot de cette Clause , et en y substituant ces mots :

18 Victorik.
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4à cette partie qui se trouve dans la Cité et Paroisse le Montréal, de la Seigneu-
" rie possédée par les Ecclésiastiquesud Séminaire de St. Su/pice de Mountreal;"
la Chambre s'est divisée :--Et la Question a passé dans la négative.

Alors, les dits Amendements, jusqu'à la Page 25, -ligne 5,.ayant été lus une
seconde fois, ils ont été adoptés.

Page 25, ligne 5, l'Amendement qui suit avant été lu une seconde fois;
M. Antoine Aimé Dorion a proposé, en amendement à icelui, secondé par M.

Laberge, 'et la Quest ion ayant êté-mise, Que tous les mots depuis "et," inclus,
dans la seconde ligne, jusqu'à la fin du dit Amendement, soient retranchés; la
Chambre. s'est divisée :-Et la Question a passé dans la négative.

Le dit Amendement a été alors adopté.
M. Laberge a proposé, secondé par M. Bourassa, et la Question ayant été mise,

Que le Bill.Original soit amendé en insérant.après " Sherrington," à la Page
24, ligne 9, les mots "non plus qu'aux Seigneuries situées dans les Comtés
" d'Iberville et St. Jean ;". la Chambre s'est divisée :-Ei la Question a passé
dans la négative.

Alors, les dits Amendements, jusqu'à la page 1, ligne 1, dans le préambule,
ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.

Page 1, ligne 1, dans le préambule, l'Amendement qui suit ayant été lu une
seconde fois; et la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec
le Conseil Législatif dans le dit Amendement ; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Alleyn, Chauveau, Labelle, O' Farrell,
Bell, Crawfozd, Laporte, Poulin,
Blanchet, Crysler, LeBoutillier, Pouliot,
Brodeur, Dionne, • Loranger, . Poweell,
Burton, Drummond,Pro.Gén.lyon, Robinson,
Cartier, Felton, M4'acdonald, Pro.Gén. Ross, Sol. Gén.
Casault, Ferres, Meagher, Smith, Sol. Gén.
Cauchon, Fortier, Octave C. Mliongenais, Snith, Sidney,
Cayley, Pournier, Morin Spence,
Chabot, Gi , MorrisonJosephC.40.Stevenson.

CONTRE.
Messieurs

Bourasa, Dostaler, Macdonald, John S. Tach4.
Cooke, Dufresne, Mackenzic, . 7eibaudeau,
Dardice, uévremont, Marchildon, Turitte,
Desaulnieri, Iolton, Mur ncy, 19. Valois.
Dorion, Jean B. E. Laberge, Papin,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, le 'subséquent et dernier Amiendement ayant été la une seconde fois, il

a été adopté.
Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Drummond reporte le Bill

au Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté
leurs amendements' avec divers amendements, auxquels elle demande leur con.
cours.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte original d'incorporation de la Compagnie des Mines du Haut-
Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain, et que ce soit alors le
premier Ordre du jour.

Alors, sur motion de M. Mlackenzie, secondé par M. Brom,
La Chambre s'est ajournée à Demain, à Dix heures de l'avant-midi.
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Sabbati, I 6° die Decembris;

ANso 18" VrCToRM REorNS, 1854.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
'Par, M. Coolc,-la Pétition de la Municipalité du Comté de lOutaouais,

Division No. 2.
Par M. Larwi//,-la Pétition de la Miinicipalité du Township d'Harwich.
Par M. iMaclenzie,-la Pétition de la Division Winchester, No. 156, de POrdre

des Fils de la Tempérance.
Par M. Caicon,-la Pétition du Révérend G. H. D'esserer et autres, de St.

Pierre et autres Paroisses de t'Isle d' Orléats, Comté de Montmorency.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De James Sihuter et autres, des Paroisses (le Montréilz et Lachine; demandant

que 'Acte 16 Vic, chai). 127, soit amendé de manière à ce qu'ils puissent avoir
recours contre la Corporation <le la Cité de Mmntréa/, pour tous dommages
faits à leur propriété par les agents, entrepreneurs ou employés de la Corporation
dans la construction d'un Cauial pour fournir de l'eau à la dite Cité.

D'1Emawel Brunelle et autres, du Township d'Acton, District de Montréal;
demandant la, passation d'un Acte pour faciliter ta vente des Terres dont les pro-
priétaires sont- absents pour arrérages de taxes.

De la Division Bradford, No. 146, de l'Ordre' des Fils de la Tempérance;
demandant la passation d'une loi prohibant les liqueurs.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour que Cham6re se forme en Comité sur le
Bill pour incorporer la Banque des Townships de l'Est, soit remis à Lundi,'le
cinquièmejour de Mars prochain, et que ce soit alors le' premier Ordre du jour.

L'Honorable Sir Allan N. MacNab a proposé, secondé par PHfonorable M.
Si'pence, et la Question ayant été proposée, Qu'il soit présenté une humble
Adresse à Son .Excellence le Gouverneur-Général,. expriment le sincère regret
qu'éprouve cette Chambre à l'approche de la retraite de Sa Seigneurie du Gou-
vernement de cette Colonie, qu'elle a pendant si longtemps administrée avec
honneur paur elle-même et avec avantage pour le pays; et pour féliciter Son
Excellence sur pamélioration qui s'est opérée dans le bonheuret la prospérité
de la Province, par suite de la manière habile dont elle s'est acquittée du mandat
qui lui a élé confié par notre Gracieuse Souveraine, et qui lui olit valu les
dignités qui lui ont été conférés par Sa Majesté en signe d'approbation dés
services signalés qu'elle a rendus à la Couronne de Sa Majesté. Et de plus,
pour assurer Son Excellence que cette Chambre conservera toujours la'plus haute
estime et le plus profond respect pour son noble caractère, fera les voeux les plus
ardents pour son bien-être et son bonheur futur, et qu'elle souhaite sincèrement
que Son Excellence vive longtemps pour jouir de la faveur de Sa Souveraine et
de l'approbation de son Pays';

M. Galt a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Ho/ton, Que,
tous les mots après "exprimant," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à y substituer les mots : " le sincère regret qu'éprouve cette Chambre
"à l'approche de la retraite de Sa Seigneurie du Gouvernement de cette Colonie,;
"et de plus,.pour assurer Son Excellence que cette Chambre conservera toujours
" la plushaute estime et le plus profond respect pour son noble caractère, fera
" les voux les plus ardents pour son bien-être et son bonheur futur,. et qu'elle
"souhaite sincèrement que Son Excellence vive longtemps'pour jouir de la fa-
"veur de Sa Souveraine, et de l'approbation de son Pays."

Et la Question ayant été mise sur lAmendement ; la Chambre s'est divisée :
et les noms' avant été deimndseQ, ils ont été pris' comme suit :-

18 Victorite.



16 Decembris

POUR.

M'essieurs
Dorion, Jcan B. E. ]iRlton,
Dorion, Antoine A-. Laberge,
Gàlt, Ma10?cdonald,John
Gueréremzont, Mlackenzie,

Marchildon,
P~ij>in,

S.15.S'anburn.'

CONTRE.

Messieurs
Aleyn, Crysier Lpte airdi,
Bell, Dostier, Leijouti/lier Poulin,
Blanchet, Dru nz mond, Pro.G é n. Lenieux, Poz! jt,
Brodeur, L9ranger, -Éholes,
Brown, Feiton, Lon, coss, Sol.
Cartier, Fortier, Octave C. Macdona/d, Sritt, So1. Gên.
Casault, F ournier, 1icXab, ,Sir A. N. SpCnce,
Cauceon,i 11ier, 'l'a
Cayley, llics, , TibaideŽue,

sLabelle . Lort.41. Turcotte.
o eetauvete,

Ainsi, elle a passé dans o ns Soaive.
Alors, la Question principle tayant été anis, la Chambre s'est. diisé: et

les noms ayant été demandésils ont été jnis comme suit
POUR.

.Alleyn,
*Bell,
Blanchet,
Brodeur,

Brown,
Cartier,
C'asault,
Cauchon,
Cayley,
Chabot,
Ch/au veau,

Bureau,
Darche,
De Witt,

Ainsi, elle

Messieurs
Cooke, LaelleO'arrell,
CrIsler, LapIorte, Poulin,
Dostaler, LeBoutillier, Pouliot,
Drummnond, Pro.Gên. Lemnieux, Rhowdes,
.Dufresne, .Lorangcr, Ross, Sol. G
Felton, :yon, .Snith, Sul.,

"Fortier, Octave'C.. Macdonald, Pro.Gén. Spence,
Fournier, MacNab, Sir A. N. Taché?
Gill, IIeagher, Thibaudcau,
Guévrenont, Mongenais, 43. Turcotte.
Hincks. Vorin,

CONTRE.
Messieurs

D ion, Jean B. E. Holton,
.orion, Antoine A. Laberge, Marchildon,
Galt, Macdonald, JohnS.12.Papin.

a été résolue dans l'affirmative.

én.
Cén.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Et la dite Adresse, telle que grossoyée, est comme suit
A Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine,

Chevalier du Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Gouverneur-
Général de l'Amériaue Britannique dû AordL et Canitine.<P4niiml et annver.
nedr-en-Chef dans et sur les Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
K,-Nouveau-ýrrunswick et de l'Isle du Pr-ince--Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
etc., etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence,
Nous, les fidèles et loyaux Sujets de Sa Majesté, les Con-
unes du Canada, assemblés en Parlement Provincial, prenons humblement la

lierté d'approcher de Votre Excellence, pour vous exprimer notre sincère regret
à l'occasion de votre retraite du Gouvernement de cette Colonie, que vous
ayez pendant si longtemps administré avec honneur pour vous-même et avec

576

Bureau,
Cooke,
Parcie,
DeWitt,

A. 1854.
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avantage pour le Pays, et pour féliciter Voire Seigneurie sur l'amélioration
qui s'est. opérée dans le bonheur et la prospérité de la Province, par suite
de la manière habile dont Votre Excellence s'est acquittée du mandat qui lui a
été confié par, Notre Gracieuse Souveraine, et sur les dignités qui ont été
conférées à Votre Seigneurie comme marque de sa faveur distinguée et en ap-
préciation des services rendus par Votre Excellence à la Courônne de Sa Ma-
jesté. Et de plus, pour assurer Votre Excellence que nous conserverons toujours
la plus haute estime et le plus profond respect pour votre noble caractère, que
nous ferons les voux les plus ardents pour votre bien-être et votre bonheur futur,
et que nous souhaitons sincèrement que Votre Excellence vive longtemps pour
jouir de la faveur de Votre Souveraine et de l'approbation de votre-Pays.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, infor-
mant leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une Adresse d'Adieux à Son
Excellence le -Gouverneur-Général, sur sa retraite du Gouvernement de cette
Province ; et demandant le concours de leurs Honneurs à'icelle.

Ordonné, Que lHonorable Sir Allan N. pacNab porte le dit Message au Con-
seil Législatif.

Message du Conseil Législatif, par John-Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. lOrateur,a.n.
Le Conseil Législatif apassé les Bills suivants sans amendement ; avoir:-
Bill, intitulé: "Acte pour incorporer les Membres de la Société Américaine

Britannique de Bienveillance du Canada:"
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte, intitulé: "Acte pour étendre la

"Franchise Elective et mieux définir les Qualifications des Voleurs de certaines
" Divisions Electorales, en adoptant un système pour l'enregistrement des Vo-
" leurs:"

Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte relatif aux Banques d'Epargne en
cette Province :"

Bill, intitulé: "Acte pour légaliser les Cotisations.faites dans le Haut-Canada,
durant l'année Mil huit cent cinquante-quatre, et prolonger le temps pour faire

"les Cotisations et percevoir les Taxes :"
Bill, intitulé: "Acte pour autoriser la Cité de Québec à faire un Emprunt

pour consolider sa Dette :"
Bill, intitulé: "Acte pour autoriser la Corporation du Maire et des Conseillers

"de la Cité de Québec à emprunter une somme additionnelle pour la construe-
"tion de l'Aqueduc :"

Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte pour encourager l'établissement de
Sociétés de Construction dans le Bas-Canada:"

Bill, intitulé: "Acte pour étendre et amender l'Acte pour établir un Fonds
" Consolidé d'Emprunt Municipal pour le Haut-Canada,-en l'appliquant au Bas-
" Canada, et pour d'autres fins:" Et aussi,

Le Conseil Législatif a concouru aux Amendements faits par cette Chambre
à leurs Amendements au Bill, intit'lé: "Acte 'pour pourvoir à l'abolition des
"droits et devoirs féodaux dans le Bas-Canada," sans amendement: Et aussi,

Le Consgil Législatif a concouru au Bill, intitulé: " Acte pour incorporer
certaines personnes sous les nom et raison de Compagnie des Mines du
St. Laurent, avec un Amendement, auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'Amendement fait par le
Conseil Législatif au Bill, intitulé " Acte pour incorporer certaines personnes
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sous les nom et raison de. Compagniie des Mines du St. Laurent ; lequel a
été In conne suit

Page R lign c2. Retranchez le mot " Count."
ne svod leiitééadpé

Le lit Ainendenment avant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Ross reporte le Bill au Conseil Légis-

latif, et infonine leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur Amendement.

M. O'Furrel/ a proposé, secondé par M. Poullo/, et la Question ayant été
mise, Que le Comptable de cette Chambre soit autorisé à payer, à même les

Dépenses Coïntingentes de cette Chambre, la somme de Dix chelins par jour à
chacnn des Membres (le l'Assembc Législative pour le temps qu'ils auront
été presnits au siége du Couverneneni, pendant la présente Session de la Légis-
lature, jusqu?à P'ajournement ; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été
demnanéds, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

* ~.4/lcyri,
Ulti ne/ut,

(rq~1~ t.

Jh/frLsn e,

lieU.
Jirodin r,
Ii'rown,
Jiuroru,

.Aimîsi, elle a

Messieurs
Fc:on, Aflacdonald, Pro. C kn.lwdes,
Ferrrs, ' IacXah, &ir A. N. Ross. ,ol. Gên.

'Flrni'r, ' Mef he, Sno
Guwgenats, Sitlih, sol. Cen.

.Ii!ncis, 3Mrin, wce
Ldlle, . O'Farrel,'Neie

G n. Loran pr, Poulit. 'fiil,<icleau,
J.yo, I'or/ 32. Tulrcolte.

COÇ'NTRIL.
MGssinurs

~rf.fr, P)O/ ion. J(an IB. E. Ia 1 .ic énie,

C'a-çzuil, I)orPwion, Antoine A.' Marcitildon,
mith,15. Papin.

Le yV, Pattou l acld(!, 3I.n S.
Caérésoiera l' irm ian avc..Maknze

Sur.niotion de PHonorable M. Morin, seconde par l'Honorable Sir Allan Y.

uQlu, Que cette Chanbre, lorsqîu'elle ,'ajournera aujourd'hui, s'ajourne à
Lundi prochain, à Onze heures de l'avant-midi.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la liberté des
Elections, étant lu

Le Bill a été, Ci conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toule la Chambre.

Rés>h', Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chamîbre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le, Fauteuil ; et M. Galt a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Gill a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, et que les Règles de cette

Cliamabre soient mises dc côté par rapport à icelni.
Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bi-l passe, et que le Titre soit "Acte pour mieux pourvoir à

la liberté des Elections."
O»donné, Que P'Honorable M. Morin porte 1 4 ill au Conseil Lgislatif, et

demande son.Uoneonflr:-
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Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a concouru i l'Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, au sujet de sa retraite di Gonvernement de cette Province, en rem-
plissant le blanc avec " le Conseil Législatif et:" Et aussi,

Le Conseil Législatif informe cette Chambre, que Son Excellence le Gouver-
neur-Général a fixé Lundi prochain, à Trois heures de l'Pprès-midi, pour recevoir
l'Adresse Conjointe des deux Chamîbres, au sujet de sa retraite du Gouverne-
ment de cette Province; et que le Conseil Législatif se rendra alors auprès le
Son Excellence.

Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amenderl'Acte Original d'Incorporation de la Compagnie des'Mines'du laut-
Canala ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil';
et I. T/iibandeau a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait
e nt d'en faire rapport sans aucun amendement.

nné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles de
cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le'Bill passe et que le Titre soit: " Acte pour amender lPActe

qui incorpore la.Compagnie des Mines dn Iaut-Canada."
Ordonné, -Que M. Sanhorn porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Sur molion de PHonorable M. Morin, seèondé par l'Honorable M. Spence,
Résolu, Que cette Chambre se rendra auprès de Son Excellence le Gouver-

neur-Général, avec l'Honorable Conseil Législatif, Lundi prochain, à Trois heures
de laprès-midi, pour présenter l'Adresse Conjointe des deux Chambres, au sujet
de la retraite de Son Excellence du Gouvernement de cette Province.

La Chambrò, en conformité de POrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour.
amender l'Acte pour établir de meilleures dispositions pour l'établissement l'Au-
torités Municipales dans le -Bas-Canada.; et après y avoir siégé quelque temps,
M. P'Orateur a repris le fauteuil; et M. lMarchildon a fait rapport, Que le Comité
avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amende-
ment.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisème fois, et que les Règles de
cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été·, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour amender l'Acte
pour faire de meilleures dispositions pour l'établissement d'Autorités Munici-

"pales dans le Bas-Canada."
Ordonné, Que M. Casault porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par l'Honorable M.
Chabot,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.
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Lune, 1 Sc dice Decenbris

ANNo IS 0 VICTORuIz REGINÆR, 1854.

C O "ORMNMENT ]?Ordre (lu jour, les Pétitions suivantes ont ét lues:
Du T ès-Révérend A.· F. Truteau; demandant une aide pour PEcole Catholi-

que des 'illes sourdes et muettes de la Paroisse de la Longue-Pointe.
Du Rte vreid L. Marceau et autres, de la Paroisse de Ste. Céc/c du Bic; de-

mandant une aide pour améliorer le Havre du Bir.
De Joa Wilson et autres, du Township d'Huhlimand; et de, la Divison le

Winzchest -r, No. 156, de l'Ordre des Fils de laTeinpérance ; demandant la pas-
sation d'i ne loi prohibant les Liqueurs.

De la N unicipalité du Comté de IlOutaouais, Division No. 2; demandant que
le Bill poi r amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Famlre/l ne devienne pas loi.

)e la 1 unicipalité du Township d'Harcich ; demandant que les Compagnies
de Chemi dé Fer dont les voies excèdent vingt milles, soient tenues de construire
des double voies pour prévenir des accidents semblables à ceux qui ont récem-
ment eu lic u sur le Grand Chemin le Fer Occidental.

Du Révérend G. H. Besserer et autres, de St. Pierre, et autres Paroisses, 1/e
d'Orléans, 'omté de illontmorency ; demandant une aide en faveur d'une Ecole
pour les Fil es, tenue par les Révérendes Sours de la Congrégation de Notre-
Dame, dans la Paroisse de Ste. Famille.

M. Tiom - Fortier, du Comité Permanent les Dépenses Contingentes, a pré-
senté à la C îambre le Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme
suit:-

En conséq iénce du vote de Votre Honorable Chambre, Samedi dernier, aug-
mentant l'In lemnité des Membres durant la présente Session, Votre Comité
trouve qu'il e t nécessaire, vu que l'Acte qui autorise le paiement de la dite In-
demnité n'a pas en vue la- dite augmentation, de soumettre qu'une humble
Adresse soit )résentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de
placer entre 1 s mains du Greffier de Votre Honorable Chambre une somme
sullisante pou couvrir le montant exigé par le dit vote.

Sur motion e M. T/homas Fortier, secondé par M. Ga/t,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, e priant de vouloir bien émaner son Warrant en faveur de Wil-
lian Burns Li duay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour une somme addi-
tionnelle de Il it mille livres, courant, à compte des Dépenses Contingentes de
cette Chambre et assurer Son Excellence que cette Chambre fera bon de cette
somme.

Ordonné, Qu la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tel Membres le cette Chambre qui forment partie de PHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Langton, a Comité conjoint nommé par le Conseil Lgistatif et lAssem-
blée Législativt, pour la régie et administration de la Bibliothèque Parlemen-
taire, a présenté à la Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été
lu comme suit :

Le Comité de régie de Iinstitut Canadien s'est adressé à votre Comité pour
obtenir une alloc tion, afin (le 'assister à publier son Journal qui est une feuille
mensuelle destin e à répandre les connaissances Scientifiques et Littéraires, mais
principalement dvouee au-dévloppement des Sciences et des Arts en cette Pro -
vince. Il sert au si <le véli'ule à la publication de papiers intéressants sur des
sujets qui se ratae 1 ent à la prosp'rité de la Province et dont on a fait la lecture
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devant l'institut, comme il est en même temps un record des procédés de cette
intéressante association qui chemine d'un pas assuré dans la voi du progrès.
D'après un arrangement récent, les procédés de la Société Littéraire et Historique
<le Québec, sont aussi publiés dans ce Journal. Sous le point de vue de son im-
portance comme moyen str de répandre (les connaissances utiles et pratiques
sur des sujets dont l'importance s'accroit journellement en ce pays, et comme un
d.pôt o:i P'n pourra recucillir et conseiver des informations relatives,'aux res-
sonrees mninêrales et manufacturières d C'anada, tendant à promouvoir nos in-
t arèts à~ 'êtranger, le comité recommande à l'unanimité que lon souscrive pour
Soismie exemplaires (le ce Journal à compter de son prenier numéro, et (lle l'on
cnntinue cet abonnement jusqu'à nouvel ordre. Il suggère en même temps que
ces exemplaires soient distribués dans les proportions suivantes aux différents
Institats des Artisans, Colléges et Ecoles, savoir: trent-six exemplaires dans le
Haui-Canada et vingt-quatre dans le Bas-Canada. Le comité est en ce moment
en corresi)onidance avec l'Editeur de ce Journal dans la vile (le s'assurer dans
quelles localités l'on pourrait accroître sa cirenlation,( (e manière à favoriser
davantage les intérêts de cette publication, et A rencontrer les vues du Co-
mité dans l'intérêt des parties auxquelles il désire l'envoyer. Après avoir
obtenu ces renseignements et l'assentiment de cette Chambre à sa recommen-
dation, il ordonnera que l'envoi de ces exemplaires aux parties auxquelles ils
sont destinés, se fasse directement du Bureau du Journal.

Le Comité a de plus à dire que depuis son dernier Rapport, Sir Charles Stuari
lafait connaître qu'il acceptait les propositions à lui faites par le Comité, relative-
ment à l'achat d'un choix de Livres dans sa Bibliothèque, et il offre maintenant
<le vendre tous les ouvrages en sa possession que lon pourra juger à propos
d'acheter pour la Bibliothèque, sans limiter Plachat à aucun montant particulier.

Le Comité a en conséquence enjoint aux Bibliothécaires d'examiner la col-
lection, après lajournement du Parlement, et avec l'assistance des Honorables
Orateurs des deux Chambres, de choisir les Livres qui leur paraîtront convenir à
la Bibliothèque et d'en rapporter une liste au Comité lorsque la Législature
s'ouvrira de nouveau, Le prix des Livres sera fixé par des arbitres, mais nul
achat ne se ferg avant que le Comité ait approuvé le choix et les conditions
de paiement dont on pourra convenir.

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport.

Ordonné, Que les Comptes du Surintendant des Mesureurs le bois pour l'année
1853, mis devant la Chambre le vingt-cinquième jour de Septembre dernier
soient imprimés pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la pétition de la Municipalité du Comté (les Outaouais, Division
No. 2, soit renvoyée au Comité permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que la dite Pétition soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Sur motion de M. le Solliciteur-Général Smith, secondé par l'Honorable Sir
Allan N. Mac Nab

Ordonné, Que M. l'Orateur émane son Warrant au Greffier de la Couronne
en Chancellerie, pour dresser un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre
pour servir dans ce présent Parlement, pour le Comté de Kamouraska, en rem-
placement de Iean Charles Chapaci, Ecuyer, dont l'Election a été déclarée nulle.

M. l'Orateur a communiqué à. la Chambre, la lettre suivante
Hôtel du Gouvernement, Québec, 18 Décembre 1854.

Monieur,-J'ai l'honneur, par ordre du Gouverneur-Général, de vous informer
de l'intention de Son Excellence de se rendre aujourd'hui au Conseil Législatif,
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à Une heure r.m., pour sanctionner, au nom de Sa Majesté, certains Bills passés
par le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble et obéissant Serviteur,

A PHonorable Orateur L. Oliphant.
de l'Assemblée Législative.

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par l'Ionorable Sir Allan N
MacNab,

Resolu, Que cette Chambre, à son ajournement aujourd'hui, après la présen-
tation de lAdresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, s'ajournera jusqu'
Vendredi, le vingt-troisième jour de Février prochain.

Ordonné, Que tous les Ordres du jour qui ont été fixés à un jour antérieur au
dit vingt-itroisiène jour de Février prochain, resteront sur les Ordres pour co
jour-là.

L'H-lonorable M. Chaureau, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, cn conformité d'ane Adresse à Son Excellence le Gouvernenr-Général,
-Réponse à une Adresse de 'Assemblée Législative, du 30 Octobre dernier,
pour Copies des deux derniers Rapports de M. Bruce, Inspecteur d'Ecole pour
la Cité et le District de Mointréal.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (B.)

Message du Conseil Législatif, par John Pennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. lOrateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendement, savoir:-
Bil, intitulé: "Acte pour mieux pourvoir à la liberté des Elections :"
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie des

Mines du laut-Canada :"
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte pour faire de meilleures dispositions

pour P 'étabi isse ment d'autorités Municipales dans le Bas-Canada.".
Et ensuite, il s'est retiré.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par RenéKimber, Ecuyer,
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire

M. l'Orateur,
Son Excellence le Gonverneur-Général désire la présence immédiate de cette

Honorable Chambre, dans la Chambre du Conseil Législatif.
En conséquence, M. l'Oratmur et la Chambre se sont rendus à la Chambre du

Conseil Législatif
Et, étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport, Que conformément à l'Ordre de Son Excellence le

Gouverneur-Général, cette Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence,
dans la Chambre du Conseil Législatif, où il avait plu à Son, Excellence de
donner, au nom de Sa Majesté, la Sanction Royale aux Bills Publics et Privés
suivants

Acte pour permettre aux Cours Supérieures de Loi et d'Equité de contraindre
à comparaître devant elles les Témoins qui ne sont point sous leur juridiction,
et pour donner effet à la signification de l'ordre de Cour en pareil cas dans
quelque partie que ce soit du Canada.

Acte pour incorporer le Collége Masson à Terrebonne.
Acte pour autoriser la vente <le certaines Terres désignées comme Lots nu-

méros cinq et six, Division A, du Township de Guelph, et en appliquer le pro-
duit aux objets du fidéicommis.
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Acte pour dissiper des doutes et expliquer le Statut Provincial, 12 Victoria,
chap. 42, pour abolir l'Einprisonneient pour Dette, et pour d'autres fins.

Acte pour incorporer la Ville de Whitbfy, et en définir les limites.
Acte pour déclarer valide un certaine Arpentage d partie de la Ville de

Cornwall.
Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne de Navigation Océanique à

la Vapeur.
Acte pour faire de meilleures dispositiOns pour l'appropriation des Deniers

provenant des Terres jusqu'ici connues sous le nom de Réserves du Clergé, en
les rendant disponibles pour des objets Municipaux.

Acte pour l'abolition des Droits et Devoirs Féodaux dans le Bas-Canada.
Acte pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Grand Trone de Che-

min de Fèr du Canada.
Acte pour autoriser la Banque <le Québcc à augmenter son qapital, et pour

d<'autres fins relatives à la dite Banque.
Acte pour amender la Charte et augmenter le Capital le la Banque de Montréal.
Acte pour autoriser la Banque Commercial du District de Midland à augmeri-

ter son Capital, et pour faciliter le transfert des Actions en certains cas.
Acte pour autoriser la Bantque du liaut-Canada à augmenter son Capital, et

pour faciliter le transfert des Actions en certains cas.
Acte pour incorporer la Compagnie des Bateaux à Vapeur Océaniques de

.Montréal.
Acte pour amender les divers Actes qui incorporent la Banque de la Cité, et

pour en augmenter le Capital.
Acte pour étendre au Base-Canada les dispositions de l'Acte pour établir un

Etalon (le Poids pour les différertes espèces de Grains, Légumes et Semences
dans le Haut-Canada

Acte pour augmer.ter le Capital de la Banque du Peuple, et pour d'autres fins.
Acte pour amender l'Acte qui remet en vigueur un Acte qui autorise les Ha-

bitants de la Seigneurie d'Yanaska à régler la Commune de la dite Seigneurie.
Acte pour amender les Lois de Naturalisation de cette Province.
Acte pour incorporer l'Académie d'Iiuntingdon.
Acte pour amender de nouveau l'Acte pour incorporer la Société Amicale

de Québec.
Acte amendant l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de Fer de la

Rive Nord.
Acte pour amender l'Acte qui incorpore les Commissaires du Havre de Port

Hope, et pour les autoriser à emprunter une autre somme d'argent pour le com-
pléter.

Acte pour ériger la Ville de Bytown en Cité, sous le nom de Cité d'Outaouais.
Acte polr amender PActe des Compagnies à Fonds Social pour la coristruc-

de Jetées, Quais, Bassins Secs et Havres, dans le Haut-Canada.
Acte pour confirmer un certain Arpentage du Tôwnship de Bedford.
Acte pour autoriser le Conseil Municipal du Township d'Otonabee à écbanger

une réserve de Chemin de Concession pour une autre portion de Terre à être
donnée en remplacemeipt d'icelle.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer les Associations d'Assurance Mu-
tuelle des Fabriques des Diocèces de Québec et des Trois-Rivières, et de Mont-
réal et de St. Hyacintlhe.

Acte pour augmenter le Capital de' la Compagnie du Pont Suspendu de
Nia gara.

Acte pour mettre le Révérend William Ritehie en état de vendre et trans-
Porter ou léguer certaines Terres tenues par lui en fidéicommis.

Aete pour periettre aux Notaires de recevoir Pavis des parents et amis, sans
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commission d'aucun Juge, dans tous les cas oùi les Juges peuvent déléguer
leurs Iotivoirs aux Notaires.

Aete pour pennettre aux Ministres de PEglise Luthérienne Evangelique en
cette Province (le célébrcr les Mariages et tenir des Registres de M'ariageq
Baptêmes et Sépultures.

Acte pour étendre au Bas-Caiada l'Acte, nititulé " Acte pour autoriser Péta-
blissement de Sociétés en Commandite dans le IIat-Canulu."

Acte pour régler l'inspection (le la Potasse et de la Perlasse.
Acte pour venir en aide à une Cotgrégation Reieue appelée

P'Eglise Evangélique Allemande.
Acte pour pourvoir à la tenue des diverses Cours de Comté dans le Haut-Ca-

wada, en cas de maladie on d'absence inévitabfp du Jnge de Comté.
Acte pour perimettre au Bureau des Syndics d'Ecole de la Ville de Ch/,aihiam

de disposer, d'une manière avantageuse, d'un lot le terre approprié pour des fins
d'Ecole dans cette Ville.

Acte pour incorporer la Compagnie de Cuivre du Canada.
Acte pour changer le nom de la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough

et Port Hope, et pour amender l'Acte qui l'incorpore.
Acte pour autoriser les Syndics et Membres de l'Eglise de Sion, à Montréa/, à

aliéner et hypothéquer certaines propriétés de la dite Eglise, et pour d'autres fins.
Acte pour incorporer la Compagnie des Mines de Iég'anlic.
Acte pour régler le temps pour payer les Lettres de Change et Billets Promis-

soires qui deviennent dus les jours de-Fête légale.
Acte pour incorporer la Compagnie du Chiemin de Fer de Québec et du

SaguefnayJ.
Acte pour incorporer la Compagnie des Mines et Explorations de Québec et

St. Frauçois.
Acte pour incorporer la Bourse de Toronto.
Acte pour incorporer la Compagnie Internationale des Mine et Manufactures.
Acte pour amender les Actes qui imposent des Droits de Douane.
Acte pour incorporer le Dispensaire de Montréal.
Acte pour incorporer PIIospice de la Maternité de lUniversité dans la Cité de

Montréal.
Acte pour incorporer la Compagnie des Ardoisières <le Shipton.
Acte pour incorporer la Compagnie des Ardoisières de Kingsey.
Acte pour incorporer le Collége de St. François.
Acte pour incorporer les Membres de la Société Américaine Britannique de

Bienveillance du Canada.
Acte pour amender l'Acte intitulé: "Acte pour étendre la Franchise Elective

" et mieux définir le qualifications des Voteurs de certaines Divisions Electorales,
" en adoptant un système pour l'enregistrement des Voteurs."

Acte pour amender l'Acte relai if aux Banques d'Epargne de cette Province.
Acte pour légaliser les Cotisations faites dans le Haut-Canada durant l'année

Mil huit cent cinquante-quatre, et prolonger le temps pour faire les Cotisations et
percevoir les Taxes.

Acte, pour incorporer certaines personnes sous les nom et raison de Com-
pagnie des Mines du 81. Laurent.

Acte pour autoriser la Cité de Québec à faire un Emprunt pour consolider sa
Dette.

Acte pour amender l'Acte pour encourager l'établissement de Sociétés de
Construction dans le Bas-Canada.

Acte pour autoriser la Corporation du Maire et des Conseillers de la Cité de
Québcc à emprunter une soune additionnelle pour la construction de l'Aquedue.
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Acte pour étendre et amender l'Acte pour établir un Fonds Consolidé d'Em-
prunt Municipal pour le Iaut-Canada, en l'appliquant au Bas-Canada, et pour
d'autres fins.

Acte pour mieux pourvoir à la liberté des Elections.
Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie des Mines du Haut-

Canada.
Acte pour amender l'Acte pour faire de meilleures dispositions pour l'établis-

sement d'Autorités Municipales dans le Bas-Canada.

Et qu'ensuite, .il avait adressé Son Excellence le Gouverneur-Général, comme
suit

Qu'il plaise à Votre Excellence,
L'Assemblée Législative a voté les Subsides requis pour le Service Public,

et nous sollicitons maintenant Votre Excellence de donner sa Sanction au Bill,
intitulé: "Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent, pour dé-
"frayer certaines )épenses du Gouvernerent Civil de la Province, pour l'année
" Mil huit cent cinquante-quatre, et pour certaines fins pour lesquelles des Sub-
"sides sont requis; et aussi pour prélever un Emprunt sur le crédit du Fonds
" Consolidé du Revenu."

Auquel Bill la Sanction Royale a été donnée dans les termes suivants:-
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie ses

loyaux Sujets, accepte leur bienveillance, et sanctionne ce Bill."

M. l'Orateur a fait rapport, Que les deux Chambres s'étaient rendues auprès
(le Son Excellence le Gouverneur-Général, ce jour, avec leur Adresse, à laquelle
il avait plu à Son Excellenco de donner la Réponse sui vante:-

. lonorables Messieurs et Messieurs,
L'expression de votre approbation et de votre estime, dans un pareil moment,

m'est on ne peut plus agréable. Je sais que j'apportai peu de qualités dans 'exer-
cice des fonc1'ons de Gouverneur-Général (lu Canada, si ce n'est le désir le plus
ardent de remplir mon devoir envers ma Souveraine et le Peuple de cette Pro-
vince, et une juste appréciation de la grandeur et (le l'importance de la tâche qui
m'était confiée.

* Si mes efforts ont été couronnés de quelque succès, il faut principalement
l'attribuer à ce que j'ai, pendant tout le temps, coopéré de bon cœur avec les
autres branches du Parlement Provincial, et avec les hommes publics jouis-
sant.de sa confiance.

J'attache le plus, grand prix au témoignage que vous rendez dans cette Adresse,
de l'avancement qui a eu lieu dans le bonheur et la prospérité de la Province. Je
prie Dieu que le Canada chemine d'un pas accéléré dans toutes les branches du
progrès matériel et moral, dans toute la suite (les temps, et que cette magnifique
Province continue à fournir un exemple (les nobles fins auxquelles un peuple
intelligent peut faire servir un système de Gouvernement libre.

Alors, sur motion de lHonorable M. Chabot, secondé par M. Casanl,
La Chambre s'est ajourné*e jusqu'à Vendredi, le vingt-troisième jour de Fé-

vrier prochain.


